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PROCLAMATIONS
CANADA.

EL.S.]ARTHUR.

Gzoao CINQ, par la grâce de Dieu, Roi du RoYaumeý-Uni et de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mer, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nue Très Aimée et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir danis la Chambre des Communes de Notre dite Puissane, et à
tous et chacun de Vous9,-SALUT:-

- PROCLAM4ATION.

4TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à mardi, le vingt-
~. cinquième jour du mois de mai courant, auquel 'temps vous étiez tenus et il

vous était enjoint d'être présents en Notre cité dO'ttawa - SACHEZ MAINTENANT, que
pour diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de
Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de q'avis de Nk;tre Conseil
privé du Canada, de vous exempter -tous et ehacun de vous d'être présente au temps
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoigne-nt à tous et à chacun de vous
de vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité dI'OTTAWA,

SAMEDI, le TRoisikME jour du mois de JUILLET prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Notre dit Dominion du Canada, et y agir comme de droit.
CE X QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE quoi, Nous avons fait émnettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelbe
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TiMOIN, Nbtre Très dher et Bien-
,aimé oncle et Très fidièle -Conseiller le Feld-maréchal Son Altesse Roy'ale le
Prince ARTHUR WILLIAM PATRICK ALBERT, DUC DE CONNAUCHT ET STRATHEA.EN,

comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-Uni), Prince du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande; Duc de Saxe, Prince de Saxe-CObourg et
Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la Jarretière; Chevalier de
Nlutre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon; CYhevalier de Notre Ordre
Très illustre de Saint-Patrice; l'un de Notire Très honorable Conseil privé;
Grand Maître de Notre Ordre Très 'honorable du Bain; Chevalier Grand
0ommandeur de Notre Ordre Trèe exalté de l'Bbo>ile des l'Inde; Chevalier
Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Suaint-George.;
,Chevalier' Grand Commandeur de Notre Ordre Très éminent de l'Empire
Indien; Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria; Notre
Aide-de-Camp personnel; Gouverneur général et Commandant en chef de
Notre Puissance du Canada.

A Notre Hâtel du Gouvernemenit, en -Notre ýCrrÉ d'OTT.4wA, dans Notre
dit Dominion, ce VINGT-(JINQUIÈME jour de MAI, en l'année de Notre-
Seiuneur mil neuf cent quinze et de Notre Règne la sixième.

Par ordre,
JAmJ5 G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.
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CANýADA.

[LýS. ARTHUR.

GEORGE CINQ, pur la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni et de la Grande-Bretagne et
d'Irl-and(e et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très Aimée et Fidèles les S'éntateurs de la Puissance du Canada et aux membre
élus pour servir dans la Chambre des Commnes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALu:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à samedi, le troisième
jour du mois de juillet prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en -Notre cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérationbs et pour la plus grande aise et cInunodité de Nos bien-aimés-
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé du Canada,
de vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous con-
voquant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous trouver
avec Noms en Notre Parlement du Oanaai, en Notre cité d'OTTAwA, MERCREDI, le
ONZIÈME. jour du mois d'AOÛT prochain, pour prendre en considération l'état et la pros-
périté de Notre dit Domiinion du Cfanada, et y agir comme de droit. CE 1 quoi vous
NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Paenites, et à icelles
fait apposer le Grand, Sceau du Canada. TàMOIN, Notre Très cher et Bien-
aimé oncle et Très fidèle Conseiller le Feld-maréchal Son Alteese Royale le
Prinçe ARTIIUR WILLIAM PATRiaK ALBERT, Duc DE CONNAUGHT ET STItATHE4RN,
comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-Uni). Prince du Royaume-Uni
de la Orande-Bretagne et d'Irlande; Duc de Saxe, Prince de Saxe-Cobourg et
Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la Jarretière; Chevalier de
Notre Ordre Très ancien et Très noble du C3hardion; Clhevalier de Notre Ordre
Très illustre de Sainît-Patrice; l'un de Notre Très honorable Ckrneil privé;
Grand Maître de Notre Ordre Très honorable du Bain; Ohevalier Grand
Commandeur de Notre Ordre Très exalté de I'Etoile de l'Inde; Che-valier
Grand-croix de -Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et S'ainît-Georges;
,Ohevalier Grand Commandeur de Notre Ordre Très éminent de l'Empire
Indien; Chevalier Gr'and-croix (le Notre Ordre Royal de Viotoria; Notre
Aide-de-Camp personnel; Gouverneur général et Commandant en chef de
Notre Puissance du Canada.

A Notre Hêâtel du Gouvernement, ou Notre CITÉ d'OTTAwA, dtans Notre
dit Dominion, Ce VINGT-NEUVIÈME jour de JUIN, en l'année de Notre-
Seigneur mil neuf cent quinze et de Notre Règne la sixième.

Par ordre,

JAMEs G. FOLEV,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.
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CANADA.

[L.S.] ARTHUR.

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni et de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Ohambre des Oommunes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SLUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à mercredi, le
onzième jour du mois d'août courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous

était enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour
diver.ses causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos
bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé
du Canada, de vous exempter tous et chacun de vous d'être présente au temps susdit,
vous convoquant et par ces présentes voue enjoignant à tous et à chacun de vous de
vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Ganada, en Notre cité d'OTTAwA,
sAMEDI, le ix-HUITIEME jour du mois de SEPTEMBRE prochain, pour prendre en con-
sidération l'état et la prospérité de Notre dit Dominion du Canada, et y agir comme
de droit. CE À QUoI VoUs NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TgMoIN, Notre Très dher et Bien-
aimé oncle et Très fidèle Conseiller le Feld-maréchal Son Altesse Royale le
Prince ARTHUR WILLIAM PATRICK ALBERT, Duc DE CONNAUGHT ET STRATHEARN,
comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-Uni). Prince du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande; Due de Saxe, Prince de Saxe-Oobourg et
Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la Jarretière; Chevalier de
'Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon; Chevalier de Notre Ordre
Très illustre de Saint-Patrice; l'un de Notre Très honorable Conseil privé;
Grand Maître de Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand
Commandeur de Notre Ordre Très exalté de l'Etoile de lInde; Chevalier
Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges;
Chevalier Grand Commandeur de Notre Ordre Très éminent de P'mpire
Indien; Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria; Notre
Aide-de-Camp personnel; Gouverneur général et Oommandanit en chef de
Notre Puissance du Cauada.'

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre 'Crr d'OTTAWA, dans Ntre
dit Dominion, ce çtxeuE jour dýAoÛT, enl'année de Notre-Seigneur,
mil neuf cent quinze et de Notre Règne la sixième.

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffer de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.
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CANADA.

[LSI C. FITZPATRICK,

Député du Gouverneur général du Canada.

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni et de la Grande-Bretagne et
d'Ix4 ande et des possessions britanniques au delà des mers Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dams la Chambre des Oonunno de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de Vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTNDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé' à samedi, le dix-
-huitième jour dumi eseptembre cornauquel temps vousétetnueti

vons était enjoint d'être présents an Notre cité d'Ottaws: SACHiEZ MAINTENANT, que
peur diverses causes et considérations et pour la pluas grande aise et commodité M~
Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
privé du Canada, de vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps
susdit, Fous convoquant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous
do vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité ('O'rrAWA,
Jauni, 'le FINGT-HUITIkME jour du mois d'octobre prochain, pour prendre en Considéra-
tion l'état et la prospérité de Notre dit Dominion du Qanada, et y agir comme de droit.
OE 1 QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi Nou avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada- TÉMOIN, Notre Très fidèle et Bien-
'aimé Conseiller le Très Honorable SIR CHARLES FITZPATRICK, Chevalier Grand-
croix de TNotre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Juge
en Chef du Caitada et suppléant de Notre Très cher et Bien-aimé oncle et
Très fidèle Conseiller le Feld-snaréchal Son Altesse Royale le Prince ARTi
WILLIAM PATRICK ALBERT, Duc DE CONNAUGHT ET SIRATIIEARN, Comte de Sussex
(dans la pairie du Royaume-Uni), Prince du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Duc de Saxe, Prince de Saxe-Cobourg et GoiVa;
Chevalier de Notre Ordre Très noble de la Jarretière; Chevalier de Notre
Ordre Très ancien et Très noble du Chardon; Chevalier de Notre Ordre* Très
illustre de Saint-Patrice; l'un de Notre Très honorale Coseil privé; Grand
Maître de Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier G0rand Oom!man-

' deur de Notre Ordre Très exulté de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-croix
de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges; Chevalier
Grand <Jomniandeur de Notre Ordre Très éminent de l'Empire Indien;
Chevalier Grand--croix de Notre Ordre Royal de Victoria; Notre Aide-de-
Camp personnel; Gouverneur général et coxmmandant en chef de Notre
Puigsance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, dans Notre
dit Thnninioni, ce SEIZIkME joui de SEMBRE, en l'année de Notre-
Seigneur mil neuf cent quinze et de Notre Règne la sixième.

Par ordre,
JAMES G. FOLET,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour Ze Canada.
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CANADA.

[LS.]ARTHUR.

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, iRoi du Royume-Uni et de la Grande-Bretagne et
d'Izêande et des possessions britanniques- au delà des mers, Défenseur de 'la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très Aimée et Fidèles les -Sénateurs de la Puimsnee du, Canada et aux membres
élus pour servir danse la Chambre des Communes de Nbtre dite Puisakfioe, et à
tous et chacun de VOU,-SALUT:

PROCLAMATION.

ATT'ENDU que Noatre Parlement <lu Canada se trouve prorogé à jeudi, le vingt-
huitième jour du mis d'octobre courant, auquel temps vous étiez tenue et il

vous était enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACMEZ MAINTENANT, que
pour diverses causes et considérations et pour la plus grande aise et commoidité de
Nos bien-aimés sujet@, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil
privé du 0anada, de vous exempter toue et chacun le vous d'étrç présents au temps
Susdit, vous convoquant et par ces présentes voua enjoignant à tous et à chacun de vous
de vous trouver avec Nous en Notre Parlement du Osuada, en IlOtre cité d'OrrAwA,
LUNDI, le sixiE jour du mois de DÉcEmBREs prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Notre dit Domninion du Canada, et y agir comme de droit.
CE 1 QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN roi DE QUOI, Nous avons fiait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à icellim
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TéixoiN, Notre Très cher et ien-
aimé oncle et Très fidèle Conseiler le Feld-maréchal Son Altesse Royale le
Prince ARTHuR WILLIAM PATRIOx ALBERT, Duc DE CONNAUGET arT STRATIEAR,
comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-Uni), Prince du Royraume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande; Due de Saxe, Prince de Saxe-Conbourg et
Glotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la Jarretière; Chevalier de
Notre Ordre Très ancien et Très-noble du Chardon; Chevalier de Notre OrdYie
Très illustre de Saint-Patrie; l'un de Notre Très honorable 0oiseil privé;
Grand Maître de Notre Ordre Très honorable du Bain; <Jhevaiier Grand
Commandeur de Notre Ordre Très exaWt de l'Etile de l'Inde; Chevalier
Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de S-ainit-Miehel et Saint-Georges;
Ohevalier Grand Commandeur de Notre Ordre Très éminent de l'Empire
Indien; Chevalier Girend-croix de Notre Ordre Royal de Victoria; Notre
Aide-de-Camp personnel; Gouverneur général et Ooxnmandan't en dfhef de
Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, dans Notre
dit Dlominion, Ce 'VINGT ET uNièmE jour d'ocTOREaa, en l'année de Notre-
iSeigneur mil neuf cent quinze et de Notre Règne la sixième.

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.
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CANADA.

[L.S.]ARTHUR.

GEORGE CiNQ,' par la grâce de Dieu, Roi du IRoYaume-Uni et de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessioms britanniques au dé-là des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membreu
élus pour servir dais la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-JSALUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à lundi, le sixième
jour dmosddéebecourant, auqiwl temps vous étiez tenus et il voua était

enjoint d'être présents en Nortre cité d'Ottawa: SACHE-Z MAINTYNK7NT, que pour diverses
causes et considérations et pour la plus grande ai"e et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé du Canada,.
de vous exempter tous et chaceun dé Voug d'être préê&!uts au Leaipb subdit, vuus co.-uu
quant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de "ous de vous trouver
avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAWA, SAMEDI, le QUOI-

ziImE jour du mis de JANVIER prochain, pour prendre en considération l>état et la pros-
périté de Notre dit Dominion du Canada, et y agir ommfe de droit. CE 1 Quoi vous
N1E DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Paffentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. Te.-mon, Notre Très cher et Bien-
aimé oncle et Très fidèle Oonseiller le Feld-maréchal Son Altesse Rloyale le
Prince ARTHUR WILLIAM PATRICK ALBERT, Duc DE CUNNýAUGIT ET STRATHRARN,
comte de Sussex (danm la pairie du Royaupie-Uni), Prinýce du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande; %uc de Saxe, Prince de Saxe-Cýohourg et
Go'tha, Chevalier de Notre Ordre Très noble de la Jarretière; Chevalier de
Nbtre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon; Ohevalier de Notre Ordre
Très illustre de Saint-Patrice; l'un de Notre Très honorable Conseil privé;
Grand Maitre de Notre Ordre Très 'honorable du Bain; Ohevalier Grand
Commandeur de Notre Ordre Très exalté de l'Etoile de l'Inde; Chevalier
Grand-croix de Notre Ordre Très distingué de Saiust-M¶chel et S'airIt-Georges;

"Chevalier Grand Commandeur de Notre Ordre Très éminent de l'Empire
Indien; Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria; Noctre
Aide-de-Camp personnel; Gouverneur général et CJommandant en dhief de
Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Crri d'OT'rAwA, dans Notre
dit Dominion, ce tDEUxIèmE jour de oécEaaia,*en l'année de Notre-
Seigneur mil neuf cent quinze et de Notre Règne la sixième.-

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.
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CANADA.

[L.S.] ARTRUR.

GEORGE CINQ, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni et de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et aux membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Nkotre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à samedi, le quinzième
jour du mois de janvier prochain, à laquelle date, en Notre cité d'Ottawa, vous

étiez tenus et obligés d'être présents, NÉANMOINs, pour certaines causes et considéra-
tions, nous avons jugé à propos par et avec l'avis de Notre Conseil privé pour le Canada,
que vous et chacun de vous soyez exonérés sous ce rapport, vous commandant et par
ces présentes, vous enjoignant, et à chacun de vous et tous autres y intéressés, de vous
trouver personnellement en Notre dite cité d'OTTAwA, MERcREDI, le DOUZIÈME jour du
mois de jANvIER prochain, pour l'ExP£,DITIoN DES AFFAIREs, et y traiter, agir, et conclure
sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement du Canada pourront,
par le Conseil commun de Notre dit Dominion, être ordonnées.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patenites, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TiMOiN, Notre Très cher et Bien-
aimé oncle et Très fidèle Conseillier le Feld-maréchal Son Altesse Royale le
Prince ARTHUR WILLIAM PATRIcm ALBERT, Duc DE CONNAUGHT ET STRATHEARN,
comte de Sussex (dans la pairie du Royaume-Uni), Prince du Royaumoe-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande; Duc de Saxe, Prince de Saxe-Cobourg et
Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la Jarretière; Chevalier de
Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon; Chevalier de Notre Ordre
Très illustre de Saint-Patrice; l'un de Notre Très honorable Conseil privé;
Grand Maître de Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand
Commandeur de Notre Ordre Très exalté de l'Etoile de l'Inde; Chevalier
Grand-croix de Notre Or4re Très distingué de Saint-Michel et S'aint-Georges;
Chevalier Grand Commandeur de Notre Ordre Très éminent de l'Empire
Indien; Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Royal de Victoria; Notre
Aide-de-Oamp personnel; Gouverneur général et Commandant en chef de
Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Crri d'OrrAwa, dans Notre
dit Dominion, ce HUITIàME jour de DcEMBRE, en l'année de Notre-
Seigneur mil neuf cent quinze et de Notre Règne la sixième.

Par ordre,

JAMEs G. FOLEY,
Greflier de la Couronne en Chancellerie pour le Canada.



JOURNAUX'

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU

CANADA

SIXIÈME SESSION, DOUZIÈME PARLEMENT

Mercredi, 12 janvier 1916.

Le Parlement étant ce jour convoqué pour la dépêche des affaires, par proclamations
ci-annexées, et les membres de la Chambre étant réunis;

Le greffier communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU SECR£T4IRE DU GOUVERNEUR agNERAL,
OTTAwA, 4 janvier 1916.

MoNIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le juge en ehef du Canada, en sa
qualité de député du Gouverneur général, se rendra à la salle des séances du Sénat, pour
ouvrir la session du Parlement du Canada, le mercredi,-12 janvier, à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Au Greffier
de la Chambre des Communes.

E. A. STANTON, lieut.-colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

C-i



2 12 janvier 1916

Un message est remis par le lieutenant-colonel Ernest J. Chambers, gentilhomme
huissier de la Verge Noire:-

Messieurs de la Chambre des Communes:

Le juge en chef du Canada, en sa qualité de député du Gouverneur, désire la pré-
sence immédiate de cette honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

La Chambre se rend en conséquence au Sénat, alors que l'Orateur du Sénat dit:-

Honorables Messieurs du $énat, et

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'ai ordre de vous informer que Son Altesse Royale le Gouverneur général ne
juge pas à propos de déclarer les raisons pour lesquelles il a convoqué le présent Parle-
ment du Canada, avant qu'un Orateur de la Chambre des Communes ait été élu suivant
la loi; mais demain, à trois heures p.m., son Altesse Royale donnera ces raisons.

Et les députés étant de retour;

Le greffier de la Chambre, debout sur le degré devant le fauteuil de l'Orateur,
déclare que les avis des vacances suivantes survenues dans la représentation ont été
reçus:-

Collège éleotnral de King, N.-. par la démission d'Arthur De Wit Foster, écuyer;
Collège électoral de Carleton, Ontario, par la démission de William F. Garland,

écuyer;
Collège électoral de Hamilton-Est, par le décès de l'honorable Samuel lBarker;
Collège électoral de Lisgar, par la démission de William H. Sharpe, écuyer;
Collège électoral de Brandon, par la démission de Sir James A. M. Aikins, che-

valier;
Collège électoral de Prince, L-P.-E., par le décès de James W. Richards, écuyer;
Collège électoral de Hochelaga, par l'acceptation par l'honorable Louis Coderre

d'un office rétribué par la Couronne.
Collège électoral de Grey-Eet, par la nomination au Sénat de l'honorable Thomas

S. Sproule;
Collège électoral de Ristigouche, par le décès de James Reid, écuyer;
Collège électoral de Lincoln, par le décès de Edward Arthur Lancaster, écuyer.

A l'honorable THoMAS SIMPsoN SPROULE,

Orateur de la Chambre des Communes,

Je, par les présentes, annonce mon intentiou de démissionner de mon siège à la
Chambre des Communes du Canada, comme député du comté de King, N.-E. Je démis-
sionne donc présentement.

Daté à Ottawa ce vingt-quatrième jour d'avril 1915.

ARTHUR DE WITT FOSTER. [L.S.]

Témoins:-
THos. P. CALKIN,
GEo. W. FOWLER.
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CHAMBRE DES OOMMUES, OTTAWA,
28 juin 1915.

A l'onorable Dr SPROULE,

CHER MoNSIEUR,-Je désire vous présenter ma démission comme député fédéral
pour le district électoral du comté de Carleton, Ontario.

Je demeure,

Votre tout dévoué,

WM. F. GARLAND, [L.S.]

Témoins:-
J. A. FORWARD,
S. E. DUNN,
WM. BEGLEY,
J. CARDIFF.

Puissance du CanadaC
Savoir: CHAMBRE DEs COMMUNEs.

A l'honorable Orateur de la
Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de Hamil-
ton-Est, par suite de la mort de l'honorable Samuel Barker, C.P., décédé le 26 juin
1915.

Donné sous notre seing et sceau en la cité d'Ottawa, ce sixième jour de juillet 1915.

T. W. CROTHERS, [L.8.]
Député pour le district électoral de West-Elgin, Ont.

T. WHITE, [L.S.)
Député pour le district électoral de Leeds, Ont.

A l'honorable docteur T. S. SPROULE,
Orateur de la Chambre des Communes.

MoNsÎEUR,-Je, par les présentes, déclare que c'est mon intention de démissionner
et je démissionne présentement mon siège à la Chambre des Communes du Canada,
(omme représentant du district électoral de Lisgar.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau ce seizième jour de juillet 1915.

W. H. S}A'RPE. [L.S.]
Témoins:-

J. A. M. AIKINs,
E. H. COLEMAN.
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A l'honorable docteur T. S. Senoui.,
. Orateur de la*Chambre des Communes.

MoNSIEUR,-Je, par les présentes, déclare que c'est mon intention de démissionner
et je démissionne présentement mon siège à la Chambre des Communes' du Canada,
comme représentant du district électoral de Brandon.

En foi de quoi j'ai apposé mon seing et sceau ce seizième jour de juillet 1915.

J. A. M. AIKINS. [L.S.]
Témoins

P. FisiIER,
E. H. COLEM A.

Puissance du Canada ChAmi, r CoNfNîîNEs.
Savoir:

A l'honorable Orateur de la
Chambre,des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de Prince,
dans la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, par suite de la mort de James William
Richards, décédé le 9 mars 1915.

Donné sous notre seing et sceau en la cité d'Ottawa, ce vingtième jour de juillet
1915.

J. D. HAZEN, [L.S.]
Député pour le district électoral de la ville et du comté de Saint-Jean.

W. T. WHITE, [L.S.].
Député pour le district électoral de Leeds, Ont.

Puissance du Canada CHIAMBRE DES COMMUNES.Savoir:

A l'honorable Orateur de la
Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de Hoche-
laga, dans la province de Québec, par suite de l'acceptation d'un office rétribué par la
Couronne par l'honorable Louis Coderre, son député.

Donné sous notre seing et sceau en la cité d'Ottawa, ce cinquième jour d'octobre
1915.

ROBERT LAIRD BORDEN, [L.S.]
Député pour le district électoral de Halifax.

CHAS. J. DOHERTY, [LS.]
Député pour le district électoral de Sainte-Anne (Montréal).
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Puissance du Canada CHAMBRE DES OMMUNES.
Savoir:

Au greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

Nous, les soussignés, donnons par le présent avis, d'après la section 10 du chapitre
XI des Statuts revisés du Canada, 1906, qu'une vacance est survenue dans la représen-
tation de la Chambre des Communes, pour le district électoral de East-Grey, dans la
province d'Ontario, par suite de la nomination au Sén4 de l'honorable Thomas Simpson
Sproule, Orateur de la Chambre des Communes, son député actuel, et vous êtes par le
présent autorisé à émettre un nouveau breg pour l'élection d'un député afin de remplir
cette vacance.

Donné sous notre seing et sceau en la cité d'Ottawa, ce troisième jour de décembre
1915.

J. D. REID, [L.S.]
Député pour le district électoral de Grenville.

Es. L PATENAUDE, [L.S.]
Député-élu pour le district électoral de Hochelaga.

Puissance du Canada ' CHABRE DES COMMUNES.
Savoir:

A l'honorable Orateur de la
Chambre des Communes.

Nous, soussignés, vous donnons par le présent avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de Risti-
gauche, dans 'la province du Nouveau-Brunswick, par suite de la mort de James Reid,
son député.

Donné sous notre seing et sceau en la cité d'Ottaiwa, ce vingt-troisième jour de
novembre 1915.

ROBERT LAIRD BORDEN, [L.S.]
Député pour le district électoral de Halifax.

J1. D. REID, [L.S.]
Député pour le district électoral de Grenville.

Puissance du Canada
Savoir: CIAMBRE DES CoMMMES.

Au greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.

Nous, les soussignés, donnons par le présent avis, d'après la section 10 du chapitre
XI des Statuts revisés du Canada, 1906, qu'une vacance est survenue dans la représen-
tation de la Chambre des Communes, pour le district électoral de Lincoln, dans la pro-
vince d'Ontario, par suite du décès de Edward Arthur Lancaster, son député, et vous
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êtes par le présent autorisé à émettre un nouveau bref pour l'élection d'un député afin
de remplir cette vacance.

Donné sous notre seing et sceau en la cité d'Ottawa, ce dixième jour de janvier
1916.

J. D. REID, [L.S.]
Député pour le district électoral de Grenville.

P. E. BLONDIN, [L.S.]
Député pour le district électoral de Champlain.

Il annonce aussi qu'il a reçu du greffier de la- Couronne en chancellerie un certificat
et rapport de l'élection de l'honorable Esioff L. Patenaude, pour le collège électoral de
Hochelaga, comme suit:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, 20 novembre 1915.

Le présent, fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du sixième jour d'oc-
tobre 19>15, émis par son Altesse Royale le Gouverneur général et adressé à Narcisse
Gougeon, 208 carré Sir Georges-Etienne-Cartier, Montréal, comme officier-rapporteur
pour le district électoral de Hochelaga, dans la province de Québec, pour l'élection d'un
membre devant représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, duraut le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable Louis (Coderre,
nommé juge de la CourSupérieure, Québec; l'honorable Esioff Léon Patenaude, avocat,
de Montréal, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en Chancellerie du Canada.

THOMAS B. FLINT, écr,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Sir George Foster, pour Sir Robert Borden, s'adressant alors au greffier, propose,
appuyé par l'honorable M. Casgrain,-Que Albert Sévigny, écuyer, député du district
électoral de Dorchester, prenne le fauteuil de la Chambre comme Orateur.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative, nemine
contradicente.

Et le greffier ayant.déclaré M. Albert Sévigny, écr, dûment élu, il est conduit au
fauteuil par Sir George Foster et l'honorable M. Casgrain,-alors qu'il fait ses humbles
remerciements à la Chambre pour le grand honneur qu'elle a bien voulu lui conférer en
le choisissant à l'unanimité comme son Orateur.

La Masse est alors placée sur la Table.

L'honorable Esioff L. Patenaude, député du district électoral d'Hochelaga, ayant
préalablement prêté serment conformément à la loi, et signé le rôle qui le contient,
prend son siège en Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à trois heures p.m.
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Jeudi, 13 janvier 1916.

PRIÈRES.

M. l'Orateur donne lecture à la Chambre de la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE Du GOUvERNEUR GÉNÉRAL, CANADA,
OTTAwA, 4 janvier 1916.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Altesse Royale le Gouverneur
général se rendra à la salle des séances du Sénat, pour ouvrir formellement le session du
Parlement du Canada, jeudi, le 13 janvier, à 3 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

E. A. STANTON. Lt-colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

Un message est remis par le lieutenant-colonel Ernest John Chambers, gentilhomme
huissier de la Verge Noire:-

M. L'ORATEUR,

Son Altesse Royale le Gouverneur général désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent à la salle du Sénat, et
alors, M. l'Orateur s'exprime comme suit:-

QU'IL PLAISE À VOTRE ALTESSE ROYALE:

La Chambre des Communes m'a élu cnme son Orateur, bien que je ne sois que
peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun temps de faire une erreur,
je demande que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis le serviteur.

Alors l'Orateur du Sénat dit:-

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Altesse Royale de vous déclarer qu'Elle interprétera toujours de
la manière la plus favorable vos paroles et vos actions.

Et la Chambre étant de retour,-

Ordonné, que Sir George Foéter, pour Sir Robert Borden %it la permission de pré-
senter un bill (No 1) concernant la prestation des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bull à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.
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M. l'Orateur fait rapport du discours d'ouverture de Son Altesse Royale, et en
donne lecture à la Chambre, comme suit:-

Honorables Messieurs du Sénat:

Messieurs de la Chambre des Communes:

Depuis la dernière fois que je vous ai adressé la parole, la guerre dans laquelle
nous sommes engagés a été continuée sans relâche avec vigueur et avec une fortune
variée.

Le rôle de lEmpire a été amplement rempli sur mer par les exploits inspirateurs de
la marine, et sur terre par la valeur éminente des grandes armées qui se sont enrôlées
volontairement dans toutes les parties des domaines de Sa Majesté pour la défense
commune de nos libertés.

Avec un esprit de loyauté superbe et de dévouement inlassable, lInde et les
domaines d'outre-mer ont rivalisé les uns avec les autres en coopérant avec la mère
patrie pour accomplir ce grand dessein.

L'appel aux armes a évoqué une réponse générale et marquante au Canada. Déjà
120,000 hommes ont traversé les mers; un nombre égal s'entraînent activement à l'heure
qu'ilk est, pour se préparer à servir au delà des mers; et un appel étendant Penrôlement
autorisé à un demi-million d'hommes a été ieçu avec grand enthousiasme.

Sur le front, nos vaillants soldats ont fait face à l'ennemi dans maints combats, et,
grâce à leur courage éminent et à leur endurance héroïque, ont répandu un grand lustre
sur leur pays et maintenu ses plus belles traditions de bravoure.

L'esprit de sacrifice et la loyauté déployés par tout la peuple du Canada sont dignes
des mêmes louanges et aussi impressionnants, car il a consacré ses forces et sa vitalité à
la défense commune de l'Empire.

'L'existence du Parlement actuel doit prendre fin à l'automne de cette année; et,
d'après la loi existante, une dissolution du Parlement et une élection seraient prochaine-
ment nécessaires. Mes conseillers, cependant, sont d'avis que l'on répondrait mieux au
désir du peuple canadien et aux nécessités présentes de la guerre en évitant le trouble
et la confusion, résultant d'une élection générale à un moment aussi critique.

On ne peut arriver à cette fin que par le'moyen d'une législation du Parlement du
Royaume-Uni. Il vous sera présenté une résolution autorisant et demandant l'adoption
d'une telle législation qui prolongerait la vie de ce Parlement d'une année.

Il vous sera présenté des mesures à l'effet de promouvoir la coopération du Canada
à la défense de l'Empire et à la continuation de cette guerre engagée pour la liberté et
une paix durable.

Nous sommes tenus de rendre grâces à la Providence qui a récompensé les labeurs
de nos cultivateurs, durant l'année passée, en leur donnant la plus abondante récolte
connue dans l'histoire du Canada.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes pour lannée passée et les estimations budgétaires pour la prochaine
année fiscale, vous seront soumis sans délai, et l'on vous demandera de pourvoir aux
nécessités financières pour la conduite efficace de la guerre.

Honorables Messieurs du Sénat:

• Messieurs de la Chambre des Communes:

Le grand courage, le splendide héroïsme et la détermination inébranlable qui ont
marqué les efforts conjoints de toutes les parties des domaines de Sa Majesté durant
une année d'efforts et de sacrifices sans précédent, justifient notre confiance suprême dans
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le triomphe de notre cause et l'affirmation durable des principes de liberté et de justice
dans le monde. Je recommande à votre sérieuse considération les mesures qui vous
seront soumises pour aider à la réalisation de ce grand dessein, et j'implore la Provi-
dence d'inspirer vos travaux.

Sur motion de Sir George Foster, pour Sir Robert Borden, secondé par M. Casgrain,
Ordonné, que le discours adressé par Son Altesse Royale aux deux Chambres du

Parlement du Canada, soit pris en considération lundi prochain.

Sur motion de Sir George Foster, pour Sir Robert Borden, secondé par M. Casgrain,
Résolu, que l'ordre pour la prise en considération de la motion relative à une adresse

à Son Altesse Royale le Gouverneur général en réponse au discours du Trône à Fouver-
turc de la session aura la priorité sur toutes autres mesures, sauf la présentation des
bills jusqu'à la conclusion du débat.

Sur motion de Sir George Foster, pour Sir Robert Borden, secondé par M. Casgrain,
Résolu, qu'un comité spécial soit nomnié pour préparer et rapporter avec toute la

diligence possible les listes des membres devant composer les comités permanents pres-
crits par la règle 10; le dit comité devant se composer de Sir Robert Borden, Sir
Wilfrid Laurier, messieurs Reid, Casgrain, Pugsley, Stanfield et Pardee,-et que la
partie de la règle 10 qui limite le nombre des membres du dit comité soit suspendue à
cet effet.

M. l'Orateur soumet à la Chambre le rapport des bibliothécaires conjoints du
Parlement, lequel est comme suit:-

A l'honorable Président de la Chambre des Communes.

Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l'honneur de présenter leur rapport
pour l'année 1915.
- En conséquence du nombre restreint d'ouvrages littéraires, en tous genres, qui ont

été publiés depuis le commencement de la guerre, la bibliothèque a fait peu d'acquisi-
tions de ce côté.

Par ailleurs, on a regardé comme nécessaire l'achat d'ouvrages concernant la guerre
actuelle à divers points de vue, tels que livres de droit touchant la contrebande, la
neutralité, le commerce et les finances.

Les ouvrages d'un caractère purement historique, généralement considérés comme
indispensables, ont été achetés en nombre suffisant pour répondre aux demandes des
membres des deux Chambres.

On a réuni, autant que faire se pouvait, la correspondance diplomatique de toutes
les nations engagées dans la guerre actuelle.

Les bibliothécaires se sont occupés spécialement de la correspondance des Etats-
Unis avec les nations en guerre. Il y çn a un nombre suffisant d'exemplaires.

On a fait relier une volumineuse collection de brochures sur la guerre qui peuvent
être consultées avec profit, et on en a conservé un certain nombre non reliées à la dispo-
sition des députés.

Un grand nombre de brochures et de fascicules s'étant accumulés à la bibliothèque,
les bibliothécaires en ont envoyé une partie au département dela Milice et aux différents
camps et clubs militaires où ils ont été appréciés.

Parmi les dons faits à la bibliothèque pendant l'année, on peut mentionner spéciale-
ment les suivants:-

1. Une collection de Statuts provinciaux et de Documents de la session.
2. Un exemplaire du Century Dictionary, en six volumes.
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3. Une collection de mémoires de la Société Royale du Canada et autres dons de
M. T. B. Flint, LL.D., greffier de la Chambre des Communes, qui s'est toujours occupé
des intérêts de la bibliothèque d'une façon constante et très utile.

4. Une collection de brochures sur la guerre et d'affiches d'une valeur historique
présentée par l'honorable Sir Clifford Sifton, C.C.M.G.

5. Les syndics du British Museum ont offert un grand nombre de beaux et pré-
cieux volumes: Catalogue de tablettes cunéiformes et de portraits britanniques-de
lampes grecques et romaines-un volume de bronzes choisis, de célébrités anglaises,
grecques, romaines et étrangères, et autres objets d'art décrits plus longuement dans la
liste de dons.

6. Une collection admirable de reproductions de monuments d'architecture de
l'antiquité romaine, par les célèbres artistes Piranesi, en 9 immenses volumes in-folio.
La bibliothèque doit cet ouvrage devenu très rare à la libéralité du gouvernement
italien qui nous en a fait don à l'aimable demande du chevalier G. Chilesotti, consul
italien à Montréal.

7. Les dons ordinaires du gouvernement impérial, du Congrès des Etats-Unis, du
gouvernement français des différents Etats de l'Union et des législatures de toutes les
colonies de l'Empire.

La liste ci-jointe des dons faits à la bibliothèque indique les différentes sources qui
contribuent à l'augmenter, et on s'applique à maintenir et développer le système
d'échanges.

Cette tâche seule exige une grande partie du temps et du personnel de la biblio-
thèque.

L'augmentation considérable des livres qui se fait d'année en année par achats,
échanges ou dons justifie amplement la demande aouvont réitérée des bibliothécaires
pour une installation plus étendue, demande que la crise financière et économique
causée par la guerre actuelle empêche les bibliothécaires de renouveler.

Les bibliothécaires sont heureux de reconnaître la courtoisie qu'ils ont rencontrée
dans l'accomplissement de leurs fonctions chez le Président de la Chambre des Com-
munes, sortant de charge, l'honorable T. S. Sproule.

La liste ordinaire des dons faits à la bibliothèque est annexée au présent rapport,
ainsi que la liste des ouvrages déposée en vertu de la loi qui protège la propriété
littéraire.

Le catalogue annuel des achats de l'année est sous presse, et sera bientôt distribué.

(Document de la session, No 40.)

Le tout respectueusement soumis.

A. D. DECELLES,
Bibliothécaire -général.

MARTIN I. GRIFFN,
Bibliothécaire parlementaire.

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du ministre des Postes, pour l'exercice terminé le 31 mars 1915. (Document
de la session, No 24.)

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du ministre des Travaux Publics sur les travaux sous sa direction, pour l'année
expirée le 31 mars 1915. (Document de la session, No 19.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Quarante-huitième rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries,
1914-15.-Pêcheries. (Document de la session, No 39.)
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Aussi,-Quarante-huitième rapport annuel du département de la Marine et des
Pècherieb, 1914-15.-Marine. (Document de la session, No 21.)

Et aussi,--Rapport du département du Service Naval, pour l'année expirée le 31
mars 1915. (Document de la session, No 38.)

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport annuel du département de l'Intérieur, pour l'exercice terminé le 31 mars 1915.
(Document de la session, No 25.)

Sir George Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rapport du département du Commerce, pour l'exercice financier terminé le 31
mars 1915.-Partie I-Commerce canadien. (Importations et exportations.) (Docu-
ment de la session, No 10.)

Sur motion de Sir George Foster, pour Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera ce jour, elle restera ajournée jusqu'à

lundi prochain à trois heures p.m.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu% trois heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 17 janvier 1916.
PRIèREs.

Les pétitions suivantes sont présentées sé'parément et déposées sur le bureau
Par M. Cockshutt, la pétition de Hlarvey Hubhel de Bridgeport, constitué en

corpora tion en vertu des lois de l'Etat du Connecticut,' l'un des Etats-Unis de 1'Amé-
r;que; et la pétition du Conscil munieipal de la cité de Brantford, comté de Brant,
Ontario.

Par 1M. Green,-la Éptition de Strachan .Johnston et autres, de Toronto, Ontario; et
la pétition de la. Pacific Northern and America Railway Company.

Par M. Stevens,-la pétition de Tite Burrard Iniet Tunnel and Bridge Company;
et la pétition de Gleurge Il. Cowan et autres, de la cité de Va.ncouver, C4lombie-
Britannique.

Par M. Buchanian, 4-a pétition de Rtobert Nappsr, de la cité de %~ina, provinc-e de
la Saskatchewan, fermier, époux légitime de l3étrice Nap)per (née Oldham), de Pilot-
Butte, de la dite province; et la pétitioni de Cicily Ethel Maud Farera, du village de
,Çhol1brook, proviiîQ de la Saïkntehpiwani, époilî. legitimeý de Frmipriç-k Farera, fermier,
actuellement prisonnier dans le pénitencier de Sa Majesté, en la cité de Prince-Albert,
dans la dite province.

Par M. iDoug4las,--la pétition de Shcrwood Nocrian Hill, de la cité d'Ottawa, On-
tario, employé civil, époux légitime de Barbar-a Hlarris Hill (née Worth) censée résider
présentement en la cité de Brooklyn, Etat de New-York, l'un des Etat_-Unis de l'Amé-
rique; la pétition de Nora Louise Jackson, de la cité de Toronto, Ontario, épouse légi-
time de Arthur Jackson, répareur de pileux; la pétition de Aimée Rita Elliott (née
Monchamp), de la cité de Winnipeg, province du Mfinitoba, épouse légitime de Dawson
Whitla Elliott, du même lieu, commis; la pétition de la Peace River Tramway and
Navigation Compan.y; et la pétition de la Farnham and Grandby Railway Company of
Canada.

Par M. Blaini,--la pétition du Conseil dirigeant de l'Armée du Salut en Canada;
et la pétition de George Char-les Sowtoni et antres, oifficiers et membres de l'Armée du
Salut en Canada.

L'ordre étant lu pour la prise en considération de la motion pour une adresse à Son
Altesse Royale le Gouverneur général en réponse au discours du Trôrte;

M .Thompson (Yukon~) propose, secondié par M. Paquet,-Que l'adresse suivante soit
présentée à Son Altesse Royale le Gyouverneur général pour remercier humblement Son
Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deux Chambres du
Parlement, savoir

Au Feld-Maréchal Son Altesse Royale le Prince ARTHUR WILLIAM PATicK ALBERT,
Duc de Connaught et Strathearn, comte de Sussex, dans la pairie du Royaumie-
Uni; Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; Duc de Saxe;
Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la
Jarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon-
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Chevalier de Notre Ordre Très illustre de St-Patrick; Membre de Notre Très
Honorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de Notre
Ordre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre
Très distingué de Saint-Michel et Saint-George; ihevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Très éminent de l'Empire de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Royal Victoria; Aide-de-camp personnel de Sa Majesté le Roi;
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE ALTESSE ROYALE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada, assem-
blées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remercie-
ments à Votre Altesse Royale pour le gracieux discours que Votre Altesse Royale a
adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Casgrain, secondé par Sir Thomas White,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sir George Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature de
Son Altesse, et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout
et découverts), et il est comme suit:-

ARTHUR.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre copie certifiée d'une minute du con-
seil approuvée nommant l'honorable William James Roche, ministre de l'Intérieur et
surintendant général des Affaires des Sauvages; l'honorable John Dowsley Reid,
ministre des Douanes; l'honorable Albert Edward Kemp, et l'honorable Thomas Chase
Casgrain, ministre des Postes, pour agir avec l'Orateur de la Chambre des Communes,
comme commissaires pour les fins et en vertu des dispositions du chapitre il des Statuts
Revisés du Canada, 1906, intitulé: "Loi concernant la Chambre des Communes ".

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 14 janvier 1916.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie des décrets du conseil autorisant des règlements pour le département du Service
de la Marine conformément à la clause 47, chapitre 43, 9-10 Edouard VII, comme
suit:-

No 2864, en date du 4 décembre 1915,r-Paiement de l'allocation de séparation dans
le cas des sous-officiers btevetés.

No 3009, en date du 21 décembre 1915, au sujet de l'application de la loi sur la
discipline navale, etc., pour la direction de la force navale volontaire.

No 63-2422, en date du 15 octobre 1915, au sujet de la nomination de paie-maîtres
adjoints en exercice.

No 2267, en date du 25 septembre 1915, au sujet de règlements pour le paiement de
"solde retenue ".

No 93-2151, en date du 17 septembre 1915, au sujet des allocations aux officiers et
marins faisant le service des signaux.

No 1712, en date du 21 juillet 1915, au sujet d'un mode de pensions pour les officiers
et marins des forces navales royales canadiennes.
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No 748, en date du 13 avril 1915, au sujet de l'établissement de grades d'artilleurs
de ire et de 2me olasses dans la Marine Royale Canadienne.

No 58-1470, en date du 24 juin 1915, au sujet de l'augmentation du chiffre de l'allo-
cation de séparation à un enfant sans mère, dans la proportion de 3 à 5.

No 85-1158, en date du 20 mai 1915, au sujet de la révision des montants payables à
compte de l'allocation de séparation aux personnes dépendant de marins du service per-
manent de la Marine Royale Canadienne.

No 756, en date du 13 avril 1915, au sujet du paiement d'allocations apx officiers de
réserve volontaire du service de la Marine Royale Canadienne pour exécution de fonc-
tions comportant l'allocation payée aux officiers de la Marine Royale Canadienne.
(Document de la session, No 41.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures p.m., elle
s'ajourne à demain.
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Mardi, 18 janvier 1916.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau-
Par M. Fripp,-la pétition de Henry Lorne White Cunningham, de la cité de

Hamilton, comté de Wentworth, Ontario, serre-frein, époux légitime de Hattie Bell
Cunningham (née Clarke) à présent domiciliée en la cité de Calgary, province de
l'Alberta.

Par M. German,-la pétition de Edward Rogers Wood,. de la cité de Toronto, ban-
quier, et autres du même lieu.

Par M. Morphy,-la pétition de la Toronto, Niagara and Western Railway Com-
pany; la pétition de la Niagara, St. Catharines and Toronto Railway Company; et deux
pétitions de la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Par M. Northrup,-}a pétition de-la British America Nickel Corporation, Limited.

Par M. Stevens,-la pétition de la Vancouver Life Imurance Company, de la cité
de Vancouver.

Par M. Bradbury,-a pétition de la Canadian Northern Railway Company.

Par M. Lemieux,-la pétition de la Révérende Seur Sainte-Monique (née Adèle
Beauchamp), supérieure générale, et autres.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 17 janvier courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De la Compagnie Harvey Hubbell, de Bridgeport, Connecticut, Etats-Unis; pour
une loi à l'effet de ratifier le brevet d'invention No 151,245, pour fermeture de lampes,
bien que lafabrication n'ait pas commencé en temps requis.

De Strachan Johnston et autres, de Toronto, Ont.; pour une loi prolongeant le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de la construction du Central Western
Canada Railway.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-Nord et d'Omenica; pour une loi
prolongeant le délai fixé pour commencer et terminer sa ligne ferrée.

De la Compagnie de Tunnel et de Pont de Burrard-Inlet; pour une loi prolongeant
le délai fixé pour la construction de ses entreprises.

De George H. Cowan et autres, de Vancouver, C.-B.; pour une charte sous le nom
de Seaport Trusts Corporation.

De la Peace River Tramway and Navigation Company; pour une loi prolongeant
le délai pendant lequel elle est tenue de construire sa voie ferrée.

De la Farnham and Granby Railway Company of Canada; pour une loi prolon-
geant le délai pendant lequel elle est tenue de construire sa voie ferrée.

Du conseil municipal de la cité de Brantford, comté de Brant, province de l'On-
tario; pour une loi décrétant que les pouvoirs conférés par la Loi des Chemins de fer
puissent être exercés par sa commission, tout en réservant au dit conseil l'exercice des
pouvoirs établis par les articles 136, 137, 138 et 139.
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De George Charles Sowton et autres, officiers et autres de l'Armée du Salut en
Canada; pour une charte sous le nom de " Governing Council of the Salvation Army,
Canada West ".

Du Governing Council of the Salvation Armny in Canada; pour une loi changeant
ce nom en celui de Governng Council of the Salvation Army, Canada East.

De Robert Napper, de Régina, Sask.; pour une loi de divorce avec sa femme.
De Cecily Ethel Maud Farera, de Shellbrook, Sask.; pour une loi de divorce avec

son mari, Frederi'ck Farera.
De Sherwood Norman Hill, d'Ottawa; pour une loi de divorce avec sa femme.
De Nora Louise Jackson, de Toronto; pour une loi de divorce avec son mari,

Arthur Jackson.
De Annie Rita Elliott, de Winnipeg, Man.; pour une loi de divorce avec son mari,

Dawson Whitla Elliott.

Ordonné, que M. Bickerdike ait la permission de présenter un bill (No 2) modi-
fiant le Code criminel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture ei est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir Wilfrid Laurier.
Résolu, qu'un comité soit nommé aux fins de préparer une résolution de condo-

léance à l'occasion du décès du très honorable Sir Charles Tupper, baronet, C.P.,
G.C.M.G., et devant faire rapport avec toute la diligence convenable, et que le dit comité
soit composé de Sir Robert Bordeu, Sir Wilfrid Laurier, Sir George Foster, l'honorable
George P. Graham ef M. R. B. Bennett.

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du ministère des Douanes pour l'année terminée le 31 mars 1915. (Document
de la session, No 11.)

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Copies des proclamations, décrets du conseil et documents se rapportant à la
guerre européenne, (Document de la session, No 42.)

Aussi.-Premier supplément de ce volume. (Document de la session, No 42a.)
Et aussi,-Décrets du conseil se rapportant à la guerre européenne, du 29 avril ;915

au 12 janvier 1916, les deux dates inclusives. (Document de la session, No .4.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question,-Qu'une adresse
soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son Altesse
de Son gracieux discours à l'ouverture de la session.

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Lemieux.
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinq minutes
1..m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 19 janvier 1916.

Deux heures p.m.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Douglas,-la pétition de Dominick Anbrose,O'Meara, entrepreneur, de la

cité de Montréal, et autres d'autres lieux.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 18 janvier courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De Harry Lorne White Cunningham, de la cité de Hamilton, Ont.; pour une loi
de divorce avec sa femme.

De Edward Rogers Wood, de la cité de Toronto, banquier, et autres; pour une
charte sous le nom de The Ontario Niagara Connecting Bridge Company.

De la Toronto, Niagara and Western Railway -Company; pour une loi prorogeant
le délai fixé pour la construction de ses voies ferrées.

De la Canadian Northern Ontario Railuway Company; pour une loi prorogeant le
délai fixé pour la construction de certaines voies ferrées.

De la Niagara, St. Catharines and Toronto Rallway Company; pour une loi proro-
geant le délai fixé pour la construction de certaines voies ferrées.

De la Canadian Northern Ontario Railway Company; pour une loi à l'effet de con-
firmer et ratifier une convention conclue entre le Canadien-Paci-fique, le Canadian
Northern, et les compagnies du Canadian Northern Ontario Raiiway, au sujet de l'utili-
sation conjointe des voies à Port-Arthur, Ont, et pouy d'autres fins.

Du Canadian Northern Railway; pour une loi prorogeant le délai fixé pour la cons-
truction d'une certaine voie ferrée.

De la British America Nickel Corporation, Limited; pour une loi l'autorisant
d'augmenter le nombre de ses directeurs, et pour d'autres fins.

De la Vancouver Life Insurance Company; pour une loi décrétant que sa charte
n'aura pas été périmée après le onzième jour de mars 1916.

De la révérende Sour Sainte-Monique (née Adèle Beauchamp) et autres; pour une
charte sous le nom de " Les Sours de l'Assomption de la Sainte-Vierge ".

M. l'Orateur informe la Chambre qde, avec son assentiment, le sergent d'armes a
nommé Louis Charles Panet, écuier, député sergent d'armes pour la présente session.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rapport de la Royale Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, 1915. (Document
de la session, No 28.)

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département des Affaires des Sauvages pour l'année terminée le 31 mars
1915. (Document de la session, No 27.)

EXPREsSIoNs NON PARLEMENTAIRES DANS LE DEBAT.

M. l'Orateur mentionne les remarques faites par deux honorables députés au cours
de la discussion mardi soir, savoir: les paroles prononcées par l'honorable député de
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Portage-la-Prairie:-" l'honorable monsieur a délibérément dénaturé les faits ";-et les
paroles prononcées par l'honorable député de la cité de Saint-Jean :-" si l'honorable
monsieur s'oublie et cesse d'agir comme un gentilhomme ". M. l'Orateur déclare que
ces expressions sont une violation des règles parlementaires, ne sont pas dans l'ordre, et
devraient être retirées.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée,-Qu'une
adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercie Son
Altesse de Son gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Murphy,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 20 janvier 1916.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Douglas, la pétition de Lena Pearl Potter (née Moore), de la cité de To-

ronto, Ontario, épouse légitime de Percy Bernard Potter, du même lieu, commis voga-
geur; et la pétition de Lillian May Dent (née MacDonald), de la cité de Toronto, Onta-
rio, épouse légitime de Angus Edmund Dent, du même lieu, commis voyageur,

Par M. Nickle,-la pétition de Phyllis Lasher (née Caines), de lu cité de Kingston,
Ontario, épouse légitime de Walter Lasher, du même lieu, m1écanicien.

Par M. Bennett (Calgary),-la pétition de la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

Par M. Cockshutt,-la pétition de The Stone, Limited, d'Ontario.

Par M. Maddonald,-la pétition de la Empire Life Insurance Company of Canada.

le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 19 janvier courant, laquelle est lue et reçue, et elle est
comme suit:-

De Dominick Ambrose O'Meara, entrepreneur, de la cité de Montréal, et autres,
d'autres lieux; demandant une charte sous le nom de Edmonton and Southern Railway
Company.

M. Burrell, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du ministre de l'Agriculture du Can'ada, 'our l'année expirée le 31 mars 1915.
(Document de la session, No 15.)

M. Meighen, l'un-des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie de nouvelles règles de cour adoptées par les juges de la Cour Suprême de l'Al-
btrta, sous l'empire de la clause 576 du Code criminel, à la réunion du 27 novembre
1915. (Document de la session, No 44.)

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Tableau indiquant la moyenne des hommes employés dans la police fédérale pendant
chaque mois de l'année 1915, avec la liste de leurs rémunération et frais de route, en
vertu des Statuts Revisés du Canada, chap. 92, sec. 6, par. 2. (Document de la session,
No 45.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question,-Qu'une adresse
soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son Altesse
de Son gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Murphy, secondé par M. Oliver,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 21 janvier 1916.
PaRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Lemieux,-la pétition de la Quebec, Montreal and Southern Railway Com-

pany.

Par M. Douglas,-la pétition de la Calgary and Edmonton Railway Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 20 janvier courant, lesquelles sont lues et reçues, et elles
sont comme suit:-

De Lena Pearl Potter (née Moore), de la cité de Toronto; pour 'une loi de divorce
avec son mari.

De Lillian May Dent (née MacDonald), de la cité de Toronto; pour une loi de
divorce avec son mari.

De Phyliss Lasher (née Cainés), de la cité de Kingston; pour une lui de divorce
avec son mari.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour une loi proro-
geant le délai fixé pour la construction et l'exploitation de certaines voies ferrées.

De la Stone, Limited, d'Ontario; pour une loi autorisant le commissaire des brevets
à recevoir sa requête pour un certificat du paiement des second et troisième termes des
brevets d'inventiôn 123,028, 123,029, 123,030 et 123,081, pour un appareil d'impression
photographique.

De la Empire Life Insurance Company of Canada; pour une loi édictant que
nonobstant les dispoitions de l'article 78 do la Loi des Assurances, 1910, ou de la loi
de 1911, chapitre 75, le dit chapitre 75 soit considéré comme étant encore en force après
le 8 avril 1916, et jusqu'au 4 avril 1917, et pour autres fins.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greflier de la Chambre a déposé sur la
Table le premier rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est comme suit:-

Confoignément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son premier rapport-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privé, et
constate que les exigences de la règle 91 ont été remplies pour chacune d'elles, savoir:-

De la Compagnie de Tunnel et de Pont de Burrard-Inlet; pour une loi prolongeant
le délai fixé pour la construction de ses entreprises.

De la Peace River Tramway and Navigation Company; pour une loi prolongeant
le délai pendant lequel elle est tenue de construire sa voie ferrée.

De la Farnham and Granby Railway Company of Canada; pour une loi prolon-
geant le délai pendant lequel elle est, tenue de construire ses vpies ferrées.

De George Charles Sowton et autres; pour un charte sous le nom de " Governing
Council of the Salvation Army, Canada West ".

De la Niagara, St. Catharines and Toronto Railway Company; pour une loi proro-
geant le délai fixé pour la construction de certaines voies ferrées.

De la Canadian Northern Ontario Railway Company; pour une loi à l'effet de con-
firmer et ratifier une convention conclue entre le Canadien-Pacifique et le Canadian
Northern, au sujet de l'utilisation conjointe des voies à Port-Arthur, Ont., et pour
d'autres fins.
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Du Canadian Northern Railwast; pour une loi prorogeant le délai fixé pour la cons-
truction de certaines voies ferrées dans la province du Manitoba.

De la Canadian Northern Ontario Raiiway Company,; pour une loi prorogeant le
délai lixé pour la construction de certaines voies ferrées.

De la révérende SoeurSainte-3Lonique et autres; pour une charte sous le nom de
"Les Soeurs de l'Assomption de la Sainte-Vierge "

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills suivants:-
Bill (No 3) concernant la Burrard mInet Tunnel and Bridge Company.-M.

Stevyens.
Bill (N1o 4) concernant la Canadian Northern Raihoay Company.-M. Bradburye.
Bill (No 6) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company-

M. Morphy.
Bil-1 (No 6) ayant pour objet de ratifier certains contrats faits entre la Compagnie

du chemin de fer Canadian Northern Ontario, la Compagnie du chemin de feir Cana-
dian Northern et la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.-M. Morphy.

Bi!ll (No 7) concernant l'a Farnham and Grandl.y Railway Company of Canada.-
M.Douglas.

B3ill (No 8) concernant la compagnie dite The Niagara, St. Catharines and Toronto
Railway Company.-M. Morphy. -

Bill (iNo 9) concernant la Peace River Tramway and Navigation Compan.-
31. Dougla..

Bill (No 10)l constituant en corporation " Les Soeurs de l'Assomption de la Sainte-
Vierge "

Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, en conformité de la règle 99.

Sir ]Robert Borden, du comité spécial chargé de préparer et rapporter avec toute
la diligence possible les listes des députés devant composer les comités permanents de
cette Chambre, aux termes de la règle 10, rapporte les listes suivantes:

No 1.

Prvilèges et Elections.

Messieurs:

Barnard,
Bennett (Cal gary),
Bennett (Simcoe),
Blondin,
Borden (Sir Robert),
Boys,
Bristol,
Bureau,
Carvell,
Charlton,
Chisholm (Antigonish),
Crothers,

Deniers,
Descarries,
Devlin,
Doherty,
Fripp,
German,
Kay,
Lafortune,
Lamarche,
Lapointe (Kamourasica),
Lernieux,
Mnclenn (Ha lifaz).

Marcile (Bagot),
Munson,
r1ickle,
Northrup,
Patenaude,
Porter,
Rainvîlle,
Robidoux,
Rosa,
Thomson (Qu'A ppellp)
Tremain, et
Wilson (Lavai). .9C
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Chemina de fer, Canaux et Télégraphes.

Messieurs:

Achim.
Armstrong (Lambion),
Arthuru,
Baker,
Barnard,
Barrette,
Bélaud,
Beflemare,
Bennett (Cazlgary,),
Bennett (Sümcoo),
Bickerdike,
Blain,
Boiin,
Boyce,
Boyer,
Boys,
Brahaznn,
Bradbury,
Bristol,
Buchanan,
Bureau,
Carroll,
Cash,
Chabotý
Charlton,
Clark (Red-Deer),
(Jiementa,
Cochrane,
Cockshutt,
Copp,
Cruise,
Currie,
Davidson,
Doliale.
Deacarries,
Deviju,
Donaldson,
Douglas,
Edwards,
Elliot,

Ethier,
Fisher,
Forget (Sir Rodolphe),
Fowler,
Fripp,
Gauthier (Gaspé),
Gauvreau,
German,
Girard,
Gordon,
Graham,
Green,
Guilbault,
Guthrie,
I{artU.
Hienderson,
Hepburn,
yameson,
Kay,
Kemp,
Knowles,
Lachance,
LAlor,
[Lamarche,
Lanctôt,
Lapointe (KamouToasca).
Lapointe (Montré ai, EU-J)
Law,
Lemieux,
L'Espérance,
Macdonald,
Macdonell,
Maclean (Yorkc, 0.),
MacNutt,
McCraney,
MoCrea,
Mecurdy,
McKenzie,
MeLean (Queen, I.-P.-E.),
MeLean (Sunbury),

*McLeod,
Marshall,
Martin (Régina).'
Middlebro,
Molloy,
Morphy,
MurphY,
Neely,
Nesbitt,
Niokie,
Northrup,
Oliver,
Paquet,
Pardee,
Porter,
Pugsley,
Rhiodes,
Rochon,
Schaffner,
Sharpe,
Smith,
Smyth,
Stanfield,
Stevens,
Sutherland,
Taylor,
Thomrson (QuAÀppelle).
Thorton,
Tobin,
Tremain,
Turgeon,
Turriff,
Wallace,
Weichel,
White (Renfrew),

Wilson (Laval),
Wilson ýWt&twwrh), et
Wright.-li9.

Et que le quorum du dit comité se compose de 25 membres..

1910



6 George V 21 janvier

No 3.

EXils Priés.

Messieurs:

Aines (Sir Herbert),
Armstrong (Yorlc-O.),
Bail,
Blondin,
Boulay,
Bourassa,
Boyce,
Bayer,
Boys,
Broder,
Bureau,
Burnhain,
Carrick,
Carveil,
Chisholm (Ântigonish),
Clarke (Wellington),
Davidson,
Devlin,
Ethier,
Forget (Sir Rodolphe),
Fripp,
Gauthier (Si-Hyacinthe),

Gauvreau,
Girard,
Glass,
Gordon,
Guthrie,
Hepburn,
Hughes (Sir Sam),
Jameson,
Knowles,
lachaxice,
ILalor,
Lamarche,
Lavallêe,
Macdoneil,
McIJean (SunnLr3),
McLeod,
McMiilan,
Mardil (Bonazventure),
Mfartin (Montréal, Sie-M.),
Mondou,
Mor-ris,
Morrison,

Murphy,
Pacaud,
Papineau,
Paul,
Perley (Sir George),
Porter,
Prouix,
Reid,
Robb,
Boss,
Scott,
Sharpe,
Shepherd,
Steele,
Stewart (Hamrilton),
Thoburn,
Tobin,
Turriff,
Walker, et
White (Rerifreu').-64

Et que le quorum du dit comité se compose de 10 mnembres.

No 4.

Ordres Permanents.

Messieurs:

Achim,
Alguire,
Armstrong (Lambton),
Barrette,
Beit,
Boulay,
Burreil,
Chabot,
Cromwell,
Doherty,
Fortier,

Hazen,
Knowles,
Kyte,
MacLean (York-O.),
MacNutt,
Mecoig,
McCrsney,
Marcile (Bagoi),
Michaud,
Morris,
Paquet,

Paul,
Rhodes,
Roche,
Scott
Séguin,
Stanfleld,
Turgeon,
Vervrle, et
White (Sir Thomas).-31.

Et que le quorum du dit comité se compose de 7 membres.
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No 5.

Impressions.

Messieurs :

Bickerdike,
Bowznan,
Brabazon,
Brouillard,
Cardin,
Chabot,
Clark (Bruce),
Clarke (Wellington),
Currie,

1~16

Douglas, Nicholson,
Elliot, Roche,
Graham, Rochon,
Gray, Stevens,
Laval6e, Verville,
L'Espérance, White (Victoria, Alia), et
Martin (Montréal, Sie-&(.), Wilson (Wentworth).-25.
Middlebro,
Murphy,

NO 6.

Barnard,
Bennett (Calgary),
Bennett (Simcoo),
Blain,
Boyce,
Boyn
Carvell,
Oasgrain,
Chisholm (Antigoniah),
Chisholm (Inverness),
Clarke (Essex),
Clarke (Wellington),
Clenients,
Crothers,
flavîdson,
Edwards,
Fisher,
Fripp,
German,
Green,
Hughes (ring, I.-P.-E.),

Comptes Publics.

Messieurs:

Kay,
Kemp,
Kyte,
Macdonell,
Maclean (Hfalifaxe),

Mecraney,
McCrea,
McCurdy,
McKenzie,
Marshall,',
Martin (Montréal, Sie-M.),
Martin~ (Régina),
Meighen,
Merrier,
Michaud,
Middlebro,
Molloy,
Mondou,
Morphy.
Morrison,

Murphy,
Neely,
Nicholson,
Nickel,
Northrup,
Parde*,
Proulx,
Pugsley,
Reid.
Robidoux,
Rogers
Scott,
Sinclair,
Snxyth,
Stanfield,
Stewart (Li.unenburg),
Tobin,
Tremain,
Truax,
White (Sir Thomas), et
WilcoX.--63.

Et que le quorum du dit comité se compose de 21 membres.
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No 7.

Banques et Commerce.

Messieurs:

erbert), Gauthier (Si-Hyacinthe), Northrup,
!ambilon), G lass, Osier (Sir Edi
Forlc.O.), G raham, Pacaud,

Gray, Papineau,
Guthrie, Pardee,
Hanna, Perley (Sir Ge
Henderson, Porter,

gary), Hughes (King, LP-., Power,
Hughes (Sir Sam), Pugsley,
Jameson, Rainville,
Kay, Rhodes,
Kemp, Robb,
Knowles, Roche,
Law, Rochon,
Lemieux, Rosa,
L'Espérance, Sexsmith,
Loggie, Sharpe,
Macdonald, Sinclair,
Macdonell, Steele,
Maclean (Halifax), Stewart (liami
'Maclean (Yorlc-O.), Stewart (Lune:

Jeer), McCraney, Sutherland,
McCurdy, Thompson (Yu
McLean (&unburO, Thomson (Qu'~
Mcleod, Thornton,
MeMillan, Tobin,
Marshall, Turriff,
Martin (Régina), VerviUle,

Rodolphe), Meighen, Warnock,
Middlebro, Webster,.

George), Neebitt, Weichel, et
Nickle, White (Sir Tho

Et que le quorum du dit comité se compose de 21 membre&

S08B.

Agriculture et Colonisation.

1Messieurs:

Achim.
Âlguire,
Armstrong (Lambtom),
Armstrong (York-O.),
Arthur%~
flall,

Glass,
Gordon,
Graham,
Guilbault,

*tiflfl8,

hartt,

Robb,
Roche,
Rosa,
Schaffner,
Scott,
S-éguin,

Ames (Sir H
Armstrong (
Armstrong (
Baker,
Bail,
Barnard,
Bellemare,
Bennett (L)ai
Best,
Bickerdike,
Boivin,
Boyce,
Bristol,
Broder,
Buchanan,
Burnham,
Cardin,
Carrick,
Carvell,
Charlton,
Clark (Bruce
Clark (RNed-1
Cockshutt,
Copp,
Currie,
Demers,
Edwards,
Fisher,
Forge: (Sir
Fortier,
Foster (Sir
Fowler,

nund),

orge),

Iton),
nburg),

kon),
ippelle),

imas).-96.
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Best,
Boivin,
Bourassa,
Bowman,
Broder,
Brouillard,
Buchanan,
Burrei,
Cash,
Champagne,
Chisholin (Antigonish),
Chisholm (Inverness),
Clark (Red-Deer),
Clarke (Wellington),
Cromwell,
Cruise.
Currie,
Delisle,
Donaldson,
Douglas.
Edwards,
Elliot,
Fortier,
Gautluier (Gaspé),
Ogsuvreau,
Girard,

Henderson,
Hughes (Sir Sam),
Kay,
Lanct8t,
Lewis.
Loveil,
MacNutt,
McCoig,
McCrea,
McLean (Queen, I.-P.-E.),
McMillan,
Marcile (Ragot),
Marshall,
Meighen,
krerner,
Mol]oye
Morphy,
Morris,
Morrison,
Munson,
Neely,
Oliver,
Pacaud,
Paquet,
Pan)l,
Prouix.

1916

Sexsmîth,
Sharpe,
Sinclair,
Smith.
Steele,
Stewart (Lunenburg),
Sutherlandi,
Taylor,
Thoburn,
Thompson (Yukon),
Thomnson (Qu'Appel!)
Thornton,
Tremain,
Truai,
Turriff,
Walker,
'Wallace,
Wnrnock,
%~bâter,

Weichel,
White (Renfrew),
Wilcoz,
Wilson (Laval),
Wilson (Weniworth), et
Wright.-95.

Et que le quorum du dit comité se compose de 12 membres.

No 9.

Marine et Pêcheries.

Messieurs:

&lguire,
Barnard,
Boula,
Bradbury,
Cardin
Ciagrain,
Chisholm. (Inverness),
Clarke (Essex),
Clements,
Copp,
Fowler,
(iauthier (Gaspé),

Ilazen,
Hughes (King, I.-P.-E.),
J1ameson,
Xyt(,
Lafortune
Lapointa (Mon'tréal, St-J.),
Loggie,
McCurdy,
McKeuzie,
MeLean (Queen, I.-P.-E.),
Morrison,
Nicholson,

Fardee,
Power,
iRobidoux,
Shepherd,
Sinclair,
Stevens,
Stewart (Lunenburg),
Taylor,
Truax,
Turgeon,
Wallace, et
Wilcoz,-46.

Et que le quorum du dit comité se compose de 10 membres.
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No 10.

Mines et Minéraux.

Messieurs:

Hartt,
Hepburn,
Lalor,
Law,
Lemieux,
Lewis,
Loggie,
Lovell,
Macdonald,
MeMillan,
Marcil (Bonaventure),

Merner,
Mondou,
Nesbitt,
Csler (Sir Edmund),
Sexsmnith,
Shepherd,
Smith,
Émyth,
Thompson (Yuk~on),
Turriff, et
Walker.--33.

Et que le quorum du dit comité, se compose de 10 membres.

NO il.

Forêits, Cours d'eau et Forces hydrauliques.

Messieurs:

Âmes (Sir Herbert),
Barrette,
Béland,
Bellemare,
Blain,
Bourassa,
Bowman,
l3rabazon,
Champagne,
Charlton,
Cochrane,

Cromwell,
Cruise,
Davidson,
Donaldson,
Ethier,
Green,
Henderson,
Michaud,
Munson,
Osler (Sir Edmund),
Patenaude,

Perley (Sir George),
Rogers,
Stewart (Hamilton),
Thoburn,
Warnock,
Webster,
White (Victoria, Alta.),
Wilson (Laval,), et
Wright.--31.

Et que le quorum du dit comité se Compose de 10 membres.

NO 12.

Débats.

Burnham,
Desearries,
Devlin,
Fofter (Sir George),
Gray,

Messieurs:

Hanna,
Lapointe (MfoiraZ, Si-eT.),
Lavallée,
Lemieux,
Marcil (Bonaventsure),

Perley (Sir George),
Rainville,
Schaffner, et
Taylor.-14.

Et que le quorum du dit comité se compose de 5 membres.

Arthurs,
Blondin,
Carrjck,
Carroll,
-Chisholm
Cochrane,
Cockshutt,
Devi in,
Douglas,
G3reen,
C uilhault,

6 George V 21 janvier

(À-nligonisk),



No 13.

Bibliothèque,

Messieurs:

Béland, Copp, Lewis,
Borden (Sir Robert), Crothers, Meighen,
Boyer, Doherty, Pardee, et
Broder, Foster (Sir George), Pugsley.-16.
Casgrain, Laurier (Sir Wilfrid),
Clark (Brure), Lemieux°,

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,
Résolu. que cette Chambre concoure dans le rapport du comité spécial chargé de

préparer et de rapporter avec toute la diligence possible les listes des députés devant
composer les comités permanents de cette Chambre pendant la présente session, pré-
seité ce jour.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,
Résolu, que les comités permanents de cette Chambre soient autorisés à s'enquérir

de tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et à faire rapport
de temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et choses, et à
envoyer quérir personnes, papiers et documente, à l'exception toutefois du oomiti des
Débats et de celui de la Bibliothèque.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre agira conjointement avec eux pour former un oomité collectif des deux
Chambres concernant les impressions du Parlement, et que les membres du comité des
Impressions, savoir: MM. Biekerdike, Bowman, Brabazon, Brouillard, Cardin, Chabot,
Clark (Bruce), Clarke (Wellington), Currie, Douglas, Elliott, Graham, Gray, Lavallée,
L'Espérance, Martin (Montréal, Sainte-Marie), Middlebro, Murphy, Nicholson, Roche,
Rochon, Stevens, Verville, White (Victoria, Alta) et Wilson (Wentworth), agiront, à
litre de représentants de cette Chambre, comme membres du dit comité collectif des
Impressions du Parlement.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre a nommé MM. Béland, Borden (Sir Robert), Boyer, Broder, Casgrain,
Clark (Bruce), Copp, Crothers, Doherty, Foster (Sir George), Laurier (Sir Wilfrid),
Lemieux, Lewis, Meighen, Pardee et Pugsley, comme comité aux fine d'assister Son
Honneur l'Orateur dans la régie de la bibliothèque du Parlement, en ce qui concerne
lep intérêts de la Chambre des Communes, et pour agir, au nom de la Chambre des
Communes, comme membres d'un comité collectif des deux Chambres de la Boblithèque.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre a nommé MM. Fripp, Pardee, Ross et Stanfield, pour assister M. l'Ora-
teur dans la régie du restaurant, en ce qui concerne les intérêts des Communes, et pour
agir en qualité de membres d'un comité mixte des deux Chambres pour prendre charge
du restaurant.

21 janvier 1916
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Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,

Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour en informer Leurs ffonneurs.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat informe cette Chambre que les honorables messieurs Boyer, Corby, Costi-
gan, Davis, Dennis, Derbyshire, Douglas, Gillmor, Gordon, Kerr, LaRivière, McHugh,
Poirier, Power et Sproule, ont été nommés pour composer un comité chargé d'aider Son
Honneur le Président dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant
que les intérêts du Sénat sont concernés, et pour agir comme membres du comité des
deux Chambres sur la dite bibliothèque.

Aussi,-que les honorables messieurs Cloran, Curry, Dennis, Derbyshire, De Veber,
Domville, Donnelly, Forget, Frost, Gillmor, LaRivière, Legris, McLean, MacKay
(Alma), MdCall, Pope, Prince, Ratz, Shehyn, Talbot et Taylor, ont été nommés
pour composer un comité chargé de surveiller les impressions du Sénat pendant la
présente session et'd'agir avec le comité de la Chambre des Communes comme membres
du comité mixte des deux Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Et aussi,-que les honorables messieurs Taylor, Thompson, Watson et Young ont
été nommés pour former un comité chargé d'aider Son Honneur le Président dans
l'administration du Restaurant du Parlement, en tant que les intérêts du Sénat sont
concernés, et pour agir comme membres du comité mixte des deux Chambres au sujet
du dit restaurant.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée,-Qu'une
adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remereier Son
Altesse de Son Gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Hazen, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à neuf heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 24 janvier 1916.
PRIREs.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Oliver,-la pétition de Charles William Wilson, de Clover-Bar, district

d'Edmonton, Alberta, médecin, époux légitime de Caroline Wilson, présentement rési-
dant à Holywood, comté de Los-Angeles, Etat de la Californie, l'un des Etats-Unis de
l'Amérique.

Par M. Bristol,-la pétition de Robert William Thompson, de la cité de Toronto,
Ontario, courtier, époux légitime de Ida Lois Thompson, de la cité de New-York, N.-Y.,
l'un des Etats-Unis de lAmérique.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 21 janvier courant, lesquelles sont lues et reçues, et sont
comme suit:

De la compagnie dite Quebc, Montreal and Southern Railway Company; pour une
loi amendant sa charte.

De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton; pour une loi prolon-
geant le délai fixé pour la construction et l'achèvement de ses diverses lignes ferrées.

M. Burrell, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Règlements édictés sous l'empire de la Loi dos insectes destruçteurs et autres fléaux,
conformément à l'article 9, chapitre 31, 9-10 Edouard VII. (Document de la session,
No 46.)

Aussi,-Rapport sur les opérations de la " Loi d'instruction agricole ", 1914-15,
conformément à l'article 8, chapitre 5, 3-4 George V. (Document de la session, No 15c.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée,-Qu'une
adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son
Altesse Royale de Son gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Maclean (Halifax),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant'continué de siéger jusqu'à neuf heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 25 janvier 1916.
PRJèRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Nickle,-la pétition de l'Université de Queen à Toronto et de The School of

Mining and Agriculture, tous de la cité de Kingston, Ontario.

Par M. Fripp,-la pétition de la W. C. Edwards Company, Limited.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 24 janvier courant, lesquelles sont lues et reçues, et sont
comme suit:-

De Charles William Wilson, de Clover-Bar, Alta; pour une loi de divorce d'avec sa
femme.

De Robert William Thompson, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce d'avec sa
femme.

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, et dans l'Officiel de la Colombie-
Britannique entre le 12 janvier et le 31 décembre 1915, conformément aux dispositions
de l'alinéa (d) de l'article 38 des règlements régissant l'arpentage, l'administration et
la disposition'des terres fédérales dans la zone du chemin de fer, de 40 milles, dans la
province de la Colombie-Britannique. (Document de la session, No 47.)

Aussi,-Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 12 janviei et
le 31 décembre 1915, conformément aux dispositions de l'article 77 de la Loi des Terres
fédérales, chapitre 20 des Statuts du Canada de 1908. (Document de la session, No 48.)

Aussi,-Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 16 janvier et
le 31 décembre 1915, conformément aux dispositions de l'article 19, chapitre 10, 1-2
George V, Loi des Réserves forestières et des Parcs fédéraux. (Document de la session,
No 49.)

Aussi,-Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 12 janvier et
le 31 décembre 1915, conformément aux dispositions de l'article 5 du chapitre 21, 7-8
Edouard VII, Loi des arpentages fédéraux. (Document de la session, No 50.)

Aussi,-Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 12 janvier
et le 31 décembre 1915, conformément aux dispositions du chapitre 47, 2 George V, inti-
tulé: " Loi concernant les eaux dans la zone du chemin de fer et dans l'étendue de terres
de la rivière La-Paix ". (Doc u*ment de la session, No 51.)

Aussi,-Décrets du conseil édictés entre le 16 janvier et le 31 décembre 1915,
approuvant les règlements faits et les formules prescrites, en conformité de l'article 57
de la Loi de l'Irrigation, chapitre 61, Statuts revisés du Canada, 1906, telle que modifiée
par le chapitre 38, 7-8 Edouard VII. (Document de la session, No 52.)

Aussi,-Décrets du conseil édictés en vertu des dispositions de l'article 18 du cha-
pitre 63, Statuts revisés du Canada, " Loi prévoyant à l'administration du territoire du
Yukon ". (Document de la session, No 53.)
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Aussi,-Relevé des terres vendues par la compagnie du chemin de fer Oanadien du
Pacifique, au cours de l'année terminée le 30 septembre 1915. (Document de la ses-
sion, No 54.)

Et aussi,-Etat soumis en vertu de l'article 88 du chapitre 62, S.R.C., qui ordonne
au ministre de l'Intérieur de déposer dhaque année un rapport relatif à la boisson entrée
dans les Territoires et venant de tout autre pays que le Canada, par une permission
écrite spéciale du Commissaire des Territoires du Nord-Ouest. (Document de la ses-
$ion, No 55.)

M. Crothers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du département du Travail, pour l'exercice terminé le 31 mars 115. (Docu-
ment de la session, No 36.)

Aussi,-Huitième rapport du registraire des Conseils de conciliation et d'enquête,
re procédures instruites sous l'empiro de la Loi des enquêtes en matière de différends
industriels, 1907, pendant l'exercice terminé le 31 mars 1915. (Document de la session,
No 36a.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée,--Qu'une
adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son
Altesse Royale de Son gracieux discours à l'ouverturp de le essinn;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Stanfiald, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-six
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 26 janvier 1916.

Deux hewres p.m.
PRIèRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Green,-la pétition de William Farrell et autres, des citées de Victoria et

Vancouver, Colombie-Britannique.

Par M. Middlebro,-la pétition de James W. Owen, ingénieur mécanicien, de la
ville de Landsdowne, Etat de Pensylvanie, l'un des Etats-Unis de l'Amérique.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 25 janvier courant, qui sont lues et reçues, et qui sont
eoinme suit:-

De l'Université Queen et de l'Ecole des Mines et de l'Agriculture, toutes deux de
Kingston, Ont.; pour une loi ratifiant l'arrangement du 20 octobre 1915 pourvoyant à
la fusion de ces deux institutions sous le nom de Queen's University at Kingston.

De W. C. Edwards and Company, Limited; pour une loi à l'effet d'amender sa
charte.

Sir Sam Hughes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Copie des Ordres généraux de la Milice pour la période comprise entre le 25
novembre 1914 et le 24 décembre 1915. (Document de la session, No 56.)

M. POrateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le second rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son second rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés, et
constate que les exigences de la règle 91 ont été remplies pour chacune d'elles, savoir:-

De Strachan Johnston et autres; pour une loi prolongeant le délai fixé pour le com-
mencement et l'achèvement de la construction du Central Western Canada Railway.

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-Nord et d'Omineca; pour une loi
prolongeant le délai fixé pour commencer et terminer sa ligne ferrée.

De la British America Nickel Corporation, Limited; pour une loi l'autorisant à
augmenter le nombre de ses directeurs.

De la Compagnie dite Quebec, Montreal and Southern Railway Company; pour une
loi amendant sa charte.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; pour une loi proro-
geant le délai fixé pour la construction et l'exploitation de certaines voies ferrées.

De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton; pour une loi prolon-
geant le délai fixé pour la construction et l'achèvement de ses diverses lignes ferrées.

Le greffièr de la Chambre dépose sur la Table les bills suivants:-
Bill (No 11) concernant la compagnie dite British America Nickel Corporation,

Limited. -M. Northrup.
Bill, (No 12) concernant la Calgary and Edmonton Railway Company.-M.

Douglas.
Bill (No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer du PacifiqueiCanadien.-

M. Bennett (Calgary).
C-3
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Bill (No 14) concernant la Central Western Canada Railway Company.-M. Green.
Bill (No 15) concernant la compagnie dite The Paciß¶c Northern and Omineca

Railway Company.-M. Green.
Bill (No 16) concernant la compagnie dite. The Quebec, Montreal and Southern

Railway Company.-M. Lemieux.

Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde le ture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle .

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sµr la question posée,-Qu'une
adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son
Altesse Royale de Son gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.



6 George V 27 janvier

Jeudi, 27 janvier 1916.
PRIÈREs.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Schaffner,-a pétition de John Riley et autres, de la cité de Winnipeg,

Manitoba.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 26 janvier courant, lesquelles sont lues et reçues, et sont
comme quit:-

De William Farrell et autres, de Vancouver et Victoria, C.-B.; pour une charte
sous le nom de Compagnie de Téléphone du Canada-Ouest.

De James W. Owen, mécanicien, de Lansdowne, Pensylvanie, Etats-Unis; pour une
loi autorisant le commissaire des brevets à émettre un brevet, en Canada, pour son amé-
lioration du style employé dans les machines pour la reproduction du son.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée,-Qu'une
adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son
Altesse Royale de Son gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Burnham, secondé par M. Thornton,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-six
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.

O-si
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Vendredi, 28 janvier 1916.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée ee déposée sur le bureau:-
Par M. McCoig,-la pétition de la General Accident Insurance Company of

Canada.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 27 janvier courant, laquelle est lue et reçue, et est comme
suit:-

De Robert Thomas Riley et autres, de Winnipeg, Man.; pour une charte sous le
nom de Canadian Indemnity Company.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée,-Qu'une
adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son
Altesse Royale de Son Gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pouz les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 3) concernant la Burrard

Inlet Tunnel and Bridge Company.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 4) concernant la Canadian
Northern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
ier, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 5) concernant la Canadian
Northern Ontario Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 6) ayant pour objet de rati-
fier certains pontrats faits entre la Compagnie du chemin de fer Canadian Northern
Ontario, la compagnie du chemin de fer Canadian Northern et la Compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 7) concernant la Parnham
and Granby Railway Company of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 8) concernant la compagnie
dite The Niagara, St. Catharines and Toronto Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 9) concernant la Peace River
Tramway and Navigation Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 12) concernant la Calgary
and Edmonton Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 13) concernant la Compa-
gnie du cherrin de fer Canadien du Pacifique.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 14) concernant la Central
Western Canada Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 15) concernant la compagnie
dite The Pacilc Northern and Omineca Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 16) concernant la compagnie
dite The Quebec, Montreal and Soiithern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 10) constituant en corpora-
tion " Les Sours de l'Assomption de la Sainte-Vierge ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des BiRs Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 11) concernant la compagnie
dite British America Nickel Corporation, Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des BiflR Privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Qu'une adresse soit présentée
à Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son Altesse de Son gra-
cieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Proulx,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et trente-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 31 janvier 1916.
PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 28 janvier courant, qui est lue et reçue, et qui est comme
suit:-

De la General Accident Assurance Company of Canada; pour une loi à l'effet de
modifier sa charte.

M. Burrell, l'un des niembres du Conseil privé du Roi, net devant la Chambre,-
Rapport du directeur et des officiers des fermes expérimentales pour l'année expirée le
31 mars 1915.-Volume . (Document de la session, No 16.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question,-Qu'une
adresse soit présentée à Son Alte.sse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son
Altesse Royale de Son gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Thomson (Quwppelle), secondé par M. Sinclair,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et vingt minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 1er février 1916.
PR1*RES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Smith,-la pétition de Malcolm Neil Campbell, de la cité de Oshawa, On-

tario, et autres d'autres lieux.

Par M. Stewart (Hamilton),-la pétition de la Toronto, Hamilton and Buffalo
Railway Company.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le troisième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est comme suit:-

Conformément à la règle 96, paragraphe 2, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de présenter ce qui suit comme son troisième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes .pour bills privés, et
constate que les exigences de la règle 91 ont été remplies pour-chacune d'elles, savoir:-

De l'Université Queen et de l'Ecole des Mines et de l'Agriculture, de Kingston;
pour une loi ratifiant un arrangement pourvoyant à la fusion de ces deux institutions
sous le nom de Queen's University at Kingston.

De W. C. Edwards and Company, Limited; pour une loi à l'effet d'amender sa
charte.

De James W. Owen; pour une loi autorisant le commissaire des brevets à émettre
un brevet, en Canada, pour son amélioration du style employé dans les machines pour la
reproduction du son.

De Robert Thomas Riley et autres; pour une charte sous le nom de Canadian
Indemnity Company.

Et du Governing Council of the Salvation Army in Canada; pour une loi chan-
geant ce nom en celui de Governing Council of the Salvation Army,.Canada East.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 17) constituant en corporation The Canadian Indemnity Company.-

M. Schaffner.
Bill (No 18) concernant W. C. Edwards and Co., Limited.-M. Fripp.
Bill (No 19) concernant un brevet de James W. Owen.-M. Middlebro.
Bill (No 20) concernant la Queen's University à Kingston, et pour fusionner avec

elle l'école dite The School of Mining and Agriculture.-M. Nickle.

Les dits bills sont, en conséquence, lus la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 99.

M. POrateur informe la Chambre qu'il a donné instruction au greffier de la Cham-
bre de déposer sur la Table sa recommandation et le rapport du greffier de la Chambre
ci-annexé concernant la nomination de M. C. W. Boyce comme greffier des procès-
verbaux de la Chambre des Communes.
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A l'honorable
Chambre des Communes.

L'Orateur de la Chambre des Communes a l'honneur de recommander que la
Chambre donne son assentiment à la nomination de M. C. W. Boyce, comme greffier des
procès-verbaux, dans la subdivision B de la première division, en conformité du rapport
du greffier de la Chambre ci-annexé.

ALBERT SEVIGNY,
Orateur.

OTTAWA, 31 janvier 1916.

BUREAU DU GREFFIER DE LA CHAMBRE DEs CoMMUNsEs,
OTTAWA, 27 janvier 1916.

MoNSIFtUR,-La promotion de M. R. P. King, au poste de greffier en chef des Jour-
naux, des Procès-verbaux et des Ordres du jour a créé une vacance dans le bureau du
greffier des procès-verbaux de'la Chambre des Communes. En vertu de la Loi du Service
civil, ce poste est classifié dans la subdivision B de la première division.

Pendant la vacance du Parlement, à la demande de Son Honneur l'Orateur de la
Chambre, M. C. W. Boyce, de la division du Rapport officiel des débats de la Chambre,
a, le 16 juillet 1915, été nommé par le Gouverneir en conseil au poste vacant, en vertu
de l'article 24, chapitre 15, 7-8 Edouard VII. Cette nomination et promotion, selon que
l'exige l'article précité, est basée sur le rapport du greffier de la Chambre, accompagné
du certificat d'aptitudes émis par la Commission du Service civil.

M. Boyce a commencé à remplir les fonctions de son poste le premier jour de mai,
sa nomination devant compter à partir de cette date, au salaire minimum attaché ai
grade de cet office. Le tout, en vertu de la loi en question, est sujet à la ratification, par
la Chambre des Communes, de votre recommandation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

A l'honorable Orateur G
de la Chambre des Communes.

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Liste des actionnaires des banques chartées du Canada, à la date du 31
décembre 1914. (Document de la session, No 6.)

Aussi,-Rapports sur les dividendes et chèques certifiés impayés, balances non
réclamées et traites et lettres de change impayées dans les banques chartées du Canada
pendant cinq ans et plus antérieurement au 31 décembre 1914. (Document de la ses-
sion, No 7.)

Aussi,-Comptes publics du Canada pour l'exercice expiré le 31 mars 1915. (Docu-
ment de la session, No 2.)

Aussi,-Relevé des allocations de pension et de retraite, dans le Service civil, au
cours de l'année terminée le 31 décembre 1915, faisant connaître le nom, le grade, le
salaire, le service, ainsi que la somme attribuée et la cause de la mise à la retraite de
chaque personne pensionnée ou mise à la retraite, et aussi si la vacance a été remplie
par avancement, nomination'ou transfert, ainsi que le salaire du nouveau titulaire.
(Document de la session, No 57.)

Aussi,-Relevé des dépenses au chapitre des "Dépenses imprévues ", du 1er avril
1915 au 12 janvier 1916, en conformité de la Loi des Subsides, 1915. (Document de la
&ession, No 58.)
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Aussi,-Rapport des transactions de la Société Royale du Canada, pour l'année
terminée le 30 avril 1915. (Document de la session, No 59.)

Aussi,-Relevé des recettes et dépenses de la Commission d'embellissement d'Ot-
tawa, au 31 mars 1915. (Document de la session, No 60.)

Aussi,-Relevé des recettes et dépenses de la Commission des champs de bataille
nationaux jusqu'au 31 mars 1915, tel que requis par le chapitre 57, article 12, 7-8
Edouard VII. (Document de la session, No 61.)

Aussi,-Relevé des emprunts temporaires de l'Etat, non soldés au 31 décembre
1915. (Document de la session, No 62.)

Aussi,-Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session
du' Parlement au compte de l'exercice financier 1915-1916. (Document de la session,
No 63.)

Et aussi,-Sommaire des décisions du Conseil de la Trésorerie, en conformité de
l'article 44 de la Loi du Revenu consolidé et de l'Audition. (Document de la session,
No 64.)

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rapport du Commissaire de la Laiterie et de l'Emmagasinage à froid, pour l'ex-
ercice financier terminé le 31 mars 1915. (Laiterie, fruits, extension des marchés et
emmagasinage à froid.) (Document de la session, No 15a.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question posée,-Qu'une
adresse soit présentée a Son Altesse Royale le Gouverneur général, pour remercier Son
Altesse Royale de Son gracieux discours à l'ouverture de la session;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Patenaude, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix-huit
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.



2 février 1916

Mercredi, 2 février 1916.
Deux heurei p.m.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Smith,-la pétition de la Pedlar People, Limited, Oshawa, Ontario.

Par Sir Herbert Ames,-la pétition de Andrew Hamilton Gault, de la cité de Mont-
réal, province de Québec, major des forces expéditionnaires canadiennes, époux légitime
de Marguerite Claire Gault (née Stephens), du même lieu.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 1er février courant, qui sont 'lues et revues, et qui sont
comme suit:-

De Malcolm Neil Campbell, d'Oshawa, Ont., et aut.es, d'autres lieux; pour une
charte sous le nom de Eastern Canadian Union Conference Corporation of Seventh Day
Adventists.

De la compagnie dite The T oronto, Hamilton and Buffalo Railway Company; pour
une loi l'autorisant à faire des arrangements pour une durée n'excédant p#s cinquante
ans avec la Canada Southern Railway Company, la Michigan Central Railroad Com-
pany, la New York Central Railroad Company, et la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, ou avec quelqu'une de ces compagnies pour aucune des fins spé-
cifiées dans l'article 364 de la Loi des Chemins de fer.

M. Reid, pour M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant
la Chambre,-Onzième rapport annuel des Commissaires du chemin de fer Transconti-
nental, pour l'année terminée le 31 mars 1915. (Document de la session, No 37.)

Aussi,-Rapport annuel du département des Chemins de fer et Canaux, pour
l'année fiscale du 1er avril 1914 au 31 mars 1915. (Document de la session, No £0.)

Et aussi,-Dixième rapport du Bureau des commissaires des chemins de fer du
Canada jusqu'au 31 mars 1915. (Document de la session, No 20c.)

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat détaillé des remises et remboursements de droits, pour l'année expirée le 31 mars
1915. (Document de la session, No 65.)

M. Blondin dépose sur la Table,-Etat détaillé des remises et remboursements de
droits, pour l'année expirée le 31 mars 1915.

M. Knowles ayant demandé de son siège en Chambre, permission de proposer
l'ajournement de la Chambre dans le but de discuter une question d'une importance
publique urgente, et ayant déclaré que le sujet de la discussion est:-

" Qu'il serait à propos de retirer immédiatement les ordres donnés pour la percep-
tion de certaines dettes dues au gouvernement par certains fermiers de l'Ouest."

Il remet alors à M. l'Orateur une déclaration écrite au sujet de la discussion pro-
jetée, et M. l'Orateur ayant lu la déclaration à la Chambre, pose la question: "Le
député est-il autorisé à parler?"

Et nulle objection n'étant faite, M. l'Orateur, en conséquence, dit au député de
proposer sa motion.
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M. Knowles propose alors, secondé par M. Proulx,-Que la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et un débat s'ensuivant;

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat sur la question,-Que -l'adresse sui-
vante soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur général pour remercier hum-
blement Son Altesse Royale du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire aux deux
Chambre du Parlement, savoir:-

Au Feld-maréchal Son Altèsse Royale le Prince ARTHUR WILLIAM PATRICK ALBERT,
Duc de Connaught et Strathearn, comte de Sussex, dans la pairie du Royaume-
Uni; Prince du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande; Due de Saxe;
Prince de Saxe-Cobourg et Gotha; Chevalier de Notre Ordre Très noble de la
Jarretière; Chevalier de Notre Ordre Très ancien et Très noble du Chardon;
Chevalier de Notre Ordre Très illustre de Saint-Patrick; Membre de Notre Très
Honorable Conseil privé; Grand Maître et Principal Chevalier Grand-croix de
Notre Ordre Très honorable du Bain; Chevalier Grand Commandeur de Notre
Ordre Très élevé de l'Etoile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre
Très distingué de Saint-Michel et Saint-George; Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Très éminent de l'Empire de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Royal Victoria; Aide-de-camp personnel de Sa Majesté le Roi;
Gouverneur général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE ALTESSE ROYALE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,
assemblées en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles
remerciements à Votre Altesse Royale pour le gracieux discours que Votre Altesse
Royale a. adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée et qu'elle soit présentée à Son Altesse

Royale le Gouverneur général par ceux des membres de cette Chambre qui font partie
de l'honorable Conseil privé.

Sur motion de Sir Thomas White, secondé par M. Casgrain,
Résolu, que cette Chambre se forme en comité, demain, pour prendre en considéra-

tion les Subsides à accorder à Sa Majesté.

Sur motion de Sir Thomas White, secondé par M. Casgrain,
Résolu, que cette Chambre se forme en comité, demain, pour prendre en considéra-

tion les Voies et Moyens de prélever les Subsides à accorder à Sa Majesté.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures et vingt minutes
p.m., elle s'ajourne à demain à trois heures p.m.
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Jeudi, 3 février 1916.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Green,-la pétition de la Kettle Valley Railway Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 2 février courant, qui sont lues et reçues, et qui sont
comme suit:-

De la Pedlar People, Limited, d'Oshawa, Ont.; pour une loi autorisant le commis-
saire des brevets à recevoir le paiement d'honoraires pour la prolongation de certaine
brevets d'invention pour améliorer certaines machines-outils employées dans les usines
métallurgiques.

De Andrew Hamilton Gault, de Montréal, Québec; pour une loi de divorce avec
sa femme.

Sir Thomas White. l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur
un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature de Son
Altesse Royale, et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout
et découverts) et il est comme suit:-

ARTHUH.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget des
sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant le 31 mars 1917, et
conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, de 1867,
il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de la session No 3.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, février 1916.

Sur motion de Sir Thomas White, secondó par M. Casgrain,
Ordonné, que les dits message et budget soient référés au comité des Subsides.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir Georoge Foster,
Résolu, que M. Edgar N. Rhodes, député du district électoral de Cumberland, soit

nommé président des comités généraux de la Chambre.

Sir Sam Hughes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1915,-Etat indiquant la
quantité d'équipements Oliver achetés depuis le 1er août 1914, les n-oms des vendeurs, le
prix payé à chacun d'eux et les dates de livraison; aussi, copie de toutes plaintes for-
nhulées contre cet équipement, et de toute mesure d'administration ou autre, prise à ce
sujet. (Document de la session, No 66.)

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1915,-Etat indiquant la
quantité de dragage fait dans le comté d'Inverness, depuis 1896 jusqu'à date, les loca-
lités où ces travaux ont eu lieu, et la somme des travaux dans chaque localité, les dates
auxquelles ces travaux ont été faits et leur coût dans chaque cas. (Document de la
session, No 67.)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 mars 1915,-Copie de
tous les rapports, correspondance et autres communications entre le département des
Douanes et Auguste Desjardins, de Saint-Denis de Kamouraska, depuis sa nomination
comme officier préventif du dit département. (Document de la session, No 68.)

M. Burrell, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 1915,-Copie de tous docu-
ments, 'lettres, dépêches, correspondance, requêtes, recommandations, soumissions, etc.,
se rapportant à l'achat du terrain de la "Quarantaine de Lévis ". (Document de la
session, No 71.)

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat détaillé de toutes les obligations et de tous les cautionnements enregistrés au dé-
partement du Secrétaire d'Etat du Canada depuis le dernier rapport (15 février 1915),
soumis au Parlement du Canada en vertu de l'article D2 du chapitre 19, Statuts Revisés
du Canada, 1906. (Document de la session, No 69.)

Aussi,-Rapport annuel concernant les Unions ouvrières en vertu du chapitre 125,
S.R.C., 1906. (Document de la session, No 70.)

Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Morphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître (1) com-

bien d'officiers, de sous-officiers et de soldats se sont enrôlés en Canada p>ur service au
delà de mers (a) au cours de l'aunée 1914, (b) au cours de l'année 1915; (2) combien se
sont enrôlés de chaque province en chacune de ces années; (3) combien de'ceux qui se
sont enrôlés en chaque année étaient (a) des sujets britanniques nés en dehors du Ca-
tada, (b) des Canadien français, (c) des Canadiens anglais, c'est-à-dire des Canadiens
de descendance anglaise, écossaire. irlandaise ou galloise, (d) Canadiens allemands;
(4) combien de ceux qui se sont enrôlés en chaque année étaient (a) méthodistes,
(b) presbytériens, (c) catholiques romains, (d) anglicans, (e) appartenant aux autres
d4 nominations.

Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Morphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître (1) com-

bien d'officiers, de sous-officiers et de soldats sont partis du Canada avec le premier corps
expéditionnaire; (2) combien d'entre eux étaient (a) sujets britanniques nés en dehors
du Canada, (b) Canadiens français, (c) Canadiens anglais, c'est-à-dire de descendance
unglaise, écossaisee, irlandaise ou galloise, (3) à l'église anglicane, (d) à l'église catho-
lique romaine, (e) à d'autres dénominations.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Carroll,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant (1) quels' ont été

les officiers recruteurs pour les comtés,de Lunenburg, Queen, Shelburne et Yarmouth,
au cours des mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre et décembre 1915;

(2) combien a été payé à chacun d'eux, chaque mois, pour (a) salaire, (b) débours,
(c) dépenses; (3) s'ils sont encore employés comme officiers recruteurs; et dans ce cas,
(4) quel salaire est payé à chacun d'eux par jour ou par mois.

Sur motion de M. Séguin, secondé par M. Ethier,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant (1) quels sont les

noms des soumissionnaires pour les différents contrats des transports des malles dans .les
boîte rurales établies dans les comtés de L'Assomption et 'de Montcalm jusqu'à ce jour;
(2) quel est le chiffre de chacune de ces soumissions et quel est le nom du soumission-
naire auquel chacun des contrats a été accordé avec le prix à lui octroyé; (3) s'il y a
de ces contrats qui ont été consentis sans soumission, et si oui, en faveur de qui et pour
quel montant.
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Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Knowles,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

télégrammes, etc., se rattachant à l'achat par le gouvernement de plusieurs lots de terre
maintenant compris dans la ferme expérimentale de Rosthern, Saskatchewan.

Sur motion de M. Turrilf, secondé par M. Knowles,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous affidavit, lettres,

télégrammes et autre correspondance, se rapportant au J S.-E. de 7-1-13, à l'ouest
du deuxième méridien, actuellement le homestead de Frank Strubell, et échangés au
cours des annés 1914 et 1915 entre le ministère de l'Intérieur, ou le ministre ou l'un
ou l'autre des fonctionnaires du ministère et le bureau des terres fédérales à Weyburn
et à Estevan, et avec toutes personnes qui ont tenté d'obtenir une inscription de
homestead pour cette terre ou qui ont prêté leur aide à cette tentative.

Sur motion de M. Chisholm (Antigonish), pour M. Kyte, secondé par M. Sinelair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms de tous les

fonctionnaires du gouvernement, dans le service intérieur et le service extérieur, qui se
sont enrôlés depuis le 4 août 1914 puur servir au delà des mers,.et les noms de ceux qui
se sont enrôlés depuis la dite date pour faire du service dans le pays; aussi, état donnant
le salaire reçu par chacun d'cux avant leur cnrôlemcnti et le chiffre de la solde rogue
par chacun d'eux depuis leur enrôlement, indiquant ceux (s'il en est) qui continuent à
recevoir le salaire qui leur était payé avant leur enrôlement, et le chiflre du dit salaire.

Sur motion de M. Chisholm (Antigonish), pour M. Kyte, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms et domiciles

des membres de la Chambre des Communes et des diverses législatures provinciales en
Canada qui sont au service du ministère de la Milice et de la Défense en Canada et
au delà des mers; le grade et la solde de chacun d'eux; les noms de ceux qui sont en
Canada et les noms de ceux qui sont en Angleterre, et les noms de ceux qui sont ou
int été en service actif sur aucunes des lignes de feu.

Sur motion de M. Ohisholm (Antigonish), pour M. Carroll, secondé par M. Sin-
clair,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres, télé-
grammes, listes et bordereaux de paie, reçus et documents de toute sorte concernant le
prolongement ou la réparation du brise-lames de Port-Morien, dans Cap-Breton-Sud.
pendant l'année 1915.

Sur motion de M. Chisholm (Antigonish), pour M. Carroll, secondé par M. Sin-
clair,

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres, télé-
grammes et documents de toute sorte concernant les soumissions et l'adjudication du
contrat pour le transport des malles entre le tramway et le bureau de poste de Glace-
Bay, Cap-Breton-Sud.

Sur motion de M. Douglas, pour M. Buchanan, secondé par M. Knowles,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres

et autres communications adressés avant le 15 août 1914 au gouvernement ou à quel-
qu'un de ses ministres ou départements signalant la nécessité de donner de l'aide aux
coloùs habitant la région de l'Alberta qui souffrait de la sécheresse.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Martin (Régina),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

soumissions, annonces ou affiches et autres documents au sujet de l'adjudication du
contrat pour le transport des malles entre Medicine-Hat et la Butte-à-l'Aigle, dans le
district électoral de Medicine-Hat, Alta.
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Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Martin (Régina),
Ordonné, qu'une huble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous les décrets du conseil, lettres, télégrammes, rapports et autres documents
se rapportant à l'édifice public projeté à Prince-Rupert pour bureau.de poste et autreq
fins, au terrain mentionné comme site de cet édifice et à l'achat du terrain en question.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Martin (Régina),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vowloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous les décrets du conseil, lettres, télégrammes, rapports et autres documents
se rapportant au blé réquisitionné vers le 27 novembre 1915, et à la méthode adoptée
pour en disposer.
.. Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Knowles, secondé par M. Martin (Régina),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets du conseil, lettres, télégrammes, recommandations et autres docu-
ments concernant la décision prise en septembre 1915 d'exiger le paiement de la moitié
des cautionnements donnés pour les grains de semence distribués.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), pour M. Demers, secondé par M. Mar-
cile (Bagot),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,
messages, correspondance et rapports concernant le contrat 'de transport des malles
entre le bureau de poste de Saint-Jean, P.Q., et les stations de chemin de fer du Paci-
fique-Canadien, du Grand-Tronc et du Vermont-Central depuis et y compris 19'11.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), pour M. Gauvreau, secondé par M.
'Marcile (Bagot),

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Liste de tous les employés du ser-
vice intérieur dans le département du Revenu de l'Intérieur, leurs noms et prénoms et
leur salaire en 1911-12-13-14-15-16; aussi, liste de tous lesemployés du service extérieur
du même département, leurs noms et prénoms, et salaires en 1912-13-14-15-16. Aussi,
otat indiquant pour quel service ces derniers ont été employés, et dans quel service ils
ont été employés; combien de destitutions ont été faites depuis 1911, et combien de
nominations.

Sur motion de M. Boulsy. secondé par M. Paquet,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de l'enquête tenue sur la

perte d'un cheval au Lac-au-Saumon, sur l'Intercolonial, par J. A. Théberge, de 1911 à
1913.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Murphy,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre.-
Copie de tous les décrets du conseil édictés depuis le 4 août 1914, relatifs aux soldats des
<orps expéditionnaires canadiens, quant aux sujets suivants :--(a) pensions décrétées
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pour les soldats en partie ou totalement invalidés, ou pour ceux dont ils étaient les
toutiens; (b) gratifications en argent ou autres aides déterminés pour le support ou le
soin des soldats revenus du front en partie ou totalement invalides; et (c) paie, alloca-
tions ou autres gratifications, accordées aux personnes dépendant des soldats durant leur
service actif, et après leur retour du service, par suite d'invalidité, quelle qu'en soit la
cause.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous mémoires, corres-

pondance, lettres et télégrammes reçus par le ministre des Postes ou par le très hono-
rable Sir Robert Borden en 1915, au sujet du contrat pour le transport des malles entre
Roberta, comté de Richmond, et West-Bay, comté d'Inverness, N.-E., et copie des
réponses faites aux susdits documents.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il snit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, mé-

moires et correspondance reçus par l'honorable ministre des Postes ou le très honorable
Sir Bobert Borden, depuis le 1er janvier 1912, concernant le contrat du transport de
la malle à Lennox-Ferry, dans le comté de Richmond, N.-E., et copie de toutes les
réponses aux susdits documents.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Wilcox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de l'enquête qui a eu lieu,

relativement à l'incendie de la grange de Georges Lavoie, cultivateur au Bic, en date
du 23 mai 1914.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les rapports conte-

nant le relevé dea profondeurs d'eau dans les différentes écluses comprises dans les
aniéllorations de la branche est de la rivière à Pictou, et de toute la curtespondance et
des recommandations touchant les changements apportés aux plans.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé des noms de tous les méde-

cius employés et désignés, au cours des années 1914 et 1915, pour l'examen des recrues
daus le comté de Pictou, et de tous les changements apportés à la liste de ces médecins
au cours de la période susdite.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres,

témoignages, rapports et autres documents concernant l'enquête sur certaines irrégula-
rités dans le pesage du fret sur la ligne de l'Intercolonial à Stellarton et New-Glasgow
en 1914 et 1915, et la destitution de Arthur MeLean qui s'en est suivie.

Sur motion de M. Turriff, pour M. Carvell, secondé par M. Martin (Régina),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

correspondance et arrangements entre le ministère des Chemins de fer et Canaux et
quelqu'un de ses fonctionnaires, y compris les employés de l'Intercolonial, au sujet de
l'installation de la voie de garage désignée sous l'appellation de "garage McQueen ", à
Shédiae, N.-B., et de son enlèvement subséquent.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, papiers

et télégrammes se rattachant en quelque manière à la demande de ÆEneas MeKinnon
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pour la récompense allouée aux vétérans qui ont fait du service lors de l'invasion
fénienne.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

requêtes, etc., en la possession du ministère des Chemins de fer, touchant la destitution
de W. P. Mills, contremaître de la construction de la voie et des ponts pour le district
No 4 de l'Intercolonial;-aussi, de tous documents, lettres, télégrammes, requêtes, etc.,
en la possession du gouvernement, soit ici, soit à Moncton, se rapportant en quelque
manière que ce soit à la demande faite par le dit W. P. Mills d'une enquête sur les
causes qui ont amené sa destitution.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Wilcox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de l'enquête tenue dans la

cause de MM. Nazaire Morin et Napoléon Hébert, de Sainte-Florence, comté de
3Matane, portant le No. 10083 des dossiers de M. Alward, de Moncton.

Sur motion de M. Séguin, secondé par M. Lapointe (Kamouraska),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

requêtes, correspondance et autres documents quelconques relatifs au bureau de poste
et au maître de poste de la paroisse de Saint-Esprit, dans le comté de Montcalm, depuis
octobre 1911 à ce jour.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, pétitions,

lettres, télégrammes, soumissions et autres documents concernant l'établissement d'une
route postale rurale de Scotsburn à North-Scotsburn, Roger's-Hill et Hardwood-Hill,
et la fermeture de tous les bureaux de poste sur ce parcours.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous documents, lettres

et copies de lettres concernant la nomination de M. Price en qualité de surintendant
adjoint de la division Oxford et New-Glasgow du réseau des chemins de fer de l'Etat,
sa démission et la nomination de M. Rufus Martin pour le remplacer.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit.mis devant cette ChanMbre,--Copie de tous docunients, lettres,

télégrammes, conventions, etc., concernant la création en 1915, d'un bureau de conci-
liation, sous l'empire de la Loi des enquêtes en matière de différnds industriels, en ce
qui regarde les employés de la Nova Scotia Sleel Company, dans le comté de Pictou.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

télégrammes, requêtes, etc., concernant la nomination, à l'automne de 1915, d'un
bureau de conciliation touchant les employés de la Compagnie houillère Acadia, dans
le comté de Pictou.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

pétitions, instructions du ministère des Chemins de fer et autres documents concernant
l'étude d'un projet de voie ferrée faite l'été dernier à l'est et à l'ouest de Sunny-brae,
comté de Pictou.
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Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, soumis-

s:ons, lettres et contrats au sujet d'un service postal entre Noel et Maitland, comté de
Hants, et l'adjudication du contrat pour ce service.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mie devant cette Chambre,--Copie de tous télégrammes, lettres,

soumissions et autres documents concernant l'établissement d'une route postale rurale
entre Pictou et West-River, comté de Pictou.

Sur motion de 3f. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous télégrammes, lettres,

soumissions et autres documents concernant l'établissement d'une route postale rurale
entre Eureka et Sunnybrae, comté de Pictou.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

soumissions et autres documents concernant le contrat pour le transport de la malle de
Tatamagouche à New-Annan et Tatamagouche-Mountain, comté de Colchester.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Wilcox,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de l'enquête tenue sur la

perte d'un cheval appartenant à Louis de Gonzague Belzile, Amqui, comté de Matane,
durant l'année 1915.

Sur motion de M. Law, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous documents, lettres,

télégrammes, etc., faisant connaître en détail les dépenses, frais de déplacement par
mille et déboursés de Joseph W. V. Wilson, de Barrington, N.-E., en sa qualité de gar-
din des pêcheries dans le comté de Shelburne, N.-E., au cours de l'année 1915.

Sur motion de M. Law, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

télégrammes, etc., se rapportant aux services de réparations, d'entretien et de garde sur
le bateau de patrouille "A" (capitaine Blackford), après la fin de la navigation, dans le
port de Shelburne, N.-E., au cours du mois de décembre 1914 et des mois subséquents
jusqu'au moment de reprendre la mer en 1915.

Sur motion de M. Law, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres

et autres documents se rapportant aux réparations du quai de -Shag-Harbour, comté de
Shelburne, N.-E., au cours des années 1915 et 1916.

Sur motion de M. Law, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres,

bordereaux de paie, télégrammes et correspondance concernant les frais de construction
d'un quai ou jetée à la tête de Belleville, comté de Shelburne, N.-E., et des reçus et
pièces justificatives se rapportant à ces travaux.

Sur motion de M. Law, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres

et autres documents concernant les réparations au Hanlover, au Cap-Nègre, comté de
Shelburne, N.-E., en 1915.
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Sur motion de M. Law, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître les détails

des débours de Ward Fisher, inspecteur des pêcheries dans la partie ouest de la
Nouvelle-Ecosse, et qui se sont élevés à $388.40 en 1912, et à $1,009.84 en 1913.

Sur motion de M. Law, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres

et autres documents concernant l'acquisition d'un site pour le bureau de poste à Bear-
River, N.-E.

Sur motion de M. Martin (Régina), secondé par M. Knowles,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître la super-

ficie des parcelles de terres de homesteads ou autres, dans la province de la Saskat-
ehewan, vendues en 1915, le nom de l'acheteur, et le prix payé dans chaque cas.

Sur motion de M. Gauvreau, secondé par M. Turgeon,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, titres,

papiers, actes notariés ou sous seing privés, au sujet de la vente, donation ou transfert,
par la succession Alex. Fraser, de Rivière-duiLoup, au gouvernement ou au départe-
ment des Chemins de fer pour L-C-., du terrain ou partie de terrain à l'est du pont
de I-C.-R., à Rivière-du-Loup à l'endroit appelé Gauvreau Yard, et copie de toute
correspondance à ce sujet.

M. Jameson propose, secondé par M. Edwards,-Attendu que le poisson est un
article d'alimentation hautement nutritif et agréable au goût, que l'on peut se procurer
facilement en abondance et à bas prix sur le bord de la mer et sur les rivages des eaux
intérieures du Canada, et

Attendu que, dans le but d'accroître rapidement la demande de cette substance
alimentaire sur les marchés de l'intérieur du pays en prenant les mesures pour l'y faire
atteindre en excellent état et à des prix modérés, le gouvernement a aidé et aide
actuellement cette industrie, moyennant certaines conditions, en se chargeant d'une
partie des frais de messagerie et en établissant des moyens de transportation plus
adéquats, bien que néanmoins les prix auxquels on peut acheter le poisson sur ces
marchés de l'intérieur semblent être exorbitants, si on les compare aux prix que reçoit
le producteur, ce qui milite contre le but que l'on veut atteindre;

Qu'il soit résolu en conséquence que,.de l'avis de cette Chambre, il est à propos de
faire une enquête afin de reconnaître, s'il est possible, la cause ou les causes de l'écart
considérable entre le prix du poisson aux points de production et les prix exigés sur les
marchés de l'intérieur.

Et il est de plus résolu, que cette résolution soit référée au comité de la Marine et
des Pêcheries, avec instruction d'étudier la question et de faire l'enquête sasindiquée.

Et un débat s'ensuivant;

Le dit débat est interrompu à cause de l'incendie qui a détruit les édifices parle-
nentaires.

- Vendredi, 4 févrter 1b16.

Des arrangements ayant été faits, la Chambre se réunit dans l'Auditorium du
Musée Commémoratif Victoria, à 3 p.m., ce jour.

Sir Robert Borden fait mention du désastre qui a non seulement détruit les édifices
parlementaire, mais a aussi causé des pertes de vie, parmi lesquelles se trouvent
malheureusement celle de Bowman B. Law, écuier, député du collège électoral de
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Yarmouth, N.-E., et celle du greffier adjoint de la Chambre, Jean-Baptiste R.
Laplante, écuier.

Cinq autres personnes ont aussi péri, dont l'une était un constable de la police
fédérale et les deux autres étaient des employés de la Chambre. Tous trois ont perdu
la vie dans l'exercice de leurs fonctions.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la résolution ci-haut mentionnée;

Et la question étant posée sur la dite résolution, elle est résolue dans l'affirmatize.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à trois heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 7 février 1916.

Le greffier de la Chambre informe la Chambre de l'absence inévitable de l'Orateur.

M. Rhodes, président des comités, prend alors le fauteuil comme orateur suppléant
en vertu du statut à cet effet.

PRlèREs.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 3 février courant, qui est lue et reçue, et qui est comme
suit:-

De la Kettle Valley Railway Company; pour une loi prorogeant le délai fixé pour
la construction de quelques-uns de ses embranchements, et pour d'gutres fins. •

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Copie certfiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son Altesse
Royale le Gouverneur géqéral, le 7 février 1916, nommant Robert A. Pringle, de la cité
d'Ottawa, l'un des conseillers de Sa Majesté, jurisconsulte, et Son Honneur D. B.
MacTavish, juge de la cour de comté du comté de Carleton, pour constituer une com-
mission, sous l'empire de la Loi des enquêtes, aux fins de tenir une enquête au sujet de
l'origine du récent incendie désastreux qui a détruit les édifices parlementaires à
Ottawa. (Document de la session, No 72.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre, en
conformité de l'article 47, chapitre 43, 9-10 Edouard VII, copies des décrets du con-
seil:-

C.P.-183, daté le 31 janvier 1916,-Règlements déterminant le paiement d'un sup-
plément de solde aux officiers du Service Royal Canadien de la Marine remplissant les
fonctions d'interprètes. (Document de la session, No 73.)

C.P.-162, daté le 29 janvier 1916,-Création du poste d'opérateur de télégraphie
sans fil dans la Réserve volontaire navale royale canadienne et règlements pour la gou-
verne de cette réserve. (Document de la session, No 74.)

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rapport de l'Auditeur général pour-l'année terminée le 31 mars 1915:-

Volume I-parties a, b et de A à L. (Document de la session, No 1.)
Volume III-parties de V à Z. (Document de la session, No 3.)

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, soumet à la Cham-
bre une communication reçue du Haut Commissaire intérimaire du Canada, à Londres,
Sir George Perley, transmettant un rapport concernant l'hôpital canadien à Dinard
par le Dr Rallier du Baty, chirurgien en chef de cet hôpital. (Document de la session,
No 75.)

Aussi,--Une communication reçue du très honorable A. Bonar Law, secrétaire
colonial, transmettant un exemplaire des Débats parlementaires impériaux (Chambre
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des Communes, 10 janvier) sur une résolution adoptée par cette Chambre, et dont voici
la teneur:-

" Que, en vue de donner plus de force à la détermination des alliés dans la pour-
suite de la guerre, le gouvernement de Sa Majesté devrait s'entendre immédiatment
avec-les gouvernements des diverses possessions britanniques en vue, par le moyen de
leur aide, de faire converger toute la force économique de l'Empire, en coopération
avec celle de nos alliés, vers un effort communu contre l'ennemi." (Document de la ses-
sion, No 76.)

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir Thomas White,
Ordonné, que la communication ci-dessus soit imprimée immédiatement, et que la

iègle 74 soit suspendue à cet égard.

Il soumet aussi à la Chambre,-Correspondance échangée entre l'Associations des
manufacturiers canadiens et le premier ministre, 1914-1915. (Document de la session,
No 77.)

Et aussi,-Correspondance échangée entre la International Nickel Company et le
premier ministre. (Document de la session, No 78.)

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, présente à la Cham-
bre le rapport suivant:-

Le comité nommé pour préparer une résolution de condoléanco à l'occasion du
décès du très honorable Sir Charles Tupper, baronet, G.C.M.G., C.B., soumet la réso-
lution suivante:-

" Résolu,-Que la Chambre des Communes du Canada désire exprimer combien
vivement elle ressent la perte subie par le Canada et l'Empire par suite du décès de feu
le très honorable Sir Charles Tupper, baronet, G.C.M.G., C.B.

" Après avoir occupé pendant nombre d'années un poste éminent dans le parlement
et le gouvernement du Canada, dans la Confédération, l'expansion et le développement
duquel il eut une si grande part, Sir Charles Tupper laisse après lui un nom et une
carrière qui seront toujours regardés par les Canadiens comme intimement liés au pro-
grès et à l'avancement de notre pays.

" Rempli d'années et comblé d'honneurs il est disparu laissant après lui un profond
et impérissable souvenir de dévouement au bien public.

" La Chambro des Communes profite de cette oee9qinn pour payer son tribut de
respcet à la mémoire de l'un de ses membres les plus distingués."

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir Wilfrid Laurier,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le rapport ci-haut.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir Wilfrid Laurier,
Ordonné, que la résolution de condoléance à l'occasion du décès du très honorable

Sir Charles Tupper soit transmise aux membres de sa famille au nom de cette Chambre
par M. l'Orateur.

Ordonné, que M. Sinclair ait la permission de présenter un bill (No 21) modifiant
la Loi de la Marine marchande au Canada.
. Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la

première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Avant que les ordres du jour soient appelés, sur la' proposition du premier ministre,
des tributs de regret sont rendus à la mémoire de feu Bowman B. Law, écuier, député
du district électoral de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, victime du grand désastre qui a
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détruit les édifices parlementaires, jeudi dernier, dans le cours de la soirée. Des paroles
d'appréciation sont prononcées par le premier ministre et messieurs Macdonald (Pictou)
et Sinclair.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 17) constituant en corpora-
tion The Canadian Indemnity Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 18) concernant W. C. Edwards
and Co., Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 19) concernant un brevet de
James W. Owen.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 20) concernant la Queen's
University, à Kingston, et pour fusionner avec elle The School of Mining and Agricul-
ture.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Cash,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître'-
1. Les noms et adresses postales de tous les ingénieurs et employés de toutes sortes

qui ont travaillé au tracé d'une ligne d'embranchement de l'Intercolonial dans le comté
de Guysborough, ainsi que le taux des gages et le montant brut payé en 1915 pour
cet objet;

2. La dépense brute se rattachant en quelque manière aux travaux ci-dessus, depuis
octobre 1911.

Sur motion de M. McCrauey, secondé par M. Hughes (King),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

messages, correspondance et rapports concernant une conférence entre le ministre
de l'Agriculture et certains représentants de l'église ménnonite en juillet 1873,
ou environ, mentionnée dans une certaine lettre en date du 23 juillet 1873, signée par
P. M. Lowe, secrétaire du ministère de l'Agriculture et adressée à MM. David Klassen,
Jacob Peters, Heinrich Wiebe et Cornelius Toews, délégués du %ud de la Russie.

Sur motion de M. Turgeon, secondé par M. Copp,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

dépositions de témoins à l'enquête, et rapports faits à la suite de cette enquête
au sujet de la demande d'indemnité formulée par Alexandre D. Doucet pour des
animaux tués sur la ligne de l'Intercolonial le 25 mai 1915.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Hughes (King),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

télégrammes, etc., en la possession du ministère des Travaux Publics, se rapportant
à une demande de la part de la Société historique de la Nouvelle-Ecosse de la
permission de placer sur les murs du bureau de poste de New-Glasgow une tablette
commémorative à la mémoire de feu le révérend Dr James MacGregor.
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Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-'Copie des prospectus, et relevé

donnant le ttaux d'intérêt, l'intérêt réel, le produit net et les frais de commission,
d'impressions et autres dépenses en ce qui concerne l'emprunt domestique de cent
millions de piastres prélevé par le gouvernement, et aussi l'emprunt de quarante-cinq
millions de piastres négocié à New-York en 1915.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé des sommes dépensées par

le ministère des Postes sous les rubriques qui suivent, pendant la partie du présent
exercice expirée le 31 décembre 1915, savoir:-

Transport des malles par terre, par chemins de fer et par bateaux à vapeur; confec-
tion et réparation des sacs de malles, cadenas, etc., boîtes de distribution rurale;
salaires; frais de voyage; fabrication des timbres-poste et de bons de poste; mémoires
de fournisseurs; papeterie, impressions et publicité; divers déboursés; et entretien du
service dans le district du Yukon. Aussi, état faisant connaître les recettes perçues
pendant la même période sous les divers chapitres mentionnés dans l'annexe A
(Revenu) du rapport du ministre des Postes pour l'année expirée le, 31 mars 1915.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé, par province, de

toutes les sommes deargent, imputables sur le revenu, dépensées pendant la pré-
sente année fiscale jusqu'au 31 décembre 1915 par lé ministère des Travaux Publics
sous les chapitres suivants: Edifices publics; Ports et rivières; Chemins et ponts;
Lignes de télégraphe et de téléphone; Dragage; et Divers.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé de toutes les sommes

dépensées au cours du présent exercice financier par le ministère des Travaux Publics
et imputables sur le compte du capital pour les édifices publics et les havres et rivières
respectivement, par province, avec mention en détail de la destination de telle dépense.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute la correspon-

dance échangée entre le ministère de la Milice et de la Défense, ou l'une ou l'autre
de ses succursales, et le ministère do l'Agriculture, en ce qui concerne' l'occupa-
tion des édifices de l'immigration ou de la quarantaine à l'fIle McNab et l'île Lawlor,
Halifax, N.-E., pour des fins militaires, et spécialement quant à leur utilisation par le
63me régiment de la force expéditionraire au delà des mers.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Résolu. qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous les témoignages, correspondance, enquêtes et rapports reçus par les fonc-
tionnaires du ministère ou dcs décrets du conseil touchant le renvoi d'office de Clifford
G. Brander, douanier de service à Halifax, N.-E.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre '-ui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Résolu, cuune humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, prie t Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous les témoignages entendus, correspondance, rapporte, mémoires ou décrets
du conseil touchant la démission ou le renvoi d'office des personnes suivantes dans le
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service des douanes au port de Halifax, savoir: A. J. Crosbie, Thomas Lynch et
J. B. Naylor.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi. .

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître les noms

de tous les médecins nommés et employés dans le service de l'immigration ou de la
quarantaine à Halifax, Saint-Jean, Québec, Montréal, Toronto, Winnipeg, Régina,
Calgary, Edmonton, Vancouver et Victoria; avec mention de la date de chaque nomi-
nation, le salaire d'un chacun; faisant connaître de plus si ces médecins, ou l'un ou
l'autre d'entre eux, sont encore au service du gouvernement, et, dans le cas où ils ne sont
plus employés, à quelle date leur service a cessé.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneut

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous rapports, correspondance, preuve, mémoires et décrets du conseil concer-
iant la destitution de Charles McCarthy, du service des douanes au port de Halifax, et
sa réinstallation.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneut

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous rapports officiels, correspondance, preuve, mémoires et décrets du conseil
ccncernant l'enquête faite par M. Busby, inspecteur des douanes, sur la conduite de
certains fonctionnaires du service des douanes à.Halifax, N.-E., dans la dernière partie
de l'année 1915.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carroll, -
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître le nombre

de souscripteurs à l'emprunt domestique de cent millions de piastres fait par le gouver-
i&ment, spécifiant le nombre de souscriptions de $1,000 et au-dessus et des multiples
de ce chiffre.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

et de tous rapports au sujet des réclamations des chasseurs de phoques à fourrure de
la Colombie-Britannique en vertu du dernier traité conclu avec la république amé-
ricaine.

Sur motion de M. Hughes (King), secondé par M. Maclean (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, sou-

missions, offres, lettres, rapports d'ingénieurs et autres documents au sujet de la cons-
truction d'un brise-lames ou havre à North-Lake, I.-P.-E.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Macdonald,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets du conseil, lettres et correspondance qui ont conduit à la convoca-
tion de la conférence des gouvernements locaux qui a eu lieu à Ottawa-en octobre der-
nier. et de toutes les minutes et résolutions de la dite conférence.
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Macdonald,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance avec les autorités impériales au sujet de l'achat de che-
vaux et de la prohibition de l'exportation de chevaux.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Macdonald,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur,

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Etat indiquant la quantité de blé expédié, chaque mois au cours des années civiles 1914
et 1915, de Winnipeg à Fort-William et Port-Arthur, et par quels chemins de fer; à
Duluth, par le Canadian Northern ou chemins de fer alliés; à Minneapolis et Saint-
Paul, par le Pacifique-Canadien; au littoral maritime par chemins de fer en territoire
canadien; à des ports américains par des lignes ferrées américaines.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Macdonald,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance avec les autorités impériales concernant la législation
par le parlement du Royaume-Uni, en réponse à la requête du Parlement canadien
demandant d'amender l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord au sujet du Sénat.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Suur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Rapport indiquant la répar-

tition des arrondissements de scrutin au Manitoba faite par des juges sous 'em-
pire de la Loi des Elections fédérales, 7-8 Edouard VII, chapitre 26.

Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Lemieux,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie du décret du conseil ou de l'ordre départemental renvoyant M. Bayfield de son
poste de surintendant du dragage dans la Colombie-Britannique; aussi, du décret du
conseil ou de l'ordre départemental nommant J. L. Nelson pour le remplacer.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Hughes (King),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les documents, mé-

moires, correspondance, rapports, etc., se rapportant aù renvoi d'office de John E.
Hallamore, maître de poste à Upper-New-Cornwall, comté de Lunenburg, N.-E.

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Maclean (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant le nombre et l'objet de

toutes les commissions nommées par le gouvernement depuis 1911, et le coût de cha-
cune d'elles, avec les noms des différents membres de ces commissions.
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Sur motion de M. Copp, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ohambre,-Etat donnant les noms et les

salaires de tous les officiera adjoints et commis employés dans les bureaux de l'Inter-
colonial à Moncton, y compris les bureaux de l'adjoint du surintendant, de l'expédi-
teur des trains, des gares et hangars de fret, ainsi que les noms et salaires des contre-
maîtres dans chaque atelier du chemin de fer; aussi, les noms de tous les fonctionnaires,
commis, ingénieurs-mécaniciens et chefs de trains qui ont pris leur retraite et sont
iuscrits sur la liste des pensions depuis le 1er janvier 1915, et le chiffre de la pension
Îe retraite payée à chacun d'eux.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Macdonald,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous les documents se rapportant à la nomination de Léon Roy, comme inter-
1.rète dans le ministère de l'Intérieur; aussi, copie du décret du conseil, des documents
et de la correspondance touchant son renvoi d'office.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Pardee,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets du conseil ou règlements administratifs et leurs amendements au
sujet de l'enrôlement pour le service d'outre-mer des employés des divers ministères, et
du paiement de leur salaire réglementaire pendant la période de leur enrôlement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Pardee,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toue décrets du conseil, lettres, correspondance, mémoires, etc., échangés entre
les compagnies contractantes et tout ministère ou ministre de la Couronne, au sujet du
service transatlantique des malles pour la saison d'hiver 1915-16.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Cash,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée entre le ministère de la Marine et des Pêcheries ou autre ministère et
la Commission de pilotage du port et du district de St-Ann, comté de Victoria, en
1914 et 1915, au sujet de la révocation ou de la démission de Daniel Buchanan à titre
de pilotp du dit port ou district.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant le nombre de routes

postales rurales établies au cours du dernier exercice financier, dans quels comtés
elles l'ont été, et quel en a été le coût dans chaque comté.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, cor-

respondance, ou autres documents échangés entre les officiers de douane à North-
Sydney, N.-E., ou quelqu'un d'entre eux, et le ministère des Douanes concernant
la location d'une chambre ou de chambres pour fins de douane à North-Sydney.
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Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Copp,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître le mon-

tant total de rabais de droits accordés aux importateurs au cours du présent exercice
financier jusqu'au 31 décembre 1915, avec les détails de ces rabais.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Copp,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître le revenu

perçu au cours du présent exercice financier, jusqu'au 31 décembre 1915, sur l'importa-
tion des articles suivants sujets aux droits, sous les rubriques de tarif général, de tarif
de préférence, et de surtaxe, ainsi que les quantités et valeurs de ces importations,
savoir: Minerai de fer, fer et acier, et les produits manufacturés de fer et d'acier;
cotons et cotonnades; cuirs et cuirs manufacturés; laine et lainages; charbon,.manga-
nèse; zinc; cuivre; viandes, oufs et beurre. (Si quelques-uns des item ci-dessus sont
beaucoup subdivisés dans la nomenclature adoptée pour les rapports douaniers, Von
pourra ne mentionner que les principaux item d'importation quant à la quantité, à la
valeur et au revenu.)

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Devlin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître les noms

et adresses postales de toutes les personnes de Ecum-Secum, Marie-Joseph, Spanish-
Ship-Bay et Liscombe, comté de Guysborough, N.-E., qui ont demandé en 1912, 1913,
1914 et 1915 les primes à accorder en vertu de la Loi des pécheries en eau profonde;
faisant la différence entre les demandes acceptées suivies du paiement de la prime, et
celles qui ont été rejetées, avec mention des raisons du-rejet, s'il en est.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents et corres-

pondance concernant l'expropriation du terrain de Joseph Griffin, à Valcartier, Qué.

M. Lemieux propose, gecondé par- M. Pugsley,-Que cette Chambre est d'avis que
le gouvernement devrait prendre en sérieuse ennsidération la question de la création
d'un système de bureaux de travail nationaux afin de faire face aux nouvelles condi-
tions qui surgiront pendant.et après la guerre.

Et un débat s'ensuivant;

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'a neuf heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.



6 George V 8 févr er

Mardi, 8 février 1916.

Le greffier de la Chambre informe la Chambre de l'absence inévitable de l'Orateur.

M. Rhodes, président des comités, prend alors le fauteuil comme orateur suppléant
en vertu du statut à cet effet.

PRIÈREs.

Sir Robert Borden propose, secondé par Sir George Foster,-Qu'une humble
adresse soit présentée à Sa Très Excellente Majesté-le Roi, dans les termes suivants:-

A Sa Très Excellente Majesté le Roi:
Très Gracieux Souverain:

Nous, les très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes
du Canada, assemblés en Parlement, approchons humblement de Votre Majesté, la
priant qu'Il lui plaise gracieusement de consentir à soumettre au Parlement du
Royaume-Uni une mesure à l'effet de modifier l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, 1867, en la manière suivante ou autre au même effet:-

Loi AYANT POUR OBJET DE MODIFIER L'ACTE DE L'AMRIQUE BRITANNIQUE DU NORD, 1867.

Sa Très Excellente Majesté le Roi, de l'avis et du consentement des Lords Spiri.
tuels et Temporels et des Communes, assemblés en ce présent Parlement, et per leur
autorité, décrète:

1. Nonobstant toute disposition à ce contraire dans l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867, ou dans tout acte le modifiant, ou dans tout décret du Conseil,
ou dans les termes ou conditions de l'Union arrêtés ou approuvés en vertu des dits
actes ou de toute loi du Parlement canadien, la durée du douzième parlement du
Canada est par les présentes prolongée jusqu'au septième jour d'octobre 1917.

2. La présente loi peut être citée sous le nom de " Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, 1916 ", et les actes de l'Amérique-Britannique du Nord, 1867 à 1915, ainsi que
la présente loi peuvent être cités ensemble sous le nom de " Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, 1867 à 1916 ".

Et nous prions humblement Votre Majesté de vouloir bien prendre notre deniande
en sa f avornble et gracieuse considération.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de Sir Robert Bordeu, secondé par Sir George Foster,
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.

Sur motion de Sir Robert Bordein, secondé par Sir George Foster,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté une adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi, le priant qu'il
lui plaise gracieusement de consentir à soumettre une mesure au Parlement du
Royaume-Uni à l'effet de modifier certaines dispositions de l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867, en la manière y énoncée, et demandant à Leurs Honneurs de
se joindre à cette Chambre au sujet de la dite adresse, en en remplissant le blanc avec
les mots "le Sénat et ".
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Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Qui avait le ou les contrats pour la viande et autres provisions destinées aux

dragues du ministère des Travaux Publics employées à East-River ou autres endroits
du comté de Pictou en 1914 et 1915, respectivement;

2. Quels montants ont été payés à chacun des soumissionnaires.

Sur motion de M. McNutt, secondé par M. Hughes (King),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres et

autres documents concernant la demande de Wasyl Pinianski pour les lettres patentes
du f sud-ouest de la section 5, township 25, rang 4, à l'ouest du deuxème méridien
principal, dossier officiel No 1,752,484.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à cinq heures p.m., elle
s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 9 février 1916.

Deux heures p.m.

Le greffier de la Chambre informe la Chambre de l'absence inévitable de l'Orateur.

M. Rhodes, président des comités, prend alors le fauteuil comme orateur suppléant
en vertu du statut à cet effet.

PRIiRES.

M. l'Orateur suppléant informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le
quatrième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour billa
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son quatrième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
constate que toutes les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, ont
été observées.

De la Compagnie du chemin de fer Toronto, Niagara and Western; pour une loi
prorogeant le délai fixé pour la construction de sa voie ferrée, et pour d'autres modifi-
cations de sa charte.

De William Farrell et autres; pour une charte sous le nom de The Western Canada
Telephone Company.

De Edward Rogers Wood et autres; pour une charte sous le nom de The Ontario
Niagara Connecting Bridge Company.

De Dominick Ambrose O'Meara et autres; pour une charte sous le nom de The
Edmonton and Southern Railway Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants:-
Bill (No 22) constituant en corporation la Edmonton and Southwestern Rail-

way Company.-M. Douglas.
Bill (No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge

Company.-M. German.
Bill (No 24) concernant la Toronto, Niagara and Western Railway Company.-

M. Morphy.
Bill (No 25) constituant en corporation The Western Canada Telephone Company.

-M. Green.

Les dits bills sont en conséquence, lus la première fois et la seconde lecture eu est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 99.

M. lazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,--Copie de toute corres-
pondance et de tous rapports au sujet des réclamations des chasseurs de phoques à four-
rure de la Colombie-Britannique en vertu du dernier traité conclu avec la république
américaine. (Document de la session, No 79.)

Sur motion de M. Pardee, pour M. Douglas, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les diffé-

rentes routes postales rurales dans le district électoral de Stratheona, leur situa-
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tion et la date de leur établissement, ainsi que toutes les dites routes soumises actuel-
lement à la considération du gouvernement.

Sur motion de M. Robb, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de toute correspondance et

de tous rapports touchant la fermeture de la station du service préventif des douanes
à Vicars, Qué.; l'ouverture d'un bureau de douane ou station de service préventif à
Fontière, Qué., dans le comté de Huntingdon, et des déclarations de dissentiment reçues
subséquemment contre la fermeture du bureau à Vicars. Aussi, sommaire des rapports
reçus depuis 1912 des inspecteurs et du percepteur quant à l'admihistration et à la com-
pétence de l'officier de douane, John W. Curran, récemment destitué à Vicars, Qué.

Sur motion de M. Gauvreau, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

messages, correspondances, rapports, etc., concernant la cancellation du contrat de sub-
side à la Compagnie de navigation Trans-Saint-Laurent, et l'octroi d'un tel contrat à
une nouvelle compagnie pour service entre Rivière-du-Loup, Tadoussac et autres ports
d, la rive nord, comprenant toutes les correspondances échangées entre le département
du Commerce, le département des Postes, ou les ministres d'iceux, et les deux dites.
compagnies.

M. Middlebro propose, secondé par M. Blain,-Que cette Chambre croit que. pour
toute future nomination dans le Service civil du Canada, on devrait donner la préfé-
rence aux candidats dûment qualifiés qui ont servi dans la force expéditionnaire cana-
dienne au cours de la présente guerre.

Et un débat s'ensuivaut;

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant le nom, le port d'enre-

gistrement, le tonnage, et le nom du patron de tous les chalutiers à vapeur partis
du port de Canso, N.-E., en 1915. Aussi, copie de tous rapports et déclarations signés
par le patron ou le premier officier de chacun des dits chalutiers qui ont.quitté le dit
port depuis le 16 avril 1915, tel que requis par un décret du conseil du 16 avril 1915.

Sur motion de Sir Thomas White, secondé par M. Casgrain,
Résolu, que cette Chambre se forme en comité général, demain, pour prendre en

considération une certaine résolution concernant les compagnies d'assurance.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille cinq cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Bureau du secrétaire du
gouverneur général-Traitements, $25,600; dépense casuelle (y compris allocation de
$600 à A. F. Sladen), $66,900, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille neuf cent soixante et
deux dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Bureau du Conseil privé-traitements, y compris $1,600 por aide-traducteur
français et $1,200 à Arthur H. Tabor, $47,962.50; dépense casuelle, $1oo00, pour l'ex-
ercice se terminant le 31 mars 1917.



6 George V 9 février

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille quatre cent
douze dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Secrétariat d'Etat-traitements, $77,412.50; dépense casuelle, $16,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille neuf cent soixante et
deux dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Division des Impressions et de la Papeterie publiques-Traitements, y compris
M. Fred. Cook, imprimeur du Roi adjoint et contrôleur de la papeterie, à $4,000,
$70,662.50; dépense casuelle, $10,300, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent quatre-vingt onze
mille six cent cinquante-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Ministère de l'Intérieur-Traitements, $1,171,655; dépense casuelle, $120,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille deux cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Département
des Affaires des Sauvages-traitements, $125,700; dépense casuelle, $21,550, pour l'exer-
cise se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille trois cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Royale gendarmerie à
cheval du Nord-Ouest-traitements, $20,650; dépense casuelle, $1,700, pour l'exercies
se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille six cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Bureau de l'Auditeur
général-traitements, $134,150; dépense casuelle, $16,500, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et six mille cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Ministère des Finances
et Conseil de la Trésoreriè--traitements, $138,125; dépense casuelle, $28,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-huit mille deux cent
trente-sept dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouverne-
ment civil:-Ministère des Douanes-traitements, $328,267.50; dépense casuelle,
$20,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille quatre cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Ministère du
Revenu de l'Intérieur-traitements, $163,450; dépense casuelle, $20,000, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas cinq cent soixante et sept mille six cent
douze dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Ministère de l'Agriculture-traitements, $467,612.50; dépense casuelle, $100,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère de la Marine-
traitements, y compris le capitaine L. A. Demers, à'$3,300, $217,000; dépense casuelle,
$46,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt six mille et cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Département du Ser-
vice Naval-traitements, $176,050; dépense casuelle, *50,000, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trois mille sept cent douze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère des Che-
mins de fer et Canaux-traitements, y compris l'ingénieur en chef à $5,000, $175,712;
dépense casuelle, $28,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

C-5
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquanteLcinq mille cinq cent
dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Ministère des
Travaux Publics-traitements, $579,510; dépense casuelle, $85,000, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze mille trois
cent douze dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouverne-
ment civil:-Ministère des Mines-traitements, $368,312.50; dépense casuelle, $7,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quarante-quatre mille trois
cent soixante et dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-
Ministère des Postes-traitements, $819,370; dépense casuelle, $125,000, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept mille trois cent douze
dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-
Ministère du Commerce-traitements, $122,312.50; dépense casuelle, $15,000, pour
l'exercice'se terminant le 31 mars 19617.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-neuf mille et douze dollars et
cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère
du Travail-traitements, $54,012.50; dépense casuelle, $15,000, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n' éllédant pa4 cinquante et un mille el LienLte-liut dol-
lars soit accordée à Sa Majeseté pour le gouvernement civil -- Bureau du haut-commis-
saire du Canada, Londres-traitements, $18,450; dépense casuelle, $32,588, pour l'exer-
cise se terminant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministères en général-dépense ca-
suelle-soin et nettoyage des édifices de l'administration, y compris $50 chacun à
E. Snowdon et W. H. Jeffrey pour le service du .canon du midi, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cept cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la division de l'ingénieur consultant du gouvernement:-
Traitements, $7,600; dépense casuelle, $15, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à -Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Département des
Affaires extérieures-traitements, $20,750; dépense casuelle, $9,500, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille et cent dollars soit
accordée à -Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Bureau de la Commission de con-
servation-traitements, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille quatre cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Archives publiques-
traitements, $52,995; dépense casuelle, $7,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille quatre-vingt-sept
dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-
Commission du Service civil-traitements, $32,587.50; dépense casuelle, $15,500, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'administration de la justice:-Dépenses diverses, $10,000; frais
de subsistance du juge pour le district d'Atlin, C.-B., $1,200, pour l'exercice se termi-
rant le 31 mars 1917.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Cour Suprême du Canada:-Dépense casuelle et déboursés,
salaires des officiers (shérifs, etc.), livres, magazines, etc., pour les juges, montant
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n'excédant pas $300, $7,500; livres de droit et de référence pour bibliothèque et reliure,
$8,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cent quatre-vingt-trois
dollars et trente-quatre cents soit accordée à Sa Majesté pour la Cour d'Echiquier du
Canada:-Dépense casuelle-frais de voyages des juges, rémunération aux shérifs, etc.,
impressions, papeterie, etc., et $150 pour les livres des juges, $6,000; impressions,
reliure et distribution des rapports de cour, $1,500; loyer du tribunal et dépenses de
voyage quand le tribunal siège en cour d'amirauté, ainsi que $150 pour la papeterie et
les timbres des juges et des registraires, $500; salaire du prévôt de l'amirauté de Qué-
bec, $338.34; à Chas. Morse, pour avoir fourni les rapports des décisions du tribunal aux,
revues légales, $50, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquanite-cinq mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le Territoire du Yukon:-Frais de v.oyage du juge, $500;
frais de subsistance du juge, $5,000; traitement des fonctionnaires de la cour territo-
riale, shérif et greffier, $4,000 chacun, deux sténographes, $2,000 chacun, $12,000; frais
de subsistance du juge de la cour territoriale et du magistrat de police, $8,600; rétribu-
tion des témoins, jurés et .interprètes dans'les causes crirminelles, $5,000; entretien des
prisonniers, $10,000; transport des prisonniers, $4,000; divers déboursés, $10,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille sept cent soixante
et cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour la police fédérale:-Somme requise, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent neuf mille huit cent seize dollars et
cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour la législation :--Sénat-appointe-
ments et dépenses casuelles, pour Pexercice se terminant le 31 mars 1917.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-quatre mille trois
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communes:-Traitement
de l'Orateur suppléant, $2,000; appointements, $206,012.50; dépenses des comités,
commis surnuméraires, etc., $96,700; dépense casuelle, $41,550; publication des Débais,
$60,000; prévisions du sergent d'armes, $78,037.50, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et deux mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la Bibliothèque du Parlement:-Appointements,
*32,700; livres pour la bibliothèque générale, y compris frais de reliure, $16,000; ou-
vrage sur l'histoire de l'Amérique, $1,000; dépense casuelle, $12,500, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-six mille six cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour en général:-Impressions, papier à imprimer et
reliure, $300,000; impressions, reliure et distribution des loie, $10,000; dépense casuelle
se rattachant aux listes des votants, $10,600; dépenses easuelles du greffier de la Cou-
ronne en chancellrie, y compri lemploi de commis temporaires, $5,000; listes des
votants provinciales, $11,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et -M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et A-six heures p.m., M. l'Orateur supp!éant déclare la Chambre ajournée jusqu'à
demain à trois heures p.m.
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Jeudi, 10 février 1916.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Gauthier (Gasp),-la pétition de Germain Leclerc et J. R. Thibault, de

Sainte-Anne des Monts, Gaspé, P.Q., et autres d'autres lieux.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la Table
le cinquième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son cinquième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
constate que toutes les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, ont
été observées dans chaque cas, savoir:-

De George H. Cowan et autres; pour une charte sous le nom de Seaport Trusts
Corporation.

De la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la Chaudière; pour une loi
prolongeant le délai fixé pour la construction de certains embranchements.

De Malcolm Neil Campbell et autres; pour une charte sous le nom de Eastern
Canadian Union Conference Corporation of Seventh Day Adventists.

De la Empire Life Insurance Company of Canada; pour une loi prolongeant la
durée de sa charte.

De la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company; pour une loi l'autorisant
à faire des arrangements avec la'Canada Southern Railway Company et autres compa-
gnies de chemins de fer.

Du conseil municipal de Brantford, Ont.; pour une loi autorisant le dit conseil à
acquérir et exploiter la ligne de la Grand Valley Railway Company sous le nom de The
Brantford Municipal Railway System.

De la Pedlar People, Limited; pour une charte prolongeant la durée de certains
brevets d'invention.

De Andrew Hamilton Gault; pour une loi de divorce avec sa femme.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés qui suivent:-
Bill (No 26) concernant la Corporation de la cité de Brantford.-M. Cockshutt.
Bill (No 27) concernant la Empie Life Insurance Company of Canada.-M. Mac-

donell.
Bill (No 28) concernant la Kettle Valley Railway Company et la Vancouver, Vic-

toria and Eastern Railway and Navigation Company.-M. Green.
Bill (No 29) concernant certains brevets de The Pedlar People, Limited.-M.

Smith.
Bill (No 30) constituant en corporation la Seaport Trusts Corporation.-M.

Stevens.
Bill (No 31) constituant en corporation la conférence dite The Eastern Canadian

Union Conference Corporation of Seventh-day Adventists.-M. Smith.
Bitl (No 32) concernant la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company.-

M. Stewart.

,Les dits bils sont, en conséquence, lus la première fois et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 99.
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Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Rapport de l'Auditeur général pour l'année expirée le 31 mars 1915.-Volume
UI-partie M à U. (Document de la session, No 2.)

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Copie ertifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
Altesse Royale le Gouverneur général le 15 avril 1915, autorisant le renouvelement, à
dater du 31 mars 1916, de la convention intervenue entre le gouvernement fédéral et la
province de l'Alberta pour les services de la Royale Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest,
dans la dite province. (Document de la session, No 80.)

Aussi,-Copie certifiée d'un rapport du comité du. Conseil privé, approuvé par
Son Altesse Royale le Gouverneur général le 21 mai 1915, autorisant le renouvellement,
à dater du 31 mars 1916, de la convention intervenue entre le gouvernement fédéral et
1". province de la Saskatchewan pour les services de la Royale Gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest, dans la dite province. (Document de la session, No 81.)

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître combien de

cuisines de campagne sont fournies par le ministère de la Milice à chaque bataillon des
forces expéditionnaires canadiennes en service au delà des mers; combien de cuisines
de campagne ont été achetées par le ministère de la Milice pour l'usage des forces expé-
ditionnaires canadiennes; quel est le coût moyen de chaque cuisine de caimpagne four-
nie, et quelles maisons ont fourni les cuisines de campagne commandées par le minis-
tère de la Milice.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution à l'eeet de modifier la Loi des Banques.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est à propos de modifier la Loi des Banques en en rappelant L'article
qui détermine la limite de la période pendant laquelle il est loisible aux banques char-
tées de prêter de l'argent pour l'achat de grain de semence sur le nantissemnt du grain
vcheté, du produit de la récolte qui en résultera, et du grain de semence provenant de
cette récolte; et de plus, en décrétant qu'il sera permis aux banques-chartées de prêter
de l'argent aux cultivateurs et aux personnes quo pratiquent l'élevage des bestiaux, sur
le nantissement de leurs troupeaux d'animaux vivants, à savoir, sur les chevaux et leurs
petits, ýsur les taureaux et les vaches et leurs petits, sur les moutons et les porcs.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que -e rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes ,fait rapport, en conséquence, de la di-te résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est à propos de modifier la Loi des Banques en en rappelant l'article
qui détermine la limite de la période pendant laquelle il est loisible aux banques char-
tées de prêter de l'argent pour l'achat de grain de semence sur le nantissement du grain
acheté, du produit de la récolte qui en résultera, et du grain de semence provenant de
cette récolte; et de plus, en décrétant qu'il sera permis aux banques chartées de prêter
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de l'argent aux cultivateurs et aux personnes qui pratiquent l'élevage des bestiaux, sur
le nantissement de leurs troupeaux d'animaux vivants, à savoir, sur les chevaux et leurs
petits, sur les taureaux et les vaches et leurs petits, sur les moutons et les pores.

La dite résolution, étant hne la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Thomas White ait la permission de présenter u bill (No 33)
modifiant la Loi des Banques.

F présente, en conséquence, le dit bil1 à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour considérer
une résolution à l'effet d'accorder certaines prorogations de délai aux compagnies
d'assurance.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est à propos de décréter que toute compagnie d'assurance, dont le
pouvoir de demander unpermis sous l'empire des dispositions de la Loi des Assurances,
1910, expirera avant la fin de la prochaine session du Parlement, peut obtenir une proro-
gation de ce pouvoir jusqu'à la tin de la prochaine session du Parlement, du moment
qu'elle en fera la demande, sur la formule voulue, au surintendant des assurances,
et qu'elle versera un honoraire de cent dollars.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport. ou cons6quence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est à propos de décréter que toute compagnie d'assurance, dont le
pouvoir de demander un permis sous l'empire des dispositions de la Loi des Assurances,
1910, expirera avant la fin de la prochaine session du Parlement, peut obtenir une proro-
gation de ce pouvoir jusqu'à la fin de la prochaine session du Parlement, du moment
qu'elle en fera la demande, sur la formule voulue, au surintendant des assurances,
et qu'elle versera un honoraire de cent dollars.

La dite résdlution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Thomas White ait la permission de présenter un bill (No 34)
autorisant certaines extensions de temps aux Compagnies d'assurance.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée. pour .la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent vingt-trois mille trois
cent trente-cinq ddlars soit accordée à Sa Majesté pour la Royale gendarmerie à che-
val du Nord-Onest-Territoires du Nord-Ouest, Territoire du Yukon, province de
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l'Alberta et de la Saskatchewan :-Solde de la gendarmerie, $030,216.75; subsistance,
fourrage, combustible et éclairage, habillement, bâtiment, réparations, réfections,
chevaux, chiens, armes, munitions, médicaments, logement, transport, aqueduc, pape-
terie et dépenses casuelles, $490,118.25; compensation aux gendarmes pour blessures
reçues dans l'exercice de leurs fonctions, $3,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent quatre-vingt mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le service maritime et fluvial :-Entretien et répara-
tions des steamers de PEtat et brise-glace, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'examen des capitaines et seconds, pour l'exercice se terminent
le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'ext'édant pas douze mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les enquêtes sur les naufrages, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant. pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les dépenses des écoles de navigation, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'exceédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'enregistrement des navires, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'enlèvement d'obstacles des eaux navigables, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chamfbre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger juoqu'à onze heures p.m.,'elle
s'ajourne à demain.
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Vendredi, 11 février 1916.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et d6posées aur le bureau:-
Par M. Boys,-la pétition de David Whimster Rhodes, du township de Nottawa-

saga, comté de Simcoe, province d'Ontario, cultivateur, époux légitime de Eliza Ellen
Rhodes (née Barbar), dont le lieu de résidence est présentement inconnu.

Par M. Douglas,-la pétition de Raymond Conliffe Savage, du village de Granby,
district de Bedford, province de Québec, marchand, époux légitime de Etta Louisa Leet
Savage; la pétition de Christopher Sinclair, de la cité de Toronto, comté de York, pro-
vince d'Ontario, conducteur de chemin de fer, époux légitime de Annie Sinclair (née
Gibson), maintenant résidant à Régina, province de la Saskatchewan; la pé'tition de
Mabel Mills, de la cité de Toronto, comté de York, province d'Ontario, feuhne mariée,
épouse légitime dc Wison Breard Mills, négociant-épicier, du même lieu; et la pétition
des directeurs provisoires de la Atlin Railway Company.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 10 courant, qui est lue et reçue, et qui est comme suit:-

De Germain Leclerc et J. R. Thibault, de la paroisse de Sainte-Anne-des-Monts,
Gaspé, province de Québec; pour une charte sous le nom de l'Association du Pare de
l'Atlantique.

Sur motion de M. Middl,-bro, secondé par M. Currie,
Ordonné, que les comptes publics et le rapport de l'Auditeur général pour l'année

expirée le 31 mars 1915, soient référés au comité des Comptes Publios.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le service maritime et fluvial :-Inspection des bestiaux, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'outillage de sauvetage:-Québec, Provinces maritimes et Colombie-
Britannique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'e:cédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses imprévues, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent soixante et douze mille
dollars-imputable sur le capital-eoit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics
(département de la Marine) :-Chenal des navires du fleuve Saint-Laurent, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-deux mille sept
cent quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le parachèvement et construction
d'outillage de dragage pour le Saint-Laureiit, de Montréal à la Pointe-au-Père, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent dix mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la construction d'un brise-glace pour servir dans le fleuve Saint-
Lourent, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les phares et service côtier:-Agences, loyers et dépenses casuelles,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et quinze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les salaires et allocations aux gardiens des phares, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'entretien et réparation des phares, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le service des signaux, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 22) constituant en corpora-
tion la Edmonton and Southwestern Iailway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 23) constituant en corpora-
tion The Ontario Niagara Connecting Bridge Company.

Le bill est, en cqnséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 24) concernant la Toronto,
Niagara and Western Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 25) constituant en corpora-
tion The Western Canada Telephone Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille trois cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration du pilotage, de l'entretien et répara-
tion du vapeur Eureka, pour l'exercice finissant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'entretien et réparations des quais, pour l'exercice ee terminant le 31 mars
1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un brise-lames dans la baie du Tonnerre, le lac Supérieur et autres
endroits, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour des réparations (service maritime), pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille neuf cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un montant nécessaire pour verser une pension annuelle de $300 aux
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pilotes tiis à la retraite: La R. Demers, Théodule Lachance, Charles Brown, Jos. La-
pointe, Nestor Lachance, Paul Gobeil, Barthélémi Lachance, Alphonse Asselin, Chas
Normand, Napoléon Rioux, Elzéar Desrosiers, Hubert Raymond, Abel Bernier, Lau-
rent Godbout, Adelme Pouliot, Edmond Larochelle, L. E. Morin, A. T. Simard, Jos.
Plante, Victor Vézina, J. G. Dupil, Raymond Baquet, Alfred Larochelle, pour l'exer-
eice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour des téléphones à différents endroits du Dominion pour aider à la navigation,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour remplacer le Maisonneuve, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

18. Résolu, qu' une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une allocation au maître du port d'Amherstburg pour la surveillance des
phares et bouées de la rivière Sainte-Claire, la rivière Détroit et le lac Erié, et pour
d'autres services en 1916, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour remplacer le Montmagny, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une allôcation de d4mnilération à Lewis Kilng, lui à perdu un mil dans un aeci-
dent sur le Stanley, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt.quatorze mille sept
cent treize dollars soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques-
ministère de la Marine et des Pêcheries :-Service météorologique, y compris les sub-
ventions de $500 aux observatoires de Montréal et Kingston, ainsi qu'une allocation de
$100 à L. F. Gorman, observateur météorologique à Ottawa, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les hôpitaux de la marine :-Hôpitaux de la marine, y com-
pris subventions aux institutions qui viennent en aide aux matelots, $75,000; matelots
naufragés et dans le dénuement, $3,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-neuf mille cent soixante
et dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des bateaux à vapeur:-
Inspection des bateaux à vapeur, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat informe cette Chambre qu'il s'unit à la Chambre des Communes au sujet
de l'adresse conjointe à 'Sa Très Excellente Majesté le 'Roi relative à une mesure devant
être soumise au Parlement du Royaume-Uni pour modifier certaines dispositions de
l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, en insérant danc le blanc qui se
trouve dans la dite adresse les mots " le $énat et ".
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Aussi, le Sénat a adopté l'adresse ci-jointe à Son Altesse Royale le Gouverneur
général, priant Son Altesse Royale de tansmettre à Sa Très Excellente Majesté le Roi
l'adresse conjointe des deux Chambres, relative à une mesure qui doit être soumise au
Parlement du Royaume-Uni pour modifier certaine§ dispositions de PActe de l'Amé-
rique Britannique du Nord, 1867, et demandant à la Chambre des Communes de s'unir
au Sénat au sujet de la dite adresse, en insérant dans le blanc qui s'y trouve les mots
"et les Communes ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu% dix heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 14 féviier 1916.
PRIÈREs.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 11 courant, qui ont été lues et reçues, et qui sont comme
suit:-

De David Whimster Rhodes, du township de Nottawasaga, comté de Simcoe, Ont.;
pour une loi de divorce avec sa femme.

De Raymond Conliffe Savage, de Granby, Québec; pour une loi de divorce avec sa
femme.

De Christopher Sinclair, de Toronto, Ont.; pour une loi 'de divorce avec sa femme.
De Mabel Mills, de Toronto, Ont.; pour une loi 4e divorce avec son mari, Wilson

Breard Mills.
Des directeurs provisoires de la Atlin Railway Company; pour une loi prolongeant

le délai fixé pour commencer et achever sa ligne ferrée.

Sur motion de Sir Robert Bordeu, secondé par M. Rogers,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre a acquiescé à leur Adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général
demandant respectueusement qu'il plaise à Son Altesse Royale de transmettre l'adresse
conjointe à Sa Très Excellente Majesté le Roi, priant qu'il Lui plaise gracieusement de
consentir à soumettre au Parlement du Royaume-Uni une mesure à l'effet de modifier
certaines dispositions de 1'" Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 ",-en en
remplissant le blanc avse les mots "les Communes ".

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,
Résolu, que cette Chambre concoure dans la recommandation de Son Honneur

'Orateur présentée à la Chambre le premier courant concernant la nomination de
M. Boyce à la position de greffier des Procès-Verbaux (section anglaise).

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
(hambre,-Rapport de lAuditeur général pour l'année terminée le 31 mars 1915.-
Vol. IV-Partie ZZ. (Document de la session, No 1.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du .bil'l (No 32) concernant la Toronto,
Hamilton and Buffalq Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 29) concernant certains
brevets de The Pedlar People, Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 27) concernant la Empire
Life Insurance Company of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 30) constituant en corpo-
ration la Seaport Trusts Corporation.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Maclean (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître s'il y a, à

l'emploi du ministère des Postes, quelques Allemands ou Autrichiens de naissance, et,
s'il en est ainsi, quels sont leurs noms, la nature de leur emploi et les émoluments qu'ils
reçoivent.

Sur motion de M. Thomson (Qu'Appelle), secondé par M. MacNutt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître les diffé-

rentes routes postales rurales actuelles dans le district électoral de Qu'Appelle, leur par-
cours et les dates auxquelles elles ont été établies;-aussi toutes les routes postales
rurales que l'on est en voie d'y établir ou dont le projet d'établissement est à l'étude
présentement.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par 'M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes,

lettres, requêtes et documents de quelque nature que ce soit, se rapportant en quoi que
ce soit à la demande faite par Anes ou Angus MeKinnon, de Iron-Mines ou Orangedale,
comté d'Inverness, pour obtenir la prime accordée aux soldats ayant servi lors de l'inva-
sion fénienne.

M. Northrup propose, secondé par M. Thoburn,-Que cette Chambre est d'avis
que la procédure suivie dans les causes de divorce soumises au Parlement est défec-
tueuse et que les dépenses excessives qu'elle entraîne empêche le majeure partie de la,
population du Canada d'y avoir recoprs, et que le gouvernement devrait s'occuper de
cette question sans délai, afin d'y apporter les réformes nécessaires pendant la pré-
sente session.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise et l'appel des noms
étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PoUR:

Messieurs

Best,
Bickerdike,
Buchanan,
Carvell,
Copp,
Edwards,
Graham,

Kay,
Macdonald,
MacNutt,
MeCraney,
McKenzie,
McLean

(Queen, I.-P.-E.),

Morphy,
Morrison,
Nickle,
Northrup,
Oliver,
Pardee,
Porter,

Pugsley,
Thoburn,
Turriff,
White

(Victoria,
Alta).-.24.

CoNTRE:

Messieurs

Ball,
Bennett (Simeoe),
Boivin,
Borden (Sir Robert),
Cochrane,
Crothers,
Deliale,
Doherty,
Fortier,
Gauvreau,
Gray,

Green,
Hazen,
Henderson,
Kemp,
Lapointe

(Kamouraska),
Lemieux,
Macdonell,
McMillan,
Marcil

(Bonaventure),

Marcile (Bagot),
Meighen,
Michaud,
Munson,
Murphy,
Nicholson,
Papineau,
Patenaude,
Proulx,
Reid,
Rogers,

Sexamith,
Shepherd,
Steele,
Stewart

(Lunenburg).
Sutherland,
Webster,
Wilcox,
Wright.-39.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
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M. Turriff propose, secondé par M. Carvell,-Que cette Chambre est d'avis que
pour assurer aux fermiers et au peuple du Canada les avantages du marché américain
pour le blé et ses produits ainsi que pour les pommes de terre, il devrait être pris des
mesures immédiates pour inscrire ces produits sur la liste des articles admis en fran-
chise dans lé tarif canadien.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. MacNutt, secondé par M. Michaud,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, ,15 février 1916.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Fripp,-la pétition de James William McKenzie, de la paroisse de Sainte-

Marguerite, comté de Terrebonne, province de Québec, cultivateur, époux légitime de
Mary Amelia McKenzie (née Monette), dont le lieu de résidence est présentement
iconnu.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a donné au greffier de la Chambre instrue-
tion de déposer sur la Table de la Chambre sa recommandation et le rapport du greffier
touchant la nomination de M. Arthur Beauchesne, B.A., K.C., au poste de greffier
adjoint de la Chambre des Communes en remplacement de feu M. J. B. R. Laplante. -
A l'honorable Chambre des Communes,

L'Orateur de la Chambre a l'honneur de recommander la nomination de M. Arthur
Beauchesne, B.A., K.C., au poste de greffier adjoint de la Chambre des Communes pour
templir la vacance survenue par suite de la mort regrettable de M. J. B. R. Laplante,
qui a perdu la vie lors du récent désastre des édifices parlementaires.

Le rapport du greffier de la Chambre et une déclaration relative au certificat de la
Commission du Service civil en l'espèce sont annexés aux présentes.

ALBERT SEVIGNY,
Orateur.

Chambre des Communes,
15 février 1916.

CHAMBRE DES COMMUNES,
14 février 1916.

A l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport, avec un profond regret, de la mort de
M. J. B. R. Laplante, greffier adjoint de la Chambre des Communes, qui était à son
poste lors (le l'incendie des édifices du Parlement.

M. Laplante était greffier adjoint depuis 1897, et dans l'accomplissement des devoirs
de sa charge, il était de toute manière, non seulement absolument compétent, mais aussi
un fonctionnaire des plus zélés et des plus obligeants. Ce lamentable évènement a
eéé une vacance dans le personnel de la Chambre qu'il est nécessaire de remplir. Cette
charge est classée dans l'organisation du service de la Chambre (aux termes de la Loi de
1908 modifiant la Loi du Service civil) dans la subdivision A de la première division, et
k. nomination pour remplir la vacance doit être faite en vertu des dispositions de cette
loi.

Je désire de plus faire rapport que les connaissances et les qualités nécessaires pour
remplir cette position sont plutôt de caractère professionnel, et sous beaucoup de rap-
ports, de nature particulière et technique, et exigent une parfaite maîtrise de la langue
française.
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Sur votre recommandation, M. Arthur Beauchesne, B.A., X.C., officier en loi dans
le ministère de la Justice, qui occupe dans le Service civil le rang ci-dessus mentionné,
a été requis de s'adresser à la Commission du Service civil pour obtenir un certificat
d'aptitude aux termes de la dite loi.

La Commission du Service civil a, conséquemment, adressé à mon, bureau, le 14
février 1916, son certificat énonçant qu'à son avis M. Beauchesne possède les connais-
sances et les aptitudes requises et qu'il a les qualifications nécessaires, sous le rapport de
la santé, du caractère et des habitudes, pour remplir la position de greffier adjoint de la
Chambre des Communes dans le rang ci-dessus mentionné. La Commission certifie, de
plus, conformément aux dispositions de l'article 33 de la dite loi, qu'il possède les qua-
lités exceptionnelles nécessaires à l'accomplissement des fonctions de cette charge.

Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

THOS. B. FLINT,
Greffier de la Chambre.

L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens;
Sir Thomas White propose, secondé par M. Casgrain,-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Su>-
sides, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Rhodes fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui s enjoint de demander la
permission de siéger de' nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chanibre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.m., elles'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 16 février 1916. -

Deux heures p.m.
PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Guilbault,--la pétition de la Joliette and Lake Manuan Colonization Rail-

way Company.
Par M. Thoburn,-la pétition de Hope Fothergill Baily (née McMustry), de la cité

de Toronto, comté de York, province d'Ontario, épouse légitime de William George
Baily, de la cité de Détroit, Etat du -Michigan, l'un des Etats-Unis d'Amérique, cour-
tier en immeubles.

Par M. Boys,-la pétition de Ida May Woltz (née Graham), de Kisbey, province de
la Saskatchewan, maîtresse d'école, épouse légitime de Arthur Edgar Woltz, docteur en
theurapeutique, de lieux inconnus.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 15 février courant, qui est lue et reçue, et qui est comme
suit:-

De James Williani McKenzie, de la paroisse de'Sainte-Marguerite, comté de Terre-
bonne, Qué.; pour une loi de divorce d'avec sa femme.

M. Macdonell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente le
premier rapport du àit comité, lequel est comme suit:

Votre comité a considéré les bills suivants et a décidé de les rapporter avec des
amendements, savoir:-

Bill (No 3) concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company.
Bill (No 7) concernant la Farnham and Granby Railway Company of Canada.
Bill (No 9) concernant la Peace River Tramway and Navigation Company.
Bill (No 12) concernant la Calgary and Edmonton Railway Company.
Bill (No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Bill (No 14) concernant la Cèntral Western Canada Railway Company.
Bill (No 15) concernant la compagnie dite The Pacific Northern and Omineca

Railway Company.

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1916,-Copie de tous papiers,
lettres et autres documents concernant la demande de Wasyl Pinianski pour les lettres
patentes du 1 sud-ouest de la section 5, township 25, rang 4, à l'ouest du deuxième méri-
dien principal, dossier officiel No 1,752,484. (Document de la session, No 82.)

Aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-'Copie de
tous affidavit, lettres, télégrammes et autres correspondance, se rapportant au 1 S.-E., de
7-1-13, à l'ouest du deuxième méridien, actuellement le homestead de Frank Strubell, et
échangés au cours des années 1914 et 1915 entre le ministère de l'Intérieur, ou le minis-
tre ou l'un ou l'autre des fonctionnaires du ministère et le bureau des terres fédérales à
Weyburn et à Estevan, et avec toutes personnes qui ont tenté d'obtenir une inscription
de homestead pour cette terre ou qui ont prêté leur aide à cette tentative. (Document
de la session, No 83.)
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M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport de la commission chargée de faire une enquête sur l'augmentation de la vie
en Canada et les éauses qui ont contribué à produire ce résultat. (Document de la
session, No 84.)

'Sur motion de M. Delisle, secondé par M. Gauvreau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Quel était le nombre total d'employés du gouvernement dans le service intérieur

d chaque département au mois de septembre 1911;
2. Quel en est aujourd'hui le nombre dans chaque département;
3. Quel était le nombre total d'employés dans le service extérieur de chaque dépar-

tement au mois de septembre 19,11;
4. Quel en est aujourd'hui le nombre dans chaque département.

Sur motion de M. Hughes (King), secondé par M. Marcil (Bonaventure),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Si le gouvernement ou le ministère de la Milice et de la Défense a employé, pour

effectuer le recrutement des soldats pour service au delà des mers, des personnes autres
que les officiers de la force permanente;

2. S'il en est ainsi, combien de ces personnes ont été employées dans chaque pro-
vnce.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. German,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Quels montants ont été dépensés à titre de subventions de chemins de fer en

Canada en 1912, 1913, 1914 et 1915;
2. Quels sont les montants dépensés dans chaque province, et les noms des lignes

subventionnées;
3. Quels montants ont été dépensés pour la construction de chemins de fer de

l'Etat au cours des années susdites;
4. Quel montant a été dépensé dans chaque province et le nom de la ligne ferrée

pour laquelle cette dépense a été faite;
5. Quels montants ont été dépensés pour l'amélioration des ports et rivières en

Canada pendant les années susdites;
6. Quels montants ont été dépensés dans chaque province, et les endroits où ces

montants ont été dépensés;
7. Quels montants ont été dépensés pour la construction de quais publics et de

brise-lames et pour dragage dans Cap-Breton-Nord et Victoria, au cours des années
1905 à 1911, inclusivement, y compris la dépense pour les, chemins de fer de PlEtat;

8. Quels montants ont été dépensés pour les mêmes objets dans le dit comté, au
cours des années 1912, 1913, 1914 et 1915.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Boyer, secondé par M. Delisle,
Ordonné, qu'il Soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, requêtes,

correspondance et télégrammes échangés entre le gouvernement, son ingénieur
de district et résident et toutes autres personnes concernant la construction d'un pont
entre l'île Perrot et Sainte-Anne-de-Bellevue et l'île Perrot et Vaudreuil.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Boyer, secondé par M. Delisle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, requêtes,

correspondance et télégrammes échangés entre le gouvernement, ses ingénieurs
et toutes autres personnes concernant la construction du bureau de poste à Rigaud:
aussi, état donnant le montant des argents payés à diverses personnes pour telle cons-
truction, ameublement, terrain, entretien du terrain et autres travaux.
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Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Boyer, secondé par M. Delisle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Liste des employés permanents

ct autres sur le canal Soulanges, en 1910, avec le salaire payé à chacun d'eux;
aussi, liste des employés en 1915, permanents ou autres, et le salaire accordé à chacun
d'eux.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Boyer, secondé par M. Delisle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,,-Copie de toutes lettres, requêtes,

correspondance et télégrammes échangés entre le gouvernement, son commissaire
enquêteur, M. J. G. H. Bergeron, et toutes autres personnes concernant l'enquête, la
destitution ou le remplacement des maîtres de poste, des bureaux énumérés plus bas;
aussi, copie de toute correspondance se rapportant à la nomination des maîtres de poste
actuels en remplacement des précédents qui ont été destitués ou remplacés pour une
raison ou autre: Saint-Lazare-Village; Vaudreuil-Station; Pointe-Fortune; Val-des-
Eboulis; Mont-Oscar, Sainte-Justine-de-Newton, et Sainte-Marthe.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Boyer, secondé par M. Delisle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, requêtes,

correspondance, télégrammes et rapports échangés entre le gouvernement, ses ingé-
nieurs de district, résidents, toutes autres personnes concernant les travaux de dragage
faits aux endroits dénommés plus bas, ainsi que le montant des argents payés à diverses
personnes, compagnies, etc., pour tels travaux, la date, etc. Aussi, copie des états
déjà produits à ma demande, et le tout depuis 1904:-au quai de l'île Perrot, nord, sud,
et à l'Eglise; dans la baie de Dorion (chenal); au village de Vaudreuil (chenal); à
Pointe-Cavagnale; à Cpmo; à Hudson, à Hudson-leights (chenal); à Graham (che-
nal); dans la rivière Rigaud (chenal); dans la rivière Ottawa, île aux Poires (chenal);
à Pointe-Fortune; et à Sainte-Anne-de-Bellevue (chenal).

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Boyer, secondé par M. Delisle,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, requêtes,

correspondance, télégrammes et rapports échangés entre le gouvernement, ses ingé-
nieurs de district et résidents, et toutes autres personnes concernant la construction et
réparations faites aux quais plus bas nommés, depuis 1904; ainsi que copie de tois
états, rapports déjà produits à ma demande et se rapportant à des documents antérieurs
à 1904. Aussi, état donnant le montant des argents payés pour telles constructions et
Téparations, et à qui ils ont été payés: le quai de l'île Perrot, nords sud, et de lEglise;
du village de Vaudreuil; de Pointe-Cavagnale; Hudson; Graham, Rigaud et Pointe-
Fortune.

Sur motion de M. Douglas, secondé par M. Martin (Régina),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître le parcours

de toutes les routes postales rurales dans le district électoral de Strathcona, la date de
leur établissement, et le parcours des routes actuellement à l'état de projet.

Sur motion de M. Kyte, pour M. Copp, secondé par M. Chisholim (Inverness),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes,

lettres, correspondance, entre le ministère de la Marine et des Pêcheries, ou l'un
quelconque de ses fonctionnaires, et toute personne touchant la démission projetée du
gardien actuel du phare à Cap-Jourmain, dans le comté de Westmorland.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégramme:,

lettres, pétitions et documents de toute nature se rattachant en quelque manière à
l'adjudication du contrat pour le transport des malles à Eastern-Harbour et Pleasant.
Bay.
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Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes,

lettres, pétitions et documents de toute nature se rattachant en quelque manière à
l'adjudication du contrat pour le transport des malles au bureau de poste de Upper-
Margaree et à celui de GilHies.

'Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous télégrammes,

lettres, pétitions et documents de toute nature se rattachant en quelque manière à
l'adjudication du-contrat pour le transport des malles à Margaree-Harbour et Ché-
ticamp.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes,

lettres, pétitions et documents de toute nature se rattachant en quelque manière à
l'adjudication du contrat pour le transport des malles d'Inverness à Margaree-Harbour.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Çhambre,-Rapport de la délégation représentant le gouvernement du Canada au
ueuvième congrès annuel tenu sous les auspices de la World's Purity Foderaion à San-
Francisco, du 18 au 24 juillet 1915. (Document de la session, No 85.)

Avec la permission de la Chambre;

Sir Robert Borden propose, secondé par M. Casgrain,-Que l'ordre No. 4 des Bills
et Ordres publics soit maintenant appelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé et il est comme suit:-
Ordre No. 4.-" Suite de la discussion de la motion de M. Turriff,-Que cette

Chambre est d'avis que pour assurer aux fermiers et au peuple du Canada les avantages
du marché américain pour-le -blé et ses produits ainsi que pour les pommes de terre, il
devrait être pris des mesures immédiates pour inscrire ces produits sur la liste des
articles admis en franchise dans le tarif canadien."

La Chambre reprend, en conséquence, le dit débat ajourné.

Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
trois heures p.m.
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Jeudi, 17 février 1916.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et dléposées sur le bureau:-
Par M. Nesbitt,-la pétition de A. Stewart MeNichols et autres, de la cité et dis-

trict de Montréal et autres lieux.
Par M. Wallace,-la pétition de Henry John Thomas Wardlaw, de la ville de

Western, comté de York, province d'Ontario, époux légitime de Eda Levella Rosenia
Wardlaw (née Holley), de la cité de Détroit, Etat du Michigan, l'un des Etats-Unis de
l'Amérique.

Par M. Cash,-la pétition de Clarice Smith, de la cité de Toronto, comté de York,
province d'Ontario, épouse légitime de James Henry Smith.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 16 courant, qui ont été lues et reçues, et qui sont comme
suit:-

De la Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Company; pour une loi pro-
rogeant le délai fixé pour la construction de sa voie ferrée, et pour autres fins.

De Hope Fothergill Baily, de la cité de Toronto; pour une loi de divorce d'avec
son mari.

De Ida May Woltz, de Kisbey, Sask.; pour une loi de divorce d'avec son mari.

M. Macdonell, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le second rapport du dit comité. lequel est comme suit:-

Votre comité a considéré le bill suivant et a décidé de le rapporter sans amendei-
ment, savoir

Bill (No 4) concernant la Canadian Northern Railway Company.
Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire

rapport avec des amendements, savoir:-
Bill (No 5) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company.
Bill (No 16) concernant la compagnie dite The Quebec, Montreal and Southern

Railway Company.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,
Résolu, que cette Chambre concoure dans la recommandation de Son Honneur

l'Orateur déposée sur la Table le 15 courant, au sujet de la nomination d'Arthur Beau-
chesne, B.A., C.R., à l'emploi de greffier adjoint de la Chambre des Communes.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date
du 7 février 1916,-Copie de tous décrets du conseil, lettres et correspondance qui ont
eonduit à la convocation de la conférence des gouvernements locaux qui a eu lieu à
Ottawa en octobre dernier, et de toutes les minutes et résolutions de la dite conférence.
(Document de la session, No 88.)

Sir George Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport du ministère du Commerce.-Partie III-Commerce canadien avec
les pays britanniques et étrangers (excepté la France, lAllemagne, le Royaume-Uni et
les Etats-Unis.) (Document de la session, No 10b.)
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Ordonné, que 6ir Thomas White ait la permission de présenter un bill (No 35)
concernant les Placements des compagnies d'assurance sur la Vie.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Best, secondé par M. Morphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître le mon-

tant payé pour impressions faites en dehors du Bureau de l'Imprimerie, dans chaque
province, au cours de chacune des années 1912,,1913, 1914 et 1915, et à qui ces deniers
ont été payés.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question,-Que M. l'Ora-
Wur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies
et Moyens.

Et le débat continuant;

Sur motiog de M. Currie, secondé par M. Bradbury,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et douze minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 18 février 1916.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Boyce,-la pétition de la Algoma Central and Hudson Bay Railway Com-

pany, et Thomas John Kennedy et Vivian Harcourt, receveurs de la dite compagnie.
Par M. Boys,-la pétition de Percy Lynn Woods, du township de Vespra, comté

de Simcoe, province d'Ontario, époux légitime de Lucy Woods (née Webb), du village
de Burlington, comté de Halton, province d'Ontario.

Par M. Macdonell,-la pétition de Mary R. Gooderham, présidente, et R. Cons-
tance M. Auden, secrétaire national.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 17 février coprant, qui sont lues et reçues, et sont comme
suit:-

De A. Stewart McNichols et autres, de Montréal, et autres lieux; pour une charte
sous le nom de The Insurance Company of Canada.

De Henry John Thomas Wardlaw, de Weston, comté de York, Ont.; pour une loi
de divorce avec sa femme.

De Clarice Smith, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec son mari.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le sixième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son sixième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
constate que toutes les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, ont
été observées dans chaque cas, savoir:-

De la Joliette and Lake Manuan Colonisation Railway Company; pour une loi pro-
rogeant le délai fixé pour la construction de sa voie ferrée, et pour autres fins.

De Robert William Thompson; pour une loi de divorce d'avec sa femme.
De Ida May Woltz, de Kisbey, Sask.; pour une loi de divorce d'avec son mari.
De Cecily Ethel Maud Farera; pour une loi de divorce d'avec son mari.
De Robert Napper; pour une loi de divorce d'avec sa femme.
De Lillian May Dent; pour une loi de divorce d'avec son mari.
De Lena Pearl Potter; pour une loi de divorce d'avec son mari.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le bill privé suivant:-
Bill (No 36) concernant la Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Com-

pany.-M. Guilbault.
Le dit bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 99.

M. Middlebro, pour M. Sharpe, du comité des Bills Privés, présente a la Chambre le
premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants et a décidé d'en faire rap-
port sans amendement, savoir:-

Bill (No 11) concernant la compagnie dite British America Nickel Corporation,
Limited;
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Bill (No 20) concernant la Queen's University, à Kingston, et pour fusionner
avec elle l'école dite The School of Mining and Agriculture.

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 10) constituant en corpo-
ration " Les Sours de l'Assomption de la Sainte-Vierge ", et a décidé d'en faire rapport
avec des amendements.

Votre comité recommande que l'honoraire versé pour ce dernier bill soit remboursé,
moins les frais d'impression et de traduction.

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Reid,
Ordonné, que les honoraires et les frais versés por le bill (No 10) constituant en

corporation "Les Sours de l'Assomption de la Sainte-Vierge ", soient remboursés,
moins le coût de l'impression et de la traduction.

M. Patenaude, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,
-Rapports, relevés et statistiques du Revenu de lIntérieur du Canadapour l'exercice
expiré le 31 mars 1915.

Part. .- Accise. (Document de la session, No 12.)
Part. Il.-Inspection des poids et mesures, gaz et électricité. (Document de la

8es8ion, No 13.)
Part. IIL.-Falsification des substances alimentaires. (Document de la session,

No 14.)

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 3W) modifiant la Loi des
Banques.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 34) autorisant certaines
extensions de temps aux Compagnies d'assurance.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banque3
et du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-Emoluments du com-
missaire des Territoires du Nord-Ouest, $1,000; appointements de L. du Plessis, commis,
secrétaire du commissaire, $300; appointements de Geo. D. Pope, comme comptable du
commissaire, $300; écoles, $3,000; secours aux nécessiteux, entretien des aliénés et pri-
sonniers, 41,90W; enquêtes, frais de déplacement, écritures, Impressions, papeterie et
contingent, $1,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 21 février 1916.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Thompson,-la pétition de Rudolf Vollhoffer, du village de Southey, pro-

vince de la Saskatchewan, cultivateur et fabricant de harnais, époux légitime de Eleo-
nora Vollhoffer (née Nishchmik), du même lieu, femme mariée.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 18 février courant, qui sont lues et reçues, et sont comme
suit:-

De l'Algoma Central and Hudson Bay Railway Company et de Thomas John Ken-
nedy et Vivian Harcourt, séquestres du dit chemin de fer; pour une loi ratifiant la
vente et le transfert par la compagnie susdite à l'Algoma Central Terminals, Limited,
de certaines propriétés servant actuellement de stations terminales au Sault-Sainto-
Marie et à Michipicoten-Harbour, Ont., et à d'autres fins.

De Percy Lynn Woods, du township de Vespra, comté de Simcoe, Ont.; pour une
loi de divorce avec sa femme.

De Mary R. Gooderham, presidente, et R. Constance M. Auden, secrétaire natioral;
pour une charte sous le nom de Imperial Order of Daughters of the Empire and the
Children of the Empire (section cadette).

M. Jameson, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le
premier rapport du dit comité, comme suit:-

Votre comité recommande qu'il lui soit loisible de siéger pendant les séances de la
Chambre, et, de plus, que les témoignages qui seront entendus soient imprimés de jour
en jour, et que ]b règle 74 soit sripendue à cet égard.

Sur motion de M. Jameson, secondé par M. Wilcox,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité de la

Marine et des Pêcheries, présenté ce jour.

Sir Sam Hughes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport du Conseil de la Milice du Canada pour l'exercice financier clos
le 31 mars 1915. (Document de la session, No 35.)

M. Morphy propose, secondé par M. Wilcox,-.Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (confor-
mément à la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Résolu, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir:-

Bill (No 3) concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company;
Bill (No 7) concernant la Farnham and Granby Railway Company of Canada;
Bill (No 14) concernant la Central Western Canada Railway Company;
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Bill (No 4) concernant la Canadian Northern Railway Company;
Bill (No 16) concernant la compagnie dite The Quebec, Montreal and Southern

Railway Company;
Bill (No 9) concernant la Peace River Tramway and Navigation Company;
Bill (No 12) concernant la Calgary'and Edmonton Railway Company;
Bill (No 13) concernant la .Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique;
Bill (No 15) concernant la compagnie dite The Pacfic Northern and Omineca

Railway Company;
Bill (No 5) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company;
Bill (No 11) concernant la compagnie dite British America Nickel Corporation,

Limited;
Bill (No 20) concernant la Queen's University, à Kingston, et pour fusionner avec

elle N?&Ctee dite The School of Mining and Agriculture; et
Bill (No 10) constituant en corporation " Les SSurs de l'Assomption de la Sainte-

Vierge ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill (No 3)
eencernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company; bill (No 7) concernant la
Farnham and Granby Railway Company of Canada; bill (No 14) concernant la Cen-
tral Western Canada Railway Company; bill (No 4) concernant la Canadian Northern
Railway Company; et bill (No 16) concernant la compagnie dite The Quebec, Montreai
and Southern Railway Company, et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans
amendement.

Ordonné, que les dite bills soient lus la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité a fait quelque progrès sur les
bills suivants, savoir: Bill (No 9) concernant la Peace River Tramway and Navigation
Company; bill (No 12-) concernant la Calgary and Edmonton Railway Company; bill
(No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; bill
(No 15) concernant la compagnie dite The Paciic Northern and Omineca Railway
Company; bill (No 5) concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company;
bill (No 11) concernant la compagnie dite British America Nickel Corporation,
Limited; bijl (No 20) concernant la Queen's University, à Kingston, et pour fusionner
avec elle l'école dite The School of Mining and Agriculture; et bill (No 10) consti-
tuant en corporation " Les Sours de l'Assomption de la Sainte-Vierge ", et lui a enjoint
de demander la permission.de siéger de nouveau sur les dits bills.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général
pour délibérer de nouveau sur les dits bills.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 26) concernant la Corpora-
tion de la cité de Brantford.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 31) concernant la confé-
rence dite The Eastern Canadian Union Conference Corporation of Seventh-day
A dventists.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills
Privés.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Mondon,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Combien il y avait de soldats dans le régiment Patricia (1) d'origine française,

et (2) d'origine anglaise;
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2. Combien de soldats d'origine anglaise faisaient partie du premier contingent, et
sur ce nombre, combien étaient nés au Canada;

3. Combien il y avait de soldats d'origine canadienne française dans ce contingent,
et le régiment Patricia.

Sur motion de M. Verville, secondé par M. Demers,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître combien de

personnes ont été employées par le ministère de la Milice depuis le commencement de la
guerre pour examiner et évaluer les articles achetés pour fins militaires, tels que effets
d'habillement, harnais, etc.; combien de ces employés sont des hommes du métier, des
experts ou des personnes habiles à juger des divers matériaux ainsi achetés.

Sur motion -de M. Macdonald, pour M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous télégrammes, lettres, mémoires, décrets du conseil, rapports et documents
concernant la construction de la digue à Grand'Mère, comté de Ciamplain, province
de Québec, par la Laurentide Co., Limited.

Ordonné, que le dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Turriff, pour M. Martin (Régina), secondé par M. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les sommes d'argent

payées par tous les ministères au Regina Province and Standard, au Moosejaw News,
et au Saskatoon Star, respectivement pendant chacune des années 19-14 et 1915.

Sur motion de M. Turriff, pour M. Martin (Régina), secondé par M. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les différentes

routes postales rurales dans la division électorale de Régina, leur situation et la date
de leur établissement, ainsi que toutes les routes postales rurales dans la dite division
électorale prises actuellement en considération par le gouvernement.

Sur motion d M. Macdonald, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, lettres,

télégrammes et autres documents concernant les études faites dans le port de
Pictou en vue de la construction d'un nouveau pont par le ministère des Che-
mins de fer; aussi, état indiquant les sommes d'argent payées pour les dites études,
les noms des personnes auxquelles ces paiements ont été faits, et les fins pour lesquelles
ils ont été faits.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

ententes, télégrammes, etc., se rapportant au projet d'acheter, de louer ou d'uti-
liser le chemin de fer connu sous le nom de Vale Railway, dans le comté de Pictou, et
à l'exploitation de cette voie ferrée par'le ministère des Chemins de fer.

Sur motion de M. Gauvreau, secondé par M. Lanctôt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-,Copie de toutes sommes et corres-

pondance entre A. Bellemare, écr, M.P., et le gouvernement ou aucun de ses membres,
en rapport avec la construction du bureau de poste de Louiseville.

Sur motion de M. Lanctôt, secondé par M. Gauvreau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant les sommes dépen-

sées pour l'ameublement du bureau de l'honorable E. Patenaude, ministre du
Revenu de l'Intérieur, avec copie des factures. Aussi, relevé des sommes dépensées pour
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l'ameublement du bureau de l'honorable W. B. Nantel, ex-ministre du Revenu de l'Inté-
rieur, avec copie des factures.

Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé détaillé de tous les nau-

frages survenus sur le fleuve Saint-Laurent depuis 1867 jusqu'a 1916, inclusivement.

'Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chanbre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

enquêtes et rapports se rapportant à la destitution de Joseph Fleming, chef de train sur
l'Intercolonial et à sa réintégration en office.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Etat donnant les noms de toutes

les compagnies, firmes et particuliers qui ont fait des soumissions ou des offres pour
la fourniture d'effets d'habillement au ministère de la Milice et de la Défense depuis le
14 août 1914, et les prix stipulés par chacun; les noms de toutes les compagnies, firmes
e- particuliers qui ont obtenu des contrats, avec les quantités et les prix; copies des
dits contrats; copie de toute correspondance avec les compagnies, firmes et particuliers
qui ont demandé ces contrats; et aussi, copie de toutes plaintes portées contre.la qua-
lité et la durée des habillements fournis.

Sur motion de M. Pugsley, pour M. Lemieux, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat détaillé de toutes les com-

inandes de guerre obtenues par la Dominion Steel Corporation, de Sydney, N.-E.

Sur motion de M. Kyte, pour M. Fortier, secondé par M. Pugsley,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie des commandes de guerre

données à la compagnie des tramways de Montréal.

Sur motion de M. Verville, secondé par M. Lanctôt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes et cor-

respondance échangés entre le ministère du Travail et les ouvriers des mines de
Thetford avant, pendant et après la dernière grève dans cette région, et de tous
autres papiers s'y rapportant.

Sur motion de M. Gauvreau, secondé par M. Lanctôt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie d'une requête des citoyens

de Louiseville, demandant que L .F. Sanfaçon ne soit pas destitué de sa charge de
maître de poste de cette ville; aussi, copie de toutes lettres envoyées par A. Bellemare,
écr, M.P., au sujet de la destitution du dit L. F. Sanfaçon et demandant cette destitu-
tion; aussi, copie de toute lettre du même A. Bellemare, écr, M.P., recommandant
Chs Ed. Lesage comme maître de poste en remplacement du susdit L. F. Sanfaçon.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes,

soumissions, offres, lettres et autres documents concernant les arrangements pour
la manutention des marchandises et du charbon à Pictou en ce qui concerne les bateaux
faisant le service d'hiver entre Pictou et l'Ile-du-Prince-Edouard pendant la saison de
1914-15 et la présente saison.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, lettres,

requêtes, télégrammes, soumissions, etc., touchant l'établissement d'une route postale
rurale à partir d'Alma et passant par Sylvester et Loch-Broom, et se rapportant à la
fermeture des bureaux de poste à Sylvester et à Loch-Broom.
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L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides étant
appelé;

Sir Robert Borden, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Casgrain,-
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à l'union interparlementaire pour la paix, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour pourvoir. aux frais du haut-commissaire suppléant à Londres, Angleterre,
pour l'exereice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour abonnement à des publications canadiennes pour le haut-commissaire du Canada
à Londres, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour pourvoir aux dépenses de la publication d'une seconde édition des Docu-
inents Constitutionnels relatifs au Canada, Vol. 1, 1759-1791, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917,

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour pourvoir aux dépenses de la Commission de conservation, pour l'ex-
ercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des frais relevant de la convention des revendications pécuniaires
avec les Etats-Unis, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à la Chief Constables Association of Canada, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soiit accordée à Sa Ma-
jesté pour le coût des procédures devant l'International Joint Commission, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les traitements dés agents consulaires à l'étranger, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu. qu'une somme -i'exc.&ant pas vingt-huit mille dollars soit aeorde à
Sa Majesté pour les traitements et dépenses de l'agence à Paris, pour l'exercice se ter-
mijant le 31 mars 1917.

~ 11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à sa
Majesté pour les pensions:-Mme Wm. McDougall, pour l'exercice se teminant le M1
mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf dollars et quarante-six cents
soit accordée à Sa Majesté pour les pensions:-Indemnité à des pensionnaires au lieu
de terre, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingt-dix dollars
ct vingt-huit cents soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables à des membres
de la gendarmerie à cheval, à des volontaires de Prince-Albert et à des éclaireurs de la
gendarmerie par suite du soulèvement de 1885, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.



94 21 février 1916

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-six dollars et
vingt-cinq cents soit accordée à 'Sa Majesté pour pensions :-Margaret Johnson
Brooke, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars et vingt cents soit accor-
dée à Sa Majesté pour pensions:-Annie,'Eva, Emily et Arthur Stewart Mountford
Brooke, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre dollars et soixante et
quinze cents soit accordée à Sa Majesté pour pensions:-Mme Elizabeth Willmett,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-cinq dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pensions:-Mme Elizabeth Fitzgerald, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour pensions:-Pension'à J. B. Allan, pour l'exercice se terminant lè
31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit aecordée à Sa Ma-
jesté pour pensions:-Pension à Mme Mary E. Fuller, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à. Sa Majesté
pour pensions:-Pension à Mme Fabre, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et sept mille deux cent
vingt-quatre dollars et trente-sept cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouverne-
ment civil:-Administration de la justice-ttaitements, $140,24.37; dépense casuelle,
$21,000, pour l'exercip se -terminant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Dépenses se rattachant à des affaires litigieuses relevant du
ministère de la Justice, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme'n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la contribution annuelle à la Canadian Lau Library, Londres, Ang., pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la réunion et la publication des rapports, arrêtés de l'exécutif et la corres-
pondance sur la législature provinciale depuis 1915, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 22 février 1916.

PIèRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 21 février courant, qui est lue et reçue et qui est comme
suit:-

De Rudolf Vollhofferdu village de Southey, Sask.; pour une loi de divorce d'avec
sa femme.

Sur motion de Sir George Foster, secondé par M. Rogers,
Ordonné, que le nom de M. Carroll soit substitué à celui de M. Neely sur le comité

des Comptes Publics.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de tous docu-
ments, lettres, télégrammes, etc., se rattachant à l'achat par le gouvernement de plu-
sieurs lots de terre maintenant compris dans la ferme expérimentale de Rosthern, Sas-
katchewan. (Document de la session, No 87.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Etat
faisant connaître les noms et adresses postales de toutes les personnes de Ecum-Sum,
Marie-Joseph, Spanish-Ship-Bay et Liscombe, comté de Guysborough, N.-E., qui ont
demandé en 1912, 1913, 1914 et 1915 les primes à accorder en vertu de la Loi des pêche-
ries en eau profonde; faisant la différence entre les demandes acceptées suivies du paie-
ment de la prime, et celles qui ont été rejetées, avec mention des raisons du rejet, s'il en
est. (Document de la session, No 88.)

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Etat faisant con-
raître la superficie des parcelles de terres de homestads ou autres, dans la province de
la Saskatchewan. vendues en 1915, le nom de l'acheteur, et le prix payé dans chaque cas.
(Document de la session, No 89.)

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Copie des prospectus,
et relevé donnant le taux d'intérêt, l'intérêt réel, le produit net et les frais de commis-
sion, d'impressions et autres dépenses en ce qui concerne l'emprunt domestique de cent
millions de piastres prélevé par le gouvernement, et aussi l'emprunt de quarante-cinq
millions de piastres négocié à New-York en 1915. (Document de la session, No 90.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Etat
faisant connaître le nombre de souscripteurs à l'emprunt domestique de cent millions
de piastres fait par le gouvernement, spécifiant le nombre de souscriptions de $1,000 et
au-dessous, ainsi que le nombre de souscriptions étant des multiples de $1,000. (Docu-
ment de la session, No 91.)

Ordonné, que M. Crothers ait la permission de présenter un bill (No 37) modifiant
la Loi des Allumettes à phosphore blanc.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chàmbre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question,--Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies
et Moyens.

Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 3) conçernant la Burrard
mnlet Tunnel and Bridge Company.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 7) concernant la Farnham
and Granby Railway Company of Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 14) concernant la Central
Western Canada Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 4) concernant la Canadian
Northern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 16) concernant la compa-
gnie dite The Quebec, Montreal and Southern Railway Company.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
de nouveau sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 9) concernant la Peace River Tramway and Navigation Company;
Bill (No 12) concernant la Calgary and Edmonton Railway Company;
Bill (No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique;
Bill (No 5) concernant la Can'adian Northern Ontario Railway Company;
Bill (No 11) concernant la compagnie dite British America Nickel Corporation,

Limited;
Bill (No 20) concernant la'Queen's University, à Kingston, et pour fusionner avec

elle l'école dite The School of Mining and Agriculture;
Bill (No 10) constituant en corporation " Les Sours de l'Assomption de la Sainte-

Vierge "; et
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Bill (No 15) concernant la compagnie dite The Pacific Northern and Omineca
Railway Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné les bills suivants, savoir:
Bill (No 9) concèrnant la Peace River Tramway and Navigation Company; bill
(No 12) concernant la Calgary and Edmonton Railway Company; bill (No 13) con-
cernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique; bill (No 5) concernant
la Canadian Northern Ontario Railway Company; bill (No 11) concernant la compa-
gnie dite British America Nickel Corporation, Limited; bill (No 20) concernant la
Queen's University, à Kingston, et pour fusionner avec elle l'école dite The School of
Mining and Agriculture; bill (No 10) constituant en corporation " Les Sours de
l'Assomption de la Sainte-Vierge ", et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans
amendement.

Aussi, que le comité a examiné le bill (No 15) concernant la compagnie dite The
Pacific Northern and Omineca Railway Company, et lui a fait un amendement.

Sur motion de M. Douglas, secondé par M. MacNutt,
Ordonné, que le bill (No 9) concernant la Peace River Tramway and, Navigation

Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Douglas, secondé par M. MacNutt,
Ordonné, que le bill (No 12) concernant la Calgary and Edmonton Railway Com-

pany, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffiei porte le dit bill au Sénat et demande sôn concours.

Sur motion de M. Green, secondé par M. Davidson,
Ordonné, que le bill (No 13) concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien

du Pacifique, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Green, secondé par M. Davidson,
Ordonné, qué le bill (No 5) concernant la Canadian Northern Ontario Railway

Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Bennett (Simcoe), secondé par M. Wright,
Ordonné, que le bill (No 11) concernant la compagnie dite British America Nicke

Corporation, Limited, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Nickle, secondé par M. Wright,
Ordonné, que le bill (No 20) concernant la Queen's University, à Kingston, et

pour fusionner avec elle l'école dite The School of Mining and Agriculture, soit mainte-
nant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.
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Sur motion de M. Lemieux, secondé par M. McDonald,
Ordonné, que le bill (No 10) constituant en corporation " Les Sours de l'Assomp-

tion de la Sainte-Vierge ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération du bill
(No 15) concernant la compagnie dite The Pacilße NorJern and Omineca Railway
Company, tel qu'amendé par le comité.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 28) concernant la Kettile
Valley Railway Company et la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Naviga-
tion Company.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 36) concernant la Joliette
and Lake Manuan Colonization Railway Company.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer,,Canaux et Télégraphes.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Bellemare,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne à
demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 23 février 1916.
Deux heures p.m.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Stewart (Hamilton),-la pétition de la Toronto, Hamilton and Buffalo

Railway Company.
Par M. Scott,-la pétition de Robert Charl'es Vondrau, de la ville de Preston, comté

de Waterloo, province d'Ontario, mécanicien, époux légitime de Ida Vondrau (née
Ellis), de la cité de Hamilton, province d'Ontario.

Par M. McLean (King),-la pétition de Martha Kenny (née Gray), de la cité de
Toronto, comté de York, province d'Ontario, épouse légitime de Charles Kenny, du
même lieu, barbier.

Par M. Martin (Régina),-la pétition de la High River, Saskatchewan and Hud-
son Bay Railway Company.

Par M. Carrick,-la pétition de A. H. Kuntson, de la cité de Fort-William, dis-
trict de Thunder-Bay, et autres d'autres lieux.

Par M. Fripp,-la pétition de Arthur Alexander Reinhardt, de la cité de Toronto,
comté de York, province d'Ontario, époux légitime de Lottie Frances Reinhardt (née
Carey), présentement dans la cité ou la ville de Highland-Park, Etat de l'Illinois, l'un
des Etats-Unis de l'Amérique.

M. Steele, pour Sir Herbert Ames, du comité des Banques et du Commerce, pré-
sente à la Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 17) constituant en corporation
la compagnie dite The Canadian Indemnity Company, et il a décidé d'en faire rapport
sans amendement.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport du Secrétaire d'Etat pour les affaires extérieures, pour l'exercice
expiré le 31 mars 1915. (Document de la session, No 83.)

.Ordonné, que M. Pugsley, pour M. Martin (Régina), ait la permission 4e présenter
un bill (No 38) modifiant le Code criminel.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Edwards, secondé par M. Marshall,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-

1. Quelles sommes ont été payées pour de nouveaux édifices et pour réparations au
Collège Militaire Royal et à Fort-Henry, chacune des années 1912, 1913, 1914 et 1915;

2. A qui ces deniers ont été payés, et quel en a été le montant dans chaque cas;
3. Pour quelle partie des travaux des soumissions ont été demandées, et quel était

le montant stipulé dans chaque soumission reçue.

Sur motion de M. Lanctôt, secondé par M. Demers,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-

1. Combien d'employés permanents se trouvaient dans le ministère du Revenu de
l'Intérieur en 1915-16;

2. Quel en sera le nombre en 1916-17;
C-7à
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3. Quelles sommes ont été payées comme salaires à des employés temporaires.
chacun des exercices 1912-13, 1913-14, 1914-15 et 1915-16;

4. Quels sont les noms des employés temporaires et la date de leur nomination.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Liste contenant les noms de tous

les inspecteurs d'obus employés par la Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse et
autres usines fabriquant des obus à New-0lasgow, comté de Pictou.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M. Gauvreau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de plans, profils, correspon-

dance et tous documents concernant la construction d'un viaduc à Amqui, sur le che-
min de fer Intercolonial A l'endroit appelé Traverse Dubé; ainsi que copie des plans
désignant les propriétés de l'Intercolonial à Amqui et du terrain loué à la municipalité
d'Amqui, avec copie du bail concernant le dit terrain.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), seéondé par M. Gauvreau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous rapports et docu-

mieuts concernant les relevés faits par le gouvernement fédéral pendant l'automne 1914,
du lac Matapédia et de la rivière du même nom jusqu'au village d'Amqui.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M. Gauvreau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, corres-

pondance, rapports, etc., concernant le renvoi de J. B. Lévesque, de la itivière-Ouelle,
comme stoward nur Io steamer Champlain.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M. Gauvreau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, rapports,

correspondance, etc., se rapportant au changement de la station de Saint-Eleuthère,
sur le chemin de fer Transcontinental-National.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M. Gauvreau,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Liste contenant les noms de toutes

personnes qui nnt travaillé à la réparation du quai de la Rivière-Ouelle, dans le cours
de l'été 1915, avec la mention de leur emploi et les sommes qui leur ont été payées.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question,-Que cette
Chambre est d'avis que pour assurer aux fermiers et au peuple du Canada les avantages
du marché américain pour le blé et ses produits ainsi que pour les pommes de terre, il
devrait être pris des mesures immédiates pour inscrire ces produits sur la liste des
articles admis en franchise dans le tarif canadien.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise et lappel des noms
étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs
Boivin, Demers, Lapointe Murphy,
Bourassa, Devlin, (Kamouraska), Pacaud,
Buchanari. Fortier, Iaurier (Sir Wilfrid), Papineau,
Bureau, Gauvreau, Loggie, Proulx,
Cardin, Graham, Maclean (York, O.), Béguin,
Carroll, Guthrie, MacNutt, Sinclair,
Cash, Hughes McCoig, Thomson
Charlton, (Queen, L-P.-E.), McCraney, (Qu'Appelle),
Clark (Red-Deer), Knowles, McKenzie, Turgeon,

Copp, Kyte, Marcil (Bonaventure),Turriff,
Cruise, Lachance, Marcile (Bagot), Verville-44.
Delisle, Lanctôt, Michaud,
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Armstrong Cleinents, Macdonell,
(Larubton), Cockshutt, McLean

Armstroniz (York, O.>,Cromwell, (King, I.-P.-E.),
Bail, Crothers, Marshall,
Barnard, Currie, Meighen,
Barrette, Doherty, Merner,
Sellemare, Elliott, Middlebro,
Bennett (Sirmcoe), Fisher, Morphy,
Blondin, Foster (Sir George), Morris,
Borden (Sir Robert,),Fripp, Morrisoin,
Boulay, Gauthier (Gaspé), Nicholson,
Bowman, Girard, Paquet,
Boyce, GlaSS, Pa'tenaude,
Brabazon, Gray, Paul,
Bra'dbury, Han-na, Porter,
Burnhani, Hartt, Rainville,
Carrick, Henderson, Reid,
Chabot, Hepburn, Robidoux,
Clark (Bruce), L'Espérance, Rogers,
Clarke (Wellington), Lewis, 1 Ro>che,

Schaffner.
Scott,
Sexsmith,
Shepherd,
Steele,
Stevens,
Stewart (Hamilton),
'Stewart (Lunenburg),
Sutherland.
Taylor,
Thosnpson (Yiikon),
Thornton.
Walker,
Webster,
Weichel,
Whi'te (Sir Thomas),
W'hite <Renfrew),
Wi 0ox,
Wright-77.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur déclare la Chambre ajournée jusqu'à demain à
iYois heures p.xn.

CONTRE:

Messieurs
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Jeudi, 24 février 1916.
PR,éRas.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions ,
sur les pétitions présentées le 23 février courant, qui sont lues et reçues, et sont comme
suit:-

De la compagnie dite The Toronto, Hamilton and Buffalo; pour une loi à l'effet de
ratifier et déclarer obligatoire l'arrangement conclu avec la Michigan Central Railroad
Company, la Canada Southern Railway Company, la New York Central Railway Com-
pany et la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-Canadien, et à d'autres fins.

De la High River, Saskatchewan and Hudson Bay Railway Company; pour une loi
prolongeant le délai fixé pour la construotion de sa ligne.

De A. H. Kuntson, de Fort-William, et autres, d'autres lieux; pour une charte sous
le nom de The Manitoba-Ontario Railway Company.

De Robert Charles Vondrau, de Preston, comté de Waterloo, Ont.; pour une loi de
divorce avec sa femme.

De Martha Kenny, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec son mari.
De Arthur Alexander Reinhardt, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec sa

femme.

M. Middlebro, pour M. Sharpe, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le
deuxième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 18) concernant W. C. Edwards and
Co. Iimited. et il a décidé d'eu faire rapport sans amendement,

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 19) concernant un brevet de
James W. Owen, et il a décidé d'en faire rapport avec un amendement.

Votre comité recommande que l'honoraire et les frais, moins le coût de l'impression
et de traduction versés pour le bill (No 20) concernant la Queen's University, à
Kingston, et pour fusionner avec elle l'école dite The Bchool of Mining and Agriculture,
soient remboursés.

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1915,-Relevé faisant con-
naître,-

1. A combien de firmes ou de particuliers, le gouvernement, ou l'un ou l'autre de ses
ministères, a donné des commandes de culottes, caleçons et pantalons depuis le 1er
juillet 1914;

2. Quels sont les noms de ces firmes;
3. Combien de culottes, caleçons et pantalons ont été commandés à chaque firme;
4. Combien chaque firme en a livrées jusqu'à ce jour;
5. Combien chaque firme doit encore en livrer; et
6. Quel prix chaque firme reçoit pour ces culottes, caleçons et pantalons. (Docu-

ment de la session, No 92.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1915,-Etat indi-
quant le nombre de personnes résidant dans le comté de Wright qui ont été nommées à
des emplois dans le service intérieur ou le service extérieur depuis octobre 1911; le
nombre de destitutions depuis la même date; le nombre de démissions depuis la même
date; et les noms des personnes à la demande desquelles ces démissions, s'il en est, ont
été données. (Document de la session, No 93.)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 avril 1915,-Relevé fai-
sant connaître,-

1. Les noms deé personnes qui ont passé avec succès les examens du service civil,
dans la province de Québec, depuis l'établissement de la Commission du Service civil;

2. Le nombre de ces personnes qui ont été appelées à entrer dans le service civil,
depuis l'établissement de la commission;

3. Le nombre, dans chaque grade, de ceux qui ont passé ces examens avec succès.
(Document de la session,~No 94.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous documents, papiers et télégrammes se rattachant en quelque manière à la demande
de 2Eneas McKinnon pour la récompense allouée aux vétérans qui ont fait du service
lors de l'invasion fénienne. (Document de la session, No 95.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 mars 1915,-Copie de
la réclamation du capitaine Stephen Paul, propriétaire du bateau à vapeur Rhoda, à la
suite de la destruction de son vaisseau désemparé par naufrage, ordonnée par le départe-
ment de la Marine, et de toute la correspondance s'y rattachant. (Document de la ses-
sion, No 96.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 29 mars 1915,-Copie de
tous télégrammes,,lettres ou autres documents échangés entre le ministère des Chemins
de fer et Canaux et J. C. Douglas, écr, M.P.P., de Glace-Bay, N.-E., entre le 1er jan-
vier et le 3l décembre 1914, et de tous télégrammes et lettres entre le ministre des
Douanes, le ministre des Postes et le dit J. C. Douglas, durant la même période, au
sujet de la destitution, de la nomination ou de la réintégration à leur poste des fonc-
tionnaires du gouvernement. (Document de la session, No 97.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie
de tous les rapports contenant le relevé des profondeurs d'eau dans les diférentes
écluses comprises dans les améliorations de.la branche est de la rivière à Pictou, et de
toute la correspondance et des recommandations touchant les changements apportés
aux plans. (Document de la session, No 98.)

M. Crothers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de tous doeu-
ments, lettres, télégrammes, requêtes, etc., concernant la nomination, à l'automne de
1915, d'un bureau de conciliation touchant les employés de la Compagnie houillère
A cadia, dans le comté de Pictou. (Document de la session, No 99.)

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1915,-Etat donnant le
nombre de milles de lignes télégraphiques établies dans le comté d'Inverness, ainsi que
leur situation, chaque année, depuis 1896 jusqu'à date, et le coût de chaque ligne.
(Document de la session, No 100.)

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,--
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de tous télé-
grammes, soumissions, lettres et contrats au 'sujet d'un service postal entre Noël et
Maitland, comté de Hants, et l'adjudication du contrat pour ce service. (Document
de la session, No 101.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 1915,-Copie de
la requête adressée au ministère des Postes pour l'établissement d'une route postale
rurale dans le comté de Shefford, connue sous l'appellation de Warden No 1, et de toutes
lettres et de tous télégrammes, rapports et autres documents s'y rapportant. (Docu-
ment de la session, No 102.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 février 1916,-Etat
indiquant les différentes routes postales rurales dans le district électoral de Strathcona,
leur situation et la date de leur établissement, ainsi que toutes les dites routes soumises
actuellement à la considération du gouvernement. (Document de la session, No 103.)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,-Relevé
faisant connaître le parcours de toutes les routes postales rurales dans le district élec-
toral de Strathcona, la date de leur établissement, et le parcours des routes actuellement
à l'état de projet. Document de la session, No 103a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 25 mars 1915,-Copie de
tous papiers, lettres, pétitions, rapports et autres documents concernant l'établissement
d'une route postale rurale pour desservir les districts de Hodson et Toney-Mills, comté
de Pictou. (Document de la session, No 104.),

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous télégrammes, mémoires et correspondance reçus par l'honorable ministre des
Postes ou le très honorable Sir Robert Borden, depuis le 1er janvier 1912, concernant le
contrat du transpoit de la malle à Lemon, dans le comté de Richmond, N.-E., et copie
de toutes les réponses aux susdits documents. (Document de la session, No 105.)

Et aussi,-Réponse à un o'rdre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Etat
indiquant le nombre de routes postales rurales établies au cours du dernier exercice
financier, dans quels comtés elles l'ont été, et quel a été le coût dans chaque comté.
(Document de la session, No 106.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Copie de toute cor-
respondance échangée entre le ministère de la Marine et des Pêcheries ou autre minis-
tère et la Commission de pilotage du port et du district de Sa inte-Anne, comté de Vic-
toria, en 1914 et 1915, au sujet de la révocation ou de la démission de Daniel Buchanan
à titre de pilote du dit port ou district. (Document de la session, No 107.)

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1915,-Copie de tous docu-
ments, lettres, correspondance, messages, rapports etc., concernant les demandes de
soumissions pour le transport des malles entre le bhureau de poste de Saint-François
de Montmagny et la station de l'Intercolonial pendant les années 1914 et 1915, ainsi
que copie des soumissions qui ont été envoyées en rapport avec le dit service des malles.
(Document de la session, No 108.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous mémoires, correspondance, lettres et télégrammes reçus par le ministre des Postes
ou par le très honorable Sir Robert Borden en 1915, au sujet du contrat pour le
transport des malles entre Roberta, comté de Richmond, et West-Bay, comté d'Inver-
ness, N.-E., et copie des réponses faites aux susdits documents. (Document de la
session, No 109.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie
de tous télégrammes, lettres, soumissions, annonces ou affiches et autres documents au
sujet de l'adjudication du contrat pour le transport des malles entre Medicine-Hat et
la Butte-à-l'Aigle, dans le district électoral de Medicine-Hat, Alta. (Document de la
session, No 110.)

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Boys,
Ordonné, que, conformément à la recommandation contenue dans le second rapport

du comité des Bills Privés, soient remboursés les honoraires et droits,-moins le coût
de l'impression et de la traduction,-versés pour le bill (No 20) concernant la Queen's
University, à Kingston, et pour fusionner avec elle l'école dite The School of Mining
and Agriculture.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Oliver,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître combien

d'hommes ont été recrutés en Canada pour service actif dans la marine soit canadienne
soit britannique; à quels endroits ils ont été recrutés, et pour quel poste ou service
respectifs s'ils l'ont été.
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Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître le nombre

d'employés qui se trouvaient dans le ministère des Postes le 11 octobre 1911, dans le
service intérieur et le service extérieur, respectivement, y compris les maîtres de poste
et les fonctionnaires de tout grade payés par ce ministère; quel était en 1900 le nombre
d'employés temporaires qui ont été congédiés le 31 décembre 1911 ou avant; combien
d'employés étaient payés par le ministère des Postes au 31 décembre 1915 dans le service
intérieur et le service extérieur, respectivement, y compris les maîtres de poste et les
fonctionnaires de tout grade rémunérés par ce ministère, et quel était en 1915 le nom-
bre d'employés temporaires qui ont été congédiés le 31 décembre 1915 ou avant.

Sur motion de M. Roche, secondé par M. Reid,
Résolu, que cette 'Chambre se formera en comité général, demain, pour prendre en

considération une certaine résolution concernant la réserve sauvage de St. Peter, dans
le comté de Selkirk.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question,-Que Ml'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies
et Moyens;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Hughes (King), secondé par M. Copp.
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 25 février 1916.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de M. l'abbé Nadeau et autres, de Saint-

Denis, Québec.

M. l'Orateur remet à la Chambre un message de Son Altesse Royale le Gouverneur
général, revêtu de la signature de Son Altesse Royale, et le dit message est lu par
M. l'Orateur (tous les membres étant debout et découverts), et il est comme suit:-

ARTHUR.

Messieurs de la Chambre des Communes:

J'ai reçu avec beaucoup de plaisir l'adresse que vous avez adoptée erf réponse à mon
discours à l'ouverture de la session du Parlement, et je vous en remercie sincèremgent.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa.

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Altesse Royale, en date du 7 février 1916,-Copie de tous
rapports officiels, correspondance, preuve, mémoires et décrets du conseil concernant
l'enquête faite par M. Busby, inspecteur des douanes, sur la conduite de certains fonc-
tionnaires du service des douanes à Halifax, N.-E., dans la dernière partie de l'année
1915. (Document de la session, No 111.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Relevé
faisant connaître le montant total de rabais de droits accordés aux importateurs au
eours du présent exercice financier jusqu'au 31 décembre 1915, avec les détails de ces
rabais. (Document de la session, No 112.)

Aussi,-Réponse à une adresse -à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 7 février 1916,-Copie de tous les témoignages, correspondance, enquêtes et
rapports reçus par les fonctionnaires du ministère ou des décrets du conseil touchant le
renvoi d'office de Clifford G. Brander, douanier de service à Halifax, N.-E. (Docu-
ment de la session, No 113.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,--Copie
de tous télégrammes, correspondance, ou autres documents échangés entre les officiers
de douane à North-Sydney, N.-E., ou quelqu'un d'entre eux, et le ministère des Douanes
concernant la location d'une chambre ou de chambres pour lins de douanes à North-
Sydney. (Document de la session, No 114.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, oh date du 7 février 1916,-Relevé
faisant connaître le revenu perçu au cours du présent exercice financier, jusqu'au 31
décembre 1915, sur l'importation des articles suivants sujets aux droits, sous les
rubriques de tarif général, de tarif de préférence, et de surtaxe, ainsi que les quantités
et valeurs de ces importations, savoir: Minerai de fer, fer et acier, et les produits
manufacturés de fer et d'acier; cotons et cotonnades; cuirs et cuirs mainufacturés; laine
et lainages; charbon; manganège, zinc; cuivre; viandes, oeufs et beurre. (Si quelques-
uns des item ci-dessus sont beaucoup subdivisés dans la nomenclature adoptée pour les
rapports douaniers, l'on pourra ne mentionner que les principaux item d'importation
quant à la quantité, à la valeur et, au revenu. (Document de la session, No 115.)
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Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 7 février 1916,-Copie de tous rapports, correspondance, preuve, mémoires et
décrets du conseil concernant la destitution de Charles McCarthy, du service des
douanes au port de Halifax, et sa réinstallation. (Document de la session, No 116.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 7 février 1916,-Copie de tous les témoignages entendus, correspondance, rap-
ports, mémoires ou décrets du conseil touchant la démission ou le renvoi d'office des
personnes suivantes dans le service des douanes au port de Halifax, savoir: A. J.
Crosbie, Thomas Lynch et J. B. Naylor. (Document de la session, No 117.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 février 1916,-Copie
de toute correspondance et de tous rapports touchant la fermeture de la station du ser-
vice préventif des douanes à Vicars, Qué.; l'ouverture d'un bureau de douane ou sta-
tion de service préventif à Fontière, Qué., dans le comté de Huntingdon, -et des décla-
rations de dissentiment reçues subséquemment contre la fermeture du bureau à Vicars.
Aussi, sommaire des rapports reçus depuis 1912 des inspecteurs et du percepteur quaut
à l'administration et à la compétence de l'officier de douane, John W. Curran, récem-
ment destitué à Vicars, Qué. (Document de la session, No 118.)

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du & février 1916,-Copie de tous télé-
grammes, lettres, soumissions et autres documents concernant l'établissement d'une
route postale rurale entre Pictou et West-River, comté de Pictou. (Documett de la
session, No 119.) -

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 février 1916,-Relevé
faisant connaître les différentes routes postales rurales actuelles dans le district élec-
toral de Qu'Appelle, leur parcours et les dates auxquelles elles ont été établies;-aussi
toutes les routes postales rurales que l'on est en voie d'y établir ou dont le projet d'éta-
blissement est à l'étude présentement. (Document de la session, No 120.)

~Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous documents, lettres, messages, correspondance et rapports concernant le contrat de
transport des malles entre le bureau de poste de Saint-Jean, P.Q., et les stations de
chemin de fer du Pacifique.Canadien, du Grand-Tronc ét du Vermont-Central depuis
et y compris 1911. (Document de la session, No 121.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous télégrammes, lettres, soumissions et autres documents concernant l'établissement
d'une route postale rurale entre Eureka et Sunnybrae, comté de Pictou. (Document de
la session, No 122.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,-Copie
de tous télégrammes, lettres, pétitions et documents de toute nature se rattachant en
quelque manière à l'adjudication du contrat pour le transport des malles au bureau de
poste de Upper-Margaree et à celui de Gillies. (Document de la session, No 123.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,-Copie
de tous télégrammes, lettres, pétitions et documents de toute nature se rattachant en
quelque manière à l'adjudication du contrat pour le transport des malles à Margaree-
Harbour et Chéticamp. (Document de la session, No 124.)

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la.question,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies
et Moyens;

Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M.- l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.
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Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 15) concernant la compa-

gnie dite The Pacific Norihern and Omineca Railway Company.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 17) constituant en corporation la compagnie dite Thie Canadian Indemnily
Company;

Bill (No 18) concernant W. C. Edwqrds and Co., Limited; et
Bill (No 19) concernant un brevet de James W. Owen, et après avoir ainsi siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rhodes fait rapport que le comité
a examiné les bills suivants, savoir: Bill (No 17) constituant en corporation la compa-
gnie dite The Canadian Indemniti Company; et bill (No 18) concernant W. C. Edwards
and Co., Limited, et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.

Aussi, que le comité a fait quelque progrès sur le bill (No 19) concernant un bre-
vet de James W. Owen, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochainýe séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

Sur motion de M. Merner, secondé par M. Ball,
Ordonné, que le bill (No 17) constituant en corporation la compagnie dite The

Canadian Indemnity Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Fripp, secondé par M. Ball,
Ordonné, que le bill (No 18) concernant V. C. Edwards and Co., Limited, soit

maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Murphy,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 28 février 1916.
PI1RES.

Le greffier de la Chambre dfpose sur la Table -le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 25 février courant, qui est lue.et reçue, et est comme suit:-

De M. l'abbé J. N. Nadeau et autres, de Saint-Denis, Qué.; pour une loi prohibant
la fabrication, l'importation et la vente de liqueurs alcooliques en Canada pendant la
durée de la guerre, et pour une période de trois ans après la cessation des hostilités.

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport du Secrétaire d'Etat du Canada pour l'année expirée le 31 Mars 1915. (Docu-
ment de la session, No 29.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 mars 1915,-Relevé
faisant connaître les sommes dépensées soit pour construction, soit pour réparations,
i.on compris les salaires payés aux fonctionnaires ou employés permanents, ou employés
à l'année dans les ministères des Travaux Publics, Chemins de fer et Canaux, Milice
et Défense, Marine et Pêcheries, et Agriculture, dans le comté de Cumberland au cours
des exercices financiers de 1896 à 1911 inclusivement, avec mention de l'objet particu-
lier de chaque dépense et de l'endroit où elle a eu lieu. . (Document de la session,
No 125.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
de nouveau sur le bill (No 19) concenaut un brevet de James W. Owen, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M' l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger
dp nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Sur motion de M. Proulx, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Quels étaient, au 1er octobre 1915,, les noms, le grade et les aptitudes militaires

des officiers d'état-major des 1er, 2me et 3me districts militaires, y compris les officiers
en charge des camps et des écoles d'instruction;

2. Quels sont les noms des officiers ci-dessus qui, à cette date, ont offert leurs ser-
vices, prêté serment et été acceptés pour le service d'outre-mer.

Su motion de M. Ethier, secondé par M. Lanctôt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Quel était le nombre des employés au ministère de la Milice, à Ottawa, le 4

août 1914;
2. Quel est actuellement le nombre des employés au ministère de la Milice;
3. Combien sont d'origine canadienne et combien d'origine étrangère;
4. Quels sont la date de leur nomination, la nature de leur emploi et leur salaire

respectif.

Sur motion de M. Ethier, secondé par M. Lanctôt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître combien de

personnes se sont enrôlées, dans le Dominion, depuis le 4 août 1914; quel en est le
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nombre dans chaque province; quel est le nombre de Canadiens français dans chaque
province, et quel est-le nombre de ceux récemment arrivés au pays aussi enrôlés, et la
date de leur arrivée.

Sur motion de M. Delisle, secondé par M. Demers,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître quel était,

en 1911, le nombre de bâtisses louées partiellement par le gouvernement;,quel montant
total représentait tel loyer annuellement; quel est aujourd'hui le nombre de bâtisses
louées partiellement ou en totalité par le gouvernement, et quel montant total repré-
sente tel loyer annuellement.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Chisholm (Inverness),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé détaillé de la somme de

$647.50 payée à P. A. Stoddart, gardien des pêcheries, comté de Shelburne, N.-E., pour
l'exercice terminé le 31 mars 1915.

Sur motion de M. Kyte, secondé par M. Chisholm (Inverness),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous télégrammes, corres-

pondance et tous autres documents concernant l'affrètement du navire Starling par le
ministère de la Marine et des Pêcheries.

Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Lemieux,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chanibre,-Copie du contrat conclu avec la

compagnie dite The Amalgamated Dry Doclk and Engineering Company, pour la
construction d'une cale sèche à North-Vancouver, C.-B., de la demande d'une subven-
tion pour ces travaux, et de tous rapports d'ingénieurs, correspondance et autres docu-
nments à ce sujet.

Sur motion de M. Gauvreau, secondé par M. Lanctôt.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Production de tout compte,

télégrammes, lettres, mémoires de frais, et autres documents concernant la cause
de J. P. Dionne vs le Roi, devant la Cour de l'Echiquier, dans laquelle cause M. Léo
Bérubé, était avocat et M. E. Hl. Cimon, conseil, tous deux avocats de Fraserville.

M. Steel propose, secondé par M. Schaffner,-Que cette Chambre est d'avis que
l'organisation d'un service d'hygiène public devrait être faite afin de pourvoir dans la
plus large mesure possible au bien-être physique du peuple du Canada.

Et ui débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Thompson (Yukon), secondé par M. L'Espérance,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. Boulay propose, secondé par M. L'Espérance,-Que cette Chambre exprime l'opi-
nion que les Canadiens de langue française devraient occuper des emplois sur l'Interco-
lonial, et dane tout le service public du Canada, suivant leur nombre dans le pays; et
qu'il est urgent, et d'intérêt public que tous les employés civils occupant des postes supé-
rieurs, et touchant des salaires de $2,000 et plus, parlent et comprennent les deux
langues officielles du pays, et qu'aucun employé dans ces catégories ne devrait être
admis à l'avenir, dans le Service civil, s'il ne remplit ces conditions.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. Paquet, secondé par M. Lavallée,
Ordonné, que le débat soit ajourné.
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M. Pugsley propose, secondé par M. Turriff,-Que, de l'avis de cette Chambre, il
est désirable que le gouvernement présente une mesure législative ayant pour objet de
modifier la Loi des Elections fédérales de manière à prescrire que dans le cas où une pro-
vince du Canada édicterait une loi accordant aux femmes le droit de voter pour les
membres de la législature provinciale, les femmes qui seront inscrites sur les listes.
provinciales, ou qui auront par ailleurs le droit de voter pour les membres de la législa-
ture de telle province, auront aussi, à moins d'être autrement inhabiles à voter, le droit
de voter aux élections des membres de cette Chambre.

Et un débat s'ensuivant;

M. Bennett (Simcoe) propose, secondé par M. Wright,-Que le débat soit ajourné.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans la négative.

Et le débat se continuant;

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est résolue dans la négative.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill A (No 39) intitulé: " Loi concernant le Conseil de direction de l'Armée du
Salut au Canada et à l'effet de changer son nom en 'Conseil de direction de l'Armée du
Salut, Canada-Est' ".-M. Blain.

Bill B (No 40) intitulé: " Loi constituant en corporation le Conseil de direction
de l'Armée du Salut, Canada-Ouest ".-M. Blain.
j Bill F (No 41) intitulé: "Loi pour faire droit à Lena Pearl Potter".

Bill G (No 42) intitulé: "Loi pour faire droit à Robert Napper ".
Bill H (No 43) intitulé: "Loi pour faire droit à Sherwood Norman Hill ".
Bill J (No 44) intitulé: "Loi pour faire droit à Ida May Woltz ".-M. Boys.
Bill K (No 45) intitulé: "Loi pour faire droit à Cecily Ethel Maude Farera ".
Aussi, le Sénat transmet à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité

spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été soumis les bills en instance de Divorce
ci-haut mentionnés, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'i demain.
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Mardi, 29 février 1916.
PaseaEs.

Sir Robert Borden, l'un des menmbres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Synopsis des pièces à l'appui, préparé par le service des statistiques du
ministère du Travail, soumis à la Commission d'enquête su le coût de la vie, 1915.
(Document de la session, No 84a.)

M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le troisième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a fait l'étude du bill (No 36) concernant La Joliette and Lake
Manuan Colonization Railway Company, et a décidé de le rapporter sans amendement.

Votre comité a aussi examiné le, bill (No 22) constituant en corporation la
Edmonton and Southwe8tern Railway Company, et a décidé de le rapporter avee des
ameidements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le septième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son septième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bille privés et
cuontate que toutes les exigences de la règle 91, conucenant la publication de& avis, ont
été observées dans chaque cas, savoir:-

Des directeurs provisoires de la Ailin Railway Company; pour une loi prolongeant
le délai fixé pour commencer et achever sa ligne ferrée.

De l'Algoma Central and Hudson Bay Railway Company et de Thomas John Ken-
iiedy et Vivian Harcourt, séquestres du dit chemin de fer; pour -ne loi tatifdant la
vente et le transfert par la compagnie susdite à l'Algoma Central Terminals, Limited,
de certaines propriétés servant actuellement de stations terminales au Sault-Sainte-
Marie et à Michipicoten-Harbour, Ont.

De A. H. Kuntson, de Fort-William, et autres, d'autres lieux; pour une charte sous
le nom de The Manitoba-Ontario Railway Company.

De Sherwood Norman Hill; pour une loi de divorce d'avec sa femme.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le bill privé suivant:-
Bill (No 46) concernant la compagnie The Algoma Central and Hudson Bay Rail-

way Company.
Le dit bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est

ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre, conformément à la règle 99.

Ordonné, que M. Reid ait la permission de présenter un bill (No 47) modifiant la
Loi des chemins de fer. I

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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Sur motion de M. Blain, secondé par M. Morphy,
Ordonné, que le bill A (No 39) du Sénat, intitulé: "Loi concernant le Conseil de

direction de l'Armée du Salut au Canada et à l'effet de changer son nom en 'Conseil
de direction de l'Armée du Salut, Canada-Est '", sbit maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Barnard,
Ordonné, que le bill B (No 40) du Sénat, intitulé: " Loi constituarit en corporation

le Conseil de direction de l'Armée du Salut, Canada-Ouest ", soit maintenant lu la pre-
mière fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Knowles,
Ordonné, que le bill G (No 42) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Robert

Napper ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Douglas, secondé par M. Pardee,
Ordonné, que le bill H (No 43) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Sher-

wood Norman Hill ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Boys, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill J (No 44) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ida

May Woltz ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Knowles,
Ordonné, que le bill K (No 45) du Sénat, intitulé:- " Loi pour faire droit à Cecily

Ethel Maud Farera ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la reprise du débat ajourné sur la question,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies
et Moyens;

Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

de nouveau sur le bil'l (No 19) concernant un brevet de James W. Owen, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rhodes fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
C-8
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Voies et Moyens;

Et le débat se continuant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi, 1er mas 1916.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité des Voies et Moyens, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjbint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et cinquante
minutes, mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Mercredi, 1er mars 1916.
PalRuEs.

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de l'enquête
tenue sur la perte d'un cheval appartenant à Louis de Gonzague Belzile, Amqui, comté
de Matane, durant l'année 1915. (Document de la session, No 127.).

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
l'enquête tenue dans la cause de MM. Nazaire Morin et Napoléon Hébert, de Sainte-
Florence, comté de Matane, pdrtant le No 10083 des dossiers de M. Alward, de Mone-
ton. (Document de la session, No 128.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
l'enquête qui a eu lieu, relativement à l'incendie de la grange de Georges Lavoie, culti-
Tateur au Bie, en date du 23 mai 1914. (Document de la session, No 129.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
l'enquête tenue sur la perte d'un cheval du Lac-au-Saumon, sur l'Intercolonial, par
J. A. Théberge, de 1911 à 1913. (Document de la session, No 130.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Copie de
tous télégrammes, lettres, dépositions de témoins à l'enquête, et rapports faits à la suite
de cette enquête au sujet de la demande d'indemnité formulée par Alexandre D. Doucet
pour des animaux tués sur la ligne de l'Intercoloiial le 25 mai 1915. (Document de la
session, No 181.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous télégrammes, lettres, correspondance et arrangements entre le ministère des Che-
mins de fer et Canaux et quelqu'un de ses fonctionnaires, y compris les employés de
l'Intercolonial, au sujet de l'installation de la voie de garage désignée sous l'appella-
tion de " garage McQueen ", à Shédiac, N.-B., et de son enlèvement subséquent. (Docu-
ment de la session, No 132.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en ,date du 7 février 1916,-Etat
faisant connaître,-

1. Les noms et adresses postales de tous les ingénieurs et employés de toutes sortes
qui ont travaillé au tracé d'une ligne d'embranchement de l'Intercolonial, dans le comté
de Guysborough, ainsi que le taux des gages et le montant brut payé en 1915 pour
cet objet;

2. La dépense brute se rattachant en quelque manière aux travaux ci-dessus, depuis
octobre 1911. (Document de la session, No 188.)

Aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,--Copie de
tous documents, lettres, requêtes, etc., en la possession du ministère des Chemins de
fer, touchant la destitution de W. P. Mills, contremaître de la construction de la voie
et des ponts pour le district No 4 de l'Intercolonial;-aussi, de tous documents, lettres,
télégammes, requêtes, etc., en la possession du gouvernement, soit ici, soit à Moncton, se
rapportant en quelque manière que ce soit à la demande faite par le dit W.P. Mills
d'une enquête sur les causes qui ont amené sa destitution. (Document de la session,
'Vo 134.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Etat
donnant les noms et les salaires de tous les oeciers adjoints et commis employés dans
les bureaux de l'Intercolonial à Moncton, y compris les bureaux de l'adjoint du surin-
tendant, de l'expéditeur des trains, des gares et hangars de fret, ainsi que les noms et
salaires des contremaîtres dans chaque atelier du chemin de fer; aussi, les noms de
tous les fonctionnaires, commis, ingénieurs-mécaniciens et chefs de trains qui ont pris
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leur retraite et sont inscrits sur la liste des pensions depuis le 1er janvier 1915, et le
chiffre de la pension de retraite payée à chacun d'eux. (Document de la session,
No 135.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie
de tous papiers, lettres, témoignages, rapports et autres documents concernant l'enquête
sur certaines irrégularités dans le pesagé du fet sur la ligne de l'Intercolonial à Stel-
larton et New-Glasgow en 1914 et 1915, et la destitution de Arthur MeLean qui s'en
est suivie. (Document de la session, No 136.) à

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916 ,--Copie de tous télé-
grammes, lettres et -autres documents se rapportant aux réparations du quai de Shag-
Harbour, comté de Shelburne, N.-E., au cours des années 1915 et 1916. (Document de
la session, No 137.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Copie de
tous documents, lettres, télégrammes, etc., en la possession du ministère des Travaux
Publies, se rapportant à une demande de la part de la Société historique de la Nouvelle-
Ecosse de la permission de placer sur les murs du bureau de poste de New-Glasgow une
tablette commémorative à la mémoire de feu le révérend Dr James MacGregor. (Docu-
ment de la session, No 138.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 8 février 1916,-Etat
indiquant qui avait le ou les contrats pour la viande et autres provisions destinées aux
dragues du ministère des Travaux Publics employées à East-River ou autres endroits
du comté de Pictou en 1914 et 1915, respectivement; quels montants ont été payés à
chacun des soumissionnaires. (Document de la session, No 139.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,--Relevé,
par province, de toutes les sommes d'argent, imputables sur le revenu, dépensées pen-
dant la présente année fiscale jusqu'au 31 décembre 1915 par le ministère des Travaux
Publics sous les chapitres suivants: Edifices publics; Ports et rivières; Chemins et
ponts; Lignes de télégraphe et téléphone; Dragage, et Divers. (Document de la ses-
son, No 140.)

Aussi,-,Rdponse à uu ordre de cette Chamabre, en date du 7 février 1916, Relevé
de toutes les sommes dépensées au cours du présent exereine financier par le ministère
des Travaux Publics et imputables sur le compte du capital pour les édifices publics et
les havres et rivières respectivement, par province, avec mention en détail de la desti-
nation de telle dépense. (Document de la session, No 141.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous télégrammes, lettres et autres documents concernant l'acquisition d'un site pour le
bureau de poste à Bear-River, N.-E. (Document de la session, No 142.)
. Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,--Copie
de tous papiers, lettres, télégrammes, listes et bordereaux de paie, reçus et documents
de toute sorte concernant le prolongement ou la réparation du brise-lames de Port-
Morien, dans Cap-BretonSud, pendant l'année 1915. (Document de la session, No 143.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,---Copie de tous télé-
grammes, lettres, correspondance, entre le ministère de la Marine et des Pêcheries, ou
l'un quelconque de ses fonctionnaires, et toute personne touchant la démission projetée
du gardien actuel du phare à Cap-Jourmain, dans le comté de Westmoreland. (Docu-
ment de la session, No 144.)

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-4Copie de toute la
correspondance échangée entre le ministère de la Milice et de la Défense, ou l'une ou-
l'autre de ses succursales, et le ministère de l'Agriculture, en ce qui concerne l'occupa-
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tion des édifices de l'immigration ou de la quarantaine à l'île McNab et l'île Lawlor,
HTalifax, N.-E., pour des fins militaires, et spécialement quant à leur utilisation par le
63me régiment de la force expéditionnaire au delà des mers. (Document de la session,
No 145.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Relevé
faisant connaître les noms de tous les médecins nommés et employés dans le service de
l'immigration ou de la quarantaine à Halifax, Saint-Jean, Québec, Montréal, Tpronto,
Winnipeg, Régina, Calgary, Edmonton, Vancouver et Victoria; avec mention de la
date de chaque nomination, le salaire d'un chacun; faisant connaître de plus si ces
médecins, ou l'un ou l'autre d'entre eux, sont encore au service du gouvernement, et,
dans le cas où ils ne sont plus employés, à quelle date leur service a cessé. (Document
dp la session, No 146.)

Sir Her'bert Ames, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre
le deuxième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a examiné le bill (No 34) autorisant certaines extensions de temps
vux Compagnies d'assurance, et a décidé de le rapporter sans amendement.

Votre comité a aussi examiné les bills suivants qu'il rapporte avec des amende-
ments, savoir:-

Bill (No 30) constituant en corporation la Seaport Trusts Corporation.
Bill (No 33) modifiant la Loi des Banques.
Les promoteurs du bill (No 27) concernant la Empire Life Insurance Com-

pany of Canada, ayant fait savoir qu'ils n'ont pas l'intention de procéder ultérieure-
ment en ce qui concerne cette mesure au cours de la présente session du Parlement,
votre comité recommande que le dit bill soit retiré, et que les honoraires versés pour ce
bill soient remboursés.

Sur motion de Sir Herbert Ames, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, que le bill (No 27) encernant la Empire Life Insurance Company of

Canada-soit retiré, et que les honoraires versés pour ce bill soient remboursés en con-
formité de la recommandation contenue dans le deuxième rapport du comité des
Banques et du Commerce.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Morphy,
Ordonné, que le bill F (No 41) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Lena

Pearl Potter ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, corres-

pondance, rapports et documents de toute nature concernant la visite d'un officier " des
gages raisonnables " à New Glasgow, N.-E., au sujet de l'échelle des gages des hommes
employés à la fabrication des obus dans des ateli'ers en cette localité.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Maclean (Halifax),
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouvetneur

général, priant son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous papiers, lettres, télégrammes, décrets du conseil et paiements de sommes
d'argent au sujet du casernement des troupes à Amherst, N.-E., au cours de l'année
fiscale expirée le 31 mars 1915, et pendant le présent exercice jusqu'à date, respective-
ment.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.
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M. Glass propose, secondé par M. Armstrong (Lambton),-Que cette Chambre est
d'avis que, si l'on tient compte de la stabilité de l'industrie linière et de la valeur mar-
chande du lin, il serait à propos d'encourager la culture du lin en Canada; que cette
culture et l'industrie linière devraient toutes deux recevoir du gouvernement l'appré-
ciation et l'encouragement voulus de manière à leur permettre d'atteindre l'importance
que leur garantissent les ressources naturelles de notre pays;-que, pour arriver à ce
résultat, le gouvernement, après une étude complète de la question, devrait adopter les
mesures qu'il croira les plus propres à augmenter la production du lin dans tout le
Canada.

Et undébat s'ensuivant;

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Lemieux;
Ordonné,- qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute la correspon-

dance échangée jusqu'à ce jour en ce qui concerne les expropriations à Valcartier;
aussi, relevé d'es actions inscrites, des jugements rendus et des réclamations non encore
réglées.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Lemieux,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toute correspondance échangée entre le premier ministre et M. Arthur Hawkes,
au cours des années 1912 et 1913, concernant le rapport spécial sur l'immigration publié
par l'honorable Robert Rogers, en mai 1912; et traitant particulièrement de la néces-
sité d'obtenir du sol une plus grande production à la suite de la requête du Canadian
Northern Railway demandant assistance financière, et du discours du ministre des
Finances clôturant le débat sur le budget en avril et mai 1913.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chamibre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous télégrammes, lettres

et correspondance échangés depuis le 1er octobre 1914 jusqu'à la date actuelle, entre
l'Orateur, le greffier de la Chambre des Communes, la Commission du Service civil et le
ministre des Finances au sujet de la nomination projetée de M. H. Crossby Sherwood à
titre d'adjoint du greffier des Ordres et Minutes.

Sur'motion de M. Graham, secondé par M. Oliver,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous télégrammes, lettres, correspondance, décrets du conseil, etc., se rappor-
tant au transfert par le gouvernement de l'Ontario au gouvernement fédéral des droits
appartenant au premier de ces gouvernements dans et sur les lacs, barages, etc., à proxi-
mité ou formant partie du réseau des voies fluviales de la vallée de la Trent.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 21) modifiant la Loi de la
Marine marchande au Canada.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.
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La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission.
de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 47) modifiant la Loi des
chemins de fer.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le'bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu;

M. Reid, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Roche,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement du Territoire du Yukon:-Appointe-
ments et frais relatifs à l'administration du territoire, $128,000; octroi au conseil local,
$125,000; octroi au conseil local pour entretien et réparations des chemins, $100,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heurep et quinze
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 2 mars 1916.
PRâRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le huitième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son huitième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
constate que toutes les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, ont
été observées dans chaque cas, savoir:-

De Harry Lorne White Cunningham; pour une loi de divorce d'avec sa femme.
De Nora Louise Jackson, pour une loi de divorce d'avec son mari.
De Raymond Conlif e Savage, de Granby, Québec; pour une loi de divorce d'avec sa

femme.
De Henry John Thomas Wardlaw, de Weston, comté de York, Ont.; pour une loi

de divorce d'avec sa femme.
De Mabel Mills; pour une loi de divorce d'avec son mari.
De Phyllis Lasher; pour une loi de divorce d'avec son mari.

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, eu date du 3 février 1916,-Etat indiquant (1)
quels sont les noms des soumissionnaires pour les diférents contrats des transports des
malles dans les boîtes rurales établies dans les comtés de L'Assomption et de Montcalm
jusqu'à ce jour; (2) quel est le chiffre de chacune de ces soumissions et quel est le nom
du soumissionnaire auquel chacun des contrats a été accordé avec le prix à lui octroyé;
(3) s'il y a de ces contrats qui ont été consentis sans soumission, et si oui, en faveur de
qui et pour quel montant. (Document de la session, No 147.)

M. Crothers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Copie de tous télé-
grammes et correspondance échangés entre le ministère du Travail et les ouvriers des
mines de Thetford avant, pendant et après la dernière grève dans cette région, et de
tous autres papiers s'y rapportant. (Document de la session, No 148.)

, Ordonné, que Sir Robert Borden ait la permission de présenter un bill (No 48)
modifiant la Loi constituant en corporation la Canadian Red Cro8s Society.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

,Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera mardi, le 7 courant, elle restera

ajournée jusqu'à jeudi, le 9 courant, à , p.m.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
ct M. Rhodes fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.
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Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la milice et défense:-Allocations de la milice active, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à &a prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill suivant, pour lequel il demande le concours de la Chambre,
savoir:-

Bill I (No 49) intitulé: " Loi pour faire droit à Lilian May Dent ".
Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité

spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill en instance de divorce ci-haut
mentionné, avec prières qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu%à onze heures et quarante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 3 mars 1916.
ParàREs.

Sir Sam Hughes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date
du 3 février 1916,-Copie de tous les décrets du conseil édictés depuis le 4 août 1914,
rt]atifs aux soldats des corps expéditionnaires canadiens, quant aux sujets suivants:-
(a) pensions décrétées pour les soldats en partie ou totalement invalidés, ou pour ceux
dont ils étaient les soutiens; (b) gratifications en argent ou autres aides déterminés
pour le support ou le soin des soldats revenus du front en partie ou totalement invalidés;
et (c) paie, allocations ou autres gratifications accordées aux personnes dépendant des
soldats durant leur service actif, et après leur retour duservice, par suite d'invalidité,
quelle qu'en soit la cause. (Document de la session, No 150.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 14 février 1916,--Copie
de tous télégrammes, lettres, requétes et documents de quelque nature que ce soit, se
rapportant en quoi que ce soit à la demande faite par Anes ou Angus McKinnon, de
Iron-Mines ou Orangedale, comté d'Inverness, pour obtenir la prime accordée aux sol-
dats ayant servi lors de l'invasion fénienne. (Document de la session, No 95a.)

Aussi,-Réponse à un ordre de oette Chambre, en date du 3 février 1916,-Relevé
des noms de tous les médecins employés et désignés, au cours des années 1914 et 1915,
pour l'examen des recrues dans le comté de Pictou, et de tous les changements apportés
à la liste de ces médecins au cours de la période susdite. (Document de la session,
No 151.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 4 mars 1915,-Etat don-
naut les noms et adresses de toutes les personnes dans les comtés d'Annapolis et de
Digby, N. E., auxquelles a êté payée la gratification pour service lors de l'invasion
fénienne; de celles dont les demandes ont été rejetées, et de celles dont les demandes
n ont pas encore été examinées. (Document de la session, No 152.)

Aussi,-Reponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 février 1915,-Relevé
faisant connaître les noms et les adresses de toutes les personnes dans le comté de Cap-
Breton-Sud, N.-E., qui ont obtenu la prime accordée aux volontaires qui ont servi lors
des invasions féniennes; aussi, les noms et adresses de toutes les personnes du même
comté qui ont demandé cette prime mais qui ne l'ont pas encore reçue. (Document de
la session, No 153.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1915,-Etat
donnant les noms et adresses postales de toutes les personnes auxquelles a été payée la
gratification pour service lors de l'invasion fénienne, dans le comté de Halifax, jusqu'à
date. (Document de la session, No 154.)

Aussi,--Réponee à un ordre de cette -Chambi'e, en date du 31 mars 1915,-Copie de
toutes les requêtes demandant la prime accordée aux volontaires ayant servi lors de
l'invasion fénienne et venant de la part de résidents du comté de Hants, N.-E.; aussi,
les noms de ceux qui ont reçu cette prime, et de ceux dont la demande a été refusée,
dans ce même comté, avec les raisons de tdl refus; aussi, le nombre de demandes qui
id'ont pas encore été réglées. (Document de la session, No 155.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 1915,-Etat don-
niant le nom et ladresse de toutes les personnes du comté de Richmond, N.-E., qui ont
reçu la gratification accordée par le statut à ceux qui ont fait du service lors de
l'invasion fénienne; aussi, les noms et adresses de celles dont les demandes ont
été rejetées et les raisons du rejet. (Document de la session, No 156.)
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Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 23 février 1916,-Liste
contenant les noms de tous les inspecteurs chargés d'examiner les obus fabriqués par la
Compagnie d'aciérie de la Nouvelle-Ecosse et autres usines fabriquant des obus à New-
Glasgow, comté de Pictou. (Document de la session, No 157.)

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,-Liste des employés
permanents et autres sur le canal Soulanges, en 1910, avec le salaire payé à chacun
d'eux; 'aussi, liste des employés en 1915, permanents ou autres, et le salaire accordé à
chacun d'eux. (Document de la session, No 158.)

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill I (No 49) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Lilian May Dent ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Rhodes fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

La Chanibre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau eu comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
iMajesté pour les arts et agriculture:-Patent Record, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante-six mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques:-Entretien de la station centrale

,et établissement et entretien de nouvelles stations annexes, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
M. Blain propose, secondé par M. Maclean (York),-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés (conformément à la règle 109)«.

Et la question étant posée sur la question, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir

Bill (No 36) concernant La Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Com-
pany;

Bill (No 22) constituant en corporation la Edmonton and Bouthwestern Railway
Company; et
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Bill (No 30) constituant en corporation la Seaport Trusts Corporation, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a examiné les dits bills, et lui a enjoint d'en faire rapport séparément
sans amendement.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Bradbury,
Ordonné, que le bill (No 36) concernant La Joliette and Lake Manuan Coloniza-

tion Railway Company, soit maintenant lu la troisièmè fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Douglas, secondé par M. Oliver,
Ordonné, que le bill (No 22) constituant en corporation la Edmonton and South-

western Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffer porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Stevens, secondé par M. Wileox,
Ordonné, que le bill (No 30) constituant en corporation la Seaport Trusts Corpo-

ration, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill.passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 46) concernant lAlgoma
Central and Hudson Bay Railivay Company.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill A (No 3) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant le Conseil de direction de l'Armée du Salut au Canada et à l'effet de
changer son nom en 'Conseil de direction de lArmée du Salut, Canada-Est'".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill B (No 40) du Sénat, intitulé:
"Loi constituant en corporation le Conseil de direction de lArmée du Salut, Canada-
Ouest ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la second lecture du bill G (No 42) du'Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Robert Napper ". .

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

,L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill H (No 43) du Sénat, intitulé:
Loi pour faire droit à Sherwood Norman Hill ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill J (No 44) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Ida May Woltz ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill K (No 45) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Cecily Ethel Mande Farera ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill F (No 41) du Sénat, intitulé:
" Loi pour faire droit à Lena Pearl Potter ".

Le dit bill est, en conséquence, lu ]a seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts et agriculture:-Division de Pentomologie, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'administation et l'application de la Loi concernant les
insectes destructeurs et autres fléaux, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le développement de l'industrie des laitages, le perfection-
vement du transport, la vente et le commerce des aliments et des autres produits agri-
eoles, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la division des fruits, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour encourager l'établissement d'entrepôts frigorifiques en vue de la
meilleure conservation et manutention des produits alimentaires périssables, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les expositions, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour renouveler et améliorer les produits canadiens exposés à l'International
Institute, de Londres, et pour aider son entretien, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine des bestiaux du Canada; édifices, réfection, renouvelle-
inents, etc., pour l'exercice se teminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la division des publications, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour contribution à l'entretien de l'Institut international d'agriculture et frais
de représentation à cet institut, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le laboratoire national de biologie (crédit renouvelé), pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à l'exposition fédérale, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour la quarantaine:-léproseries de Traeadie et de l'île D'Arcy et lèpre en
général, pour l'exercice se terminant le 81 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine:-Loi relative à l'hygiène dans les travaux Rublies, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Knowles fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

-M. Knowles informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté sans amendement les bills suivants, savoir:-
Bill (No 4) intitulé: " Loi concernant la Cenadian Northern Railway Company"
Bill (No 12) intitulé: "Loi concernant la Calgary and Edmonton Railway Com-

pany "P
Bill (No 14) intitulé: "Loi concernant la Central Weatern Canada Railway Com-

pany "; et
Bill (No 16) intitulé: "Loi concernant la compagnie dite The Quebec, Montreal

atul Souhtan Railway Company ".
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de

cette Chambre, savoir:-
Bill M (No 50) intitulé: " Loi pour faire droit à Raymond Conliffe Savage "; et
Bill N (No 51) intitulé: " Loi pour faire droit à Harry Lorne White Cunning-

ham ".

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été soumis les bills en instance de
divorce ci-haut mentionnés, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et neuf minutes
p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 6 mars 1916.
PRlÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le neuvième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son neuvième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
constate que toutes les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, ont
été observées dans chaque cas, savoir:-

De la compagnie dite The Toronto, Hamilton and Buffalo; pour une loi à l'efet de
ratifier et déclarer obligatoire l'arrangement conclu avec la Michigan Central Railroad
Company et autres compagnies de chemins de fer.

.De Germain Leclerc et J. R. Thibault, de la paroisse de Sainte-Anne-des-Monts,
Gaspé, province de Québec; pour une charte sous le nom de l'Association du Pare de
l'Atlantique.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-.Copie de tous docu-
ments, lettres, télégrammes, etc., se rapportant aux services de réparations, d'entretien
et de garde sur le bateau de patrouille "A" (capitaine Blackford), après la fin de la
navigation, dans le port de Shelburne, N.-E., au cours du mois de décembre 1914 et des
mois subséquents jusqu'au moment de reprendre la mer en 1915. (Document de la
session, No 160.) ¯

Aussi,-TRéponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous documents, lettres, télégrammes, etc., faisant connaître en détail les dépenses, frais
de déplacement par mille et déboursés de Joseph W. V. Wilson, de Barrington, N.-E.,
en sa qualité de gardien des pêcheries dans le comté de Shelburne, N.-E., au cours de
l'année 1915. (Document de la session, No 161.)

Sir George Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date
du 8 février 1916,-Copie de tous les décrets du conseil, lettres, télégrammes et autres
documents se rapportant au blé réquisitionné vers le 27 novembre 1915, et à la inéthode
adoptée pour en disposer. (Document de la session, No 162.)

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill M (No 50) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Raymond Oonliffe Savage ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill N (No 51) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Harry Lorne White Cunningham ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill I (No 49) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Lillian May Dent ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.
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Sur motion de M. Lanctôt, secondé par M. Demers,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître les noms

des avocats dans la province de Québec qui ont été chargés de certaines causes ouautre
travail par ce gouvernement depuis le mois de septembre 1911; quelles sommes d'argent
ont été demandées par chacun de ces avocats pour chaque cause, et quelle somme a été
payée à chacun d'eux.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître les diffé-

rentes routes postales rurales dans le district électoral de Medicine-Hat, leur parcours
et la date de leur établissement; aussi,-toutes les routes postales rurales qui sont
organisées dans le moment ou dont le projet est à l'étude pour ce district électoral.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître les sommes

contribuées par le district électoral de Medicine-Hat pour des mitrailleuses, et par qui
ces sommes ont été contribuées ou transmises.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous les documents, télé-

grammes, lettres, correspondance, se rapportant à la destitution ou démission du docteur
W. T. Patton, qui faisait partie du service d'inspection vétérinaire du ministère de
l'Intérieur, sa réintégration en office et sa destitution ou démission subséquente.

Sur motion de M. Pardee, pour M. Murphy, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres

et rapports se rapportant en quelque manière aux enquêtes faites en différents temps
en 1915 sur les travaux du havre de Toronto donnés par contrat à la Canadian Stewart
Company.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

et de tous comptes, pièces justificatives, reçus, etc., concernant la.construction d'un
quai à Shad-Bay. comté de Halifax, N.-E., en 1914 et 1915.

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous mémoires, corres-

pondance, comptes, pièces justificatives, etc., concernant la construction, complétée
en 1914, d'un hangar à chaloupes et d'un plan incliné à Bear-Cove-Beach, comté
de Halifax, N.-E.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Pardee,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

requêtes et documents se rattachant en quelque manière à la demande formulée par
Mme Flora MeIntyre, de River-Dennis, comté d'Inverness, N.-E., pour la gratuité à
laquelle avait droit son mari défunt, Angus McIntyre, ci-devant de River-Dennis, pour
-ervice lors de l'invasion fénienne.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Pardee,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

requêtes et documents se rattachant en quelque manière au changement, de l'ouest à
fest de la rivière Margaree, de la route postale depuis un.point à Margaree-Forks jus-
qu'à Chapel-Bridge.
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Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Pardee,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé détaillé des débenses faites

l'année dernière à McNairs.Cove, N.-E., comprenant les noms et le nombre des ouvriers
et manoeuvres, le salaire payé à chacun d'eux, les sommes payées pour les approvisionne-
ments et matériaux, et les noms des personnes à qui ces sommes ont été payées.

Sur motion de M. Graham, secondé par M. Pardee,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître les sommes

payées en vertu de la clause rétroactive de' la loi imposant un droit de 50 cents
par gallon de preuve sur tous les spiritueux retirés d'entrepôts entre la date de la décla-
ration de la guerre et la date de l'adoption de la dite loi; qui a payé ces sommes et à
quelle date elles l'ont été.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Barrette,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Liste des hommes employés dans la

police fédérale, avec le salaire de chacun d'eux.

M. Stevens propose, secondé par M. Marcil (Bonaventure),-Que cette Chambre
croit que, en ce moment où l'Empire se trouve en guerre, la conservation de la richesse
et des ressources du Dominion et le développement des forces productrices de notre
i.ation seraient considérablement favorisés par la prohibition de la manufacture, de
l'importation et de la vente des boissons enivrantes comme breuvage, et qu'une. loi
propre à atteindre ce but devrait être adoptée sans délai.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. McLean (I.-P.-E.), secondé par M. Wright,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante
mrinutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 7 mars 1916.
PRdRES.

La pétition suivante est préseptée et déposée sur le bureau:-
Par M. Marcil (Bonaventure), la pétition de M. J. Ernest Asselin et autres, de

Saint-Félix de Valois, province de Québec.

L'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRETAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAWA, 6 mars 1916.

MoNsHEuR,-J'ai l'honneur de vous informer que le très honorable Sir Charles Fitz-
patrick, juge en chef du Canada, agissant à titre de député de Son Altesse Royale le
Gouverneµr général, se rendra à la salle des séances du Sénat, mardi, le 7 mars courant,
à 3.30 p.m., pour y sanctionner certains bills adoptés au cours de la présente session du
Paulement par le Sénat et la Chambre des Communes

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

E. A. STANTON, lieut.-col.,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable. Orateur
de la Chambre des Communes.

M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a étudié'le bill (No 6) ayant pour objet de ratifier certains con-
trats faits entre la compagnie du chemin de fer Canadian Northern Ontario, la compa-
gnie du chemin de fer Canadian Northern et la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, et a décidé de le rapporter sans amendement.

Votre comité a aussi étudié les bills suivants qu'il rapporte avec des amendement
savoir:-

Bill (No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge
Company.

Bill (No 28) concernant la Kettile Valley Railway Company, et la VancQuver, Vic-
toria and Eastern Railway and Navigation Company.

Bill (No 26) concernant la Corporation de la cité de Brantford.
A l'égard de ce dernier bill, votre comité recommande que le titre en soit changé en

celui de: " Loi ayant pour objet de permettre la Corporation de la cité de Brantford de
posséder et d'exploiter le Grand Valley Railway ".

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Etat indiquant les
différentes routes postales rurales dans la division électorale de Régina, leur situation
et la date de leur établissement, ainsi que toutes les routes postales rurales dans la dite
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division électorale prises actuellement en considération par le gouvernement. (Docu-
ment de la session, No 163.)

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Copie de tous télé-
grammes, soumissions, offres, lettres, rapports d'ingénieurs et autres documents au
sujet de la construction d'un brise-lames ou havre à North-Lake, I.-P.-E. (Document
de la session, No 164.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 23 février 1916,-Liste
contenant les noms de toutes les personnes qui ont travaillé à la réparation du quai de
la Rivière-Ouelle, dans le cours de l'été 1915, avec la mention de leur emploi et les
sommes qui leur ont été payées. (Document de la session, No 165.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 19 16,-Copie de
tous télégrammes, lettres et autres documents concernant les réparatigns au Hanlover,
au Cap-Nègre, comté de Shelburne, N.-E., en 1915. (Document de la session, No 166.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 191,-Copie de
tous papiers, lettres, bordereaux de paie, télégrammes et correspondance concernant les
frais de construction d'un quai ou jetée à la tête de Belleville, comté de Shelburne,
N.-E., et des reçus et pièces justificatives se rapportant à ces travaux. (Document de
la session, No 167.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,-Copie de
toutes lettres, requêtes, correspondance et télégrammes échangés entre le gouvernement,
son ingénieur de district et résident et toutes autres personnes concernant la construc-
tion d'un pont entre Pile Perrot et Sainte-Anne-de-Bellevue et l'île Perrot et Vaudreuil.
(Document de la session, No 168.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre,. en date du 21 février 1916,-Copie
de toutes sommes et correspondance entre A. Bellemare, écr, M.P., et le gouvernement
ou aucun de ses membres, en rapport avec la construction du bureau de poste de Louise-
ville. (Document de la session, No 169.)

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date, du 21 février 1916,-Etat indiquant les
sommes dépensées pour l'ameublement du bureau de l'honorable E. Patenaude, ministre
du Revenu de l'Intérieur, avec copie des factures. Aussi, relevé des sommes dépensées
pour l'ameublement du bureau de l'honorable W. B. Nantel, ex-ministre du Revenu de
l'Intérieur, avec copie des factures. (Document de la session, No 170.)

Aussi,- Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous documents, titres, papiers, actes notariés ou sous seing privés, au sujet de la
vente, donation ou transfert, par la -succession Alex. Fraser, de Rivière-du-Loup, au
gouvernement ou au département des Chemins de fer pour l-C.-R., du terrain ou
partie de terrain à l'est du pont de l'L-C.-R., à Rivière-du-Loup, à l'endroit appelé
Gauvreau Yard, et copie de toute correspondance à ce sujet. (Document de la session,
No 171.)

M. POrateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-

Bill (No 47) intitulé: " Loi modifiant la Loi des Chemins de fer ".

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 48) modifiant la Loi consti-
tuant en corporation la Canadian.Red Cross Society.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité des Bills Privés.
C-9i
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 37) modifiant la Loi des Allu-
mettes à phosphore blanc.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

Un message est reçu par le lieutenant-colonel Ernest J. Chambers, gentilhomme,
huissier de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR,

Son Honneur, le Très Honorable Sir Charles Fitzpatrick, juge en chef de la Cour
Suprême du Canada, agissant comme député de Son Altesse Royale le Gouverneur
général, désire la .présence immédiate de cette honorable Chambre, dans la salle des
séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent au Sénat; et de retour,-
M. l'Orateur fait rapport qu'il e plu à Son Honneur le député de Son Altesse

Royale le Gouverneur général de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux
bills suivants:-

Loi concernant la Canadian Northern Railway Company.
Loi concernant la Calgary and Edmonton Railway Company.
Loi concernant la Central Western Canada Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Quebec, Montreal and Southern Railway

Company.
Loi modifiant la Loi des Chemins de fer.

La Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill (No e) modifiant la
Loi des Allumettes à phosphore blanc, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
Leur reprend le, fauteuil et M. Rhmdes fait rapporL que le comité a fait quelque piro-
grès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

Avec la permission de la Chambre;

Sir Robert Borden propose, secondé par M. Crothers,-Que l'ordre No 13, des Avis
de Motions, soit maintenant appelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé, et il est lu comme suit:-
Ordre No 13.-" 9 février-Sir Wilfrid Laurier-Résolution-Qu'il soit nommé un

comité de membres de cette Chambre aux fins de faire une enquête sur
tous les achats d'obus ou autres munitions ou articles quelconques par la Commission des
munitions formée par le ministre de la Milice, tel qu'énoncé en cette Chambre le 15
avril 1915 par le premier ministre, et aussi sur tous contrats faits ou toutes commandes
données par la dite commission pour la fourniture d'obus ou autres munitions ou
articles quelconques; avec pouvoir au dit comté d'interroger des témoins sous serment
et d'ordonner la production de tous documents, livres, lettres ou papiers, et aussi de faire
rapport de temps à autre à cette Chambre en la manière qu'il jugera convenable."

Sir Wilfrid Laurier propose, secondé par M. Graham,-Qu'il soit nommé un comité
de membres de cette Chambre aux fins de faire une enquête sur tous les achats
d'obus ou autres munitions ou articles quelconques par la Commission des munitions
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formée par le ministre de la Milice, tel qu'énoncé en cette Chambre le 15 avril par le
premier ministre, et aussi sur tous contrats faits ou toutes commandes données par la
dite commission pour la fourniture d'obus ou autres munitions ou articles quelconques;
avec pouvoir au dit comité d'interroger des témoins sous serment et d'ordonner la pro-
duction de tous documents, livres, lettres ou papiers, et aussi de faire rapport de temps
à autre à cette Chambre en la manière qu'il jugera convenable.

Et un débat s'ensuivant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huii heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill M (No 50) du Sénat, intitulé:

"Loi pour faire droit à Raymond Conliffe Savage ".
Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-

pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill N (No 51) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Harry Lorne White Cunningham ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Qu'il soit nommé un comité
de membres de cette Chambre aux fins de faire une enquête sur tous
les achats d'obus ou autres munitions ou articles quelconques par la Commission des
munitions formée par le ministre de la Milice, tel qu'énoncé en cette Chambre le 15
vvril 1915 par le premier ministre, et aussi sur tous contrats faits ou toutes commandes
données par la dite commission pour la fourniture d'obus ou autres munitions ou
articles quelconques; avec pouvoir au dit comité d'interroger des témoins sous serment
et d'ordonner la production de tous documents, livres, lettres ou papiers, et aussi de
faire rapport de temps à autre à cette Chambre en la manière qu'il jugera convenable.

Et le débat continuant;

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Graham,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la tJhambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill P (No 52) intitulé: "Loi pour faire droit à Henry John Thomas Wardlaw";
et .

Bill Q (No 53) intitulé: "Loi pour faire droit à Robert William Thompson ".

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité
spécial des Divorces au Sénat, auquel on.t été soumis les deux bills en instance de
divorces ci-haut mentionnés, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à jeudi prochain à trois heures p.m.
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Jeudi, 9 mars 1916.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de M. l'abbé E. Gravel et autres, de

l'Avenir, comté de Québec; la pétition de Joseph A. St. Germain et autres, de la ville
de Saint-Laurent, Québec; la pétition de M. Ledoux et autres, de Saint-Siméon de
Bagot, comté de Québec; la pétition de Joseph Chamberland et autres, de -Saint-Patrice
de Bagot, Québec; la pétition de L. D. Mathieu et autres, de Sainte-Thérèse, comté de
Québec; la pétition de D. Mathé et autres, de Saint-Georges de Henryville, comté de
Saint-Jean et Iberville, Québec; la pétition de C. A. Robert, M.D., et autres, de -Saint-
Ephrem d'Upton, comté de Bagot, Québec; la pétition de M. l'abbé J. A. Ladouceur et
autres, de Baie-Shawenegan, comté ile Trois-Rivières et Saint-Maurice, Québec; la
pétition de Arthur Gendron et autres, de. Notre-Dame de Sorel, comté de Richelieu,
Québec; la pétition de Eugène Lachaine et autres, du Lac-Mégantic, comté de Mégan-
tic; la pétition de Arthur Baril, jr, et autres, de Maskinongé, Québec; la pétition de
M. l'abbé P. C. Boulay et autres, de Saint-Damase, comté de Saint-Hyacinthe, Québec;
la pétition de Ulric Véronneau et autres, de Saint-Jean-Baptiste de Rouville, comté de
Rouville, Québec; la pétition de Félix Cloutier et autres, de Saint-Paul de l'ile-aux-
Noix, comté de Saint-Jean et Iberville; la pétition de M. l'abbé L. J. Lafortune et autres,
de Boucherville, comté de Chambly-Verchères; la pétition de Antonio Léveillé et autres,
de Saint-Pierre, Montréal; la pétition de Ovila Lapierre et autres, de l'Immaculée-
Conception, Montréal; .la pétition de M. l'abbé J. H. Barsalou et autres, de Saint-
Damien de Bedford, comté de Missisquoi; la pétition de J. A. Chicoine et autres, de
Saint-Charles, comté de Saint-Hyacinthe; la pétition de E. Langlois et autres, de
Saint-Pie, comté de Bagot; la pétition de C. Leclerc et autres, de Sherbrooke, comté de
Sherbrooke; la pétition de Joseph Paquet et autres, de Mont-Caimel, comté de Cham-
plain; la pétition de 0. Làcasse et autres, de Katevale, comté de Stanstead; la pétition
de Richard Lessard, N.P., et autres, de Sainte-Ursule, oomté de Maskinongé; la péti-
tion de Joseph E. Pelletier et autres, de Shawenegan-Falls, comté de Trois-Rivières
et Saint-Maurice; la pétition de Napoléon Boileau et autres, de l'Ile-Bizard, comté de
Jacques-Cartier; la pétition de M. l'abbé J. E. Héroux et autres, de Shawenegan,
comté de Trois-Rivières et Saint-Maurice; la pétition de George Laferté, maire, et
autres, de Massueville, comté de Richelieu; la pétition de M. l'abbé Joseph Labelle et
autres, de Sainte-Cécile de Masham, comté de Wright; la pétition de M. l'abbé Joseph
O. Labonté et autres, de Saint-Janvier, comté de Ter.rebonne; la pétition de M. 'Abbé
O. Lacerte et autres, de Saint-Prosper, comté de Champlain; la pétition de Joachim
Duhamel et autres, de Saint-Nazaire d'Acton, comté de Bagot; la pétition de Emery
Sénécal et autres, de Charlemagne, comté de L'Assomption; la pétition de M. l'abbé
Félix Legendre et autres, de Burbidge, comté de Wright; la pétition de Réné Paquette
et autres, de Saint-Jovite, comté de Terrebonne; la pétition de M. l'abbé A. Constan-
tineau et autres, de Papineauville, comté de Labelle; la pétition de A. Lauzon et autres
de Saint-Vincent-de-Paul, Montréal; la pétition de M. Arthur Lafrance et autres, de
Saint-Etienne-des-Grès, comté de Trois-Rivières et Saint-Maurice; la. pétition de
Dosithé Cossette, maire, et autres, de Saint-Narcisse, comté de Champlain; la pétition
de M. l'abbé P. Mongrain et autres, de Saiht-Mathieu, comté de Rimouski; la pétition
de M. l'abbé J. A. Dufresne et autres, de Windsor-Mills, comté de Richmond et Wolfe;
la pétition de François Blouin et autres, de Sainte-Anne des Plaines, comté de Terre-
bonne; la pétition de M. l'abbé M.*Beauregard et autres, de Waterloo, comté de Shefford;
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la pétition de M. l'abbé A. St. Amour, de Roxton-Falls, comté de 'Shefford; la pétition
de M. l'abbé J. A. Bonin et autres, de ýSaint-Joseph de Sorel, comté de Richelieu; la
pétition de M. l'abbé Edmond Grenier et autres, de Saint-Germain de Grantham, comté
de Drummond et Arthabaska; la pétition de Amédée Sévigny et autres, de Notre-Dame
de Ham, comté de Richmond et Wolfe; la pétition de H. F. Flynn, maire, et autres, de
Maniwaki, comté de Wright; la pétition de M. l'abbé J. B. Aubry et autres, de Saint-
Placide, comté de Deux-Montagnes; la pétition de M. l'abbé Charles Proulx et autres,
de Labelle, comté de Labelle, tous de la province de Québec; et la pétition de Armand
Désy et autres, de Lefaivre, comté de Prescott, Ontario.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur la pétition présentée le 7 mars courant, qui est lue et reue, et est comme suit:-

De M. J. Ernest Asselin et autres, de Saint-Félix de Valois, province de Québec;
pour une loi prohibant la fabrication, l'importation et la vente des liqueurs alcooliques
en Canada pendant la durée de la guerre et pour une période de trois ans après la cessa-
tion des hostilités.

Ordonné, que M. Blain ait la permission de présenter un bill (No 54) modifiant- la
Loi des Assurances, 1910.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de présenter un bill (No 55) modifiant
la Loi des Liquidations.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill P (No 52) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Henry John Thomas Wardlaw ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill Q (No 53) du Sénat,* intitulé:
"Loi pour faire droit à Robert William Thompson ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonriée
pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Paquet, secondé par M. Boulay,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Quels sont les noms des avocats de la province de Québec à qui le gouvernement

a confié certaines causes ou certains travaux du 1er septembre 1908 au 1er ortobre
1911;

2. Quelles sommes ont été réclamées par chacun de ces avocats pour chaque cause
dont il a été chargé ou pour chaque travail accompli;

3. Quelles sommes ont été payées à chacun d'eux.

Sur motion. de M. McKenzie, secondé par M. German,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Quel montant de droits de quaiage ont été perçus sur les marchandises déchar-

gées sur les quais de l'Etat aux endroits suivants dans le comté de Victoria: Neil's-
Harbour, Ingonish, Englishtown, South-Gut, Baddeck, Little-Narrows, Nianza et
Grand-Bras-d'Or, N.-E.;
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2. Quel montant a été perçu à chacun des endroits susdits, par qui ces droits ont
été perçu& et quel montant a été expédié au gouvernement dans chaque cas.

Avec la permission de la Chambre;

Sir Robert Borden propose, secondé par M. Casgrain,-Que le No 23 des Bills et
Ordres publics soit maintenant appelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé, et il est lu comme suit:-
Ordre No 23.-" Suite de la discussion de la motion de Sir Wilfrid Laurier,-

Qu'il soit nommé un comité de membres de cette Chambre aux fins de
feire une enquête sur tous les achats d'obus ou autres munitions ou articles quel-
conques par la Commission des munitions formée par le ministre de la Milice, tel
qu'énoncé en cette Chambre le 15 avril par le premier ministre, et aussi sur tous con-
trats faits ou toutes commandes données par la dite commission pour la fourniture
d'obus ou autres munitions ou articles quelconques; avec pouvoir au dit comité d'inter-
rtger des témoins sous serment et d'ordonner la production de tous documents, livres,
lettres ou papiers, et aussi de faire rapport de temps à autre à cette Chambre en la
manière qu'il jugera convenable."

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Pugsley, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill D (No 56) intitulé: "Loi conoornant oertains brevets do Stono, Limitad "; et
Bill O (No 57) intitulé: " Loi pour faire droit à Nora Louise Jackson ".

Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité
spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill en instance de divorce ci-haut
mentionné, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides. .

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-six
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 10 mars 1916.
PRIRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions
sur les pétitions présentées le 9 mars courant, qui sont lues et reçues, et sont comme
suit:-

De M. l'abbé E. Gravel et autres, de L'Avenir, comté de Drummond et Artha-
baska; de Joseph A. St. Germain et autres, de ville Saint-Laurent; de M. Ledoux et
autres, de Saint-Simon de Bagot, comté de Bagot; de Joseph Chamberland et autres,
de Saint-Patrice de Magog, comté de Stanstead; de L. D. Mathieu et autres, de Sainte-
Thérèse, comté de Terrebonne; de D. Mathé et autres, de Saint-Georges de Henryville,
comté de Saint-Jean-Iberville; de C. A. Robert, M.D., et autres, de Saint-Ephrem
d'Upton, comté de Bagot; de M. l'abbé J. A. Ladouceur et autres, de Baie-Shawenegan,
comté de Saint-Maurice; de Arthur Gendron et autres, de Notre-Dame de Sorel, comté
de Richelieu; de Eugène Lachaine et autres, de Lac-Mégantic, comté de Mégantic; de
Arthur Baril, jr, et autres, de Maskinongé, comté de Maskinongé; de M. l'abbé P. C.
Boulay et autres, de Saint-Damase, comté de Saint-Hyacinthe; de Ulric Véronneau et
autres, de Saint-Jean-Baptiste de Rouville, comté de Rouville; de Félix Cloutier et
autres, de Saint-Paul de l'Ile-aux-Noix, comté de Saint-Jean; de M. l'abbé L. J. Lafor-
tune et autres, de Boucherville, comté de Chambly; de Antonio Léveillé et autres, de
Saint-Pierre, Montréal; de Ovila Lapierre et autres, de l'Immaculée-Conception,
Montréal; de M. l'abbé J. H. Barsalou et autres, de Saint-Damien de Bedford, comté de
Missisquoi; de J. A. Chicoine et autres, de Saint-Charles, comté de Saint-Hyacinthe;
de E. Langlois et autres, de Saint-Pie, comté de Bagot; de C. Leclerc et autres, de
Sherbrooke, comté de Sherbrooke; de Joseph Paquet et autres, de Mont-Carmel, comté
de Champlain; de G. Lacasse et autres, de Katevale, comté de Stanstead; de Richard
lessard, H.P., et autres, de Sainte-Ursule, comté de Maskinongé; de Joseph E. Pelle-
tier et autres, de Shawenegan-Falls, comté de Trois-Rivières et Saint-Maurice; de
Napoléon Boileau et autres, de Ile-Bizard, comté de Jacques-Cartier; de M. l'abbé J. E.
Héroux et autres, de Shawenegan, comté de Trois-Rivières et Saint-Maurice; de George
Laferté, maire, et autres, de Massueville; de M. l'abbé Charles Proulx et autres, de
Labelle, comté de Labelle; de M. l'abbé Joseph Labelle et autres, de Sainte-Cécile de
Masham, comté de Wright; de M. l'abbé Joseph O. Labonté et autres, de Saint-Janvier,
comté de Terrebonne; de M. l'abbé O. Lacerte et autres, de Saint-Prosper. comté de
Champlain;.de Joachim Duhamel et autres, de Saint-Nazaire d'Acton, comté de Bagot;
de Emery Sénécal et autres, de Charlemagne, comté de L'Assomption; de M. Pabbé
Félix Legendre et autres, de Burbidge, comté de Wright; de Réné Paquette et autres,
de Saint-Jovite, comté de Terrebonne; de M. l'abbé A. Constantineau et autres, de
Papineauville, comté de Labelle; de A. Lauzon et autres, de Saint-Vincent-de-Paul,
Montréal; de Arthur Lafrance et autres, de Saint-Etienne-des-Grès, comté de Trois-
Rivières et Saint-Maurice; de Dosithé Cossette, maire, et autres, de Saint-Narcisse,
comté de Champlain; de M. l'abbé P. Mongrain et autres, de Saint-Mathieu, comté
de Rimouski; de M. l'abbé J. A. Dufresne et autres, de Windsor-Mills, comté de
Richmond; de François Blouin et autres, de Sainte-Anne des Plaines, comté de Terre-
bonne; de M. Pabbé M. Beauregard et autres, de Waterloo, comté de Shefford; de
M. l'abbé A. St. Amour, de Roxton-Falls, comté de Shefford; de M. l'abbé J. A. Bonin
et autres, de Saint-Joseph de Sorel, comté de Richelieu; de M. l'abbé Edmond Grenier
et autres, de Saint-Germain de Grantham, comté de Drummond et Arthabaska; de
Amédée Sévigny et autres, de Notre-Dame de Ham, comté de Richmond et Wolfe; de
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M. l'abbé J. B. Aubry et autres, de Saint-Placide, comté de Deux-Montagnes; et de
H. F. Flynn, maire, et autres, de Maniwaki, comté de Wright, tous de la province de
Québec; et de Armand Désy et autres, de Lefaivre, comté de Prescott, province de l'On-
tario; pour une loi prohibant la fabrication, l'importation et la vente des liqueurs
alcooliques en Canada pendant la durée de la guerre et pour une période de trois ans
après la cessation des hostilités.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le dixième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son dixième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
constate que toutes les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, ont
été observées dans chaque cas, savoir:-

D'Aimée Rita Elliott; pour une loi de divorce d'avec son mari.
De Clarice Smith; gour une loi de divorce d'avec son mari.
De Arthur Alexander Reinhardt; pour une loi de divorce d'avec sa femme.
De Stone, Limited; pour une loi concernant certains brevets pour appareils d'im-

pressions photographique.
De A. Stewart MeNiehols et autres; pour une charte sous le nom de The Insur-

anco Company of Canada.

M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le cinquième rapport du dit comité, lequel est comme suit:-

Votre -comité a examiné le bill (No 25) constituant en corporation The West-
ern Canada Telephone Companiy,-et a décidé de le rapporter avec des amendements.

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Rapport de la Commission fédérale chargée de préparer un plan général
d'embellissement des cités d'Ottawa et Hull, 1915. (Document de la session, No 172.)

Sir George Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse supplémentaire à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur
général, en date du 3 février 1916,-Copic de tous les décrets du conseil, lettres, télé-
grammes, rapports et autres documents se rapportant au blé réquisitionné vers le 2r-
novembre 1915, et à la méthode adoptée pour en disposer. (Document de la session,
No 162a.)

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de tous télé-
grammes, lettres, requêtes, correspondance et autres documents quelconques relatifs
au bureau de poste et au maître de poste de la paroisse de Saint-Esprit, dans le comté
de Montcalm, depuis octobre 1911 à ce jour. (Document de la session, No 178.)

Aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,-Copie
de tous télégrammes, lettres, pétitions et documents de toute nature se rattachant en
quelque manière à l'adjudication du contrat pour le transport des malles d'Inverness à
Margaree-Harbour. (Document de la session, No 174.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de
tous papiers, lettres, télégrammes et documents de toute sorte, concernant les soumis-
sinns et l'adjudication du contrat pour le transport des malles entre le tramway et le
bureau de poste de Glace-Bay, Cap-Breton-Sud. (Document de la session, No 175.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Copie de
tous les documents, mémoires, correspondance, rapports, etc., se rapportant au renvoi
d'office de John E. Hallamore,.maître de poste à Upper-Cornwall, comté de Lunenburg,
N.-E. (Document de la session, No 176.)
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Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,-Copie
de tous télégrammes, lettres, pétitions et documents de toute nature se rattachant en
quelque manière à l'adjudication du contrat pour le transport des malles à Eastern-
Harbour et Pleasant-Bay. (Document de la session, No 177.)

Aussi,-:-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Etat
détaillé de toutes les commandes de guerre obtenues par la Dominion Steel Corporation,
de Sydney, N.-E. (Document de la session, No 178.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,--Ppur
copie des commandes de guerre données à la compagnie des tramways de Montréal.
(Document de la session, No 179.)

Ordonné, que Sir George Foster ait la permission de présenter un bill (No 58)
modifiant la Loi des Grains.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
rremière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

-Sur motion de M. Cockshutt, secondé par M. Armstrong (Lambton),
Ordonné, que le bill D (No 56) du Sénat, intitulé: " Loi concernant certains

brevets de Stone, Limited ", soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Hazen propose, secondé par M. Roche,-Que la Chambre se forme immédiate-
ment en comité général sur une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi des
Commissaires du havre de Vancouver, chapitre 54 des -Statuts de 1913.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer la dite
résolution.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des Commissaires du havre de Van-
couver, chapitre 54 des Statuts de 1913, en prescrivant que la corporation peut faire des
règlements pour l'imposition des péages, taux, honoraires et droits autres que les droits
de pilotage, de marins malades et d'inspecteurs des bateaux à vapeur.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rajport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséqunce, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de modifier la Loi des Commissaires du havre de Van-
couver, chapitre 54 des Statuts de 1913, en prescrivant que la corporation peut faire des
règlements pour l'imposition des péages, taux, honoraires et droits autres que les droits
de pilotage, de marins malades et d'inspecteurs des bateaux à vapeur.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Hazen ait la permission de présenter un bill (No 59) modifiant la
Loi des Commissaires du havre de Vancouver.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 84) autorisant certaines extensions de temps aux Compagnies d'assu-
rance, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 38) modifiant la Loi des Banques, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a fait un amendement.

Ordonné, que le bill tel qu'amendé en comité général soit maintenant pris en
considéråtion.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit Mill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 85) concernant les Placements
des compagnies d'assurance sur la Vie.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer de
nouveau sur le bill (No 37) modifiant la Loi des Allumettes à phosphore blanc, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 55) modifiant la Loi des
Liquidations.

'e dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre à huit
heures p.m.
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Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
M. Blain propose, secondé par M. Bennett (Simeoe),-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général aur les bills
privés (conformément à la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir:-

Bill (No 6) ayant pour objet de ratifier certains contrats faits entre la compagnie
du chemin de fer Canadian Northern Ontario, la compagnie du chemin de fer Cana-
dian Northern et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique;

Bill (No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge
Company;

Bill (No 28) concernant la Kettie Valley Railivay Company et la Vancouver, Vic-
toria and Eastern Railway and Navigation Company; et

Bill (No 26) concernant la Corporation de la cité de Brantford, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport
que le comité a examiné le bill (No 6) ayant pour objet de ratifier certains contrats
faits entre la compagnie du chemin de fer Canadian Northern Ontario, la compagnie
du chemin de fer Canadian Northern et la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, que le comité a fait quelque progrès sur les bills suivants, savoir: Bill
(No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge Com-
pany; bill (No 28) concernant la Kettle Valley Railway Company et la Vancouver,
Victoria and Eastern Railway and Navigation Company; et bill (No 26) concernant
la Corporation de la cité de Brantford, et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur les dits bills.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Bennett (.Simeoe),
Ordonné, que le bill (No 6) ayant pour objet de ratifier certains contrats faits

entre la compagnie du chemin de fer Canadian Northern Ontario, la compagnie du
chemin de fer Canadian Northern et la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill P (No 52) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à lenry John Thomas Wardlaw ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Q (No 53) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Robert William Thompson ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.



142 10 mars 1916

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le Travail:-Loi d'enquête sur les combines, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour le Travail:-Enseignements technique et industriel, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le Travail:-Inspection de la construction des chemins de fer, etc., pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passê
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Avec la permission de la Chambre;

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport de la Commission Internationale concernant la rivière Saint-Jean. (Docu-
ment de la session, No 180.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elt
s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 13 mars 1916.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de l'Orateur.

M. Rhodes, président des comités, prend alors le fauteuil comme orateur suppléant
en vertu du statut à cet effet.

PRIERES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau
Par M. Lemieux,-la pétition de M. l'abbé A. Benoit et autres, de Sainte-Angèle de

Monnoir, comté de Rouville, Québec.
Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de M. l'abbé J. B. L. Gagnon et autres,

de Saint-Alexis, comté de Montcalm, Québec.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Relevé détaillé de
tous les naufrages survenus sur le fleuve -Saint-Laurent depuis 1867 jusqu'à 1916, inclu-
sivement. (Document de la session, No 181.)

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 3 février
1916,-Copie de tous les décrets du conseil, lettres, télégrammes, rapports et autres
documents se rapportant à l'édifice public projeté à Prince-Rupert pour bureau de
poste et autres fins, au terrain mentionné comme site de cet édifice et à l'achat du t.r-
rain en question. (Document.de la session, No 182.)

Aussi,-Réponse à une adresse. à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 7 février 1916,-Copie du décret du conseil ou de l'ordre départemental ren-
voyant M. Bayfield de son poste de surintendant du dragage dans la Colombie-Britan-
nique; aussi, du décret lu conseil ou de l'ordre départemental nommant J. L. Nelson
pour le remplacer. (Document de la session, No 183.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 23 février 1916,-JCopie
de tous rapports et documents concernant les relevés faits par le gouvernement fédéral
pendant l'automne 1914, du lac Matapédia et de la rivière du même nom jusqu'au vii-
lage d'Amqui. (Document de la session, No 184.)

Et aussi,-Rponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 3
février 1916,-Copie de tous les rapports contenant le relevé des profondeurs d'eau dans
les différentes écluses comprises dans les améliorations de la branche est de la rivière à
Pictou, et de toute la correspondance et des recommandations touchant les changemente
apportés aux plans. (Document de la session, No 98a.) '

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer'de
nouveau sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge
Company;

Bill (No 28) 'concernant la Kettle Valley Railway Company, et la Vancouver,
Victoria and Eastern Railway and Navigation Company; et

Bill (No 26) concernant la Corporation de la cité de Brantford, et après avoir ainsi
siégé quelque temps, M. l'Orateu'r reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le
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comité a examiné le bill suivant, savoir: Bill (No 26) concernant la Corporation de la
cité de Brantford, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, que le comité a fait de nouveau progrès sur les bills suivants, savoir: Bill
(No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge Com-
pany, et bill (No 28) concernant la Kettile Valley Railway Company, et la Vancouver,
Victoria and Eastern Railway and Navigation Company, et lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur les dits bills.

Sur motion de M. Bal], secondé par M. Sexsmith,
Ordonné, que le bill (No 26) concernant la Corporation de la cité de Brantford,

soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blain propose, secondé par M. ,Schaffner,-Que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (confor-
mément à la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné,'que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le
bill suivant, qavir•-

Bill (No 25) constituant en corporation The Western Canada Telephone Company,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a fait quelque progrès sur le dit bill et lui a enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill D (No 56) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant certains brevets de Stone, Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Clark (Red-Deer),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Quels sont les noms, les dates de nomination, l'adresse postale lors de la nomi-

eation et la profession antérieure des censeurs employés par le ministère de la Milice
à Louisbourg et à North-Sydney, N.-E.;

2. Quels sont les noms de tous les dits censeurs qui sont aussi déchiffreurs de
dépêches, et les noms et adresses de tous ceux qui sont employés dans le service de la
censure aux endroits précités;

3. Quel est le montant payé à chaque censeur ou déchiffreur de dépêches depuis le
4 août 1914 jusqu'au 1er février 1916, ou à toute autre personne, se rapportant au ser-
vice de la censure ou du déchiffrement des dépêches aux endroits précités.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Lemieux,-
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant la liste de tous

les' officiers canadiens employés en Angleterre mais qui ne sont attachés à aucune
u.nité en particulier, les montants payés à chacun par mois et la nature des fonc-
tions remplies par chacun;-aussi, copie de toute correspondance ayant trait à leur
emploi.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Lemieux,-
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-,Copie de tous documents, lettres,

télégrammes, requêtes, mémoires, etc., se rapportant à la question d'un octroi ou sub-
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vention par le gouvernement pour les fins de la construction de navires dans la
Colombie-Britannique, ou pour des navires déjà construits, ou pour la construction ou
aide à la construction, en Colombie-Britannique, de vingt-cinq navires par le gouverne-
nient; ou encore à la question de venir en aide, par subvention ou autrement; à la
construction de navires en Canada.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Lemieux,-
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les documents,

requêtes, lettres, télégrammes, etc., se rapportant à l'établissement de la route postale
rurale No 2, Scotsburn, comté de Pictou, et à la fermeture des bureaux de poste le long
de cette route.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Lemieux,-
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de l'affidavit de David W.

McLean, de Windsor, N.-E., en faveur de qui a été émis le mandat No 25737 pour
gratification d'invasion fénienne; aussi,-copie de toute la correspondance et autres
documents se rapportant à l'octroi de cette gratification.

Sur motion de M. MciKenzie, secondé par M. 'Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de la preuve faite devant

la commission nommée pour faire une enquête sur les demandes d'indemnité pour
dommages à des terrains et autres propriétés dans la ville de Sydney-Mines, N.-E., for-
mulées contre le ministère de la Milice, et du rapport fait sur chaque réclamation ou cas.

Sur motion de M. iSinclair, secondé par M. McKenzie,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, requêtes,

recommandations ou autres pièces en la possession du ministère des Postes au
sujet de la nomination du maître de poste de West-Roachdale, comté de Guysborough,
N.-E., en .remplacement de J. H. McGuire, décédé.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

instructions et autres ·documents concernant toute poursuite prise ou à prendre
contre la firme de James W. Cumming par le ministre des Chemins de fer par
suite des divulgations relatives aux irrégularités de pesage du fret tel que mentionné
dans la réponse à.ordre No 25, en date du 29 février 1916.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Liste des noms de tous les médecins

examinateurs de recrues nommés depuis le début de la guerre jusqu'à la date actuelle.

Sur motion de M. Boivin, pour M. Bureau, secondé par M. Lanctôt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous les mémoires,

correspondance, rapports, télégrammes, recommandations, ordres, etc., échangée entre
L, ministère des Chemins de fer et Canaux et les officiers de l'Association protec-
trice contre le feu, de Saint-Maurice, au sujet de la protection contre le feu sur la ligne
du Transcontinental entre la jonction Hervey et la frontière ouest de la province de
Québec.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de la liste actuelle des pen-

s'ons accordées par l'Etat en Canada aux soldats invalides, et de toutes requêtes, lettres
tin autres documents se rapportant à toute modification ou révision de cette liste.
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M. Macdonald propose, secondé par M. Sinclair,-Qu'il soit émis un ordre de la
Chambre pour un relevé compienant une liste des vaisseaux appartenant au gouverne-
ment canadien qui sont en service sous l'empire des dispositions de la Loi du Service
de la marine, une liste de tous les vaisseaux non actuellement en service, leur condition
présente et leur adaptabilité au service; aussi, copie de toutes lettres, requêtes ou com-
n'unications échangées avec le gouvernement touchant l'établissement d'une brigade
novale canadienne.

Et un débat s'ensuivant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 14 mars 1916.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.

Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé comprenant une liste des
vaisseaux appartenant au gouvernement canadien qui sont en service sous l'empire des
dispositions de la Loi du Service de la marine, une liste de tous les vaisseaux non
uctuellement en service, leur condition présente et leur adaptabilité au service; aussi,
copie de toutes lettres, requêtes ou communications échangées avec le gouvernement
touchant l'établissement d'une brigade navale canadienne.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu%à minuit et vingt-six minutes,
mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Mardi, 14 mars 1916.
PReRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions sur
les pétitions présentées le 13 mars courant, qui sont lues et reçues, et sont comme suit:-

De M. l'abbé A. Benoit et autres, de Sainte-Angèle de Monnoir, comté de Rouville;
et de M. l'abbé J. B. L. Gagnon et autres, de Saint-Alexis, comté de Montealm, tous de
la province de Québec; pour une loi prohibant la fabrication, l'importation et la vente
des liqueurs alcooliques en Canada pendant la durée de la guerre et pour une période de
trois ans après la cessation des hostilités.

M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le sixième rapport de ce comité, lequel'est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 46) concernant l'Algoma Cen-
fral and Hudson Bay Railway Company, et il a décidé d'en faire rapport avec des
amendements.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1916,-Copie de
la liste actuelle des pensions accordées par l'Etat en Canada aux soldats invalides, et de
toutes requêtes, lettres ou autres documents se rapportant à toute modification ou révi-
sion de cette liste. (Document de la session, No 185.)

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,
Ordonné, que la réponse à l'ordre qui précède soit imprimée sans délai, et que la

règle 74 soit suspendue à cet effet.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,
Ordonné, que les documents produits et déposés sur la Table de la Chambre,

savoir:-Copie de la liste actuelle des pensions accordées par lEtat en Canada aux sol-
dats invalides, et de toutes requêtes, lettres ou autres documents se rapportant à toute
modification ou révision de cette liste,-soient référés au comité suivant, composé de
messieurs Green, Hazen, Lemieux, Macdonald, Macdonell, Oliver et Scott, et que le dit
comité soit autorisé à étudier et à faire rapport sur les taux des pensions ainsi auto-
risées, à considérer l'opportunité d'établir une commission permanente des pensions et
examiner toutes autres matières se rattachant à cette question.

M. Doherty propose, secondé par M. Rogers,-Que cette Chambre se forme en
comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution à l'effet
de modifier la Loi des Juges.

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la Chambre
que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet de cette
résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour considérer la
dite résolution.

C-10
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 58) modifiant la Loi des
Grains.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 34) autorisant certaines
extensions de temps aux compagnies d'assurance.

Ce bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 38) modifiant la Loi des
Banques.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Avec la permission de la Chambre;

Sir Thonas White propose, secondé par M. Casgrain,-Que l'ordre No 24 des Bills
et Ordres Publics soit maintenant appelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé, et il est lu comme suit:-
Ordre No 24.--".Suite de la discussion de la motion de Sir Wilfrid Laurier,-Qu'il

soit nommé un comité de membres de cette Chambre aux fins de faire
une enquête sur tous les achats d'obus ou autres munitions ou articles quelconques par
la Commission des munitions formée par le ministre de la Milice, tel qu'énoncé en cette
Chambre le 15 avril 1915 par le premier ministre, et aussi sur tous contrats faits ou
toutes commandes données par la dite commission pour la fourniture d'obus ou autres
munitions ou articles quelconques; avec pouvoir au dit comité d'interroger des témoins
sous serment et d'ordonner la production de tous documents, livres, lettres ou papiers,
et aussi de faire rapport de temps à autre à cette Chambre en la manière qu'il jugera

sconvenable."
Et la question étant posée sur la motion, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
Sur motion de M. Cockshutt, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill (No 26) concernant la Corporation de la cité de Brantford,

soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième'fois.
Résolu, que le bill passe et que le titre soit: " Loi permettant à la Corporation de la

cité de Brantford de posséder et exploiter le Grand Valley Railway.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambte, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
de nouveau sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 28) concernant la Kettile Valley Railway Company et la Vancouver, Vic-
toria and Eastern Railway and Navigation Company;

Bill (No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge
Company; et

Bill (No 25) constituant en corporation The Western Canada Telephone Company,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a examiné le bill (No 28) concernant la Kettle Valley Railway
Company et la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company, et
lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la
Chambre.

M. Rhodes fait aussi rapport que le comité a fait de nouveau progrès sur les bille
suivants, savoir: Bill (No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Con-
ntecting Bridge Company, et bill (No 25) constituant en corporation The Western
Canada Telephone Company, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur les dits bills.

La Chambre reprend alors le débet sur la question,-Qu'i-1 soit nommé un
comité de membres de cette Chambre aux fins de faire une
enquête sur tous les achats d'obus ou autres munitioiis ou articles quelconques par la.
Commission des munitions formée par le ministre de la Milice, tel qu'énoncé en cette
Chambre le 15 avril par le premier ministre, et aussi sur tous contrats faits ou toutes
commandes données par la dite commission pour la fourniture d'obus ou autres muni-
tions ou articles quelconques; avec pouvoir au dit comité d'interroger des témoins sous
serment et d'ordonner la production de tous documents, livres, lettres ou papiers, et
aussi de faire rapport de temps à autre à cette Chambre en la manière qu'il jugera
convenable.

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Carvell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqù' onze heures et quarante
iminutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 15 mars 1916.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de Ulric Bisaillon et autres, de Saint-

Lue, comté de Saint-Jean et Iberville; la pétition de M. l'abbé J. T. R. Laflèche et
autres, de Sainte-Anne-de-la-Pérade, comté de Champlain; la pétition de Magloire
Proulx et autres, de Angers, comté de Labelle; la pétition de M. l'abbé A. Corbeil et
autres, de la paroisse Saint-Joseph, Montréal; la pétition de Victor Bellerive et autres,
de 'Saint-Barnabée, comté de Trois-Rivières et Saint-Maurice; la pétition de J. B.
Robert et autres, des deux municipalités de la paroisse de Saint-Michel de Rougemont,
comté de Rouville; la pétition de A. E. Dionne, maire, et autres, de Stratford, comté de
Richmond et Wolfe; la pétition de Albert Sirard et autres, de Shefford-Ouest; la péti-
tion de W. S. Bullock, M.A.L., et autres, de Roxton, comté de Shefford; la pétition de
Evariste Ferland et autres, de Chartierville, comté de Compton; la pétition de M. l'abbé
J. C. Rochon et autres, de Saint-Augustin, comté des Deux-Montagnes; la pétition de
Agémar Brien, maire, et outres, de Saint-Paul l'Ermite, comté de L'Assomption; la
pétition de M. l'abbé P. D. Filion et autres, de Sainte-Lucie, comté de Terrebonne; la
pétition de M. l'abbé P. Lesage et autres, de Saint-Alexis des Monts, comté de Maski-
nongé; la pétition de Emile Pelletier et autres, de Saint-François-du-Lac, comté de
Yamaska, tous de la province de Québec.

M. Steele, pour M. Sharpe, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le
troisième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 48) modifiant la Loi consti-
tuant en corporation la Canadian Red Cross Society, et il a décidé d'eu faire rapport
avec des amendements.

Votre comité a aussi pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en
faire rapport sans amendement, savoir:-

Bill (No 29) concernant certains brevets de The Pediar People, Limited.
Bill F (No 41) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Lena Pearl Potter ".
Bill G (No 42) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Robert Napper ".
Bill H (No 43) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Sherwood Norman

Hill ".
Bill J (No 44) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Ida May Woltz ".
Bill K (No 45) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Cecily Ethel Maude

Farera ".
Bill I (No 49) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Lillian May Dent ".
Bill N (No 51) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Harry Lorne White

Cunningham ".

Bill P (No 52) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Henry John Thomas
Wardlaw".

M. Blain, pour M. Middlebro, du comité des Comptes Publics, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité recommande que les témoignages entendus relativement à un paie-
ment de $4,072.80 fait à W. R. McGee, d'Ottawa, pour le compte du ministère de la
Milice et de la Défense, tel qu'inscrit à la page 20 de la partie ZZ; à un paiement de
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$1.003.23 fait•à la compagnie de l'Ottawa and New York Railway, pour le compte du
ministère de la Milice et de la Défense, tel qu'inscrit à la page 31, partie ZZ; à un paie-
ment, pour charbon, fait à Kirk and Company, pour dragage dans la Colombie-Britan-
nique, tel qu'inscrit aux pages 437 et 438, partie V,-et à un paiement fait à Grant,
Smith & Company et McDonald, pour travaux aux quais dans le havre de Victoria, tel
qu'inscrit aux pages 41 et 437, partie V, du rapport de l'Auditeur général, exercice
financier terminé le 31 mars 1915, soient imprimés de jour en jour, et que la règle 74
soit suspendue à cet égard.

M. Blain, pour M. Middlebro, du comité des Comptes Publics, présente à la
Chambre le deuxième rapport du dit comité, lequel se lit comme'suit:-

Votre comité a examiné les comptes, pièces justificatives et autres documents se
rapportant au paiement de certaines sommes fait à Kirk & Company, pour fourniture
de charbon destiné aux opérations de dragage dans la Colombie-Britannique, tel qu'ins-
crit aux pages 437 et 438, partie V du rapport de l'Auditeur général, exercice financier
terminé le 31 mars 1915, et, pour cet examen, a entendu sous serment des témoins.
Pour l'information de la Chambre, votre comité fait rapport des témoignages fournis
par ces témoins et produit les pièces à l'appui déposées au cours de l'examen, et il
recommande que le tout soit imprimé comme appendice du Journal, et que la règle 74
soit suspendue à cet égard.

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,-Copie de toutes
lettres, requêtes, correspondance' et télégrammes échangés entre le gouvernement, ses
ingénieurs et toutes autres personnes concernant la construction du bureau de poste à
Rigaud; aussi, état donnant le montant des argents payés à diverses personnes pour
telle construction, ameublement, terrain, entretien du terrain et autres travaux. (Docu-
ment de la session, No 186.)

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1916,-Relevé faisant con-
naître les différentes routes postales rurales dans le district électoral de Medicine-Hat,
leur parcours et la date de leur établissement; aussi,-toutes les routes postales rurales
qui sont organisées dans le moment ou dont le projet est à l'étude pour ce district
électoral. (Document de la session, No 187.)

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill O (No 57) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Nora Louise Jackson ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Pardee,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Qui a fourni les provisions, les effets d'habillement et autres articles nécessaires

aux troupes à North-Sydney et Sydney-Mines depuis le 4 août 1914 et le 1er février
1916;

2. Quels sont les noms des fournisseurs et les montants payés à chacun, ainsi que
les montants dûs à chacun le 1er février 1918 en sus des paiements déjà faits;

3. Si les dites fournitures ont été obtenues par voie de soumissions publiques; dans
l'affirmative, de quelle manière les soumissions ont été demandées, et quels sont les
noms des soumissionnaires;

4. Si les contrats ont été adjugés dans tous les cas au plus bas soumissionaire;
5. Quels sont les noms de ceux qui ont soumissionné et le prix stipulé dans chaque

soumission;
6. Quelles méthodes différentes ont été suivies pour obtenir des soumissions, et

pour quelles catégories d'articles ou de marchandises.
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Sur motion de M. McKenzie, secondé par M. Pardee,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres

et requêtes en la possession ou sous la gouverne du ministère des Postes se rapportant à
la destitution du maître de poste McRitchie, à North-River-Centre, comté de Victoria,
N.-E., et à la nomination de Neil McLeod pour le remplacer.

Sur motion de Sir Wilfrid Laurier, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

échangée entre le gouvernement et les provinces en vue de coopérer d'une manièré plus
efficace à l'encouragement de l'immigration et de la colonisation,-commençant par
une lettre du ministre de lIntérieur aux premiers ministres des provinces en novembre
1911.

Sir Thomas White propose, secondé par M. Kemp,-Que cette Chambre se forme
en comité général, demain, pour prendre en considération une certaine résolution à
l'effet de prélever un emprunt n'excédant pas soixante et quinze millions de dollars.

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de cette résolution, la recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se formera en comité général, demain, pour considérer la
dite résolution.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de modifier le tableau A de l'annexe du Tarif des
douanes, 1907, et d'en rappeler les numéros 92 et 267 du tarif, les diverses énumérations
respectives et les divers droits de douane, s'il y a, inscrits en regard des dits numéros, et
de décréter que les numéros, énumérations et droits de douane qui suivent soient insérés
dans le dit tableau A:-

TarifNumé- - de préférence Tarif Tarif
ros. britannque. intermédiaire. général.

92 Pommes..............(le baril) 60 centina. 90 centins. 90 centins.
267 Huiles, pétroles (non compris le pétrole

cru importé pour être raffiné ou les
huiles d'éclairage ou lubrifiantes).
d'une densité de '8235 ou plue lour-
des, A une température de 60 de- I de centin. J centin. i centin.
grés.. .. .. .. .. .. .. (le gallon)

267a Pétrole cru à l'état naturel, d'une den-
sité de '7900 ou plus lourd, à une
température de 60 degrés. Importé
par des raffineurs pour être rainé
dans leurs propres raffineries.. .... 5 p.c. 7 P.c. 7J p.c.

Pourvu toutefois que les articles ci-dessus énumérés seront exemptés des droits de
douane spécifiés dans l'article 8 de la Loi spéciale des Revenus de guerre.

2. Résolu,-Que toute loi basée sur les résolutions qui précèdent sera considérée
être entrée en vigueur le seizième jour de février 1916, et s'être appliquée à toutes mar-
chandises mentionnées dans les résolutions précédentes, importées ou retirées d'entrepôt
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pour la consommation au jour susdit et après ce jour, et s'être aussi appliquée aux mar-
chandises importées antérieurement et pour lesquelles aucune entrée pour la consomma-
tion n'avait été faite avant le dit jour.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que ce rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinq minutes
p.m., elle s'ajourne jusqu'à demain.
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Jeudi, 16 mars 1916.

PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions sur
les pétitions présentées le 15 mars courant, qui sont lues et reçues, et sont comme suit:-

De Ulric Bisaillon et autres, de Saint-Luc, comté de Saint-Jean et Iberville; de
M. l'abbé J. T. R. Laflèxhe et autres, de Sainte-Anne-de-la-Pérade, comté de Cham-
plain; de Magloire Proulx et autres, de Angers, comté de Labelle; de M. l'abbé A.
Corbeil et autres, de la paroisse de Saint-Joseph, Montréal; de Victor Bellerive et
autres, de Saint-Barnabé, comté de Trois-Rivières et Saint-Maurice; de J. B. Robert et
autres, des deux municipalités de la paroisse de Saint-Michel de Rougemont, comté de
Rouville; de A. E. Dionne, maire, et autres, de Stratford, comté de Richmond et
Wolfe; de Albert -Sirard et autres, de West-Shefford; de W. S. Bullock, M.L.A., et
autres, de Roxton-Pond, comté de Shefford; de Evariste Ferland et autres, de Char-
tierville, comté de Compton; de M. l'abbé J. C. Rochon et autres, de Saint-Augustin,
comté de Deux-Montagnes; de Algénar Brien, maire, et autres, de Saint-Paul l'Ermite,
comté de L'Assomption; de M. l'abbé P. D. Filinn et. auitres, de Sainte-Lucio, comté de
Terrebonne; de M. l'abbé P. Lesage et autres, de Saint-Alexis des Monts, comté de
Maskinongé; et de Emile Pelletier et autres, de Saint-François-du-Lac, comté de
Yamaska, tous de la province de Québec; pour une loi prohibant la fabrication, l'im-
portation et la vente des liqueurs alcooliques en Canada pendant la durée de la guerre
et pour une période de trois ans après la cessation des hostilités.

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Copie de tous télé-
grammes, lettres, enqiêtes et rapports se rapportant à la destitution de Joseph Fleming,
chef de train sur l'Intercolonial et à sa réintégration en office. (Document de la ses-
sion, No 188.)

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 18 mars 1915,-Copie de tous les
télégrammes, requêtes, communications et autres documents se rapportant à la destitu-
tion de M. Hubert Paquin, maître de poste à Saint-Gilbert de Portneuf. (Document
de la session, No 189.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 18 février 1916,-Copie
de toutes lettres, requêtes, correspondance et té'légrammes échangés entre le gouverne-
ment, son commissaire enquêteur, M. J. G. H. Bergeron, et toutes autres personne& con-
cernant l'enquête, la destitution ou le remplacement des maïtres de poste, des bureaux
énumérés plus bas; aussi, copie de toute correspondance se rapportant à la nomination
des maîtres de poste actuels en remplacement des précédents qui ont été destitués ou
remplacés pour une raison ou autre: Saint-Lazare-Village; Vaudreuil-Station; Pointe-
Fortune, Val-dis-Eboulis; Mont-Oscar; 'Sainte-Justine-de-Newtoh, et Sainte-Marthe.
(Document de la session, No 190.)

Suru motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître,-
1. Combien de médecins examinateurs sont employés par le ministère de la Milice

à Halifax, N.-E.;
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2. Quels sont leurs noms, leur gradç et la solde de chacun d'eux;
3. Si leur temps est consacré entièrement au service de la milice, et
4. Dans la négative, quelle est la durée quotidienne de leur service.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Maclean (Halifax),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Sommaire faisant connaître,-
1. Si le gouvernement a reçu des plaintes quant à la fourniture d'uniformes au

Collège Militaire Royal, en ce qui concerne la manière dont vont ces uniformes, la
qualité du travail et des matériaux, ou tout délai apporté dans la livraison des articles
aux cadets;

2. S'il en est ainsi, qui sont ceux qui ont porté plainte;
3. Sur quoi ces plaintes étaient basées;
4. Quelle était la teneur de ces plaintes;
5. Quel en est le caractère;
6. Si le gouvernement sait si oui ou non il y a eu inécontement au sujet de la

coupe, de la qualité, de la façon ou des matériaux, ou s'il y a eu délai dans la livraison
des articles d'habillement destinés aux cadets;

7. S'il est vrai, comme le bruit en court, que l'ex-commandant du Collège Militaire
Royal, le colonel Crowe, avant de quitter, a recommandé de changer de méthode dans
la fourniture de l'habillement, et a tracé les grandes lignes d'un nouveau mode;

S. Dans l'affirmative, quels sont les détails du mode proposé;
9. Jusqu'à quel point on a adopté le plan proposé par le colonel Crowe, et s'il n'a

pas été adopté, quelle en est la raison;
10. Si le commandant actuel du collège a soumis quelque proposition relativement

à toute modification à apporter dans la méthode suivie pour la fourniture de l'habille-
ment aux cadets, et

11. S'il en est ainsi, quels changements il a proposés.

La Chambre, én conformité de Fordre, se forme en comité général pour étudier une
certaine résolution à l'effet d'autoriser le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines
sommes d'argent pour le service public.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à prélever, par
voie d'emprunt en sus des sommes non encore empruntées mais encore négociables, for-
mant partie des emprunta autorisés par le Parlement sous l'empire de toute loi déjà
adoptée, une somme ou des sommes d'argent n'excédant pas en tout le chiffre de soixante-
quinze millions de dollars, selon qu'il sera requis aux fins de solder des emprunts et
obligations du Canada qui arrivent à échéance, de continuer l'exécution de travaux
publics autorisés- par le Parlement, et de défrayer les dépenses nécessitées pour des fins
générales autorisées par le Parlement.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient d'autoriser le Gouverneur en conseil à prélever, par
voie d'emprunt en sus des sommes non encore empruntées mais encore négociables, for-
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mant partie des emprunts autorisés par le Parlement sous l'empire de toute loi déjà
adoptée, une somme ou des sommes d'argent n'excédant pas en tout le chiffre de soixante-
quinze millions de dollars, selon qu'il sera requis aux fins de solder des emprunts et
obligations du Canada qui arrivent à échéance, de continuer l'exécution de travaux
publics autorisés par le Parlement, et de défrayer les dépenses nécessitées pour des fins
générales autorisées par le Parlement.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que Sir Thomas White ait la permission de présenter un bill (No 60)
autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent pour le
service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

M. Rhodes, président des comités généraux, fait rapport de plusieurs résolutions
passés par le comité des Voies et Moyens le 15 mars dernier, lesquelles sont lues comme
suit:-

1. Résolu,-Qu'il est expédient de modifier le tableau A de l'annexe du Tarif des
douanes, 1907, et d'en rappeler les numéros 9 et 267 du taril, les diverses énumérations
respectives et les divers droits de douane, s'il y a, inscrits en regard des dits nunéros, et
de décréter que les numéros, énumérations et droits de douane qui suivent soient insérés
dans le dit tableau A:-

Tarif
Numé. de préférence Tarif Tarif

ros. britannique. intermédiaire. général.

92 Pommes ............. ......... (le baril). 60 centins. 90 centins. 90 centins.
267 Euiles, pétroles (non compris le trole cru

importé pour être raffiné ou les hiles d'é-
clairage ou lubrifiantes), d'une densité de
'8285 ou plus lourdes, à une température de
60 degrés ......... . ........ (legallon) § de centin. ¾rentin. ½centin.

267a Pétrole cru à l'état naturel, d'une densité de
'7900 ou plus lourd, à une température de
60 degrés, importé par des raffineurs pour
être raffiné dans leurs propres raffineries... ô p.c. 7J p.c. 7J p.c.

Pourvu toutefois que les articles ci-dessus énumérés seront exemptés des droits de
douane spécifiés dans l'article 3 de la Loi spéciale des Revenus de guerre.

2. Résolu,-Que toute loi basée sur les résolutions qui précèdent sera considérée
être entrée en vigueur le seizième jour de février 1916, et s'être appliquée à toutes mar-
chandises mentionnées dans les résolutions précédentes, importées ou retirées d'entrepôt •
pour la consommation au jour susdit et après ce jour, et s'être aussi appliquée aux mar-
chandises importées antérieurement et pour lesquelles aucune entrée pour la consomma-
tion n'avait été faite avant le dit jour.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que Sir Thomas White ait la permission de présenter un bill (No 61)
modifiant le Tarif des Douanes, 1907.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Rhodes fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander
la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 17 mars 1916.

PRIÈREs.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le onzième rapport de lexaminateur des pé.titions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son onzième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
constate que toutes les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, ont
été observées dans chaque cas, savoir:-

De Harvey Hubbell, Incorporated; pour une loi prolongeant le délai fixé pour la
fabrication de perfectionnements pour attaches de lampes.

De Charles William Wilson; pour une loi de divorce d'avec sa femme.
De Christopher Sinclair; pour une loi de divorce d'avec sa femme.
De Robert Charles Vondrau; pour une loi de divorce d'avec sa femme.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)

Sur motion de M. Green, secondé par M. Bennett (Simcoe),
Ordonné, que le bill (No 28) concernant la Kettle Valley Railway Company et la

Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company, soit maintenant
îu la troisième fois.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
de nouveau sur les bills suivants, savoir:-

Bill ((No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge
Company; et

Bill (No 25) constituant en corporation The Western Canada Telephone Company,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. FOrateur reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a examiné les dits bills et leur a fait séparément des amen-
dements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération du bill
(No 23) constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge Com-
pany, tel qu'amendé en comité général.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération du bill
(No 25) constituant en corporation The Western Canada Telephone Company, tel
qu'amendé en comité général.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'heure consacrée aux bills privés, en vertu de la règle 25, étant expirée;

Le comité des Voies et Moyens reprend le cours de ses délibérations, et après avoir
ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport
que le comité a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel
comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 17) intitulé: "Loi constituant en corporation The Canadian Indemnity

Company "; et
Bill (No 20) intitulé: "Loi concernant la Queen's University, à Kingston, et pour

fusionner avec elle l'école dite The School of Mining and Agriculture ".
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants, pour lesquels il demande le concours

de cette Chambre, savoir:-
Bill E (No 62) intitulé: "Loi concernant un certain brevet de Harvey Hubbell,

Incorporated ";
Bill T (No 63) intitulé: " Loi pour faire droit à Mary Phyllis Lasher "; et
Bill U (No 64) intitulé: " Loi pour faire droit à Mabel Mills ".

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été soumis les deux bills en instance
de divorce ci-haut mentionnés, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et seize minutes
p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 20 mars 1916.

PIÈRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées. sur le bureau:-
Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de J. A. Lemieux et autres, de la pa-

roisse de Sainte-Famille, Ottawa-Est, Ontario; la pétition de A. Brouillette et autres,
de Bury, comté de Compton, Québec; la pétition de M. l'abbé Heni Bernard et autres,
de la Côte-des-Neiges, comté de Jacques-Cartier, Québec; la pétition de M. l'abbé A.
Champagne et autres, de Saint-Bruno, comté de Chambly-Verchères, Québec; la péti-
tion de M. l'abbé L. J. Pelletier et autres, de Saint-Camille, comté de Richmond et
Wolfe, Québee; et la pétition de M l'abbé N Desenteaux et autres, de Saintisylvère,
comté de Nicolet, Québec.

Par M. Barrette,-la pétition de Herménégilde Forest, maire, et autres, de Saint-
Bonaventure, comté de Yamaska, Québec.

M. Kemp, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1916,-Etat indiquant,-

1. Quels étaient, au 1er octobre 1915, les noms, le grade et les aptitudes militaires
des officiers d'état-major des 1er, 2me et 3me districts militaires, y compris les officieri
en charge des camps et des écoles d'instruction;

2. Quels sont les noms des officiers ci-dessus qui, à cette date, ont offert leurs ser-
vices, prêté serment et été acceptés pour le service d'outre-mer. (Document de la ses-
sion, No 192.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Relevé
faisant connaître combien de personnes ont été employées par le ministère de la Milice
depuis le commencement de la guerre pour examiner et évaluer les articles achetés pour
fins militaires, tels que effets d'habillement, harnais, etc.; combien de ces employés sont
des hommes du métier, des experts ou des personnes habiles à juger des divers maté-
riaux ainsi achetés. (Document de la session, No 193.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1916,-Copie de
tous télégrammes, lettres, requêtes et documents se rattachant en quelque manière à la
demande formulée par Mme Flora McIntyre, de River-Dennis, comté d'Inverness,
N.-E., pour la gratuité à laquelle avait droit son mari défunt, Angus McIntyre,
ci-devant de River-Dennis, pour service lors de l'invasion fénienne. (Document de la
session, No 194.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1916,--Etat
indiquant,-

1. Quels sont les noms, les dates de nomination, l'adresse postale lors de la nomi-
nation et la profession antérieure des censeurs employés par le ministère de la Milice
à Louisbourg et à North-Sydney, N.-E.;

2. Quels sont les noms de tous les dits censeurs qui sont aussi déchiffreurs de
dépêches, et les noms et adresses de tous ceux qui sont employés dans le service de la
censure aux endroits précités;

3. Quel est le montant payé à chaque censeur ou déchiffreur de dépêches depuis le
4 août 1914 jusqu'au 1er février 1916, ou à toute autre personne, se rapportant au ser-
vice de la censure ou du déchiffrement des dépêches aux endroits précités. (Document
de la session, No 195.)



6 George V 20 mars

M. Crothers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de tous docu-
ments, lettres, télégrammes, conventions, etc., concernant la création en 1915, d'un
bureau de conciliation, sous l'empire de la Loi des enquêtes en matière de différends
industriels, en ce qui regarde les employés de la Nova Scotia Steel Company, dans le
comté de Pictou. (Document de la session, No 196.)

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 191,-Liste des hommes
employés dans la police fédérale, avec le salaire de chacun d'eux. (Document de la
session, No 197.)

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport annuel du département de l'Imprimerie et de la Papeterie publiques pour l'exer-
cice expiré le 31 mars 1915. (Document de la session, No 32.)'

Ordonné, que M. Hughes (King) ait la permission de présenter un bill (No 65)
modifiant la Loi des petites créances relatives aux chemins de fer de l'Etat et les lois
modificatrices de la dite loi.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de présenter un bill (No 66) pour aider
à la législation provinciale prohibant ou restreignant la vente ou l'usage des boissos
enivrantes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill E (No 62) du Sénat, intitulé:
Loi concernant un certain brevet de Harvey Hubbell, Incorporated ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill T (No 63) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Mary Phyllis Lasher ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill U (No 64) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Mabel Mils ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

M. Henderson propose, secondé par M. Schaffner,-Que M. l'Orateur quitte main-
tenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés
(conformément à la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M' l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir:-

Bill (No 46) concernant la compagnie The Algoma Central and Hudson Bay
Railway Company;

C-11
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Bill F (No 41) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Lena Pearl Potter";
Bill G (No 42) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Robert Napper";
Bill H (No 43) du Sénat, intitulé:' "Loi pour faire droit à Sherwood Norman

Hill ";
Bill J (No 44) du 'Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Ida May Woltz";
Bill K (No 45) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Cecily Ethel Maude

Farera ";
Bill I (No 49) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Lillian May Dent";
Bill N (No 51) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Harry Lorne White

Cunningham";
Bill P (No 52) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Henry John Thomas

Wardlaw "; et
Bill (No 29) concernant certains brevets de The Pedlar People, Limited, et après

avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill (No 46) concernant la
compagnie The Algoma Central and Hudson Bay Railway Company; bill F (No 41)
du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Lena Pearl Potter"; bill G (No 42) du
Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Robert Napper "; bill H (No 43) du Sénat, inti-
tulé: "Loi pour faire droit à Sherwood Norman Hill "; bill J (No 44) du Sénat, inti-
tulé: "Loi pour faire droit à Ida May Woltz "; bill K (No 45) du Sénat, intitulé: " Loi
pour faire droit à Cecily Ethel Maude Farera "; bill I (No 49) du iSénat, intitulé:
" Loi pour faire droit à Lillian May Dent "; bill N (No 51) du Sénat, intitulé: " Loi
poiur faire droit à Harry Lorne White Cunnlngham"; et bill P (No 52) du Sénat, inti-
tulé: " Loi pour faire droit à Henry John Thomas Wardlaw ", et lui a enjoint d'en faire
rapport séparément sans amendement.

Aussi, que le comité a fait quelque progrès sur le bill (No 29) concernant certains
brevets de The Pedlar People, Limited, et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

Sur motion de M. Wilcox, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, que le bill (No 46) concernant la compagnie The Alg.oma Central and

Hudson Bay Railway Company, soit maintenant lu la troisième. fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, que le bill F (No 41) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Lena

Pearl Potter ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill 'au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, que le bill G (No 42) du Sénat, intitulé: "I Loi pour faire droit à Robert

Napper ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur biH sana amendement.
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Sur motion de ]A. Brabazon, secondé par M. Merner,
Ordonné, que le bill H (No 43) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Sher-

wood Norman Hill ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Brabazon, secondé par M. Merner,
Ordonné, que le bill J (No 44) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Ida

May Woltz ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Merner,
Ordonné, que le bill K (No 45) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Cecily

Ethel Maude Farera ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Bennett (Simcoe),
Ordonné, que le bill I (No 49) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Lillian

May Dent ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Bennett (Simcoe),
Ordonné, que le bill N (No 51) du-Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Harry

I orne White Cunningham", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Bennett (Simeoe), secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill P (No 52) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Henry

John Thomas Wardlaw ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill O (No 57) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Nora Louise Jackson ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

0-11
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Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Schaffner,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel ont été soumis les bills en instance de divorce qui suivent, savoir:--

Bill F (No 41) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Lena Pearl Potter";
Bill IG (No 42) du 'Sénat, intitulé: "Loi pour faire dròit à Robert Napper";
Bill H (No 43) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire dréit à Sherwood Norman

Hill ";
Bill J (No 44) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Ida May Woltz";
Bill K (No 45) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Cecily Ethel Maude

Farera ";
-Bill I (No 49) du 'Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Lillian May Dent";
Bill N (No 51) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Harry Lorne White

Cunningham "; et
Bill P (No 52) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Henry Johzi Thomas

Wardlaw ".
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. Papineau, secondé par M. Demers,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant si le gouvernement

a pris connaissance de l'article suivant publié dans la Gazette, de Montréal, le 1er
novembre 1915:-

"AIDE FOURNIE PAR LE CANADA PAR SUITE DE LA VENTE DE
LA FARINE DONNEE.

" SUBSTANCES ALIMENTAIRES NON REQUISES POUR LES PAUVRES DE L'ANGLETERRE ACHETEES

POUR SECOURIR LES BELGES.

" FONDS PRÉLEVES POUR VENIR EN AIDE À LA CÔTE ORIENTALE.

" L'honorable Walter Long recommande au gouvernement canadien de disposer de
$750,000 pour cette fin. Recommandation agréée.

(Câblogramme spécial du correspondant résident de la Gazette.)

"LONDRES, 31 octobre.

"L'aide fournie par le Canada aux villes de la côte de l'est de l'Angleterre, qui
sont dans la gêne par suite de la guerre, a donné lieu à quelque malentendu, a délaré
aujourd'hui Sir George Perley. Dans une déclaration faite à la Chambre des Com-
munes, l'honorable Walter Long, a dit que le gouvernement canadien avait généreuse-
ment contribué aux fonds nécessités pour le projet du gouvernement à l'effet de venir
en aide aux propriétaires d'hôtels et de maisons de pension. On en a conclu que le
Canada avait fait une nouvelle contribution, mais, en fait aucun argent n'a été reçu
du Canada. De la farine envoyée par le Canada il y a un an pour venir en aide à la
destitution en Angleterre, une faible proportion seulement a été distribuée, attendu
lue la pauvreté n'était aucunement prédominante. On a transféré au comité américain
du Secours aux Belges quelque 400,000 sacs de cette farine. Ce comité les a achetés.

" Comme l'argent provenant de cette vente se trouvait entre les mains du Bureau
du gouvernement local, l'honorable Walter Long, en sa qualité de président du Bureau,
a suggéré à Sir George Perley que cette somme pourrait être utilisée pour venir au
secours des villes de la côte de l'Est, dont la saison avait été ruineuse par suite de la
restriction de la circulation des chemins de fer, et le peu de disposition de la part du
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public de visiter la côte de l'Est à cause de la possibilité d'attaques par les navires ou
les aéroplanes allemands.

" Le gouvernement canadien a approuvé cette proposition, et l'on a maintenant
utilisé pour cette fin une somme de $750,000, partie du produit de la vente de la farine.
La générosité du Canada va en conséquence servir à alléger la gêne d'un grand nom-
bre de personnes de la classe bourgeoise, qui souffrent directement du fait de la guerre,
au lieu de secourir les plauvres, auxquels elle devait venir en aide, mais qui, de fait,
n'en avaient pas besoin pressant "; si cet article est conforme à la vérité, et, s'il ne l'est
pas, en quoi il est inexact.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à l'ordre de cette Chambre qui précède. (Document de la session,
No 198.)

Sur motion de M. Papineau, secondé par M. Demers,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant.-
1. Si le gouvernement sait que l'article suivant a été publié, le 12 janvier 1915, dans

la Gazette, de Montréal:-

LA DETRESSE RESULTANT DE LA GUERRE EN ANGLETERRE EST
PEU APPRECIABLE.

U'NE PETITE PARTIE COMPARATIVEMENT DEs DONS PROVENANT DES COLONIES A àrâ
DISTRIBUÉE PoUR AIDER NOS NATIONAUX.

"UNE RANDE PARTIE EST ALLÉE AUX BELGES.

"Le bureau de la guerre en a pris une grande partie. L'Armée du Salut a élaboré 'un
plan qui demande la coopération du Canada.

(Dépêche spéciale du correspondant de la Gazette.)

"LONDRES, 11 janvier.-Une preuve évidente de l'absence comparative en Angle-
terre de toute détresse produite par la guerre est fournie dans un rapport du Local
Government Board au sujet du travail spécial auquel s'est livré ce Bureau par suite
des hostilités, rapport publié aujourd'hui sous forme de livre blanc. La manière dont
Noel Kerchaw a disposé des dons des colonies démontre qu'une petite partie seulement
a servi à soulager la misère de la population civile.

" Voici la manière dont on a disposé des 940,530 sacs de farine reçus du Canada:
Les comités locaux, pour le soulagement de la misère en ont eu 90,474; les comités
des réfugiés belges, 1,691; transférés au bureau de la guerre, 99,760; autre offre au
bureau de la guerre, 300,000; à la commission belge, 446,886; farine endommagée,
vendue, 4,719 sacs."

2. Qui était chargé de recevoir, livrer et expédièr cette farine;
3. Si le gouvernement a qudlques renseignements sur l'écart en moins de 59,430

sacs dont il est fait mention dans le dit article, et, dans la négative, ce qui en a été fait.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à l'ordre de cette Chambre qui précède. (Document de la session,
Yo 198a.)

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Murphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant quels sont les noms

des 54 officiers canadiens employés dans le bureau de la Solde et des Archives, à Londres,
et quel montant est payé par mois à chacun d'eux.
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Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. La raison du délai apporté à l'établissement des routes postales rurales, que l'on

dit être à l'état de projet, dans le collège électoral de Medicine-Hat;
2. Quand, en première instance, on a demandé l'établissement de ces routes;
3. Si les requêtes à cette fin portaient le nombre voulu de signatures;
4. Si on a demandé des soumissions, et pour quelles routes;
5. Pourquoi on n'a pas accepté les plus basses soumissions, et établi les routes

en question;
6. Si de nouvelles soumissions sont demandées pour ces routes;
7. S'il y a probabilité que quelques-unes de ces routes soient établies et utilisées

immédiatement.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les dates, noms des

parties contractantes, quantités et valeur de tous les contrats conclus par la commission
des achats de guerre, ainsi appelée, depuis sa nomination jusqu'à date.

Sur motion de M. Carvell, pour M. Buchanan, secondé par M. Turriff,
-Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître le nombre

de chevaux de remonte achetés dans l'Alberta, les noms des personnes de qui ces che-
vaux out été aohetée, et le prix que chaque aheval a ouàti.

S'ur motion de M. Macdonald, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, rapports

de fonctionnaires, lettres, recommandations et autres documents se rapportant à la
nomination de A. Kastell'a, au poste de surintendant mécanique des dragues, ainsi qu'à
sa démission, et aux causes et raisons de sa démission ou renvoi.

Sur motion de M. Bourassa, secondé par M. Lanctôt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

corroepondanco et oontratu ontre la Commission du havre de Québec et Benjamin
Demers, de la paroisse de Saint-Nicolas, comté de Lévis, et concernant l'achat de la car-
rière de Saint-Nicolas.

'Sur motion de M. Chisholm (Antigonish), secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres.

recommandations et correspondance se rapportant à la récente nomination d'un gardien
de phare à Arisaïg, N.-E.

Sur motion de M. Carvell, secondé par M. Chisholm (Antigonish),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

correspondance et contrats entre le ministère des Chemins de fer et Canaux ou quel-
qu'un de ses fonctionnaires, y compris les fonctionnaires du chemin de fer Intercolonial,
et quelque membre du gouvernement du Nouveau-Brunswick, la Compagnie du chemin
de fer de Saint-Jean à Québec ou quelqu'un de leurs employés, au sujet de l'exploi-
tation de la voie ferrée dite Valley Railway, dans la province du Nouveau-Brunswick.
depuis le 1er octobre 1914 jusqu'à date. -

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté sans amendement les bills suivants, savoir:-
Bill (No 3) intitulé: "Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Coin-

pany ";
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Bill (No 5) intitulé: "Loi concernant la Canadian Northern Onario Railway
Company";

Bill (No 7) intitulé: " Loi concernant la Farnham and Granby Railbay Company
of Canada";

Bill (No 9) intitulé: " Loi concernant la Peace River Tramway and Navigation
Company ";

Bill (No 13) intitulé: "Loi concernant la Compagnie du Chemin de fer Canadien
du Pacifique "; et

Bill (No 15) intitulé: " Loi concernant la compagnie dite The Pacißlc Northern and
Omineca Railway Company ".

M. Hughes (King, I.-P.-E.) propose, secondé par M. McKenzie,-Que, de l'avis
de cette Chambre, il est désirable que le gouvernement prenne, au cours de cette session,
les mesures nécessaires dans le but de faire modifier l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord afin de donner à la législature de toute province le pouvoir de prohiber l'im-
portation des boissons enivrantes dans cette province, et la fabrication de ces boissons
dans les limites de la province.

Et un débat s'ensuivant;

Sur motion de M. McLean (Queen), secondé par M. Macdonald,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Bourassa, secondé par M. Ethier,
Ordonn'é, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres

et corresjondance concernant la nomination de M. Alfred Gravel, commissaire du havre
de Québec, et concernant tout autre candidat à la charge de Commissaire du havre de
Québec pour représenter la rive sud.

M. Bickerdike propose, secondé par M. Carvell,-Que le bill (No 2) modifiant le
Code criminel, soit maintenant lu la seconde fois.

Et un débat s'ensuivant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 21 mars 1916.

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise et l'appel des noma
étant demandé, ils sont pris comme suit:-

PouR :

Meâsieurs

Bickerdike, Carvell, Graham, Macdonald.

CoNnE:

Memsieurs

Alguire, Borden (Sir Robert),Nicho:son, Rogers,
Bennett (Simcoe), Davidaan, Papineau, Séguin,
Blain, Doherty, Patenaude, Shepherd,
Blondin, Fisher, Proulx, Stewart (Lunenburg),
Boivin, Gray, Rhodes, Webster,

Wilson (Laval).

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à
mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.

une heure et vingt minutes,
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Mardi, 21 mars 1916.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Marcile (Bagt),-la pétition de M. l'abbé N. P. Bélanger et autres, de

Saint-Théodore-d'Acton, comté de Bagot, Québec.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions sur
les pétitions présentées le 20 mars cdurant, qui sont lues et reçues, et sont comme suit:-

De J. A. Lemieux et autres, de la paroisse de Sainte-Famille, Ottawa-Est, pro-
vince de l'Ontario; de A. Brouillette et autres, de Bury, comté de Compton; de M.
l'iibé Henri Bernard et autres, de Côte-des-Neiges, comté de JncquesJCartier; de M.
l'albbé A. Champagne et autres, de Saint-Bruno, comté de Chambly et. Verchères; de
M. labbé L. J. Pelletier et autres, de Saint-Oamaille, comté de Richmond et Wolfe; de
M. l'abbé N. Descoteaux et autres, de Saint-Sylvère, comté de Nicolet; et de Herméné-
gilde Forest, maire, et autres, de [3aiit-Diuaveiiture, comtui de Yarlaska, tous de la
province de Québec; pour une loi prohibant la fabrication, l'importation et la vente des
liqueurs alcooliques en Canada pendant la durée de la guerre et pour une période de
trois ans après la cessation des hostilités.

M. Sexsmith, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la Cham-
bre le premier rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité rapporte pour l'information de la Chambre les témoignages suivants
entendus au cours de la présente session du Parlement:-

Le témoignage de M. Nunnick, de la Commission de Conservation, sur la question
de l' " Amélioration de l'agriculture en Canada ", ainsi que celui de M. John Bright,
commissaire du bétail, sur la " Condition du bétail en Canada, et les circonstances favo-
rables dont devrait profiter l'éleveur canadien ",-et il recommande que 50,000 exem-
plaires de ce dernier témoignage soient imprimés séparément en forme de brochure,
dans la proportion numérique ordinaire d'exemplaires anglais et français, comme
feuilles volantes du rapport définitif du comité, et que la règle 74 soit suspendue à cet
égard. Il recommande de plus que la distribution en soit faite de la manière sui-
vante: 40,000 exemplaires aux membres du Parlement, 9,800 au ministère de l'Agricul-
ture, et 200 pour l'usage du comité. (Appendice du Journal, No 2.)

M. Hazen, du comité spécial des Pensions pour les soldats invalides, présente à la
Chambre le premier rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité recommande que pouvoir lui soit donné de faire rapport de temps à
autre, d'envoyer quérir personnes et papiers et de prendre des témoignages; et aussi,
qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de la Chambre.

M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le septième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 32) concernant la Toronto,
Hamilton and Buffalo Railway Company, et a décidé d'en faire rapport avec des amen-
dements.



6 George V 21 mars 169

Sur motion de M. Hazen, secondé par M. Kemp,
Ordonné, que le comité spécial des Pensions pour les soldats invalides ait le pouvoir

de faire rapport de temps à autre, d'envoyer quérir personnes et papiers et de prendre
des témoignages,-et qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de la Chambre,
conformément à la recommandation contenue dans le premier rapport du dit comité.

M. Kemp, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met d<:vant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1916,-Relevé faisant con-
naître les sommes contribuées par le district électoral de Medicine-Hat pour des
mitrailleurses, et par qui ces sommes ont été contribuées ou transmises. (Document de
la session, No 199.)

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Rbi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1916,-Copie de toutes lettres,
requêtes, recommandations ou autres pièces en la possession du ministère des Postes au
sujet de la nomination du maître de poste de West-Roachdale, comté de Guysborough,
N.-E., en remplacement de J. H. McGuire, décédé. (Document de la session, No 200.)

M. Hazen, l'un des 'membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1916,-Relevé détaillé de
la somme de $647.50 payée à P. A. Stoddart, gardien des pêcheries, comté de Shelburne,
N.-E., pour L'exercice terminé le 31 mars 1915. (Document de la session, No 201.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1916,-Copie
de tous télégrammes, correspondance et tous autres documents concernant l'affrètement
du navire Starling par le ministère de la Marine et des Pêcheries. (Document de la
session, No 202.)

Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Copie
de tous documents, lettres, messages, correspondance et rapports concernant une confé-
rence entre le ministre de l'Agriculture et certains représentants de l'église mennonite en
juillet 1873·, ou environ, mentionnée dans une certaine lettre en date du 26 juillet 1873,
signée par P. M. Lowe, secrétaire du ministère de l'Agriculture et adressée à MM.
David Klassen, Jacob Peters, Heinrich Wiebe et Cornelius Toews, délégués du sud de
la Russie. (Document de la session, No 203.)

L'ordre pour la troisième lecture du bill (No 58) modifiant la Loi des Grains du
Canada, étant lu;

Sir George Foster propose, secondé par M. Doherty,-Que le dit bill ne soit pas lu
maintenant pour la troisième fois, mais qu'il soit référé au comité général pour examen
ultérieur.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé au comité général de la Chambre.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour prendre en considé-
ration ultérieure le dit bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
de nouveaux amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 60) autorisant le prélèvement,
par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent pour le service public.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisiènie fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies
et Moyens.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte'pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

de nouveau sur le bill (No 29) concernant certains brevets de The Pedlar People,
Limited, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill E (No 62) du Sénat, intitulé:
" Loi concernant un certain brevet de Tlarvey Hubbell, Incorpora'ed ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills
Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill T (No 63) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Mary Phyllis Lasher ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill U (No 64) du Sénat, intitulé:
" Loi pour faire droit à Mabel Mills ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité des Voies et Moyens reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire,-
1. Que dans la résolution suivante:-

" ministre " signifie le ministre des Finances du Canada;
" compagnie non canadienne " signifie une compagnie légalement constituée

ayant son siège ou sa place principale d'affaires en dehors du Canada, mais ayant
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des biens ou faisant des affaires en Canada soit directement, soit sous le nom de
toute autre compagnie.

" personne " signifie tout particulier ou personne et toute association, syndi-
cat, trust, compagnie ou autre corps et toute corporation, et les hoirs, exécuteurs,
administrateurs, curateurs et ayant-cause ou autres représentaiuts légaux de
cette personne, conformément à la loi de la partie du Canada à laquelle le con-
texte s'applique.

2. Qu'il sera imposé, perçu et payé à Sa Majesté une taxe de vingt-cinq pour cent
du montant par lequel les profits provenant de tout commerce excédent, dans le cas
d'un commerce appartenant à une compagnie chartée, sept pour cent par année, et, dans
le cas d'un commerce appartenant à toute autre personne, dix pour cent par année sur
le capital employé dans ce commerce. Cette taxe sera prélevée contre la personne et
payée par la personne à qui appartient ce commerce pour chacune et toute période de
relevé de comptes terminée après le trente-unième jour de décembre mil neuf cent
quatorze.

Pourvu toutefois:-
(a) que le montant payé ou payable par toute personne sous l'empire des

dispositions de la première partie dle la Loi spécial des Retenus de guerre, 1915,
soit déduit du montant que cette personne serait autrement susceptible de payer,
et le ministre aura le pouvoir de déterminer toute question qui pourrait surgir
par suite de la différence des diverses périodes de relevés de comptes pour les-
quelles sont payables les taxes imposées sous l'empire de la dite loi et celles pro-
jetées dans les présentes.

(b) que les dividendes reçus, provenant du fonds-capital de toute compagnie
chartée qui a payé une taxe sur ses profits sous l'empire de toute loi basée sur ces
résolutions, ne seront pas comptés lors du décompte ou détermination des profits
d'un commerce, et

(c) que le montant de toute taxe payé par une personne en vertu des dis-
positions de l'Acte des Finances (No 2), 1915, adopté par le Parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, ou sous l'opération de toute
mesure législative aux fins de prélever un revenu pour la présente guerre en
vigueur en France, en Russie, en Italie, en Belgique, en Serbie, au Monténégro,
au Japon ou dans les colonies ou régions relevant de l'un ou l'autre de'ces pays,
quant à tout commerce sujet à une taxe en vertu des présentes, sera déduit du
montant de la taxe qui autrement serait payable par cette personne.

3. Que la période des relevés de comptes sera la période pour laquelle les comptes
du commerce ou des affaires ont été balancés, mais si les comptes du commercè ou des
affaires n'ont pas été balancés pour toute période définie, ni à l'époque à laquelle ils sont
généralement balancés, ou si une année ou un laps de temps plus considérable se sont
écoulés sans que le bilan ait été établi, alors la période des relevés de comptes sera
déterminée par le ministre.

4. Seront soumis à cette taxe tous les commerces et affaires, y compris les entre-
prises de transport (soit en activité continue, soit intermittente) de quelque nature que
ce soit, exercées ou conduites, en tout ou en partie, en Canada, excepté:-

(a) le commerce de toute personne dont le capital engagé est moins de
cinquante mille dollars, autre qu'un commerce relié en tout ou pour une propor-
tion de vingt pour cent ou plus à la manufacture ou la vente de munitions de
guerre ou de matériaux ou articles de toutes sortes pour les fins de la guerre;

(b) l'assurance sur la vie;
(c) l'industrie de l'agriculture et de l'élevage des animaux; et
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(d) le commerce de toute compagnie, commission ou association, do4t le
capital est la propriété, dans une proportion de pas moins de quatre-vingt-dix
pour cent, d'une province ou d'une municipalité.

MODE DE CALCUL DES PROFITS.

5. Que les profits seront les profits nets réalisés durant la période des relevés de
comptes.

(2) Les profits d'une compagnie non canadienne seront les profits nets provenant
de son commerce canadien, que ce commerce soit un commerce domestique ou d'expor-
tation.

(3) Il ne sera fait aucune déduction sur les profits bruts à raison de dépréciation
ou de toute dépense encourue, au compte du capital, pour renouvellement ou pour
l'expansion du commerce ou des affaires, ou de toute autre cause affectant ce commerce
ou ces affaires, sauf telle somme qui sera considérée par le ministre comme raisonnable
et adéquatement imputable sur la période des relevés de comptes, et le ministre en
déterminant les profits dérivés des mines devra accorder une diminution à cause de
l'épuisement des minès.

(4) Toute déduction faite sur les profits bruts pour la rémunération des directeurs,
gérants et personnes concernés dans l'administration des affaires ou opérations ne doit,
à moins que le ministre, à cause des circonstances spéciales, ne l'ordonne autrement,
excéder les sommes déduites pour ces fins dans la dernière période de relevés de comptes
finissant avant le premier jour de janvier mil neuf cent quinze, et aucune déduction ne
sera permiee à l'égard d'une transaction ou d'une opération d'une, nature quelconque,
lorsqu'il apparaît, ou dans la mesure qu'il apparaît, que cette transaction ou cette
opération a réduit irrégulièrement la somme à être prise comme étant le montant des
affaires ou opérations.

(5) Dans le cas d'un contrat qui se prolonge au delà de la période de relevés de
comptes à compter de la date du commencement de ce contrat jusqu'à son achèvement
et accompli qu'en partie dans une période de relevés de comptes quelconque, il sera (à
moins que le ministre ne l'ordonne autrement à cause de circonstances spéciales) attri-
bué à chacune des périodes de relevés de comptes durant lesquelles ce contrat a été
Mccompli en partie, telle proportion de la totalité des profits, ou profits approximatifs
relativement à l'accomplissement en entier du contrat, qui peut convenablement être
attribuée à chacune de ces périodes de relevés de comptes, respectivement, ayant égard
à la mesure dans laquelle le contrat a été accompli dans les dites périodes.

(6) Si une compagnie chartée administre son commerce, soit par suite d'arrange-
ment ou autrement, de manière à, faire bénéficier directement ou indirectement les
actionnaires ou l'un ou l'autre d'entre eux, ou toute personne ou toutes personnes
directement ou indirectement intéressées dans telle compagnie en vendant ses produits
ou marchandises ou articles faisant partie de son commerce à un prix au-dessus du prix
normal qu'elle en pourrait obtenir, le ministre pourra déterminer la somme qu'il consi-
dère être les profits de telle compagnie pour toute période de relevé de comptes, et, en
déterminant cette somme, le ministre tiendra compte du prix normal que, en l'absence
de tout arrangement, convention ou entente, la compagnie aurait pu obtenir pour les
produits, marchandises et articles susmentionnés.

CAPITAL.

6. Que le capital employé dans le commerce ou les affaires d'une compagnie
constituée en corporation ayant son siège ou autre place principale d'affaires en Canada
doit être le montant versé sur son capital social.

7. Que le capital employé dans le commerce ou les affaires d'une compagnie non
canadienne constituera cette partie du montant versé de son capital social qui compor-
tera la même proportion -à l'égard du montant versé sur la totalité de son capital social
que comporte la valeur de son actif en Canada à l'égard de la valeur de son actif total.
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8. Que le montant versé sur le capital social d'une compagnie sera le montant versé
au comptant. Lorsque des actions auront été émises avant le premier jour de janvier
mil neuf cent quinze pour toute autre considération que du comptant, la valeur équitable
de ces actions à telle date sera censée être le montant versé sur ces actions; et lorsque des
netions auront été émises depuis le premier jour de janvier pour considération autre que
du comptant, la valeur équitable des actions à la date de leur émission sera censée être
le montant versé sur ces actions. En computant la valeur des actions émises autrement
que comptant, il faudra tenir compte de la valeur de l'actif réel et personnel, meuble et
immeuble, et aux obligations de la compagnie à la date à laquelle cette valeur doit être
déterminée. La valeur des actions ne sera en aucun cas fixée à un montant excédant la
valeur au pair de ces actions.

9. Une compagnie constituée en corporation devra inclure comme partie de son
capital, sa réserve réelle, non entamée ou ses profits accumulés.

(2) Le ministre peut déterminer le montant du capital de toute compagnie
constituée en corporation qui émet des actions après le quinzième jour de février mil
veuf cent seize, et si, après le dit quinzième jour de février mil neuf cent seize, le
capital social de quelque compagnie constituée en corporation est augmenté et s'il est
émis des actions additionnelles, ou si les actions sont en quelque façon changées ou
réorganisées de manière à augmenter le montant du capital, le ministre peut décider s'il
est ou non juste et convenable d'inclure cette augmentation ou quelque partie de cette
-tugmentation lorsqu'il détermine le capital de cette compagnie, et la décision du minis-
1re est finale et définitive!

10. Que le capital employé dans le commerce ou les affaires d'une personne autre
qu'une compagnie constituée en corporation sera réputé être la valeur équitable de
tout l'actif, réel et personnel, meuble et immeuble, employé pour ce commerce ou ces
affaires.

(2) Les profits accumulés employés dans le commerce ou les affaires sont aussi
réputés capital.

(3) Tous emprunts d'argent ou créances empruntées ou contractées pour les
fins du commerce ou des affaires seront déduits en computant le montant du capital
pour les fins du présent qrticle.

11. Qu'il soit établi quelque disposition exigeant que les personnes responsables ou
qui sont crues responsables fassent tels rapports qui peuvent être nécessaires pour impo-
>er la taxe; et qu'il soit aussi établi une disposition pour l'imposition des diverses per-
sonnes qui sont susceptibles d'être taxées; pour la nomination d'un conseil d'arbitres
pour déterminer les appels contre les impositions; pour un appel ultérieur à la Cour de
l'Echiquier du Canada; et pour la perception des taxes, de l'intérêt et des frais à la
Cour de l'Echiquier du Canada, ou à d'autres cours de juridiction compétente.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire,-
1. Que dans la résolution suivante:-

" ministre" signifie le ministre des Finances du Canada;
"compagnie non canadienne " signifie une compagnie légalement constituée

ayant son siège ou sa place principale d'affaires en dehors du Canada, mais ayant
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des biens ou faisant des affaires en Canada soit directement, soit sous le nom de
toute autre compagnie.

" personne " signifie, tout particulier ou personne et toute association, syndi-
cat, trust, compagnie ou autre corps et toute corporation, et les hoirs, exécuteurs,
administrateurs, curateurs et ayant-cause ou autres représentants légaux de
cette personne, conformément à la loi de la partie du Canada à laquelle le con-
texte s'applique.

2. Qu'il sera imposé, perçu et payé à Sa Majesté une taxe de vingt-cinq pour cent
du montant par lequel les profits provenant de tout commerce excédent, dans le cas
d'un commerce appartenant à une compagnie chartée, sept pour cent par année, et, dans
le cas d'un commerce appartenant à toute autre personne, dix pour cent par année sur
le capital employé dans ce commerce. Cette taxe sera prélevée contre la personne et
payée par la personne à qui appartient ce commerce pour chacune et toute période de
relevé de comptes terminée après le trente-unième jour de décembre mil neuf cent
quatorze.

Pourvu toutefois:-
(a) que le montant payé ou payable par toute personne sous l'empire des

dispositions de la première partie de la Loi spéciale des Revenus de guerre, 1915,
soit déduit du montant que cette personne serait autrement susceptible de payer,
et le ministre aura le pouvoir de déterminer toute question qui pourrait surgir
par suite de la différence des diverses périodes de relevée de comptes pour les-
quelles sont payables les taxes imposées sous l'empire de la dite loi et celles pro-
jetées dans les présentes.

(b) que les dividendes reçus, provenant du fonds-capital de toute compagnie
chartée qui a payé une taxe sur ses profits sous l'empire de toute loi basée sur ces
résolutions, ne seront pas comptés lors du décompte ou détermination des profits
d'un commerce, et

(c) que le montant de toute taYe payé par une personno on vortu dos dis
positions de l'Acte des Finances (No 2), 1915, adopté par le Parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande, ou aous l'opération de toute
mesure législative aux fins de prélever un, revenu pour la présente guerre en
vigueur en France, en Russie, en Italie, en Belgique, en Serbie, au Monténégro,
áu Japon ou dans les colonies ou régions relevant de l'un ou l'autre de ces pays,
quant à tout commerce sujet à une taxe en vertu des présentes, sera déduit du
montant de la taxe qui autrement serait payable par cette personne.

3. Que la période des relevés de comptes sera la période pour laquelle les comptes
du commerce ou des affaires ont été balancés, mais si les comptes du commerce ou'des
affaires n'ont pas été balancés pour toute période définie, pi à l'époque à laquelle ils sont
généralement balancés, ou si une année ou un laps de temps plus considérable se sont
écoulés sans que le bilan ait été établi, alors la période des relevés de comptes sera
déterminée par le ministre.

4. Seront soumis à cette taxe tous les commerces et affaires, y compris les entre-
prises de transport (soit en activité continue, soit intermittentes) de quelque nature que
ce soit, exercées ou conduites, en tout ou en partie, en Canada, excepté:-

(a) le commerce de toute personne dont le capital engagé est moins de
cinquante mille dollars, autre qu'un commerce relié en tout ou pour une propor-
tion de vingt pour cent ou plus à la manufacture ou la vente de munitions de
guerre ou de matériaux ou articles de toutes sortes pour les fins de la guerre;

(b) l'assurance sur la vie; .
(c) l'industrie de l'agriculture et de l'élevage des animaux; et
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(d) le commerce de toute compagnie, commission Qu association, dont le
capital est la propriété, dans une proportion de pas moins de quatre-vingt-dix
pour cent, d'une province ou d'une municipalité.

MODE DE CALCUL DES PROFITS.

5. Que les profits seront les profits nets réalisés durant la période des relevés de
comptes.

(2) Les profits d'une compagnie non canadienne seront les profits nets provenant
de son commerce canadien, que ce commerce soit un commerce domestique ou d'expor
tation.

(3) Il ne sera fait aucune déduction sur les profits bruts à raison de dépréciation
ou de toute dépense encourue, au compte du capital, pour renouvellement ou pour
l'expansion du commerce ou des affaires, ou de toute autre cause affectant ce commerce
ou ces affaires, sauf telle somme qui sera considérée par le ministre comme raisonnable
et adéquatement imputable sur la période des relevés de comptes, et le ministre en
déterminant les profits dérivés des mines devra accorder une diminution à cause de
lépuisement des mines.

(4) Toute déduction faite sur les profits bruts pour la rémunération des directeurs,
gérants et personnes concernés dans l'administration des affaires ou opérations ne doit,
à moins que le ministre, à cause de circonstances spéciales, ne l'ordonne autrement,
excéder les sommes déduites pour ces fins dans la dernière période de relevés de comptes
finissant avant le premier jour de janvier mil neuf cent quinze, et aucune déduction ne
sera permise à l'égard d'une transaction ou d'une opération d'une nature quelconque,
lorsqu'il apparaît, ou dans la mesure qu'il apparaît, que cette transaction ou cette
opération a réduit irrégulièrement la somme à être prise comme étant le montant des
affaires ou opérations.

(5) Dans le cas d'un contrat qui se prolonge au delà de la période de relevés de
comptes à compter de la date du commencement de ce contrat jusqu'à son achèvement
et accompli qu'en partie dans une période de relevés de comptes quelconque, il sera (à
moins que le ministre ne l'ordonne autrement à cause de circonstances spéciales) attri-
bué à chacune des périodes de relevés de comptes durant lesquelles ce contrat a été
&ccompli en partie, telle proportion de la totalité des profits, ou profits approximatifs
relativement à l'accomplissement en entier du contrat, qui peut convenablement être
attribuée à chacune de ces périodes de relevés de comptes, respectivement, ayant égard
à la mesure dans laquelle le contrat a été accompli dans les dites périodes.

(6) Si une compagnie chartée administre son commerce, soit par suite d'arrange-
ment ou autrement, de manière à faire bénéficier directement ou indirectement les
actionnaires ou l'un ou l'autre d'entre eux, ou toute personne ou toutes personnes
directement ou indirectement intéressées dans telle compagnie en vendant ses produits
on marchandises ou articles faisant partie de son commerce à un prix au-dessus du prix
normal qu'elle en pourrait obtenir, le ministre pourra déterminer la somme qu'il consi-
dère être les profits de telle compagnie pour toute période de relevé de comptes, et, en
déterminant cette somme, le ministre tiendra compte du prix normal que, en l'absence
dc tout arrangement, convention ou entente, la compagnie aurait pu obtenir pour les
produits, marchandises et articles susmentionnés.

CAPITAL.

6. Que le capital employé dans le commerce ou les affaires d'une compagnie
constituée en corporation ayant son siège ou autre place principale d'affaires en Canada
doit être le montant versé sur son capital social.

7. Que le capital employé dans le commerce ou les affaires d'une compagnie non
canadienne constituera cette partie du montant versé de son capital social qui compor-
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tera la même proportion à l'égard du montant versé sur la totalité de son capital social
(lue comporte la valeur de son actif en Canada à l'égard de la valeur de son actif total.

8. Que le montant versé sur le capital social d'une compagnie sera le montant versé
au comptant. Lorsque des actions auront été émises avant le premier jour dé janvier
mil neuf cent quinze pour toute autre considération que du comptant, la valeur équitable
de ces actions à telle date sera censée être le montant versé sur ces actions; et lorsque des
actions auront été émises depuis le premier jour de janvier pour considération autre que
du comptant, la valeur équitable des actions à la date de leur émission sera censée être
le montant versé sur ces actions. En computant la valeur des actions émises autrement
que comptant, il faudra tenir compte de la valeur de l'actif réel et personnel, meuble et
immeuble, et aux obligations de la compagnie à la date à laquelle cette valeur doit être
déterminée. La valeur des actions ne sera en aucun cas fixée à un montant excédant la
valeur au pair de ces actions.

9. Une compagnie constituée en corporation devra inclure comme partie de son
capital, sa réserve réelle, non entamée ou ses profits accumuléa.

(2) Le ministre peut déterminer le montant du capital de toute compagnie
constituée en corporation qui émet des actions après le quinzième jour de février mil
neuf cent seize, et si, après le dit q1ninzième jour de février mil neuf cent seize, le capitalsocial de quelque compagnie constituée en corporation est augmenté et s'il est émis des
actions additionnelles, ou si les actions sont en quelque façon changées ou réorganisées
de manière à augmenter le montant du capital, le ministre peut décider s'il est ou non
juste et convenable d'inclure cette augmentation ou quelque partie de cette augmenta-
tion lorsqu'il détermine le capital de cette compagnie, et la décision du ministre est finale
et 4éfinitive.

10. Que le capital employé dans le commerce ou les affaires d'une personne autre
qu'une compagnie constituée en corporation sera réputé être la valeur équitable de
tout l'actif, réel et personnel, meuble et immeuble, employé pour ce commerce ou ces
affaires.

(2) Les profits accumulés employés dans le commerce ou les affaires sont aussi
réputés capital.

(:) Tous emprunts d'argent ou créances empruntées ou contractées pour les
fins du commerce ou des affaires seront déduits en computant le montant du capital
pour les fins du présent article.

11. Qu'il soit établi quelque disposition exigeant que les personnes responsables ou
qui sont crues responsables fassent tels rapports qui peuvent être nécessaires pour impo-
ser la taxe; et qu'il soit aussi établi une disposition pour l'imposition des diverses per-
sonnes qui sont susceptibles d'être taxées; pour la nomination d'un conseil d'arbitres
pour déterminer les appels contre les impositions; pour un appel ultérieur à la Cour de
l'Echiquier du Canada; et pour la perception des taxes, de l'intérêt et des frais à la
Cour de l'Echiquier du Canada, ou à d'autres cours de juridiction compétente.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

Avec la permission de la Chambre;

Sir Thomas White propose, secondé par M. Rogers,-Que les règles de la Chambre
soient suspendues afin que la troisième lecture et l'adoption du bill (No 60) autorisant
le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent pour le service public,
rassées ce jour, soient rescindées et que le dit bill soit de nouveau inscrit immédiate-
ment sur le feuilleton des ordres.
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·Et la question étant mise sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Les dites règles sont, en conséquence, suspendues.

Sir Thomas White propose, secondé par M. Rogers,-Que la troisième lecture du
bill (No 60) autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes
d'argent pour le service public, soit rescindée, et que le dit bill soit immédiatement
inscrit sur le fuilleton des ordres pour troisième lecture.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
La dite troisième lecture est, en conséquence, rescindée et le bill est immédiatement

inscrit sur le feuilleton pour troisième lecture.

Sir Thomas White propose, secondé par M. Rogers,-Que la troisième lecture du
dit bill soit rescindée et que le bill soit renvoyé en comité général pour plus ample
considération.

Et la question étant posée sur la motion, élle est résolue dans l'affirmative.
La dite troisième lecture est, en conséquence, rescindée et le bill renvoyé au comité

général pour plus ample considération.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer de nou-
veau sur le bill (No 60) autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines
sommes d'argent pour le service public, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rbodes faiti rapport que le comité a examiné le bill
et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité, soit maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Casgrain,.
Ordonné, que les noms de messieurs Nickle et Nesbitt soient ajoutés au comité

nommé le quatorze courant pour prendre en considération les taux de pensions et les
matières qui s'y rattachent, et faire rapport à ce sujet.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et trente minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.

0-12
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Mercredi, 22 mars 1916.

PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions sur
la pétition présentée le 21 mars courant, qui est lue et reçue, et est comme sut:-

De M. l'abbé N. P. ÎBélanger et autres, de Saint-Théodore-d'Acton, comté de Bagot,
province de Québec; pour une loi prohibant la fabrication, l'importation et la vente des
liqueurs alcooliques en Canada pendant la durée de la guerre et pour une période de
trois ans après la cessation des hostilités.

M. Steele, pour M. Sharpe, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le
quatrième rapport de re comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport sans amendement, savoir:-

BRill M (No 50) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Raymodd Conliffe
Savage ".

Bill Q (Nu 58) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Robert William
Thompson ".

Bill O (No 57) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Nora Louise Jackson ".

Votre comité a aussi pris en considération le bill (No 81) constituant en cor-
poration la Eastern Canadian Union Conference Corporgtion of Seventh-day Adven-
lists, et il a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

Suivant la pratique suivie en pareil cas, votre comité recommande que l'honoraire
et les frais versés au sujet du bill en dernier lieu mentionné, soient remboursés moins
le coût de l'impression et de la traduction.

Sur motion de M. Sexsiith, secondé par M. Steele,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le premier rapport du comité de l'Agri-

eulture et de Colonisation concernant l'impression de la preuve faite devant le comité,
et que la règle 74 soit suspendue dans l'espèce, conformément à la recommandation du
dit comité dans le dit rapport.

Sur motion de M. Copp, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Au cours du mois de février 1916, combien de chefs de train, serre-freins, méca-

niciens et chauffeurs de locomotives étaient en activité de service sur les chemins de fer
de l'Etat entre Moncton et Campbellton;

2. Au cours de la même période, combien d'heures de travail à chaque voyage ont
été fournies par les susdits employés entre les points ci-dessus nommés.

Sur motion de M. Fortier, secondé par M. Turgeon,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Lors de la session de 1910-11, combien il y a eu, sur le bordereau de paye, d'em-

ployés de la Chambre des Communes, soit permanents, soit provisoires, en qualité de
commis aux écritures de la session, de messagers, sténographes, de dactylographes, de
domestiques, de femmes de ménages, etc.;

2. Quel était le nombre correspondant à la date du 14 mars 1916.
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Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant si le ministère de

la Milice et de la Défense a actuellement une liste des compagnies, firmes ou personnes
résidant à Halifax, N.-E., auxquelles sont demandées des soumissions pour fournitures
de guerre pour le dit ministère ou la commission des achats de guerre; et dans ce cas,
quels sont les noms de ces compagnies, firmes ou personnes; si pendant l'année civile
1915, des soumissions publiques ont été demandées pour des fournitures de guerre à
Halifax; et dans ce cas, quelle était la nature des fournitures pour lesquelles des sou-
missions ont été demandées, à qui ont été adjugés les contrats, et à quels prix pour les
diverses fournitures spécifiées.

Sur motion de M. McCraney, secondé par M. Ross,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms et adresses

de tous les fonctionnaires du gouvernement dans le district électoral de Battleford, et
indiquant leurs fonctions, leurs salaires et la date de leur nomination; aussi, un relevé
du nombre total employé en septembre 1911.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération le bill (No 48) modifiant la Loi constituant en corporation la Canadian
Red Cross Society, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides étant lu;
Sir Robert Borden, pour Sir Thomas White, propose, secondé par Sir George

Foster,--Que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du 'Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 18) intitulé: " Loi concernant W. C. Edwards and Co., Limited";
Bill (No 19) intitulé: " Loi concernant un brevet de James W. Owen ";
Bill (No 37) intitulé: " Loi modifiant la Loi des Allumettes à phosphore blanc";
Bill (No 55) intitulé: " Loi modifiant la Loi des Liquidations "; et
Bill (No 10) intitulé: "Loi constituant en corporation "Les Sours de l'Assomp-

tion de la Sainte-Vierge ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.

C-121
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Jeudi, 23 mars 1916.

PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur le bureau:-
Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de M. l'abbé Albert Forget et autres,

de Bouchette, comté de Wright, Québec.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du. Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1916,-Copie de tous docu-
ments, lettres, télégrammes, requêtes, mémoires, etc., se rapportant à la question d'un
octroi ou subvention par le gouvernement pour les fins de la construction de navires dans
la Colombie-Britannique, ou pour des navires déjà construits, ou pour la construc-
tion ou aide à la construction, en Colombie-Britannique, de vingt-cinq navires par le
gouvernement; ou encore à la question de venir en aide, par subvention ou autrement,
à la construction de navires en Canada. (Document de la session, No 204,)

M. Kemp, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1916,-Copie de l'affidavit de
David W. McLean, de Windsor, N.-E., en faveur de qui a été émis le mandat No 26737
pour gratification d'invasion fénienne; aussi,-copie de toute la correspondance et
autres documents se rapportant à l'octroi de cette gratification. (Document de la ses-
sion, No 205.)

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie
de tous têlégrammes, lettres, correspondance et arrangements entre le ministère des
Chemins de fer et Canaux et quelqu'un de ses fonctionnaires, y compris les employés de
l'Intercolonial, au sujet de l'installation de la voie de garage désignée sous l'appella-
tion de " garage McQueen ", à Shédiac, N.-B., et de son enlèvement subséquent. (Do-
cument de la session, No 132a.)

L'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAwA, 23 mars 1916.

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Honneur le juge Idington,
agissant à titre de député de Son Altesse Royale le Gouverneur.général, se rendra à la
salle des séances du Sénat, jeudi, le 23 mars courant, à 5 p.m., pour y sanctionner cer-
tains bills adoptés au cours de la présente session du Parlement par le Sénat et la
Chambre des Communes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JAMES F. CROWDY,
Pour le secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certainq résolution concernant les titres des terres comprises dans la
réserve sauvage de St. Peter, etc.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les lettres patentes concernant les
terres comprises dans la réserve sauvage de St. Peter, dans le comté de Selkirk, dans la
province de Manitoba, émises par Sa Majesté, soient confirmées et rendues valides
(a) dans les cas où ces terres n'étaient pas vendues et étaient en la possession de sau-
vages ayant des lettres patentes au premier jour de juin 1915; (b) lorsque la somme
additionnelle d'un dollar pour chaque acre de ces terres qui sont comprises dans la
lettre patente ou l'acte de vente, avec en plus l'intérêt au taux de cinq par cent par
année à compter du premier jour de juin 1915 jusqu'au paiement, aura été ou sera payée
à Sa Majesté; et (c) lorsque le propriétaire consentira à Sa Majesté une garantie consti-
tuant une première hypothèque sur ces terres à raison d'un dollar pour chaque acre de
ces terres qui sont comprises dans la lettre patente ou acte de vente, à solder en cinq
versements annuels égaux, avec intérêt au taux de cinq par cent par année à compter du
premier jour de juin 1915, le premier de ces versements et paiement d'intérêt devenant
dû et exigible le premier jour de juin 1916; et qu'un mode soit prescrit pour les fins
de constituer et de libérer cette hypothèque; de plus, que toute disposition légale basée
sur cette résolution devra décréter que cette disposition sera censée être entrée en
vigueur le premier jour de juin, A.D. 1915.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire que les lettres patentes concernant les
terres comprises dans la réserve sauvage de St. Peter, dans le comté de Selkirk, dans la
province de Manitoba, émises par Sa Majesté, soient confirmées et rendues valides
(a) dans les cas où ces terres n'étaient pas vendues et étaient en la possession de sau-
vages ayant des lettres patentes au premier jour de juin 1915; (b) lorsque la somme
additionnelle d'un dollar pour chaque acre de ces terres qui sont comprises dans la
lettre patente ou l'acte de vente, avec en phis l'intérêt au taux de cinq par cent par
année à compter du premier jour de juin 1915 jusqu'au paiement, aura été ou sera payée
à Sa Majesté; et (c) lorsque le propriétaire consentira à Sa Majesté une garantie consti-
tuant une première hypothèque sur ces terres à raison d'un dollar pour chaque acre de
ces terres qui sont comnprises dans la lettre patente ou acte de vente, à solder en cinq
versements annuels égaux, avec intérêt au taux de cinq par çent par année à compter du
premier jour de juin 1915, le premier de ces versements et paiement d'intérêt devenant
dû et exigible le premier jour de juin 1916; et qu'un mode soit prescrit pour les fins
de constituer et de libérer cette hypothèque; de plus, que toute disposition légale basée
sur cette résolution devra décréter que cette disposition sera censée être entrée en
vigueur le premier jour de juin, A.D. 1915.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.
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Ordonné, que M. Roche ait la permission de présenter un bill (No 07) Loi relative
à la réserve des sauvages de St. Peter.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre; en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération une certaine résolution à l'effet de modifier la Loi des Juges.

Et le comité ayant siégé quelque temps;
M. l'Orateur reprend le fauteuil.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant, sans amendement, savoir:-
Bill (No 60) intitulé: " Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de cer-

taines sommes d'argent pour le service public.

Un message est reçu par le lieutenant-colonel J. E. Chambers de l'honorable juge
Idington, agissant comme député de Son Altesse Royale le Gouverneur général, lequel
est comme suit

-M. L'ORATEUR,

Son Honneur l'honorable juge Idington, agissant comme député de Son Altesse
Royale, désire la présence immédiate de cette Chambre dans la salle des séances du
Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur s'y rend avec la Chambre, et, de retour;-
M. l'Orateur fait rapport qu'il. a plu à Son Honneur le député de Son Altesse

Royale le Gouverneur général de donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux
bills suivants:-

Loi constituant en corporation The Canadian Indemnity Company. (17.)
Loi concernant la Queen's University, à Kingston, et pour fusionner avec elle

l'école dite The School of Mining and Agriculture. (20.)
Loi concernant la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company. (3.)
Loi concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company. (5.)
Loi concernant la Farnham and Granby Railway Company of Canada. (7.)
Loi concernant la Peace River Tramway and Navigation Company. (9.)
Loi concernant la Compagnie du Chemin de fer Canadien du Pacifique. (13.)
Loi concernant la compagnie dite The Pacific Northern and Omineca Railway

Company. (15.)
Loi pour faire droit à Lena Pearl Potter. (41.)
Loi pour faire droit à Robert Napper. (42.)
Loi pour faire droit à Sherwood Norman Hill. (43.)
Loi pour faire droit à Ida May Woltz. (44.)
Loi pour faire droit à Cecily Ethcl Maude Farera. (45.)
Loi pour faire droit à tilian May Dent. (49.)
Loi pour faire droit à Harry Lorne White Cunningham. (51.)
Loi pour faire droit à Henry John Thomas Wardlaw. (52.)
Loi constituant en corporation " Les Sours de l'Assomption de la Sainte-Vierge ".

(10.)
Loi concernant W. C. Edwards and Co., Limited. (18.)
Loi concernant un brevet de James W. Owen. (19.)
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Loi modifiant la Loi des Allumettes à phosphore blanc. (37.)
Loi modifiant la Loi des Liquidations. (55.)
Loi autorisant le prélèvement, par voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent

pour le service public. (60.) •

La Chambre reprend alors le cours de ses délibérations en comité général sur la
résolution à l'effet de modifier la Loi des Juges.

(En comité.)

Résolu,-Que les appointements des juges de la Cour d'Appel, et de la Cour du Banc
du Roi de Sa Majesté, dans la province de la Saskatchewan, seront les suivants:-(a)
pour le juge en chef de la Saskatchewan, s'il est en même temps le juge en chef de la
Cour d'Appel, et, s'il ne l'est pas, alors pour le juge en chef de la Cour d'Appel, $8,000
par année; (b) pour trois juges puînés de la Cour d'Appel, $7,000 chacun par année;
(c) pour le juge en chef de la Cour du Banc du Roi, $7,000 par année; (d) pour cinq
juges puînés de la Cour du Banc du Roi, $6,000 chacun par année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu.-Que les appointements des juges de la Cour d'Appel, et de la Cour du Banc
du Roi de Sa Majesté, dans la province de la Saskatchewan, seront les suivants :-(a)
pour le juge en chef de la Saskatchewan, s'il est en même temps le juge en chef de la
Cour d'Appel, et, s'il ne l'est pas, alors pour le juge en chef de la Cour d'Appel, $8,000
par année; (b) pour trois juges puînés de la Cour d'Appel, $7,000 chacun par année;
(c) pour le juge en chef de la Cour du Banc du Roi, $7,000 par année; (d) pour cinq
juges puînés de la Cour du Banc du Roi, $6,000 chacun par année.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de'présenter un bill (No 68) concer-
nant les Cours supérieures de la Saskatchewan, et modifiant la Loi des Juges.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée poiur la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 59) modifiant la Loi des
Commissaires du havre de Vancouver.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général
de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
Lvoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
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Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions trois cent trois mille cinq
cent quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les terres et parcs fédéraux:-
Salaires, service extérieur, 465,000; contingent, publicité, etc., $300,000; arpentages,
examen des rapports d'arpentage, impression des plans, etc., $976,300; somme requise
pour payer les honoraires de la Commission des Examinateurs des candidats arpenteurs
fédéraux, du secrétaire et des sous-examinateurs, la papeterie, les impressions, loyers et
meubles, etc. (les honoraires de MM. E. Deville, W. F. King et Otto J. Klotz, membres
de la commission, et de M. J. A. Côté, secrétaire, doivent être payés à même cette
somme), $2,400; pour aider à la publication des mémoires de l'Association des arpen-
teurs fédéraux, $125; protection des forêts du Manitoba, de la Saskatchewan, de 'A-
berta et des Territoires du Nord-Ouest, et de la zone ferroviée de la Colombie-Britan-
niqne, de 1'rhnrieilture au Manitoba, en Alberta et en Saskatohewan, et inspection et
administration des réserves forestières, $750,000; octroi à lAssociation forestière cana-
dienne, $2,000; protection des hordes de rennes, $3,000; pour payer les frais relatifs aux
enquêtes et rapports sur l'hydraulique, Manitoba, Saskatchewan, Alberta et. la zone
ferroviée de la Colombie-Britannique, $1Q4,000; pour les levés et travaux relatifs a la
Loi sur l'irrigation, etc., y compris $400 pour M. P. Marchand, à titre d'apurateur des
déboursés faits par les compagnies dans l'acquisition de terres en vertu des régimes
d'irrigation, $200,000; octroi à la Western Canada Irrigation Association, $500; octroi
à la Cypress Hills Water Users' Association, $250; parcs nationaux du Canada, $349.670;
gravuYe, lithographie, impression et préparation des cartes, plans et publications sem-
blables du gouvernement, y compris le matériel nécessaire, $76,150; frais de justice,
$11,000; appointements et frais des terres d'artillerie, $2,120; octroi au Club Alpin du
Canada, 01,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent trente mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour PImmigration:-Appointements des agents et employés en Canada,
dans la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant: -

Le Sénat a adopté le bill suivant pour lequel il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill V (No 69) intitulé: "Loi pour faire droit à Clarice Smith ".
Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité

spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill en instance de divorce ci-haut
mentionné, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne à
demain.
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Vendredi, 24 mars 1916.

PRIÈRES.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions sur
la pétition présentée le 23 mars courant, qui est lue et reçue, et est comme suit:-

De M. l'abbé Albert Forget et autres, de Bouchette, comté de Wright, province de
Québec; pour une loi prohibant la fabrication, l'importation et la vente des liqueurs
alcooliques en Canada pendant la durée de la guerre et pour une période de trois ans
après la cessation des hostilités.

M. Hazen, du.comité des Pensions pour les soldats invalides, présente à la Cham-
bre le deuxième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité recommande qu'il lui soit permis de faire imprimer de jour en jour
les témoignages entendus ainsi que les pièces produites, et que la règle 74 soit suspen-
due à cet égard.

M. Currie, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Chambre
le premier rapport de ce comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a examiné les documents suivants, et il recommande qu'ils soient
imprimés, savoir:-

75. Communication reçue du Haut Commissaire intérimaire du Canada, à 'Lon-
dres, Sir George Perley, transmettant un rapport concernant l'hôpital canadien à
Dinard par le Dr Rallier du Baty, chirurgien en chef de cet hôpital.

79. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Copie de toute correspondance et de tous
rapports au sujet des réclamations des chasseurs de phoques à fourrure de la'Colom-
bie-Britannique en vertu du dernier traité conclu avec la république américaine.

80. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
Altesse Royale le Gouverneur général le 15 avril 1915, autorisant le renouvellement, à
dater du 31 mars 1916, de la convention intervenue entre le gouvernement fédéral et
la province de l'Alberta pour les services de la Royale Gendarmerie à cheval du Nord-
Ouest, dans la dite province.

81. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
Altesse Royale le Gouverneur général le 21 mai 1915, autorisant le renouvellement, à
dater du 31 mars 1916, de la convention intervenue entre le gouvernement fédéral et
la province de la Saskatchewan pour les services de la Royale Gendarmerie à cheval
du Nord-Ouest, dans la dite province.

150. Réponse à adresse du 3 février 1916,-Copie de tous les décrets du conseil édic-
tés depuis le 4 août 1914, relatifs aux soldats des corps expéditionnaires canadiens,
quant aux sujets suivants:-(a) pensions décrétées pour les soldats en partie ou tota-
lement invalidés, ou pour ceux dont ils étaient les soutiens; (b) gratifications en ar-
gent ou autres aides déterminés pour le support ou le soin des soldats revenus du front
en partie ou totalement invalidés; et (c) paie, allocations ou autres gratifications
accordées aux personnes dépendant des soldats durant leur service actif, et après leur
retour du service, par suite d'invalidité, quelle qu'en soit la cause.



186 24 mars 1916

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
inés, savoir:-

41. Copie des décrets du conseil autorisant des règlements pour le départemeht du
Service de la Marine conformément à la clause 47, chapitre 43, 9-10 Edouard VIL
comme suit:-

No 2864, en date du 4 décembre 1915,-Paiement de l'allocation de séparation
dans le cas des sous-officiers brevetés.

No 3009, en date du 21 décembre 1915, au sujet de l'application de la loi sur la
discipline navale, etc., pour la direction de la force navale volontaire.

No 63-2422, en date du 15 octobre 1915, au sujet de la nomination de paie-maîtres
adjoints en exercice.

No 2267, en date du 25 septembre 1915, au sujet de règlements pour le pa-ement
de "solde retenue".

No 93-2151, en date du 17 septembre 1915, au sujet des allocations aux officiers et
marins faisant le service des signaux.

No 1712, en date du 21 juillet 1915, au sujet d'un mode de pensions pour les offi-
ciers et marins des forces navales royales canadiennes.

No 748, en date du 13 avril 1915, au sujet de l'établissement de grades d'artilleurs
de Ire et de 2me classes dans la Marine Royale Canadienne.

No 5S-1470, en date du 24 juin 1915, au sujet de l'augmentation du chiffre du
l'allocation de séparation à un enfant sans mère, dans la proportion de 3 à 5.

No 85-1158. en date du 20 mai 1915, au sujet de la révision des montants payables
à compte de l'allocation de séparation aux personnes dépendant de marine du service
permanent de la Marine Ho0alo Canadienie.

No 756, en dat- du 19 avril 1915, au sujet du paiement d'allocation aux offlielen
de réserve volontaire du service de la Marine Royale Canadienne pour exécution de
fonctions comportant l'allocation payée aux officiers de la Marine Royale -Canadienne.

43. Décrets du conseil concernant la guerre européenne, du 29 avril 1915 au -12
janvier 1916, inclusivement.

44. Copie de nouvelles règles de cour adoptées par les juges de la cour Suprême
de l'Alberta, en vertu de l'article 576 du code criminel, lors de la réunion du 27 no-
vembre 1915.

45. Nombre moyen d'hommes servant dans la police fédérale pendant chaque mois
de l'année 1915, leur paie et frais de voyage, aux termes du chapitre 92, article 6,
paragraphe 2, des Statuts Revisés du Canada.

46. Règlements conforme à la Loi des insectes destructeurs et autres fléaux, aux
termes de l'article 9, chapitre 31, de 9-10 Edouard VII.

54. Terres vendues par la compagnie du chemin de fer du Pacifique-Canadien
pendant l'année expirée le 30 septembre 1915.

- 55. Etat des permis donnés par le ministère de lIntérieur, pour l'entrée de la
boisson enivrante dans les Territoires du Nord-Ouest, durant l'année expirée le 31
décembre 1915, en conformité de l'article 88 du chapitre 62 des Statuts Revisés du
Canada.

57. Relevé des allocations de pension et de retraite, dans le Service civil, au
cours de l'année terminée le 31 décembre 1915, faisant connaître le nom, le grade, le
salaire, le service, ainsi que la somme attribuée et la cause de la mise à la retraite de
chaque personne pensionnée ou mise à la retraite, et aussi si la vacance a été remplie
par avancement, nomination ou transfert, ainsi que le salaire du nouveau titulaire.

58. Relevé des dépenses au chapitre des "Dépenses imprévues", du ler avril 1915
au 12 janvier 1916, en conformité de la Loi des Subsides, 1915.

59. Rapport des transactions de la Société Royale du Canada, pour l'année te.r-
minée le 30 avril 1915.

60. Relevé des recettes et dépenses de la Commission d'embellissement d'Ottawa,
au 31 mars 1915.
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61. Relevé des recettes et dépenses de la Commission des champs de bataill
nationaux jusqu'au 31 mars 1915, tel que requis par le chapitre 57, article 12, 7-8
Edouard VIL

62. Relevé des emprunts temporaires de l'Etat, non soldés au 31 décembre 1915.
63. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session

du Parlement au compte de l'exercice financier 1915-1916.
64. Sommaire des décisions du Conseil de la Trésorerie, en conformité de l'ar-

ticle 44 de la Loi du Revenu consolidé et de l'Audition.
65. Relevé détaillé de toutes les remises et de tous remboursements de péages

et de droits pour l'année fiscale terminée le 31 mars 1915.
66. Réponse à ordre du 8 mars 1915,-Etat indiquant la quantité d'équipements

Oliver achetés depuis le 1er août 1914, les noms des vendeurs, le prix payé à chacun
d'eux et les dates de livraison; aussi, copie de toutes plaintes formulées contre cet
équipement, et de toute mesure administrative ou autre, prise à ce sujet.

67. Réponse à ordre du 1er mars 1915,-Etat indiquant la quantité de dragage
fait dans le comté d'Inverness, depuis 1896 jusqu'à date, les localités où ces travaux
ont eu lieu, et la somme des travaux dans chaque localité, les dates auxquelles ces
travaux ont été faits et leur coût dans chaque cas.

68. Réponse à ordre du 17 mars 1915,-Copie de tous les rapports, correspon-
dance et autres communications entre le département des Douanes et Auguste Desjar-
dins, de Saint-Denis de Xamouraska, depuis sa nor4ination comme officier préventif
du dit département.

69. Etat détaillé de toutes les obligations et de tous les cautionnements enregis-
trés au département du Secrétaire d'Etat du Canada depuis le dernier rapport (15
février 1915), soumis au Parlement du Canada en vertu de l'article 32 du chapitre 19,
Statuts Revisés du Canada, 1906.

70. Rapport annuel concernant les Unions ouvrières, en vertu du chapitre 125.
S.R.C. 1906.

71. Réponse à ordre du 22 mars 1915,-Copie de tous documents, lettres, dépê-
ches, correspondance, requêtes, recommandations, soumissions, etc., se rapportant à
l'achat du terrain de la "Quarantaine de Lévis ".

72. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
Altesse Royale lé Gouverneur général, le 7 février 1916, nommant Robert. A. Pringle,
de la cité d'Ottawa, l'un des conseillers de Sa Majesté, jurisconsulte, et Son Honneur
D. B. MacTavish, juge de la cour de comté du comté de Carleton, pour constituer une
commission, sous l'empire de la Loi dès enquêtes, aux fins de tenir une enquête au
sujet de l'origine du récent incendie désastreux qui a détruit les édifices parlemen-
taires à Ottawa.

73. C.P.-162, daté le 29 janvier 1916,-Création du poste d'opérateur de télégra-
phie sans fil dans la Réserve volontaire navale royale canadienne et règlements pour la
gouverne de cette réserve.

74. C.P.-183, daté le 31 janvier 191,6,-Règlements déterminant le paiement d'un
supplément de solde aux officiers du Service Royal Canadien de la Marine remplissant
les fonctions d'interprètes.

77. Correspondance échangée entre l'Association des manufacturiers canadiens
et le premier ministre, 1914-1915.

78. Correspondance échangée entre la Intercolonial Nickel Company et le premier
ministre.

82. Réponse à ordre du 8 février 1916,-Copie de tous papiers, lettres et autres
documents concernant la demande de Wasyl Pinianski pour les lettres patentes du J
sud-ouest de la section 5, township 25, rang 4, à l'ouest du deuxième méridien princi-
pal, dossier officiel No 1,752,484.

83. Réponse à ordre du 8 février 1916,-Copie de tous affidavit, lettres, télé-
grammes et autre correspondance, se rapportant au J S.-E. de 7-1-13, à l'ouest
du deuxième méridien, actuellement le homestead de Frank Strubell, et échangés au
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cours des années 1914 et 1915 entre le ministère de l'Intérieur, ou le ministre ou l'un
ou l'autre des fonctionnaires du ministère et le bureau des terres fédérales à Weyburn
et à Estevan, et avec toutes personnes qui ont tenté d'obtenir une inscription de
homestead pour cette terre ou qui ont prêté leur aide à cette tentative.

84. Rapport de la commission chargée de faire une enquête sur l'augmentation de
la vie en Canada et les causes qui ont contribué à produire ce résultat.

84a. Synôpsis des pièces à l'appui, préparé par le service des statistiques du mi-
nistère du Travail, soumis à la Commission d'enquête sur le coût de la vie, 1915.

85. Rapport de la délégation représentant le gouvernement du Canada au neu-
vième congrès annuel tenu sous les auspices de la World's Purity Federation à San-
Francisco, du 18 au 24 juillet 1915.

86. Réponse à adresse du 7 février 1916,-Copie de tous décrets du conseil, lettres
et correspondance qui ont conduit à la convocation de la conférence des gouverne-
ments locaux qui a eu lieu à Ottawa en octobre dernier, et de toutes les minutes et
résolutions de la dite conférence.

87. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous documents, lettres télé-
grammes, etc., se rattachant à l'achat par le gouvernement de plusieurs lots de terre
maintenant compris dans la ferme expérimentale de Rosthern, Saskatchewan.

88. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Etat faisant connaître les noms
et adresses postales de toutes les personnes de Ecum-Secum, Marie-Joseph, Snapish-
Ship-Bay et Liscombe, comté de {Guysborough, N.-E., qui ont demandé en 1912, 1913,
1914 et 1915 les primes à accorder en vertu de la Loi des pêcheries en eau profonde;
faisant la différence entre les demandes acceptées suivies du paiement de la prime, et
celles qui ont été rejetées, avec mention des raisons du rejet, s'il en est.

89. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Etat faisant connaître la superficie des
parcelles de terres de homesteads ou autres, dans la province de la Saskatchewan, ven-
dues en 1915, le nom de l'acheteur, et le prix payé dans chaque cas.

90. Réponse à ordre du 7 février 19 16,--Copie des prospectus, et relevé donnant
le taux d'intérêt, l'intérêt réel, le produit net et les frais de commission, d'impressions
et autres dépenses en ce qui concerne l'emprunt domestique de cent millions de
piastres prélevé par le gouvernement, et aussi l'emprunt de quarante-cinq millions de
piastres négocié à New-York en 1915,

91. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Etat faisant connaître le nombre de
souscripteurs à l'emprunt domestique de cent millions de piastres fait par le gouverne-
ment, spécifiant le nombre de souscriptions de $1,O0 et au-dessous, ainsi que le nombr.
de souscriptions étant des multiples de $1,O0.

92. Réponse à ordre du 8 mars 1915,-Relevé faisant connaître,-
1. A combien de firmes ou de particuliers, le gouvernenient ou l'un ou l'autre de

ses ministères a donné des commandes de culottes, caleçons et pantalons depuis le 1er
.iuillet 1914;

2. Quels sont les noms de ces firmes;
3. Combien de culottes, caleçons et pantalons ont été commandés à chaque firme;
4. Combien chaque firme en a livrées jusqu'à ce jour;
5. Combien chaque firme doit encore en livrer; et
6. Quel prix chaque firme reçoit pour ces culottes, caleçons et pantalons.
93. Réponse à ordre du 8 mars 1915,-Etat indiquant le nombre de personnes

résidant dans le comté de Wright qui ont été nommées à des emplois dans le service
intérieur ou le service extérieur depuis octobre 1911; le nombre de destitution depuis
la même date; le nombre de démissions depuis la même date; et les noms des personnes
à la demande desquelles ces démissions, s'il en est, out été données.

94. Réponse à ordre du 8 avril 1915,-Relevé faisant connaître,-
1. Les noms des personnes qui ont passé avec succès les examens du service civil,

dans la province de Québec, depuis l'établissement de la Commission du Service civil;



6 George V 24 mars

2. Le nombre de ces personnes qui ont été appelées à entrer dans le service civil,
depuis l'établissement de la commission;

3. Le nombre, dans chaque grade, de ceux qui ont passé ces examens avec succès.

95. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous documents, papiers et
télégrammes se rattachant en quelque manière à la demande de Aneas McKinnon
pour la récompense allouée aux vétérans qui ont fait du service lors de l'invasion
fénienne.

95a. Réponse à ordre du 14 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres,
requêtes et documents de quelque nature que ce soit, se rapportant en quoi que ce soit
à la demande faite par Anes ou Angus McKinnon, de Iron-Mines ou Orangedale,
comté d'Inverness, pour obtenir la prime accordée aux soldats ayant servi lors de l'iiva-
sion fénienne.

96. Réponse à ordre du 15 mars 1915,- Copie de la ré'Jamation du capitaine
Stephen Paul, propriétaire du bateau à vapeur Rhoda, à la suite de la destruction de son
vaisseau désemparé par naufrage, ordonnée par le département de la Marine, et de toute
la correspondýnce s'y rattachant.

97. Réponse à ordre du 29 mars 1915,-Copie de tous télégrammes, lettres ou
autres documents échangés entre le ministère des Chemins de fer et Canaux et J. C.
Douglas, écr, M.P.P., de Glace-Bay, N.-E., entre le 1er janvier et le 31 décembre 1914,
et de tous télégrammes et lettres entre le ministre des Douane, le ministre des Postes et
le dit J. C. Douglas, durant la même période, au sujet de la destitution, de la nomina-
tion ou de la réintégration à leur poste des fonctionnaires du gouvernem'ent.

98. Réponse à ordre du 3 février 1916,-0opie de tous les rapports contenant
le relevé des profondeurs d'eau dans les différentes écluses comprises dans les améliora-
tions de la branche edt de la rivière à Pictou, et de toute la correspondance*et des recom-
mandations touchant as changements apDortés aux plans.

99. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous documents, lettres, télé-
grammes, requêtes, etc., concernant la nomination, à l'automne de 1915, d'un bureau
de conciliation touchant les 'employés de la Compagnie houillère Acadia, dans le
comté de Pictou.

100. Réponse à ordre du 1er mars 1915,-Etat donnant le nombre de milles de
lignes télégraphiques établies dans le comté d'Inverness, ainsi que leur situation,
chaque année, depuis 1896 jusqu'à date, et le coût de chaque ligne.

101. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, soumis-
sions, lettres et contrats au sujet d'un service postal entre Noel et Maitland, comté
de Hants, et l'adjudication du contrat pour ce service.

102. Réponse à ordre du 2 mars 1915,-Copie de la requête adressée au minis-
tère des Postes pour l'établissement d'une route postale rurale dans le comté de Shefford,
connue sous l'appellation de Warden No 1, et de toutes lettres et de tous télégrammes,
rapports et autres documents s'y rapportan.

103. Réponse à ordre du 9 février 191 6,-Etat indiquant les différentes routes
postales rurales dans le district électoral de Strathcona, leur situation et la date de
leur établissement, ainsi que toutes les dites routes soumises actuellement à la consi-
dération du gouvernement.

103a. Réponse à ordre du 16 mars 1916,-Relevé faisant connaître le parcours
de toutes les routes postales rurales dans le district électoral de Strathcona, la date
de leur établissement, et le parcours des routes actuellement à l'état de projet.

104. Réponse à ordre du 25 mars 1915,-Copie de tous papiers, lettres, péti-
tions, rapports et autres documents concernant l'établissement d'une route postale
rurale pour desservir les districts de Hodson et Toney-Mills, comté de Pictou.

105. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, mémoires
et correspondance reçus par l'honorable ministre des Postes ou. le très honorable Sir
Robert Borden, depuis le 1er janvier 1912, concernant le contrat du transport de la
malle à Lemon,.dans le comté de Richmond, N.-E., et copie de toutes les réponses aux
susdits documents.
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106. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Etat indiquant le nombre de routes
postales rurales établies au cours du dernier exercice financier, dans quels comtés
elles l'ont été, et quel en a été le coût dans chaque comté.

107. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Copie de toute correspondance échan-
gée entre le ministère de la Marine et des Pêcheries ou autre ministère et la Com-
mission de pilotage du port et du district de St-Ann, comté de Victoria, en 1914 et 1915,
au sujet de la révocation ou de la démission de Daniel Buchanan à titre de pilote
du dit port ou district.

108. Réponse à ordre du 5 avril 1915,-Copie de tous documents, lettres, cor-
respondance, messages, rapports, etc., concernant les demandes de soumissions pour
le transport des malles entre le bureau de poste de Saint-François de Montmagny et
la station de l'Intercolonial pendant les années 1914 et 1915, ainsi que copie des £ou
missions qui ont été envoyées en rapport avec le dit service des malles.

109. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous mémoires, correspondance,
lettres et télégrammes reçus par le ministre des Postes ou par le très honorable
Sir Robert Borden en 1915, au sujet du contrat pour le transport des 'nalles entre
Roberta, comté de Richmond, et West-Bay, comté d'Inverness, N.-E., et copie des
réponses faites aux susdits documents.

110. Réponse à ordre du 5 février 1916,-Ordre de la Chambre:-Copie de
tous télégrammes, lettres, soumissions, annonces ou affiches et autres documents au
sujet de 'adjudication du contrat pour le transport des malles entre Medicine-Hat et
la Butte-à-l'Aigle, dans le district électoral de Medicine-Hat, Alta.

111. Réponse à adresse du 7' février 1916,-Copie de tous rapporta officiels, corres-
pondance, preuve, mémoires et décrets du conseil concernant l'enquête faite par M.
Busby, inspecteur des douanes, sur la conduite de certains fonctionnaires du service
des douanfs à Halifax, N.-E., dans la dernière partie de l'année 1915.

112. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Relevé faisant connaître le montant total
de rabais de droits accordés aux importateurs au cours du présent exercice financier
jusqu'au 31 décembre 1915, avec les détails de ces rabais.

113. Réponse à adresse du 7 février 1016,-Copie de tous les témoignages, corres-
pondance, enquêtes et rapports reçus par les fonctionnaires du ministère ou des décrets
du conseil touchant le renvoi d'office de Clifford G. Brander, douanier de service à
Halifax, N.-E.

114. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Copie de tous télégrammes, correspon-
dance, ou autres documents échangés entre les officiers de douane à North-Sydney,
N.-E., ou quelqu'un d'entre eux, et le ministère des Douanes concernant la location
d'une chambre ou de chambres pour fins de douanes à North-Sydney.

115. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Relevé faisant connaître le revenu perçu
au cours du présent exercice financier, jusqu'au 81 décembre 1915, sur l'impor-
tation des articles suivants sujets aux droits, sous les rubriques de tarif général,
de tarif de préférence, et de surtaxe, ainsi que les quantités et valeurs de ces impor-
tations, savoir: Minerai de fer, fer et acier, et les produits manufacturés de fer et
d'acier; cotons et cotonnades; cuirs et cuirs manufacturés; laine et lainages; charbon;
manganèse; zinc; cuivre; viandes, oeufs et beurre. (Si quelques-uns des item ci-dessus
sont beaucoup subdivisés dans la nomenclature adoptée pour les rapports douaniers,
l'on pourra ne mentionner que les principaux item d'importation quant à la quantité, à
la valeur et au revenu.)

. 116. Réponse à adresse du 7 février 1916,-Copie de tous rapports, correspondance,
preuve, mémoires et décrets du conseil concernant la destitution de Charles McCarthy,
du service des douanes au port de Halifax, et sa réinstallation.

117. Réponse à adresse du 7 février 1916,-Copie de tous les témoignages entendus,
correspondance, rapports, mémoires ou décrets du conseil touchant la démission ou le
renvoi d'office des personnes suivantes dans le service des douanes au port de Halifax,
savoir: A. J. Crosbie, Thomas Lynch et J. B. Naylor.



6 George V 24 mars

118. Réponse à ordre du 9 février 1916,-Copie de toute correspondance et de
tous rapports touchant la fermeture de la station du service préventif des douanes
à Vicars, Qué.; l'ouverture d'un bureau de douane ou station de service pré-
ventif à Fontière, Qué., dans le comté de Huntingdon, et des déclarations de dissentiment
reçues subséquemment contre la fermeture du bureau à Vicars. Aussi, sommaire des
rapports reçus depuis 1912 des inspecteurs et du percepteur quant à l'administration et
à la compétence de l'officier de douane, John W. Curran, récemment destitué à Vicars,
Qué.

119. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, sou-
missions et autres documents concern'nt l'établissement d'une route postale rurale
entre Pictou et West-River, comté de Pictou.

120. Réponse à ordre du 14 février 1916,-Relevé faisant connaître les différentes
routes postales rurales actuelles dans le district électoral de Qu'Appelle, leur parcours et
les dates auxquelles elles ont été établies;-aussi toutes les routes postales rurales que
l'on est en voie d'y établir ou dont le projet d'établissement est à l'étude présentement.

121. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous documents, lettres, mes-
sages, correspondance et rapports concerñant le contrat de transport des malles entre
le bureau de poste de Saint-Jean, P.Q., et les stations de chemin de fer du Pacifique-
Canadien, du Grand-Tronc et du Vermont-Central depuis et y compris 1911.

122. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, sou-
missions et autres documents concernant l'établissement d'une route postale rurale
entre Eureka et Sunnybrae, comté de Pictou.

123. Réponse à ordre du 16 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, péti-
tions et documents de toute nature se rattachant en quelque manière à l'adjudication
du contrat pour le transport des malles au bureau de poste de Upper-Margaree et à
celui de Gillies.

124. Réponse à ordre du 16 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, péti-
tions et documents de toute nature se rattachant en quelque manière à l'adjudication
du contrat pour le transport des malles à Margaree-Harbour et Chéticamp.

125. Réponse à ordre du 8 mars 1915,-Relevé faisant connaître les sommes
dépensées soit polr construction, soit pour réparations, non compris les salaires payés
aux fonctionnaires ou employés permanents, ou employés à l'année dans les ministères
des Travaux Publies, Chemins de fer et Canaux, Milice et Défense, Marine et Pêcheries,
et Agriculture, dans le comté de Cumberland au cours des exercices financiers de 1896
à 1911 inclusivement, avec mention de l'objet particulier de chaque dépense et de
l'endroit où elle a eu lieu.

126. Réponse à ordre du 11 mars 1915, pour la production-
1. D'un état du revenu de la Puissance du Canada pour les années 1909, 1910 et

1911, respectivement;
2. D'un état des crédits votés et dépensés par le gouvernement 'de la Puissance

pour l'agriculture, durant les années 1909, 1910 et 1911, respectivement;
3. D'un état du revenu de la Puissance du Canada pour les années 1912, 1913 et

1914, respectivement;
4. D'un état des crédits votés et dépensés par le gouvernement de la Puissance,

durant les années 1912, 1913 et 1914, respectivement;
5. D'un état de la subvention accordée et versée à chacune des provinces de la

Puissance par le gouvernement fédéral pour les fins de l'agriculture durant les années
1909, 1910 et 1911, respectivement;

6. D'un état de la subvention accordée et versée à chacune des provinces de la
Puissance par le gouvernement fédéral pour les fins de l'agriculture durant les années
1912, 1913 et 1914, respectivement;

7. D'un état complet et détaillé de tous les montants dépensés par le gouverne-
ment fédéral pour les fins et l'agriculture dans la province de la Nouvelle-Ecosse
durant chacune des années 1909, 1910, 1911, 1912, 1913 et 1914;
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8. D'un état complet et détaillé de tous les montants provenant de subventions
fédérales à la province de la Nouvelle-Ecosse et dépensés par le gouvernement de la
dite province sous la direction ou avec le consentement du gouvernement fédéral ou
du département de l'Agriculture, durant chacune des années 1909, 1910, 1911, 1912,
1913 ou 1914, respectivement;

9. De copies de tous arrangements condlus entre le gouvernement fédéral ou le
département de l'Agriculture et le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse relativement
à l'emploi de subventions fédérales à l'agriculture dans la dite province durant les
années 1912, 1913 et 1914, respectivement;

10. De copies de tous rapports du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse au gouver-
nement fédéral ou au département de l'Agriculture au sujet de l'agriculture et à l'em-
ploi de subventions du gouvernement de la Puissance à la dite province pour l'agri-
culture dans la dite province de la Nouvelle-Ecosse durant les années 1912, 1913 et
1914, respectivement.

127. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de l'enquête tenue sur la perte d'un
cheval appartenant à Louis de Gonzague Belzile, Amqui, comté de Matane, durant
l'année 1915.

128. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de l'enquête tenue dans la cause de
MM. Nazaire Morin et Napoléon Hébert, de Sainte-Florence, comté de Matane, portant
le No 10083 des dossiers de M. Alward, de Moncton.

129. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de l'enquête qui a eu lieu, relative-
ment à l'incendie de la grange de Georges Lavoie, cultivateur au Bic, en date du 23 mai
1914.

130. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de l'enquête tenue sur la perte d'un
cheval au Lac-au-Saumon, sur l'Intercolonial, par J. A. Théberge, de 1911 à 1913.

131. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, dépo-
sitions de témoins à l'enquête, et rapports faits à la suite de cette enquête au sujet de
la demande d'indemnité formulée par Alexandre D. Doucet pour des animaux tués sur
la ligne de l'Intercolonial le 25 mai 1915.

132. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, corres-
pondance et arrangements entre le ministère des Chemins de fer et Canaux et quelqu'un
de'ses fonctionnaires, y compris les employés de l'Iitercolonial, au sujet de l'installa-
tion de la voie de garage désignée sous l'appellation de " garage McQueen ", à Shédiac,
N.-B., et de son enlèvement subséquent.

133. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Etat faisant connaître,-
1. Les noms et adresses postales de tous les ingénieurs et employés de toutes sortes

qui ont travaillé au tracé d'une ligne d'embranchement de l'Intercolonial, dans le comté
de Guysborough, ainsi que le taux des gages et le montant brut payé en 1915 pour
cet objet;

2. La dépense brute se rattachant en quelque manière aux travaux ci-dessus, depuis
octobre 1911.

134. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous documents, lettres, requêtes,
etc., en la possession du ministère des Chemins de fer, touchant la destitution de
W. P. Mils, contremaître de la construction de la voie et des ponts pour le district
No 4 de l'Intercolonial;--aussi, de tous documents, lettres, télégrammes, requêtes, etc.,
en la possession du gouvernement, soit ici, soit à Moncton, se rapportant en quelque
manière que ce soit à la demande faite par le dit W. P. Mills d'une enquête sur les
causes qui ont amené sa destitution.

135. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Etat donnant les noms et les salaires
de tous les officiers adjoints et commis employés dans les bureaux de l'Inter-
colonial à Moncton, y compris les bureaux de l'adjoint du surintendant, de l'expédi-
teur des trains, des gares et hangars de fret, ainsi que les noms et salaires des contre-
maîtres dans chaque atelier du chemin de fer; aussi, les noms de tous les fonction-
naires, commis, ingénieurs-mécaniciens et chefs de trains qui ont pris leur retraite et
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sont inscrits sur la liste des pensions depuis le 1er janvier 1915, et le chiffre de la pen-
sion de retraite payée à chacun d'eux.

136. Réponse à ordre du 3 février 1916,--Copie de tous papiers, lettres, témoignages,
rapports et autres documents concernant l'enquête sur certaines irrégularités dans le
pesage du fret sur la ligne de l'Intercolonial à Stellarton et New-Glasgow en 1914 et
1915, et la destitution de Arthur McLean qui s'en est suivie.

137. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres et
autres documents se rapportant aux réparations du quai de Shag-Harbour, comté de
Shelburne, N.-E., au cours des années 1915 et 1916.

138. Réponse à ordre du 7 février 1916,--Copie de tous documents, lettres, télé-
grammes, etc., en la possession du ministère des Travaux Publics, se rapportant
à une demande de la part de la Société historique de la Nouvelle-Ecosse de la permis-
sion de placer sur les murs du bureau de poste de New-Glasgow une tablette commé-
morative à la mémoire de feu le révérend Dr James MacGregor.

139. Réponse à ordre du 8 février 1916,-Etat indiquant qui avait le ou les
contrats pour la viande et autres provisions destinées aux dragues du ministère des
Travaux Publics employées à East-River ou autres endroits du comté de Pictou en
1914 et 1915, respectivement; quels montants ont été payés à chacun des soumission-
naires.

140. Réponse à ordre du 7 février 1916,--Relevé, par province, de toutes les som-
mes d'argent, imputables sur le revenu, dépensées pendant la présente année fiscale
jusqu'au 31 décembre 1915 par le ministère des Travaux Publics sous les chapitres
suivants: Edifices publics; Ports et rivières; Chemins et ponts; Lignes de télégraphe
et téléphone; Dragage; et Divers.

141. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Relevé de toutes les sommes dépensées
au cours du présent exercice financier par le ministère des Travaux Publics et impu-
tables sur le compte du capital pour les édifices publics et les havres et rivières respec-
tivement, par province, avec mention en détail de la destination de telle dépense.

142. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres et
autres documents concernant l'acquisition d'un site pour le bureau de poste à Bear-
River, N.-E.

143. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Copie de tous papiers, lettres, télé-
grammes, listes et bordereaux de paie,-reçus et documents de toute sorte concernant
le prolongement ou la réparation du brise-lames de Port-Morien, dans Cap-Breton-
Sud, pendant l'année 1915.

144. Réponse à ordre du 16 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres;
correspondance, entre le ministère de la Marine et des Pêcheries, ou l'un quelconque
de ses fonctionnaires, et toute personne touchant la démission projetée du gardien ac-
tuel du phare à Cap-Jourmain, dans le comté de Westmoreland.

145. Réponse'à ordre du 7 février 1916,-Copie de toute la correspondance échan-
gée entre le ministère de la Milice et de la Défense, ou l'une ou l'autre de ses suc-
cursales, et le ministère de l'Agriculture, en ce qui concerne loccupation des édifices
de l'immigration ou de la quarantaine à l'île McNab et Vile Lawlor, Halifax, N.-E.,
pour des fins militaires, et spécialement quant à leur utilisation par le 63me régiment
de la force expéditionnaire au delà des mers.

146. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Relevé faisant connaître les
noms de tous les médecins nommés et employés dans le service de l'immigration ou
de la quarantaine à Halifax, Saint-Jean, Québec, Montréal, Toronto, Winni-
peg, Régina, Calgary, Edmonton, Vancouver et Victoria; avec mention de la date de
chaque nomination, le salaire d'un chacun; faisant connaître de plus si ces médecins,
ou l'un ou l'autre d'entre eux, sont encore au service du gouvernement, et, dans le cas où
ils ne sont plus employés. à quelle date leur service a cessé.

147. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Etat indiquant (1) quels sont les noms
des soumissionnaires pour les différents contrats des transports des malles dans les
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boîtes rurales établies dans les comtés de l'Assomption et de Montcalm jusqu'à ce
jour; (2) quel est le chiffre de chacune de ces soumissions et quel est le nom du sou-
missionnaire auquel chacun des contrats a été accordé avec le prix à lui octroyé; (3)
s'il y a de ces contrats qui ont été consentis sans soumissions, et si oui, en faveur de
qui et pour quel montant.

148. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Copie de tous télégrammes et corres-
pondance échangés entre le ministère du Travail et les ouvriers des mines de Thetford
avant, pendant et après la dernière grève dans cette région, et de tous autres papiers
s'y rapportant.

149. Réponse à ordre du Sénat en date du 3 mars 1915 pour la production:-
1. Des noms de toutes les personnes, dan le comté de Queen (Nouvelle-Ecosse)

qui ont demandé des gratifications sous l'autorité des dispositions de la.Loi des grati-
fications aux volontaires lors des invaslons féniennes, et qui ont reçu ces gratifica-
tions; avec les noms des camarades et de l'officier commandant dans chaque cas.

2. Et les noms des personnes, dans le dit comté, qui ont demandé ces gratifica-
tions, avec les noms des camarades et de l'officier commandant, et qui n'ont pas reçu
ces gratifications.

151. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Relevé des noms de tous les médecins em-
ployés et désignés, au cours des années 1914 et 1915, pour l'examen des recrues dans le
comté de Pictou, et de tous les changements apportés à la liste de ces médecins au cours
de la période susdite.

152. Réponse à ordre du 4 mars 1915,-Etat donnant les noms et adresses de toutes
les personnes dans les comtés d'Annapolis et de Digby, N.-E., auxquelles a été payée la.
gratification pour service lors de l'invasion fénienne; de celles dont les demandes ont
été rejetées, et de celles dont les demandes n'ont pas encore été examinées.

153., Réponse à ordre du 19 février 1915,-Relevé faisant connaître les noms et les
adresses de toutes les personnes dans le comté de Cap-Breton-ýSud, N.-E., qui ont obtenu
la prime accordée aux volontaires qui ont servi lors des invasions féniennes; aussi, les
noms et adresses de toutes les personnes du même comté qui ont demandé cette prime
mais qui ne l'ont pas encore reçue.

154. Réponse à ordre du 1er mars 1915,-Etat donnant les noms et adres8ss postales de
toutes les personnes auxquelles a été payée la gratification pour service lors de l'inva-
sion fénienne, dans le comté de Halifax, jusqu'à date.

155. Réponse à ordre du 31 mars 1915,-Copie de toutes les requêtes demandant la
prime accordée aux volontaires ayant servi lors de l'invasion fénienne et venant de la
part de résidents du comté dIB Hants, N.-E.; aussi, les noms de ceux qui ont reçu cette
prime, et de ceux dont la demande a été refusée, dans ce même comté, avec les raisons
de tel refus; aussi, le nombre de demandes qui n'ont pas encore été réglées.

156. Réponse à ordre du 22 mars 1915,-Etat donnant le nom et l'adresse de toutes
les personnes du comté de Richmond, N.-E., qui on.t reçu la gratification accordée par le
statut à ceux qui ont fait du service lors de l'invasion fénienne; aussi, les noms et
adresses de celles dont les demandes ont été rejetées et les raisons du rejet.

157. Réponse à ordre du 23 février 1916,-Liste contenant les noms de tous les ins-
pecteurs chargés d'examiner les obus fabriqués par la Compagnie d'aciérie de la Nou-
velle-Ecosse et autres usines fabriquant des obus à New-Glasgow, comté de Pictou.

158. Réponse à ordre du 16 février 1916,-Liste des employés permanents et autres
sur le canal Soulanges, en 1910, avec le salaire payé à chacun d'eux; aussi, liste des
employés en 1915, permanents ou autres, et le salaire accordé à chacun d'eux.

169. Réponse à ordre du Sénat en date du 24 février 1916, pour la production de
toute correspondance échangée depuis le 1er janvier 1916 entre les membres du Sénat,
des personnes ou institutions financières, et le gouvernement, l'honorable ministre des
Finances ou Sir Thomas White, personnellement, relativement à l'emploi de balances
d'argent non réclamées dans les banques pour les fins du Fonds Patriotique.

160. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous documents, lettres, télé-
grammes, etc., se rapportant aux services de réparations, d'entretien et de garde sur
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le bateau de patrouille "A" (capitaine Blackford), après la fin de la navigation, dans le
port de Shelburne, N.-E., au cours du mois de décembre 1914 et des mois subsêquents
jusqu'au moment de reprendre la mer en 1915.

161. Réponse à ordre du 8 février 1916,-Copie de tous documents, lettres, télé-
grammes, etc., faisant connaître en détail les dépenses, frais de déplacement par mille
et déboursés de Joseph W. V. Wilson, de Barrington, N.-E., en sa qualité de gardien
des pêcheries dans le comté de Shelburne, N.-E., au cours de l'année 1915.

162. Réponse à adresse du 3 février 1916,-Copie de tous les décrets du conseil,
lettres, télégrammes, rapports et autres documents se rapportant au blé réquisitionné
vers le 27 novembre 1915, et à la %méthode adoptée pour en disposer.

163. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Etat indiquant les différentes routes
postales rurales dans la division électorale de Régina, leur situation et la date de leur
établissement, ainsi que toutes les routes postales rurales dans la dite division électo-
rale prises actuellement en considération par le gouvernement.

164. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Copie de tous les télégrammes, soumis-
sions, offres, lettres, rapports d'ingénieurs et autres documents au sujet de la cons-
truction d'un brise-lames ou havre à North-Lake, I.-P.-E.

165. Réponse. à ordre du 23 février 1916,-Liste contenant les noms de toutes les
personnes qui'ont travaillé à la réparation du quai de la Rivière-Ouelle, dans le cours
de l'été 1915, avec la mention de leur emploi et les sommes qui leur ont été payées.

166. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, et
autres documents concernant les réparations au llanlover, au Cap-Nègre, comté de
Shelburne, N.-E., en 1915.

167. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous papiers, lettres, bordereaux
de paie, télégrammes et correspondance concernant les frais de constructionR d'un quai
ou jetée à la tête de Belleville, comté de Shelburne, N.-E., et des reçus et pièces justifi-
catives se rapportant à ces travaux.

168. Réponse à ordre du 16 février 1916,-Copie de toutes lettres, requêtes, corres-
pondance et télégrammes échangés entre le gouvernement, son ingénieur de district et
résident et toutes autres personnes concernant la construction d'un pont entre l'île
Perrot et Sainte-Anne-de-Bellevue et l'île Perrot et Vaudreuil.

169. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Copie de toutes sommes et correspon-
dance entre A. Bellemare, écr, M'P., et le gouvernement ou aucun de ses membres, en
raþport avec la construction du bureau de poste de Louiseville.

170. Réponse à ordre du 21 févriér 1916,-Etat indiquant les sommes dépensées
pour l'ameublement du bureau de l'honorable E. Patenaude, ministre du Revenu de
lIntérieur, avec copie des factures. Aussi, relevé des sommes dépensées pour l'ameu-
blement du bureau de l'honorable W. B. Nantel, ex-ministre du Revenu de l'Inté-
rieur, avec copie des factures.

171. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous documents, titres, papiers,
actes notariés ou sous seing privés, au sujet de la vente, donation ou transfert, par la
succession Alex. Fraser, de Rivière-du-Loup au gouvernement ou au département des
Chemins de fer pour L-C.-R., du terrain ou partie de terrain à l'est du pont de
lI.-C.-R., à Rivière-du-Loup à l'endroit appelé Gauvreau Yard, et copie de toute corres-
pondance à ce sujet.

M. Middlebro, d'u comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le troisième
rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité recommande qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de la
Chambre.

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Blain,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité des

Comptes Publis.
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Sur motion de M. Hazen, secondé par M. Kemp,
Ordonné, que le comitê spécial des Pensions pour les soldats invalides soit autorisé

à faire imprimer de jour en jour les témoignages entendus et les pièces produites, et
que la règle 74 soit.suspendue à cet égard, en conformité de la recommandation contenue
dans le deuxième rapport du dit comité.

Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Blain,
Ordonné, que, en conformité de la recommandation contenue dans le quatrième

rapport du comité des Bills Privés, l'honoraire et les droits versée sur le bill (No 31)
constituant en corporation la Egstern Cunadian Union Conference Corporation of
Seventh-day Adventists, soient remboursés, moins le coût de l'impression et de la tra-
duction.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill V (No 69) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Clarice Smith ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
A huit heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.) -

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 20) concernant certains
brevets de The Pedlar People, Limited.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greiier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

M. Blain propose, secondé par M. Bennett (Simeoe),-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés (conformément à la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir:-

Bill (No 32) concernant la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway Company;
Bill M (No 50) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Raymond Conliffe

Savage ";
Bill Q (No 53) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Robert William

Thompson ";
Bill O (No 57) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Nora Louise Jackson";

et
Bill (No 31) constituant en corporation la Eastern Canadian Union Conference

Corporation of Seventh-day Adventists, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné les bills
suivants, savoir: Bill (No 32) concernant la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway
Company; bill M (No 50) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Raymond Con-
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liffe Savage"; bill Q (No 53) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Robert
William Thompson "; et bill O (No 57) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à
Nora Louise Jackson ", et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.

Aussi, que le comité a fait quelque progrès sur le bill (No 31) constituant en cor-
poration la Eastern Canadian Union Conference Corporation of Seventh-day Ad-
ventists, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

Sur motion de M. Stewart (Lunenburg), secondé par M. Edwards,
Ordonné, que le bill (No 32) concernant la Toronto, Hamilton and Buffalo Railway

Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Blain, seconndé par M. Wright,
Ordonné, que le bill M (No 50) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Ray-

niond Conliffe Savage ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs

que cette Chambre a adopté leur bill sans ameúdement.

Sur motion de M. Boys, secondé par M. Davidson,
Ordonné, que le bill Q (No 563) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Robert

William Thompson ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Bennett (Simcoe), secondé par M. Wright,
Ordonné, que le bill O (No 57) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Nora

Louise Jackson ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Bennett (Simcoe),
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel ont été soumis les bills suivants, savoir:-

Bill M (No 50) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Raymond Conliffe
Savage ";

Bill Q (No 53) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Robert William
Thompson "; et

Bill O (No 57) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Nora Louise Jackson",
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.
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Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante et dix-neuf mil4e sept
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Pénitenciers:-Kingston, $216,64»;
Saint-Vincent-de-Paul, $203,100; Dorchester, $108,800; Manitoba, $99,80»; Colombie-
Britannique, $146,300; Alberta, 499,300; Saskatchewan, 0107,500; en général, $4,300,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent trente-quatre mille huit
cent soixante et seize dollars et vingt-cinq cents soit accordée à Sa Majesté pour
l'Accise:-Appointements des fonctionnaires et des inspecteurs de l'accise, etc., et aug-
mentation d'appointements selon le résultat de l'examen de l'accise, $5/75,876.25; sur-
croît de service des préposés à la surveillance des grandes distilleries et autres fabriques,
$16,000; rémunération pour longues heures de service, autres que poifr services spé-
ciaux, $2,000; service préventif-imprévus, $10,000; service préventif-appointements,
$101,000; frais de voyage, loyer, combustible, papeterie, etc., $60,000; pour pourvoir
aux dépenses, estampilles, papeterie, salaires, voyages, etc., relativement à la taxe de
guerre, $125,000; estampilles pour les tabacs canadiens et importés, $130,000; percep-
tions des douanes, allocations sur les droits perçus par eux, 05,000; allocation provi-
soire, ne dépassant pas $150 à chacun des préposés dans le Manitoba et les provinces de
l'Ouest, dont les appointements de toutes sources payés par l'Etat n'excèdent pas $2,500,
$10,000; pour permettre au ministère de fournir de l'alcool méthylique aux fabricants,
qui en rembourseront le prix de revient, et pour loyer, éclairage, force motrice, trans-
port, appointements, etc., $100,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917. •

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-deux mille neuf cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des poids et mesures, du
gaz et de la lumière électrique:-Appointements des fonctionnaires, inspecteurs et sous-
inspecteurs des poids et mesures, $145,250; loyer, combustible, frais de voyage, frais de
port, papeterie, etc., pour le service des poids et mesures, y compris achat d'étalous du
système métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs, etc., $55,000; allo-
cation provisoire n'excédant pas $150 à chacun des fonctionnaires dans le Manitoba
et les provinces de l'Ouest, dont les appointements ne dépassent pas $2,500 par année
(poids et mesures), $4,000; appointements des inspecteurs du gaz et de la lumière élec-
trique, $88,500; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., inspec-
teur du gaz et de la lumière électrique, y compris achat et réparations d'instruments,
$54,000; allocation provisoire n'excédant pas $150 à chacun des fonctionnaires dans le
Manitoba et les provinces de l'Ouest, dont les appointements. ne dépassent pas $2,500
(gaz et lumière électrique), $4,000; exportation de la force électrique, $1,000; Bureau
international des poids et mesures, $800; Commission électrotechnique internationale,
$400, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes faiit rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau eh comité
des Subsides.

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;
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Samedi, 25 mars 1916.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill L (No 70) intitulé: " Loi concernant The Ailin Railway Company "; et
Bill W (No 71) intitulé: " Loi pour faire droit à Arthur Alexander Reinhardt ".

Aussi, le Sénat transmet à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité spé-
cial des Divorces au Sénat, auquel a été référé le bill en instance de divorce ci-haut
mentionné, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et quinze minutes.
samedi matin, elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 27 mars 1916.

PadREES.

M. l'Orateur soumet à la Chambre le rapport suivant du greffier de la Chambre
des Communes au sujet de l'augmentation statutaire des appointements et salaires des
fonctionnaires et employés de la Chambre:-

CHAMBRE DES COMMUNES,

BUREAU DU GREFFIER,

OTTAWA, 24 mars 1916.

MONSIEUR, J'ai l'honneur de taire rapport que tôus les fonctionnalreB, cuinis et
employés de la Chambre des Communes, qui peuvent participer à l'augmentation
annuelle de traitement, sous l'empire de l'article 37 du chapitre 15 des lois de 1908, ont
droit à cette augmentation vu leur bonne éonduite, attendu que tous la méritent sans
exception.

Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

THOS. B. FLINT,
Greffier de la Chambre des Communes.

L'honorable ORATEUR de la
Chambre des Communes.

Je recommande par les présentes que l'augmentation de traitement mentionnée
dans le rapport ci-dessus soit payée aux membres y ayant druit du personnel de la
Chambre.

ALBERT SEVIGNY,
Orateur.

M. Hazen, l'un des me;mbres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 mars 1916,-Etat indiquant,-

1. Quel montant de droits de quaiage ont été perçus sur les marchandises déchar-
gées sur les quais de l'Etat aux endroits suivants dans le comté de Victoria: Neil's-
ilarbour, Ingonish, Englishtown, South-Gut, Baddeck, Little-Narrows, Nianza et
Grand-Bras-d'Or, N.-E.;

2. Quel montant a été perçu à chacun des endroits susdits, par qui ces droits ont
été perçus et quel montant a été expédié au gouvernement dans chaque cas. (Document
de la session, No 206.)

M. Kemp, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 mars 1916,-Etat indiquant quels
ont les noms des 54 officiers canadiens employés dans le bureau de la Solde et des

Archives, à Londres, et quel montant est payé par mois à chacun d'eux. (Document de
la session, No 207.)
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M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie de tous télé-
grammes, lettres, pétitions, instructions du ministère des Chemins de fer et autres
documents concernant l'étude d'un projet de voie ferrée faite l'été dernier à l'est et à
Pouest de Sunnybrae, comté de Pictou. (Document de la session, No 208.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21, février 1916,-Copie
de tous documents, lettres, ententes, télégrammes, etc., se rapportant au projet d'ache-
ter, de louer ou d'utiliser le chemin de fer connu sous le nom de Vale Railway, dans le
comté de Pictou, et à l'exploitation de cette voie ferrée par le ministère des Chemins
de fer. (Document de la session, No 209.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Etat
donnant le nombre et l'objet de-toutes les commissions nommées par le gouvernement
depuis 1911, et le coût de chacune d'elles, avec les noms des différents membres de ces
commissions. (Document de la session, No 210.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1916,--Copie de
tous les documents, télégrammes, lettres, correspondance, se rapportant à la destitution
ou démission du docteur W. T. Patton, qui faisait partie du service d'inspection vété-
rinaire du ministère de l'Intérieur, sa réintégration en office et sa destitution ou démis-
sion subséquente. (Document de la session, No 211.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 mars 1916,-Etat indi-
quant,-

1. La raison du délai apporté à l'établissement des routes postales rurales, que l'on
dit être à l'état de projet, dans le collège électoral de Medicine-Hat;

2. Quand, en première instance, on a demandé l'établissement de ces routes;
3. Si les requêtes à cette fin portaient le nombre voulu de signatures;
4. Si on a demandé des soumissions, et pour quelles routes;
5. Pourquoi on n'a pas accepté les plus basses soumissions, et établi les routes

en question;
6. Si de nouvelles soumissions sont demandées pour ces routes;
7. S'il y a probabilité que quelques-unes de ces routes soient établies et utilisées

immédiatement. (Document de la session, No 187a.)
Et aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1916,-

Pour production de tout compte, télégrammes, lettres, mémoires de frais, et autres docu-
ments concerngnt la cause de J. P. Dionne vs le Roi, devant la Cour de l'Echiquier,
dans laquelle cause M. Léo Bérubé était avocat, et M. E. H. Cimon, conseil, tous deux
avocats de Fraserville. (Document de la session, No 212.)

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 7 février 1916,-Copie de toute correspondance avec les autorités impériales au
sujet de l'achat de chevaux, et de la prohibition de l'exportation de chevaux. (Docu-
ment de la session, No 218.)

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill L (No 70) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant The Atlin Railway Company".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill W (No 71) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Arthur Alexander Reinhardt ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer de
nouveau sur le bill (No 31) constituant en corporation la Eastern Canadian Union
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Conference Corporation of Seventh-day Adventists, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport quele comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill V (No 69) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Clarice Smith ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est référé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Pacaud, secondé par M. Lachance,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. A qui ont été accordés les contrats pour le transport des malles dans le comté de

Dorchester depuis le 21 septembre 1911 jusqu'à date;
2. Si des soumissions ont été demandées pour ces contrats; et quels étaient les

soumissionnaires et les montants respectifs mentionnés dans les soumissions.

Sur motion de M. Lachance, secondé par M. Pacaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat faisant connaître,-
1. Quels sont les noms des personnes nommées à quelques fonctions dans le service

de l'Immigration dans la cité de Montréal depuis le 1er octobre 1911; quel était leur
salaire au moment de leur nomination et celui qu'elles reçoivent présentement;

2. Quels sont, parmi ces employés, ceux à qui il est accordé des dépenses de voyage
ou autres, et combien leur a été payé de ce chef depuis leur nomination.

Sur motion de M. Chisholm (Inverness), secondé par M. Ross,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-'Copie de tous télégrammes,

correspondance, lettres, etc., se rapportant en quelque manière au dragage à Margaree-
Harbour, comté d'Inverness, N.-E., en 1913-14-15 et 16.

Sur motion de M. Kyte, pour M. Carroll, secondé par M. Proulx, -
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les noms et

dresses de toutes les personnes au service des divers ministères du gouvernèment
fédéral dans les comtés du Cap-Breton, Victoria, Inverness, Richmond, Guysborough,
Antigonish et Pictou, province de la Nouvelle-Ecosse.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Kyte,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous documents, requêtes,

correspondance, télégrammes, recommandations, etc., en la possession du ministre des
Postes ou de son ministère, se rapportant à la destitution de James Hall, maître de
poste à Milford-Haven-Bridge, comté de Guysborough, N.-E., et à la nomination de
Guy O'Connor comme son remplaçant.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Paquet,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant les montants payés

par le gouvernement fédéral du 1er juillet 1896 au 1er octobre 1911 aux journaux sui-
vqnts: Le Canada, La Presse, La Patrie, Le Pays, tous de Montréal; La Vigie, Le Soleil,
de Québec.

M. Leniieux propose, secondé par M. Pugsley,-Que cette Chambre est d'avis que
des mesures devraient être prises ausaitôt que possible pour mettre à exécution le rap-
port sur l'éducation technique.
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Et un débat s'ensuivant;
La dite motion, du consentement de la Chambre, est retirée.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir-
Bill (No 30) intitulé: "Loi constituant en corporation la Seaport Trusts Corpora-

tion "; et
Bill (No 36) intitulé: "Loi concernant La Joliette and Lake Manuan Colonization

Railway Company ".
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants 'avec des amendements pour lesquels il

demande le concours de cette Chambre, savoir:--
Bill (No 22) intitulé: "Loi constituant en corporation la Edmonton and South-

western Railway Company "; et
Bill (No 11) concernant la compagnie dite British America Nickel Corporation,

Limited ".
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants pour lesquels il demande le concours de

cette Chambre, savoir:-
Bill Z (No 72) intitulé: " Loi pour faire droit à Charles William Wilson"; et
Bill A 2 (No 73) intitulé: " Loi pour faire droit à Aimée Rita Elliott ".
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces au Sénat, auquel ont été référés les deux bills en instance
de divorce ci-haut mentionnés, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Avec la permission de la Chambre;

M. Rogers propose, secondé par M. Reid,-Que l'ordre No $ des Bills et- Ordres
publics soit maintenant appelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé et il est lu comme suit:-
Ordre No 8.-"Suite de la discussion de la motion de M. Stevens,-Que cette

Chambre croit que, en ce moment où lEmpire se trouve en guerre, la conservation de la
richesse et des ressources du Dominion et le développement des forces productrices de
notre nation seraient considérablement favorisés par la prohibition de la manufacture,
de l'importation et de la vente des boissons enivrantes comme breuvage, et qu'une loi
propre à atteindre ce but devrait être adoptée sans délai."

La Chambre reprend, en conséquence, le dit débat ajourné.
Et la question étant posée sur la motion;
M. Bennett (Calgary) propose, comme amendement, secondé par M. Davidson,-

Que tous les mots après " Que ", dans la dite motion, soient supprimés et remplacés par
les suivants:-" cette Chambre reconnaît les progrès ccomplis depuis vingt ans dans
les différentes provinces du Canada par l'adoption de certaines lois favorisant la tempé-
rance et prohibant ou restreignant le commerce des boissons alcooliques.

" Que la restriction et la réglementation du commerce des boissons alcooliques ne
peuvent se faire efficacement qu'avec l'entier appui de l'opinion publique en faveur des
lois adoptées à cette fin.

"Que l'opinion publique n'étant pas.la même dans les diverses provinces, il est
préférable que ces lois, dont la mise en vigueur dépend de telle opinion publique, soient
en premier lieu déterminées par les législatures provinciales.

" Que la question devrait être étudiée d'abord par les diverses législatures provin-
ciales dans le plein exercice de leur juridiction respective.

" Que ce Parlement devrait, durant la présente session, adopter une loi prohibant
le transport ou l'importation dans toute province des boissons alcooliques destinées à des
usages ou des fins qui sont ou pourraient être défendus par la loi de telle province."
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Et le débat se continuant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mardi, 28 mars 1916.
Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et l'appel dles

noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Alguire, Davickson,
Armnstrong Descarries,

(Lambton), Doherty,
Bail, Edwards,
Barnard, Elliot,
Bennett (Calgary), Fisher,
Ben.nett (Slmeoe), Fortier,
Best, Fripp,
Blain, Gauthier <Gaspé),
Blondin, Girard,
Borden (Sir Robert). Glass,
Boys, Gray,
Brabazon, Green,
Burnham, Hanna,
Clarke (Wellington), Hazen,
Cleinents, Hepburn,
Crothers, Lalor,
Currie,

Leinieux,
McCraney,
McLean,

Marshall,
Meigiezi,
Morphy,
Mornie,
Morrison,
Mixnson,
Nicholson,
Nickle,
Paquet,
Patenaude,
Paul,
Proulx,
Rainville,

Reid,
Rhodes,
Robidoux,
Roche,
Rogers,
schlaftnier,
Sexâmith,
Shepherd,
Steele,
Stewart (Hamilton).
Stewart (Lunenburg),
Sutherland,
Thoburn,
Walker,
Webster,
White (Sir Thomas),
White <Reinfrew) .

_6i7.

CONTRE:

li.essleurs

Achiru,
Boivin,
Broder,
Brouillard,
Buchanan,
Bureau,
Cardin,
Carvell,
Chi.sholm

(Antîgonish),
Chisholm

(Inverness),
Copp,

Cruise,
Delisle,
Demers,
Douglas,
Ethier,
Fowler,
Gauthier

<St-l{yacinthe),
Gauvreau,
Hughes

(King, I.-P.-E.),
Kyte,
Lafortune,

Lanctôt,
Logglie,
MacNutt,
McCrea.
McKenzie,
MeMillan,
Marcil

(Bonaventure),
Marelle (Bagot),
Martin <Régina),
Michaud,
Nesbitt,
Oliver,

Papineau,
Pardee,
Ross,
Béguin,
Sinclair,
Stevens,
Thorn-ton,
Truax,
Turgeon,
Turriff,
White

(Victoria, Alta),
Wnight.ý-4.

Ainsi, elle est résolue dans -l'affirmative.

Et alors, la Chambreayant continué de siéger jusqu'à une heure et quatorze
minutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Mardi, 28 mars 1916.

PRIPRES.

Les pétitions suivantes sont présentées séparément et déposées sur le bureau:-
Par M. Lamarche,-la pétition du très révérend Ovide Charlebois, O.M.I., D.D.,

vicaire apostolique de Keewatin et autres, de Le-Pas, Manitoba.
Par M. Marcil (Bonaventure),-la pétition de Alfred Boucher et autres, de Dun-

ham, comté de Mssisquoi; la pétition de Arthémise Jodoin et autres, du village de
Sainte-Hélène, comté de Bagot; la pétition de Cléophas Pépin et autres, de la paroisse
de Rivière-des-Prairies, comté de Laval; et la pétition de M. l'abbé Joseph S. La-
Rocque et autres, de Bramptonville, comté de Richmond et Wolfe, tous de la province
de Québec.

CORRECTION.

M. L'ORATEUR: Après le vote d'hier sur l'amendement de M. Bennett (Calgary) à
la résolution proposée par M. Stevens, j'ai donné ma décision à l'effet que l'amendement
ayant été voté dans l'affirmative, il était inutile de soumettre à la Chambre la motion
principale telle qu'amendée.

J'ai, depuis, étudié avec soin cette question, et j'ai constaté, en consultant les auto-
rités, que la question telle qu'amendée aurait dû être de nouveau posée à la Chambre.

Voici ce que dit May à la page. 291, de la lime édition: " Si la Chambre décide
'que les mots que l'on propose de retrancher forment partie de la question', la question
originale est posée mais si la Chambre décide que ces mots ne doivent pas faire partie
de la question, en rejetant cette proposition lorsqu'elle est faite, la question qui est posée
ensuite comporte que les mots que l'on propose de substituer soient insérés ou ajoutés en
leur lieu et place. Cette dernière question étant résolue dans l'affirmative, la question
principale, ainsi amendée, est posée ".

Bourinot, à la page 439, 3me édition, dit: " Si l'amendement est rejeté, l'Orateur
propose de nouveau la question principale, et un débat peut s'ensuivre ou un autre
amendement peut être alors proposé. D'un autre côté, si l'amendement est adopté par la
Chambre, alors l'Orateur posera de nouveau la question en ces mots: 'Est-ce le désir de
la Chambre d'adopter la motion principale ainsi amendée'".

De nombreux précédents peuvent être cités dans l'espèce. Entre autres, à la séance
du 6 juin 1904, tel que mentionné à la page 431 des Procès-Verbaux de cette année, sur
la motion de M. Champagne portant " que le Bill No 110, Loi concernant la Compagnie
électrique d'Ottawa, soit lu la troisième fois ", M. Puttee proposa, comme amendement,
que tous les mots après " Que " dans la motion principale fussent retranchés et d'autres
mots insérés à leur place. Cet amendement de M. Puttee ayànt été adopté, la motion
principale, telle qu'amendée, fut de nouveau soumise à la Chambre.

Un autre précédent se trouve dans les Procès-Verbaux de la session de 1906-07, page
185. A une motion de M. Herron, M. Knowles présenta un amendement proposant de
biffer tous les mots après " Que" et de les remplacer par d'autres. L'amendement de
M. Knowles fut mis aux voix et adopté. Après ce vote sur l'amendement, la motion,
telle que modifiée, fut soumise à la Chambre et adoptée, sur division.

Après le vote d'hier, Sir Robert Borden proposa l'ajournement de la Chambre et rien
ne fut proposé à l'encontre de cette motion, mais la résolution de M. Stevens, telle
qu'amendée, est encore pendante et devrait être inscrite sur le feuilleton des Ordres
pour être prise de nouveau en considération à une autre séance; et j'ai enjoint au gref-
fier de replacer la motion sur le feuilleton des Ordres.
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M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphei, présente à la
Chambre le huitième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:- •

Votre comité a examiné les bills suivants, et a décidé de les rapporter avec des
amendements, savoir:

Bill (No 8) concernant la compagnie dite The Niagara, St. Catharines and Toronto
Railway Company.

Bill (No 24) concernant la Toronto, Niagara and Western Railway Company.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le douzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son douzième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills prives et
constate que toutes les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, ont
été observées dans chaque cas, savoir:-

De la High River, Saskatchewan and Hudson Bay Railway Company; pour une loi
prolongeant le délai fixé pour la construction de sa ligne.

De Mary R. Gooderham, présidente, et R. Constance M. Auden, secrétaire national;
pour une charte sous le nom de Imperial Order of Daughters of the Empire and the
Children of the Empire (section cadette).

De -THope Fothergill Baily, de la cité de Toronto; pour une loi de divorc'e d'avec
son mari.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Copie du décret du conseil, C.P. No 634, daté le 24 mars 1916, re Prohibi-
tion de l'exportation de certaines marchandises, y compris le nickel, le minerai de nickel
et la matte de nickel, à certains ports étrangers. (Document de la session, No 215.)

M. Crothers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Béponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1916,-Copie de tous télé-
grammes, correspondance, rapports et documents de toute nature concernant la visite
d'un officier " des gages raisonnables " à New-Glasgow, N.-E, au sujet de l'échelle des
gages des hommes employés à la fabrication des obus dans des ateliers en cette localité.
(Documentde la session, No 214.)

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill Z (No 72) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Charles William Wilson ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill A 2 (No 73) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Aimée Rita Elliott ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

Avec le consentement de la Chambre;

Sir Robert Borden propose, secondé par Sir George Foster,-Que l'ordre No 23
des Bills et Ordres publics soit maintenant appelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé, et il est comme suit:-
Ordre No 23.-" Suite de la discussion de la motion de Sir Wilfrid Laurier,-Qu'il

soit nommé un comité de membres de cette Chambre aux fins de faire
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une enquête sur tous les achats d'obus ou autres munitions ou articles quelconques par
la Commission des munitions formée par le ministre de la Milice, tel qu'énoncé en cette
Chambre le 15 avril 1915 par le premier ministre, et aussi sur tous contrats faits ou
toutes commandes données par la dite commission pour la fourniture d'obus ou autres
munitions ou articles quelconques; avec pouvoir au dit comité d'interroger des témoins
sous serment et d'ordonner la production de tous documents, livres, lettres ou papiers,
et aussi de faire rapport de temps à autre à cette Chambre en la manière qu'il jugera
convenable."

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre reprend le dit débat ajourné.

Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 11) intitulé: "Loi concernant la compagnie dite
British America Nickel Corporation, Limited ", lequel est comme suit:-

Page 1, ligne 15.-Retrancher la clause 3.
Le dit amendement, étant lu la première fois, est renvoyé au comité des Bills

Privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 22) intitulé: " Loi constituant en corpora-
tion la Edmonton and Southwestern Railway Company ", lequel est comme suit:-

Page 4, ligne 20.-Après " Compagnie " insérer "ni un locataire ou concession-
naire aux termes de l'article 16 de la présente loi ".

Le dit amendement, étant lu la première fois, est renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill L (No 70) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant The Atlin Railway Company".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au, comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

L'ordre dù jour appelle la seconde lecture du bill W (No 71) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Arthur Alexander Reinhardt ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et, avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne, est renvoyé au comité des Bills Privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la question,-Qu'il soit nommé un
comité de membres de cette Chambre aux fins de faire une enquête sur
tous les achats d'obus ou autres munitions ou articles quelconques par la Commission
des munitions formée par le ministre de la Milice, tel qu'énoncé en cette Chambre le 15
avril 1915 par le premier ministre, et aussi sur tous contrats faits ou toutes commandes
données par la dite commission pour la fourniture d'obus ou autres munitions ou
articles quelconques; avec pouvoir au dit comité d'interroger des témoins sous serment
et d'ordonner la production de tous documents, livres, lettres ou papiers, et aussi de
faire rapport de temps à autre à cette Chambre en la manière qu'il jugera convenable.
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Et le débat se continuant;

Et la Chambre ayant continué de siéger après minuit;

Mercredi, 29 mars 1916.

Et le débat se continuant;

Sur motion de Sir Thomas White, secondé par M. Rogers,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt minutes,
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Mercredi, 29 mars 1916.

PRIèREs.

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table le rapport du commis des pétitions sur
les pétitions présentées le 28 mars courant, qui sont lues et reçues, et sont comme
suit:-

Du très révérend Ovide Charlebois, O.M.I., D.D., vicaire apostolique du Keewatin,
et autres, de Le-Pas, Manitoba; demandant l'adoption de certaines mesures législatives
de nature à faire disparaître les injustices dont ils se plaignent afin de leur assurer la
paisible jouissance des droits qui leur ont été accordés par le traité de 1870, par la
législation de 1875, et qui sont confirmés par les dispositions générales de l'Acté de
l'Amérique Britannique du Nord.

De Alfred Boucher et autres, de Dunham, comté de Missisquoi; de Arthémise
Jodoin et autres, du village de Sainte-Hélène de Bagot, comté de Bagot; de Cléophas
Pépin et autres, de la paroisse de Rivière-des-Prairies, comté de Laval; de M. l'abbé
Joseph S. LaRocque et autres, de Bromptonville, comté de Richmond et Wolfe, tous
de la province de Québec; pour une loi prohibant la fabrication, l'importation et la
vente des liqueurs alcooliques en Canada pendant la durée de la guerre et pour une
période de trois ans après la cessation des hostilités.

Sir Herbert Ames, du comité des Banquies et du Commerce, présente à la Chambre
le troisième rapport de ce comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill (No 35) concernant les Placements
des compagnies d'assurance sur la vie, et a décidé d'en faire rapport avec des amende-
ments.

M. Steele, pour M. Sharpe, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le
cinquième rapport de ce comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport sans amendement:-

Bill D (No 56) du Sénat, intitulé: "Loi concernant certains brevets de Stone,
Limited ".

Bill E (No 62) du Sénat, intitulé: " Loi concernant un certain brevet de Harvey
Hubbell, Incorporated".

Bill T (No 63) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Mary Phyllis Lasher ".
Bill U (No 64) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Mabel Mills ".
Bill V (No 69) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Clarice Smith ".

Conformément à l'ordre de la Chambre du 28 courant, votre comité a pris en consi-
dération l'amendement fait par le Sénat au bill (No 11) concernant la compagnie
dite British America Nickel Corporation, Limited, et il recommande que cet amende-
ment soit adopté.

Votre comité recommande aussi qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances
de la Chambre.

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, mnet devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1916,-Copie de tous mé-
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moires, correspondance, comptes, pièces justificatives, etc., concernant la construction,
complétée en 1914, d'un hangar à chaloupes et d'un plan incliné à Bear-Cove-Beach,
comté de Halifax, N.-E. (Document de la session, No 216.) «

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1916,-Relevé
détaillé des dépenses faites l'année dernière à McNairs-Cove, N.-E., comprenant les
noms et le nombre des ouvriers et manouvres, le salaire payé à chacun d'eux, les sommes
payées pour les approvisionnements et matériaux, et les noms des personnes à qui ces
sommes ont été payées. (Document de la session, No 217.)

Et adssi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 1916,-Copie
de toute correspondance et de tous comptes, pièces justificatives, reçus, etc., concernant
la construction d'un quai à Shad-Bay, comté de Halifax, N.-E., en 1914 et 1915.
(Document de la session, No 218.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie du décret du conseil No 54,001, en date du 16 mars 1916, autorisant le paiement
aux officiers de la réserve navale royale de l'allocation pour le Mess. (Document de la
session, No 74a.)

Ordonné, que Sir Thomas White ait la permission de présenter un bill ^(No 74)
portant prélèvement d'une taxe sur les Profits d'affaires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde leeture en est ordonnée pour la prochsine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Copp, secondé par M. Carvell,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Combien ont coûté, en totalité, au gouvernement, les casernes établies dans les

bâtiments de la Canadian Car and Foundry Company, à Amherst, en 1915, et à qui les
deniers ont été payés;

2. S'il y a des comptes en souffrance, et quel en est le montant et à qui ils sont
dûs;

3. Quelle quantité de matériaux ont été fournis, de qui ils ont été achetés, et à
quel prix;

4. Combien a coûté la désaffectation de ces casernes, à qui les deniers ont été payés,
et à quelle date les travaux ont été faits;

5. Quel a été le coût total des fournitures et approvisionnements requis pour les
troupes cantonnées dans ces casernes, à qui largent a été payé, et quel a été le prix des
dites fournitures et approvisionnements.

Sur motion de M. Lapointe (Kamouraska), secondé par M. Gauvreau,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de toutes les requêtes qui ont été reçues par le Gouverneur général en conseil
demandant le désaveu de l'Acte de la législature de la province d'Ontario, chapitre 45,
5 George V, 1915, concernant la Commission scolaire des écoles catholiques romaines
de la cité d'Ottawa, et copie de tous les documents, mémoires, rapports, lettres et corres-
pondance concernant l>s dites requêtes en désaveu, ou concernant le dit acte de la pro-
vince d'Ontario, 5 George V, chapitre 45.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Graham,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, correspon-

dance et pétitions, y compris le rapport de Charles Bruce, ingénieur, en la possession du
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ministère de la Marine et des Pêcheries, au sujet de la construction d'un dépôt frigo-
rifique pour la boitte à White-Head, N.-E.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Boyer, secondé par M. Marcile (Bagot),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes lettres, télé-

grammes, etc., échangés entre le département des Travaux Publics et le départe-
ment de la Justice et le Conseil de ville de Rigaud, Archibald Macdonald, Elzéar
Montpetit, et la Rigaud Granite Co., Ltd., concernant l'édifice militaire.

Avec la permission de la Chambre;

Sur motion de M. Steele, secondé par M. Middlebro,
Ordonné, que le comité des Bills Privés soit autorisé à siéger pendant les séances

de la Chambre, conformément à la recommandation contenue dans le cinquième rap-
port du dit comité.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Rogers,
Résolu, que lundi prochain, le 3 avril, et les lundis suivants, jusqu'à la fin de la

session, les mesures du gouvernement auront la priorité après les Questions et les Avis
de motions pour production de document.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 61) modifiant le Tarif des
Douanes, 1907.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général
de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend -le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

M. L'ORATEUR:-Relativement au bill (No 67) Loi relative à la Réserve des sau-
vages de St. Peter, l'honorable député de Saint-Jean (M. Pugsley), jeudi dernier, alors
que la résolution, sur laquelle le bill est basé, a été rapportée à la Chambre, a soulevé
cette question, à savoir: si cette mesure n'était pas une de celles qui exigent le consente-
ment de la Couronne avant de procéder ultérieurement.

Le bill a pu subir sa première lecture, la deuxième lecture en étant renvoyée à un
jour subséquent, avec l'entente que, dans l'intervalle, j'examinerais le point soulevé, et
rendrais une décision à cet égard.

En consultant les autorités en la matière, je trouve que, lorsque le consentement de
l Couronne est requis, un ministre peut faire connaître ce consentement à n'importe
quelle phase de la procédure où le bill en question en est rendu, différant en cela de cette
classe de bills pour lesquels une recommandation préliminaire de la Couronne est néces-
saire.

Le consentement de la Couronne est requis lorsque des droits de propriété sont dif-
férés, compromis ou abandonnés, ou lorsqu'il s'agit de mettre de côté quelque préroga-
tive de la Couronne. Voir MAY (11me édition) pages 448, 561. Aussi BOURINOT (3me
édition) pages 576, 578 et notes.

Dans le bill en délibération il appert que certaines concessions faites par la Cou-
ronne sous l'empire de lois en vigueur à l'époque sont confirmées.

A mon point de vue, déterminé par l'étude des autorités en la matière, cette confir-
mation n'exige pas un autre consentement de la Couronne en sus de celui que l'on peut
présumer avoir été fourni lorsque ces lois ont été adoptées. Toutefois, le bill actuel
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semble accorder au gouvernement, le pouvoir, outre celui de confirmer des titres, d'ac-
corder main levée de servitudes et abandon d'obligations échues ou à échoir en vertu de
la mesure législative.

A ce point de vue, je crois que cette mesure exige que la Chambre soit infornée du
consentement de la Couronne à quelque phase des délibérations sur ce bill, avant qu'il
soit définitivement adopté.

L'ordre étant lu pour la seconde lecture du bill (No 67) Loi relative à la Réserve
des sauvages de St. Peter;

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe la Chambre que Son
Altesse Royale le Gouverneur général, ayant été mis au fait de l'objet du bill projeté,
a donné son consentement -à la dite mesure.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général
de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 68) concernant les Oours
supérieures de la Saskatchewan, et modifiant la Loi des Juges.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général
de la Chambre.

- Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenanit lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre portant que la -Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

'M. Rogers, pour -Sir Thomas White, propose, secondé par Mi. Casgrain,-Que
M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En boMité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les mines et commissions géologiques-division des Mines :--Etude
des dépôts de minerai, des minéraux économiques, des dépôts de tourbes, des matériaux
de construction; détermination des valeurs combustibles des houilles, lignites, tourbes,
pétroles, et gaz naturels; étude du traitement des minerais et des procédés métallur-
giques; étude des produits d'argile, des matériaux non métalliques de construction, et
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des eaux minérales; pourvoir aux machines supplémentaires exigées par les laboratoires
d'essai; salaires des artisans et tâcherons; compilation de renseignements sur les miné-
raux; les industries minières et métallurgiques, et leur exploitation, $76,000; publica-
tion et traduction en français des rapports, achats de livres, de papeterie, fournitures
des laboratoires de chimie, appareils, instruments, imprévus de bureau, personnel sup-
plémentaire, $67,000; pour organiser la division des explosifs et l'outillage de ses labo-
iatoires, pour appareils, salaires des inspecteurs, chimistes, machinistes, commis aux
écritures, frais de voyage relevant des études de la manufacture et de l'emmagasinage
des explosifs au Canada, $5,000; pour épreuves pratiques des sables bitumineux de lAl-
berta, pour voirie et autres fins, $5,000, pour l'exercice se terminant le 1 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédiant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le bureau d'épreuves du Canada:-Entretien du bureau d'épreuve,
Vancouver, C.-B., pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois.cent vingt-neuf mille quatre cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Commission géologique:-Pour explorations
et levés, recherches ethnologiques, archéologiques et paléontologiques, appointements
des explorateurs, topographes, dessinateurs et autres, $185,000; pour publication et tra-
duction en français des rapports, cartes, plans, illustrations, etc., $75,000; pour achat
de livres, instruments, outillage de laboratoire, produits chimiques, matériaux de carto-
graphie, papeterie, entretien des bureaux et du Musée, personnel surnuméraire tech-
nique, d'écritures et autres, habillement de cinq préposés, divers contingents, $54,000;
pour collection et achat de spécimens pour le Musée Victoria, $15,000; pour indemniser
John F. Lyon re logement, combustible, éclairage et eau, au titre de gardien logé du
Musée géologique, rue Sussex, abandonné après le déménagement au Musée Victoria,
$400, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et cinquante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 30 mars 1916.
PRàRES.

M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le neuvième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a examiné le bill L (No 70) du Sénat, intitulé: "Loi concernant
The Atlin Railway Company, et a décidé.de le rapporter sans amendement.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 28 mars courant, votre comité a examiné
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 22) constituant en corporation la
Edmonton and Southwestern Railway Company, et il recommande que l'amendement
soit agréé.

M. Kemp, l'un des membres du Conseil privé du Roi, niet devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 mars 1916,-Sommaire faisant con-
naître,--

1. 'Si le gouvernement a roqu dos plaintes quant à la fournituro d'uniformes au
Collège Militaire Royal, en ce qui concerne la manière dont vont ces uniformes, la
qualité du travail ot des matériaux, ou tout délai apporté dans la livraison des articles
aux cadets;

2. S'il en est ainsi, qui sont ceux qui ont porté plainte;
2. Sur quoi ces plaintes étaient baées;
4. Quelle était la teneur de ces plaintes;
5. Quel en est le caractère;
6, Si le gonvernement sait si, nui nu non, il y a en méeontpntement au sujet de la

coupe, de la qualité, de la façon ou des matériaux, ou s'il y a eu délai dans la livraison
des articles d'habillement destinés aux cadets;

7. S'il est vrai, comme le bruit en court, que l'ex-commandant du Collège Militaire
Royal, le colonel Crowe, avant de quitter, a recommandé de changer de méthode dans
la fourniture de l'habillement, et a tracé les grandes lignes d'un nouveau mode;

8. Dans l'affirmative, quels sont les détails du mode proposé;
9. Jusqu'à quel point on a adopté le plan proposé par le colonel Crowe, et s'il n'a

pas été adopté, quelle en est la raison;
10. Si le commandant actuel du collège a soumis quelque proposition relativement

à toute modification à apporter dans la méthode suivie pour la fourniture de l'habille-
ment aux cadets, et

11. S'il en est ainsi, quels changements il a proposés. (Document de la 8ession,
No 219.)

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,
Résolu, que la recommandation de l'honorable Orateur, déposée sur la Table de la

Chambre, le 27 mars courant, au sujet de l'augmentation annuelle des salaires de cer-
tains fonctionnaires, commis et employés de la Chambre, en conformité de l'article 37
de la Loi de 1908 modifiant la Loi du Service civil,-soit approuvée.

Ordonné, que M. Hazen ait la permission de présenter un bill (No 75) modifiant
la Loi de la Marine marchande au Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.
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Avec le consentement de la Chambre;

Sir Robert Borden propose, secondé par Sir Georgre Foster.--Que l'ordre No 25 au
chapitre des Bis et Ordres publics soit appelé maintenant.

Et la question'étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordre No. 25- Prise en considération de la motion de M. Stevens, telle que

modifiée par l'amendement suivant de M. Bennett (Calgary>:-"--ý cette Chambre recon-
riaît les progrès accomplis depuis vingt ans dans les différentes provinces du Canada par
l'adoption de certaines lois favorisant la tempérance et prohibant ou restreignant le
commerce des boissons alcooliques.

" Que la restriction et la réglementation du commerce des boissons alcooliques ne
peuvent se faire efficacement qu'avec l'entier appui de l'opinion~ publique en faveur des
lois adoptées à cette fin.

" Que l'opinion publique n'étant pas la même dans les diverses provinces, il est
préférable que ces lois, dont la mise en vigueur dépend de telle opinion publique, soient
en premier lieu déterminées par les législatures provinciales..

"Que la question devrait être étudiée d'abord par les diverses législatures provin-
clales dans le plein exercice de leur juridiction respective.

"yece Parlement devrait, durant la présente session, adopter une loi prohibant
le transport ou l'importation dans toute province des boissons alcooliques destinées à des
usages ou des fins qui sont ou pourraient être défendus par la loi de telle province."

Et le débat se continuant;

Et la question étant posée sur la motion, telle qu'amendée, la Chambre se divise et
l'appel des noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Armstrong
(Lamobton),

Armstrong (York,(
BaIl,
Barnard.'
Bellemare,
Benuett (Calgary),
Bennett (Simcoe),
Best,
Blain,
Blondin,
Boîvin,
Borden

(Sir Robert),
Boulay,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brabazon,
Buchanan,
Burnham,
Cardin,
Chisholm

(Antigonish),
Chisholm

(Inverness),
01lark (Bruce),
Clements,

Cromwell,
Crothers,

).).Cruise.
Currie,
Davidson,
Devlin,
Doherty,
Douglas,
Ed wards,
Elliot,
Fisher,
Foster (Sir George),
Fripp,
Girard,
Glass,
Grahamn,
Gray,
Green,
Guthrie,
Hanna,
ji azen,
Henderson,
Jameson,
Kyte,
Lalor,
Laurier

(Sir Wilfrid),
Lavallée,

L'Esperance,
Loggie,
Macdonell,
MacNutt,
Mcoig,
McCraney,
McKenzie,
McLe-an

(Queen, I.-P.-E.),
McMillan,
Marshall,
Meighen,
Marner,
Michaud,
Middlebro,
Morphy,
Morrison,
Munson,
Nicholson,
Niekle,
Pacaud,
Papineau,
Paquet,
Patenaude,
Porter,
Proulx,
Pugsley,
Rleid,

Rhodes,
Robidoux,
Roche,
Rogers,
Schaffner,
Scott,
Sexsmith,
Shepherd,
Sinclair,
Smith,
Stanfield,
Steele,
Stewart (Hamilton),
Stewart

(Lunenburg),
Sutherland,
Thoburn,
Thom-pson (Yukon),
Thorntoiu,
Turgeon,
Walker,
Wçfflace,
Webster,
White (Sir Thomas),
Wilcox,
Wilson (Wesitworth),
Wright.-104.
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CONTRE:

Messieurs

Carvell, Gauvreau, Lapointe Oliver,
Copp, Lachance, (Kamouraska), Turriff,
Deliale, Lafortune, Macdonald, Verville,
Demers, Lanctôt, Marcil (Bonaventure),White

(Victoria, Alta..) -15.

Ainsi, elle est résolue dans l'affirmative.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 61) modifiant le Tarif des
Douanes, 1907.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En oomité,)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les Pêcheries:-Traitements et déboursés des fonctionnaires dwe
pêcheries, y compris les dépenses de la Commission consultante des pêcheries et une
allocation de $300 pour W. J. E. Casey, secrétaire de cette commission, pour l'exer-
eice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la construction de passes migratoires et dégeler les rivières, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais de justice et dépenses casuelles, poufr l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le musée ichtyologique du Canada, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'ostréiculture, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt cinq mille dollars soit accor-
dée à 'Sa Majesté pour aider à l'établissement, à l'entretien et à l'inspection d'un
entrepôt frigorifique pour la boitte et la conservation et le développement de la pêche
de grands fonds, et pourvoir à de meilleurs moyens de transport pour le poisson frais,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 48) intitulé: " Loi modifiant la Loi constituant en corporation la Cana-

dian Red Cross Society ".
Aussi, le Sénat a adopté le bill suivant avec un amendement pour lequel il demande

le concours de cette Chambre, savoir:-
Bill (No 34) intitulé: " Loi autorisant certaines extensions de temps aux Compa-

gnies d'assurance ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 31 mars 1916.

PRIÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a donné au greffier de la Chambre instruc-
tion de déposer sur la Table de la Chambre sa recommendation et le rapport du greffier
de la Chambre au sujet de certains changements dans l'organisation de la division des
eténographes de le Chambre, section des Débats.

A l'honorable
Chambre des Communes.

Je soumets, ci-joint, un rapport du greffier de la Chambre au sujet de-certains chan-
gements dans l'organisation de la division des sténographes de la Chambre des Com-
munes, section des Débats. Quelques-uns de ces changements datent de l'ouverture de la
session et ont donné toute satisfaction sans accroître les dépenses en aucune manière.

J'approuve les vues exprimées dans le dit rapport, et je recommande qu'elles soient
mises à exécution.

ALBERT SEVIONY,
Orateur.

CHAMBRE DES COMMUNES, '
29 mars 1916.

MONSIEUR, - En réponse à la demande que vous m'avez faite d'un rapport sur
l'orgarisation de la division des sténographes (section des Débats) de la Chambre des
Communes depuis le transfert de son secrétaire à la division des Procès-Verbaux, j'ai
l'honneur de faire rapport que, conformément à vos instructions au commencement
de la session, les éditeurs des Débats ont assumé les fonctions du secrétariat, et l'on
m'affirme que le travail de cette division s'est fait d'une manière des plus satisfaisantes.
Comme il n'est plus besoin d'un secrétaire de cette division, je recommande qu'il ne
soit plus fait de nomination nouvelle à cet emploi et que la charge soit abolie.

Vu que M. Owens ne s'occupe plus du travail sténographique, un sténographe de
la section des comités a été transféré à la section des Débats sans dépense addition-
nelle, vu que le salaire du secrétaire n'est plus requis.

J'ai aussi l'honneur de recommander que, par suite des changements susdits, M.
Owens, à raison de ses longs services et de son expérience, soit désigné comme " Editeur
des Débats ", pour agir conjointement avec M. Horton, au lieu de " Editeur conjoint
des Débats et rapporteur ", et que les Editeurs des Débats aient responsabilité égale
en ce qui concerne le travail de la division des sténographes de la Chambre (section
des Débats).

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. B., FLINT,
Greffier de la Chambre.

A l'honorable ORATEUR,
de la Chambre des Communes.

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil prié du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Copie de tous docu-
ments, lettres, requêtes, télégrammes, soumissions, etc., touchant l'établissement d'une
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route postale rurale à partir d'Alma et passant par Sylvester et Loch-Broom, et se rap-
portant à la fermeture des bureaux de poste à Sylvester et à Loch-Broom. (Document
de la session, No 221.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Copie
de tous papiers, pétitions, lettres, télégrammes, soumissions et autres documents con-
cernant l'établissement d'une route postale rurale de Scotsburn à North-Scotsburn,
Roger's-Hill et Hardwood-Hill, et la fermeture de bureaux de poste sur ce parcours.
(Document de la session, No 222.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 35) concernant les Placements des Compagnies d'assurance sur la Vie,
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sais
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

L Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Pêcheries:-entretien d'usines servant à faire des expériences pour la
réduction du chien de mer, pour l'exercice se termiriant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les percepteurs des douanes pour services se rattachant à l'émission de permis
sous le régime modus vivendi, pour l'exercice se terminant le e1 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'entretien d'un bureau de renseignements sur les pêcheries, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service de la patrouille des pêcheries, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
Jesté pour organiser une exposition de poisson frais et fumé à l'exposition annuelle de
Toronito, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les traitements, construction et entretien d'établissement de piscicul-
ture, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
M. Blain propose, secondé par M. Armstrong (Lambton),-Que M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés (conformément à la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
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La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le bill
(No 8) concernant la compagnie dite The Niagarà, St. Catharines and Toronto Railway
Company, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Rhodes fait rapport que le comité a fait quelque progrès sur le dit bill et lui a enjoint
de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

Et l'heure -consacrée aux bills privés en vertu de la règle 25 étant expirée, le comité
des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité.)

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-quinze mille dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques-ministère de l'Inté-
rieur:--Relevés astronomiques-études et délimitation des frontières extérieures du
Canada, et le service astronomique et géodésique du ministère de l'Intérieur, y compris
les dépenses de l'observation astronomique fédérale d'Ottawa, et la succursale de
Saanich-Hill, C.-B., et $1,000 à M. King, comme commissaire de la frontière interna-
tionale, $260,000; paiements en accompte sur la construction et l'installation d'un
grand télescope réflecteur pour l'Observatoire astronomique du Dominion (division de
l'Ouest)-crédit additionnel, $8,000, $35,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf-cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Immigration :-Dépense casuelle dans les agences canadienne, britan-
nique et étrangère, et dépenses générales de l'immigration, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour des secours aux Canadiens nécessiteux dans les pays autres que les Etats-
iaie, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars Soit accordée à
Sa Majesté pour l'administration de l'immigration chinoise:-Appointements, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soiit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'administration de l'immigration chinoise:-Dépense casuelle, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau ezi comité
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 68) intitulé: " Loi modifiant la Loi des Grains du Canada ".
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Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants pour lesquels il demande le concours de
cette Chambre, savoir:-

Bill E 2 (No 77) intitulé: "Loi concernant la Colonial Bank (Canada); et
Bill F 2 (No 78) intitulé: " Loi concernant la British Trust Company ".
Bill D 2 (No 76) intitulé: "Loi pour faire droit à Christopher Sinclair";

Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le
comité spécial des Divorces au Sénat, auquel a été soumis le bill en instance de divorce
ci-haut mentionné, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et cinquante-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 3 avril 1916.

PRIÈREs.

Sir George Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 9 février 1916,-Copie de
tous documents, lettres, messages, correspondances, rapports, etc., concernant la cancel-
lation du contrat de subside à la Compagnie de navigation Trans-Saint-Laurent, et
l'octroi d'un tel contrat à une nouvelle compagnie pour service entre Rivière-du-Loup,
Tadoussac et autres ports de la rive nord, comprenant toutes les correspondances échan-
gées entre le départenent du Commerce, le département des Postes, ou les ministres
d'iceux, et les deux dites compagnies. (Document de la session, No 228.)

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,-Relevé des sommes
dépensées par.le ministère des Postes sous les rubriques qui suivent, pendant la partie
du présont enercice expirée le 31 décembre 1915, savoir.,-

Transport des malles par eau, par chemins de fer et par bateaux à vapeur, confec-
tion et réparation des sacs de malles, cadenas, etc., boîtes de distribution rurale;
salaires; frais de voyage, fabrication des timbres-poste et de bons de poste; mémoires
de fournisseurs; papeterie, impressions et publicité; divers déboursés; et entretien du
service dans le district du Yukon. Aussi, état faisant connaître les recettes perçues
pendant la même période sous les divers chapitres mentionnés dans l'annexe A
<Revenu) du rapport du ministre des Postes pour l'année expirée le 31 mars 1915.
(Document de la session, No £24.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Copie
d'une requêtÀe des ritnyens de Louiseville, demandant que L F. Sanfaqon ne soit paa
destitué de sa charge.de maître de poste de cette ville; aussi, copie de toutes lettres
envoyées par A. Bellemare, écr, M.P., au sujet de la destitution du dit L. F. Sanfaçon et
demandant cette destitution; aussi, copie de toute lettre du même A. Bellemare, écr,
M.P., recommandant Chs Ed. Lesage comme maître de poste en remplacement du susdit
L. F. Sanfdçon. (Document de la session, No 225.)

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie de tous documents, rapports, correspondanee, etc., se rapportant au changement
de la station de Saint-Eleuthère, sur le chemin de fer Transcontinental-National.
(Document de la session, No 226.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1916,-Copie de
tous télégrammes, lettres, instructions et autres documents concernant toute poursuite
prise ou à prendre contre la firme de James W. Cumming par le ministre des Chemins
de fer par suite des divulgations relatives aux irrégularités de pesage du fret tel que
mentionné dans la réponse à ordre No 25, en date du 29 février 1916. (Document de la
session, N.o 227.)

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Copie certifiée d'un rapport du Conseil privé approuvé par 'Son Altesse
Royale le Gouverneur général le 3 avril 1916, concernant la nomination d'une commis-
sion royale pour faire une enquête sur certains contrats conclus par un comité (connu
sous le nom de comité des obus) dont le général Sir Alexander Bertram était le pré-
sident. (Document de la session, No 228.)
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M. Sexsmith, du comité de l'Agriculture et de la Colonisation, présente à la
Chambre le deuxième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité rapporte, pour l'information de la Chambre,-Que le comité a exa-
miné la question de l'immigration et a entendu le témoignage de M. Blake Robertson,
député-surintendant de lImmigration sur ce sujet. Votre comité recommande que le
témoignage entendu soit imprimé sous forme de livre bleu, et aussi comme appendice du
Journal.

Il recommande de plus que le témoignage de M. Nunnick, de la Commission de
Conservation, au sujet du " Progrès de l'agriculture en Canada'', dont il a déjà été fait
repport pour l'information de la Chambre, soit imprimé sous forme de livre bleu, et
aussi comme appendice du Journal. (Appendice No 2.)

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill D 2 (No 76) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Christopher Sinclair ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill E 2 (No 77) du Sénat, intitulé:
" Loi concernant la Colonial Bank (Canada) ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill F 2 (No 78) du Sénat, intitulé:
" Loi concernant la British Trust Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a déposé sur la
Table le treizième rapport de l'examinateuur des pétitions, lequel est lu comme suit:-

En conformité de l'article 3 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son treizième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les bills privés et constate que toutes les
exigences de la règle 91, concernant la pub'lication des avis, ont été observées dans
chaque cas, savor:-

Bill E 2 (No 77) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Colonial Bank (Canada) ".
Bill F 2 (No 78) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la British Trust Company ".

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur les bills suivants, savoir:-

Bill (No 8) concernant la compagnie dite The Niagara, St. Catharines and Toronto
Railway Company ;

Bill (No 24) concernant la Toronto, Niagara and Western Railway Company;
Bill D (No 56) du Sénat, intitulé: "Loi concernant certains brevets de Stone,

Limited ";
Bill E (No 62) du Sénat, intitulé: " Loi concernant un certain brevet de Harvey

Hubbell, Incorporated " ;
Bill T (No 6) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Phyllis Lasher";
Bull U (No 64) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Mabel Milla ";
Bill V (No 69) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Clhrice Smith "; et
Bill L (No 70) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The Atlin Railway Company ",

et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill D (No 56) du
Sénat, intitulé: " Loi concernant certains brevets de Stone, Limited "; bill E (No 62)
du Sénat. intitulé: " Loi concernant un ceriain brevet de Harvey Hubbell, Incorpo-
rated"; bill T (No 6) du Sénat,,intitulé: "Loi pour faire droit à Mary Phyllis
Lasher; bill U (No 64) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Mabel Mills";
bill V (No 69) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Clarice Smith "; et bill L
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(No 70) du Sénat, intitulé: " Loi concernant The A tlin Railway Company ", et lui a
enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Aussi, que le comité a fait de nouveau progrès sur les bills suivants, savoir: Bill
(No 8) concernant la compagnie dite The Niagara, St. Catharines and Toronto Rail-
ivay Company; et bill (No 24) concernant la Toronto, Niagara and Western Railway
Company, et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur les dits bills.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Stevens,
Ordonné, que le bill D (No 56) du Sénat, intitulé: "Loi concernant certains bre-

vets de Stone, Limited ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Stevens, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill E (No 62) du Sénat, intitulé: " Loi concernant un brevet de

Harvey Hubbell, Incorporated ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Copp,
Ordonné, que le bill T (No 613) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Mary

Phyllis Lasher ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Turrifl, secondé par M. Copp,
Ordonné, que la bill U (No 64) du Sénat; intitulé: " Loi pour faire droit à Mabel

Mills ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Copp,
Ordonné, que le bill V (No 69) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Clarice

S;mith ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Turrif, secondé par M. Copp,
Ordonné, que le bill L (No 70) du Sénat, intitulé: "Loi concernant The Atlin Rail-

way Company ", soit maintenant lu la troisiènie fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.
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Sur motion de M. Blain, secondé par M. Stevens,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel ont été soumis les bills suivants, savoir:-

Bill T (No 63) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Mary Phyllis Lasher";
Bill U (No 64) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Mabel Mills "; et
Bill V (No 69) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Clarice Smith ".
Ordonné,.que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformita de l'ordre, procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au bill (No 11) intitulé: " Loi concernant la compagnie
dite British America Nickel Corporation, Limited ", lequel ayant été lu la première fois
a été référé au comité des Bills Privés et agréé par lui.

Le dit amendement, étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de
Famendement fait par le Sénat au bill (No 22) intitulé: "Loi constituant en corpora-
tion la Edmonton and Bouthwestern Railway Company ", lequel ayant été lu la pre-
inière fois a été référé au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes et agréé
par lui.

Le dit amendement, étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

ectte Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill Z (No 72) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Charles William Wilson ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill A 2 (No 73) du Sénat, intitulé:
Loi pour faire droit à Aimée Rita Elliott ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

Sur motion de M. Proulx, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Quels sont les noms des personnes qui composent le personnel du bureau du

Haut-Commissaire du Canada à Londres;
2. Si quelques-uns de ces fonctionnaires sont nés en Canada et leurs noms;
3. S'il est vrai, comme la chose a été dite, que le Canada est la seule des posses-

sions britanniques qui n'emploie aucun de ses indigènes dans le bureau de son haut-
commissaire.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, corres-

pondance, lettres et documents concernant la destitution ou la démission du docteur
W. T. Patton, du service de la division de l'inspecteur vétérinaire du ministère de
l'Agriculture à Coutts, Alberta, de sa réinstallation, et de sa révocation ou démiasion
subséquente.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Descarries,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute enquête, lettres, cor-

respondance quelconque au sujet de la démission de J. B. Deschênes et Thomas Bernier,
employés sur l'Intercolonial, à la Rivière-du-Loup.
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Sur motion de M. Maclean (Halifax), pour M. Chisholm, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres

et correspondance se rapportant en quelque manière à une subvention accordée au
steamer Amethyst, qui naviguait entre Montréal et les ports de Terre-Neuve en 1910-11
et 1911-12,

Sur motion de M. Paquet, secondé par M. Boulay,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance entre

IL J. Antime Roy, de l'Ile-Verte, et le gouvernement fédéral au sujet d'une ferme qui
pourrait être vendue ou louée au gouvernement pour en faire une station expérimentale.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 59) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Commissaires du havre de Van-

couver ";
Bill (No 23) intitulé: "Loi constituant en corporation The Ontario, Niagara Con-

necting Bridge Compan y";
Bill (No 25) intitulé: "Loi constituant en corporation The Western Canada

Telephone Company "; et
Bill (No 98) intitulé: " Loi concernant la Kettle Valley Railway Company et la

Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company ".
Aussi, le Sénat a adopté le bill suivant pour lequel il demande le concours de cette

Chambre, savoir:-
Bill G 2 (No 79) intitulé: " Loi pour faire droit à Hope Fothergill Baily ".
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces au 'Sénat, auquel a été soumis le bill en instance de divorce
ci-haut mentionné, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

Sir Robert Borden propose, secondé par Sir George Foster,-Que cette Chambre
se forme en comité général, demain, pour prendre en considération certaines résolutions
pour subvenir aux dépenses de la guerre.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Altesse Royale le Gouverneur général ayant été mis au fait de l'objet
de ces résolutions, les recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour considérer les
dites résolutions.

L'ordre du jour -appelle la seconde lecture du bill (No 66) pour aider à la législation
provinciale ou restreignant la vente ou l'usage des boissons enivrantes.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès sur le dit bill et lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général
pour délibérer de nouveau sur le dit bill.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne à
demain.
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Mardi, 4 avril 1916.

PRIÈREs.

Ordonné, que M. Roche ait la permission de présenter un bill (No 80) modifiant la
Loi des Réserves forestières et des Parcs fédéraux.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill G 2 (No 79) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Hope Fothergill Baily ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre'

M. Reid, pour M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant
la Chambre,--Statistiques des chemins de fer du Canada, année terminée le 30 juin
1915. (Document de la session, No 20b.)

Avec le consentement de la Chambre;

Sir Robert Borden propose, secondé par Sir George Foster,-Que -les Bills et
Ordres publics soient appelés maintenant.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Les Bills et Ordres publics sont en conséquence appelés.

L'ordre No 24 étant lu comme suit:-
" La Chambre de nouveau en comité sur le bill (No 21) Loi modifiant la Loi de la

Marine marchande au Oanada.-M. Sinclair."
Sur motion de M. Hazen, secondé par M. Rogers,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé et que le bill soit renvoyé au comité de la

Marine et des Pêcheries.

. Sir Robert ,Borden propose, secondé par Sir George Foster,-Que l'ordre No 29
soit maintenant appelé.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé, et il est comme suit:-
Ordre No 29.-" Suite de la discussion de la motion de Sir Wilfrid Laurier,--Qu'il

soit nommé un comité de membres de cette Chambre aux fins de faire
une enquête sur tous les achats d'obus ou'antres munitions ou articles quelconques par
la Commission des munitions formée par le ministre de la Milice, tel qu'énoncé en cette
Chambre le 15 avril 1915 par le premier ministre, et aussi sur tous contrat$ faits ou
toutes commandes données par la dite commission pour la fourniture d'obus ou autres
munitions ou articles quelconques; avec pouvoir au dit comité d'interroger des témoins
sous serment et d'ordonner la production de tous documents, livres, lettres ou papiers,
et aussi de faire rapport de temps > autre à cette Chambre en la manière qu'il jugera
convenable."

Et la question étant posée sur la motion, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et le débat se continuant;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.
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Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bis privés est appelé en vertu de la règle 25.)
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill D 2 (No 76) du Sénat, intitulé:

"Loi pour faire droit à Christopher Sinclair ".
Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'acconà.

pagne est renvoyé au comité des Bis Privés.

La Chambre reprend alors le débat sur la quetion,-Qili soit nommé un comité
de membres de cette Chambre aux fins de faire une enquête sur
tous les achats d'obus ou autres munitions ou articles quelconques par la Commission
des munitions formée par le ministre de la Milice, tel qu'énoncé en cette Chambre le 15
avril 1915 par le premier ministre, et aussi sur tous contrats faits ou toutes commandes
données par la dite commission pour la fourniture d'obus ou autres maunitions ou
articles quelconques; avec pouvoir au dit comité d'interroger des témoins sous serment
et d'ordonner la production de tous documents, livres, lettres ou papiers, et aussi de
faire rapport de temps à autre à cette Chanmbre en la manière qu'il jugera convenable.

Et la question étant po-sée sur la motion, la Chambre se divise et l'appel des noms
étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR.

Messieurs

Bourassa,
Boyer,
Broder,
Buchanan,
Bureau,
Oopp,
Demers,
Devlin,
Fortier,
Gauthier

(St-Hyacinthe),

*Hughes Maclean (York, 0.), Proulx,
(Kinig, I..P.-E.), Ma.cNutt, Pugsley,

Kyte, Mccoig. Ross,
Larnarche, McCraney, Sinclair,
Lanctât, MeCrae, Thomison
Lapointe Maroile (mlagot), (Qu'Appelle).

(Kamouraska), Martin (Régina), Truax,
Laurier (Sir Wilfrid), Michaud, Turgeon,
Lemieux, Mondou, Turriff ,
Loggie, Nesbitt, Verville,
Macdonald, Pacaud, Warnock,
Maclean (Halifax), Papineau, Wilson (Laval)--44.

CONTRE:

Messieurs

Achim, Casgrain,
Ames (Sir Herbert), Clark <Bruce),
Arman*trong Cromwell,

(Lambton). Crothers,
Armstrong (York, O.>,Currie,
Arthurs, Descarries,
BaIl], Edwards.
Barnard, Elliot,
Barrette, Fisher,
Bellemare, Forget
Bennett (Calgary), (Sir Rodolphe),
Bennett (Simcoe), Foster (Sir George),
nest. Gauthier (Gaspé),
Blain, Girard,
Blondin, Glass.

Macdonell,
McCurdy.
McLean

<Queen, I.-P.-E.),
Meiglien,
Merner,
Middlebro,
Morphy,
Morris,
Morrison,
Munson,
Nickolîon,
Nickie,
Paquet,
Patenaude,

Rogers,
Schaffner.
Scott.*
Sexsmith,
Shepherd.
Smith.
Steele',
Stevens,
Stewart <Hamlton),
Sutherland,
Thoburn,
Thomrton,
Walker,
Wallace,
Webster,
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Borden (Sir Robert), Hanna, Paul, Weichel,
Boulay, Hazen, Porter. White (Sir Thomas),
Bowman, Henderson, Reid, White (Renfrew),
Boys, Lalor, Rhodes, Wilcox,
Brabazon, Lavallée, Roche, Wilson (Wentworth),
Burnham, L'Espérance, Rochon, Wright,-82.
Carrick,

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,
Résolu, que la Chambre passe immédiatement aux mesures du gouvernemnent.
L'ordre étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

eides;

Sir Thomas White propose, secondé par M. Casgrain,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et aux paquebots-océan Atlantique:-Service
à la vapeur entre Annapolis et Londres ou Hull, Ang., ou les deux, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu.qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre les ports atlantiques canadiens et l'Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande, pouril'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et Cuba, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme 'exceédant paa soixante et dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et Terre-Neuve, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante mille six cent soix-
ante et six dollars et soixante et six cents soit accordée à Sa Majesté pour un service à
la vapeur entre le Canada et les Indes occidentales ou l'Amérique du Sud ou les deux,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et l'Afrique du Sud,
your l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liver-
pool, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Montréal, Québec et Manchester, Ang.,
durant la saison de navigation, et entre Saint-Jean, Halifax et Manchester durant la
saison d'hiver, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit acctrdée
A Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Dublin et Belfast durant
l'hiver, pour l'exercioe se terminant le 31 mars 1917.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow duraft l'hiver, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Halifax et Londres durant
'hiver, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq inille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'e»cédant pas cent quatre-vingt mille cinq cent
neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour les subventions postales et aux paquebots-
océan Pacifique:-Service à la v'apeur entre le Canada et lAustralie ou Nouvelle-
Zélande ou les deux, sur locéan Pacifique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-trois mille trois
cent trente-trois dollars et trente-quatre cents soit accordée à Sa Majesté pour un ser-
vice à la vapeur entre le Canada, la Chine et le Japon, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service A la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et les îles de la Reine-
Charlotte, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars s'oit accordée à Sa Ma-
jesté pour un service à la vapeur entre Victoria et San-Francisco, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria, Vancouver, les ports d'es-
cale et Skagway, pour l'exercice se -terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et la côte ouest de l'île de Vancouver,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Vancouver.et les ports du nord de
la Colombie-Britannique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rApport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que l" comité lui a enjoinit de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Avec la permission de la Chambre;

M. Rogers, lun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 mars 1916,-Copie de tous télé-
grammes, rapports de fonctionnaires, lettres, recommandations et autres documents se
rapportant à la nomination de A. Kastella, au poste de surintendant mécanique des
dragues, ainsi qu'à sa démission, et aux causes et raisons de sa démission ou renvoi.
(Document de la session, No 229.)
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Aussi,--Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 21 ivrier 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, mémoires, décrets du con-
seil, rapports et documents concernant la construction de la digue à Grand'Mère, comté
de Champlain, province de Québec, par la Laurentide Co., Limited. (Document de la
session, No 230.)

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et seize minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 5 avril 1916.

PRIÈRES.

M. 'Steele, pour M. Sharpe, du comité des Bis Pri'vés, présente à la Chambre le
cixième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit.-

Votre comité a examiné les bille suivants, et a décidé de les rapporter sans amende-
ment, savoir:

Bill W (No 71) du Sénat, -intitulé: " Loi pour faire droit à Arthur Alexander
Reinhardt ".

Bil Z (No 72) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Charlee William Wil-
son "

Bill A 2 (No 73) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Aimée Rita Elliott "

Sur motion de M. Middlebro, secondé pr M. Eilain,
Ordonné, que le bill E 2 (No 77) du ýSénat, intitulé: " Loi concernant la Colonial

Rank (Canada) ", sait inw.rit gur le fi-uilleton des ordres pour deuxième lecture à la
prochaine séance de la Chambre.

M. Kemp, pour S'ir Sam Hughes, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met
djevant la Chambre,-Mémorandum No 2, touchant le Travail du ministère de la Milice
et de la Défense-Guerre européenne 1914-15,--du 1er février 1915 au 81 janvier 1918.
(Document de la session, No 231.)

'M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 15 mars 1916,-Copie de tous télé-
îeramnes, lettres et rweqi.tieR en la pamseesion ou sous la gouverne du ministère dem
Postes se rapportant à la destitution du maître de poste McRitchie, à North-River-
Centre, comté de Victoria. N.-E., et à la nomination de Neil McLeod pour le remplacer.
(Document de, la session, No 232J)

Aussî,-Répon.se à un ordre de cette Chambre, en date du 27 marn 1916,--Copie de
tous document, requê'tes, correspondance, télégrammes, recommandations, etc., en la
possession du ministre des Postes ou de son ministère, se rapportant à la destitution de
James Hall, maître de poste à 'Milford-Haven-Bridge, comté de Guysborough, N.-E., et
à la nomination de Guy OlConnor comme son remplaçant. (Document de la çe8,qiàn,
No 238.)

'M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
RZéponse à un ordre de cette Chambre, en date du 7 février 1916,---Rapport indiquant la
répartition des arrondissements de scrutin au -Manitoba faite par des juges sous l'em-
pire de la loi des Elections fédérales, 7-S Edouard VII, chapitre 26. Document de la
session, No 284.)

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chamnbre, en date du 28 février 1916,--capie de plans,
profils, rapports, correspondance et touts documents com~ernant la construction d'un
viaduc à Amqui, sur le chemin de fer Interoolonial à l'endroit appelé Traverse flubé;
ain.si que copie des plans désignant les propriétés de l'Intercolonial à Amqui et du ter-
rain loué à la municipalité d'Amqui, avec copie.du bail concernant le dit terrain.
(Document de la seision, No 285.)
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Sur motion de M. Morris, secondé par M. Hanna,
Ordonné, que le bill F 2 (No 78) du Sénat, intitulé: " Loi. concernant la British

Trust Company, soit inscrit sur le feuilleton des ordres parmi les bills privés pour
scconde lecture à la prochaine séance de la Chambre.

Ordonné, que M. Hazen ait la permission de présenter un bill (No 81) modifiant la
Loi de la Marine marchande au Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mie devant cette Chambre,-Copie de tous telégrammes, offres,

soumissions, rapports, contrats et documents concernant la vente ou autre dispo-
sition de munitions d'armes portatives depuis le 4 août 1914.

Sur motion de M. Boulay, secondé par M. Descarries,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toutes les questions posées

aux candidats pour examens du Service civil intérieur depuis le 1er de mai 1912.

Sur motion de M. Gauvreau, secondé par M. Lanctôt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tout télégramme ou lettre

de Léo Bérubé, avocat, M.P.P., au ministre de la Justice, s'opposant à la produc-
tion des documents officiels et publics demandés par C. A. Gauvreau, M.F., dans
la cause.de J. P. Dionne vs le Roi et copie de toute réponse du ministre de la Justice
aux dits télégrammes ou lettres.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'men-
dement fait par le Sénat au bill (No 34) intitulé: " Loi autorisant certaines extensions
de temps aux Compagnies d'assurance ", lequel est lu comme suit:-

Page 1, ligne 5.-Après "1910 " insérer "est expiré dans le cours de la présente
session ou ".

Le dit amendement, étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer de
nouveau sur le bill (No 66) pour aider à la législation provinciale prohibant ou restrei-
gnant la vente ou l'usage des boissons enivrantes, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a fait
de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rogrs, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Casgrain,-Que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
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(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-neuf mille six cents dollars-
imputable sur le capitail--soit accordée à iSa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux
-chemine de fer-chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'fle-du-Prince-
Edouard:-Pour donner à la ligne le type des embranchements de l'Intercolonial, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le chemin de fer International:-Pour donner à la ligne le type des
embranchements de l'Intercolonial, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'un somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Canaux:-Canal Lachine-améliorations, écluse 4, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante male doRars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Rideau:-Pour construire un pont sur le canal Rideau à l'avenue
Prétoria, Ottawa, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu,'qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal de la Trent:-Construction, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

6. Résdlu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dolars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux-canaux--canal
ChamMy:-Réfection d'un pont à la traverse Daigneault, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le canal Cornwai:-Améliorations, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les canaux de Québëc:-Dragage, $8,000; murs de protection, lac Saint-
François, $6,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Rideau:-Réparations et replacement de barrages, pour 1-exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Soulanges:-Poteaux d'amarrage, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'exc4dant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Welland:-Grosses réparations, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le canal Williamsburg:-Améliorations, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mare 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le scomité a pa8sé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
ds Subsides.
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M. 'Otateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
aQuivent:

Le Sénat a adopté le bil (No 46) intitulé: "'Loi conicernant la compagnie The
lg orna Central and Htsdson Bay Bailway Company ", avec un amendement, pour

lequEd il demande le concours de patte Chambre.
Aussi, le Sénat a adopté le bill suivant pour lequel il demande le concours de cette

Chambre, savoir:-
Bill R (No 82) intitulé: " Loi constituant en corporation The Premier Insurance

Company of Canada ".

Et alors, la Chambre ayant continué de eléger jusqu'à oRize heures et quarante-
cinq minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 6 avril 1916.
PRbàRES.

M. Kemp, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 mars 1916,-Relevé faisant con-
naître le nombre de chevaux de remonte achetés dans l'Alberta, les noms des personnes
de qui ces chevaux ont été achetés, et le tprix que, chaque cheval a coûté. (Documentde
la session, No 236.)

Aussi,-Réponee à un ordre de cette Chambre, en date du 15 mars 1916,-Etat
indiquant,-

1. Qui a fourni les provisions, les effets d'habillement et autres articles nécessaires
aux troupes à North-Sydney et Sydney-Mines depuis le 4 août 1914 et le 1er février
3916;

2. Quels sont les noms des fournisseurs et le* monitants payés à chacun, ainsi que
les montants dûs à chacun le 1er février 1916 en sus des paiements déjà faits;

3. Si les dites fournitures ont été obtenues par voie de soumissions publiques; dans
l'affirmative, de quelle manière les soumissions ont été demandées, et quels sont les
noms des sou-iikmiijairi;

4. Si les contrats ont été adjugés dans tous les cas au plus bas soumissionnaire:
5. Quels sont les noms de ceux qui ont soumissionné et le prix stipulé dans chaque

soumission;
6. Quelles méthodes différentes ont été suivies pour obtenir des soumissions, et

pour quelles catégories d'articles ou de marchandiees. (Document de þa session,
No 237.).

M. Roche, l'un des membres du Conseil privé du 'Roi, met devant la Chambre,-
Décret du conseil No 680, daté le 23 mars 1916, touchant l'application de la Loi des
enquêtes en matière de différends industriels, 1907, dans le cas de différends entre
patrons et employés en ce qui concerne la livraison des articles et approvisionnemente
de guerre. (Document de la 8ession, No 238.)

Ordonné, que M. Lapointe (Saint-Jacques, Montréal), ait la permission de pré-
senter un bil (No 83) modifiant la Loi des Banquesaa

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, que M. Roche ait la permission de présenter un bill (No 81) à l'effet
d'autoriser certaines terres d'écoles et terres fédérales à être comprises dans la région
d'irrigation de Taber, dans la province de l'Alberta.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

L'ordre du jour appelle la première lecture du biMl R.(No 82) du Sénat, intitulé:
" Loi constituant en corporation The Premier Insur'ance Compiany of Cznrada ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.
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L'ordre du jour appElle'la seconde lecture du bill (No 74) portant prélèvement
d'une taxe sur les Profite d'affaires.

Le dit bill est, en conséquence, lu, la seconde fois et renvoyé au comité général
de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bi-I.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé qudkque temps, M. l'Orateur repren'd le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement:-
BMIl (No 6) intitulé: " Loi ayant pour objet de ratifier certains contrats faits entre

la compagnie du chemin de fer Canadian Northern Ontario, la compagnie du chemin
de fer Canadian Northern et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ".

Aussi, le Sénat a adopté le bill suivant avec plusieurs amendements pour lesquels
il demande le concours de cette Chambre, savoir:-

Bill (No 26) intitulé: "Loi permettant à la Corporation de la cité de Brantford
de posséder et d'exploiter le Grand Valley Railway ".

Et aussi, le Sénat informe cette Chambre qu'il a institué un comité, composé
de neuf membres pour s'enquérir, seul ou conjointement avec un comité semblable
de la Chambre des Communes, des mesures prises ou qui devraient être prises pour
promouvoir en ce pays les intérêts de l'agriculture, de l'industrie et du commerce,
aussi bien durant la guerre qu'après la guerre; ce comité devant se composer des hono-
rables messieurs Béique, Bolduc, Lougheed, Dandurand, Edwards, Bostock, Rosm
(Moosejaw), Taylor et Rosa (Middleton) et devant faire rapport de temps à autre à
cette Chambre; et invite la Chambre des Communes à instituer un semblable comité
pour agir conjointement avec le comité nommé par le Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 7 avril 1916.

PRIÙRES.

M. Steele, pour M. Sharpe, du comité des BiRs Privés, présente à la Chambre le
septième rapport de ce comité, lequel est comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire
rapport avec des amendements, savoir:-

Bill A (No 39) du Sénat, intitulé: " Loi concernant le Conseil de direction de
l'Armée du Salut au Caneda et à l'effet de changer son nom en 'Conseil de direction de
l'Armée du Salut, Canada-Est' ".

Bii B (No 40) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation le Conseil de
direction de l'Armée du Salut, Canada-Ouest ".

M. Kemp, l'un des membres du Conseil privé du, Roi, met devant la Chamnbre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 1916,-Copie de la preuve
faite devant la oommission nommée pour faire une enquête sur les demandes d'indem-
nité pour dommages à des terrains et autres propriétés dans la ville de Sydney-Mines,
IÑ.-E., formulées contre le ministère de la Miliwze, et du rapport fait sur chaque réclama-
tion ou oas. (Document de la session, No 239.)

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 1er mars 1916,-Copie de
tous télégrammes, lettres et correspondance échangés depuis le 1er octobre 1914 jusqu'à
la date actuelle, entre lOrateur, le greffier de la Chambre des Communes, la Commission
du Service civil et le ministre des Finances au sujet de la nomination projetée de
M. H. Crossby Sherwood à titre d'adjoint du greffier des Ordres et Minutes. (Docu-
ment de la session, No 240.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 20 m'ara 1916,-Copie de tous télé-
grammes, lettres, recommandations et correspondance se rapportant à la récente nomi-
nation d'un gardien de phare à Arisaig, N.-E. (Document de la session, No 241.)

M. Jameson, du comité de la Marine et des Pêcheries,- présente à la Chambre le
deuxième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Ayant examiné le bill (No 21) modifiant la Loi de la Marine marchande au
Canada, votre comité a décidé de le rapporter avec des amendements.

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. lOra-
teur un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature
de Son Altesse, et le dit message est lu par M. lOrateur (tous les membres étant
debout et découverts), et il est comme suit:-

ARTHUR.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant le 31
mars 1917, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
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Nord, de 1867, il recommande ce budiget à la Chambre des Communes. (Document de
la session, No 5.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 7 mars 1916.

Sur motion de Sir Thomas White, secondé par M. Hazen,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient référés au comité

des Subsides.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer de
nouveau sur le bill (No 74) portant prélèvement d'une taxe sur les Profits d'affaires, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait plusieurs amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre d'u jour appelle la seconde lecture du bill (No 80) modifiant la Loi des
Réserves forestières et des Parcs fédéraux.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

A six heures p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à huit
heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
M. Blain propose, secondé par M. Morphy,-Que M. l'Orateur quitte maintenant

le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privée (confor-
:nément à la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se formè en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir:-

Bill W (No 71) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Arthur Alexander
Reinhardt";

Bill Z (No 72) du Sénst, intitulé: "'Loi pour faire droit à Charles William
Wilson "; et



240 7 avril 1916

Bill A 2 (No 73) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Aimée Rita Elliott ",
et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.Rhodes
fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en faire rapport
séparément sans amendement.

Sur motion de M. Henderson, secondé par M. Bennett (Simcoe),
Ordonné, que le bill W (No 71) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Arthur

Alexander Reinhardt ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill paese.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Morphy, secondé par M. Davidson,
Ordonné, que le bill Z (No 72) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Charles

William Wilson ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill pase.
Ordonné, que le greffier porte le dit bilil au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Nesbitt, secondé par M. Maclean (Halifax),
Ordonné, que l. bkll A 2 (No 73) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Aimee

Rita Elliott ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill paese.
Ordonné, que le greffier porte le dit biï au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Morphy, secondé par M. Bennett (Simcoe),
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel ont été soumis les trois bills en instance de divorce ci-haut mentionnés.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre procède à la prise en considération de
l'amendement fait par le Sénat au big (No 46) intitulé: "Loi concernant la compagnie
The Algoma Central and Hudson Bay Railway Company", lequel est lu comme suit:-

Page 4, ligne 89.-Retrancher la clause 3.
Le dit amendement, étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 26) intitulé: " Loi permettant à la Corpo-
ration de la cité de Brantford de posséder et exploiter le Grand Valley Railway ", les-
quels sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 38.-Après "et" insérer "elle peut ".
Page 4, ligne 29.-Après "Corporation" retrancher les mots "-la dite entreprise

et le dit " et y substituer les mots " et aux Commissions mentionnées aux articles 4 et
7 de la présente loi, à la dite entreprise et au dit ".

Les dits amendements, étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le greemer reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.
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L'ordre du jour appell la seconde lecture du'bill G 2 (No 79) du Sénat, intitulé-:
"Loi pour faire droit à Hope Fothergill Bailey ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et ivec la preuve, etc., qui l'accom-
pagn, est renvoyé au comité des Bills Privés. .

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill B 2 (No 77) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant la Colonial Bank (Canada) ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill F 2 (No 78) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant la British Trust Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill R (No 82) du Sénat, intitulé:
"Loi constituant en corporation The Premier Insurance Company of Canada ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce.

Avec le consentement de la Chambre;-

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,
Ordonné, que la règle No 77 soit suspendue en ce qui concerne les estimations bud-

gétaires présentées ce jour, pour permettre de les considérer en comité des Subsides
ce jour.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En. comité.)

Résolu, quune somme n'excédant pas les chiffres ci-dessous énumérés (lesquels cons-
t:tuent un cinquième du budget principal non encore adopté) soit accordée à Sa Majesté
à ccmpte des services suivante pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1917:-

Frais de gestion-bureaux des sous-receveurs généraux et caisses d'épargnes
rurales-appointements, $13,370; dépenses casuelles, $1,200; impressions des billets du
Dominion, $60,000; impressions, annonces, inspection, frais deansssageries, etc., $8,400;
commission pour paiement de l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets publics
pour fonds d'amortissement, $16,000; courtage sur achat d'effets publics pour fonds
d'amortissement, $1,120; timbnes anglais, frais de port, etc., $4,000; pour faire sortir
de la circulation des monnaies étrangères et celles qui n'ont plus cours, $3,000. Gou-
vernement civil-ministère de la Milice et de la Défense-traitements, $36,240; dé-
pense casuelle, $3,900; département des Assurances-traitements, $5,832.50; dépense
casuelle, $5,100. Arts et agriculture-santé des animaux, $114,000; pour administrer
et appliquer la loi relative à la viande et aux conserves alimentaires, $58,400; pour
le développement de l'industrie du bétail, $120,000; pour appliquer la Loi concernant
les grains de semences, pour éprouver les grains de semence au profit des cultivateurs
et des marchands de grains de semence, pour encourager la production et l'utilité du
grain de qualité supérieure et pour encourager la production et la récolte des produits
agricoles et potagers, $30,000; pour l'administråtion et la mise en vigueur des dispo-
sitions de la Loi concernant l'Instruction agricole, $5,000. Quarantaine-appointe-
ments et dépense casubîle pour les districts organisés et la sa'lûbrité publique dans
d'autres districts, $45,000. Pensions-pension payable par suite de l'invasion fénienne,
1866-1870, $400; pensions payables à des miliciens par suite du soulèvement de 1886, et

C-16
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pour service actif en général, $4,000; pensions-guerre européenne, $600,000. Milice
et défence-bataillons scolaires, $20,000; habillement, $160,000; dépense, casudle,
$12,000; droits de douane, $20,000; bibliothèque du ministère, $200; arsenal fédéral,
*20,000; services et ouvrages de génie, $100,000; subventions à des sociétés et corps
de musique, $16,600; quartiers généraux, états-majors de division et district, $41,100;
entretien des propriétés militaires, $36,000; troupe permanente, $460,000; impressions
et papeterie, $14,000; Collège militaire royal, 832,000; salaires et gages, $52,000;
écoles d'instruction, $30,000; matériel, $20,000; levés de plans, $8,000; transport et
fret, $35,000; zone d'instruction et terrain servant aux fins militaires, $40,000. Chemins
de fer et Canaux-imputable sur le capital-chemins de fer-Intercolonial-équerre
d'arrêt et selles de rails, $4,000; embranehement-Sunny-Brae à Mulgrave, $195,600;
ponts-renforcement, $96,700; Dartmouth à l'embranchement de Deans, 830,000; Hali-
fax-.docks et quais, $5,600; Halifax-nouvelles installations de têtes de lignes,
$600,000; installation du système de sûreté (block system) se rattachant à l'exploita-
tion, $1,000; Lévis-améliorations, $26,000; Moncton-ateliers des loïcomotives et des
wagons et outillage, $10,000; Moncton--suppression des passages à niveau, $5,000;
constructions originales, $6,000; passages à niveau et ponceaux permanents sur les
fermes, $1,000; stations génératrices-agrandissement des installations, $200; appa-
reils de sûreté pour l'équipement, $4,800; Saint-Jean-4igne de ra'ecordement, Cour-
tenay-Bay, $22,200; arpentages et inspections, $4,000; pour augmenter les installations
et les facilités le long de la ligne, $17,000; pour régler la rédlamation de M. E. Keefe,
remises à locomotives de Halifax, 82,234.60; service d'eau-agrandissement, $900;
chemin dé fer de Pfle-dePrince-Edouard--ponte-renforcement, $720; construction
primitive, $160; levés de plans et inspections, $200; pour augmenter les installations
et les facilités le long de la ligne, $1,540; établissement d'un bac transbordeur--cons-
truction, installations de têtes de lignes et raccordements nécessaires, $120,000; chemin
de fer de la Baie-d'Hudson--construction d'installation de têtes de lignes et d'éléva-
teurs, $600,000; chemin de fer Transcontinental national-construction, $300,000;
pont de Québee-construction, $690,000; canal de navigation de Well-and-÷-construe-
tion, $900,000; subvention-au chemin de fer Edmonton, Dunvegan et British-Colum-
bia, subvention aux fins de construction d'un embranchment depuis un endroit sur sa
ligne située près de l'établissement de la rivière Esprit jusqu'à et à travers la région des
terres de Grande-Prairie, Alberta, sur une distance de pas plus de soixante milles; aux
mêmes termes et conditions auxquels on a octroyé des subventions afin de venir en aide
à la construction de certains chemins de fer compris dans la loi 3-4 George V, cha-
pitre 96, 1913, $76,800. Chemins de fer et canaux-imputable sur le revenu-canaux-
Saint-Pierre-améliorations, $832,600; Trent-améliorations, $8,000. Divers--arbitrage
et sentences arbitrales, $800; Commissaires des chemins de fer de l'Etat-entretin et
exploitation, y compris $800 pour Clyde Leavitt, en sa qualité d'inspecteur en chef des
incendies, $35,670; Commissaires des chemins de fer de l'IFtat-pour payer les dépenses
relatives aux causes qui lui ont été soumises, $5,000; contribution des 'hemins de fer de
l'Etat à Ia'faculté de l'Université MeGill, pour la fondation d'une école de construction
des chemins de fer et du transport en général affilié à la faculté des sciences appliquées.
$500; contribution des chemins de fer de l'Etat à 'la faculté de l'Ecole Polytechnique de
Montréal, pour améliorer l'enseignement dans la construction des chemins de fer et le
transport en général, $500; frais de litige, $1,200; wagons du Gouverneur général-
service, réparations et changements, $1,000; chemin de fer du Grand-Tronc-Pacifique
---rémunération au directeur nommé par le gouvernement, $400; divers travaux non
prévus, $1,000; levés de plans et inspections-canaux, $5,000; levés ide plans et inspec-
tions-chemins de fer, $10,000; pour payer les dépenses relatives à la refonte de la Loi
des chemins de fer, $400. Travaux publics-imputable sur le capita-l-édifices publics-
Ottawa-édifices des archives-agrandissement, $10,000; Ottawa--édifice administratif
de l'Est-agrandissement, $3,400; Ottawa, nouveaux palais administratifs et empilace-
ments, $40,000; Ottawa-êdifices du Parlement-agrandissement, $20,000; Toronto-
nouvel édifice fédéral, $42,000; ports et rivières-Haifax, cale sèche, 850,000; port de
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Saint-Jean-améliorations, $200,000; port de Québec-c-rale sèche à Lauzon, $99,000;
port de Québec-améliorations, $300,000; port de Québec-rivière Iaint-Charles--amé-
liorations de la navigation, $140,000; port de Toronto-améliorati-ons, $120,000; rivière
des Français--améliorations du cours M'eau, *80,000; Port-ATthur et Fort-William-
améliorations aux ports et rivières, $200,000; port 'de Vancouver--«méliorations,
$70,000; port de Victoria-amliorations, $200,000; Esquiinat-cake sèche, *40,000.
Travaux pub:lics-imputable sur le revenu-édifices publics--Nouvelle-Ecosse--Amherst
-nouveau bureau de poste, $5,000; Amherst--flalle d'exercice, $1,200; Bear-River--4li-
fice public, *800; Bridgetown-bureau de poste, $800; 'Canning--4difice public, *3,000;
Chester-édifice. public, $3,000; Dartmouth-nouvel, édifice public, *1,600; citad~elle
d'Haljfax-nouveaux qugrtiers pour célibataires et salle de récréation, $2,600; Halifax
-entrepôt de vérification des douanes, $20,000; Halifax--édifice des douane-anélio-
ratior4, $600; Halifax-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $1,000; Ha-
lifax--salled'exercicoes pour le 663me régiment, $9,000; H-alifax--station postale à l'ex-
trémité nord, $5,000; Hantsport-édifice public, $1,800; Mahone-Bay--édifice public,
$400; MiKddleton-édifice public, $8,000; North--Sydney--édifice publie-améliorations,
$1,000; Pictou---édifices des douanes--nouvelles fournaises, etc., $400; Port-Hawkes-
bury-édifice public, $600; Shubenacadie- édifice pu'bic, $95; Stewiacke--édifice public,
$100; Sydney-éëdifice public-améliorations, $40; Truro-nouvel édifice public,
*4,600; Ncuveau-Brunswick-Bouctouche-édifice public, 62,000; Ch'atham-édifice
public-addition, *2,400; Miiltown-édifice public, $600; Sackville-édifice public,
$3,000; Shédiac--édifice public, $3,600; Saint-Jean-édifices fédéraux-améliorations,
iéparations, etc., 81,000; 'Saint-Jean-nouveau bureau de poste, 818,800; Saint-Geolrges
-édifice public, $4,000; provinces maritimes en général-édifices fédéraux-amnéliora-
tions, réparations, etc., $5,000; Québec--Beauport---édifice public, $4,000; Bedford-
édifice public, *2,000; Berthier-nouvel. édifice public, $2,000; D'Israéli-édifioe public,
$2,000; édifices fédéraux-améliorations, réparations; ,etc., $7,000; East.-Angus-édifice
public, $1,000; Gaspé-é-difice public, $5,000; Grand'Mèie-édifice public, $3,900;
Grosse-le, station de quarantaine--améliorations et réparations aux édifices, aux meu-
bles, etc., $3,000; Groisse-Ile, stationtde quarantaine-nouveaux édifices publics, 825,000;
Hull-bureau de poste--nivelage du 'terrain, etc., *200; Jeune-Lorette-édifice public,
$2,000; Joliette-édifice public-addition à, *2,200; Maisonneuve-station postale "M",
Montréal, $14,400; Mont-Laurier--&lifice public, $1,000; Montréal-bureau de poste
général-pour remodeler l'ancien édifice, compris la prime aux arbitres, avec intérêt,
etc., *5,600; Montréal-station postale "A", $25,00; Montréal-station postale "G"-
dvision Saint-Laurent, rues Prince-Arthur et Elgin, *10,000; Montr4al-nnuvelle ca-
serne, $20,000}; Montréal-nouvel édifice pour le'Revenu, de l'Intérieur, $24,000; Mont-
réal-nouveau dépôt d'intendance, $10,000; Montréal-édifices fédéraux-améliorations,
réparations, etc., *6,000; 'Murray-Bay-édifice public, $2,600; Québec-bureau de poste
-agrandissement et modifications, $315,000; Québec (parc Savar.d)--cottages isolés
pour maladies contagieulges, et édifices de désinfection, $3,600; Shawville--édiflce pu-
plic, $3,200; Sherbrooke-édifice publie--addition à, 82,000; Stanetead-Plain---édifice
public, $2,000; Sainte-Agathe-des'iMonts-édfice public, *1,000; Sainte-Anne-de-Beau-
1pr&-édîfice public, *2,000; 'Saint-Jaoques-de-l'Achigan-édifice pubilie, *3,000; Saint-
Ours--édifice public, *2,900; Saint-ilomuald-d'Etchemin--édfice public, $400; Sainte-
Thérésqe-éýdifice public, $800; Troie-'Rivièree-nouvel édifice public, *9,000; Verdun-
édifice public, $7,000; Waterville--édifice public, *8,000; Westmount-salle d'exercices
et arsenal, $6,000; Ontario-Barrie--salle d'exercices, $3,000; Berlin-édifice public.
$10,00; B3rantford-nouvelle salle d'exercices,,*15,000; Bruseelgs-&Efice publie, $4,500;
Burford--édifice public, $2,000; Burk's-Falls--éifice public, *4,000; ýCampbellford-
édifice public, *8,200; 'Cannington--édifice 'public, $1,600; -Cobourg-nouvel édifice pu-
blic, *5,000; Copper-Cliff--édifice public, *3,000; Cornwall--édifice public-améliora-
tions, *600; édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., *7,000; Dunnvi'lle-&li-
fice public, $4,000; Durhamn-édifice public, *4,800; Elmira-édifice public, *1,000;
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Exeter--édifice public, 83,000; Forest-édifice public, $4,000; Fort-France----édifice
public, $5,000; Fort-William-édïfice des douanes et entrepôt de véri'fieation, $3,000;
Fort-William-salle d'exercices, $6,000; G ait--salle d'exercices, $1,20<>; Georgetown-
édifice pulblie, $4,000; Gore-Bay-édifice public, $1,000; Gravenhurst-édifice pu~blie,
$4,000; Hamilton-édifice public-agrandissement et améliorations, $9,400; Hamilton
--station postale "B", $7,000; Hlespeler-édifice public, $4,400; Huntsville-&lifice pu-

blic, 84,000; Ingersoi-salle d'exercices, $5,000; Kemptville-é-difice-publie--terrain
additionnel requis, $300; Kenora--sall-e d'exercices, $4,000; Kingston--collège mili-
taire-salle d'exercices aVec couverture, $3,000; Kingston--é-difice pour entrepôt d'in-
tendance, $2,000; Kingsville--édiflce public, $4,000; Lin-dsay--édifice pu'blic-amélio-
rations, $1,40<>; Listowel-salle d'exercices, 8600l; London-arsenal--agrandir l'emplace-
nient, $10,000; Londin-bureau de poste, $19,000; London-édifice des douanes--amé-
liorations, $1,400; Meaford--édiflce public, 12,000; Mill-Brook-édifi-ce public, $4,000;
Milverton--édifice public, $1,000; Morrisburg-édifice public, $4,000; Napanees-salle
d'exercices, $2,000; New-Liskeard-édifice public, 84,000; New-Hamburg--étlifice pu-
blic, 12,000; Oakville--édiflce public, 81,000; Orangeville-édifice publie,-modifica-
tions, additions, etc., $1,800; Ottawa--édifice des ministères-fournitures, etc., $10,000;
Ottawa---éýdifices des douanes, 8106,000; Ottawa-nouvelle salle d'exercices, $10,000;
Ottawa-édifice' du Parlement-améliorations, 86,000; Ottawa-édifices des ministères
du Parlement-nouveau posage de fil, etc., $9,000; Ottawa--édifice public-conserva-
Hion des arbres, etc., 81,000; OwenSound--salle d'exercices, 85,000; Palmer-ston---édifloe
public, $3,800; Parry Sound-édifice publie, $4.000; Pezubroke-salle d'exerrces, $800;
?Pemhroke--éd ifice public-- nmblioration, U04>; Ppnetangoislhene-édifice pubie,
$1,400; Perth-édifice public, $5,000; Peterborough-nouvel édifice public, $9,400;
Pétrolia-édifice public-améliorations, etc., $400; Pictou-bureau de poste-addition,
etc., 82,200; Port-'Stanley ---édifice public, $1,00W; Prescott--édifice des douanes-nou-
velle couverture, etc., $400; Presectt-bureau de poste--nouveau toit, etc., 840; Sault-
Sainte-Marie-salle d'exercices, $5,000; S-rith's-Falls--édifice public-agrandissement
et améliorations, 8800; Southampton--édifice public, $4,000; Stratford--édifice public
-agrandissement et améliorations, 84,0.00; Sturgeon-F.ails--édifice public, $1,400;
Sainte-4Catherine--édifice ýpublic-réparations du toit, etc., $600; Sydenham-difice
public, 81,000; Toronto-station postale "A", $91,000; Toronto--édifice des douanesi.
$100,000; To rouito--édificeb fédéraux-améliorations, réparations, etc., $2,400; Toronto
-édifices inilitaires---oaserne pour corps permanent pour remplacer propriété vendue à

la ville, $27,600; Toronto-édifice militaire-nouvel édifice pour entrepôt, 815,000;
Toronto-local temporaire re station postale "A", $5,000; Toronto--station, postale
"E", angle de l'avenue Spadina et de la rue Oxford, 814,800; Toronto--staton postale

'&,rues Queen et Saulter, 84,600; Walkeivîille--édiflce public, $1,000; W.allaceburg,--
édifice public, $5,000; Watford-édifice public, $4,000; West-Iorne-4difice public,
$4,000l; West-Toronto-station postale dans le district Six, 810,000; Wëston-édifice
public, 82,000; Wiarton-édifice public, $3,800; Windsor-salle d'exercices--extension,
85,000; iManitoba-Altamount-salle d'exercices, $2,000; Boi.ssevain-édifice public,
84,000; Brandosi-édifioe public, 816,000; Carbemr-4difice public, 85,400; édifices
fédéraux-améliorations, réparations, etc., $3,600; Elkhorn-édifice public,- 83,800;
(4retna-édifice public, 85,000; Manitou-édifice public, $4,000; Melina-édifioe public,
$1,900; Minitonas--édifice public, $2,000; Norwood-Grove---édiflce public, 82,000; Oak-
Lake-édifice public, 83,800; Portage-la-Prairie-salle d'exercices, $4,000; Rivera-
édifice public, $4,000; St. James-salle d'exercices, $5,000; Souris-salle d'exercices,
*3,000; Winnipeg-caserne, 830,000; Winnipeg-édifice fédéraux-améliorations, répa-
rations, etc., 84,000; Winnipeg-salle d'exercices (nourvelle), 88,800; Winnipeg-édifice
de l'immigration-améliorations, $600; Winnipeg-nouvel édifice d'immigration,
$8,000; Winnipeg-Nýord-salle d'execes *1,800; Winnipeg-station postale "C"'
(sud), 812,000; Winnipeg--station posta-lei "D" (ouest), 815,000; Winnipeg-station
postale "E", $5,000; iSa.skatchewan-Battleford-édifiee public(,-addition, $900l; Canora
-édifice public, 82,000; édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., 83,000;
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Indian-Head-service forestier-ministère de l'Intérieur-édifices, $3,400; Ki ndersley
-édifices publics, $4,000; Moosejaw-édifice de vérification des douanes, $18,000;
Moosejaw-salle de l'immigration, $10,000; Prince-Albert-salle d'exercices, $3,000;
Régina-arsenal et salle d'exercice, $15,000; Régina-quartiers pour le receveur
général adjoint, $15,000; Régina-entrepôt de vérification des douanes, $15,000; Ros-
thern-difice public, $2,000; Saskatoon-entrepôt de vérification des douanes, $10,000;
Saskatoon-salle d'exercices, $6,000; Saskatoon-nouvel édifice public, $14,800; Swift-
Current-salle d'exercices, $6,000; Swift-Current--édifice public, $10,000; Wadena-
édifice public, $4,000; Wilkie-édifice public, $3,000; Alberta-Athabaska-Landi,ng-
nouvel édifice public, $1,000; Bassano-édifice public, $2,000; Calgary-quartier du
receveur général adjoint, $5,000; Calgary-salle d'exercices, $19,800; Calgary--quar-
tiers généraux pour les services forestiers et d'irrigation dans l'édifice du ministère de
l'Intérieur, $10,000; -Calgary-nouveau bureau de poste, emplacement et édifice, $22,000;
Calgary-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $600; Castor-édifice pu-
blic, $3,200; édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $9000; Edmonton-
bureau de poste-addition, $20,000; Edmonton-entrepôt de vérification des douanes,
$15,000; Edmonton-nouvelle salle d'exercices, $6,000; Grande-Prairie-salle de l'im-
migration, $600; High-River-difice public, $4,000; MacLeod-édifice public, $5,000;
Medicine-Hat-édifice de l'immigration, $4,000; Red-Deer--édifice public, $6,800;
Vegreville-édifice public, $5,000; Vermillon--édifice public, $4;000; Wainwright-
édifice public, $4,000; Colombie-Britannique-Ashcroft-édifice public, $5,000; Cour-
tenay-édifice public, $4,000; Coquitlam-édifice public,'$4,000; édifices publics fédé-
raux-améliorations, réparations, etc., $3,400; Fernie-salle d'exercices, $4,000; Ganges-
Harbour-édifice public, $1,000; Golden-édifice public, $4,000; Kamloops-salle d'ex-
ercices, $5,800; Kamloops-nouvel édifice public, $15,000; Kelowna-édifice public,
$6,000; Merritt-édifice public, $5,000; Mission-City--édifice public, $4,000; New-
Hazelton-édifice public, $1,800; New-Westminster--édifice public-fournitures, etc.,
$1,200; North-Vancouver-salle d'exercices, $600; Penticton-édifice public, $3,000;
Powell-River--édifice public, $4,000; Prince-Rupert-salle d'exercices, $1,580; Prince-
Rupert-édifice public, $29,400; Prince-Rupert-station de. quarantaine, $16,000;
Revelstoke-édifice public, $10,000; Sidney-édifice public, e3,400; Trail-édifice pu-
blic, $4,000; Vancouver-salle Sexercices, $18,800; Vancouver-nouvel édifice de déten-
tion, $11,000; Vancouver-bureau de poste "B", $24,800; Vancouver-édifices fédé-
raux-améliorations, réparations, etc., $1,000; Vancouver-Sud-bureau de poste "D",
$12,000; Victoria-nouvelle salle d'exercice, $8,000; Victoria--Saanich-observatoire,
$15,O00; William's-Head-station de quarantaine-réparations aux édifices actiels,
aménagements, etc., $4,000; crédits en général-fermes expérimentales-nouveaux édi-
fices-améliorations, réparations, etc., des édifices actuels, des clôtures, etc., $30,000;
drapeaux pour édifices fédéraux, $1,000; édifices fédéraux-général, $6,000; loyers,
réparations, mobilier, chauffage, etc.-Ottawa-édifices publics:-observatoire astro-
nomiqueentretien des terrains, etc., $1,000; préposés aux élévateurs, $10,000; gaz !t
lumière électrique, y compris chemins et ponts, $15,000; terrains, $7,000; chauffage, y
compris les gages des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $36,000; enlèvement de la
Ieige, y compris Rideau-Hall, $1,400; réparations, y compris la ventilation, l'éclairage,
le mobilier, etc., $83,000; Rideau-Hall (y compris les terrains)-améliorations, mobi-
lier et entretien, $13,000; Podau-Hall-allocation pour le combustible et l'éclairage,
$3,400; service téléphonique, $8,400; édifices fédéraux-édifices de l'immigration-
réparations, ameublement, etc., $5,000; stations de quarantaine-entretien, $800; amê-
nagements, fournitures en général et mobilier, $32,000; chauffage, $48,000; éclairage.
$44,000; force électrique et autre pour les ascenseurs, les machines à oblitérer les
timbres, etc., $7,600; loyers, $140,000; gages des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.,
$97,000; fournitures pour les gardiens, etc., $6,000; eau, $9,400; édifices publics du
Yukon-loyers, réparations, combustible, éclairage, service d'eau et salaires des gar-
diens, $12.600; ports et rivières-Nouvelle-Ecosse-Anderson's-Cove-nouveau brise-
lames, $1,200; Annapolis-Royal-réparation du quai, $460; Bass-River-réparation du
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quai, $120; Bayswater-brise-lames' $800; Bireen's-Pond-prolongement du brise-lames,
$2,800; Broad-Cove-réparation du quai, $240; Brooklyn-amélioration du brise-lames,
$960; Canada-CreekjL-réparation et amélioration du brise-lames, $200; Canso-exten-
sion du quai, $120; Cap-Dauphin-port, $M0; Caribou-Island-exhaussement de la
chaussée, etc., $480; Cole-Harbour--uai, 81,860; Cow-Bay-répa-ration du brise-lames,
$440; Cribbin's-P oint-nouveau quai et enlèvement de l'ancien, -$3,400;, Digby-Pier-
renouvellements, $600; East-Chezzetcook (Graff-Beach)-prolongement du brise-lames,
$2,700; East-River--améli-oratione, $46,200; Evan'is-Point--:brise-laýmes et approche,
$3,400; Fox-Point-brise-lames, $800; Freeport--quai du brise-lames, $2,600; French-
River-prolongement du quai du brise-lames, $400; Glen-Nargaret ('MoshesB-Cove)-
quai, $800; <loat-lsland-quai, $1,880; <Gullivcr's-'Cove-brise-lames, $1,000; IIalIs-
H-arbour-réparation du brise-lames, $380; Hlampton-prolongement du brise-lames,
$200; ports et rivières-réparations et améliorations générales, $10,000; Inverness-
amélioration du port, $3,000; Kingsport-réparation du quai-, $500; Litchfield-prolon-
gement du brise-lames, $500; Little-Harboùr-reconstruction du quai, $280; Little-
Brook-réparation du brise-lames, $300; Long-Island-quai, $500; Long-Point (comté
de Lunenburg)-brise-lames, $800; Lower-Argyle-quai, $400; Meteghan-réparation
du brise-lames, $1,400; Metûghan-IRiver-réparation et amélioration du brise-lames,
$300; Mill-'Cove--prolongement du brise-lames, $2,000; Mochelle-quai, 81,800; Mor-
de~n-réparation dù brise-lames, $200; Mosher's-Bay-brie-lames, $700; Nauft's
(Pleasant-Point) -port de IMusquodoboit-brise-lames, $600; N.'ecum-Teuch-rép&ra-
tion -du quai, $500l; Neil's-Haxrbour-réparation du quai, $120; North-West-Cove (Tan-
cook-Iland)-brise-lames, eP.400; Nortli-West-Ilarbour--quai, $520; Plaster-Minmes,--
quai, $300; Port-Dufferin-East-réparation du quai, $200; Porter'&-Lake-chenal jus-
qu'à Three-Fathom-Ilarbour, 82,000; Port-(leorge--riparation des brise-lames, $400;
River-John-réparatio.n du quai, $240 ; Long-Island, Mira-Bay-brise-lames, 86,000;
Sambro--achèvemeut du quai, $200; Sandy-Cove-réparation du brise-lames, $600;
Saulnierville-amélioration et réparation du brise-lames, $600; Scott'sf-Bay-réparation
du brise-lamnes, $260; Nouvelle-Ecosse---Selma-répa rations au quai, $200; Skinner's-
('ove-réparations aux jetées d'u canal, $640; Smith-Co>ve--quai, $600; South-Wallace--
réparations au quai, $3-60; Three-Fathom-Harbour-réparations au quai et protection de
la plage, $120; Toby-sland-port, $200; Tracadie--améliorations au port, 42,460; Tur-
nier's-lsland-réparations au quai, $120; Vogler's-Cove-brise-lames et construction de
défense pour atterrissage, $150; West-Chezzetcook-réparations au brise-lames, $120;
Weymnouth-améliorations au port, 85,400; White-Point-achèvement du brise-lames,
$300; Windsor-améliorations au port, $5,000, Wolfvilleý-améliorations au port et au
quai, 11,000; Yarmouth-HaËboui--améliorations, $12,800; Ile-du-Prince-Edouard-
Belfast-répa rations aux approches du quai, $500; Brudenell-eonstructiou d'un quai
neuf, $400; Chapel-Pier-réparations aux approches, $280; Cove-IEead-réparations à
la chaussée, $400; Grand-River-North-réparations à la jetée, $700; ports et rivières en
genéral-réparations et améliorations, $2,800; New-London-réparations sur la plage,
8240; North-Lakc--port, $4,800; Pownal-réparations au quai, $400; Summerside-
réparations au brise-lames, 32,760; Nouveau-Brunswick-Bathurs---amélorations au
port, 817,000; Bouctouche-Beacli-réparations au brise-lames et améliorations, $500;
(Iampbellton-Quai en eau profonde, 810,000; Cape-Bald-réparations au brise-lames-
jetée, $300; Dorchester--achèvement des améliorations*au quai, $600; ferme expéri-
mentale--en aval de Fredericton-qu ai, 81,000; Fredericton-qu ai, 81,100; Grande-
Anse-arète de voûte achevée, $200; Green-Point (Beresford)-brise-lames, $2.000;
ports et rivières en général-réparations et améliorations, $8,000; Martin'@-Head-
parapet, $400; Newcastle-uai, $6,000; INorth-Head-réparations au quai brise-lames,
$340; Quaco-reconstruction d'un brise-lames neuf à l'est, 82,800; Richarson-répara-
tions au quai, $430; Richibucto-Beach-agrandissement du brise-lames et améliora-
tions, -$600; rivière Saint-Jean et ses tributaires-construction de quais dans les eaux
de marée, $2,000; -Shippigan-Gully-réparations et remise a neuf du brise-lames, $700;
port de Saint-Jean-agrandissement et réparations du brise-lames de Nero-Point et
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du parapet de Fort-Dufferin, $20,000; Saint-Jean--quai à eau profonde à l'fle-aux-
Perdrix, $ 10,000; rivière Saint-Nicholas-réparations au quai, $180; Stonehaven-
r-éparations au brise-lames, $150; Tracadie-construction d'un brise-lames et de para-
pet, $700; Provinces maritimes en général-achat de bois créosoté pour travaux géné-
raux dans les Provinces maritimes, 41,000; Québee---Anse-à-Blondelkbrise-Iames, $2,000;
Anse-à-l'Eau, Tadoussac--réparations au quai, $360; Baie-Saint-Paul-réparations au
quai et au mur de soutènement, 81,800l; Barachois-de-Malbaie-réparations au mêle de
dérivation, $280; Cap-Chat-agrandissement de la jetée de dérivation, $1,500; Cap-
("ove-réparations à la jetée, $250; 'Cap-Rosier-môle brise-lames, $2,000; Chander-
quai, $5,000; Chicoutimi-améliorations au quai, $600; Chicoutimi-agrandissement
du quai, $3,000; Father-Point-améliorations du quai, $500; Grand-Métis-quai.
$1,000; Grande-Rivière-réparations au quai, $900; Grosse-Ile-îles de la Madeleine-
brise-lames, 1900; Grosse-île-section de quarantaine-prolongement des quais, $10,000;
ports et rivières en général-réparations et améliorations, $ 15,000; Harrington, part de
-pr~olongement du quai, $600; iBaie-de-l'HIôpital-Iles de la Madeleine-brise-lames,
$400; Therville-réparations au quai, $180; île-Perrot-Sud--ýquai, $300; fle-Ferrot-
Nord-réparations au quai, $200; île-Verte-réparatons au quai, $90; Xamouraska-
prolongement du quoi, $1,400; Lachine--quai, $2,200; Lanoraie-réparations au quai,
$1 20; Laprairie-travaux de protection, $16,000; Lavaltrie-réparations au quai, $260;
Les-Eboulements-réparations au quai, $220; îles de la Madeleine--brise-lames et
Jetées, $1,700; Malbaie-achèvement de la jetée, $3,400; Matane-réparations au quai,
$20; Montmagny-réparations au quai, $240; MuTray-Bay-achèvement des répara-
tions au quai, $840; Natashquan-prolongement du quai, 81,600; Témiscamingue-
Nord--quai, 82,000; Petite-Rivière-Est-brise-lames, $3,800; Pointe-Piché--réparations
au quai, $26; Repentigny-réparatîous au quai, $280; Riga ud-répara tions au quai,
$240; Rimouski-améliorations au port, 430,000; Rimouski--quai neuf et réparations,
$600; Rivière-du-loup (Fraserville)-améliorations au quai, $10fflb; Rivière-du-Loup
(en haut)-écluse et chaussée, $2,000; rivière Laguerre-améliorations, $3,000; rivière
Ouelle-réparationg et améliorations au quai, $960; rivière Verte-réparations à la
digue, $300; Saint-Alphonse-prolongement du quai, $5,000; -Sainte-Anne-des-Monts-
jetée d'atterrissage, $7,000; Sain te-Anne-de-la-Pocatière-prolongement du quai,
$1,340; Sainite-Anne-de-la-Pocatière--réparations au quai, $800; ýSainte-Anne-du-Sa-
guenay-prolongement du quai, $2,000; Sainte-Cécile-du-Bic--prolongement du quai
et améliorations du port, $2,600; Sainte-Croix-prolongemnent du quai, $1,000; 6ainte-
Félicit&-réparations au quai, $120; Saint-Germain-de-Kamourasha--quai, 82,000;
Saint-îgnace-de-Loyola-réparations à la jetée, 8260; Saint-Irénée-prolongement du
quai, $2,000; Saint-Jean, île d'O rléan s-prolongement du quai, 84,680; Saint-Mathias-
réparations au quai, $400; Saint-Paul, Ble-aux-Noix-réparations au quai, $140;
Sainte-Pétronille, île d'Orléanà--quai, $4,000; Saint-Roch-de-Richelieu---quai, $400;
Saint-Siméon-réparations au quai, $200; Saint-Valier-prolongement du quai, $2,000;
Trois-Rivières--réparations au quai, $4,000; Trois-Saumons--quai, 8960; Valleyfield-
quai, $1,000; Verdun-réparatîons au quai, $280; Ville-Marie-réparations, $160;
Ontario-Allandale-réparations au quai, $190; Bowmanville-réparations au quai,
$2,000; Brighton-quai, 84,900; Burlington-mur de revêtement, $2,400; Cockburn-
ïkland-réparations et prolongement au quai, '81,000; Collingwood-améliorationa au
port, 815,000; ]3epot-Harbour-reeonstruction du quai, $1,000; Fighting-îsland (rivière
I)étroit) -amélioration du chenal, $11,400; Fort-Frances---quai, $1,000; digue de la
rivière des Français-réparations et entretien, $600; Goderich-améliorations au port,
$18,000; Griffith's-îsland-réparations au quai, 8160; Hamiltoj;-améliorations au port,
$50,000; ports et rivières en général-améliorations et réparations, $13,000; Xagawong
--quai, 83,000; Kensington-quai et entrepôt, $2,000; Kingston-améliorations au port,
$24,000; Kingston--Collège militaire royal-réparations au quai, 8400; Leamington-
réparations au quai, $300; leamington-brise-lames, 82,000; Leith-reconstruction du
quai, $2,000; Little-Castor, rivière-améliorations, $1,000; riviêee de la Nation-amé-
liorations, 82,000l; Newcastle--réparationis à la jetée de l'est, $3,500; Oliphant-répa-
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rations au q'uai, $160; Oshawa-amélioration du port, $10,000; Ile-Pelée-réparations
des bassins, $130; Pete1oiough-bassin de radoub, $5,000; Port-Bruce-réparation des
jetées, $360; Port-Crédit-améliorations au port, $8,000; Port-Dover-améliorations
au port, $10,000; Port-Elgin-autre brise-lames, $2,100; Port-Hope-améliorations au
port, $1,400; Rondeau, port-réparation des jetées, $200w; -Sarnia-quai et bassin d'abri,
$10,000; Sault-Sainte-Marie-réparations au quai, $1,000; South-Baymouth--quai et
entrepôt, $1,000; Stanley-Island-réparations au quai, $160; Manitoba-ports et ri-
vières-réparations et améliorations générales, $3,000; Hnausa-réparations au quai,
$260; sortie du lac François-réparations aux môles de protection, $160; Le-Pas--quai,
$3,000; rivière Rouge-améliorations, -$2,200; rivière Rouge-éclu.se et digue Saint-
André-améliorations, 83,000; port de Winnipeg-quais, $7,000; Saskatchewan et AI-
berta-ports et rivières-réparations et améliorations générales, $4,000; Rivière-à-
'Esturgeon-améliorations, $1,900; Colombie-Britannique-Arrowhead--quai, $3.000;
Cowan's-Cove-réparatious au quai, $150; rivière Fraser-améliorations, $90,000; ports
et rivières en général-réparations et améliorations, $10,000.;IMetehosin-réparations au
quai, $140; Nanaïmo-réparations au quai, $240; rivière North-Thompson à Kamloops
-mur de revêtement, $3,000; Port-Essington-réparations à la passerelle d'atterrissage,
$400; Queenston (Port-Clements)-réparations au quai, $1,700; Refuge-Bay-répara-
tions au quai, $920; Smith's-Landing, Howe-Sound-réparations au quai, $500; Séoke-
larbour-arnéliorations, $1,000; Stewart--réparations au quai, $340; rivière Stickine
-- améliorations, $2,000; anse Surf-réparations au quai, $1,360; baie Tucker-répara-
tions au quai, $250; Williams-l-ead (station de la quarantaine)-améliorations et répa-
rations, $600: Yukon rivièrc du Yukon améliorations, mcsurage et arpentage,
$1,000; travaux généraux-ports et rivières-travaux généraux, $8,000; dragage--nou-
vel outillage de dragage-Ontario et Québec, y compris le chantier de construction de
l'île Victoria, $7,000; dragage-Provinces maritimes, $100,000; dragage-Ontario et
Québec, $100,000; dragagi--Manitdba, Saskatchewan et Alberta, $19,000; dragage-
Colombie-Britannique, $120,000; glissoirs et estacades-distriot de Saint-Maurice--
améliorations aux travaux des glissoirs et des estacades pour faciliter le flottage et
Pemmagasinage des billots, $6,000; glissoirs et estacades en général, $1,000; chemins et
ponts-Banff-nouveau pont, $4,000; ponts de trafic fédéral, y compris les abords,
$1,000; pont interprovincial sur la rivière Ottawa à Hawkesbury, les gouvernements
d'Ontario et de Québec devant chacun contribuer $15,000, $16,000; pont international
sur la rivière Saint-Jean, entre 'Clair, N.-B., et Fort-Kent, Maine, l'Etat du Maine
devant contribuer $15,000, le comté d'Aroostook $10,000, et la ville de Fort-Kent
$5,000, $5,800; Miniota-pont à la réserve des sauvages, $1,600; Témiscamingue-Nord
-pont sur la rivière Quinze (le gouvernement de Québec devant contribuer $15,000),
$11,000; Ottawa, cité-pont sur la rivière Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau et les
abords-réparations ordinaires, réfections et entretien, $3,400; lignes télégraphiques et
téléphoniques-Ile-du-Prince-Edouard-la moitié des frais de reconstruction des lignes
télégraphiques propriété commune de la Compagnie télégraphique Anglo-Américaine
du gouvernement fédéral, $3,400; Québec--amélioration du service de réparations, $600;
Saskatchewan et Alberta-réparations et travaux d'améliorations aux bureaux, $620;
li;gne de la rivière de la~Paix-bureaux et logement à Grande-Prairie, $700; -ligne de la
rivière de la Paix-bureaux et logement à Dunvegan, $700; Colombie-Britannique-
lignes de télégraphe et de téléphone de la terre ferme-réparations générales et amélio-
rations, $2,800; lignes de télégraphe et de téléphone de l'île Vancouver-réparations
généroles et améliorations, $2,270; service de télégraphe du Yukon-réparations et amé-
lioirations, $2,660; divers-division de l'architecture-appointements des architectes,
commis des travaux, inspecteurs, dessinateurs, commis et messagers du service exté-
rieur, $12,000; -division du génie-appointements des ingénieurs, inspecteurs, surinten-
dants, dessinateurs, employés et messagers du service extérieur, $87,000; monument à
feu S'a Majesté le Roj Edouard VII, $2,000; construction et opération de digues d'em-
magasinage d'eau et d'ouvrages et réglementation du niveau d'eau sur la rivière Ottawa
et ses tributaires et règlement de dommages, $23,000; bassin de radoub-en général-
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inspection, etc., $2,000; Commission internationale, rivière Saint-Jean, N.-B., $1,400;
sondages 'des rivières, $5,000; -Gaferie Nationale des Arts, Ottawa, y compris l'achat de
tableaux par le Conseil consultant des Arts, $5,000; relevés et inspections, $36,000; pour
couvrir solde de dépense pour ouvrages déjà autorisés pour lesquels les crédits peuvent
être insuffisants pourvu que la somme requise pour l'un quelconique des ouvrages ne
dépasse pas $200, $2,000; monument à Lady Latour à,Saint-Jean-contribution, $1,000;
monument à la mémoire de feu l'honorable Thos. D'Arcy McGee, $1,600; division de la
comptabilité-appointements des agents et des commis, frais de voyage et dépense
imprévue pour service extérieur, $1,000; bassin de remplissage d'Esquimalt-chèvre
mobile et pompe électrique, $2,000; Commission Royale du Cinal de la Baie-Geor-
gienne, $5,000; argents versés à la Western Dry Dock -and Shipbuilding Company,
Limited, de Port-Arthur et qui constituent ,une partie du troisième paiement de la
subvention qui -lui est due au moment de l'achèvement des travaux compris dans l'arran-
gement ratifié par le chapitre 57, 3-4 George V, 1913, bien que les travaux ne soient
pas terminés, $7,128.30; service et entretien des vaisseaux d'inspection, $10,000; Prince
Rupert-remorqueur d'inspection, $5,200: Subventions postales et aux paquebots-
océan A tlantique-service postal par paquebots entre le Canada et la Grande-Bretagne,
$200,000; services locaux-ervice è la vapeur entre Baddeck et Iona, $1,105; service à
la vapeur entre Charlottetown, Victoria et le quai Holliday, $500; service à la vapeur
entre Fronde's-Point et Lockeport, N.-E, $120; service à la vapeur depuis l'ouverture
jusqu'à la fin de la navigation de 1916, entre le bassin de Gaspé et Dalhousie ou Camp-
bellton, $4,000 ; service à la -vapeur entre -Grand-Manan et la terre ferme, $2,000; service
à la vapeur entre Halifax et Canso, $1,000; service à la vapeur entre Haqifax et Terre-
Neuve par les ports du Cap-Breton, $2,000; service à la vapeur entre Halifax, la baie
Mahone, l'île Tancook et les ports de la rivière La Have, $800; service à la vapeur
entre Halifax et Spry-Bay par les ports du Cap-Breton, $800; service à la vapeur entre
Halifax, le sud du Cap-Breton et les ports du lac Bras-d'Or, $800; service à la vapeur
entre Halifax et la côte-ouest du Cap-Breton, avec arrêts aux ports d'escale, $800;
service à la vapeur entre Halifax et Sherbrooke, $400; service à la vapeur depuis lou-
verture jusqu'à la clôture de la navigation entre Kenora et Fort-Frances, $1,600; ser-
vice à la vapeui- de l'ouverture à la clôture de la navigation en 1916, entre la terre ferme
et les îles de la Madeleine, $3,600; service à la vapeur entre Mulgrave et Canso, $1,300;
service à la vapeur -entre Mulgrave et Guysborough, avec arrêts aux ports d'escale,
$1,100; service à la vapeur entre Newcastle, Néguac et Escuminac, avec arrêts aux
porte d'escale sur la rivière Miramichi et Ians la baile Miramichi, $500; service à la
vapeur entre l'île Pelée et la terre ferme, $1,600; service à la vapeur entre Petit-de-
Grat et le terminus de l'Intercolonial à Mu'lgrave, $1,400; service à la vapeur sur la
rivière Petitcodiac entre Moncton et les ports d'escale et 'entre un ou des ports de la
côte ouest du comté de Cumbeeland, $500; service à la vapeur entre Pictou et Mon-
tague, avec arrêts à Murray-Harbour et Georgetown, ,$1,200; service de goélette entre
Pictou, New-Glasgaw, le port du comté d'Antigonish et Mulgrave, $200; service à la
vapeur de l'ouverture à la elôture de la navigation en 1916, entre Pictou, Mulgrave et
Chéticamp, $1,500; service à la vapeur de l'ouverture .à la clôture de la navigation en
1916, entre Port-Mulgrave, St-Peter's, IrishC ove et la Montagne de Marbre et autres
ports des lacs Bras-d'Or, $1,300; service à la vapeur entre lle-du-Prince-Edouard et
le Cap-Breton et Terre-Neuve, $3,300; service à la vapeur de rouverture à la clôture
de la ,navigation en 1916, entre l'Ile-du-Prince-Edouard et la terre ferme, $2,500;
service à la vapeur durant l'année 1916, entre Québec et Harriston, avec -arrêts aux
ports et aux endroits le long de la côte du Saint-Laurent entre ces deux terminus,
$5.600; service à la vapeur entre Québec et le bassin de Gaspé, avec arrêts d'escale,
$1,700; service à la vapeur entre.Québec et les ports de la côte nord de lîle d'Orléans,
$900; service à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, Tadoussac et les autres Iports de la
côte nord, $1,200; service d'hiver à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, T'adoussac et
les autres ports du-Saint-Laurent, $1,600; service d'hiver à la vapeur entre la Baie-
Sainte-Catherine et Tadoussac, $700; service à la vapeur entr Saint-Jean et les ports
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du bassin de Cumberland, $600; -service 'à la vapeur entre Saint-Jean, .N.-B., et
St-Andrews, N.-B., avec arrêts aux parts d'escale, 88.00; service d'hiver entre Saint-
Jean etB.ridgetown, $500; service à la vapeur entre Sain't-Jeau et Digby, $4,000; ser-
vice à la vapeur entre iSaint-Jean, Digby, Annapolis et Granville, ic'eqt-à-dii4e le long
de la côte ouest ou bassin d'Annapolis, $400; service A la Ivapgur eatra Saint-Jean,
N.-B., et les ports de la baie de Fundy et le bassin de .l4inas et 'Margaretville, N.-E.,
81,609; service à la Ivapeur entre ýSaint-Jean, Westport, Yarmouth et les autres ports
d'escale, $1,840; service à la vapeur durant l'année 1916, entre 'Saint-Stephen, N.-B.,
les ports deLa iri.vière Sainte-Croix, Pi-le eux Cerf, Campoblo, et les îles de l'intérieur,
la baie 'Passainaquoddy et l'Etête ou iBlac< Ray, 81,200l; service à la 'vapeur durant la
saison de 1916, entreSydney et la .baie Saint-Laurent, avec arrêts aux ports d'escale,
$1,200; service à la vapeur durant la saison de 1916, entre Sydney et W'hyeocomagh,
*600; service à la vapeur de Sydney, N.-E., autour de l~a côte est du Cap-Breton, Ha-
ilton, et retour à Sydney par les lacs du Bras-d'Or, $1,100; dépenses relatives à la

burveillance des services des vapeurs subventionnés, $600. Département du Service
Naval-service unaval-entr%etien et maintien des navires, écdile navale et bassins de
radoub à Halifax et )à »iquimalt, et réserve de marins volontaires, 8200,000; service
de protection des ,pècheries-réparation et entretien de stteameirs de protection des
pêcheries, $75,000; service de protection des (pêcheries--achat de nouveaux sbaamers,
$6,000; rdlevés hydrographiques, y compris le relevé de <Ra baie dHRudson, $68,000;
Eerviee radiotélégraphl'qu-ccnstructiofn et entretien de stations radiotélégraphiques,
$59,000; marées, service des-entretien des stationis des marées et des steamers d'ex-
ploration, $7,000; protection -des eaux ýseptentrionales du Canada, $10,000; réceompenses
eux sauveteurs et stations de sauvetage, $25,080. Service piaritime et fluvial-service
d'hiver de la poste, $2,200. Phares et iDesvice côtier construétîon de pharce3 et aide de
la navigation, appareils, signaux isous-marins, vaisseaux pour travaux de eo'nstruction,
$150,000. Pècheries-i nspcct ion du poiseon fumé et en ýconserves, $5,000; construction
de bateaux 'de patrouille des pêcheries (crédit partidl), $6,000; Commrission biologique
m'aritime 'du Cana-da, $5,200. Travail-Loi de Conciliation et du Travail, embrassant
publication, impresion, reliure et distribution de l'a Gazette du Travail,et indemnités
aux correspondants et iaux commis aux écriture dans la 'préparation -des statistiques,
%7,000; Loi ýd'enquête sur lets conflits indusgtr~,rls, $4,000. Sauvages--Ontario---seeours,
soinq médicaux et m~îaeis 220 uhrsrursoins médicaux et médica-
mients, $3,400; Ontario et ,Quélbec--répiaration;s de 'voirie, ponts et drainagè, 82,380;
frais généraux, $10,215; Nouvelle-Ecosse---2appointementia, $1,210; secours, $1,600;
,tncouraýement à l'agriculture, $200; soins médicaux et médicaments, $1,000; divers et
imprévus, 81,8*32.40; réparations de voirie et digues, .$120; Nouveau-Brunswick-
appointements, 8396.80; secours, $81,600; soinIs médicaux et médicaments, $800; divers
E~t imprévus, $170; réparations de yeoirie, $90; encouragement à .l'agriculture, $200;
[.le-du-Prinice-Edouard-appointemieuts, $120; secours et graines de semence, $25;
sQoinçs médicaux et médicaments, *170; divers, $130; Manitoba, Saskatchewan, Alberta
.et Territoires du Nord-Ouet-instruments, outils, etc., $2,378.60; ,graines de jardin et
de champ, *906; bétail, $967; secours aux nécessiteux, $98,693; hôpital, soins médi-
caux, médicaments, etc., $21,007; habillement trieuanal, $1,200; arpentages, $2,200;
Sioux, $1,28.3.60; meuneries et scieries, $209.8.0; frais généraux, $52,784.80; Colombie-
Britannique-appointements, $9,568; -ecours aux sauvages nécessiteux, $4,400; encou-
rager les qýauvages à l'agriculture et à 'la fructiculture, f W0; hôpitaux, soinÈ médicaux
et médicaments, $8,640; frais de déplacement, $4,000; divers pour bureaux et impré-
vus, $4,952; arpentages, $1,000; 'nettoyer les -vergers sauvages, 8700; pour les frais de
la Commission des terres3 de la Colombie-Britannique, y compris un' paiement de
$1,400 pour las services du docteur J. A. J. IMcKenna, au titre dle commissaire,
$2,280; Yukon---secours, msina médioaux et médicaments, 82,200; arpentages, 81,400;
frais généraux, $800; inistruction 'des sauvages-insltruction des sauvages, $146,823; en
géné,ral-avancr. aux sauvages quvi remettent leurs terre en vertu de J'article 89 de la
l oi des aauvages, à rembourser sur les ,produits de ces terres, $5,000; s'ecours aux sau-
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vages nécessiteux des régions éloignées, $12,000; pour prévenir la tuberculose, $2,000;
impressions, papeterie, etc., $1,000; octroi en aide au compte 310 du fonds'de fiducie
sauvage, suppression du trafic des spiritueux, $600; arpeitage--Ontario, Québec et
Provinces maritimes, $600; pour les frais relatifs aux épidémies de v'ariole et autres
maladies, $2,000; pour payer les honoraires des agents des sauvagels quant à la tenue,
de l'état civil, $300; frais de justice légaux en général, $1,100. Divers--Gazethe di
Canada, $4,200; imprimerie de l'Etat-réparations et réfections, $1,400; imprimerie de
!'Etat-nouvelles installations, $10,000; distribution des documents parlementaires,
$1,000; impressions diverses, $20,000; contribution à la publication du catalogue inter-
:ational des publications scientifiques, $117; dépenses ocoasionnées par la Loi de

Tempéaance du Canad», $1,000; dépenses sous 1e régime de ta Loi de Naturalisation,
$2,200; dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil, et dont un
ecmpte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiieis jours de la pro-
chaine session, $8,000; pour pourvoir à lechat de 600 copies du Parliamentary Guide,
$240; frais de voyage de Sir Charles Fitzpatrick aSsistant aux séances 'du comité ju-di-
ciaire du Conseil privé, $500; au juge en chef de la Cour Suprême du Canada, pour
couvrir leis frais de voyages et autres dépenses que lui oceasionnent ses.fonctions de
substitut de Son Altesse Royale le Gouverneur général, $1,000; archives publiques,
%811,000; pour aider à la suppression de la traite des blsnches, $2,000; allooation à
M. W. J. Stewart, chef hydrographe, pour service rendus, par décret du conseil, 19
octobre 1912, relativement aux questions étudiées par la International Joint Commis-
sion, durant les années 1915-16, $200; sommes requises pour couvrir les dépenses de la
Commission technique nommée pour étudier les questionts relevant du niveau du lac
des Bois, $1,600; subvention au Canadian Mining Institute, $600; subvention à l'Asso-
<iiation antituberculeuse canadienne, $2,000; subvention à la Carad*zn Handicmaft's
Guild, $100; subvention pour continuer les expériences au sujet des rennes dans le
Tabrador, sous la direction du Dr W. F. Grenfelt, $200; subvention pour venir en aide
à la section canadienne de la St. John Ambulance Association, $1,000; subvention à
la Commission des champs de bataille-(a) frais d'administration, $1,440; (b) entre-
tien du pac National des champs de bataille, $5,312; (c) entretien de la tour Martello
No 4, $80; subvention pour venir en aide au conseil général canadien de 1Association
des Boy Scouts, $1,000; la Société royale du Canada, $1,600; subvention au Conseil
médical du Canada, $3,000; subvention au Victorian Order of Nurses, $1,000; sub-
vention pour aider à continuer les travaux de la Sooiété astronomique du Canada,
$400; Académie Royale des Arts, $1,000; traitement de S. Lelièvre, secrétaire particu-
lier du président du Sénat, $120; traitement du secrétaire particulier A. Hinks, $600,
et services d'expéditionnaire pour l'honorable J. A. Lougheed, membre du cabinet, et
leader du Sénat, $240; contribution à l'Université McGill, pour l'entretien d'un bureau
régional tcuchant le cataàlogue internationalde la littérature scientifique, $400; traite-
ment du secrétaire particulier de Sir George Perley, $240; subvention pour l'érection
d'un monument à Samuel de Ohamplain, à Oril-lia, -Ont. (à voter de nouveau), $1,500;
en vue de paiyer ce qui manquera pour l'érection du monument Champlain, à Ottawa,
Î600. Douanes-appointements et dépenses casuelles aux différenbs ports du Canada,
y compris des suppléments aux fonctionnaires pour travaux de sureroit, non'obstant les
dispositions de la Loi du Service civil, $718,000; appoirrtements et frais de voyages
des itispecteurs des ports et des autres employés au service des inspections et au service
préventif, y compris appointements et dépenses se rattachant au conseil des douanes
$67,000; divers-impression et papeterie, abonnements à des journaux de commerce,
drapeaux, tin.bres-dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais
de messagerie sur les échantillons, papeterie et formules, frais de justice, primes sur
cautionnements et uniformes des employés des douanes, $36,000; pour l'achat de nou-
veaux croiseurs du revenu et frais d'entretien des croiseurs du revenu et service pré-
ventif, $20,000; somme à verser au ministre de la Justice, chargé d'en faire Femploi
rour le service préventif secret et auquel il doit en être rendu compte, $2,000, Falsifi-
cation des substances alimentaires, etc.-falsification des substances alimentaires et
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M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséquence, de la dite- résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu, qu'une somme n'excédant pas les chiffres ci-dessous énumérés (lesquels cons-
tituent un cinquième du budget principal non encore adopté) soit accordée à Sa Majesté
à compte des services suivants pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1917:-

Frais de gestion-bureaux des sous-receveurs généraux et caisses d'épargnes
rurales-appointements, $13,370; dépenses casuelles, $1,200; impressions des billets du
Dominion, $60,000; impressions, annonces, inspection, frais de msssageries, etec, $8,400;
commission pour paiement de l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets publics
pour fonds d'amortissement, $16,000; courtage sur achat d'effets publics pour fonds
d'amortissement, $1,120; timbres anglais, frais de porit, etc., $4,000; pour faire sortir
de la circulation des monnaies étrangères et celles qui n'ont plus cours, $3,000. Gou-
vernement civil-ministère de la Milice et de la Défense-traitements, $36,240; dé-
pense casuelle, $3,900; département des Assurances-traitements, $5,832.50; dépense
casuelle, $5,100. Arts et agriculture-santé des animaux, $114,000; pour administrer
et appliquer la loi relative à la viande et aux conserves alimentaires, $58,400; pour
le développement de l'industrie du bétail, $120,000; pour appliquer la Loi concernant
les grains de semences, pour éprouver les grains de semence au profit des cutlivateurs
et des marchands de grains de semence, pour encourager la production et l'utilité du
grain de qualité supérieure et pour encourager la production et la récolte des produits
agricoles et potagers, $30,000; pour l'administration et la mise en vigueur des dispo-
sitions de la Loi concernant l'Instruction agricole, $5,000. -Quarantaine-appointe-
ments et dépense casuelle pour les districts organisés et la salubrité publique dans
d'autres districts, $45,000. Pensions-pension payable par suite de l'invasion fénienne,
1866-1870, $400; pensions payables à des miliciens par suite du soulèvement de 1885, et
pour service actif en général, $4,000; peqsions-guerre européenne, $600,000. Milice
et défence-bataillons scolaires, $20,000; habillement, $160,000; dépense casuelle,
$12,000; droits de douane, $20,000; bibliothèque du ministère, $200; arsenal fédéral,
$20,000; services et ouvrages de génie, $100,000; subventions à des sociétés et corps
de musique, $16,600; quartiers généraux, états-majors de division et district, $41,100;
entretien des propriétés militaires, $36,000; troupe -permanente, $460,000; impressions
et papeterie, $14,000; Collège militaire royal, $32,000; salaires et gages, $52,000;
écoles d'instruction, $30,000; matériel, $20,000; levés de plans, $8,000; transport et
fret, $35,000; zone d'instruction et terrain servant aux fins militaires, $40,000. Chemins
de fer et Canaux-imputable sur le capitail-chemins de fer-Interco;lonial-équerre
d'arrêt et selles de rails, $4,000; embranchement-Sunny-Brae à Mulgrave, $195,600;
ponts-renforcement, $96,700; Dartmouth à l'embranchement de Deans, $30,000; Hali-
fax-docks et quais, $5,600; Halifax-nouvelles installations de têtes de lignes,
$600,000; installation du système de sûreté (block system) se rattachant à l'exploité-
tion, $1,000; Lévis-améliorations, $26,000; Moncton-ateliers des loiomotives et des
wago'ns et outillage, $10,000; Moncton-suppression des passages à niveau, $5,000;
constructions originales, $6,000; passages à niveau et ponceaux permanents sur les
fermes, $1,000; stations génératrices-agrand.isement des installations, $200; appa-
reils de sûreté pour l'équipement, $4,800; Saint-Jean--4igne de raccordement, Cour-
tenay-Bay, $22,200; arpentages et inspections, $4,000; pour augmenter les installations
et les facilités le long de la ligne, $17,000; pour régler la rédlamation de M. E. Keefe,
remises à locomotives de Halifax, $2,234.60; service d'eau-agrandissement, $900;
chemin de fer de FIle-du-Prince-Edouard-ponts-renforcement, $720; construction
primitive, $160; levés de plans et inspections, $200; pour augmenter les installations
et les facilités le long de la ligne, $1,540; établissement d'un bac transbordeur-cons-
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truction, installations de têtes de lignes et raccordements nécessaires, $120,000; chemin
de fer de -la Baie-'d'Hudson -onstruction d'installation de têtes de lignes, et d'éléva-
teurs, 8600,000; chemin de fer Transcontinental national-'construotion, $300,000;
pont de Québec-construction, $690,00; canal de navigation de Wil'and-construc-
tion, 8900,000; subvention-au chemin de fer Edmnonton, Dunvegan et British-Ooluma-
bia, subvention aux fins de construction d'un embranchinent depuis un endroit sur s'a
ligne située près de l'établissement de la rivière Esprit jusqu'à et àtravers la région des
terres de Granide-Prairie, Alberta, sur une distance de pas pîus de soixante milles; 'aux
mêmes termes et conditions auxquels on a octroyé des subventions afin de venir en aide
ài la construction de certains chemins de fer compris dans la loi 3-4 George V, cha-
pitre 96, 19f1, $76,800. Chemins de fer et danaux-imputable sur le revenu-canaux-
Snint-Pierre--améýiorations, $32,600; Trent-améli orations, $8,000. Divers---arbitrage
et sentences arbitrales, $800; Commiszaires des chemins de fer de l'Etat-entretiun et
exploitation, y compris $800 pour Clyde Leavitt, en sa qualité d'inspecteur en chef des
incendies, $36,M1; Commissaires des chemins de fer je l'Fltat-pour payer les dépenses
relatives aux causes qui lui ont été soumises, 85,000; contribution des bhemins de fer de
i'Etat à la faculté dc l'Université M'cGill, 'pour la fondation d'une école de construction
des chemins de fer et du transport en général affilié à la faculté des sciences appliquées,
$500; contrýibution des chemins de fer de l'Etat à la faculté de l'Ecole Polytechnique de
Montréal, pour améliorer l'enseignement dans la construction des chemins de fer et le
transport eia général, $500; frais de litige, $1,200; wagons du Gouverneur général-
Srvice, réparations et changements, $1 ,000; chemin die fer du GraITd-Tronc-Parifiquf,

-rémunération au directeur nommé par le gouvernement, $400; divers travaux -non
prévus, $1,04»; levés de plans et inspections-canaux, $5,000; levés de plans et inspec-
tions---chemins de fer, 810,000; pour payer les'dépenses relatives à la refonte d'e la Loi
des chemins de fer, $400. Travaux publics-imrputable sur le capital-édiýfices publics?--
Ottawa-édifices des archives-agrandissement, $10,000; Ottawa-édifice administratif
de l'Est-agrandissement, $3,400; Ottawa, nouveaux palais administratifs et emp~lace-
ments, 840,000; Ottawa-édifices du' Parlement-agrandissemept, 820,000, Toronto-
nouviel édifice fédéral, 842,000; ports et rivières-Halifax, cale sèche, $50,000; port de
Saint-Jean-amélioratin,, $200,000; port de Québec-cale sèche à Lauzon, $99,000;
port de Québec-améliorations, e300,000; port de Québec-rivière ýSeint-Charles-amé-
liorations de la navigation, 8140,000; port de Toronto-améliorations, $120,000, rivière
des Français-améliorations du cours d'eau, 880,000; Port-A'rthur et Fort-Williaam-
améliorations aux porta et rivières, $2W0,000; port 'de Vancouver-améliorations,
$70,000; port de Victoria-améliorations, $200,0<30; Esquimaît -calc sèche, $40,000.
Travaux publicsý-inrputable sur le revenu--édifices puiblics-Nouvelle-Ecosse-Amherst
-nouveau bureau de poste, 85,000; Amherst-salle d'exercice, $1,200; Bear-]River---édi-
lice public, $800; Bridgctown-bureau de posta, *8300; Canning--4dfice public, $3,000;
Chester-édifice public, $3,000; Dartmouth-nouvel édifice public, $1,600; citadelle
l'IIlifax-niouveauxý quartiers pour célibataires et salle de récréation, 82,600; Hlalifax

-entrepôt de vérification des douanes, $20,000; Halifax--édifice des flouanes-amélio-
rations, $80; Halifax--édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $1,000; Ha-
lifax-salle d'exercices pour le 6-3me régiment, 89,000; Halifax-station postale à l'ex-
trémité nord, $5,000; Hantsport-édifice public, $1,800; 'Mahone-Bay-êdifice public,
$400; Middleton--édifice public, $3,000; iNorth-Sydney-édifice publ ic--amél io rations.
$1,000; Pictou-édifices des douanes-nouvelles fournaises, etc., $400; Port-Hawkes-
bury-édifice public, $600; Shubenacadie--difice public, 895; Stewiacke-édifice public,
$100; Sydney-&lifice public-améliorations, $400; Truro-nouvel édifice public,
*4,800; Nouveau-Brun swick-Bouctouche---edificc public, 82,000; Chatham-édifice
purblic-addition, $2,400; Milltown---édifice public, $600; Sackvilleý-difice public,
$3.000; Shédiac-é6difice public, *3,600; Saint-Tean-édifices fédéraux-améliorations,
réparations, etc., $1,000; ýSaint-Jean-nouveau bureau de poste, $18,800; Saint-Georgeq
-édifice public, $4,000; provinces maritimes en général-édifices fédéraux-améliora-
tions, réparations, etc., $5,000; Québec-Beauport--édifice public, $4,000; Bedford-
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édifice public, $2,000; Berthier-nouvel édifice public, $2,0O0; D'Israéli-difice public,
$2,0O0; (difices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $7,000; East-Angus---Mifice
public, $1,000; Gaspé-6difice public, $5,000; Grand'Mère--édifioe public, $3,900;
Grosse-le, station de quarantaine--améliorations et réparations aux édifices, aux meu-
bles, etc., $3,000; Grosse-Ile, station de quarantaine-nouveaux édifices publics, 825,00;
Hull-bureau de poste--nivelage du terrain, etc., $200; Jeune-Lorette--difice public,
$2,000; Joliette-édifice public--eddition à, $2,200; Maisonneuve-station postale "M",
Montréal, $14,400; Mont-Laurier---édifice -public, $1,000; Montréal-bureau de poste
général-pour remodeler l'ancien édifice, compris la prime aux arbitres, avec intérêt,
etc., $5,600; Montréal-station potale "A", $25,000; Montréal-station postale "G"ý
division Saint-Laurent, rues Prince-Artbur et Elgin, $10,000; Montréal1-nouvelle ca-
sprne, $20,000; Montréal-nouvel édifice pour le Revenu de l'Intérieur, $24,000; Mont-
réal-nouv eau dépôt d'intendance, $10,000; Montréal-édifices fédéraux-améliorations,
réparations, etc., $6,000; Murray-Bay-édifice public, $2,600; Québec-bureau de poste
-agrandissement et modifications, 835,000; Québec (parc Savard)--cottages isolés
pour maladies contagieuses, et édifices de désinfection, $3,600; Shawville-é,difice pu-
plie, 83,200; Sherbrooke--édifice public-addition à, $2,000; *Stanstead-Plain-édifice
public, $2,000; Sainte-Agathe-des-jMon ts-édifice public, 81,000; Sainte-Anne-de-Benu-
pré-édifice public, $2,000; Saint-Jacques-de-l'Achigan--édifice public, 83,000; Sainti
Ours-édifice public, $2,900; Saint-Romuald-d'Etchemin-édifice public, $400; Sainte-
Thérèse-édifice public, t800; TroiB-IRivières---nouvel édifice public, $9,000; Verdun-
édifice public, $7,000; Waterville--édifice public, $3,000; Westmount-salle d'exercices
et arsenal, t86,000; Ontario-Barrie-salle £eeccs $3,000; I3erlin--.édifice public,
810,00; Brantford-nouvelle salle d'exercices, $15,000; Brusselo--édifice public, $4,500;
Burford--édifice public, $2,000-, Burk's-Falls---édifice -public, $4,000; Camçibellford-
édifice public, $8,200; Canaington--édifice public, 81,600; Cobourg-nouvel édifice pu-
blic, $5,000; Copper-JCliff-édifice public, $3,000; Cornwall-édifice public--améliora-
tions. $600; édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $7.000; Dunaville--édi-
lice public, $4,000; Durham-édifice public, 84,800; Elmira-édifice public, 81,000;
Exctcr-édifice public, $3,000; Forest-édifice public, $4,000; Fort-Frances--édifice
public, $5,000; Fort-William-édifice des douanes et entrepôt .de vérification, $3,000;
Fort-William-salle d'exercices, 86,000; Galt--'salle d'exercices, $1,200; Georgetown-
édifice pulblic, $4,000; Gore-Bay-édifice public, 81,000; Gravenhurst--édifice public,
$4,000; Hamilton--édifice public-agrandissement et améliorationsq, $9,400; Hamilton
-station postale "B", $7,000; Hespeler-édifice public, $4,400; Huntsville-édifice pu-
blic, $4,000; Ingersol-salle d'exercices, $5,000; Kemptville--édiice public--terrain
additionnel requis, $300; iKenora-salle d'exercices, $4,000; Kingston-collège mili-
taire-salle d'exercices avec couverture, $3,000; Kingston-difice pour entrepôt d'in-
tendance, $2,000; Kingsville-éëdifice public, $4,000; Lindisay--édifice public--amélio-
,-qtions, 81,400; Iistowel-salle -d'exercices, $600; London-arsenal-agrandir l'emplace-
m'ent, 810,000; London-bureau de poste, $19,000; London-édifice des douanes-a mé-
B;orations, 81,400; Meaford--édifice public, $2,000; IMill-Brook-édifice public, $4,000;
Milverton-édifice public, 81,000; Morrisburg--4¶ýifice public, $4,000; Napanee-salle
d'exercices, $2,000; New-Liskeard---édifice public, 84,000; Newillannburg-édifice pu-
blic, $2,000; Oakville-édifice public, $1,000; Orangeville-édîice pu'bl.ic--modifica-
tions, additions, etc., $1,800; Otta*a--édifice des ministères-fournitures, etc., $10,000;
Ottawa--édifices des douanes, $106,000; Ottawa-nouvelle salle d'exercices, $10,000;
Ottawa-édifice du Parlement-améliorations, 86,000; Ottawa-édifices des ministères
dlu Parlement-nouveau posage de fil, etc., $9,000; Ottawa-é-difice public-conserva-
tion des arbres, etc., 81,000;. OwenSound-salle d'exercices, $5,000; Palmerston--édifice
publie, 83,800; Parry-.Soun-d--édifice public, $4,000; Pembroke--salle d'exercices, $800;
Pembroke--édifice public-améliorations, 8200; Penetanguishene-édifice public,
$1,400; Perth--édifice public, $5,000; Peterborough-nouvel édifice- public, $9,400;
Pétrolia-édifice publie-améliorations, etc., 8400; Pictou-bureau de poste-addition,
etc., $2,200; Port-Staney---édifice public, 81,000; Prescott-édifice des douanes-nou-
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velle couverture, etc., $40; Prescott-bureau de poste-nouveau toit, etc., $400; S4iult-
Sainte-Marie-salle d'exercices, $5,000; ýSmith's-Falls--édifice public-agrandissement
et améliorations, $800; Southaipton-édifice public; $4,000; Stratford--édfice public
-agrandissement et améliorations, *4,000; ýSturgeon-Fall--édifice public, $1,400;
Sainte-C atherine-édifice pirblic-réparatons du toit, etc., $600; -Sydenham--édifice
public, $1,000; Toronto-station postale "A", $91,000; Toronto--édifice des douanes,
$100,000; Toronto-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $2,400; Toronto
-difices militaires-caserne pour corps permanent pour remplacer propriété vendue à
la ville, 827,600; Toronto--édifice militaire-nouvel édifice pour entrepôt, $15,000;
Toronto-local temporaire re station postale "A", $5,000; Toronto--station postale
"E", angle de l'avenue Spadina et de la rue Oxford, $14,800; Toronto--station postale
"G", rues Quecu et Saulter, $4,600; Walkerville-édifice public, 81,000; Wallaceburg-
&difice public, 85,000; Watford-édifice public, 84,000; Wesrt-Lorne---édifice publi,
$4,000; West-Toronto-station postale dans le district Six, 810,000; Weston-édifice
public, 82,000; Wiarton--édifice public, $3,800; Windsor-salle d'exercices-extension,
$5,000; Manit.oba-Altamount-salle d'exercices, $2,000; Boissevain-édificé public,
$4,000; Brandon-édifice public, 816,000; Caiberry-édifice public, $5,400; édifices
fédéraux-améiorations, réparations, etc., $3,600; Blkhorn--édfice public, 83,800;
G:retua--édifice public, 85,000; Manitou-édifice public, 84,000; Molina-édifice public,
$1,900; Minitonas--édifice public, $2,000; Norwood-Grove édifice public, 82,000; Oak-
Lake-édifice public, $3,800; Portage-la-Prairie-salle d'exercices, $4,000; Rivers-
Édifice public, $4,600; St. J ames-salle d'exercices, $5,000; Souris---salle d'exercices,
$3,000; Winnipeg-caserne, $80,04)1; Winnipeg-tdifice fêdéraux-auiélorations, répaà-
rations, etc., 84,000; Winnipeg-salle d'exercices (nouvelle), 88,800; Winnipeg-édifice
de l'immigration-améliorétions, 8600; Winnipeg-nouvel édifice d'immigration,
$8,000; Winnipeg-Nord-salie d'exercices, 81,800l; Winnipeg-station postale "C",
(sud), 812,000; Winnipeg-station postale "D" (ouest), $1,5,000; Winnipeg-station
postale "E", 85,000; SasIatchewan-Battleford-édifiee public-addition, $900; Canora
~-édifice public, $2,000; édifices fédéraux-amélioratons, réparations, etc., $3,000;

Indian-I-ead-service forestier-ministère de l'Intérieur-édifices, $3,400; Kîndersley
-difices publics, 84,000; Moosejaw-édifice de vérification des douanes, $18,000;
Moosejaw-sa.le de l'immigration, $10,000; Prince-Albert-salle d'exercices, $3,000;
Régina-arsenal et salle d'exercice, $15,000; Rtégina-qnaliirtiers pour le receveur
général adjoint, 815,000; Régina-entrepôt de vérification des douanes, 815,000; Ros-
thern-édifice public, $2,000; Saskatoon-entrepôt de vérification des douanes, 810,000;
,Saskatoon--salle d'exercices, $6,000; Saskatoon-nouvel édifice publie, $14,800; Swift-
Current-salle d'exercices, $6,000; S'wift-Current-édifice public, $10,000; Wadena-
édifice public, $4,000; Wilkie--édifice public, $8,000; Alberta-Athabaska-Landing-
nouvel édifice public, 81,000l; Bassano-édifice public, .$2,000; Calgary-quartier du
receveur général adjoint, $5,000; Calgary'-salle d'exercices, 819,800; Calgary--quar-
tiers généraux pour les services forestiers et d'irrigation dans l'édifice du ministère de
l'Intérieur, 810,000; Calgary-nouveau bureau de posté, emplacement et édifice, 822,000;
Calgary-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $600; -Castor-édifice pu-
blic, $3,200; édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $3,000; Edmonton-
bureau de poste-addition, *20,000; Edmonton-entrepôt de vérification des- douanes,
$15,000; Edmonton-nouvelle salle d'exercices, $6,000; Grande-Prairie-salle de l'im-
migration, $600; High-]River-édifice public, $4,000; MacLeod-édifice public, $5,000;
Medicine-Ha t-édifice de l'immigration, 84,000; Red-Deer-édifice public, 86,800;
Vegreville-édifice public, $5,000; Vermillon-édifice public, 84,000; Wainwright-
édifice publie, $4,000; Colombie-Britannique-Ashcroft-édifice public, 85,000; Cour-
tenay-éidifice public, $4,000; -Coquitlam-édfice public, 84,000; édifices publics fédé-
raux-améliorations, réparations, etc., $3,400; Fernie--salle d'exercices, $4,000; Ganges-
Harbour-édifice- public, $1,000; Golden-édifice public, $4,000; Kamloops--salle d'ex-
ercices, 85,800; Kamloops-nouvel édifice publie, $15,000; 'Kelownas-édifice public,
KOW00; Merritt-édifice public, $5,000; MissionýCity-édifice public, $4,000; New-
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HRzelton-édifice public, $1,800; New-Westminiiter-édifice public--fournitures, etc..
$1,200; North-Vanccouver-salle d'exercices, $600; *Penticton--édfice public, $3,000;
Powell-River--édifice public, $1,000; Prince-lRupert-salle d'exercices, $1,580; Prince.
liupert-édifice public, 829,400; Prince-Rupert---etation de quarantaine, 116,000;
Reveistoke--édifice publlic, 410,000; Sidney-édifice public, $3,400; Trail-édifice pu-
blic, 84,000; Vancouver-salle d'exercices, $18,800; Vancouver-nouvel édifice de déten.
tion, $11,000; Vancouver-bureau de poste "B", $24,800; Vanc.cuver-4dfices fédé-
raux-améliorations, réparations, etc., $1,000; Vancouver-Sud-bureau de poste "D)",
.112,000; Victoria-nouvelle salle d'exercice, 88,000; Victoria--Saanch-observatoire,
$15,000; Williani's-Head--station de quarantaine-réparations aux édifices actuels,
aménagements, etc., $4,000; crédits en général-fermes expérimentales-nouveaux édi-
fices-améliorations, réparations, etc., des édifices actuels, des clôtures, etc., $30,000;
drapeaux pour édifices fédéraux, $1,000; édifices fédéraux-général, 86,000; loyers,
réparations, mobilier, chauffage, etc.-Ottawa-édifices puiblics :-observatoire astro-
nomique-entretien des terrains, etc., $1,000; préposés aux élévateurs, $10,000; gaz et
lumière électrique, y compris chemins et ponts, $15,000; terrains, $7,000; chauffage, y
-compris les gages des mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $36,000; enlèvement de la
neige, y compris Rideau-Hall, $1,400; réparations, y compris la ventilation, l'éclairage,
le mobilier, etc., $83,000; Rideaiu-Hall (y compris les terrains)-améliorations, mobi-
lier et entretien, $13,000; ]Ridau-Hall1-allocation, pour le combustible et l'éclairage,
83,400; service téléphonique, $8,400; édifices fédéraux--édifices de l'immigration-
r'éparations, ameublement, etc., $5,000; stations de quarantaine-entretien, $800; amé-
nagements, fournitures en général et mobilier, $M2,000; chauffage, 848,000; éclairage,
$44,000; foroe électrique et autre pour les ascenseurs, les machines à oblitérer les
timbres, etc., $7,600; loyers, $140,000; gages des mécaniciens, chauffeurs, gardiens, etc.,
$97,000; fournitures pour les gardiens, etc., $6,000; eau, $9,400; édifices publics du
Yukon-loyers, réparations, combustible, éclairage, service d'eau et salaires des gar-
diens, $12,600; ports et rivières-Nouvelle-Beosse-Anderson's-Cove--nouveau brise.
lames, $1,200; Ann spolia-Royal-réparation du quai, $460; Basa-River-réparation du
quai, 8120; Bays'water-brise-lames, 8800; iBreen's-Pond-prolongement du brise-lames,
$2,800; Broad-Cove--réparaton du quai, $240; Brooklyn-amélioration du brise-lames,
*960; Canada-Creek-réparation et amélioration du brise-lames, 8200; Canso-exten-
qion du quai, 8120; 'Cap-Dauphin-port, 8300; Caribou-Island--exhaussement de la
<chaussée, etc., $480; Cole-flarbour---quai, $1,60; Cow-Bay-r6paration du brise-lames,
$440; Cribbin's-Point-nouveau quai et enlèvement de l'ancien, 83,400; Digby-Pier-
renouvellements, $600; East-Chezzetcook (-Graff-Beach)-prolongement du brise-lames,
e2,700; East-River-améliorations, 846,200; Evan'e-Point-brise-lanes et approcbe,
$3,400; Fox-Point-brise-lames, 8800; Freeport-quai du brise-lames, $2,600; French-
River-prolongement du quai du brise-lames, $400; Glen-«Margaret (Mosher's-Cove)-
quai, 8800; Goat-Island-quai, $1,880; G-ulliver's-Cove-brise-lames, $1,000; Hal's-
Harbour-réparation du brise-lames, $3M0; Hampton-prolongement du hrise-lames,
$200; ports et rivières-réparations et améliorations générales, $10,000; Inverness--
amélioration du port, $3,000; Kingsport-réparation du quai, $500; Litchfield-prolon-
gement du brise-lames, $500; Little-Harbour-reconstruction du quai, 8280; Little-
Brook-réparation du brise-lames, $300; Long-Island--quai, 8500; Long-Point (comté
de Lunenburg)-brse-lames, 8800; Lower-Argyl- quai, 8400; Meteghan-réparation
du brise-lames, $1,400; Meteghan-River--réparation et amélioration du brise-lames,
$300; Mill-Cove-prolongement du brise-lamnes, $2,000; Mochelle-quai, 81,800; Mor-
den-réparation du brise-lames, $200; Mosher's-Bay-bris-lames, $700; Nauf t'a
(Pleasant-Point)-port de Musquodoboit-brise-lames, 8600; Necum-Teuch-répara-
tion du quAi, $500; Neil's-Harbour-réparation du quai, $120; North-West-Cove (Tan-
eook-Island)-brise-lames, $8,400; North-West-Harbour--quai, $520; Plaater-Mines-
quai, 8800; Port-Dufferin-East-réparation du quai, $200; Porter'e-Lake-chenal jus-
qu'à 'Three-Fathom-Harbour, $2,000; Port-George-réparation des brise-lames, $40;
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River-John-réparation du quai, $24; Long-Island, Mira-Bay-brise-lames, $6,000;
Sambro-achèvement du quai, $200; Sandy-'Cové--réparation du brise-lames, $600;
Saulnierville-aiélioration et réparation du. brise-lames, $600; Scott's-Bay-réparation
du brise-lamnes, $260; Nouvelle-Ecosse--Selna-répa rations au quai, $200; Skinner's-
Cove-réparations aux jetées du canal, $010; Smith-Cove--quai, $600; South-Wallace-
réparations au quai, $360; Three-Fathom-llarbour-réparations au quai et protection de
la plage, $120; Toby-Island-port, $200; Tracadie-améliorations au port, $2,460; Tur-
iler'-Island-réparations au quai, $120; Vogler's-Cove-hrise-lames et construction de
défense pour atterrissage, e150; West-Chezzetcook-réparations au brise-lames, $120;
Weymouth-améliorations au port, $5,400; White-Point-achèvement du brise-lames,
$300; Windsor-améliorations au port, $5,000; Wolfville--améliorations au port et au
quai, $1,000; Yarmouth-llaibour-améliorations, $12,800; Ile-du-Prince-Edouard-
B3elfast-réparations aux approches du quai, $500; Brudenell-construction d'un quai
neuf, $400; Chapel-Pier-réearations aux approches, $280; 'Cove-Head-réparations à
la chaussée, $400; Grand-River-North-réparations à la jetée, $700; ports et rivières en'
gCiiéral-réparations et améliorations, $2,800; New-London-réparations sur la plage,
$240; North-Lake-port, $4,800; Pownal-réparations au quai, $400; Summerside-,
réparations au brise-lames, *2,760l; Nouveau-Brunswick-Bathurst-améliorations au
port, $17,000; Boucetouche-Bcach-réparations au brise-lamnes et améliorations, $500;
Campbellton-Quai en eau profonde, $10,000; Cape-Ba]d-réparations au brise-lames-
jetée, $300; Dorchester-achèvement de% améliorations au quai, $600; ferme expéri.
inentale--en aval de Fredericton--quai, $1,000; Frederîcton-quai, $1,100; Grande-
Anse-arête de voûte achevée, $200; Green-Point (Beresford)-brise-lames, $2,000;
ports et rivières en général-réparations et améliorations, $8,000; Martini's-l-lead-
parapet, $400; Newcastle-uai, $6,000; North-llead-réparations au quai brise-lames,
$340; Quaco-reconstruction d'un brise-lames neuf à l'est, $2,800; Richarson-répara-
tions au quai, "3~0; Richibucto-Beach-agrandissement du brise-lamnes et améliora-
tions, $600; rivière ýSaint-Jean et ses tributaires-construction de quais dans les eaux
de marée, $2,000; ýShippigan-Gully-réparations et remise à neuf du brise-lames, $700;
port de Saint-Jean-agrandissement et réparations du brise-lames de Negro-Point et
du parapet -de Fort-Dufferin, $20,000; Saint-Jean---quai à eau profonde à l'Ile-aux-
Perdrix, $10,000; rivière *Saint-Nichola-réparations au quai, $180; Stonehaven-
réparations au brise-lames, $150; Tracadi- ustructioni d'un brise-lames et de para-
pet, $7é00; Provinces maritimes en généra-achat de bois créosoté pour travaux géné-
raux dans les Provincés maritimes, $1,000; Québec--Anse-à-Blondel-'brse-lamea, *2,000:
Anse-à-l'Eau, Tadoussac-réparations au quai, $360; Baie-Saint-Paul-réparations au
quai et au mur de soutènement, *1,300; Baraehois-de-Malbaie-réparations au miôle de
dérivation, $280; CpCa-gndse ntde la jetée de dérivation, *1,500; Cap-
Cove-réparations à la jetée, $2M; Cap-Rosier-môle brise-lames, *2,000; Chander--
quai, *5,000; Chicoutimi-améliorations au quai, $600; Chicoutimi-a-,.randissement
du quai, $3,000;- Father-Point-améliorations du quai, $500; Grand-Métis--quai,
$1,000; Grande-Rivière-réparations au quai, *900; Grosse-Ils-les de la Madeleine~-
brise-lames, $900; Grosse-fLe-section de quarantaine-prolongement des quais, *10,000;
ports et rivières en géné ral-réparations et améliorations, *15,000; Hisrrington, port de
-prolongement du -quai, *600; Baie-de-l'H-ôpital-les de la Madeleine-brise-lames,
$.400; Iberville-réparations au quai, $180; Ile-Perrmt-Sud--qual, $300; ]2e-Perrot-
Nord-réparations au quai, $200; I1e-Verte-r&parations au quai, $900; Kamouraska-
prolongement du quoi, *1,400; Lachine-quai, $2,200; Lanoraie-réparatilo'ns au quai,
t120; Laprairie-travaux de protection, *16,000; Lavaltrie-réparations au quai, *260;
lecs-Eboulements--réparations au quai, $220; Iles de la Madeleine-brise-lames et
jetées, $1,700; Malbaie--achêvemeut de la jetée, $3,400; Matane-réparations au quai,
$200; Moiitmagny-réparations au quai, $240; Murray-Bay-achèvement des répara-
tions au quai, *840; Nataelhquan-prolougement du quai, $1,600; Tèmiscamingue-
Nord-quai, $2,000; Petite-Rivière-Est-brise-lames, $3,800; Pointe-Piché-réparations
au quai, $260; Rýepentigny-réparations au quai, $280; Rigaud-réparat ions au quai,
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$240; Rimouski-améliorations au port, 830,000; Rimouski--quai neuf et réparations,
$600; Rivière-du-Loup (Fraserville)-améiorations au quai, $10,000; Rivière-du-Loup
(en haut)-éclu8e et chaussée, $2,000; rivière Laguerre-amélioratiois, 83,000; rivière
Quelle-réparations et améliorations au quai, $960; rivière Verte-réparations à la
digue, $300; Saiiit-Alphonse-prolongement du quai, $5,000; Sainte-Anne-des-Monts-
jetée d'atterrissage, $7,000; Sainte-Anne-de-la-Pocatière--prolongement du quai,
$1,340; Sainte-Anne-de-la-Pocatière-réparations au quai, $300; Sainte-Anne-du-Sa-
guenay-p'olongement du quai, $2,000; Sainte-Cécile-du-Bic--prolongement du quai
et améliorations du port, $2,600; Sainte-Croix-prolongement du quai, $1,000; Sainte-
Félicité-réparations au quai, $120; Saint-Geimain--de-Karnouraska--quai, $2,000;

Î. i-gnace-de-Layola-réparations à la jetée, $260; Saiýnt-Irénée--prolongement du
quai, $2,000; Saint-Jean, le d'Orléans-prolongement du quai, $4,680; Saint-Mathias-
réparations au quai, $400;, Saint-Paul, Ile-aux-Noix-réparations au quai, $140;
Sainte-Pétronille, Ile d'Orléans-qu ai, $4,000; Saint-Roch-de-Richelieu---quiai, $400;
Saint-S iméon-réparations au quai, $200; Saint-Valier-prolongement du quai, 82,000;
Trois-Rivières-réparations au quai, 84,000; Trois-Saumons--quai, $960; Valleyfield-
quai, $1,000; Verdun-réparations au quai, $280; Ville-Marie-réparations, $160;
Ontario-Allandale--réparations au quai, $190; IBowmanville-réparations au quai,
$2,000; Brighton-quai, 84,900; Burlington-mur de revêtement, 82,400; Cockburn-
Ifland-réparations et prolongement au quai, $1,000; Collingwood-améliorations au
port, 815,000; Depot-Harbour--reconstruction du quai, $1,000; Fighting-Island (rivière
Détroit)-amélioration du chenal, $11,400; Fort-Frances--quai, $1,000; digue de la
rivière des Français-réparations et entretien, $600; (lerich-améliorations au port.
$18,000; Griffiths-Island-réparations au quai, $160; Hamilton-améliorations au port,
$50,000; ports et rivières en général-améliorations et réparations, 813,000; Kagawong
-quai, 83,000; Kensington-quai et entrepôt, 82,000; Kingston-améliorationa au port,
$24,000; Kingston-Collège militaire royal-réparations au quai, $400; Leamington-
réparations au quai, $300; Leamington-brise-lames, $2,000; Leith-reeonstruction du
quai, 82,000; Littie-jCastor, rivière-améliorations, 81,000; rivière de la Nation-amé-
liorations, 82,000;. Newcatle-réparations à,la jetée de l'est, $3,500; Oliphant-répa-
rations au quai, $160; Oshawa-amélioration du port, $10,000; fle-Pelée-r *éparat ions,
des bassins, $130; Peterborough-hassin de radoub, 85,000; Port-Bruce-réparation des
jetées, $360; Port-Crédit-améliorations au port, $8,000; Port-Doyer-améliorations
au port, $10,000; Port-Egin-autre brise-lames, $2,100; Port-Hope-améliorations au
port, $1,400; Rondeau, port-réparation des jetées, $200; Sarnia--quai et bas.sin d'abri,
$10,000; Sault-Sainte-Marie-réparations au quai, $1,000; South-Baymouth--quai et
entrepôt, 81,000; Stanley-Island-réparations au quai, $160; Manitoba-porte et ri-
vières-réparations et améliorations générales, $3,000; Hnausa-réparations au quai,
$260; sortie du lac François-réparations aux môles de protection, $160; 14-Pas--quai,
$3,000; rivière Rouge--améliorations, 82,200; rivière Rouge-écluse et digue Saint-
André-amlioratio-ns, 88,000; port de Winnipeg-quais, 87,000; Saskatchewan et AI-
herta-ports et rivières-réparations et améliorations générales, $4,000; Rivière-à-
l'Esturgeon-améliorations, $1,900; Colombie-Britannique-Arrowhead--qu ai, $3,000;
Cowan's-Cove--réïparatîins au quai, 8150; rivière Fraser-améliorations, $90,000; ports
f-t rivières en général-réparations et améliorations, 810,000;,Metchosin-réparations au
quai, $140; Nanaïmo--réparations au quai, $240; rivière North-Thompson à Kamloops
-mur de revêtement, 83,000; Port-Essington-réparations,à la passerelle d'atterrissage,
$400; Queenston (Port-Clements)-réparations au quai, $1,700; Refuge-iBay-répara-
t ions au quai, $920; Smith's-Landing, Howe-Sound-réparations au quai, $500; Sooke-
Hlarbour-améliorations, $1,000; Stewart-réparations au quai, $340; rivière Stickine
--améliorations, 82,000; anse Surf-réparations au quai, $1,3-60; baie Tucker-répara-
tions au quai, $250; Wi.iliams-Head (station de la quarantai'ne)-améliorations et répa-
rations, $600; Yukon-rivière du Yukon-amélioration.9, mesurage et arpentage,
81,000; travaux généraux-ports et rivières-travaux généraux, 88,000; dragage-nou-
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vel outillage de dragage--Ontario et Québec, y compris le chantier de construction de
l'île Victoria, $7,000; dragage-Provinces maritimes, $100,000; dragage-Ontario et
Québec, $100,000; dragage-Manitdba, Saskatchewan et Alberta, $19,000; dragage-
Colombie-Britannique, $1.20,000; glissoirs et estacades-distriot de Saint-Maurice-
améliorations aux travaux des glissoirs et des estacades pour faciliter le flottage et
l'emmagasinage des billots, $6,000; glissoirs et estacades en général, $1,000; chemins et
ponts-Banff-nouveau pont, $4,000; ponts de -trafic fédéral, y compris les abords,
$1,000; pont interprovincial sur la rivière Ottawa à Hawkesbury, les gouvernements
d'Ontario et de Québec devant chacun contribuer $15,000, $16,000; pont international
sur la rivière Saint-Jean, entre Clair, N.-B., et Fort-Kent, Maine, l'Etat du Maine
devant contribuer $15,000, le comté d'Aroostook $10,000, et la ville de Fort-Kent
$5,000, $5,800; Miniota-pont à la réserve des sauvages, $1,600; Témiscamingue-Nord
-pont sur la rivière Quinze (le gouvernement de Québec devant contribuer $15,000),
$11,000; Ottawa, cité-pont sur la rivière Ottawa, 'les glissoirs et le canal Rideau et les
abords-réparations ordinaires, réfections et entretien, $3,400; lignes télégraphiques et
téléphoniques-Ile-du-Prince-Edouard-la moitié des frais de reconstruction des lignes
télégraphiques propriété commune de la Compagnie télégraphique Anglo-Américaine
du gouvernement fédéral, $3,400; Québec-amélioration du service de réparations, $600;
Saskatchewan et Alberta-réparations et travaux d'améliorations aux bureaux, $620;
ligne de la rivière de la Paix-bureaux et logement à Grande-Prairie, $700; -ligne de la
rivière de la Paix-bureaux et logement à Dunvegan, $700; Colombie-Britannique-
lignes de télégraphe et de téléphone de la terre ferme-réparations générales et am'élio-
rations, $2,800; lignes de télégraphe et de téléphone de l'île Vancouver-réparations'
généralies et améliorations, $2,270; service de télégraphe du Yukon-réparations et amé-
lioirations, $2,660; divers-division de l'architecture-appointements des architectes,
commis des travaux, inspecteurs, dessinateurs, commis et messagers du service exté-
rieur, $12,000; division du génie-appointementé des ingénieurs, inspecteurs, surinten-
dants, dessinateurs, employés et messagers du service extérieur, $87,000; monument à
feu Sa Majesté le Roi Edouard VII, $2,000; construction et opération de digues d'em-
magasinage d'eau et d'ouvrages et réglementation du niveau d'eau sur la rivière Ottawa
et ses tributaires et règlement de dommages, $23,000; bassin de radoub-en général--
inspection, etc., $2,000; Commission internationale, rivière Sint-Jean, N.-B,, $1,400;
sondages des rivières, $5,000; Galerie Nationale des Arts, Ottawa, y compris l'achat de
tableaux par le Conseil consultant des Arts, $5,000; relevés et inspections, $36,000; pour
couvrir ýsolde de dépense pour ouvrages déjà autorisés pour lesquels les crédits peuvent
être inxufisants pourvu que la somme requise pour l'un quoleonique des ouvrages ne
dépasse pas $200, $2,000; monument à Lady Latour à Saint-Jean-contribution, $1,000;
monument à la mémoire de feu l'honorable Thos. D'Arcy 'McGee, $1,600; division de la
comptabilité-appointemen'ts des agents et des commis, frais de voyage et dépense
mprévue pour service extérieur, $4,000; bassin de remplissage d'Esquimalt-chèvre

mobile et pompe électrique, $2,000; Commission Royale du Canal de la Baie-Geor-
gienne, $5,000; argents versés à la Western Dry Dock and Shipbuilding Company,
Limited, de Port-Arthur et qui constituent .une partie du. troisième paiement de la
subvention qui lii est due au moment de l'achèvement des travaux compris dans Ferran-
gement ratifié par le chapitre 57, 3-4 George V, 1913, bien que les travaux ne soient
pas terminés, $7,128.30; service et entretien des vaisseaux d'inspection, $10,000; Prince
Rupert-remorqueur d'inspection, $5,200: Subventions postales et aux paquebots-
océan Atlatique-service postal par paquebots entre le Canada et la Grande-Bretagne,
$200,000; services locaux-service à la vapeur entre Baddeck et lona, $1,165; service à
la vapeur entre Charlottetown, Victoria et le quai Holliday, $500; service à la vapeur
entre Froude's-Point et Lockeport, N.-E., $120; service à la vapeur depuis l'ouverture
jusqu'à la fin de la navigation de 1916, entre le bassin de Gaspé et Dalhousie ou Camp-
bellton, $4,000; service à 'la vapeur entre Grand-Manan et la terre ferme, $2,000; service
à la vapeur entre Halifax et Canso, $1,000; service à la vapeur entre Halifax et Terre-
Neuve par les ports du Cap-Breton, $2,000; service à la vapeur entre Halifax, la baie
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Mahone, l'île Tancook et les ports de la rivière la 1ave, $800; service à la vapeur
entre Halifax et Spry-Bay par les ports du Cap-Breton, $800; service à la vapeur entre
Haifax, le sud du Cap-Breton et les ports du lac Bras-dOr, $800; service à la vapeur
entre Halifax et la côte-ouest du Cap-Breton, avec arrêts aux ports d'escale, $800;
service à la vapeur entre Halifax et Sherbrooke, $400; service à la vapeur depuis l'ou-
verture jusqu'à la clôture dýe la navigation entre Kenora et Fort-Frances, $1,600; ser-
vice à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation en 1916, entre la terre ferme
et les îles die la Madeleine, $3,600; service -à la vapeur entre -Mulgrave et -Canso, $1,300;
service à la vapeur entre Mulgrave et Guysborough, avec arrêts aux ports d'escale,
$1,100; service .à la vapeur entre Newcastle, Néguac et Escuminbac, avec Airrêts aux
ports d'escale sur la rivière Miramichi et dans la baie Miramichi, $600; service à la
vapeur entre l'île Pelée et la terre ferme, $1,600; service à la vapeur entre Petit-de-
Grat et le terminus de l'Intercolonial à Mu!lgrave, $1,400; service à la vapeur sur la
rivière Petitcodiao, entre -Moncton et les ports &,escale et entre un ou de& porta de la
côte ouest du comté de eumbeA~and, *500; service -à la vapeur entre Pictïou et Mon-
tague, avec.arrêts à iMurray-Harbour et Gleorgetown, ,$1,200; service de goélette entre
Pictou, New-Glasgow, le port du comté d'Ântigonieb et Mulgrave, $200; service à la
vapeur de l'ouverture'à la clôture de la navigation. en,1916, entre Pictou, Mulgrave et
Chéticamp-, $1,500; service -à la vapeur de l'ouvertuTre -à la clôture de la navigation en
1916, entre Port-Mulgrave, St-Peters, Irish-Oove et la Monitagne de Marbre et autres
ports des lacs Bras-d'Or, $1,300; service à la v'apeur entre lle-du-Prinoe-Edouard et
le Cap-Breton et Terre-Neuve, $3,300; service à la ývapeur de l'ouverture à la clôture
de la naviition en 1916, entre 1'R-dué-Prince-Edouaril et la terrýe ferme, $2,500;
service à la vapeur durant l'année 1916, entre Québec et Harriston, aveo arrêts aux
porta et aux endroits le long de la côle dui Saint-.Laurent entre eu deux terminus,
$5,600; service à la vapeur entre ,Québec et le bassin de Gaspé, aec arrêtaq d'escale,
$1,700; service à la vapeur entre Québec et les ports de'la côte nord de l'île d'Orléans,
$900; service à la vapteur entre la Rivière-du-Loup, Tadouas et les autres wprts de la
côte -nord, $1,200; service d'hiver ià Ja vapeur entre la Rivière-du-Ioip, T.adoussac et
les autres ports du -Saint-Laurent, $1,600; service d'hiver à la vapeur entre la Baie-
Sainte-Catherine et Tadoussac, *700; Srvice à la vapeur entr Saint-Jean et les ports
du bassin de îCumberland, $000; service à la vapeur entre eaint-Jean, N.-B., et.
St-Andrews, lN.-B., avec arrêts aux ports d'escale, $800; service d'hiiver entre Saint-
Jean et Bridgetowni, $500; service à Ia vapeur entre Saint-Jean et Digby, $4,000; ser-
vice à la vapeur entre Saint-Jean, Dig1by, Annapolie et Granville, Ç9est-à-dise le long
de la côte ouest ou -bassin d'Annapolie, $400; service à la vapeur entre Saint-Jean,
N.-B., et les ports de la baie de Fundy et le bassin de 'Minas et Margaretville, N.-E.,
$1,600; service à la (va.peur entre S-aint-J-ean, Westport, Yarmoputh -et les autres ports
d'escale, *1,840; service à la vaqieur durant l'année 1916, entre Saint-Stephen, N.-B.,
les ports ýde da irivière Sainte-Croix, Yîle aux Cerf, Campobdllo,,et les îles de Yintérieur.
la baie 'Psssamaquoddy et l'Etête ou Black Bxy, $1,2W0; service à- la ivapWiur durant la
saison de 1916, entre -Sydney et la baie Saint-Laurent, luvee arrêts aux ports d'escale,
$1,200; service à la vapeur durant la saison de 1916, entre Sydney et Whyeocomagh,
$600; service à la vapieur de Syd<ney, N.-E., autopur de la côte est du Cap-Breton, Ha-
mnilton, et retour.à Sydney par les lacs du Bras-dlOr, $1,100; dépenses relatives à la
purveillance des services des vapeurs subvenitionnés, M600. Dé'partesneniit dui Service
Navra-se-Lrvice naval-entretien et ýnaintien, des navire% éodle, navale, et bassins de
radoub à Halifax et ù lEsquimaît, et réserve de marins volontaires, $200,000; service
de protection des jpêcheries-réparation et entretien de steamers -de protection des
pêcheries, $75,000; service de protection. <es pêcheries-achat de nouveaux stamers,
$6,000; relevés hydrographiques, y compris le relwevé de las baie d'Tludson, $68,000;
service radiotélégraphi>qu-ccnstruction et entretien de etationÉs radiotélégraphiques,
$59,000; marées, service des-entretien de@ statîorts des marées et des steamers d'ex-
ploration, $7,000; protection des eaux eept)entrionales du Canada, $10,000; récompenses
aux sauveteurs et stations de sauvetage, *25,080. -Service pnariti-me et fluvial--eervice
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d'hiver de la p"te, $2,200. Phares et sfervice côtier---contructïion de .pharel et aide de
la navigation, appareils, signaux sous-marins, ývaisseaux !pour travaux de «fdustruetion,
$150,000. Pêcheries-inspection 'du poiSon fumé et en conserves, 45,000; conutruction
de bateaux de Watrouille des pêcherfs (crédit ipartidi), 86,000; 4Yommission biologique
maritime ýdu Canada, 05,200. Travail-loi de 'Conciliation et du Travail, embraséant
publication, inxpre&idn, reliure et distribution de l'a (Jlazette 'du!Travail, et indemnités
aux correspondants etiaux commis aux écriturès dans la préparation -des statietiques,
$7,000; Loi 'd'enquête sur los conflits industriels, $4,000. Sauvage»s-Ontario--secours,
coins médicaux et médicaments, $2,200; Québec-secours, soins médicaux et médica-
mnents, $3,400; Ontario et Québec-réparati-ons de voirie, ponts et drainage, $2,380;
frais généraux, $10,215; Nouvdlle-ecosse--appointements, $1,240; secours, $1,600,;
encouragement à l'agriculture, $200; soins mnédicaux et médicaments, $1,000; divers et
imprévus, $1,8,32.40; réparations de voirie et digues, $120; Nouveau-Brunswick-
'appointemrents, $398.80; secours, 41,600; soins médicaux et médicaments, $800; divers

* A imprévus, $170; réparations de voirie, $90; encouragement à ,l'agriculture, $200;
Ile-du-Prince-Eidouard-appointenients, $120; secours et grain~es de semence, $225;
soins médicaux et médicaments, $170; divers, $130; Manitoba, Saskatchewan, Alberta
et Territoires dlu Nord-Oueset-instruments, outils, etc., $2,378.60; graines de jardin et

* de champ, $906; bétail, $967; secours aux nécessiteux, $28,693; hôpital, soins médi-
caux, médicaments, etc., $21,007; habillement triermal, $1,200; arpeatages, $2,200;
Sioux, $1,283.60; meuneries et scieriesl, $209.80; frais généraux, 852,784.80; Colombie-
Britannique- aprointements, $0,668; secours aux sauvages nécessiteux, $1,400; cncou,

* i.ger les «auvages à lEagriculture et à la fructiculture, $000;.hôpitaux, soinis médicaux
et médicaments, $S,640; frais de déplacement, $4,000; divers pour bu-reaux et imepré-
vus, $4,952; arpentages, $1,000; nettoyer les vergers sauvages, 4700; pour les frais de
la Comisksion des terres de la )Coombi'e-Britoennique, y compris un paiement de
$1,400 pour les services du docteur J. A. J. MeKenna, au titre de commissaire,
$2,280; Yukon-s-eeours, soins médicaux et médicamnents, $2,200; arpentages, $1,400;
frais généraux, $800; instruction des sauvages-instruction. des sauvages, 4146,823; en
général-avances aux sauvages qui remettent leurs terres .en vertu de l'article 89 de la
Loi des -sauvages, à rembourser sur les %produits de -ces terres, $5,000; -, ecours aux sau-
Vages nécessiteux des régions éloignées, 812,000; pour prévenir la tuberculose, $2,000;
împressionss, papeterie, etc», $1,000; octroi en a.ido au compte 310 du foAds dc flduoic
sauvage, isuppression 'du trafic des spiritueux,-8600; arpentagesq-Ontario, Québec et
Provinces miaritimes, $600; pour les frais relatifs aux épidémies de variole et autres
malaidices, $2,000; pour payer -ls honoraires -des agjents des sauvages quant à la tenue
de l'état civil, $300; frais de justice légaux en général, $1,100. Divers-Gazette du
Canada, 44,200; imprimerie de l'Etat-réparaeions et réfections, 81,400; imprimerie de
I'Et at-nouvelles installations, 810,000; distribution des docuîments parlementaires,

* $1,000; impressions diverses, $20,000; contribution à la publiUition du catalogue inter-
national des publications scientifiques, $117; dépensaS occasionnées par la Loi de
Tempértne du CoenpJd, $1,000; dépenses sous le régime de la Loi de Naturalisation,
$2,200; dépenses imprévues à être autoriSées par un décret dlu conseil, et dont un
comipte en détail sera soumis au Parlement da-ns les quinze premiera jours de la pro-

* <'haine session, $8,000; pour pourvoir à 1%~chat de 600 copies du ParliamentS Guide,
$240; frais de voyage de Sir Charles Fitzpatrick a'gsietant au= séances du comité judi-
ciaire du Conseil privé, $500; au juge en chef de la Cour Sufrême du Canada, pour
couvrir les frais de voyages et autres dépenises que lui occasionnent ses fonctions de
eubstitut de Son Altesse Royale le Gouverneur général, $1,000; archives publiques,

* $11,000; pour aider à le suppression de la traite des blanches, $2,000; allocation à
M. W. J. Stewart, chef hydrographe, pour service reda'ds, par décret du conseil, 19
octobre 1912, relativement aux questions étudiées par la Intern4ational Josxt Commis-
sionr, durant les années 1915-16, $200; sommes requises pour couvrir les dépenses de la
Commission technique nommée pour étudier les questions relevant du niveau du lac
des Bois, $1,600; subvention au Canadian Minisxg Institute, 8600; subventiori à l'Asso-
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eiiation antituberculeuse canadienne, $2,000; subvention à la Canadýzn Hlandicraft's
Guild, $400; subvention pour continuer les expériences au sujet des rennies dans le
Labrador, sous la direction du Dr W. F. Grenfell, $200; subvention pour venir en aide
à la section canadienne de la St. John Ambulance Associttion, $1,000; subv'ention à
la Commission des champs de bataile-(a) frais d'administration, $1,440; (b) entre-
tien du pac National des champs de bataille, $5,312; (c) entretien de la tour Martello
No 4, $80; subvention pour venir 'en aide au conseil général canadien de PAssociation
des Boy Scouts, $1,000; la Société royale du Canada, $1,600; subvention au Conseil
médical du Canada, $3,000; subvention au Victorian Order of Nurses, $1,000; sub-
vention pour aider à continuer 'les travaux de la Société astronomique du Canada,
$400; Académie Royale des Arts, $1,000; traitement de S. Lelièvre, secrétaire particu-
lier du président du Sénat, $120; traitement du secrétaire particulier A. Hinks, $600,
et services d'expéditionnaire pour l'honorable J. A. Lougheed, membre du cabinet, et
leader du Sénat, $240; contribution à l'Université McGill, pour l'entretien d'un bureau
régional touchant le catailogue international -de la littérature scientifique, $400; traite-
ment du secrétaire particulier de Sir George Perley, $240; subvention pour l'érection
d'un monument à Samuel de Champlain, à Orillia, Ont. (à voter de nouveau), $1,500;
en vue de payer ce qui manquera poir l'érection du monument Champlain, à Ottawa,
8600. Douanes-appointements et dépenses casuelles aux différents ports du Canada,
y compris des suppléments aux fonctionnaires pour travaux de surcroît, nonobstant les
dispositions de la Loi du Service civil, $718,000; appointements et frais de voyages
des inspecteurs des porte et des autres employés au service des inspections et au service
rréveitif, y ccmpris appointements et dépenses se rattachant au conseil des douanes,
$07,000; divers-impression et papeterie, abonnements à 'des journaux de commerce,
drapeaux, timbres-dateurs, serrures, instruments, etc., pour divers porte d'entrée, frais
de messagerie sur les échantillons, papeterie et formules, frais de justice, primes sur
cautionnements et uniformes des employés des douanes, $36,000; pour l'achat de nou-
veaux croiseurs du revenu et frais d'entretien des croiseurs du revenu et service pré-
ventif, $20,000; somme à verser au ministre de la Justice, chargé d'en faire l'emploi
pour le service préventif secret et auquel il doit en être rendu compte, $2,000, Falsifi-
cation des substances alimentaires, etc.-falsification des substances alimentaires et
mise à exécution de la Loi concernant les engrais, les marques frauduleuses et les pro-
duits alimentaires du commerce, $7,000; médicaments dits " Proprietary " ou brevetés,
$400; ministère du Revenu de l'Intérieur-menues dépenses, $100. Chemins de fer et
canaux-perception du revenu-chemins de fer-Intercolonial-frais d'exploitation,
$2,600,000; chemin de fer de FIle-du-Prince-Edouard, $125,000; International-frais
d'exploitation, $30,000; chemin de fer du Nouveau-Brunswick et d lIle-du-Prince-
Edouard-frais d'exploitation, $15,000; canaux--personnel et réparations, $260,000;
employés à la statistique, $8,500; divers-chemins de fer-allocation 'de commisération
à la veuve de feu S. Harbatink, tué acoi'dentellement en travaillant comme journalier
au terminus de Port-Nelson du chemin de fer de la Baie-d'Hudson, $120; canaux-allo-
cation de commisération à Hector McLachlan, gardien et administrateur des biens des
cinq enfants mineurs de feu Thos. Strachan, ingénieur résident, canal Trent, noyé
accidentellement à Port-Severn, le 17 avril 1914, $300; aRlocation de commisération à
la veuve de feu Erneet Gauthier, tué accidentellement en travaillant comme manouvre
sur le canal Chambly, $200; allocation de commisération à la veuve de feu Fabien
Lapointe, tué accidentellement en travaillant comme manouvre sur le canal Ohambly,
$80. Travaux publics-perception du revenu-glissoirs et estacades, bassins de radoub,
écluses et barrages-frais d'exploitation, etc.-glissoirs et estacades, $18,880; bassin de
radoub, $7,900; ports et rivières, travaux, etc., $9,880; perception du revenu des travaux
publics, $800; lignes télégraphiques et téléphoniques-Ile-du-Prince-Edouard et terre
ferme, $1,400; lignes télégraphiques sur terre et sous mer dans la baie du Saint-Laurent
et les Provinces maritimes, y compris les frais des steamers employés au service des
câbles, $39,600; Saskatchewan, $8,800; Alberta, $14,800; Colombie-Britannique-con-
tinent, $10,400; Colombie-Britannique-district de l'île Vancouver, $18,600; réseau du
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Yukon (Ashcroft-Dawson), $51,000; service télégraphique et téléphonique en général,
$2,000. Postes-service extérieur-appointements et salaires, $1,588,630.45; ser
vice des malles, $1,709,947.50; divers, $168,767.60; Territoire du Yukon, $30,000.
Commerce-part des dépenses payables par le Canada pour le Bureau international des
tarifs douaniers, $132.40; commissaires du commerce, agences commerciales, y compris
les dépenses se rattachant à la négociation des traités ou à l'extension des relations
commerciales, et diverses autres dépenses pour la publicité, impressions, etc., se rappor-
tant à l'extension du commerce canadien, $30,000; primes sur le plomb et sur le pétrole
brut, pour faire face aux frais de la mise à exécution des lois, $1,400; traitements,
loyers, gages et dépenses casuelles aux termes de la Loi sur les céréales du Canada,
$145,000; traitements et dépense casuelle aux termes de la Loi de l'inspection et de la
vente des grains, $600; traitements et dépense casuelle aux termes de la Loi concer-
nant les mesureurs de bois, y compris la eomme de $2,000 pour mesureurs de bois à la
retraite, $1,880; pour pourvoir à la construction, à l'acquisition, au loyer ou à l'expro-
priation d'élévateurs de terminus (à voter de nouveau), $162,000; recensement et sta-
tistiques, $60,000; Annuaire statistique, $2,700; Commission impériale du commerce,
$3,000; Loi concernant le titre de lor et de l'argent, $800; câble des Indes occiden-
tales, $7,786.66; surveillance des taux de fret sur les lacs et l'océan, $1,200. Divere-
pour subvenir aux dépenses qui peuvent être faites par ou sous l'autorité du Gouver-
neur en oonsei:l durant l'exercice finissant le 31me jour de mars 1917, pour (a) la dé-
fense et la sécurité du Canada; (b) la conduite des opérations navales ou militaires au
Canada ou en dehors du Canada; (c) encourager la continuation du commerce, de
Findustrie ou des relations d'affaires, soit au moyen d'assurance ou d'indemnité contre
les risques de la guerre ou autrement; (d) la mise à exécution de toutes mesures que le
Gouverneur en conseil juge néessaires ou à propos en conséquence de l'èxistence d'un
état de guerre; et (e) les paiements faits pour les dits objets durant les exercices
expirés respectivement le trente et unième jour de mars mil neuf cent quinze et le
trente et 'unième jour de mars mil neuf cent seize, en sus des montants autorisés par la
Loi des Crédits de guerre, 1914, et la Loi des Crédits de guerre, 1915, $50,000,000.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes informe aussi la Chaibre que le comité lui a enjoint de demander la
pernaission de siéger de'nouveau.

Résolu, que ce jour cette Chambre se formera de nouveau en comité des Subsides.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-douze mille cinq cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Bureau du secrétaire du
gouverneur général-Traitements, $25,600; dépense casuelle (y compris allocation de
$600 à A. F. Sladen), $66,900, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille neuf cent soixante et
deux dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Bureau du Conseil privé-traitements, y compris $1,600 pour aide-traducteur
français et $1,200 à Arthur H. Tabor, $47,962.50; dépense casuelle, $10,000, pour l'ex-
ercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-treize mille quatre cent
douze-dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Secrétariat d'Etat-traitements, $77,412.50; dépense casuelle, $16,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille neuf cent soixante et
deux dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Division des Impressions et de la Papeterie publiques-Traitements, y compris
M. Fred. Cook, imprimeur du Roi adjoint et contrôleur de la papeterie, à $4,000,
$70,662.50; dépense casuelle, $10,300, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent quatre-vingt onze
mille six cent cinquante-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Ministère de l'Intérieur-Traitements, *1,171,655; dépense casuelle, $120,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-sept mille deux cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Département
des Affaires des Sauvages-traitements, $125,700; dépense casuelle, $21,550, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille trois cent cinquante dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Royale gendarmerie à
cheval du Nord-Ouest-traitements, $20,650; dépense casuelle, $1,700, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille six cent -cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Bureau de l'Auditeur
général-traitements, $134,150; dépense casuelle, $16,500, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et six mille cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère des Finances
et Conseil de la Trésorerie-traitements, $138,125; dépense casuelle, '$28,000, 'pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante-huit mille deux cent
trente-sept dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouverne-
ment civil:-Ministère des Douanes-traitements, $328,237.50; dépense casuelle,
$20,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-trois mille quatre cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Ministère du
Revenu de l'Intérieur-traitements, $163,450; dépense casuelle, $20,000, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et sept mille six cent
douze dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement
civil:-Ministère de l'Agriculture-traitements, $467,612.50; dépense casuelle, $100,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère de la Marine-
traitements, y compris le capitaine L. A. Demers, à $3,300, $217,000; dépense casuelle,
$46,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt six mille et cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Département du Ser-
vice Naval-traitements, $176,050; dépense casuelle, $50,000, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trois mille sept cent douze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère des Clie-
mine de fer et Canaux-traitements, y compris l'ingénieur en chef à $5,000, $175,712;
dépense casuelle, $28,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent cinquante-cinq mille cinq cent
dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère des
Travaux Publics-traitements, $579,510; dépense casuelle, $85,000, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et quinze mille trois
cent douze dollars et cinquante centins soit accordée à Sa Majesté pour le gouverne-
ment civil:-Ministère des Mines-traitements, *368,312.50; dépense casuelle, $7,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent quarante-quatre mille trois
cent soixante et dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-
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Ministère des Postes-traitements, $819,370; dépense casuelle, $125,000, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-sept .mille trois cent douze
dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-
Ministère du Commerce-traitements, $122,312.50; dépense casuelle, $15,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-neuf mille et douze dollars et
cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère
du Travail-traitements, $54,012.50; dépense casuelle, $15,000, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille et trente-huit dol-
lars soit accordée à Sa Majeseté pour le gouvernement civil:-Bureau du haut-commis-
aire du Canada, Londres-traitements, $18,450; dépense casuelle, $32,588, pour l'exer-

cise se terminant le 31 mars 1917.
22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt mille dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Ministères en général-dépense ca-
buelle-soin et nettoyage des édifices de l'administration, y compris $50 chacun à
E. Snowdon et W. H. Jeffrey pour le service du canon du midi, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cept cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la division de l'ingénieur consultant du gouvernement:-
Traitements, $7,00; dépense casuelle, $150, pour l'exercice se terriinant le 31 mars
1917.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille deux cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil :-Département des
Affaires extérieures-traitements, $29,750;. dépense casuelle, $9,500, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille et cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-fBureau de la Commission de con-
servation-traitements, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille quatre cent vingt-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Archves publiques-
traitements, $52,925; dépense casuelle, $7,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille quatre-vingt-sept
dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-
Commission du Service civil-traitements, $32,587.50; dépense casuelle, $15,500, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'administration de la justice:-Dépenses diverses, $10,000; frais
de subsistance du juge pour le district d'Atlin, C.-B., $1,200, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Cour Suprême du Canada:-Dépense casuelle et déboursés,
salaires des officiers (shérifs, etc.), livres, magazines, etc., pour les juges, montant
n'excédant pas $300, $7,500; livres de droit et de référence pour bibliothèque et reliure,
$8,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cent quatre-vingt-trois
dollars et trente-quatre cents soit accordée à Sa Majesté pour la Cour d'Echiquier du-
Canada:-Dépense casuelle-frais de voyages des juges, rémunération aux shérifs, etc.,
impressions, papeterie, etc., et $150 pour les livres des juges, $6,000; impressions,
reliure et distribution des rapports de cour, $1,500; loyer du tribunal et dépenses de
voyage quand le tribunal siège en cour d'amirauté, ainsi que $150 pour la papeterie et
les timbres des juges et des registraires, $500; salaire du prévôt de l'amirauté de Qué-
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bec, $333.34; à Chas. Morse, pour avoir fourni les rapports des décisions du tribunal aux
revues légales, $50, pour l'exercice se terminant .le 31 mars 1917.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le Territoire du Yukon:-Frais de voyage du juge, $500;
frais de subsistance du juge, $5,000; traitement des fonctionnaires de la cour territo-
riale, shérif et greffier, $4,000 chacun, deux sténographes, $2,000 chacun, $12,000; frais
de subsistance du juge de la cour territoriale et du magistrat de police, 8,600; rétribu-
tion des témoins, jurés et interprètes dans les causes criminelles, $5,000; entretien des
prisonniers, $10,000; transport des prisonniers, $4,000; divers déboursés, $10,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

32. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas cent vingt-huit mille sept cent soixante
et cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour la police fédérale:-Somme requise, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

33. Résolu, qu'une sommê n'excédant pas cent neuf mille huit cent seize dollars et
cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour la législation:-Sénat-appointe-
ments et dépenses casuelles, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-quatre mille trois
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Chambre des Communes:-Traitement
de l'Orateur suppléant, $2,000; appointements, $206,012.50; dépenses des comités,
commis surnuméraires, etc., $96,700; dépense casuelle, $41,550; publication des Débats,
$60,000; prévisions du sergent d'armes, $78,037.50, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant-pas soixante et deux mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la Bibliothèque du Parlement :-Appointements.
$32,700; livres pour la bibliothèque générale, y compris frais de reliure, $16,000; ou-
vrage sur l'histoire de l'Amérique, $1,000; dépense casuelle, $12,500, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-six mille six cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour en général:-Impressions, papier à imprimer et
reliure, $300,000; impressions, reliure et distribution des lois, $10,000; dépense casuelle
se rattachant aux listes des votants, $10,600; dépenses casuelles du greffier de la Cou-
ronne en chancellrie, y compri l'emploi de commis temporaires, $5,000; listes des
votants provinciales, $11,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent vingt-trois mille troi3
cent trente-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Royale gendarmerie à che-
val du Nord-Ouest-Territoires du Nord-Ouest, Territoire du Yukon, province de
l'Alberta et de la Saskatchewan :-Solde de la gendarmerie, $630,216.75; subsistance,
fourrage, combustible et éclairage, habillement, bâtiment, réparations, réfections,
chevaux, chiens, armes, munitions, médicaments, logement, transport, aqueduc, pape-
terie et dépenses casuelles, $490,118.25; compensation aux gendarmes pour blessures
reçues dans l'exercice de leurs fonctions, $3,000, pour l'exercice se terminant le. 31 mars
1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent quatre-vingt mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le service maritime et fluvial :-Entretien et répara-
tions des steamers de l'Etat et brise-glace, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'examen des capitaines et seconds, pour l'exercice se terminant
je 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille trois cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les enquêtes sur les naufrages, pour l'exercice se terminant If
31 mars 1917.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les dépenses des écoles de navigation, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'enregistrement des navires, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'enlèvement d'obstacles des eaux navigables, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le service maritime et fluvial:-Inspection des bestiaux, pour l'exercice'se
terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'outillage de sauvetage:-Québec, Provinces maritimes et Colombie-
Britannique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses imprévues, pour Pexercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent soixante et douze mille
dôllars--imputable sur le cpital-soit accordée à Sa Majesté pour les travaux publics
(département de la Mlarine) :-Chenal des navires du fleuve Saint-Laurent, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-deux mille sept
cent quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le parachèvement et construction
d'outillage de dragage pour le Saint-Laurent, de Montréal à la Pointe-au-Père, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent dix mille dollars soit accordée ?
Sa Majesté pour la construction d'un brise-glace pour servir dans le fleuve Saint-
Lourent, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917,

7. «Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les phares et service côtier:-Agences, loyers et dépenses casuelles,
pour lexercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une pomme n'excédant pas quatre cent soixante et quinze mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les salaires et allocations aux gardiens des phares, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'entretien et réparation des phares, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le service des signaux, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille trois cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration du pilotage, de l'entretien et répara-
tion du vapeur Eureka, pour l'exercice finissant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'entretien et réparations des quais, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un brise-lames dans 'la baie du Tonnerre, le lac Supérieur et autres
endroits, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour des réparations (service maritime), pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille neuf cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un montant nécessaire pour verser une pension annuelle de $300 aux
pilotes mis à la retraite: Ls R. Demers, Théodule Lachance, Charles Brown, Jos. La-
pointe, Nestor Lachance, Paul Gobeil, Barthélémi Lachance, Alphonse Asselin, Chas
Normand, Napoléon Rioux, Elzéar Desrosiers, Hubert Raymond, Abel Bernier, Lau-
rent Godbout, Adelme Pouliot, Edmond Larochelle, L. E. Morin, A. T. Simard, Jos.
Plante, Victor Vézina, J. G. Dupil, Raymond Baquet, Alfred Larochelle, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour des téléphones à différents endroits du Dominion pour aider à la navigation,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour remplacer le Maisonneuve, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une allocation au maître du port d'Amherstburg pour la surveillance des
phares et bouées de la rivière Sainte-Claire, la rivière Détroit et le lac Erié, et pour
d'autres services en 1916, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour remplacer le Montmagny, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une allocation de commisération à Lewis King, qui a perdu un oeil dans un acci-
dent sur le Stanley, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-quatorze mille sept
cent treize dollars soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques-
ministère de la Marine et des Pêcheries:--Service météorologique, y compris les sub-
ventions de $500 aux observatoires de Montréal et Kingston, ainsi qu'une allocation de
$100 à L. F. Gorman, observateur météorologique à Ottawa, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les hôpitaux de la marine:-Hôpitaux de la marine, y com-
pris subventions aux institutions qui viennent en aide aux matelots, $75,000; matelote
naufragés et dans le dénuement, $3,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-neuf mille cent soixante
et dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des bateaux à vapeur:-
Inspection des bateaux à vapeur, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest:-Emoluments du com-
missaire des Territoires du Nord-Ouest, $1,000; appointements de L. du Plessis, commis,
secrétaire du commissaire, $300; appointements de Geo. D. Pope, comme comptable du
commissaire, $300; écoles, $3,000; secours aux nécessiteux, entretien des aliénés et pri-
sonniers, $1,900; enquêtes, frais de déplacement, écritures, impressions, papeterie et
contingent, $1,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à l'union interparlementaire pour la paix, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour pourvoir aux frais du haut-commissaire suppléant à Londres, Angleterre,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour abonnement à des publications canadiennes pour le haut-commissaire du Canada
à Londres, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour pourvoir aux dépenses de la publication d'une seconde édition des Docu-
ments Constitutionnels relatifs au Canada, Vol. 1, 1759-179-1, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour pourvoir aux dépenses de la Commission de conservation, pour l'ex-
creice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des frais relevant de la convention des revendications pécuniaires
avec les Etats-Unis, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à la Chief Constables Association of Canada, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somane n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le coût des procédures devant l'International Joint Commission, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les traitements des agents consulaires à l'étranger, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les traitements et dépenses de l'agence à Paris, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les- pensions :-Mme Wm. McDougall, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf dollars et quarante-six cents
soit accordée à Sa Majesté pour les pensions:-Indemnité à des pensionnaires au lieu
de terre, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingt-dix dollars
et vingt-huit cents soit accordée à Sa Majesté pour pensions payables à des membres
de la gendarmerie à cheval, à des volontaires de Prince-Albert et à des éclaireurs de la
gendarmerie par suite du soulèvement de 1885, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-six dollars et
vingt-cinq cents soit accordée à Sa Majesté pour pensions:-Margaret Johnson
Brooke, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant -pas cent dollars et vingt cents soit accor-
dée à Sa Majesté pour pensions:-Annie, Eva, Emily et Arthur Stewart Mountford
Brooke, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre dollars et soixante et
quinze cents soit accordée à Sa Majesté pour pensions:-Mme Elizabeth Willmett,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-cinq dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pensions:-Mme Elizabeth Fitzgerald, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour pensions :-Pension à J. B. Allan, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.
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19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jtsté pour pensions:-Pension à Mme Mary E. Fuller, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour pensions:-Pension à Mme Fabre, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et sept mille deux cent
vingt-quatre dollars et trente-sept cents soit accordée à Sa Majesté pour le gouverne-
ment civil :-Administration de la justice-traitements, $146,224.37; dépense casuelle,
$21,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Dépenses se rattachant à des affaires litigieuses relevant du
ministère de la Justice, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la contribution annuelle à la Canadian Law Library, Londres, Ang., pour l'exer-
eice se terminant le 31 mars 1917.

24. Résolu, qd'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour la réunion et la publication des rapports, arrêtés de l'exécutif et la corres-
pondance sur la législature provinciale depuis 1915, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-trois mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le gouvernement du Territoire du Yukon:-Appointe-
ments et frais relatifs à l'administration du territoire, $128,000; octroi au conseil local,
$125,000; octroi au conseil local pour entretien et réparations des chemins, $100,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la milice et défense:-Allocations de la milice active, pour l'exercice

.e terminant le 31 mars 1917.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts et agriculture :-Patent Record, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante-six mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les stations agronomiques:-Entretien de la station centrale
et établissement et entretien de nouvelles stations annexes, poùr l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les arts et agriculture:-Division de l'entomologie, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quinze mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'administation et l'application de la Loi concernant les
insectes destructeurs et autres fléaux, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le développement de l'industrie des laitages, le perfection-
nement du transport, la vente et le commerce des aliments et des autres produits agri-
coles, pour l'exercice se terminant le 81 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la division des fruits, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour encourager l'établissement d'entrepôts frigorifiques en vue de la
meilleure conservation et manutention des produits alimentaires périssables, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les expositions, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour renouveler et améliorer les produits canadiens exposés à l'international
Institute, de Londres, et pour aider son entretien, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine des bestiaux du Canada; édifices, réfection, renouvelle-
ments, etc., pour l'exercice se teminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la division des publications, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour contribution à l'entretien de l'Institut international d'agriculture et frais
de représentation à cet institut, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le laboratoire national de biologie (crédit renouvelé), pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à l'exposition fédérale, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine:-léproseries de Tracadie et de l'île D'Arcy et lèpre en
général, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la quarantaine:-Loi relative à l'hygiène dans les travaux publics, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le Travail:-Loi d'enquête sur les combines, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour le Travail:-Enseignements technique et industriel, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars-soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le Travail :-Inspection de la construction des chemins de fer, etc., pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions trois cent trois mille cinq
cent quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les terres et parcs fédéraux:-
examen des rapports d'arpentage, impression des plans, etc., $976,300; somme requise
Salaires, service extérieur, $465,000; contingent, publicité, etc., $300,000; arpentages,
pour payer les honoraires de la Commission des Examinateurs des candidats arpenteurs
fédéraux, du secrétaire et des sous-examinateurs, la papeterie, les impressions, loyers et
meubles, etc. (les honoraires de MM. E. Deville, W. F. King et Otto J. Klotz, membres
de la commission, et de M. J. A. Côté, secrétaire, doivent être payés à même cette
somme), $2,400; pour aider à la publication des mémoires de l'Association des arpen-
teurs fédéraux, $125; protection des forêts du Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Al-
berta et des Territoires du Nord-Ouest, et de la zone ferroviée de la Colombie-Britan-
nique, de l'arboriculture au Manitoba, en Alberta ét en Saskatchewan, et inspection et
administration des réserves forestières, $750,000; octroi à l'Association forestière cana-
dienne, $2,000; protection des hordes de rennes, $3,000; pour payer les frais relatifs aux
enquêtes et rapports sur l'hydraulique, Manitoba, Saskatchewan, Alberta et la zone
ferroviée de la Colombie-Britannique, $164,000; pour les levés et travaux relatifs à la
Loi sur l'irrigation, etc., y compris $400 pour M. P. Marchand, à titre d'apurateur des
déboursés faits par les compagnies dans l'acquisition de terres en vertu des régimes
d'irrigation, $200,000; octroi à la Western Canada Irrigation Association, $500; octroi
à la Cypress Hills Water Users' Association, $250; parcs nationaux du Canada, $349.670;
gravure, lithographie, impression et préparation des cartes, plans et publications sem-
blables du gouvernement, y compris le matériel nécessaire, $76,150; frais de justice,
e11,000; appointements et frais des terres d'artillerie, $2,120; octroi au Club Alpin du
Canada, $1,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent trente mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'Immigration :-Appointements des agents et employés en Canada,
dans la Grande-Bretagne et à l'étranger, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante et dix-neuf mille sept
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Pénitenciers :-Kingston, $216,600;
Saint-Vincent-de-Paul, $203,100; Dorchester, $108,800; Manitoba, $99,800; Colombie-
Britannique, $146,300; Alberta, $99,300; Saskatchewan, $107,500; en général, $4,300,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cent trente-quatre mille huit
cent soixante et seize dollars et vingt-cinq cents soit accordée à Sa Majesté pour
l'Accise:-Appointements des fonctionnaires et des inspecteurs de l'accise, etc., et aug-
.nintation d'appointements selon le résultat de l'examen de l'accise, $575,876.25; sur-
croît de service des préposés à la surveillance dé grandes distilleries et autres fabriques,
$16,000; rémunération pour longues heures de service, autres que pour services spé-
ciaux, $2,000; service préventif-imprévus, $10,000; service préventif-appointements,
$101,000; frais de voyage, loyer, combustible, papeterie, etc., $60,000; pour pourvoir
aux dépenses, estampilles, papeterie, salaires, voyages, etc., relativement à la taxe de
guerre, $125,000; estampilles pour les tabacs canadiens et importés, $130,000; percep-
tions des douanes, allocations sur les droits perçus par eux, $5,000; allocation provi-
soire, ne dépassant pas $150 à chacun des préposés dans le Manitoba et les provinces de
[Ouest, dont les appointements de toutes sources payés par l'Etat n'excèdent pas $2,500,
$10,000; pour permettre au ministère de fournir de l'alcool méthylique aux fabricants,
qui en rembourseront le prix de revient, et pour loyer, éclairage, force motrice, trans-
port, appointements, etc., $100,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent cinquante-deux mille neuf cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'inspection des poids et mesures, du
gaz et de la lumière électrique:-Appointements des fonctionnaires, inspecteurs et sous-
inspecteurs des poids et mesures, $145,250; loyer, combustible, frais de voyage, frais de
port, papeterie, etc., pour le service des poids et mesures, y compris achat d'étalons du
système métrique, appointements et autres dépenses des inspecteurs, etc., $55,000; allo-
cation provisoire n'excédant pas $150 à chacun des fonctionnaires dans le Manitoba
et les provinces de l'Ouest, dont les appointements ne dépassent pas $2,500 par année
(poids et mesures), $4,000; appointements des inspecteurs du gaz et de la lumière élec-
trique, $88,500; loyer, combustible, frais de voyage, frais de port, papeterie, etc., insppe-
teur du gaz et de la lumière électrique, y compris achat et réparations d'instruments,
*54,000; allocation provisoire n'excédant pas $150 à chacun des fonctionnaires dans le
Manitoba et les provinces de l'Ouest, dont les appointements ne dépassent pas $2,500
(gaz et lumière électrique), $4,000; exportation de la force électrique, $1,000; Bureau
international des poids et mesures, $800; Commission électrotechnique internationale,
$400, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les mines et commissions géologiques-division des Mines:-Etude
des dépôts de minerai, des minéraux économiques, des dépôts de tourbes, des matériaux
de construction; détermination des valeurs combustibles des houilles, lignites, tourbes,
pétroles, et gaz naturels; étude du traitement des minerais et des procédés métallur-
giques; étude des produits d'argile, des matériaux non métalliques de construction, et
des eaux minérales; pourvoir aux machines supplémentaires exigées par les laboratoires
d'essai; salaires des artisans et tâcherons; compilation de renseignements sur les miné-
raux; les industries minières et métallurgiques, et leur exploitation, $76,000; publica-
tion et traduction en français des rapports, achats de livres, de papeterie, fournitures
des laboratoires de chimie, appareils, instruments, imprévus de bureau, personnel eup-
plémentaire, $07,000; pour organ¶eiv lA division des explosifs et l'outillage de ses labo-
ratoires, pour appareils, salaires des inspecteurs, chimistes, machinistes, commis aux
écritures, frais de voyage relevant des études de la manufacture et de l'emmagasinage
des explosifs au Canada, $5,000; puur épreuves pratiques des sables bitumineux de l'Al-
berta, pour voirie et autres fins, $5,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq milqe dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le bureau d'épreuves du Canada:-Entretien du bureau d'épreuve,
Vancouver, C.-B., pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent vingt-neuf mille quatre cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Commission géologique:-Pour explorations
et levés, recherches ethnologiques, archéologiques et paléontologiques, appointements
des explorateurs, topographes, dessinateurs et autres, $185,000; pour publication et tra-
duction en français des rapports, cartes, plans, illustrations, etc., $75,000; pour achat
de livres, instruments, outillage de laboratoire, produits chimiques, matériaux de carto-
graphie, papeterie, entretien des bureaux et du Musée, personnel surnuméraire tech-
nique, d'écritures et autres, habillement de cinq préposés, divers contingents, $54,000;
pour Jollection et achat de spécimens pour le Musée Victoria, $15,000; pour indemniser
John F. Lyon re logement, combustible, éclairage et eau, au titre de gardien logé du
Musée géologique, rue Sussex, abandonné après le déménagement au Musée Victoria,
$400, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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M. Rhodes, du comité des -Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas trois cent cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les Pêcherie:-Traitements et déboursés des fonctionnaires des
pêcheries, y compris les dépenses de la Commission consultante de@ pêcheries et une
allocation de $300 pour W. J. E. Casey, secrétaire de cette commission, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la construction de passes migratoires et dégeler les rivières, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais de justice et dépenses casuelles, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le musée ichtyologique du Canada, pour l'exercice se terminant-le 31
mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jeeté pour l'ostréiculture, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour aider à l'établissement, à l'entretien et à l'inspection d'un
entrepôt frigorifique pour la boitte et la conservation et le développement de la pêche
de grands fonds, et pourvoir à de meilleurs moyens de transport pour le poisson frai%.
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Pêcheries:-entretien d'usines servant à faire des expériences pour la
réduction du chien de mer, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les percepteurs des douanes pour services se rattachant à l'émission de permis
sous le régime modus vivendi, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille doB-ars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'entretien d'un bureau de renseignements sur les pêcheries, pour l'exercice
ee terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-dix mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le service de la patrouille des pêcheries, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour organiser une exposition de poisson frais et fumé à l'exposition annuelle de
Toronto, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les traitements, construction et entretien- d'établissement de piscicul-
ture, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents quatre-vingt-quinze mille dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour les institutions scientifiques-ministère de l'Inté-
rieur:-Relevés astronomiques-études et délimitation des frontières extérieures du
Canada, et le service astronomique et géodésique du ministère de l'Intérieur, y compris
les dépenses de l'observation astronomique fédérale d'Ottawa, et la succursale de
Saanich-Hill, C.-B., et $1,000 à M. King, comme commissaire de la frontière interna-
tionale, $260,000; paiements en accompte sur la construction et l'installation d'un
grand télescope réflecteur pour l'Observatoire astronomique du Dominion (division de
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l'Ouest)-crédit additionnel, $8,000, $35,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent mifle dollars soit aocordée à Sa
Majesté pour l'Immigration:--Dépense casuelle dans les agences canadienne, britan-
nique et étrangère, et dépenses générales de l'immigration, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit ,accordée à Sa Ma-
jesté pour des secours aux Canadiens nécessiteux dans les pays autres que les Etats-
Unis, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
. 10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour l'administration de l'immigration chinoise:-Appointements, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour l'administration de l'immigration chinoise:-Dépense casuelle, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité dos Subsides, fait rappoit de plusieurs resolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et aux paquebots-océan Atlantique:-Service
à la vapeur entre Annapolis et Londres ou Hull, Ang., ou les deux, pour l'exercice se
t€rminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre les ports atlantiques canadiens et l'Aus-
tralie et la Nouvelle-Zélande, pour l'exercice se terminant le 81 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et Cuba, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit accordée
à. Sa Majesté pour un service à la vapeur entre le Canada et Terra-Neuve, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante mille six cent soix-
ante et six dollars et soixante et six cents soit accordée à Sa Majesté pour un service à
la vapeur entre le Canada et les Indes occidentales ou l'Amérique du Sud ou les deux,
pour l'exercice se terminant le 81 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeàr entre le Canada et l'Afrique du Sud,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax, Saint-Jean, Terre-Neuve et Liver-
pool, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Montréal, Québec et Manchester, Ang.,
durant la saison de navigation, et entre Saint-Jean, Halifax et Manchester durant la
saison d'hiver, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Dublin et Belfast durant
l'hiver, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Glasgow durant l'hiver, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Halifax et Londres durant
l'hiver, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Halifax et Londres, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille cinq oent
neuf dollars soit accordée à Sa Majesté pour les subventions postales et aux paquebots-
océan Pacifique:-Service à la vapeur entre le Canada et l'Australie ou Nouvelle-
Zélande ou les deux, sur l'océan Pacifique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante-trois mille trois
cent trente-trois dollars et trente-quatre cents soit accordée à Sa Majesté pour un ser-
vice à la vapeur entre le Canada, la Chine et le Japon, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

15. Résdlu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Prince-Rupert, C.-B., et les îles de la Reine-
Charlotte, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour un service à la vapeur entrp Victoria et San-Francisco, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria, Vancouver, les ports d'es-
cale et Skagway, pour l'exerciee se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Victoria et la côte ouest de l'île de Vancouver,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Vancouver et les porte du nord de
'A Colombie-Britannique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes, du comité des Subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-neuf mille six cents dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux
-chemins de fer-chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile-du-Prince-
Edouard:-Pour donner à la ligne le type des embranchements de l'I'tercolonial, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille neuf cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le chemin de fer International:--Pour donner à la ligne le type des
embranchements de l'Intercolonial, pour l'exercice se terminant le 31 mars 19,7.

8. Résolu, qu'un somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Canaux -Canal Lachine-améliorations, écluse 4, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Rideau:-Pour construire un pont sur le canal Rideau à l'avenue
Prétori, Ottawa, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million de dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal de la Trent:-Construetion, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux-canaux-canal
Chambly -Réfection d'un pont à la traverse Daigneault, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille cinq cents dollars soit accordée
i Sa Majesté pour le canal Cornwall :-Améliorations, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

8. Résdlu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les canaux de Québec:-Dragage, $8,000; murs de protection, lac Saint-
François, $6,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Rideau:-Réparations et replacement de barrages, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal Soulanges :-Poteaux d'amarrage, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mar.s 19-17.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mile dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le canal Welland:-Grosses réparations, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le canal Williameburg:-Amélioratione, pour lexercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de Pordre, se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens.

(En .comité.)

Résolu,-Que, pour faire face aux auùbsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service public pour Pexercice financier se terminant le 31 mars 1917, la
somme de $99,458,597.41 soit accordée à même le Fonds du revenu consolidé du Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue
comme suit:-

Résolu,-Que, pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service publie pour l'exercice financier se terminant le 31 mars 1917, la
somme de $99,458,597.41 soit accordée à même le Fonds du revenu consolidé du Canada.

La dite résolution, étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes informe aussi la -Chanibre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

Ordonné, que Sir Robert Borden ait la permission de présenter un bill (No 85)
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de lexercice
financier expirant le 31 mars 1917.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de

la Chambre.
Résolu, que la Ohambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Sauvages-Ontario:-Secours, soins médicaux et médica-
ments, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les Sauvages-Québec:-Secours, soins médicaux et médicaments,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille trois cent quatre-vingts
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages-Ontario et Québec:-Répara-
tions de voirie, ponts et drainage, $9,520; frais généraux, *40,860, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille neuf cent soixante et
neuf dollars et soixante cents soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages-Nouvelle-
Ecosse:-Appointements, $4,960; secours, $6,400; encouragement à l'agriculture, $800;
soins médicaux et médicaments, $4,000; divers et imprévus, $7,329.60; réparations de
voiries et digues, $480, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille neuf cent vingt-sept dollars et
vingt cents soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages-Nouveau-Brunswick:-
Appointements, $1,587.20; secours, $6,400; soins médicaux et médicaments, $3,200;
divers et imprévus, $680; réparations de voirie, *360; encouragement à l'agriculture,
$800, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages-Ile-du-Prince-Edouard:-Appointe-
ments, $480; secours et graines de .semence, $900; soins médicaux et médicaments,
$680; divers, $520, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante-six mille cinq cent
soixante et dix-neuf dollars et vingt cents soit accordée à Sa Majesté pour les Sau-
vages-Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest:-Instruments,
outils, etc., $9,574.40; graines de jardin et de champ, $3,624; bétail, $3,868; secours aux
récessiteux, $114,772; hôpital, soins médicaux, médicaments, etc., $84,028; habillement
triennal, $4,800; arpentages, *8,800; Sioux, $5,134.40; meuneries et scieries, $830.20;
frais généraux, $211,139.20, pour Pexercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six mille cent vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages--Colombie-Britannique:-Appointe-
ments, $38.272; secours aux sauvages nécessiteux, $17,600; encourager les sauvages à
l'agriculture et à la fructiculture, $3,960; hôpitaux, soins médicaux et médicaments,
$34,560; frais de déplacement, $16,000; divers pour bureaux et imprévus, $19,808;
arpentages, $4,000; nettoyer les vergers sauvages, $2,800; pour les frais de la Commis-
sion des terres de la Colombie-Brititinique, y compris un paiement de $1,400 pour les
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services du docteur J. A. J. McKenna au titre de commissaire, $9,120, pour Pexercice
se terminant le 81 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-sept mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Sauvages-Yukon :-Secours, soins médicaux et médica-
ments, $8,800; arpentages, $5,600; frais généraux, $3,200; pour l'exercice se terminant
le 31 nrars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-sept mille deux
cent quatre-vingt-douze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages:-Ins-
truction des sauvages, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mille quatre cents
dollars soit accordée à Se Majesté pour les Sauvages-en général:-Avances aux sau-
vages qui remettent leurs terres en vertu de l'article 89 de la-Loi sur les Sauvages, à
rembourser sur les produits de ces terres, $20,000; secours aux sauvages nécessiteux
des régions éloignées, $48;000; pour prévenir la tuberculose, $8,000; impressions, pape-
terie, etc., $4,000; octroi en aide au compte 310 du fonds de fiducie sauvage, suppres-
sion du trafic des spiritueux, $2,400; arpentages-Ontario, Québec et Provinces mari-
times, $2,400; pour les frais relatifs aux épidémies de variole et autres maladies,
$8,000; pour payer les honoraires des agents sauvages quant à la tTnie de l'état givil.
$1,20U; frais de justice légaux en général, $4,400, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Ohambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et vingt et une
minutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 10 avril 1916.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de l'Orateur.

M. Rhodes, président des comités, prend alors le fauteuil comme orateur suppléant
en vertu du statut à cet effet.

PRrRES.

M. Reid, pour Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met
devant la Chambre,-Sommaire des rapports des Compagnies d'assurance en Canada
pour l'année terminée le 31 décembre 1915. (Document de la session, No 9.)

M. Blondin, l'un des mentbres du -Conseil privé du Roi, met. devant la Chambre.-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,--Copie de tous télé-
grammes, lettres et autres communications adressés avant le 15 août 1914 au gouverne-
ment ou à quelqu'un de ses ministres ou départements signalant la nécessité de donner
de l'aide aux colons habitant la région de l'Alberta qui souffrait de la sécheresse.
(Document de la session, No 243.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 7 février 1916,-Copie de toute correspondance avec les autorités impériales
concernant la législation par le parlement du Royaume-Uni, en réponse à la requête du
Parlement canadien demandant d'amender l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord
Lu sujet du Sénat. (Document de la session, No 244.)

Aussi,-Rponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 7 février 1916,-Copie de tous décrets du conseil, lettres, correspondance, mé-
moires, etc., échangés entre les compagnies contractantes et tout ministère ou ministre
de la Couronne, au sujet du service transatlantique des malles pour la saison d'hiver
1915-16. (Document de la session, No 245.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Etat
donnant les sommes d'argent payées par tous les ministères au Regina Province and
Standard, au Moosejaw News, et au Saskatoon Star, respectivement, pendant chacune
des années 1914 et 1915. (Document de la session, No 246.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 1916,-Copie de
toutes les questions posées aux candidats pour examens du service civil intérieur depuis
le 1er de mai 1912. (Document de la session, No 247.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Etat
indiquant (1) quels ont été 'les officiers recruteurs pour les comtés de Lunenburg,
Queen, Shelburne et Yarmouth, N.-E4 au cours des mois de juillet, août, septembre,
octobre, novembre et décembre 1915; (2) combien a été payé à chacun d'eux, chaque
mois, pour (a) salaire, (b) débours, (c) dépenses; (3) s'ils sont encore employés comme
officiers recruteurs; et dans ce cas, (4) quel salaire est payé à chacun d'eux par jour ou
par mois. (Document de la session, No 248.)

Et aussi,-RéponEe supplêmentaire à un ordre de cette Chambre, en date du 1er
mars 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres et correspondance échangés depuis le
1er octobre 1914 jusqu'à la date actuelle, entre l'Orateur, le greffier de la Chambre des
Communes, la Commission du Service civil et le ministre des Finances au sujet de la
nomination projetée de M. H. Crossby Sherwood à titre d'adjoint du greffier des Ordres
et Minutes. (Document de la session, No 240a.)
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M. Doherty, Pun des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 5 avril 19 16,-Copie de tout télé-
gramme ou lettres de Léo Bérubé, avocat, M.P.P., au ministre de la Justice, s'opposant
à la production des documents officiels et publics demandés par C. A. Gauvreau, M.P.,
dans la cause de J. P. Dionne vs le Roi, et copie de toute réponse du ministre de la
Justice aux dits télégrammes ou lettres. (Document de la sesion, No 212a.)

Ordonné, qu M. Doherty ait la permission de présenter un bill-(No 86) modifiant
la Loi des Prisons publiques et Maisons de réforme.

Il présente, en conséquence, le dit bîil à la Chambre, lequd est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Ordonné, queM. Reid ait la permission de présenter un biH (No 87) modifiant la
Loi des Chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

Sur motion de M. Burnham, secondé par M. Morphy,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie d'un certain bail consenti par

le gouvernement du Canada à un nommé J. A. Culverwell, louant une certaine force
hydraulique sur le réseau de la Trent, connue sous le nom de Burleigh-Falls; de tout
transfert du dit bail et du consentement du gouvernement en la matière; aussi, de tous
documents, correspondance, télégrammes, soumissions, rapports, contrats, etc., se rap-
portant au bail original, susdit.

La Chambre, en conformité de Pordre, se forme en comité général pour délibérer
de nouveau sur le bill (No 66) pour aider à la législation provinciale prohibant ou res-
treignant la vente ou Fusage des boissons enivrantes, et après avoir ainsi siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a fait
de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission, de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subside
étant lu,

M. Rogers, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Roche,-Que M
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée 'ur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize millions neuf cent quatre-vingt-
neuf mille trois cent quatre-vingt-deux dollars et vingt cents soit accordé à Sa Majesté
pour les Postes-service extérieur-service extérieur:-Appointements et salaires,
$6,354,521.80; service des malles, $6,889,790; divers, $675,07Ô.40; Territoire du Yukon,
$120,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolution à rapporter.
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M. l'Orateurreprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau. '

- Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Ohtambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. l'Orateur qui était absent, prend alors le fauteuil.

M. l'Orateur informe la Ohambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 68) intitulé: " Loi concernant les Cours supérieures de la Saskatchewan

et modifiant la Loi des Juges "; et
Bill (No 61) intitulé: " Loi modifiant le Tarif des Douanes, 1907 ".

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants pour lesquels il demande le concours de
cette Chambre, savoir:-

Bill X (No 88) intitulé: " Loi constituant en corporation The Manitoba and Sa8-
katchewan Bible Society "; et

Bill H 2 (No 89) intitulé: "Loi concernant The High River, Saekatchewan and
Hudson Bay Railway Company ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures p.m., elle
s'ajourne à demain.
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Mardi, 11 avril 1916.

PRIÈRES.

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 16 février 1916,-,-Etat indiquant,-

1. Si le gouvernement ou le ministère de la Milice et de la Défense a employé, pour
effectuer le recrutement des soldats pour service au delà des mers, des personnes autres
que les officiers de la force permanente;

2. S'il en est ainsi, combien de ces personnes ont été employées dans chaque pro-
vince. (Document de la session, No 249.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Etat
donnant les noms et domiciles des membres de la Chambre des Communes et des
diverses législatures provinciales en Ca'nada qui sont au service du ministère de la
Milice et de la Défense en Canada et au delà des mers; le grade et la solde. de chacun
d'eux; les noms de ceux qui sont en Canada et les noms de ceux qui sont en Angle-
terre, et les noms de ceux qui sont ou ont été en service actif sur aucune des lignes de
f eu. (Document de la session, No 250.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en iate du 16 février 1916,-Etat
indiquant,-

1. Quels montants ont été dépensés à titre de subventions de chemins de fer en
Canada en 1912, 1913, 1914 et 1915;

2. Quels sont les montants dépensés dans chaque province, et les noms des lignes
subventionnées;

3. Quels montants ont été dépensés pour la construction de chemins de fer de
PEtat au cours des années susdites;

4. Quel montant a été dépensé dans chaqie province et le nom de la ligne ferrée
pour laquelle cette dépense a été faite;

5. Quels montants ont été dépensés pour l'amélioration des ports et rivières en
Canada pendant les années susdites;

6. Quels montants ont été dépensés dans chaque province, et les endroits où ces
montants ont été dépensés;

7. Quels montants ont été dépensés pour la construction de quais publics et de
brise-lames et pour dragage dans Cap-Bretou-Nord et Victoria, au cours des années
1905 à 1911, inclusivement, y compris la dépense pour les chemins de fer de P'Etat;

8. Quels montants ont été dépensés pour les mêmes objets dans le dit comité, au
cours des années 1912, 19'13, 1914 et 1915. (Document de la session, No 251.)

Et aussi,--Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 29 mars 1916,-Copies
de toutes lettres, télégrammes, etc., échangés entre le département des Travaux Publics
et le département de la Justice et le Conseil de ville de Rigaud, Archibald Macdonald,
Elzéar Montpetit, et la Rigaud Granite Co., Ltd., concernant l'édifice militaire. (Docu-
ment de la session, No 252.)

Sir George Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du S avril 19 16 ,-Copie de
tous télégrammes, lettres et correspondance se rapportant en quelque manière à une
subvention accordée au steamer Amethyst, qui naviguait entre Montréal et les ports de
Terre-Neuve en 1910-11 et 1911-12. (Document de la session, No 253.)
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M. Reid, l'un des menbres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 21 février 1916,-Copie de tous
papiers, lettres, télégrammes et autres documents concernant les études faites dans le
port de Pictou en vue de la construction d'un nouveau pont par le ministère des Che-
mins de fer; aussi, état indiquant les sommes d'argent payées pour les dites études, les
noms des personnes auxquelles ces paiements ont été faits, et les fins pour lesquelles ils
ont été faits. (Document de la sessioný, No 254.)

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill X (No 88) du Sénat, intitulé:
Loi constituant en corporation The Manitoba and Saskatchewan Bible Society".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill H 2 (No 89) du Sénat, intitulé:
Loi concernant The High River, Saskatchewan and Hudson Bay Rau7way Company.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 87) modifiant la Loi dei
Chemins de fer.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le hill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
de nouveau sur le bill (No 66) pour aider à la législation provinciale prohibant ou
restreignant la vente ou l'usage des boissons enivrantes, et après avoir ainsi siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité
a fait de nouveau progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu,

M. Rogers, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Meighen,-Que M.
]'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.
Objection étant faite en comité à une décision du président (M. Rhodes), et appel

de cette décision étant faite à la Chambre;
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et le président des comités fait le rapport sui-

vant:-
" Lhonorable député de la cité de Saint-Jean (M. Pugsley) a proposé, secondé par

M. Lemieux,-Que le comité se lève, et qu'il soit enjoint au président de faire rapport à
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M. l'Orateur qu'il ne semble pas opportun de continuer l'étude des credits du ministère
des Ohemins de fer et Canaux tant qu'une réduction de un million de piastres n'aura
pas été faite dans les dits crédits.

"J'ai déclaré que cette motion était hors d'ordre."
Et la question étant posée par M. l'Orateur: La. décision du président sera-t-elle

maintenue? Elle est résolue dans l'afdirmative.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibération.

Et la Chambre continuant à siéger en comité après minuit;

Mercredi.. l avril 1916.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions cent vingt-huit mille neuf
cent trente-huit dollars et quarante cents-imputable sur le capita-l-soit accordée à Sa
Majesté pour les Chemins de fér et Canaux-chemins de fer-Intercolonial:-Equ erre
d'arrêt et selles de rails, $16,000; embranchement-Sunny-Brae à Mulgrave, $782,400;
ponts--renforcements, $386,800; Dartmouth à l'embranchement de Deans, $120,000;
Halifax-docks et quais, $22,400; Halifax-nouvelle installation de têtes de lignes,
$2.400,000; installation du système de sûreté (block sysiem) se rattachant à l'exploita-
tion, $4,000; Lévis-améliorations, $104,000; Moncton-ateliers des locomotives et des
wagons et outillages, $40,000;Moncton-suppression des passages à niveau, $20,000;
constructions originales, $24,000; passages à niveau et ponceaux permanents sur les
fermes, $4,000; stations génératrices-agrandissement des installations, $800; appareils
de sûreté pour l'équipement, $19,200; Saint-Jean-ligne de raccordement, Courtenay-
Bay, $88,800; arpentages et inspections, $16,000; pour augmenter les installations et
les facilités le long de la ligne, $68,000; pour régler la réclamation de M. E. Keefe,
remises à locomotives de Halifax, $8,938.40; service d'eau-agrandissement, $3,600,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chanibre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
ds Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et vingt-six minutes,
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à trois heures p.m.
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Mercredi, 12 avril 1916.

PRJÈREs.

L'Oratur communique à la Chambre la lettre suivante:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GiNÎRAL,

OTTAWA, 12 avril 1916.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le Très Honorable Sir Charles
Fitzpatrick, juge en chef du Canada, agissant à titre de député de Son Altesse Royale
le Gouverneur général, se rendra à la salle des séances du Sénat, mercredi, le 12 courant,
à 4 p.m., pour y sanctionner certains bills adoptés au cours de la présente session du
Parlement par le Sénat et la Chambre des Communes.

J'ai l'honneur d'âtre, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JAMES F. CROWDY,
Pour le secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

M. Kemp, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de ette Chambre, en date du 16 mars i916,-Relevé faisant con-
naître,-

1. Combien de médecins examinateurs sont employés par le ministère de la Milice
à Halifax, N.-E.;

2. Quels sont leurs noms, leur grade et la solde de chacun d'eux;
3. Si leur temps est consacré entièrement au service de la milice, et
4. Dans la négative, quelle est la durée quotidienne de leur service. (Document

de la session, No 256.)

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 avril 1916,-Copie de toute corres-
pondance entre M. J. Antime Roy, de l'Ile-Verte, et le gouvernement fédéral au sujet
d'une ferme qui pourrait être vendue ou louée au gouvernement pour en faire une
station expérimentale. (Document de la session, No 257.)

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre.-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 28 février 1916,-Copie du contrat
conclu avec la compagnie dite The Amalgamated Dry Dock and Engineering Company,
pour la construction d'une cale sèche à North-Vancouver, 0.-B., de la demande d'une
subvention pour ces travaux, et de tous rapports d'ingénieurs, correspondance et autres
documents à ce sujet. (Document de la session, No 258.)

M. Kemp, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Liste des membres des forces expéditionnaires canadiennes qui ont reçu des décora-



288 12 avril 1916

tions, médailles et mentions énumérées dans des dépêches, jusqu'à la date du 17 mars
1916. (Document de la sessioe, No 259.)

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Orateur
un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de.la signature de
Son Altesse Royale, et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant
debout et découverts), et il est comme suit:-
ARTHUR.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant le 31
mars 1916, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Document de la
Session, No 4).

HôTEL Du GOUVERNEMENT,
OTTAwA, avril 1916.

Sur motion de Sir Thomas White, secondé par M. Casgrain,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient référés au comité

des Subsides.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Combien il y a, dans le ministère des Postes, de fonctionnaires qui appartien-

nent au service extérieur et sont payés à même le crédit affecté à ce service, bien qu'ils
soient employés dans le service intérieur;

2. Quels sont les noms de ces fonctionnaires;
3. Quel est le salaire de chacun d'eux;
4. Depuis combien de temps, chacun d'eux a été employé dans ce ministère;
5. Si tous, ou quelques-uns d'entre eux, ont subi un examen; de quelle nature a été

cet examen, et à quelle date chaque examen a eu lieu.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Combin il y a, dans le ministère des Douanes, de fonctionnaires qui appartien-

nent au service extérieur et sont payés à même le crédit affecté à ce service, bien qu'ils
soient employés dans le service intérieur;

2. Quels sont les noms de ces fonctionnaires;
3. Quel est le salaire de chacun d'eux;
4. Depuis combien de temps, chacun d'eux a été employé dans ce ministère;
5. Si tous, ou quelques-uns d'entre eux, ont subi un examen; de quelle nature a été

cet examen, et à quelle date chaque examen a eu lieu.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Combien il y a, dans le ministère de l'intérieur, de fonctionnaires qui appartien-

nent au service extérieur et sont payés à même le crédit affecté à ce service, bien qu'ils
soient employés dans le service intérieur;

2. Quels sont les noms de ces fonctionnaires;
3. Quel est le salaire de chacun d'eux;
4. Depuis combien de temps, chacun d'eux a été employé dans ce ministère,
5. Si tous, ou quelques-uns d'entre eux, ont subi un examen; de quelle nature a été

cet examen, et à quelle date chaque examen a eu lieu.



6 George V 12 avril 289

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Combien il y a, dans le ministère du Travail, de fonctionnaires qui appartien-

nent au service extérieur et sont payés à même le crédit affecté à ce service, bien qu'ils
soient employés dans le service intérieur;

2. Quels sont les noms de ces fonctionnaires;
3. Quel est le salaire de chacun d'eux;
4. Depuis combien de temps, chacun d'eux a été employé dans ce ministère;
5. Si tous, ou quelques-uns d'entre eux, ont subi un examen; de quelle nature a été

cet examen, et à quelle date chaque examen a eu lieu.

Sur motion de M. Turrif, secondé par M. Nesbitt,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Combien il y a, dans le ministère des Finances, de fonctionnaires qui appartien-

nent au service extérieur et sont payés à même le crédit affecté à ce service, bien qu'ils
soient employés dans le service intérieur;

2. Quels sont les noms de ces fonctionnaires;
3. Quel est le salaire de chacun d'eux;
4. Depuis combien de temps, chacun d'eux a été employé dans ce ministère;
5. Si tous, ou quelques-uns d'entre eux, ont subi un examen; de quelle nature a été

cet examen, et à quelle date chaque examen a eu lieu.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat donnant le plan et la descrip-

tion de la ligne de quai permanent projeté dans le port de Pictou, et copie de tous
papiers, lettres, télégrammes et autres documents concernant la construction du dit
quai.

Sur motion de M. Macdonald, secondé par M. Turriff,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de tous décrets du conseil, lettres et autres documents concernant la nomination,
la constitution et les opérations de la commission des achats de guerre.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 35) concernant les Place-
inents des compagnies d'assurance sur la Vie.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au'Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 74) portant prélèvement
d'une taxe sur les Profits d'affaires.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit 'bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 87) modifiant la Loi des
Chemins de fer.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

0-19
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 75) modifiant la Loi de la
Marine mardhande au Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avori ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès sur le dit bill et lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sur le dit bill.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 81) modifiant la Loi de la
Marine marchande au Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que la Ohambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit biil, et après
avori ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a fait quelque progrès sur le dit bill et lui a enjoint de gemander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera en comité général pour
délibérer de nouveau sùr le dit bill.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 85) intitulé: " Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour

le service public de l'exercice financier expirant le 31 mars 1917 ".

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 84) à l'effet d'autoriser cer-
taines terres d'écoles et terres fédérales à être comprises dans la région d'irrigation de
Taber, dans la province de lAlberta.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avori ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le 'bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Rogers, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Roche,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en comité des Subsides.

Et après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil.
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Un message est reçu par le lieutenant-colonel Chambers, gentilhomme, huissier de
la Verge-Noire:-

M. L'OATEUR,

Le Très Honorable Sir Charles Fitzpatrick, juge en chef du Canada, agissant à
titre de député de Son Altesse Royale le Gouverneur général, désire la presence immé-
diate de la Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent au Sénat; et de retour,-

M. l'Orateur fait rapport qu'il a plu à Son Honneur le député de Son Altesse
Royale le Gouverneur général de donner,. au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux
bills suivants:-

Loi constituant en corporation la Seaport Trusts Corporation. (No 30.)
Loi concernant la Joliette and Lake Manuan Colonization Railway Company.

(No 36.)
Loi pour faire droit à Raymond Conliffe Savage. (No 50.)
Loi pour faire droit à Robert William Thompson. (No 53.)
Loi pour faire droit à Nora Louise Jackson. (No 57.)
Loi modifiant la Loi constituant en corporation la Canadian Red Cross Society.

(No 48.)
Loi modifiant la Loi des Commissaires du havre de Vancouver. (No 59.)
Loi constituant en corporation The Ontario Niagara Connecting Bridge Company.

(No 23.)
Loi constituant en corporation The Western Canada Telephone Company. (No 25.)
Loi concernant la Kettle Valley Railway Company et la Vancouver, Victoria and

Eastern Railway and Navigation Company. (No 28.)
Loi modifiant la Loi des Grains du Canada. (No 58.)
Loi concernant certains brevets de Stone, Limited. (No 56.)
Loi concernant un certain brevet de Harvey Hubbell, Incorporaied. (No 62.)
Loi pour faire droit à Mary Phyllis Lasher. (No 63.)
Loi pour faire droit à Mabel Mills. (No 64.)
Loi pour faire droit à Clarice Smith. (No 69.)
Loi concernant The Atlin Rallway Company. (No 70.)
Loi concernant la compagnie dite British America Nickel Corporation, Limited.

(No 11.)
Loi constituant en corporation la Edmonton and Southwestern Railway Company.

(No 22.)
Loi ayant pour objet de ratifier certains contrats faits entre la compagnie du che-

min de fer Canadian Northern Ontario, la compagnie du chemin -de fer Canadian
Northern et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique. (No 6.) >

Loi autorisant certaines extensions de temps aux Compagnies d'assurance. (No 34.)
Loi modifiant le Tarif des Douanes, 1907. (No 61.)
Loi pour faire droit à Arthur Alexander Reinhardt. (No 71.)
Loi pour faire droit à Charles William Wilson. (No 72.)
Loi pour faire droit à Aimée Rita Elliott. (No 73.)
Loi concernant la compagnie The Algoma Central and Hudson Bay Railway Com-

pany. (No 46.)
Loi permettant à la Corporation de la cité de Brantford, de posséder et exploiter le

Grand Valley Railway. (No 26.)
C-19*
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Et qu'alors il (l'Orateur de la Chambre des Communes) s'est adressé à Son Bon-
neur comme suit:-

QU'IL PLAISE X VOTRE HONNEUR:
"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre

au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.
"Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur un bill intitulé: " Loi

allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de l'exercice
financier expirant le 31 mars 1917'-que je prie humblement Votre Honneur de sanc-
tionner."

Et qu'à ce bill, la sanction royale a été donnée dans les termes suivants:-
" Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député de Son Altesse Royale le Gouver-

iteur général vemercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce
lill."

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-onze mille six
cents dollars-imputable sur le capital-soit aècordée à Sa Majesté pour les TravauA
publics-édifices publics:-Ottawa-édifices des archives-agrandissjment, $40,000;
Ottawa-édifice administratif de l'Est-agrandissement, $13,600; Ottawa-nouveaux
palais administratifs et emplacements, $160,000; Toronto-nouvel édifice fédéral,
$168,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-deux mille trois
cents dollars-imputable sur le revenu-soit accordé à Sa Majesté pour les Travaux
publics-édifices publics-Nouvelle-Ecosse:-Amberst-nouveau bu-reau de poste.
$20,000; Amherst-salle d'exercices, $4,800; Bear-River-édifice public, $3,200; Bridge-
town-bureau de poste, $3,200; Canning-édifice public, $12,000; Chester-édifice pu-
b!ic, $12,000; Dartmouth-nouvel édifice publie, $6,400; citadelle d'Halifax-nouveaux
quartiers pour -célibataires et salle de récréation, $10,400; Halifax-entrepôt de vérifi-
cation des douanes, *80,000; iHalifax-édifiee des douanes-améliorations, $2,400; Hali-
fax-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $4,000; Halifax-alle d'exer-
cices pour le 63me régiment, $36,000; Halifax-station postale à l'extrémité nord,
$20,000; Hantsport-édifice public, $7,200; Mahone-Bay-édifice public, $1,600; Middle-
ton-édifice public, $12,000; North-Sydney-édifice public-améliorations, $4,000;
Port-Hawkesbury-édfice public, $2,400; Shubenacadie-édifice public, $380; Ste-
wiacke-édifice public, $400; Sydney-édifice public-améliorations, $1,600; Truro-
nouvel édifice public, $18,400, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante et un mille six cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-Bouctou-édifice public,
$8.000; Chatham-édifice public-addition, $9,600; Milltown-édifice public, $2,400;
Sackville-édifice publie, $12,000; Shédiac-édifice public, $14,400; Saint-Jean-édi-
fiees fédéraux-améliorations, réparations, etc., $4,000; Saint-Jean-nouveau bureau
de poste, $75,200; Saint-Georges--édifice public, $16,000, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Provinces maritimes en général:-Edifies féléraux-améliorations,
réparations, etc., pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trente-cinq mille deux cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec:- 3 eauport-difice public, $16,000;
Bedford-édifice public, $8,000; Berthier-nouvel édifice public, $8,000; D'Israéli-
édifice public, $8,000; édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $28,000; East-
Angus-édifice public, $4,000; Gaspé-édifice publie, $20,000; Grand'Mère-édifice
public, $15,600; Gross-Ile, station de quarantaine-améliorations et réparations aux
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édifices, aux meubles, etc., $12,000; Grosse-Ile, station de quarantaine-nouveaux édi-
fices publics, $100,000; Hull-bureau de poste-nivelage du terrain, etc., $800; Jeune-
Lorette-édifice public, $8,000; Joliette-édifice public-addition à, $8,800; Maison-
neuve-station postale " M ", Montréal, $57,600; Mont-Laurier-édifice public, $4,000;
Montréal-bureau de poste général-pour remodeler l'ancien édifice, compris la prime
aux arbitres, avec intérêt, etc., $22,400; Montréal-station postale "A", $100,000; Mont-
réal-station postale "G ", division Saint-laurent, rues Prince-Arthur et Elgin,
840,000; Montréal-nouvelle caserne, $80,000; Montréal-nouvel édifice pour le Revenu
de l'Intérieur, $96,000; Montréal-nouveau dépôt d'intendance, $40,000; Montréal-
édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $24,000; 'Murray-Bay-difice pu-
blic, $10,400; Québec-bureau de poste-agrandissement et modifications, $140,000;
Québec (parc Savard)-cottages isolés pour maladies contagieuses, et édifices de désin-
fection, $14,400; Shawville-édifice public, $12,800; Sherbrooke-édifice public-addi-
tion à, $8,000; 'Stanstead-Plain-édifice public, $8,000; Sainte-Agathe-des-Monts-
édifice public, $4,000; Sainte-Anne-de-Beaupré-édifice public, $8,000; ýSaint-Jacques-
de-l'Achigan-édifice public, $12,000; Saint-Ours--édifice public, $11,600; Saint-
Romuald-d'Etchemin-édifice public, $1,600; Sainte-Thérèse--édifice public, $3,200;
Trois-Rivières-nouvel édifice public, $36,000; Verdun-édifice public, $28,000; Water-
ville-édifice public, $12,000; Westmount-salle d'exercices et arsenal, $24,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions quatre cent quatre mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-Barrie-salle d'exercices, $12,000;
Berlin-édifice public, $40,000; Brantford-nouvelle salle d'exercices, $60,000; Brussels
-édifice public, $18,000; Burford-édifice public, $8,000; Burk's-Falls-édifice public,
$16,000; Campbellford-édifice public, $12,800; Cannington-édifice public, $6,400;
Cobourg-nouvel édifice public, $20,000; Copper-Cliff-édifice public, $12,000; Corn-
wall-édifice public-améliorations, $2,400; édifices fédéraux-améliorations, répara-
tions, etc., $28,000; Dunnville-édifice public, $16,000; Durham-édifice publie,
$19,200; Elmira-édifice public, $4,000; Exeter-édifice public, $12,000: Forest-édifice.
public, $16,000; Fort-Frances-édifice public, $20,000; Fort-William-édifice des
douanes et entrepôt de vérification, $12,000; Fort-William--salle d'exercices, $24,000;
Galt-salle d'exercices, $4,800; Georgetown-édifice public, $16,000; Gore-Bay-édifice
public, $4,000; Gravedhurst-édifice public, $16,000; Hamilton-difice public-agran-
dissement et améliorations, $37,600; Hamilton-station postale "B ", $28,000; Hea-
peler-édifice public, $17,600; Huntsville-édifice public, $16,000; Ingersoll-salle
d'exercices, $20,000; Kemptville-édifice public-terrain additionnel requis, $1,200;
Kenora-salle d'exercices, $16,000; Kingston-collège militaire-salle d'exercices avec
couverture, $12,000; Kingston-édifice"pour entrepôt d'intendance, $8,000; Kingsville
-édifice public, $16,000; Lindsay-édifice public-améliorations, 85,600; Listowel-
salle d'exercices, $2,400; London, arsenal-agrandir l'emplacement, $40,000; London-
bureau de poste, $76,000; London-édifices des douanes-améliorations, $5,600; Mea-
ford-édifice public, $8,000; Mill-Brook---édifice public, $16,000; Milverton-édifice
public, $4,000; Morrisburg-édifice public, $16,000; Napanee-salle d'exercices, $8,000;
New-Liskeard-édifice public, $16,000; New-Hamburg-édifice public, $8,000; Oakville
-édifice public, $4,000; Orangeville-édifice public-modifications, additions, etc.,
$7,200; Ottawa-édifices des ministères-fournitures, etc., $40,000; Ottawa-édifices
des douanes, $424,000; Ottawa-nouvelle salle d'exercices, $40,000; Ottawa-édifices
des ministères du Parlement-nouveau posage de fils, etc., $36,000; Ottawa-édifice pu-
blic-conservation des arbres, etc., $4,000; Owen-Sound-salle d'exercices, $20,000;
Palmerston-édifice public, $15,200; Parry-Sound-édifice public, $16,000; Pembroke-
salle d'exercices, $3,200; Penetanguishene-édifice public, $5,600; Perth-édifice public,
$20,000; Peterborough-nouvel édifice public, $37,600; Pétrolia-édifice public-amé-
liorations, etc., $1,600; Picton-bureau de poste-addition, etc., $8,800; Port-Stanley-
édifice public, $4,000; Prescott-édifice des douanes-nouvelle couverture, etc., $1,600;
Prescott-bureau de poste-nouveau toit, etc., $1,600; Sault.Sainte-Marie-salle d'ex-
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erciees, $20,000; Smith's-Falls--édifice public-agrandissement et améliorations,
$3,200; Southampton-édifice public, $16,000; Stratford-édifice public-agrandisse-
ment et améliorations, $16,000; 8turgeon-Falls-édifice public, $5,600; Sainte-Cathe-
rine-édifice public-réparations du toit, etc., $2,400; Sydenham-édifice public,
$4,000; Toronto-station postale "A", *364,000; Toronto-édifice des douanes,
$400,000; Toronto-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $9,600; Toronto
-édifices militaires-caserne pour corps permanent pour remplacer propriété vendue à
la ville, $110,400; Toronto-édifice militaires-nouvel édifice pour entrepôt, $60,000;
Toronto-local temporaire re station postale "A", $20,000; Toronto-station postale
'*E ", angle de l'avenue Spadina et de la rue Oxford, $59,200; Toronto-station postale
"G ", rues Queen et Saulter, $18,400; Walkerville-édifice. public, $4,000; Wallaceburg
-édifice public, $20,000; Watford-édifice public, $16,000; West-Lorne--édifice public,
$16,000; West-Toronto--station postale dans le district Six, $40,000; Weston-édifice
public, $8,000; Wiarton-édifice public, $15,200; Windsor-salle d'exercices-exten-
sion, $20,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent dix-huit mille huit cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le Manitoba:-Altamount-salle d'exercices, $8,000;
Boissevain-édifice public, $16,000; Brandon-édifice public, $64,000; Carberry-édi-
fice public, $21,600; édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., e14,400; Elk-
horn- édifice public, $15,200; Gretna-Edifioc publie, $20,000; Manitou-édifice pu-
blic, $16,000; Melina-édifice public, $7,600; Minitonas-édifice publie, $8,000; Nor-
vood-Grove-édifice publiè, $8,000; Onk-Lake-édifice public, $15,200; Portage-la-

Prairie-salle d'exercices, $16,000; Rivers-édifice public, $16,000; St-James-salle
d'exercices, $20,000; Souris-salle d'exercices, $12,000; Winnipeg-caserne, $120,000;
Winnipeg-édifice fédéraux-améliorations, réparations, etc., $16,000; Winnipeg-salle
<l'exercices (nouvelle), $35,200; Winnipeg-édifice de l'immigration-améliorations,
$2.400; Winnipeg-nouvel édifice d'immigration, $32,000; Winnipeg-North-salle d'ex-
ercices, $7,200; Winnipeg-station postale "C" (sud), $48,000; Winnipeg-station
postale " D " (ouest), $60,000; Winnipeg-station postale " E ", $20,000, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-deux mille quatre
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan:-JBattleford-édifice
public-addition, $3,00; Canora-édifice public, $8,000; édifices fédéraux-améliora-
tions, réparations, etc., $12,000; Indian-Head-sèrvice forestier-ministère de l'Inté-
rieur-édifices, $13,600; Kindersley-édifices publics, $16,000; Moosejaw-édifice de
vérification des douanes, $72,000; Moosejaw-salle de l'immigration, $40,000; Prince-
Albert-salle d'exercices, $12,000; Régina-arsenal et salle d'exercices, $60,000; Ré-
gina-quartiers pour le receveur général adjoint, $60,000; Régina-entrepôt de vérifi-
cation des douanes, $60,000; Rosthern-édifice ptblic, $8,000; Saskatoon-entrepôt de
vérification des douanes, $40,000; Saskatoon-salle d'exercices, $24,000; Saskatoon-
nouvel édifice public, $50,200; Swift-Current-salle d'exercices, $24,000, Swift-Current
édifice public, $40,000; Wadena-édifice public, $16,000; Wilkie--édifice public, $12,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-huit
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Jeudi, 13 avril 1916.

PRIERES.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier de la Ciambre a déposé sur la
Table le quatorzième rapport de l'examinateur des pétitions, lequel est lu comme
suit:-

En conformité de l'article 2 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son quatorzième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et
constate que toutes les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, ont
été observées dans chaque cas, savoir:-

De David Whimster Rhodes, du township de Nottawasaga, comté de Simcoe, Ont.;
pour une loi de divorce avec sa femme.

De James William McKenzie, de la paroisse de Sainte-Marguerite, comté de Terre-
bonne, Qué.; pour une loi de divorce d'avec sa femme.

De Percy Lynn Woods, du township de Vespra, comté de Simcoe, Ont.; pour une
loi de divorce avec sa femme.

De Rudolf Vollhoffer, du village de Southey, Sask.; pour une loi de divorce d'avec
sa femme.

De Martha Kenny, de Toronto, Ont.; pour une loi de divorce avec son mari.

Conformément à l'article 3 de la règle 96, l'examinateur a aussi examiné le bill
privé du Sénat qui suit, et constate que les exigences de la règle 91, concernant la publi-
cation des avis, etc., ont été remplies au sujet de ce bill, savoir:-

Bill X (No 88) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpoiation The Manitoba
and Saskatchewan Bible Society ".

Sir Herbert Aines, du comité des Banques et du Commerce, présente à la Chambre
le quatrième rapport de ce comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et il a décidé d'en faire rap-
port sans amendement, savoir:-

Bill E 2 (No 77) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Colonial Bank (Canada) ".
Bill F 2 (No 78) du 'Sénat, intitulé: " Loi concernant la British Trust Company ".

M. Kemp, l'un des membres àu Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 13 mars 191,-Liste des noms de
tous les médecins examinateurs de recrues nommés depuis le début de la guerre jusqu'à
la date actuelle. (Document de la session, No 260.)

M. Reid, pour M. Cochrane, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant
la Chambre,-Statistiques des téléphones du Canada pour l'année expirée le 30 juin
1915. (Document de la session, No 20d.)

Aussi,-Statistiques des messageries du Canada pour l'année expirée le 30 juin
1915. (Document de la session No 20a.)

Sur motion de M. Schaffner, secondé par M. Bradbury,
Ordonné, que le bill X (No 88) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpora-

tion The Manitoba and Saskatchewan Bible Society ", soit inscrit sur le feuilleton des
ordres, pour seconde lecture à la prochaine séance de la Chambre.
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Sir Thomas White propose, secondé par M. Casgrain,-Que la Chambre se forme
en comité général, demain, pour prendre en considération certaines résolutions concer-
nant le paiement d'une prime sur le zinc ou l'alliage du zinc (spelter) extraits des
mines du Canada.

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, informe alors la
Chambre que Son Altesse Royale le Gouverneur général a été mis au fait de l'objet des
dites résolutions, et les recommande à la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour prendre en consi-
dération les dites résolutions.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 84) à l'effet d'autoriser
certaines terres d'écoles et terres fédérales à être comprises dans la région d'irrigation
de Taber, dans la province de l'Alberta.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 86) modifiant la Loi des
Prisons publiques et Maisons de réforme.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Ohambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateuru reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que lit bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les subventions postales et aux paquebots-services
locaux.-Service à la vapeur entre Charlottetown, Victoria et le quai Holliday, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Froude's-Point et Lockeport, N.-E., pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soiit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Grand-Manan et la terre ferme, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Canso, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports du Cap-
Breton, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax, la baie Mahone, l'île Tancook
et les ports de la rivière La Have, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Spry-Bay par les ports du
Cap-Breton, pour l'exercice se terminant le 1 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax, le sud du Cap-Breton et les
ports du lac Bras-d'Or, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et la côte ouest du Cap-
Breton, avec arrêts aux ports d'escale, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Sherbrooke, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur depuis l'ouverture jusqu'à la clôture de la
navigation entre Kenora et Fort-Frances, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cents dollars soit
[sccordée à $a Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la
navigation en 1916, entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Canso, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Guysborough,
avec arrêts aux ports d'escale, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service ù la vapeur entre Newcastle, Néguac et Escuminac, avec arrêts
aux ports d'escale sur la rivière Miramichi et dans la baie Miramichi, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre l'île Pelée et la terre ferme, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service,à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus de l'Inter-
colonial à Mulgrave, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur sur la rivière Petitcodiac entre Moncton et les
ports d'escale et entre un ou des ports de la côte ouest du comté de Cumberland, pour

- 'exercice se terminant le 31 mars 1917.
19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit

accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Pictou et Montagne, avec
arrêts à Murray-Harbour et Georgetown, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour un service de goélette entre Pictou, New-Glasgow, le port du comté d'Anti-
gonish et Mulgrave, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation en 1916,
entre Pictou, Mulgrave et Chéticamp, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la naviga-
tion en 1916, entre PortMulgrave, St-Peters', Irish-Cove et la Montagne-de-Marbre- et
autres ports des lacs Bras-d'Or, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service d'hiver à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, Tadous-
sac et les autres ports du Saint-Laurent, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour un service à la vapeur de l'ouvetture à la clôture de la navigation en 1916,
entre l'Ile-duýPrince-Edouard et la terre ferme, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durat l'année 1916, entre Québec et
Harriston, avec arrêts aux ports et aux endroits le long de la côte du Saint-Laurent
entre ces deux terminus, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas siK mille huit cents dollars soit accordéo
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Québec et le bassin de Gaspé, avec arrêts
d'escale, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Québec et les ports de la côte nord de
l'île d'Orléans, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

-28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, Tadoussae
et les autres ports de la côte nord, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service d'hiver à la vapeur entre Rivière-du-Loup, Tadoussac
,t les autreEr ports du Saint-Laurent. pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars soit accor
dée à Sa Majesté pour un service d'hiver à la vapeur entre Baie-Sainte-Catherine et
Tadoussac, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et les ports du
bassin de Cumberland, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3e. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et St-Andrews,
N.-B., avec arrêts aux ports d'escale, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

33 Résolui, qu'une somme n'erxédant pas deux mille dollars soit anordée à Sa
Majesté pour un service d'hiver entre Saint-Jean et Bridgetown, pour l'exercice se
terminant le 3-1 mars 1917.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et Digby, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sn Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis et Gran-
ville, c'est-à-dire le long de la côte ouest du bassin d'Annapolis pour l'exercice se termi-
liant le 31 mars 1917.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la 'apeur entre Saint-Jean, N.-B., et les ports de la
baie de Fundy et le bassin de Minas et Margaretville, N.-E., pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille trois cent soixante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Westport, Yar-
mouth et les autres ports d'escale, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durant l'année 1916, entre Saint-Stephen,
N.-B., les ports de la rivière Sainte-Croi:, l'île au Cerf, Campobello et les îles de l'inté-
rieur, la baie Passamaquoddy et l'Etête ou Black-Bay, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durant la saison de 1916, entre
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Sydney et la baie Saint-Laurent, avec arrêts aux ports d'escale, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durant la saison de 1916, entre Syd-
ney et Whycocomagh, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour des dépenses relatives à la surveillance des services des
vapeurs subventionnés, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent cinquante mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'Immigration:'Secours, autre que du grain
de semence, aux colons sur terres patentées, dans les provinces de la Saskatchewan et
de l'Alberta (mandats du Gouverneur général), pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

43, Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'Immigration:-Secours, autre que du grain de semence, aux
colons sur terres patentées et non patentées, dans les provinces du Manitoba et de la
Colombie-Britannique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'Immigration:-Somme requise pour du grain de semence pour
colons sur terres patentées et non patentées, dans les provinces du Manitoba et de la
Colombie-Britannique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour les Sauvages-Nouvelle-Ecosse:-Divers et dépenses non prévues-somme sup-
plémentaire requise, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Sauvages-Colombie-Britannique:-Pour encourager les sauvages à
la culture de la ferme et des fruits-somme supplémentaire requise, $4,000; secours aux
sauvages indigents--somme supplémentaire requise, $8,000; dépenses de bureau divers
et non prévues-crédit supplémentaire requis, $6,000, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille huit ceñt vingt-quatre
dollars et cinquante et une cent soit accordée à Sa Majesté pour les terres et parcs
fédéraux:-Pour défrayer l'achat à réméré de la propriété voisine de Silver-Falla, sur
la rivière Winnipeg, Manitoba, qui commande une force hydraulique de la capacité de
60.000 dhevaux-vapeur, y compris un mandat du Gouverneur général de $100,188.51,
pour l'exercice se terminant le a1 mars 1917.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et quatre mille dollars
-imputable sur le revenu-soit accordée à SaMajesté pour lei Travaux publics-édi-
fices publics-Alberta:-Athabaska-Landing-nouvel édifice public, $4,000; Bassanc-
édifice public, $8,000; Calgary-quartier du receveur général adjoint, $20,000; Caigary
-salle d'exercices, $79,200; Calgary-quartiers généraux pour les services forestiers et
d'irrigation dans l'édifice du ministère de l'Intérieur, $40,000; Calgary-nouveau
bureau de poste, emplacement et édifice, $88,000; Calgary-édifices fédéraux-amélio-
rations, réparations, etc., $2,400; Castor-édifice public, $12,800; édifices fédéraux-
aiméliorations, réparations, etc., $12,000; Edmonton-bureau de poste-addition,
$80,000; Edmonton-entrepôt de vérification des douanes, $60,000; Edmonton-nouvelle
salle d'exercices, $24,000; Grande-Prairie-salle de l'immigration, $2,400; High-River
-édifice public, $16,000; Macleod-édifice public, $20,000; Medicine-Hat-édifice de
l'immigration, $16,000; Red-Deer-édifice public, $27,200; Vegreville-édifice public,
$20,000; Vermillion-édifice public, $16,000; Wainwright-édifice public, $16,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent quatre-vingt-sept
mille cent vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-
Ashcroft-édifice public, $20,000; Courtenay--édifice publie, $16,000; Coquitlam-édi-
fice public, $16,000; édifices publics fédéraux-améliorations, réparations, etc., $13,600;
Fernie-salle d'exercices, $16,000; Ganges-Harbour-édifice public, $4,000; Golden-
édifice public, $16,000; Kamloops-salle d'exerices, $23,200; Kamloops-nouvel édifice
public, $60,000; Kelowna-édifice public, $24,000; Merritt-édifice public, $20,000;
Mission-City-édifice public, $16,000; New-Hazelton-édifice public, $7,200; New-
Westminster-édifice publie-fournitures, etc., $4,800; North-Vancouver-salle d'exer-
cices, $2,400; Penticton-édifice public, $12,000; Powell-River-édifice public, $16,000;
Prince-Rupert-salle d'exercices, $6,320; Prince-Rupert--édifice public, $117,600;
Prince-Rupert-station de quarantaine, $64,000; Revelstoke-édifice public, $40,000;
Sidney-édifice public, $13,600; Trail--édifice public, $16,000; Vancouver-salle d'ex-
ercices, $75,200; Vancouver-nouvel édifice de détention, $44,000; Vancouver-bureau
de poste " B ", $90,200; Vancouver-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc.,
$4,000; Vancouver-Sud-bureau de poste "D ", $48,000; Victoria-nouvelle salle
d'exercices, $32,000; Victoria-Saanish-observatoire, $60,000; William's-Head, sta-
tion de quarantaine-réparations aux édifices actuels, aménagements, etc., $16,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

50. Résolu, qu'une soniie n'excédant pas cent quarante-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les crédits en général:- Fermes expérimentales- nouveaux
édifices-améliorations, réparations, etc., des édifices actuels, des clôtures, etc., $120,000;
drapeaux pour édifices fédéraux, $4,000; édifices fédéraux-général, $24,000, pour l'ex-
ercice se terminant le 31 mars 1917.

51. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions trois cent vingt-deux mille
quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les loyers, réparations, mobilier,
chauffage, etc. :-Ottawa-édifices publics-observatoire astronomique-ntretien des
terrains, etc., $4,000; préposés aux élévateurs, $40.000; gaz et lumière électrique, y coin-
pris chemins et ponts, $60,000; terrains, $28,000; chauffage, y compris les gages des
mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $144,000; enlèvement de la neige, y compris
Rideau-Hall, $5,600; réparations, y compris la ventilation, l'éclairage, le mobilier, etc.,
$332,000; Rideau-Hall (y compris les terrains)-améliorations, mobilier et entretien,
$52,000; Rideau-Hall-allocation pour le combustible et l'éclairage, $13,600; service
téléphonique, $33,600; édifices fédéraux-édifices fédéraux de l'immigration-répara-
tions, ameublement, etc., $20,000; stations de quarantaine-entretien, $3,200; aménage-
ments, fournitures en général et mobilier, $128,000; chauffage, $192,000; éclairage,
$176,000; force électrique et autre pour les ascenseurs, les machines à oblitérer les
timbres, etc., $30,400; loyers, $560,000; gages des mécaniciens, chauffeurs, gardiens,
etc., $388,000; fournitures pour les gardiens, etc., $24,000; eau, $37,600; édifices publics
du Yukon-loyers, réparations, combustible, éclairage, service d'eau et salaires des gar-
diens, $50,400, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résohitions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu i la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants avec plusieurs amendements pour lesquels il
demande le concours de cette Chambre, savoir:-

Bill (No 29) intitulé: Loi concernant certains brevets de The Pedlar People,
Limited ";

Bill (No 32) intitulé: " Loi concernant la Toronto, Hamilton and Buffalo Bailway
Company "; et

Bill (No 33) intitulé: " Loi modifiant la Loi des Banques

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures et quarante-six
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 14 avril 1916.

PRaÈRES.

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de présenter un bill (No 90) modifiant
la Loi de Tempérance du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
de nouveau sur le bill (No 66) pour aider à la législation provinciale prohibant ou
restreignant la vente ou l'usage des boissons enivrantes, et après avoir ainsi siégé uel-
que temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général†eoit maintenant pris en
considération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considgation du dit bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité général sur le bill
(No 75) modifiant la Loi de la Marine marchande au Canada, étant lu;

Sur motion de M. Hazen, secondé par M. Crothers,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé et le bill référé au comité général sur le bill

(No 81) modifiant la Loi de la Marine marchande au Canada, avec instruction autori-
sant le comité de fusionner le dit bill (No 75) avec le dit bill (No 81).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en 'comité général pour délibérer
de nouveau sur le bill (No 81) modifiant la Loi de la Marine marchande au Canada
(avec le billI (No 75) référé au dit comité ce jour), et après avoir ainsi siégé quelque
temps. M. l'Orateur reprend, le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le département du Service Naval:-Service naval-entretien et maintien
des navires, école navale et bassins de radoub à Halifax et à Esquimalt, et réserve de
marins volontaires, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le service de protection des pêcheries:-Réparation et entretien des
steamers de prptection des pêcheries, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le service de protection des pêcheries:-Achat de nouveaux steamers,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-deux mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les relevés hydrographiques, y compris le relevé de la baie
d'Hudson, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Ruit heures p. m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.)
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer

de nouveau sur les bills suivants, savoir:-
Bill (No 8) concernant la compagnie dite The Niagara, St-Catharines and Toronto

Railway Company; et
Bill (No 24) concernant la Toronto, Niagara and Western Railway Company, et

après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en faire rapport
Féparément sans amendement.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Steele,
Ordonné, que le bill (No 8) concernant la compagnie dite The Niagara, St. Catha-

rines and Toronto Railway Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.

i Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. Steele, secondé par M. Blain,
Ordonné, que le bill (No 24) concernant la Toronto, Niagara and Western Railway

Company, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

M. Blain propose, secondé par M. Steele,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le
fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills privés (conformé-
ment à la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir:-

Bill A (No 39) du Sénat, intitulé: " Loi concernant le Conseil de direction de
l'Armée du Salut au Canada et à l'effet de changer son nom en 'Conseil de direction de
l'Armée du Salut, Canada-Est' ";

Bill B (No 40) du tSénat, intitulé: " Loi constituant en corporation le Conseil de
direction de l'Armée du Salut, Canada-Ouest ";

Bill E 2 (No 77) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la Colonial Bank (Ca-
nada) "; et

Bill F 2 (No 78) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la British Trust Company ",
ct après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a examiné les bills suivants, savoir: Bill A (No 39) du
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Sénat, intitulé: "Loi concernant le Conseil de direction de l'Armée du Salut au
Canada et -à l'effet de changer son nom en 'Conseil de direction de l'Armée du Salut,
Canada-Est' ", et bill B (No 40) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation
le Conseil de direction de l'Armée du Salut, Canada-Ouest ", et leur a fait séparément
des amendements.

Aussi, que le comité a examiné le bill suivant, savoir: Bill E 2 (No 77) du Sénat,
intitulé: " Loi concernant la Colonial Bank (Canada) ", et lui a enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Aussi, que le comité a fait quelque progrès sur le bill suivant, savoir: Bill F 2
(No 78) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la British Trut Company ", et lui a
enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'a sa prochaine séance cette Chambre se forme en comité général pour
délibérer de nouveaux sur le dit bill.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Henderson,
Ordonné, que le bill A 2 (No 77) du Sénat, intitulé: " Loi concernant la Colonial

Bank (Canada)" soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs.

que cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des amen-
dements faits par cette Chambre au bill A (No 30) du Sénat, intitulé: " Loi concernant
le Conseil de direction de l'Armée du Salut au Canada et à l'effet de changer son nom en
Conseil de direction de l'Armée du Salut, Canada-Est ", lesquels sont lus comme suit:

Page 2, ligne 5.-Après le mot " droits " insérer les mots "sauf que prévu en la
présente loi ".

Page 2, ligne 15.-A'près le mot " par " insérer les mots " par le retranchement des
mots " au Canada " à la sixième ligne du dit article et la substitution en leur lieu et
place des mots " dans les provinces de l'Ontario, de Québec, du Nouveau-Brunswick,
de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile-du-Prince-Edouard ".

Page 2, lignes 28 et 24.-Après le mot " titulaires " retrancher les mots " en tant
qu'officiers d'Etat-Major ".

Page 3, ligne 1.-Retrancher l'article 3, et substituer ce qui suit en son lieu et
place: " Est modifié par la présente loi l'article trois de la dite Loi, par le retranchement
des mots "en Canada " à la sixième ligne du dit article, et la substitution en leur lieu
et place des mots " dans les limites de sa juridiction ".

" 4. Est modifié par la présente loi l'article cinq de la dite Loi par le retranchement
des mots " tout le Canada " à la première ligne du dit article et la substitution en leur
lieu et place des mots " cette partie du Canada dans les limites de sa juridiction "; par
le retranchement des mots " acquérir par achat, bail, don, legs, ou autrement à la pre-
mière et à la deuxième ligne du dit article, et par l'insertion du mot "louer " après le
mot " construire " à la troisième ligne.

" 5. Est modifié le paragraphe (a) de l'article six de la dite Loi par l'insertion après
le mot " Canada ", à la deuxième ligne du dit article, des mots " dans les limites de sa
juridiction ".

" 6. Est modifié par la présente loi l'article sept de la dite Loi par lë retranchement
des mots "le Canada " à la deuxième ligne du dit article, et la substitution en leur lieu
et place des mots " endroit dans les limites de sa juridiction ".

"7. Est abrogé l'article huit de la dite Loi et remplacé par le suivant:-
"8. La Corporation peut, dans les limites de sa juridiction, acheter, prendre, avoir,

détenir, recevoir, posséder, retenir et utiliser des biens, meubles ou immeubles, réels ou
personnels corporels ou incorporels, ou tout droit ou intérêt quelconque qui s'y ratta-
chent, au profit ou en faveur des usages et des objets de la Corporation ou de l'Armée
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du Salut en Canada, ou au profit ou en faveur de toute institution charitable, éduca-
tionnelle, religieuse ou autre établie ou que l'on se propose d'établir par ou sous la
direction ou concurremment avec les travaux de la Corporation ou de l'Armée du Salut
en Canada, ou au profit ou en faveur des usages de toute colonie agricole ou industrielle
établie ou que l'on se propose d'établir en Canada.

"8a. La Corporation peut recevoir par don, legs ou disposition testamentaire des
biens réels ou personnels, dans toute partie du Canada, et elle peut détenir, retenir,
utiliser et posséder des biens pour les objets de la 'Corporation; et elle peut détenir ces
biens réels ou immeubles qui sont hypothéqués bona fßde en sa faveur par voie d'hypo-
thèque ou de garantie, ou qui lui sont transportés eu satisfaction de créances ou do
jugements obtenus.

"Sb. La valeur annuelle des biens fonds possédés par la Corporation en Canada
ou détenus en fiducie pour elle, ne doit excéder trois cent cinquante mille dollars.

2. La Corporation doit, dans les dix ans de son acquisition de tous immeubles, ou
dans toute extension de cette période, ainsi que prescrit le présent article, vendre ou
autrement céder et aliéner telle proportion de ces immeubles qui n'est pas nécessaire
pour l'usage et l'occupation de la Corporation ou de l'Armée du Salut en Canada; mais
rien dans la présente loi n'est censé changer en aucune manière ni affecter autrement
une fiducie relative à ces immeubles.

"3. Le Conseil de la Trésorerie peut ordonner que la période fixée pour la vente
cu l'aliénation de l'un des dits immeubles soit prolongée pour une période ou des pério-
des ultérieures, ne devant pas dépasser cinq ans.

"4. La période entière durant laquelle la Corporation peut détenir ces dits immeu-
bles, sous le régime des dispositions ci-dessus du présent article, ne doit pas dépasser
quinze ans à compter de l'acquisition des dits immeubles.

"5. Tout immeuble qui n'est pas nécessaire à la Corporation pour son propre
usage, détenu par celle-ci pendant une période plus longue que celle qui est autorisée
par les dispositions ci-dessus du -présent article, doit être 'confisqué au profit de Sa
Majesté pour l'usage du Dominion du Canada.

8. Est modifié par la présente loi l'article neuf de la dite Loi par le retranchement
des mots " mentionnés à l'article précédent" à la quatrième ligne, et par l'insertion en
leur lieu et place des mots " de la Corporation ".

" 9. Est abrogé par la présente löi l'article dix de la dite Loi.
" 10. Est modifié par la présente loi l'artiéle treize de la dite Loi par l'insertion

des mots "à tous égards" après le mot "censé" à la quatrième ligne; par le retran-
ehement des mots "s'il est exécuté" à la troisième ligne et par l'insertion du mot
"législation " après le mot " juridiction " à la troisième ligne du dit article.

"11. Est modifié l'article quatorze de la dite Loi par l'addition du paragraphe sui-
vant au dit article:

"(3). Rien dans la présente loi n'est censé autoriser la Corporation à émettre un
billet quelconque payable au porteur, ou un billet à ordre qui est destiné à circuler à
titre de monnaie ou à titre de billet de banque, ou de poursuivre des opérations d'assu-
rance de banque.

"12. Nonobstant tout ce qui est contenu dans la présente loi la Corporation peut,
pour une période de dix ans à compter de la présente loi, continuer de posséder et uti-
liser pour les objets de l'Armée du Salut en Canada, des biens réels ou personnels situés
en dehors des limites de la juridiction de la Corporation, qui peuvent être attribués à
la Corporation à l'époque de l'adoption de la présente loi, et elle peut les vendre ou
autrement les aliéner.

Les dits amendements, étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le-bill, tel qu'amendé, soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette
Chambre a passé leur bill avec plusieurs amendements pour lesquels elle demande leur
concours.

La Ohambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par cette Chambre au bill B (No 40) du Sénat, intitulé: " Loi
constituant en corporation le Conseil de direction de l'Armée du Salut, Canada-Ouest"
lesquels sont lus comme suit:-

Page 1, ligne 29.-Après le mot "Salut ", insérer les mots " dans les limites de sa
juridiction telle que ci-après définie ".

Page 2, ligne 7.-Après le mot " gérer " retrancher les mots " au Canada " et insé-
rer les mots " dans les provinces du Manitoba, de la Saskatdhewan, de l'Alberta et de
la Colombie-Britannique, les territoires du Nord-Ouest et le territoire du Yukon ".

Page 2, lignes 3- et 34.-Après le mot " titilaire " à la ligne 36, retrancher les
mots " en tant qu'officiers d'Etat-Major".

Page 3, ligne 1.-Après le mot " endroit " retrancher les mots " du -Canada" et
insérer les mots " dans les limites de sa juridiction ".

Page 3, ligne 20.-Après le mot " dans " retrancher les mots " tout le Canada" et
insérer les mots " toute la partie du Canada qui se trouve dans sa juridiction ".

Page 3, ligne 21.-Retrancher tous les mots de la ligne 21.
Page 3, ligne 22.-Après le mot " Canada " insérer le mot "louer ".
Page 4, ligne 1.-Après le mot " Canada' insérer les mots "dans sa juridiction ".
Page 4, ligne 17.-Après le mot " peut " retrancher les mots "dans tout le Canada"

et insérer les mots " à tout endroit dans sa juridiction ".
Page 4, ligne 31.-Après le mot " peut " insérer les mots "dans les limites de sa

juridiction seulement ".
Page 4, lignes 33 et 34.-Retrancher les mots " de quelque nature qu'ils soient ".
Page 4, ligne 34.-Retrancher tous les mots entre le mot " intérêt" à la ligne 34,

et le mot " devant " à la ligne 6.
Page 4, lignes 38 et 39.-Après le mot "'Salut " retrancher les mots " stipulés aux-

articles 5, 6 et 7 de la présente loi ".
Page 4, ligne 39.-(de la version anglaise) retrancher le mot " to ".
Page 4, ligne 4 (de la version anglaise) retrancher le mot " to ".
Page 4, ligne 45.-Immédiatement après l'article 8, insérer ce qui suit:-
"9. La Corporation peut recevoir par don, legs ou disposition testamentaire, des

biens, réels ou personnels, dans toute partie du Canada, et peut les posséder, détenir,
cmployer ou utiliser pour les objets de la Corporation, et peut détenir tels immeubles
eu biens qui peuvent lui avoir été hypothéqués de bonne foi sous forme de garantie,
ou lui avoir été cédés en satisfaction de dettes ou de jugements recouvrés ".

Page 5, ligne 1.-Retrancher " 2 " et insérer "10 ".
Page 5, lignes 2 et 3.-Retrancher les mots "dans quelque province du" et insé-

rer le mot " au ".
Page 5, lignès 3 et 4.-Retrancher tous les mots entre " Canda" à la ligne 3, et le

mot " ne " à la ligne 4.
Page 5, ligne 4.-Retrancher le mot " cinquante et insérer " deux cents ".
Page 5, ligne 5.-Retrancher tous les mots après le mot " dollars " jusqu'à la fin

de l'article.
Page 5, ligne 7.-Retrancher " 3 " et insérer "2 ".
Page 5, ligne 8.-Après le mot " immeubles" insérer " ou toute extension de cette

période ainsi prévu au présent article ".
Page 5, ligne 13.-Insérer les paragraehes suivants:-
" 3. Le Conseil de la Trésorerie peut ordonner que le temps pour la vente ou l'alié-

nation de tous pareils immeubles soit prolongé d'une nouvelle période ou de nouvelles
périodes, mais n'excédant pas cinq ans.
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" 4. La période entière durant laquelle la Corporation peut posséder des immeubles
sous le régime des dispositions précédentes du présent article ne doit pas- dépasser
quinze ans à compter de la date de leur acquisition.

" 5. Tout immeuble non requis par la Corporation pour son propre usage, possédé
par la Corporation pendant une période plus longue que celle autorisée par les-disposi-
tions précédentes du présent article, doivent être confisqués au profit de Sa Majesté
pour l'usage du Dominion du Canada ".

Page 5, ligne 14.-Retrancher " 9 " et insérer "il ".
Page 5, ligne 17.-Retrancher les mots entre "objets " et le mot " ou " et insérer

les mots " de la Corporation ".
Page 5. ligne 32.-Retrancher l'article 10 du bill.
Page 6, ligne 14.-Retrancher " l" et insérer "12 ".
Page 6, ligne 23.-Retrancher "12 " et insérer "13 ".

Page 6, ligne 31.-Retrancher "13 " et insérer "14".
Page 6, ligne 33.-Après le mot " iceux " retrancher les mots " s'il est exécuté"

et insérer " pour tous objets ".
Page 6, ligne 33.-Après le mot " juridiction " insérer le mot "législative ".
Page 6, ligne U8.-Retrancher " 14" et insérer "15 ".

Page 7, ligne 25.-Insérer le paragraphe suivant:-
"3. Rien dans la présente loi n'est censé autoriser la Corporation à émettre des

billets payables au porteur de ces billets, ni aucun autre billet destiné à circuler comme '
argent ou comme billet d'une banque, ou à se livrer aux affaires de banque ou d'assu-
rance ".

Page 7, ligne 26.-Retrancher "15" et insérer " 16 ".
Page 8, ligne 30.-Retrancher "16" et insérer "17 ".
Les dits amendements, étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill avec plusieurs amendements, pour lesquels elle demande
leur concours.

Et l'heure consacrée aux bills privés, en vertu de la règle 25, étant expirée,

Le comité des Subsides reprend le cours de ses délibérations.

(En comité.)

5. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas deux cents trente-six mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Service Naval:-IService radiotélégra-
phique-Construction et entretien de stations radiotélégraphiques pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas vingt-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le 'Service des Marées:-Entretien des steamers d'exploration, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la protection des eaux septentrionales du Canada pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille trois cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour récompenses aux sauveteurs et stations de sauvetage pour
l'exercice se terminant le 81 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soi- accordée à
Sa Majesté pour la protection des eaux septentrionale du Canada:-Crédit supplémen-
taire pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

C-20j
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les Pêcheries:-Dépenses de l'enquête sur les demandes d'indemnité
en vertu du traité relatif à la pêche du phoque à fourrure-JCrédit supplémentaire pour
Plxercice se terminant le 31 mars 1916.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le Travail:-Loi de conciliation et du Travail, embrassant publica-
tion, impression, reliure et distribution de la Gazette du Travail, et indemnités aux
correspondants et aux commis aux écritures dans la préparation des statistiques pour
Fexercice se tesminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille lollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Loi d'enquête sur les conflits industriels pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusiturs résolutions.

Ordonné, que le rapport soir reen: à la prochH;: e séaniý de la Chambre.

M. Rhodes informe ausqi la Chlamb.o que le comité I. a eijont de demander la
peinciî de siéger de nouv--d.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. Rogers l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre-
Rapport intérimaire de la commission chargée d'étudier certaines conditions générales
de transport se rattachant au problème économique du canal projeté de la Baie-Geor-
gienne. (Document de la Session, No 19b).

Et alors, la Ohambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures et vingt minutes
p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à trois heures p.m.
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Lundi, 17 avril 1916.

PRIÈRES.

Ordonné, que M. Reid ait la permission de présenter un bill (No 91) modifiant la
Loi des petites créances relatives aux chemins de fer de l'Etat.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Ohambre, lequel est reçu et lu la pre-
iuière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Robert Borden l'un des membres du Conseil privé du Roi, metdevant la Cham-
bre,-Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son Altesse
Royale le Gouverneur général le 15 avril 1916, au sujet de la transmission au très
honorable Secrétaire d'Etat pour les colonies du rapport extrait du Compte rendu
officiel des Débats, contenant le débat sur la motion de Sir Wilfrid Laurier concernant
les dépenses faites par le comité des obus, ainsi nommé, avec une copie du décret du
conseil approuvé le 3 avril courant et autorisant la création d'une commission royale
eux fins de tenir une enquete sur certains contrats adjugés par le dit comité des obus,
ainsi appelé. (Document de la Ses8ion, No 228a).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
de nouveau sur le bill F2 (No 78) du Sénat, intitulé: "Loi concernant la British
Trust Company " et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fau-
teuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est en conséquence, lu la troisièefe fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 29) intitulé: "Loi concernant certains brevets de
The Pedlar People, Limited " lequel est comme suit:-

Page 2, ligne 10.-A la clause 2 substituer ce qui suit:-
"2. Quiconque, au cours de la période écoulée entre la date à laquelle auraient dû

être acquittés les droits partiels de l'un quelconque de ces breveta et le onzième jour de
décembre, mil neuf cent seize, a commencé de construire, fabriquer, empliyer ou v Tdre
au Canada l'un ou l'autre des articles d'invention que prqtègent rpspectiyement ces
brevets, peut continuer de le ou les construire, fabriquer, enployer a 'en4e''ne
manière aussi complète et effective que si la présente loi n'eût pas été adoptée ".

Le dit amendement, étant lu la prempière fois, est renvoyé au comité des Bil s friyés.

La Chambre en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'a-
mendement fait par le Sénat au bill (No 3i) intitulé: " Loi concernant la Toronto,
Hamilton and Buffalo Railway Company ", lequel est pomxpe suit :-

Page 2, ligne 4.-Retrancher " deux" et insérer " premier
Le dit amendement étant lu la première fois est renvoy§ aI comité des Chemins

d. fer, Canaux et Télégraphes.
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L'ordre du jour appele la seconde lecture du bill H 2 (No 89) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant The High River, Saskatchewan and Hudson Bay Railway Company ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Turrif, secondé par M. Buchanan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. Combien de jours de travail supplémentaire ont été payés dans le bureau de

l'imprimerie du 1er janvier au 1er avril 1916;
2. Les noms des hommes qui ont reçu des paiements;
3, Lesquels de ces hommes formaient l'équipe de jour, et lesquels l'êquipe de nuit:
4. Quel taux a été payé à chaque homme pour ce travail supplémentaire, et com-

bien ont été payés au taux d'un jour et demi, et combien, au taux de deux jours.

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Etat indiquant,-

1. Combien de jours de travail supplémentaire ont été payý-s, dans le bureau de
l'imprimerie du 1er janvier au 1er avril 1916;

2. Les ncms des hommes qui ont reçu des paiements;
3. Lesquels de ces hommes formaient l'équipe de jour, et lesquels l'équipe dû uuit;
4. Quel taux a été payés à chaque homme pour ce travail supplémentaire, et com-

bien nnt été payés au taux d'un jour et demi, et combien, au taux de deux jours. (Docu-
ment de la Session, No 261).

Sur motion de M. Maclean (Halifax), secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant la superficie et le

coût de tous les terrains achetés de qui que ce soit, à Halifax, jusqu'au 31 mars 1916,
pour les travaux de l'établissement des termini océaniques, à Halifax, entre Bedford-
Bassin et Point-Pleasant.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par M. Casgrain,-Résolu, que lorsque
la Chambre s'ajournera mercredi prochain, le 19 avril, elle restera ajournée jusqu'au
mardi, 25 du mois courant.

M. Doherty, pour M. Roche, propose, secondé par K. Blondin,-Que le bill (No
67) relatif à la Réserve des sauvages de St. Peter, soit maintenant lu la troisième
fois.

M. Oliver propose, comme amendement, secondé par M. Turriff,--Que le dit bill
ne soit p4a lu maintenant la troisième fois mais qu'il soit renvoyé au comité général de
la Ohambre afin de le modifier en retranchant toute cette partie de l'article 2 qui suit
le premier paragraphe de cet article.

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans la négative sur
division.

Et la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant.

Le Sénat a adopté les bills suivants pour lesquels il demande le concours de cette
Chambre, savoir:-

Bill J 2 (No 92) intitulé: "Loi pour faire droit à Robert Charles Vondrau "; et
Bill K 2 (No 93) intitulé: "Loi pour faire droit à Percy Lynu Woods ".
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Aussi, le Sénat communique à cette Chiambri, la preuve, etc., faite devant le comité
opIcil des Divorces au Sénat, auquel ont été soumis les deux bis en instance de di-
vorce ci-haut mentionnés, avec prière qu'elle soit retournée au Sénat.

IL Doherty propose, secondé par M. Hazen,--Que le Bill (No 66) pour aider à la
législature provinciale prohibant ou restreignant la vente ou l'usage des boissons eni-
vranteos, soit maintenant lu la troisième fois.

M. Gutlirie propose, comme amendement, secondé par M. Hughes (King),--Que le
dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé de nouveau
s.n comité général avec mandat et pouvoir de l'amender en supprimant l'article deux et
lui substituant ce qui suit: " Dorénavant, aucune licence ne sera accordée ou renou-
velée, sous l'empire de la Loi du Revenu de l'Intérieur, à une personne pour lui per-
mettre d'exercer l'industrie ou le commerce de distillateur, de brasseur ou malteur dans
une province où est eni vigueur une loi provinciale prohibant la vente de boissons eni-
vrantes ".

Et la question étant posée sur l'amendement, la'Chambre se divise et l'appel de-s
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

-POUR:

Messieurs

Alguire,
Bickerdike,
Boivin,
Boyer,
Brouillard,
Chisholm

<Antigonish),
Copp,
Delisle,

Fortier,
Gauthier

(Stî. H.yacinithe),
Gauvreau,
Hughes

(King, I.-P.-E.).
Kyte,
Lafortune,

Lanctot,
Lapointei

(Kamouraska),
Loggie,
MoMillan,
Marcile (Bagot),
Michaud,
Nesbitt,

Oliver,
Pacaud,
Prouix, -

Sinclair,
Thomson

(Qu'Appelle),
Warxiock,
Wxright.-28.

CONTRE:

Messieurs

Âmes
(Sir Herbert),

Baîl,
Beninett

(Calgary),
Bennett

(Simeae),
?Blaixi.
Borden

(ISir Robert),
Boulay,
Brabazon,
Clark (Bruce),

Davicaoxi,
Descarries.
Edwards,
Fisher,
Forget

(Sir Rodolphe),
Girard,
Glass,
Gray,
Haxina,
Hartt,
Hexiderson,

Jameson,
Macdonell,
Meighen,
Merner,
Morphy.
Morris,
Nicholson,
Paquet,
Paul,
Reid,
Rhodes,
Bochoxi,

Rogers,
Schaffxier,
Scott,
Sexsmith,
Shepherd,
Smith,
Thomnpson

(Yukon),
Walk-er,
Wallace,
Webster,
Weichel.-d3.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Et la question principale étant de nouveau posée;
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M. Sinclair propose, comme amendement, secondé par M. 9yte,-Qgp le dit bil ne
soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé 4e nøRyp c coqqmé
général avec mandat et pouvoir d'y ajouter l'article suivant:-

"8. Lorsque l'attention du ministre de la Justice est attirée sur le fait qu'une
transgression de l'une quelconque des dispositions de la présente Igi a i ppmias en
dehors des limites de toute province qui a édicté une mesure .pgislativt rol4gpt en
restreignant la vente de boissons enivrantes, il peut, si la preuv e lui %omiss 1i
parait suffisante, pren'dre toute mesure qu'il jugera nécessaire pour intenter une pour-
suite contre toute personne accusée de telle contravention."

Et la question étant posée sur l'amendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence renvoyé de nouveau au comité général de la Chambre.
Résolu, que la Clhambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibéfer de nou-
veau sur le dit bill et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le.
fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un nouvel
amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
M. Doherty propose, secondé par M. Rogers,-Que le dit bill soit lu maintenant

la troisième fois.
M. Hughes (Ring, L-P-.), propose, comme amendement, secondé par M. Sinclair,

-" Que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé
de nouveau en comité général avec mandat et pouvoir d'en modifier le premier article
en ajoutant après les mots 'chemin de fer', dans la sixième ligne, les mots 'ou
steamer

Et la questiou étant posée sur Pamendement, elle est résolue dans l'affirmative.
Le bill est, en conséquence, renvoyé de nouveau au comité général de la Chambre.
Résobu, que la Chambre se forme immédiatement en tel comité.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer de nou-
veau sur le dit bill I après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil et M. Rhode fait rapport que la comité a examiné le bill et y a fait un nouvel
amendement.

Ordonné, que le bill, tel qu'amendé en comité général, soit maintenant pris en
considération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
M. Doherty propose, secondé par M. Hazen, que le dit bill soit maintenant lu la

troisième fois.
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans Paffirmative.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 81) modifiant la Loi de la
Marine marchande au Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier'ýporte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre portant que la Chgmbre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;
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M. Hazen, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Casgrain,-Que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. POrateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, sp forme de plouveau en comité des Subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somine n'excédant pas quatre cent cinquante-six mille dollars
soit'accordée à Sa Majesté pour les Arts et Agriculture:-Sante des animaux, pour
Fexercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trentetrois mille, six cents
dollars soit accordée à 'Sa Majesté pour administrer et appliquer la Loi relative à la
viande et aux conserves alimentaires, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour appliquer la Loi concernant les grains de semences, pour éprouver les
grains de semence au profit des cultivateurs et des marchands de grains de semence,
pour encourager la production et l'utilité du grain de qualité supérieure et pour encou-
rager la production et la récolte des produits agricoles et potagers, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'administration et la mise en vigueur des dispositions de la Loi concer-
nant l'Instruction agricole, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Quarantaine:-Appointements et dépense casuelle pour les
districts organisés et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'ezcédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers :-Subventions à l'Association antituberculeuse canadienne, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à la Canadian Handicraft'a Guild, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme'n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour continuer les expériences au sujet des rennes dans le
Labrador, sous la direction du Dr W. F. Grenfell, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour venir en aide à la section canadienne de la St. John
Ambulance Associatiop, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des subsides.

Et alors, la Ohambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et quarante
minutes, p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mardi, 18 avril 1916.

PaIàRES.

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Ohambre,-
Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en date du 3 février
1916,-Copie de tous décrets du conseil, lettres, télégrammes, recommandations et autres
documents concernant la décision prise par le gouvernement en septembre 1915 d'exiger
le paiement de la moitié des cautionnements donnés pour les grains de semence distri-
bués. (Documents de la Session, No 262).

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,-Ordonné, que
les noms de messieurs Devlin et Ross soient substitués à ceux de messieurs Molloy et
Tobin sur la liste des membres du comité des Comptes Publics.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill J 2 (No 92) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Robert Charles Vondrau ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

'L'ordre du jour appelle la première lecture du bill K 2 (No 93) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Percy Lynn Woods ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre portant que la COhambre se forme de nouveau en comité des Subsides étant
lu.

Sir Thomas White propose, secondé par Sir George Foster, que M. POrateur quitte
maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-neuf dollars et soixante -

cents soit accordée à Sa Majesté pour le Commerce:-Part des dépenses payables par le
Canada pour le Bureau international des tarifs douaniers, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soil accordée à
Sa Majesté pour les Commissaires du commerce, agences commerciales, y compris les
dépenses se rattachant à la négociation des traités ou à l'extension des relations com-
merciales, et diverses autres dépenses pour la publicité, impressions, etc., se rappor-
tant à l'extension du commerce canadien, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars soit accordée
-1 Sa Majesté pour des Primes sur le plomb et sur le pétrole brut, pour faire face aux
frais de la mise à exécution des lois, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Traitements et dépense casuelle aux termes de la Loi de l'ins
pection et de la vente des grains, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les Traitements et dépense casuelle aux termes de la Loi
concernant les mesureurs de bois, y compris la somme de 12,000 pour mesureurs de
bois à la retraite, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quarante-huit mille dollars soit
accordée à -Sa Majesté pour pourvoir à la construction, à l'acquisition, au loyer ou à
l'expropriation d'élévateurs de terminus (crédit renouvelé), pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas de'ux cent quarante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les recensement et statistiques pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'annuaire statistique,- pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Commission impériale du commerce, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Loi concernant le titre de l'or et de l'argent, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille cent quarante-six
dollars et soixante-sept cents soit accordée à Sa Majesté pour le câble des Indes occi-
dentales, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et trente-cinq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 19 avril 1916.

PRIÙÈRES.

M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente à la
Chambre le dixième rapport de ce comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill H 2 (No 89) du Sénat, intitulé: "Loi
concernant The High River, Saskatchewan and Hudson Bay Railway Company ", et il
a décidé d'en faire rapport sans amendement.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 17 avril 1916, -votre comité a pris en
considération l'amendement fait par le Sénat au bill (No 32) concernant la Toronto,
Hamilton and Buffalo Railway Company, et recommande qu'il soit agréé.

Sur motion de M. Devlin, secondé par M. Clark (-Red-Deer).
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant,-
1. S'il y a en Angleterre un directeur du Service du recrutement et de l'organisa-

tion pour les forces canadiennes;
2. Quel est son nom, et quelles sont ses fonctions;
3. De combien de personnes se compose le personnel sous ses ordres;
4. Quel est le coût total de son personnel.

Sur motion de M. Sinclair, secondé parM. Copp.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette -Chambre,-Relevé contenant la liste des dé-

chiffreurs de dépêches et de censeurs employés à Ialifax depuis le début de la guerre,
avec noms, dates de nomination, somme totale payée, noms des personnes qui ont
recommandé ces employés, et l'occupation antérieure de chacun d'eux.

Sur motion de M. Sinclair, secondé par M. Copp.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé donnant une liste de tous

les médecins militaires et des aumôniers nommés par le ministère de la Milice et de la
Défense, dans la division militaire de la Nouvelle-Ecosse, depuis le 4 août 1914, y com-
pris le nom, l'adresse postale, la date de nomination, le grade, le poste occupé soit en
Canada, en Angleterre ou au front, la solde et la somme totale payée à chacun d'eux
depuis le commencement de la guerre; aussi, les noms de ceux, s'il en est, qui se sont
retirés du service, avec la date de chaque démission.

Sur motion de M. Gauvreau, pour M. Boyer, secondé par M. Lanctôt.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

requêtes et correspondances échangées entres le gouvernement, son ingénieur de dis-
trict et toute autre personne, en ce qui concerne la construction, les réparations ou
l'achat des quais aux endroits suivants: Ile-Perrot-Sud, église du village de lle-
Perrot, village de Vaudreuil, Pointe-Cavagnole, Hudson, Rigaud, Graham, Pointe-
Fortune et Ile-Perrot-Nord;-aussi, copie de tous les devis et rapports déjà fournis à la
suite de sa demande de production de documents avant et depuis 1904;-aussi, relevé
des sommes payées pour construction et réparations, avec mention des personnes à qui
ces sommes ont été payées.
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Sur motion de M. Gauvreau pour M. Boyer, secondé par M. Lanctôt.
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, let-

tres, requêtes et correspondance, échangés entre le gouvernement, son ingénieur rési-
dent, et toute autre personne au sujet du dragage exécuté aux endroits suivants:
Sainte-Anne de Bellevue, Pointe-Fortune, chenal de la rivière Ottawa entre l'Ile-au-
Foin et l'Ile-Paquin, le chenal Graham, le chenal Rigaud, le chemin de Hudson-Heights,
Hudson, Como, Pointe-Cavagnole, le chenal au village de Vaudreuil, le chenal de la
Paie-Dorion, église de l'Ile-Perrot, quai de l'Ile>Perrot Sud et quai de l'Ile-Perrot-
Nord;-aussi, relevé des sommes payées aux différentes personnes, compagnies, etc., qui
ont exécuté ces travaux, avec dates, etc.;-aussi, copie des estimations déjà produites
à se demande, le tout depuis 1904.

Avec la permission de la Chambre;

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir Wilfrid Laurier,-Resolu
que cette Chambre désire exprimer son admiration et son orgueil au sujet du couragè
et de l'héroïsme déployés par les Forces expéditionnaires canadiennes sur le théâtre de la
guerre, et sa haute appréciation des services qu'elles ont rendus au Canada et à
l'Empire.

Que l'esprit qui anime le peuple canadien dans ce conflit a été manifesté au
suprême degré par les actes accomplis par les Canadiens sur les champs de bataille de
France et de Belgique; et, à l'approche de l'anniversaire du premier événement où la
valeur des troupes canadiennes a été mise à l'épreuve, et où ces troupes se sont si haute-
ment distinguées, il convient de commémorer dignement dans tout le Canada les ser-
vices ainsi rendus à l'empire, aux nations alliées et au monde.

Que cette Chambre approuve pleinement la proposition qui a été faite à l'effet de
faire flotter, les 22, 23 et 24mes jours du présent mois, les pavillons sur tous les édifices
publics d'un bout à l'autre du pays, et que le peuple canadien soit invité à commémorer
ainsi les événements si importants d'il y a un an, en témoignage de la détermination
bien arrêtée du Canada de faire sa part jusqu'à ce que les efforts de notre empire et des
nations alliées aient été couronnés par une paix honorable et permanente.

La Chambre en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération certaines résolutions concernant le paiement de primes sur le zinc.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est à propos d'autoriser le paiement, à même le Fonds du revenu
consolidé, d'une prime de deux cents par livre sur le zinc ou l'alliage de zinc
(spelter), ne contenant pas plus de deux pour cent d'impuretés, produit en Canada et
provenant de minerais de zinc extrait de mines en Canada; - pourvu que le prix nor-
mal du zinc ou spelter à Londres, Angleterre, soit, au moment de la production, moins
que £36,19,3 sterling par tonne de deux mille deux cent quarante (2,240) livres, auquel
cas la prime payable sera une somme égale à l'écart entre le susdit prix normal
par tonnes et la somme de £36,19,3 par tonne; pourvu de plus qu'aucune prime ne sera
payable si le prix reçu par le producteur de zinc ou s'pelter est de huit cents ou plus
de huit cents par livre, et qu'aucune prime ne sera payable au producteur de zinc
ou spelter pendant la durée de la guerre, et, en aucun cas, pour le zinc ou speller pro-
duit après le 31 juillet 1917.

2. Résolu,-Que la somme totale payable sous l'empire de toute loi basée sur ces
résolutions n'excedera pas la somme de $400,000.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.
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M. Rhodes fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu,-.Qu'il est à propos d'autoriser le paiement, à même le Fonds du revenu
consolidé, d'une prime de deux cents par livre sur le zinc ou l'allige de zinc
(spelter), ne contenant pas plus de deux pour cent d'impuretés, produit en Canada et
provenant de minerais de zinc extrait de mines en Canada;-pourvu que le prix nor-
mal du zinc ou apelter à Londres, Angleterre, soit, au moment de la production, moins
que £36,19.3 sterling par tonne.de deux mille deux cent quarante (2,240)'Jivres, auquel
cas la prime payable sera une somme égale à l'écart entre le susdit prix normal
par tonne et la somme de £36,19,8 par tonne; pourvu de plus qu'aucune prime ne sera
payable aile prix reçu par le producteur de zinc ou spelter est de huit centins ou plus
de huit cents par livre, et qu'aucune prime ne sera payable au producteur de zinc
ou spelter pendant la durée de la guerre, et, en aucun cas, pour le zinc ou spelter pro-
duit après le 31 juillet 1917.

2. Résolu,-Que la somme totale payable sous l'empire de toute lni basée sur ces
résolutions n'excèdera pas la somme de $400,000.

Les dites résolutions, étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que Sir Thomas White ait la permission de présenter un bill (No 94)
ayant pour objet de pourvoir au paiement de primes sur le zinc provenant des minerais
de zinc tirés des mines du Canada.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la première
fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre portant que la -Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu;

Sir Thomas White, propose, secondé par M. Reid,-Que M. POrateur quitte.main-
tenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance cette Chambre se formera de nouveau en tel comité

Et alors la Chambre ayant continué a siéger jusqu'à six heures p.m., elle s'ajourne
à mardi prochain, le 26 courant à trois heures, p.m.
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Mardi, 25 avril 1916.

PRIÈRES.

M. Reid l'un des membres du Conseil privé du Roi met devant la Chambre,-
Réponse à ordre du 9 février 1916,-Etat donnant le nom, le port d'enregistrement, le
tonnage, et le nom du patron de tous les chalutiers à vapeur partis du port, de Canso,

-E., en 1915. Aussi, copie de tous rapports et déclarations signés par le patron ou le
premier officier de chacun des dits chalutiers qui ont quitté le dit port depuis le 16 avril
1915, tel que requis par un décret du conseil du 16 avril 1915. (Document de la Benson,
No 263).

Sir George Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse à ordre du 7 février 1916,-Etat indiquant la quantité de blé expédié,
chaque mois au cours des années civiles 1914 et 1915, de Winnipeg à Fort-William et
Port-Arthur, et par quele chemins de fer; à Duluth, par le Canadian Northern ou che-
mins de fer alliés; à Minneapolis et Saint-Paul, par le Pacifique-Canadien; au littoral
maritime par chemins de fer en territoire canadien; à des ports américains par des
lignes ferrées américaines. (Document de la Session, No 264).

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu;

M. Reid, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Roche,-Que M. l'Ora-
teur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelés en vertu de la règle 25).

M. Blain propose, secondé par M. Middlesex,-Que M. l'Orateur quitte mainte-
uant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité sur les bills privés (confor-
mément à la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le bill
suivant, savoir:-

Bill 1 2 (No 89) du Sénat, intitulé: "Loi concernant The High River, Saskat-
chewan and Hudson Bay Railway Company ", et après avoir siégé quelque temps, M
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l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant li' la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 32) intitulé: " Loi concernant la Toronto, Hamil-
ton and Buffalo Railway Company ", lequel ayant été lu la première fois a été référé
au comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes et approuvé par ce dernier.

Le dit amendement étant lu la seconde fois est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat' et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesse à leur amendement.

L'ordrA du jour appelle la seconde lecture du bill X (No 88) du Sénat, intitulé:
Loi constituant en corporation The Manitoba and Saikatchewan Bible Society ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill J 2 '(No 92) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Charles Vondrau ".

Le bill est, eh conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill K 2 (No 93) di Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Percy Lynn Woods ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'accom-
pagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre vingt dix mille, quatre
cent quatre'-vingt dollars, imputable sur le capital, soit accordée à Sa Majesté pour les
chemins de fer et Canaux: Chemins de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard:--Ponts-Ren-
forcement, $2,880; construction primitive, $040; levés de plans et inspections, $800;
pour augmenter les installations et les facilités le long de la ligne, $6,160; établisse-
ment d'un bac transbordeur-Construction, inst. de tête de lignes et raccordements
nécessaires, $480,000; pour l'exerciee se terminant le 31 mars 1917.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que là comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prodhaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à dix heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Mercredi, 26 avril 1916.

PRIRES.

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du lRoi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre en date du 12 avril 1916,-Etat indiquant,-

1. Combien il y a, dans le ministère des Finances, de fonctionnaires qui appartien-
vent au service extérieur et sont payés à même le crédit affecté à ce service, bien qu'ils
soient employés dans le service intérieur;

2. Quels sont les noms de ces fonctionnaires;
3. Quel est le salaire de chacun d'eux;
4. Depuis combien de temps, chacun d'eux a été employé dans ce ministère;
5. Si tous, ou quelques-uns d'entre eux, ont subi un exameu; de quelle nature a été

cet examen, et à quelle date chaque examen a eu lieu. (Doc. de la Session, No 265).
Aussi, réponse à un ordre de cette Chambre en date du 23 février 1916,-Etat

indiquant,-
1. Combien d'employés permanents se trouvaient dans le ministère du Revenu de

l'Intérieur en 1915-16;
2. Quel en sera le nombre en 1916-17;
3. Quelles sommes ont été payées comme salaires à des employés temporaires, cha-

cun des exercices 1912-13, 1913-14, 1914-15 et 1915-16;
4. Quels sont les noms des employés temporaires et la date de leur nomination.

(Document de la Session, No 266).

Sur motion de M. Currie, secondé par M. Edwards,
Résolu, que cette Ohambre concourre dans le premier rapport du comité mixte des

Impressions du Parlement.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comite des Subsides
étant lu;

Sir Robert Borden, pour Sir Thomas White, propose, secondé par Sir George
Foster, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Sub>stdes.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et aux paquebots-Océan Atlantique-Service
postal par paquebots entre le Canada et la Grande-Bretagne, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les services locaux:-Service à la vapeur entre
Baddeck et Ioua, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur depuis l'ouverture jusqu'à la fin de la navigation

C-21
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de 1916, entre le bassin de Gaspé et Dalhousie'ou Campbellton, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur de Sydney, N.-E., autour de la côte
est du Cap-Breton, Hamilton, et retour à Sydney par les lacs du Bras-d'Or, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le ministère du Commerce.-Surveillance des taux de fret sur
les lacs et l'océan, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des traitements, loyers, salaires et dépenses imprévues en vertu de la
Loi sur les Grains du Canada-Crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1916.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le Gouvernement civil-Bureau de l'Auditeur général-Pour la nomi-
nation de deux commis de la deuxième division, subdivision B, à partir du 1er juillet
1915, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

b. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le ministère des Finances et Conseil de la Trésorerie-Dépensc casuelle-
Service et conutis-Crédit suppléineutaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1916.

0. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les iniuistèrcs en génícral-Dépense casuelle-Entretien et nettoyage des
édifices publies-Crédit supplémîentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Pour dMfrayer les dépenses d'une commission chargée de
préparer des plans relatifs aux villes d'Ottawa et de lull-,Crédit supplémentaire,
pour l'exerciee se terminant le 31 mars 1916.

11. Résolu, qu'une sonnue n'excédant pas quatre cent vingt-huit mille cinq cent
soixante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Frais de Gestion:-Bureaux dee
sous-receveurs généraux et caisses d'épargnes rurales-Appointements, $5,480;
Dépenses casuelles, $4,S00; Impression des billets du Dominion, $240,000; Impressions,
annonces, inspection, frais de messageries, etc., $33,000; Commission pour paiement de
l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds d'amortissement,
$64,000; Courtage sur achat d'effets publics pour fonds d'amortissement, $4,480; Tim-
breï anglais, frais de port, etc., $16,000; Pour faire sortir de la circulation les mon-
naies étrangères et celles qui n'ont plus conrs, $12,000; pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante trois mille sept cents t-ente
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Gouvernement civil-Département des Assu-
rances-Traitements, $23,320; Dépense casuelle, $20,400, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et huit dollars soit
recordée à Sa Majesté pour Divers:-Contribution à la publication du catalogue inter-
.atienal des publications scientifiques, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente deux mille dollars soit accordé, à
Sa Majesté pour des dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conseil, et
dont un compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premiers jours de
lat prochaine session, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

i5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour une subvention au Canadian Mining Institt", pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Maje,té pour une subvention pour venir en aide au conseil géoéral canadien de l'Asso-
eiatici des Boy Scouts, pour l'exercice se terminant le 31 mers 1917.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatro cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la société Royale du Canada, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention au Conseil médical du Canada, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917. -

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention au Victorian Order of Nurses, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour aider à continuer les travaux de la Société astrono-
mique du Canada, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Académie Royale des Arts, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une contribution à l'université MeGill, pour l'entretien d'un bureau
régional touchant le catalogue international de la littérature scientifique, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour l'érection d'un monument à Samuel de Champlain,
à Orillia, Ont. (crédit renouvelé) pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté en vue de payer ce qui manquera pour l'érection du monument Cham-
plain, à Ottawa, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour PUIIotel de la Monnaie-Crédit supplémentaire, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1916.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonué, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi le Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

ésolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.n., elle s'ajourne à demain.

C-211
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Jeudi, 27 avril 1916.

PRIÈRES.

M. Burnham, pour M. Taylor, du comité des Débats de la Chambre, présente à la
Chambre le premier rapport de ce comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité recommande qu'il lui soit permis de siéger pendant les séances de la
Chambre.

Sur motion de M.Schnffner, secondé par M. Lemieux,-Ordonné,-Que le premier
rapport du comité des Débats, recommandant qu'il lui soit permis de siéger pendant
les séances de la Ohambre, soit'agréé.

M. Steele, pour M. Sharpe, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le
huitième rapport de ce comité, qui se lit comme suit:-

Votre comité a pris en considération les bills suivants, et a décidé d'en faire rap-
port sans amendement, savoir:-

Bill D 2 (No 76) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Christopher Sinclair ".
Bill G 2 (No 79) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Hope Fothergill

Baily ".
Bill J 2 (No 92) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Robert Charles

Vondrau ".
Bill K 2 (No 93) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Percy Lynn Woods ".

Conformément à l'ordre de votre honorable Chambre, votre comité a pris en consi-
dération l'amendement fait par le Sénat au Bill (No 29) intitulé: " Loi concernant cer-
tains brevets de The Pedlar People,*Limited ", et il recommande qu'il soit agréé sans
amendement.

Votre comité a aussi pris en considération le Bill X (No 88) du Sénat, intitulé:
"Loi constituant en corporation The Manitoba and Saskatchewan Bible Society ", et
il a décidé d'en faire rapport avec des amendements.

Au sujet du bill en dernier lieu mentionné, votre comité recommande que vu que
cette société a été constituée pour des fins religieuses et de bienfaisance, l'honoraire de
$200 versé pour ce bill soit remboursé.

M. Steele, pour Sir Herbert Ames, du comité des Banques et du Commerce, pré-
sente à la Chambre le cinquième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a examiné le Bill R (No 82) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en
corporation The Premier Insurance Company of Canada", et a décidé de le rapporter
avec un amendement.

Votre comité recommande que le titre de ce bill soit changé en celui de " Loi consti-
tuant en corporation The Fire Insurance Company of Canada ".

Sur motion de M. Sohaffner, secondé par M. Armstrong (Lambton),-Ordonné,-
Que, en conformité de la recommandation contenue dans le huitième rapport du comité
des Bills Privés, l'honoraire de $200 prélevé quant au Bill X (No 88) du sénat, inti-
tulé: " Loi constituant en corporation The Manitoba and Saskatchewan Bible Society"
soit remboursé.
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La Chambre en conformité de l'ordre procède à la prise en considération des amen-
dements faits par le Sénat a'u bill (No 38) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Ban-
ques ", lesquels sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 33.-Retrancher les mots " du dit bétail et de le saisir et vendre" et
insérer " de ce bétail ou de le saisir et avant ou après cette prise de possession ou sai-
sie,, de vendre le dit bétail ".

Page 2, ligne 36.-Retrancher "après qu'avis " et insérer "après que (a) avis".
Page 2, ligne 39.-Après "lieu" insérer " après que (b) un avis écrit ou imprimé

du temps et de l'endroit de la dite vente aura été affichée dans ou au bureau de poste le
plus rapproché de l'endroit où la vente doit avoir lieu ".

Page 2, ligne 42.-Après " déduites " insérer " et qu'ont été éteints les privilèges,
droits ou gages existant en faveur de tierces parties et pour lesquels des réclamations
ont été adressées à la partie effectuant la vente ".

Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leurs amendements.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 94) ayant pour objet de
pourvoir au paiement de primes sur le zinc provenant des minerais de zinc tirés des
mines du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir siéger quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill tel qu'amendé en comité général soit maintenant pris en
considération.

La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

La Ohambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-huit mille six cent soi-
xante et quatre dollars et dix-huit cents soit accordée à Sa Majesté pour des dépenses
imprévues 1914-15:-Pour défrayer les dépenses imprévues de 1914-15, tel qu'il appert
au rapport de l'Auditeur général, pt. B, p. 3, 1914-15, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1916.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cent vingt-huit dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour divers:-Subvention à la Commission Nationale
des dhamps de bataille-(a) Frais d'administration, $5,760; (b) Entretien du pare
National des champs de bataille, $21,948; (c) Entretien de la tour Martello No 4,
$320, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre vingt-huit mille neuf
cent vingt dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Tra-
vaux publics:-Ports et rivières-Nouvelle-Ecosse-Anderson's Cove-Nouveau brise-
lames, $4,800; Annapolis Royal-Réparation du quai, $1,840; Bass-River-Réparation
du quai, $480; Bayswater-Brise-lames, $3,200; Breen's-Pond-Prolongement du brise-
lames, $11,200; Broad-Cove-Réparation du quai, $960; Brooklyn-Amélioration du
brise-lames, $3,840; Canada-Creek-Réparation et amélioration du brise-lames, $800;
Canso,-Extension du quai, $480; Cap-Dauphin-Port, $1,200; Caribou-Island-Ex-
haussement de la' chaussée, etc., $1,920; Cole-Harbour-Quai, $6,640; Cow-Bay-Répa-
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ration du brise-lames, $1,760; Cribbins-Point-Nouveau quai et enlèvement de l'an-
cien, $13,600l; Digby-Pier-Renouvellements, $2,400; East-Chezzetcook (Graff-Beach)
-Prolongement du brise-lames, .$10,800; East-River--Améliorations, $184,800; Evan's-
Point-Brise-lames et approche, $13,600; Fox-Point-brise-lames, $3,200; Freeport-
Quai du brise-lames, $10,400; French-iRiver-Prolongement du quai du brise-lames,
$1,600; Glen-Margaret (Mosher's-Cove)-Quai, $3,200; <3oat-Island-Quai, $7,520;
Gulliver's-,Co-ve-Brise-lames, $4,000; Hall's Harbour-Réparation du brise-lames,
$1,520; Hlampton-Prolongement du brise-lames, $800; Ports et rivières-Réparations
et améliorations générales, $40,000; Inverness-Amélioration du port, $12,000; Kings-
port-Réparation du quai, $2,000; Litchfield-Prolongement du brise-lames, $2,000;
Little-Ilarbour-Reconstruction du quai, $1,120; Little-Brook-Réparation du brise-
lamnes, $1,200; Long-Island--Quai, $2,000; Long-Point (Lunenburg Co.)-Brise-lames,
$3,200; Lower-Argyle-Quai, $1,600; Meteglian-Réparation du brise-lames, $5,600;
Mcteghan-River-Réparation et amélioration du brise-lames, $1,200; Mill-Cove-PTo-
longement du brise-lames, $8.000; Mochelle-Quai, $7,200; Morden-RZéparation du
brise-lames, *800; Mosher's- Bay-Brise-lames, $2,800; Nauft's (Pleasant-Poinit)-Port
de Mfusquodoboit-Brise-lames, $2,400; Necum-Teueh--Réparation du quai. *2,000;
Neil's-1-{arbour-Rtéparation du quai, $480; North-West-Cove (Tancook-Island)-
Brise-lames, $38,600; INorth-West Ilarbour Quai, $2,080; Plaster-Minca -Quai,
$1,9200; Port-Dufferin-East---Réparation du quai, $800; Porter's-Lake--Cheuial jusqu'à
Three-Fathom-Harboiir, $S,000; Port-C-eorg(--Répa nratioii des bri se-lamnes, $ 60
River-John-Réparation du quai, $960; Long-Island, Mi ra-Bay-Brise-la mes, $24,000;
Sambro-Acýhèvement du quai, $800; SanidyjCove Réparation du brise-lames, $2,400;
Saulniervilleý-Amèl',iorationi et réparation du brise-lamnes, $2,400; Scott's-Bay-RHépa-
ration du brise-lames, $1,040; Selmia-Réparatiolns au quai, $400; Skînner's-Cove-
Réparations aux jetées du canal,. $2,560; Smnith-Cove-Quai, $2,400; South-Wallace-
Réparations au quai, $1,440; Three-Fathoui-llarbour-Répa rations au quai et protec-
tion de la plage, $480; Toby-Island-Port, $800; Traeadie--Améliorations au port,
$9,840; Tu rner's-Jsl and-Répa rations au quai, $480; Vogler's-Cove--Brise-lames et
construction de défense pour atterris~sage, $f600; West-Chezzeteoolc Répa rations au
brise-lames, $480; Weymouth-Améliorations ail port, $21,600; White-Poiiit-Achève-
ment du brise-lames, $1,200; Windsor-Améliorationis au port, $9-0,000; Wolfville-
Améliorations au port et au quai, $4,000: Yarnioutli-Ilarbour-Améliorations, $51,200;
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une sommie n'excédant pas ciquante trois mille cent vingt dollars
,oit accordée à Sa -Majesté pour 1lle-du-Pritice-Edouard :-Belfast-Réparations aux
approehes du quai, $2.000; Brudencfl Conistrucetion d'un quai neuf, $100; Chape]-Pier
-Réparations aux approches, $1,120; Cuve-Ilcad-Réparations à la chaussée, $1,600;
(GrandI-River-North-Réparationis à la jetée, $2,800;- Ports et rivières en général Répa-
rations et améliorations, $11,200; IN ew Loiidon-Rzépa-rat ions sur la plage, $960; North-
Lake--Port, $19,200; Pownal Réparationis au quai, *1,600; Summerside-Réparations
an brise-lames, $11,040; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante mille dollars soit accor-
,dée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunnswick:-Bathurst-Améliorations au port,
$6,S,000; Bouctonehe-Beach-Iléparations au brise-lames et améliorations, $2,000;
Campbeliton-Quai en eau profonde, $40,000; Cape-l3ald-Réparatioîîs au brise-lames
-Jetée. $1,200; Dorchester-Achèveinent des améliorations an quai, $2,400; Ferme

expérimentale-En aval de Frédéricton-Quai, $4,000; Frédérieton-Quai, $4,400;
Grande-Anse--Arête de voate achevée, *800; Green-Point (l3eresford)-3rise-lames,
*8,000; Ports et rivières en géuéral-'-Réparations et améliorations, *32,000; Martin's-
.Head-Parapet, $1,600; Newcastle--Qu-ai,, $24,000; North-Ilead-Réparations au quai,
brise-lamnes, *1,360; Quace-Reconstruction d'un brise-lames neuf à l'est, *11,200;
Richardson-Réparations au quai, *1,720; Richibucto-Beach-Agrandissemenit du
brise-lames et améliorations, *2,400; Rivière Saint-Jean et ses tributaires-donstrue-
tien de quais dans les eaux de marée, *8,000; Shippigan-Gully-Réparations et remise
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à neuf du brise-lames, $2,800; Port de Saint-Jean-Agrandissement et réparations du
brise-lames de 'Negro-Point et du parapet de Fort-Dufferin, $80,000; Saint-Jean-Quai
à eau profonde à l'île-aux-Perdrix, $40,000; Rivière Saint-Nicholas-Réparations au
quai, $720; Stonehaven-Réparations au brise-lames, $600; Tracadie-Construction
d'un brise-lames et de parapet, 2,800, pour l'exercice ýse terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Provinces maritimes en général:-Achat de bois créosoté pour travaux
généraux dans les provinces maritimes, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Rêsolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre vingt-deux mille cinq cent
vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Anse-à-Blondel-Brise-lames,
$8,000; Anse-à-l'Eau, Tadoussac-Réparations au quai, $1,440; Baie Saint-Paul-
Réparations au quai et au mur de soutènement, $5,200; Barachois de Malbaie-Répa-
rations au môle de dérivation, $1,120; Cap-Chat--Agrandissement de la jetée de déri-
vation, $6,000; Cap-Cove-réparations à la jetée, $1,000; Cap-Rosier-môle brise-lames,
$8,000; Chandler - quai, $20,000; Chicoutimi - améliorations au quai, $2,400;
Chicoutimi - agrandissement du quai, $12,000; Father-Point - arhéliorations
du quai, $2,000; Grand-Métis - Quai, $4,000; Grande-Rivière - réparations
au quai, $3,600; Grosse-Ile - Ile de la Madeleine - Brise-lames, $3,600; Grosse-
Ile - Section de quarantaine - Prolongement des quais, $40,000; Ports et
rivières en général -Réparations et améliorations, $60,000; Baie-de-l'Hôpital
-Iles de la Madeleine-Brise-lames, $1,600; Iberville-Réparations au quai,
$720; Ile-Perrot-sud--Quai, $1,200; Ile-Perrot-nord-Réparations au quai, $800; Isle-
Verte-Réparations au quai, $3,600; Kamouraska-Prolongement du quai, $5,600;
Lachine-Quai, $8,800; Lanoraie-Réparations au quai, $480; Laprairie-Travaux de
protection, $64,000; Lavaltrie-Réparations au quai, $1,040; Lesý Eboulements-Répa-
rations au quai, $880; Iles de la Madeleine-Brise-lames et jetées, $6,800; Matane-
Réparations au quai, $800; Montmagny-Réparations au quai, $960; Murray-Bay-
Achèvement des réparations au quai $3,360; Natashquan-Réparations au quai, $6,400;
Témiscamingue-Nord-Quai, $8,000; Petite-Rivière-Est - Brise-lames, $15,200;
Pointe-Pich&-réparations au quai, $1,040; Repentigny-réparations au quai, $1,120;
Rigaud-réparations au quai, $960; Rimouski-améliorations au port, $120,000;
R iinouski--quai neuf et réparations, $2,400; Rivière-du-Loup-Fraserville--améliora-
tions au quai, $40,000; Rivière-du-Loup--en haut-écluse et chaussée, $8,000; Rivière
Lagu erre-améliorations; $12,000; Rivière Ouelleréparations et améliorations au quai
$3,840; Rivière Verte-réparations à la digue, $1,200; Saint-Alphonse--prolongement
du quai, $20,000;.Sainte-Anne des Monts-Jetée d'atterrissage, $28,000; Sainte-Anne
de la Pocatière--Prolongement du quai, $5,360; Sainte-Anne de la Pocatière-Répa-
rations au quai, $1,200; Sainte-Anne du Saguenay-Prolongement du quai, $8,000;
Sainte-Cécile du Bic-Prolongement du quai et améliorations du port, $10,400; Sainte-
Croix-Prolongement du quai, $4,000; Sainte-Félicité-Réparations au quai, $480;
Raint-Germain de Kamouraska-Quai, $8,000; Saint-Ignace de Loyola-Réparations
à la jetée, $1,040; Saint-Irénée-Prolongement du quai; $8,000; Saint-Jean, Ile d'Or-
léans-Prolongement du quai, $18,720; Saint-Mathias-Réparations au quai, $1,600;
Saint-Paul, Ile aux Noix-Réparations au quai, $560; Sainte-Pétronille, île d'Orléans

Quai, $16,000; Saint-Roeh de Richelieu-Quai, $1,600; Saint-Siméon-Réparations
au quai, $800; Saint-Valier-Prolongement du quai, $8,000; Trois-Rivières-Répara-
tions au quai, $16,000; Trois-Saumons-Quai, $3,840; Valleyfield-Quai, $4,000; Ver-
duni-éparations au quai, $1,120; Ville-Marie--Réparations, $040; pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

8. lésolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante et un mille quatre cent
quarante dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'Ontario :-Allandale-Réparations
au quai, $760; Bowmanville-Réparations au quai, $8,000; Brighton-Quai, $19,600;
Burlington-Mur de revêtemeut, $9,600; Cockburn-sland-Réparations et prolonge-
ment ai. quai, $4,000; Collingwood-Améliorations au port, $0,000; Dépôt-Ilarbour-
Reconstruction du quai, $4,000; Fighting-Island (rivière Détroit)-Amélioration du
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chenal, $45,600; Fort-Frances-Quai, $4,000; Digue de la rivière des Français-Répa-
rations et entretien, $2,400; Goderich-Améliorations au port, $72,000; Griffith's-Island
-Réparations au quai, $640; Hamilton-Améliorations au port, $200,000; Ports et
rivières en général-Améliorations et réparations, $52,000; Kagawong-Quai, $12,000;
Kensington-quai et entrepôt, $8,000; Kingston-Améliorations au port, $96,000;
Kingston-Collège Militaire Royal-Réparations au quai, $1,600', Leamington-Répa-
rations au quai, $1,200; Leamington-Brise-lames, $8,000; Leith-Reconctruction du
quai, $8,000; Little-Castor, rivière-Améliorations, $4,000; Rivière de la Nation-
Améliorations, $8,000; Newcastle-Réparations à la jetée de l'est, $14,000; Oliphant-
Réparations au quai, $640; Oshawa-Aiméliorations du port, $40,000; Ile Pelée-Répa-
rations des bassins, $620; Peterborougli-Bassin de radoub, $20,000; Port-Bruce--
Réparations des jetées, $1,440; Port-Crédit--Améliorations au port, $32,000; Port-
Dover-Améliorations au port, $40,000; Port-Elgin-Autre brise-lames, $8,400; Port-
Hope-Améliorations au port, $5,600; Rondeau, port-Réparation des jetées, $800;
Sarnia-Quai et bassin d'abri, $40,000; Saut Sainte-Marie-Réparations au quai,
$4,000; South-Raymouth-Quai et entrepôt, $4,000; Stanley-Tsland-Réparations au
quai, $640; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatorze mille quatre cent
quatre-vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Manitoba:-Ports et rivières-
Réparations et améliorations générales, $12,000; Hnausa-Réparations au quai, $1,040;
Sortie du lac François-Réparations aux môles de protection, $640; Le-Pas-Quai,
$12,000; Rivière-Rouge-Améliorations, $8,800; Rivière-Rouge-Ecluse et digue
Saint-André-Améliorations, $12,000; Port de Winnipeg-Quai, $28,000; pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan et Alberta:-Ports et rivières-Répara-
tions et améliorations générale, $16,000; Rivière-à-l'Esturgeon-Améliorations, $7,600;
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-six mille neuf
cent soixante dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-Arrow-
head-Quai, $12,000; Cowan's-Cove--Réparations au quai, $600; Rivière Fraser-Amé-
liorations, $360,000; Ports et rivières en général-Réparations et améliorations,
$40,000; Metchosin-Réparations au quai, $560; Nanaïmo-Réparations au quai, $960;
Rivière North-Thompson à Kamloops-Mur de revêtement, $12,000; Port-Essington-
Réparations à la passerelle d'atterrissage, $1,600; Queeiiston (Port-Cleinents)-Répa-
rations au quai, $6,800; Refuge-Bay-Réparations au quai, $3,680; Smith's-Landing,
Howe-Sound-Réparations au quai, $2,000; Sooke-Harbour-Améliorations, $4,000;
Stewart-Réparations au quai, $1,860; Rivière Stickine-Amélio rations, $8,000; Baie
Tucker-Réparations au quai, $1,000; Williams-Head (station de la quarantaine)-
Améliorations et réparations, $2,400; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à. Sa
Majesté pour le Yukon:-Rivière du Yukon-Améliorations, mesurage et arpentage,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des Travaux généraux:-Ports et rivières-Travaux généraux, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent quatre vingt-quatre
mille dollars.soit accordée à Sa Majesté pour Dragage:-Nouvel outillage du dragage
-Ontario et Québec y compris le chantier de construction de l'île Victoria, $28,000;
Dragage-Provinces maritimes, $400,000; DragageOntario et Québec, $400,000; Dra-
gage-Manitoba, Saskatchewan et Alberta, $76,000; Dragage-Colombie-Britannique,
$480,000; pour l'exercice se termieant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les glissoirs et estacades.-District de Sait-Maurice-Améliora-
tions aux travaux des glissoirs et des estacades pour faciliter le flottage et l'emmaga-
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sinage des billots, $24,000; glissoirs et estacades en général, $4,000; pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et onze mille deux cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins et ponts :-Banff-Nouveau pont,
$16,000; Ponts de trafic fédéral, y compris les abords, $4,000; Pont interprovincial sur
la rivière Ottawa à Hawkesbury, les gouvernements d'Ontario et de Québec devant
chacun contribuer $15,000, $64,000; Pont international sur la rivière Saint-Jean, entre
Clair, N.-B., et Fort-Kent, Maine, l'Etat du Maine devant contribuer $15,000 le comté
d'Aroostook $10,000 et la ville de Fort-Kent $5,000, $23,200; Miniota-Pont à la réserve
des sauvages, $6,400; Témiscamingue-nord-Pont sur la rivière Quinze; le gouverne-
ment de Québec devant contribuer $15,000, $44,000; Ottawa, cité-Pont sur la rivière
Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau et les abords-Réparations ordinaires, réfec-
tions et entretien, $13,600; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques et téléphoniques:-Ile du Prince-Edouard
-La moitié des frais de reconstruction des lignes télégraphiques propriété commune de
la Compagnie télégraphique Anglo-Américaine du gouvernement fédéral, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions -à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et douze minu-
tes p.m., elle s'ajourne à demain.
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Vendredi, 28 avril 1916.

ParèRE8.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a donné instruction au greffier de la Chambre
de déposer sur la Table les rapports des bibliothécaires du Parlement et de la Commis-
sion du Service civil au sujet d'une augmentation de salaire en faveur de M. Alfred
Carter, comptable de la bibliothèque, avec sa recommandation dans l'espèce, dans les
termes suivants:-

A l'honorable
Chambre des Communes.

Je recommande que la Chambre donne son assentiment aux rapports des conserva-
teurs de la bibliothèque du Parlement, en conformité des dispositions qui régissent la
Commission du Service civil, en ce qui concerne M. Alfred Carter, nommé comptable
de la bibliothèque du Parlement, et autorisant une augmentation de salaire en vertu de
l'article 33 de la Loi modifiant la Loi du Service civil, 1908. Les dits rapports sont
ci-joints.

ALBERT SEVIGNY,
Orateur.

BmLIOTIuQUE DU PARLEMENT,
OTTAWA, 10 avril 1916.

MONSIEU,-Ies bibliothécaires conjoints du Parlement ont l'honneur de trans-
mettre, conformément à la loi, un certificat des Commissaires du Service civil en faveur
de M. Alfred Carter, comptable de la bibli.othèque, autorisant l'augmentation de son
salaire.

Les bibliothécaires ont l'honneur de prier que le certificat soit déposé sur la Table
du Sénat et de la Chambre des Communes, eu conformité de la loi.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé) A. 1). DECELLES,
Bibliothécaire général.

(Signé) MARTIN J. GRIFFIN,
Bibliothécaire parlementaire.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

CoMMIssION DU SERVICE CIVIL DU CANADA,
OTTAWA.

Les Commissaires du Service civil ont examiné un rapport du bibliothécaire du
Parlement concluant à l'octroi d'un certificat d'aptitude, en conformité des dispositions
de l'article 33 de la Loi modifiant la Loi du Service civil, 1908, en faveur de M. Alfred
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Martin Whinney Carter, qui a été nommé comptable dans le personnel de la bibliothèque
du Parlement, subdivision B de la seconde division, le 8 octobre 1915, et à qui il est
proposé de payer un salaire de $1,000 par année, à compter de la date de sa nomination.
L'attention des commissaires ayant été attirée sur le fait que les fonctions de cet
emploi sont d'un caractère exceptionnel, et une enquête soigneuse ayant établi que
M. Carter possède la compétence voulue pour remplir ces fonctions, et a donné satis-
faction au cours de son emploi stagiaire;

IL EST MAINTENANT CERTIFIÉ, en conséquence, par les présentes, en conformité des
dispositions de l'article 33 de la Loi modifiant la Loi du Service civil, 1908, que M.
Alfred Martin Whinney Carter, commis dans la subdivision B de la seconde division du
personnel de la bibliothèque du Parlement, possède l'aptitude exceptionnelle requise
pour remplir les fonctions de son emploi, et, de l'avis des commissaires, il a droit à un
salaire de $1,000 par année.

Daté au bureau de la Commission du Service civil du Canada, ce 5me jour d'avril'
1916.

(Signé) ADAM SHORTT,
(Signé) M. G. LAROCHELLE,

Commissaires.

M. Schaffner, pour M. Taylor, du comité des Débats, présente à la Chambre le
deuxième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité s'est enquis au sujet de l'exactitude du rapport de certaine partie du
discours prononcé par l'honorable ministre de la Milice et de la Défense le 2 mars
écoulé, que l'imprimé reproduit ainsi:-

" Cette personne et moi n'avons eu aucune dispute pour savoir qui aurait à faire les
recommandations. La raison du trouble vient de ce que j'ai découvert qu'il y avait
quelque chose de louche et sans m'occuper s'il était rouge ou bleu, j'ai vu à ce qu'il
disparaisse."

Votre comité. apiès enquête en la matière, a constaté que le reporter, dans la rapi-
dité de la transcription a involontairement omis certains mots, et que le rapport exact,
d'après les notes sténographiques du reporter, devrait être ainsi rédigé:-

" Cette personne et moi n'avons eu aucune dispute pour savoir qui aurait à faire
les recommandations. Le trouble vint de ce que je m'aperçus que cette personne voulait
profiter de cette occasion pour obtenir des avantages illicites, je ne me suis occupé de
savoir s'il était rouge ou bleu, je l'ai simplement mis de côté."

M. Rogers l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre du 19 avrii 191c,--Etat inidiquantt,-

1. S'il y a en Angleterre un directeur du Service du recrutement et de l'organisa-
tion pour les forces canadieunes:

2. Quel est son nom, et quelles sont ses fonctions;
3. De combien de personnes se compose le personnel sous ses ordres;
4. Quel est le coût total de son personnel. (Document de la Session No 269).

La Chambre en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambc continuant à siéger en comité:

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25).

M. Jamieson propose, secondé par M, Stewart (Huron),-Que M. 'Orateur quitte
maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés (conformément à la règle 109).
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Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir-

Bill D 2 (No 76) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Christopher Sinclair";
Bill G 2 (No 79) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Hope Fothergill

Baily?';
Bill J2 (No 92) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Robert Charles

Vondrau";
Bill K 2 (No 93) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Percy Lynn Woods ".
Bill X (No 88) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The Mani-

toba and Saskatchewan Bible Society" et
Bill R (No 82) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The Premier

Insurance Company of Canada ". et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné les bills sui-
vants, savoir:-

Bill D 2 (No 76) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Christopher Sinclair";
Bill G 2 (No 79) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Hope Fothergill

Baily";
Bill J 2 (No 92) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Robert Oharles

Vondrau "; et
Bill K (No 90) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Percy Lynn Woods ".

et lui a enjoint d'en faire rapport séparément sans amendement.
Aussi que le comité a examiné les bills suivants, savoir:-
Bill R (No 82) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The Premier

Insurance Company of Canada.," et
Bill X (No 88) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corporation The Mani-

toba and Saskatchewan Bible Society ", et leur a faits séparément des amendements.

Sur motion de M. Turriff, secondé par M. Thoburn,
Ordonné, que le bill D 2 (No 76) du 'Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à

Christopher Sinclair " soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill, est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au 'Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Thoburn, secondé par M. Bennett (,Simeoe),
Ordonné, que le bill G 2 (No 79) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Hope

Fothergill Baily ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Fisher, secondé par M. Ball,
Ordonné, que le bill J 2 (No 92) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Robert

Charles Vondrau ", soit lu maintenant la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.
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Sur motion de M. Middlebro, secondé par M. Jamieson,
Ordonné, que le bill K 2 (No 93) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Percy

Lynn Woods", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
'Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre procède à la prise en considération des amen-
dements faits par cette Chambre au bill X (No 8) du Sénat, intitulé: " Loi consti-
tuant en corporation The Manitoba and Saskatchewan Bible Society ", lesquels sont
lus comme suit:-

Page 2, ligne 9.-Après le mot "de" insérer les mots "cinq membres au moins
et de ".

Page 2, ligne 25.-Retrancher les mots " quels qu'ils soient " et le mot " for " (dans
la version anglaise, ligne 24).

Page 2, ligne 26.-Retrancher le mot " quelconque ".
Page 2, ligne 27.-Retrancher les mots " appropriés, achetés ou
Page 2, ligne 27. (de la version anglaise).-Retrancher le mot "to ".
Page 2, ligne 35.-Après le mot " immeuble " insérer les mots "ou pendant toute

extension de temps prévue au présent article ".
Page 2, ligne 37.-Insérer les paragraphes suivants:-
" 4. Le Conseil de la Trésorerie peut ordonner -que le temps pour la vente ou l'alié-

nation de tous pareils immeubles soit prolongé d'une nouvelle période ou de nouvelles
périodes, mais n'excédant pas cinq ans.

"5. La période entière durant laquelle la Société peut posséder des immeubles sous
le régime des dispositions précédentes du présent article ne doit pas dépasser quinze
ans à compter de la date de leur acquisition.

"6. Tout immeuble non requis par la société pour son propre usage, possédé par
la Société pendant une période plus longue que celle autorisée par les disposition précé-
dentes du présent article, doivent être confisqués au profit de Sa Majesté pour l'usage
du Dominion du Canada ".

Page 2, ligne 38.-Retrancher " 4 " et insérer "7 ".
Page 3, ligne 15.-Après l'article 11 du bill insérer l'article suivant:-
"12. Sauf en tant que ce peut être nécessaire pour les frais de ce transfert les

pouvoirs et l'autorité attribués à la ýSociété sous le régime des dispositions de la pré-
sente loi ne doivent pas être exercés ni devenir effectifs tant que tous les droits et les
biens possédés par la Manitoba and Saskatchewan Bible Society et dont elle jouit n'au-
ront pas été transférés à la Société tel que visé à l'aliéna (b) de l'article 2 de la pré-
eente loi, et tant qu'une preuve de ce transfert à la satisfaction du Secrétaire d'Etat
du Canada n'aura pas été déposée chez ledit Secrétaire d'Etat ".

Les dits amendements étant lus la seconde fois, sont adoptés.
.Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a passé leur bill avec plusieurs amendements pour lesquels elle demande leurs
concours.

La Ohambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des amen-
dements faits par cette Chambre au bill R (No 82) du Sénat, intitulé: " Loi consti-
tuant en corporation The Premier Insurance Company of Canada", lesquels sont lus
comme suit:-

Page 1, ligne 16.-Retrancher le mot "Premier " et insérer le mot " Fire ".
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Dans le titre.
Retrancher le mot " Premier " et insérer le mot " Fire ".
Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, passe et que le titre soit " Loi constituant en corporation The

Fire Insurance Company of Canada ". I
Ordonné, -que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre a passé leur bill avec plusieurs amendements pour lesquels elle demande leur
concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération de l'amen-
dement fait par le Sénat au bill (No 29) intitulé: " Loi concernant certains brevets de
The Pedlar People, Limited ", lequel ayant été lu la première fois a été référé au comité
des Bills Privés et agréé par ce dernier.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, est adopté.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre acquiesce à leur amendement.

Sur motion de M. Blain, seeondé par M. Middlebro,
Résolu, qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs honneurs que cette

Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel ont été soumis les bills suivants, en instance de divorce, savoir:-

Bill D 2 (No 76) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Christopher Sinelair".
Bill G 2 (No 79) du Sénat, intitule: - Loi pour faire droit à Hope Fothergill

Baily".
Bill J2 (No 92) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Robert Charles

Vondrau".
Bill K 2 (No 93) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à Perey Lynn Woods".
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibératious.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le Commerce:-traitements, loyers, gages et dépenses
casuelles aux termes de la Loi sur les céréales au Canada, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

Résolution à rapporter.

M. 'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité iui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.
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M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 80) intitulé: "Loi modifiant la Loi des Réserves forestières et des Parcs

fédéraux ".
Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants pour lesquels il demande le concours de

cette Chambre, savoir:-
Bill I 2 (No 95) intitulé: " Loi concernant les loyers payables à la Mount Royal

Tunnel and Terminal Company, Limited; et
Bill L 2 (No 96) intitulé: " Loi pour faire droit à David Whimster Rhodes ".
Aussi, le Sénat communique à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité

spécial des Divorces au Sénat, auquel a été transmis le bill en instance de divorce ci-
haut mentionné avec prières qu'elle soit retournée au Sénat.

Et aussi, leSénat a adopté le bill (No 31) intitulé: " Loi constituant cri corpora-
tion la conférence dite The Eastern Canadian Union Conference Corpoeration of
Seventh-day Adventists " avec plusieurs amendements pour lesquels il demande le con-
cours de cétte Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à dix heures et trente minutes
p.m., elle s'ajourne à lundi prochain»à trois heures p.m.
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Lundi 1er mai 1916.

PRIÈaES.

M, Roche, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport annuel du Service des arpentages topographiques du ministère de l'Intérieur,
1914-15. (Document de la Session, No 256).

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général en date du 29 mars
1916,-Copie de toutes les requêtes qui ont été reçues par le Gouverneur général en
conseil demandant le désaveu de l'Acte de la législature de la province d'Ontario,
chapitre 45, 5 George V, 1915, concernant la Commission scolaire des écoles catho-
liques romaines de la cité d'Ottawa, et copie de tous les documents, mémoires,
rapports, lettres et correspondance concernant les dites requêtes en désaveu
ou concernant le dit acte de la province d'Ontario, 5 George V, chapitre 45. (Document
de la Session, No 271).

Aussi,-Réponse à un ordre en date du 20 mars 1916,-Copie de tous télégrammes,
lettres, correspondance et contrats entre la Commission du havre de Québec et Benja-
min Demers, de la paroisse de Saint-Nicolas, comté de Lévis, et concernant l'achat de la
'carrière de Saint-Nicolas. (Document de la Session, No 272).

Aussi,-Réponse à un ordre en date du 13 mars 1916,-Relevé comprenant une liste
des vaisseaux appartenant au gouvernement canadien qui sont en service sous l'empire
des dispositions de la Loi du Service de la Marine, une liste de tous les vaisseaux non
actuellement en service, leur condition présente et leur adaptabilité au service; aussi
copie de toutes lettres, requêtes ou communications échangées avec le gouvernement
touchant l'établissement d'une brigade navale canadienne. (Document de la Session,
No 273).

Et aussi,-Réponse à un ordre en date du 29 mars 1916,-Copie de tous papiers,
correspondance et pétitions, y compris le rapport de Charles Bruce, ingénieur, en la
possession du ministère de la Marine et des Pêcheries, au sujet de la construction d'un
dépôt frigorifique pour la boitte à White-Head, N.-E. (Document de la Session,
No 274).

Sir Robert Borden l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
bre,-Réponse à un ordre de cette Chambre du 5 avril 1916,-Copie de tous télégrammes,
offres, soumissions, rapports, contrats et documents concernant la vente ou autre dispo-
sition de munitions d'armes portatives depuis le 4 août 1914. (Document de la Session,
No 276).

Aussi,-Réponse duplicata à l'ordre de la Chambre du 17 mars 1915,-Copie de
toute correspondance et de tous rapports concernant l'achat de 25,000 pelles d'un
modèle spécial, mentionnées dans le décret du conseil, No 2302, daté le 4 septembre~
1914, à la page 38 du mémoire relatif aux opérations du ministère de la Milice et de la
Défense, et aussi concernaut tous nouveaux achats des dites pelles. (Documents de la
Session, No 275).

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill 12 (No 95) du Sénat, intitulé:
"Loi concernant les loyers payables à la Mount Royal Tunnel and Terminal Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonné
pour la prochaine séance de la Chambre.
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L'ordre du jour appelle la première lecture du bill L 2 (No 96) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à David Wlhimster Rhodes ".

Le bill est, en conséquence, lu la première foie et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Ohambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des
amendements faits par le Sénat au bill (No 31) intitulé: " Loi concernant la conférence
dite The Eastern Canadian Union Conference Corporation of Seventh-day Adventists"
lesquels sont comme suit:-

Page 2, ligne 31.-Retrancher les articles 3, 4, 5 et 6 et y substituer les articles
suivants:-

" 3. La Corporation peut à volonté établir des règlements non contraires à la loi ni
incompatibles avec l'acte de constitution de la Eastern Canadian Union Conference of
Seventh -day Adventists ", concernant:

(a) l'administration, la gestion et le contrôle'des biens, entreprises et autres
intérêts temporels de la Corporation;

"(b) la nomination, les fonctions les devoirs et la rémunération de tous les offi-
ciers, agents et employés de la Corporation;

"(c) l'institution de comités et leurs attributions;
"(d) la convocation des assemblées, régulières ou spéciales, de la Corporation ou

des comités;
"(e) la détermination, pour ces assemblées, du quorum requis et de la procédure à

suivre en toutes matières;
"(f.) et, en termes généraux, la réalisation des objets et des fns de la Corporation.

"4. La CorporatiQn, pour ses besoins et ses objets généraux peut acquérir et
détenir les biens ou l'un quelconque des biens, meubles ou immeubles, présentement
possédés, utilisés, détenus, acquis ou occupés par les corps ou l'un quelconque des corps
suivants:-

" The Eastern Canadian Union Conference of Seventh-day Adventists"
"The Ontario Conference of Seventh-day Adventists"
"The Quebec Conference of Seventh-day Adventists"
"The Maritime Conference of Seventh-day Adventists";

subordonnément toutefois à tous les droits, obligations et engagements, à l'égard de
tout bien ainsi acquis, qui pourraient exister au moment de l'acquisition effectuée par
la Corporation; et rien en la présente loi n'est censé changer le moindrement ni affecter
par ailleurs un fidéicommis relatif à de tels biens.

"5. La Corporation peut acheter, prendre, avoir, détenir, recevoir, posséder, retenir
et utiliser des biens, meubles ou immeubles, corporels ou incorporels, de quelque nature
qu'ils soient, ou tout droit ou intérêt quelconque en iceux, à elle donnés, concédés, lé-
gués ou transmis, ou par elle appropriés, achetés ou acquis de toute manière que ce soit,
devant servir ou profiter aux besoins et aux objets de la Corporation, ou au profit ou
en faveur de toute institution de charité, d'enseignement, de religion ou autre établie
ou dont l'établissement est projeté par la Corporation, sous sa direction ou en harmo-
nie avec son oeuvre.

" (2) La valeur annuelle des biens immeubles possédés par la Corporation ou tenus
par fidéicommis pour elle dans quelque province du Canada, ne peut dépasser cin-
quante mille dollars.

" (3.) La Corporation peut détenir tout immeuble ou tout intérêt immobilier qui a
été hypothéqué de bonne foi en sa faveur par voie de garantie ou qui lui a été trans-
porté en recouvrement de dettes ou en exécution de jugements rendus.

"6, Subordonnément toujours aux termes de quelque fidéicommis s'y rapportant,
la Corporation peut aussi vendre, transporter, échanger, aliéner, grever, louer ou léguer
tous immeubles possédés par elle, que ce soit par voie de placement pour les besoins et
objets de la Corporation, ou non; elle peut aussi, à discrétion, placer la totalité ou

C-22
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partie de ses fonds ou deniers, et la totalite ou partie des fonctions ou deniers qui lui
ont été donnés ou qu'elle a acquis pour les besoins et objets susdits, sur toute valeur
garantie par voie de mort-gage, hypothèq-ue ou charge sur immeubles en tout endroit
du Canada; et pour les fins de ce placement, elle peut prendre, recevoir et accepter des
morts-gages ou des transferts de morts-gages, qu'ils spient faits et exécutés directement
au nom de la Corporation ou de toute corporation, compagnie ou personne agissant
pour elle par fidéicommis; et elle peut vendre, consentir, céder et aliéner ces morts-
gages ou ces transferts, en totalité ou en partie."

Page 4, ligne 12.-Retrancher les articles 8, 9, 10 et il et y substituer les sui-
vants:

"8. Nulle parcelle de terre et nul intérêt en icelle, acquis à quelque époque que ce
soit par la Corporation et non requis pour ses besoins et son usage réels, et qui ne sont
pas détenus à titre de garantie, ne peuvent être gardés par elle non plus que par un
mandataire pour elle durant plus de dix années à compter du jour de leur acquisition,
mais doivent être vendu et cédés sans réserve, à ou avant l'expiration de cette période
de telle sorte que la Corporation n'y retienne aucun intérêt, si ce n'est à titre de
garantie.

"(2) Une telle parcelle de terre ou tout inté.rêt en icelle, n'entrant pas dans les
exceptions ci-dessus énoncées, que la Corporation a gardés durant plus de dix années
sans en disposer, sont acquis par confiscation à Sa Majesté pour le compte du Canada;
néanmoins, la confiscation ne peut s'effectuer ni être mise en vigueur qu'à l'expiration
d'au moins six mois civils à compter de la date d'une notification écrite du ministre
des Finances à la Corporation, signifiant l'intention de Sa Majesté de réclamer cette
confiscation.

" (3) La Corporation, lorsqu'elle en est requise, doit donner au ministre des
Finances un état complet et fidèle de toutes les terres qui, à la date de cet état, sont en
la possession de la Corporation, tenues par fidéicommis pour elle, et auxquelles sont
applicables les dispositions du présent article.

"9. A l'égard de tout immeuble qui, en raison de sa situation ou autrement
dépend de l'autorité législative du Parlement du Canada, une autorisation en main-
morte n'est pas requise pour l'exercice des pouvoirs concédés par la présente loi; mais
d'autre part l'exercice desdits pouvoirs, dans toute province du Canada, est assujéti
aux lois de cette province relatives à l'acquisition et à la possession de terres par des
corporations religieuses, en tant que ces lois s'appliquent à la Corporation.

"10. En tant que l'autorisation du Parlement du Canada est requise, toute per-
sonne ou corporation au nom de laquelle une propriété, inobilière ou immobilière, est
détenue par fidéicommis ou autrement, pour les besoins et objets susdits, ou à laquelle
échoit cette propriété, peut, subordonnément toujours aux termes et conditions de tout
fidéicommis se rapportant à cette propriété, transporter cette propriété en totalité ou
en partie à la Corporation.

"11. Tout contrat ou autre instrument se rapportant aux immeubles dévolus à la
Corporation, ou tout intérêt en iceux, pour tout objet relevant de la juridiction légis-
lative du Parlement du Canada, est censé être dûment exécuté s'il est revêtu du sceau
de la Corporation et de la signature d'un officier de la Corporation régulièrement auto-
risé à cette fin, ou du procureur de cet officier."

Les dits amendements étant lus la première fois, sont référés au comité des Bills
Privés.

Sur motion de M. Ethier, secondé par M. Demers,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître:-
i. Les noros des soumissionnaires pour les différents contrats de transport des

malles dans les boîtes rurales, établies dans le comté des Deux-Montagnes jusqu'à ce
jour;
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2. Le chiffre de chacune de ccs soumissions et le nom des soumissionnaires auquel
chacun des contrats a été accordé, avec le prix octroyé;

3. S'il y a de ces contrats qui ont été consentis sans soumission;
4. Dans l'affirmative, en faveur de qui, pour quel montant et sur quelle recomman-

dation;
5. Si aucune indemnité a été accordée aux conducteurs de malles pour le transport

des boîtes de livraison rurale;
6. Dans l'affirmative, à qui et pour quel montant;
7. Si aucune indemnité a été accordée à quelques conducteurs de malles ayant

discontinué de faire le service avant l'expiration des trois mois d'avis requis par les
contrats pour le transport des malles;

8. Dans l'affirmative, à qui et pour quel montant.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Martin (Régina),
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Etat indiquant toutes les transac-

tions opérées par le gouvernement du Canada pour acquitter tous les droits de squatters
sur les sources chaudes de Banff, et donnant un relevé des paiements faits à ce sujet, et
à qui ils ont été faits.

Sur motion de M. Pardee, pour M. McCrea, secondé par M. Macdonald,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Altesse Royale, le Gouverneur

général, priant Son Altesse Royale de bien vouloir faire mettre devant cette Chambre,-
Copie de fous décrets du conseil, ordres administratifs et correspondance au sujet de
l'embargo sur l'exportation, du Canada aux Etats-Unis, des écorces employées dans les
tannages.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Altesse Royale par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil privé du Roi.

Sur motion de M. Graham, secondé par M. Oliver,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie du bail conclu entre le minis-

tère de la Milice ou autre ministère et Lindsay and McCls1key, pour un édifice situé
dans la ville de North-Bay.

Sur motion de M. Michaud, secondé par M. Pardee,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de toute correspondance

entre le ministère de la Justice, le maire de la ville d'Edmundston, N.-B., et le magis-
trat de police de la dite ville, et autres, au sujet du nommé Antoine Lévesque.

Sur motion de M. Pardee, pour M. Buchanan, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, télégram-

mes, lettres et autres documents concernant la décision prise à l'effet d'ériger un éléva-
teur régional à Calgary, Alta.

Sur motion de M. Pardee, pour M. Buchanan, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, et corres-

pondance concernant le changement de l'emplacement du bureau de poste à Roseberg,
Alta.

Sur motion de M. Devlin, secondé par M. Michaud,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous papiers, correspon-

dance, documents, pétitions et communications entre le ministère des Postes et le maî-
tre de poste ou autres personnes, au sujet du bureau de poste de Aylmer, Québec, reçus
ou expédiés par le ministère depuis octobre 1911, au sujet de plaintes, accusations, chan-
gements ou destitutions, et nominations à la dite position.

C-22à
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour prendre en
considération certaines résolutions à l'effet de pourvoir à une somme n'excédant pas
$250,000,000 pour faire face à toutes dépenses qui pourront être faites pour certains
services y mentionnés, par suite du présent état de guerre.

Et la Chambre continuant à siéger en comité après minuit;

MARDI, 2 mai 1916.

(En comité.)

1. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire qu'une somme n'excédant pas deux cent
cinquante millions de dollars ($250,000,000) soit accordée à Sa Majesté pour subvenir
aux dépenses qui peuvent être faites par ou sous Pautorité du Gouverneur en conseil
durant l'exercice finissant le 1me jour de mars 1917, pour-

(a) la défense et la sécurité du Canada;
(b) la conduite des opérations navales ou militaires au Canada ou en de-

hors du Canada;
(c) encourager la continuation du commerce, de l'industrie ou des rela-

tions d'affaires, soit au moyen d'as.urance ou d'indemnité contre les risques de
la guerre ou autrement;

(d) la mise à exécution de toutes mesures que le Gouverneur en conseil juge
nécessaire ou à propos en conséquence de l'existence d'un état de guerre; et

(e) les paiements faits pour les dits objets durant les exercices expirés
respectivement le trente et unième jour de mars mil neuf cent quinze et le
trente et unième jour de mars mil neuf cent seize, en sus des montants autori-
sés par la Loi des crédits de giie7re, 1914, et la Loi des crédits de guerre, 1915.

2. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil soit autorisé à prélever par voie d'em-
prunt, provisoire ou autrement, telles sommes qui sont nécessaires pour effectuer tout
paiement autorisé par une loi basée sur les présentes résolutions.

3. Résolu,-Que le capital prélevé par voie d'emprunt sous le régime de la présente
loi ainsi que les intérêts sur ce capital sont imputables sur le Fonds du revenu con-
solidé.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

'M. Rhodes fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquels sont lues
comme suit:-

1. Résolu,-Qu'il est expédient de prescrire qu'une somme n'excédant pas deux cent
cinquante millions de dollars ($250,000,000) soit accordée à Sa Majesté pour subvenir
aux dépenses qui peuvent être faites par ou sous Pautorité du douverneur en conseil
durant l'exercice finissant le 31me jour de mars 1917, pour-

(a) la défense et la sécurité du Canada;
(b) la conduite des opérations navales ou militaires au Canada ou en de-

hors du Canada;
(c) encourager la continuation du commerce, de l'industrie- ou des rela-

tions d'affaires, soit au moyen d'assurance ou d'indemnité contre les risques de
la guerre ou autrement;
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(d) la mise à exécution:de toutes mesures que le Gouverneur en conseil juge
nécessaire ou à propos en conséquence de l'existence d'un état de guerre; et

(e) les paiements faits pour les dits objets durant les exercices expirés
respectivement le trente et unième jour de mars mil neuf cent quinze et le
trente et unième jour de mars mil neuf cent seize, en sus des montants autori-
sés par la Loi des crédits de guerre, 1914, et la Loi des crédits de guerre, 1915.

2. Résolu,-Que le Gouverneur en conseil soit autorisé à prélever par voie d'em-
prunt, provisoire ou autrement, telles sommes qui sont nécessaires pour effectuer tout
paiement autorisé par une loi basée sur les présentes résolutions.

3. Résolu,-Que le capital prélevé par voie d'emprunt sous le régime de la présente
loi ainsi que les intérêts sur ce capital sont imputables sur le Fonds du revenu con-
solidé.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Et alors, la Chambre ayant continué à siégerjusqu'à minuit et cinquante-cinq
minutes, mardi matin, elle s'ajourne à ce jóur à trois heures p.m.
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Mardi, 2 mai 1916.

PRIÈRES.

M. lazen l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre en date du 23 février 1916,-Copie de tous docu-
inents, correspondance, rapports, etc., concernant le renvoi de J. B. Lévesque, de la
Rivière-Ouelle, comme steward sur le steamer Champlain. (Document de la Session,
No 277).

M. Reid l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre eii date du 13 mars 1916,-Copie de tous les
mémoires, correspondance, rapports, télégrammes, recommandations, ordres, etc.,
échangés entre le ministère des Chemins de fer et Canaux et les officiers de
officiers de l'Association protectrice contre le feu, de Saint-Maurice, au sujet
de la protection contre le feu sur la ligne du Transcontinental entre la jonction HTervey
et la frontière ouest de la province de Québec. (Document de la Session, No 278).

Aussi,-Réponse à ordre du 20 mars 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres,
correspondance et contrats entre le ministère des Chemins de fer et Canaux ou quel-
qu'un de ses fonctionnaires, y compris les fonctionnaires du chemin de fer Interco-
lonial, et quelque membre du gouvernement du Nouveau-Brunswick, la Compagnie du
chemin de fer de Saint-Jean à Québec ou quelqu'un de leurs employés, au sujet de l'ex-
ploitation de la voie ferrée dite Valley Railway, dans la province du Neuveau-Bruns-
wick, depuis le 1er octobre 1914 jusqu'à date. (Document de la Session, No 279).

Aussi,-Réponse à ordre du 10 avril 1916,-Copie d'un certain bail consenti par le
gouvernement du Canada à un nommé J. A. Culverwell, louant une certaine force
hydraulique sur le réseau de la Trent, connue sous le nom de Burleigh-Falls; de tout
transfert du dit bail et du consentement du gouvernement en la matière; aussi, de tous
documents, correspondance, télégrammes, soumissions, rapports, contrats, etc., se rap
portant au bail original susdit. (Document di la Session, No 280).

Sir Robert Borden l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Cham-
bre,-Réponse supplémentaire à ordre du 5 avril 1916,-Copie de tous télégrammes,
offres, soumissions, rapports, contrats et documents concernant la vente ou autre dispo-
sition de munitions d'armes portatives depuis le 4 août 1914. (Document de la Session,
No 276a).

Aussi,--Liste des décoratious et médailles accordées aux membres de la force
expéditionnaire canadienne et aux officiers de la milice canadienne, jusqu'au 17 mars
1916, compilée d'après la London Gazette jusqu>à la susdite date. (Document de la
Session, No 259).

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général, revêtu de la signature
de Son Altesse Royale, et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres
étant debout et découverts) et il est comme suit:-

ARTHUR.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire additionnel des sommes requises pour le service du-Canada pour l'année expi-
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rant le 31 mars 1917, et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Docu-
ment de la Session, No 5a).

HÔTEL DI' GOUVERNEMENT,
OTTAWA, mai 1916.

Sur motion de Sir Thomas White, secondé par M. Reid,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire soient référés au comité

des Subsides.

M. liddlebro, du comité des Comptes Publics, présente à la Chambre le quatrième
rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Après examen des comptes, pièces justificatives et autres documents se rapportant
à certains paiements faits à Grant, Smith and Company et à MacDonell, Limited, pour
dragage effectué aux quais dû havre de Victoria, C.-B., tels qu'inscrits aux pages de
431 à 437, partie V du rapport de l'Auditeur général, exercice financier terminé le 31
mars 1915, et après avoir, en la matière, entendu les témoine assermentés, votre comité
soumet, pour l'information de la Chambre, la preuve fournie par ces témoins, et recom-
mande qu'elle soit imprimée comme appendice du Journal, et que la règle 74 soit
suspendue à cet égard. (Appendice No 1).

Ordonné, que Sir Robert Borden ait la permission de présenter un bill (No 97)
ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa Majesté pour le Défence militaire et navale.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est requ et lu la pre-

mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,-Résolu, que

mercredi prochain, le troisième jour de mai, et subséquemment jusqu'à la fin de la
session, cette Chambre se réunira à deux heures de l'après-midi.

M. Reid propose, secondé par M. Rogers, que cette Chambre se forme en comité
général demain, pour prendre en considération certaines résolutions à l'effet d'accorder

de l'aide pour la construction de certaines lignes de chemins de fer qui y sont men-

tionnées.

M. Reid, l'un des membres du Conseil du Roi, informe alors la Chambre que Son

Altesse Royale le Gouverneur général a été mis au fait de l'objet des dites résolutions,

et les recommande à la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme en comité général, demain, pour étudier les dites

résolutions.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 93) modifiant la Loi de Tem-
pérance au Canada.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après

avoir ainsi siéger quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait

rapport que le comité a examiné le bill et lui a fait des amendements.
Ordonné, que le bill tel qu'amendé en comité général soit maintenant pris ei

considération.
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La Chambre, en conséquence, procède à la prise en considération du dit bill.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 91) modifiant la Loi des
petites créances relatives aux chemins de fer de l'Etat.

Le dit bill et, enconséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de
la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immiédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bull, et après
avoir ainsi siéger quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

M. Reid propose, secondé par M. Rogers, que -le dit bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Hughes <King, I.-P...E.) propose comme amendement, secondé par M. Warnoc<
que le dit bill ne soit pas lu maintenant la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé de
nouveau au comité général pour considération. ultérieure.

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise, et l'apptil des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Buchanan,
Copp,
Delisle,
Fortier,
Gauvreau,
Graham,
Hughes

(King, I.-P.-E.),

Lanctôt,
Laurier

(Sir Wiïfrid),
Loggie,
Maedonald,
MeLean

(Queen, I.-P.-E.),

Marelle (Bagot),
Mich sud,
Ni'cholson,
Oliver,
Pacaud,
Papineau,
Sinclair.

Thomson
(Qu'Appelle),

Turgeon,
Turriff,

Verville, et
Warnock. 24.

CONTRE:

Messieurs
Armstrong

(Lambton),
Armstrong

(York, O.),
Bal],
Bennett (Calgary),
Best,
Blain,
Bowman,
Boys,
Brabazen,
Broder,
Burnham,
Clark (Brue),

Clarke

Currie,
Descarries,
Edwards,
Fisher,
Forget

(Sir Rodolphe),
Foster (Sir George),
Girard,
Glass,
Gray,
Hartt,
Henderson,

Lavallée,
L'Espérance,
Macdonell,
Meîghen,
Marner,
Morphy,
Morris,
Munson,
Paquet,
Porter,
Reid,
Rhodes,
Roche,
Rogers,

Scott,
Sexsmith,
Smith,
Ste ele,
Stevens,
Stewart (Hamilton),
Thompson (Yukon),
Walker.
Wallace,
Webster,
Weiche], et
Wrig&ht.-50.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.
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Alors le question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

Sir Thomas White propose, secondé par M. Reid, que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:-lignes
télégraphiques et téléphoniques-Québec-améliorations au service de réparations, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Et la Chambre continuant de siéger en comité.

Et à six heures p.m., M. l'orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

(L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25).
L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill L 2 (No 96) du Sénat, intitulé:

"Loi pour faire droit à David Whimster Rhodes ".
Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui

l'accompagne est renvoyé au comité des Bills privés.

Le comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité).

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre vingt dollars-impu-

table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:-lignes
télégraphiques et téléphoniques-Saskatchewan et Alberta-Réparations et travaux

d'améliorations aux bureaux, $2,480; Ligne de la rivière de la Paix-Bureaux et loge-
ment à Grande-Prairie, $2,800; Ligne de la rivière de la Paix-Bureaux et logement

à Dunvegan, $2,800, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille neuf cent vingt dollars soit

accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-ignes de télégraphe et de télé-

phone de la terre ferme-réparations générales et améliorations, $11,200; lignes de
télégraphe et de téléphone de l'île Vancouver-Réparatione générales et améliorations,

$9,080; Service de télégraphe du Yukon-Réparations et améliorations, $10,640; pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante cinq mille trois cent

treize dollars et vingt cents soit accordée à Sa Majesté pour Divers :-Division de l'ar-
chitecture-Appointements des architectes, commis des travaux, inspecteurs, dessina-

teurs, commis et messagers du service extérieur, 48,000; division du génie-Appointe-

ments des ingénieurs, inspecteurs, surintendants, dessinateurs, employés et messagers
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du service extérieur, $348,000; monument à feu Sa Majesté le roi Edouard VII, $8,000;
construction et opération de digues d'emmagasinage d'eau et d'ouvrages et réglemen-
tation du niveau d'eau sur la rivière Ottawa et ses tributaires et règlement de dom-
mages, $92,000; bassin de radoub-En général-Inspection, etc., $8,000; commission
internationale, rivière Saint-Jean, N.-B., $5,600; sondagc des rivières, $20,000; galerie
nationale des Arts, Ottawa, y compris l'achat de tableaux par le conseil consultant des
Arts, $20,000; relevés des inspections, $144,000; pour couvrir solde de dépenses pour
ouvrages déjà autorisés pour lesquels les crédits peuvent être insuffisants pourvu que la
somme requise pour l'un quelconque des ouvrages ne dépasse pas $200, $8,000; monument
à madame Latour à Saiut-Jean-contribution, $4,000; monument à la mémoire de feu
l'honorable Thos. D'Arcy MeGee, $6,400; division de la comptabilité-appointements
des ageuts et des commis, frais de voyage et dépense imprévue pour service extérienr,
$16,000; bassin de remplissage d'Esquimalt-chèvre mobile et pompe électrique, $8,000;
Commission Royale du Canal de la Baie Georgienue, $20,000; argents versés à la West-
ern Dry Dock and Shipbuildinîg Co., Limited, de Port-Arthur, et qui constituent une
partie du troisième paiement de la subvention qui lui est due au moment de l'achève-
ment des travaux compris dans l'arrangement ratifié par le chapitre 57, 3-4, George
V, 1913, bien que les travaux ne soient pas terminés, $28,513.20; service et entretien
des vaisseaux d'inspection, $40,000; Prince-Rupert-remorqueurs d'inspection, $20,800;
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante neuf mille huit cent qua-
rante dollars-imputable sur le revenu--soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux
publics:-glissoirs et estacades, bassins de radoub, écluses et barrages-frais d'exploi-
tation, etc.-glissoirs et estacades, $75,520; bassin de radoub, $31,600; ports et rivières,
travaux, etc., $39,520; perception du revenu des travaux publics, $3,200; pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre vingt-six mille quatre
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques et téléphoniques:

-Ile-du-Prince-Edouard et terre ferme, $5,600; lignes télégraphiques sur terre et sous-
mer dans le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y compris les frais des
steamers employés au service des câbles, $158,400; Saskatchewan, $a5,200; Alberta,
$59,200; Colombie-Britannique-continent, $41,600; Colombie-Britannique-district
de l'île Vancouver, $74,400; réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $204,000; service
télégraphique et téléphonique en général, $8,000; pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.
M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la

permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité

des Subsides.
Avec le consentement de la Chambre,

Sur motion de M. Rogers, secondé par M. Rei'd,- Ordonné,-Que le rapport inté-
rimaire de la commission chargée d'étudier certaines conditions générales de transport
se rattachant au problème économique du canal projeté de la Baie-Georgienne--soumis
à la Chambre le 14 avril écoulé, soit imprimé immédiatement, au nombre de 10,000exemplaires en sus du nombre ordinaire ordonné par le Parlement, et que la règle 74soit suspendue à cet égard.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et trente-ciuq
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.



6 George V 3 mai

Mercredi, 3 mai 1916.

Deux heures p.m.
Panaiin.s.

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre:-

1. Copie de la lettre du président de la Compagnie du Grand-Trone de chemin de
fer du Canada au premier ministre au sujet de certaines propositions concernant la
Compagnie du Grand-Trone-Pacifique.

2. Liste des obligations, débentures, emprunts et effets payables, non soldés au 1er
janvier 1916, et les paiements d'intérêts à servir par la Compagnie du Grand-Tronc-
Pacifique, et la Compagnie des Lignes subsidiaires du Grand-Trone-Pacifique.

3. Mémoire re la Loi de garantie du Grand Trunk Pacific, et les fonds prélevés sur
les obligations émises sous le régime de cette loi.

4. Sommaire indiquant les obligations, etc., autorisées, émises et non soldées airsi
que le produft net d'icelles, comme aussi l'intérêt payable pour les années 1916 et 1917
(computé au 29 février 1916), quant au chemin de fer du Grand-Trone-Pacifique et ses
lignes subsidiaires.

5. Avances faites par la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer, computées
à la date du 29 février 1916.

6. Etats financiers du réseau du chemin de fer Canadian Northern, à la date du 15
avril 1916.

7. Mémoire re la Loi de Garantie du chemin de fer Canadian Northern, 1914, et le
produit des obligations émises sous le régime de cette loi.

8. Lettre de G. A. Bell, contrôleur financier du ministère des Chemins de fer et
Canaux, au premier ministre, relative à l'émission de ses certificats à l'effet de libérer
les fonds prélevés sur les obligations à 4 pour 100, au total de quarante-cinq millions de
dollars, garanties par le gouvernement fédéral. (Document de la Session, No 282).

Sur motion de Sir Thomas White, secondé par Sir George Foster,-Ordonné,-
Que les documents qui précèdent soient imprimés sans délai, et que la règle 74 soit
suspendue à cet égard.

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre en date du 23 février 1916, Etat
indiquant:-

1. Quelles sommes ont été payées pour de nouveaux édifices et pour réparations au
Collège Militaire Royal et à Fort-Henry, chacune des années 1912, 1913, 1914 et 1915;

2. A qui ces deniers ont été payés, et quel en a été le montant dans chaque cas;
3. Pour quelle partie des travaux des soumissions ont été demandées, et quel était

le montant stipulé dans chaque soumission reçue. (Document de la Session, No 283).

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,-Résolu,-Que
la recommandation de Son Honneur l'Orateur, déposée suf la Table de la Chambre le
28 du mois écoulé, au sujet de l'augmentation du salaire de M. Alfred Carter, comp-
table de la bibliothèque du Parlement, soit approuvée.
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Sur motion de M. Roche, secondé par M. Reid,-Résolu,-Que les décrets du con-
seil suivants, déposés sur la Table de la Chambre, mardi, le 25 janvier écoulé, soient
confirmés:-

1. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, et dans l'Officiel de la
Colombie-Britanique entre le 12 janvier et le 31 décembre 1915, conformément aux
dispositions de Palinéa (d) de l'article 38 des règlements régissant l'arpentage, Padmi-
nistration et la disposition des terres fédérales dans la zone du chemin de fer, de 40
milles, dans la province de la Colombie-Britannique.

2. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 12 janvier et le
31 décembre 1915, conformément aux dispositions de l'article 77 de la Loi des Terres
fédérales, chapitre 20 des Statuts du Canada de 1908.

3. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 16 janvier et le
31 décembre 1915, conformément aux dispositions de l'article 19, chapitre 10, 1-2
George V, Loi des Réserves forestières et des Parcs fédéraux.

4. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 12 janvier et le
31 décembre 1915, conformément aux dispositions .de l'article 5 du chapitre 21, 7-8
Edouard VII, Loi des Arpentages fédéraux.

5. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 12 janvier et le
81 décembre 1915, conformément aux dispositions du chapitre 47, 2 George V, inti-
tulé: "Loi concernant les eaux dans la zone du chemin de fer et dans l'étendue de terres
de la rivière La-Paix ".

6. Décrets du conseil édictés en vertu des dispositions de l'article 18 du chapitre 63,
Statuts revisés du Canada, " Loi prévoyant à Padministration du territoire du Yukon ".

M. Doherty, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Décret du conseil et rapport du ministre de la Justice transmettant au lieutenant-
gouverneur de lOntario copie de la pétition de Samuel Genest et autres, demandant le
désaveu d'une loi de la législature de lOntario, chapitre 45, George V (1915),-et rap-
port du premier ministre de POntario sur la dite pétition. (Document de la Session,
No 2701.

Aussi,-Décret du conseil et rapport du ministre de la Justice sur les lois de la
législature de lOntario, adoptées pendant la cinquième année du règne de Sa Majesté

(1915). (Document de la Session, No 271a).

Sur motion de M. Pardee, pour M. Maclean (Halifax), secondé par M. Buchanan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,--Copie de tous télégrammes, lettres,

comptes, pièces de comptabilité et mémoires au sujet des réparations faites au quai à
Upper-Prospect, comté de Halifax, N.-E., en 1915.

Sur motion de M. Pardee, pour M. Maclean (Halifax), secondé par M. Buchanan,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres,

comptes, pièces de comptabilité et mémoires au sujet des réparations faites au quai à
Shad-Bay, comté de Halifax, N.-E., en 1915.

L'ordre du jour appelle la troisième lecture du bill (No 94) ayant pour objet de
pourvoir au paiement de primes sur le zinc provenant des minerais de zinc tirés des
mines du Canada.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité générai pour prendre en
considération certaines résolutions concernant l'octroi d'une subvention à la Saint
John and Quebec Railway Company.

(En comité.)

Résolu,-Qu'il est à propos de décréter ce qui suit:-
1. Que le Gouverneur en conseil pourra accorder une subvention de $3,200 par mille

pour aider à la construction de chacune des lignes de chemins de fer ci-dessous men-
tionnées ne dépassant en aucun cas le nombre de milles respectivement énoncé ci-après,
qui ne coûtera pas, en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la longueur subven-
tionnée; et, pour aider à la construction de chacune desdites lignes de chemin de fer
dont la longueur n'excède pas celle ci-après énoncée et qui coûtera, en moyenne, plus
de $15,000 par mille pour la longueur subventionnée, accorder, en sus de la somme de
$3,200 par mille, une autre subvention de cinquante pour cent de la différence -entre le
coût moyen de la longueur de chemin de fer subventionné et la somme de $15,000 par

,mille, ladite. subvention ne dépassant pas en totalité la somme de $6,400 par mille,
savoir:-

(a) un chemin de fer de Andover, dans le comté de Victoria, à Centreville,
dans le comté de Carleton, ne dépassant pas 26 milles;

(b) un chemin de fer de Centreville à Gagetown, dans le comté de Queen, ne
dépassant pas 120 milles;

(c) un chemin de fer à partir d'un point à ou près Gagetown jusqu'à un
point sur le chemin de fer Canadien du Pacifique à ou près Westfield, dans le
comté de King, ne dépassant pas 45 milles.

2, Que le Gouverneur en conseil pourra autoriser le ministre des Chemins de fer et
Canaux du Canada et lui donner le pouvoir de conclure une convention avec le gouver-
nement de la province du Nouveau-Brunswick et la Si. John and Quebec Railway
Company, subordonnément à l'adoption, par la législature du Nouveau-Brunswick, de la
législation nécessaire à cette fin, en vertu de laquelle convention la compagnie cons-
truira, d'après un mode type propre à en assurer l'exploitation en toute sûreté, la ligne
de chemin de fer à partir de Gagetown, ou d'un point à proximité de Gagetown, jusqu'à
un point sur le chemin de fer Canadien du Pacifique à ou près Westfleld, le ou avant le
premier jour de juillet 1917, et parachèvera la construction et l'équipement de ladite
voie ferrée, à tous égards, en pleine conformité des devis et des exigences prescrites, le
ou avant le premier jour d'août 1917,-et parachèvera la construction et l'équipement
de la ligne entre Centreville et Andover, conformément auxdits devis et exigences le ou
avant le trente-unième jour de décembre 1918; et ladite convention étant devenue effec-
tive entre les parties contractantes, le gouvernement du Canada louera par bail intéri-
maire, censé courir à commencer du premier jour d'avril 1915, et exploitera la ligne
de chemin de fer entre Centreville et Gagetown jusqu'à parachèvement, dans les délais
ci-dessus spécifiés, de toutes les lignes qui doivent être louées au gouvernement du
Canada en vertu de la convention, moyennant les termes et conditions à être agréés; et
lorsque la ligne entre Gagetown et Westfield sera complétée, le gouvernement du
Canada louera et exploitera ladite ligne jusqu'à parachèvement du reste de la ligne
jusqu'à Andover, le tout en conformité des termes et conditions à être définis et agréés
en chaque cas, y compris la répartitidn au taux de quarante et de soixante pour cent
des recettes brutes, tel que spécifié ci-après. Le gouvernement du Canada convient de
plus que, du moment que les lignes de chemin de fer entre Centreville et Gagetown, et à
partir de Gagetown, ou d'un point à proximité de Gagetown jusqu'à un point- sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique à ou près Westfield, et entre Centrepille et
Andover, .auront été toutes construites et outillées de manière à obtenir l'approbation de
l'ingénieur ou des ingénieurs nommés par le ministre, le gouvernement du Canada
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consentira un bail desdites lignes de chemin de fer et les exploitera d'après les termes
et conditions arrêtés et qui formeront partie dudit bail, pour une durée de quatre-vingt-
dix-neuf ans, a.vec entente que le gouvernement du Canada fournira le matériel roulant
nécessaire, convenable et suffisant pour l'exploitation desdites lignes de chemin de fer,
et les maintiendra et réparera à ses propres frais durant la période complète du bail; et
lorsque lesdites ligneq de chemin de fer auront été parachevées et équipées comme il est
spécifié ci-dessus, et que le gouvernement du Canada aura effectué un bail de toutes ces
différentes voies ferrées, le gouvernement du Canada paiera semi-annuellement à la
province quarante pour cent des recettes brutes desdits chemins de fer tenus à bail, y
compris quarante pour cent des recettes brutes provenant du trafic sur la ligne ferrée
du chemin de fer Canadien du Pacifique et sur le pont et le chemin de fer de la
St. John Bridge and Railway Extension Company depuis Westfield jusqu'à et dans la
cité de Saint-Jean au cas où ces droits de circulation seront acquis par la compagnie;
et après l'échéance et le paiement de toutes actions-débentures et obligations garanties
par la province, et de toutes obligations et autres garanties de la province à l'égard de
la construction desdits chemins de fer ou d'aucuns de ces chemins, tous loyers, comme
susdit, seront payés semi-annuellement à la compagnie. Le gouvernement du Canada
aura le droit et le pouvoir de retenir et d'affecter au paiement du loyer dû à la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique en vertu de tout bail acquis par la
St. John and Quebec Railway Company, et aussi au paiement du loyer dû à la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et à la St. John Bridge and Railway
Extension Company aux termes de tout bail ou de tous baux de pouvoirs de circulation
acquis par la St. John and Quebec Railway Company, à même tous deniers qui pour-
ront de temps à autre être dûs et payables sous le régime de ladite convention par le
gouvernement du Canada à la province ou à la compagnie, suivant le cas, et pourra, en
conséquence, faire ces paiements de loyer, de temps à autre, à la compagnie du chemin
de fe4 Canadien du Pacifique et à ladite Bridge Company; et cette retenue et le paie-
ment de ces deniers pour loyer à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
ou à ladite Bridge Company, comme prévu ci-dessus, seront censés être des paiements,
sous le régime de la convention, à la province ou à la compagnie, suivant le cas, aussi
complets et définitifs que s'ils étaient autrement effectués sous le régime de la con-
vention.

Au cas où la compagnie manquerait ou négligerait d'acquérir et d'obtenir des
droits de circulation depuis Westfield jusqu'à et dans la cité de Saint-Jean, tel que
prévu dans la convention, le gouvernement du Canada pourra acquérir ces droits de
circulation par bail ou baux en son propre nom et en payer le loyer, ou pourra cons-
truire une ligne ferrée depuis Westfield jusqu'à et dans la cité de Saint-Jean, et dans
ce cas ou ces cas, ni la province ni la compagnie n'auront de droit ou d'intérêt dans
le dit bail ou les dits baux ou dans cette ligne ferrée construite, ou n'auront aucun
droit aux recettes découlant de ces droits de circulation en vertu du dit loyer ou de
l'exploitation dé la dite ligne construite, et toutes les recettes dans ce cas ou dans ces
cas seront au seul bénéfice du gouvernement du Canada. Il est entendu et convenu
que toute dépense faite par le gouvernement du Canada pendant la durée des dits
baux ci-dessus mentionnés ou d'aucuns d'eux, telle que généralement portée au débit
du compte capital par les compagnies anglaises de chemins de fer, y compris les dé-
penses pour voies additionnelles, voies d'évitement, cours, bâtiments, revision d'ali-
gnement et de rampes, et autres facilités requises pour la règlementation économique
et efficace du trafic, sera remboursée au gouvernement du Canada par la compagnie
à même le dit pourcentage de quarante pour cent des recettes brutes payables à la
compagnie aux termes de la convention, ou par des débentures garanties par hypothè-
que sur les dits chemins de fer, portant quatre pour cent d'intérêt, au gré de la com-
pagnie.

3. La loi des chemins de fer de PEtat ainsi que les lois ci-devant passées et qui
le seront à l'avenir à l'effet de la modifier devront s'étendre et s'appliquer à toute
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ligne ou toutes lignes de chemins de fer louées ou exploitées par Sa Majesté sous le
régime des dispositions de la dite convention.

4. Toute dépense faite sous le régime des dispositions de la loi basée sur les pré-
sentes résolutions et de la dite convention devra être payée à même le Fonds du revenu
consolidé du Canada.

5. Toute partie de la ligne de chemin de fer de la compagnie qui pourra être
construite sur des terres acquises, par achat ou bail, de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique ou de Sa Majesté, dans ou près'la cité de Fredericton, pourra
être incluse pour les objets de la subvention par les présentes autorisée comme étant
une partie de la longueur totale de la ligne de la compagnie.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

(En comité).

Résolu,-Qu'il est à propos de décréter ce qui suit:-
1. Que le Gouverneur en conseil pourra accorder une subvention de $3,200 par mille

pour aider à la construction de chacune des lignes de chemins de fer ci-dessous men-
tionnées ne dépassant en aucun cas le nombre de milles respectivement énoncé ci-après,
qui ne coûtera pas, en moyenne, plus de $15,000 par mille pour la longueur subven-
tionnée; et, pour aider à la construction de chacune desdites lignes de chemin de fer
dont la longueur n'excède pas celle ci-après énoncée et qui coûtera, en moyenne, plus
de $15,000 par mille pour la longueur subventionnée, accorder, en sus de la somme de
$3,200 par mille, une autre subvention de cinquante pour cent de la différence entre le
coût moyen de la longueur de chemin de fer subventionné et la somme de $15,000 par
mille, ladite subvention ne dépassant pas en totalité la somme de $6,400 par mille,
savoir:-

(a) un chemin de fer de Andover, dans le comté de Victoria, à Centreville,
dans le comté de Carleton, ne dépassant pae 26 milles;

(b) un chemin de fer de Centreville à Gagetown, dans -le comté de Queen, ne
dépassant pas 120 milles;

(c) un chemin de fer à partir d'un point à ou près Gagetown jusqu'à un
point sur le chemin de fer Canadien du Pacifique à ou >rès Westfield, dans le
comté de King, ne dépassant pas 45 milles.

2. Que le Gouverneur en conseil pourra autoriser le minîstre des Chemins de fer et
Canaux du Canada et lui donner le pouvoir de conclure une convention avec le gouver-
nement de la province du Nouveau-Brunswick et la St. John and Quebec Railway
Company, subordonnément à l'adoption, par la législature du Nouveau-Brunswick, de la
législation nécessaire à cette fin, en vertu de laquelle convention la compagnie cons-
truira, d'après un mode type propre à en assurer l'exploitation en toute sûreté, la ligne
de chemin de fer à partir de Gagetown, ou d'un point à proximité de Gagetown, jusqu'à
un point sur le chemin de fer Canadien du Pacifique à ou près Westfeld, le ou avant le
premier jour de juillet 1917, et parachèvera la construction'et l'équipement de ladite
voie ferrée, à tous égards, en pleine conformité des devis et des exigences prescrites, le
ou avant le premier jour d'août 1917,--et parachèvera la construction et l'équipement
de la ligne entre Ceutreville et Andover, conformément auxdits devis et exigences le ou
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avant le trente-unième jour de décembre 1918; et ladite convention étant devenue effec-
tive entre les parties contractantes, le gouvernement du Canada louera par bail intéri-
maire, censé courir à commencer du premier jour d'avril 1915, et exploitera la ligne
de chemin de fer entre Centreville et Gagetown jusqu'à parachèvement, dans 'les délais
ci-dessus spécifiés, de toutes les lignes qui doivent être louées au gouvernement du
Canada en vertu de la convention, moyennant les termes et conditions à être agréés; et
lorsque la ligne entre Gagetown et Westfield sera complétée, le gouvernement du
Canada louera et exploitera ladite ligne jusqu'à parachèvement du reste de la ligne
jusqu'à Andover, le tout en conformité des termes et conditions à être définis, et agréés
en chaque cas, y compris la répartition au taux de quarante et de soixante pour cent
des recettes brutes, tel que spécifié ci-après. Le gouvernement du Canada convient de
plus que, du moment que les lignes de chemin de fer entre Centreville et Gagetown, et à
partir de Gagetown, ou d'un point à proximité de Gagetown jusqu'à un point sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique à ou près Westfield, et entre Centreville et
Andover, auront été toutes construites et outillées de manière à obtenir l'approbation de
l'ingénieur ou des ingénieurs nommés par le ministre, le gouvernement du Canada
consentira un bail desdites lignes de chemin de fer et les exploitera d'après les termes
et conditions arrêtés et qui formeront partie dudit bail, pour une durée de quatre-vingt-
dix-neuf ans, avec entente que le gouvernement du Canada fournira le matériel roulant
nécessaire, convenable et suffisant pour l'exploitation desdites lignes de chemin de fer,
et les maintiendra et réparera à ses propres frais durant la période complète du bail; et
lorsque lesdites lignes de chemin de fer auront été parachevées et équipées comme il est
spécifié ci-dessus, et que le gouvernement du Canada aura effectué un bail de toutes ces
différentes voies ferrées, le gouvernement du Canada paiera semi-annuellement à la
province quarante pour cent des recettes brutes desdits chemins de fer tenus à bail, y
compris quarante pour cent des recettes brutes provenant du trafic sur la ligne ferrée
du chemin de fer Canadien du Pacifique et sur le pont et le chemin de fer de la
St. John Bridge and Railway Extension Company depuis Westfield jusqu'à et dans la
cité de Saint-Jean au cas où ces droits de circulation seront acquis par la compagnie;
et après l'échéance et le paiement de toutes actions-débentures et obligations garanties
par la province, et de toutes obligations et autres garanties de la province à l'égard de
la construction desdits chemins de fer ou d'aucuns de ces chemins, tous loyers, comme
susdit, seront payés semi-annuellement à la compagnie. Le gouvernement du Canada
aura le droit et le pouvoir de retenir et d'affecter au paiement du loyer dû à la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique en vertu de tout bail acquis par la
St. John and Quebec Railway Company, et aussi au paiement du loyer dû à la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique et à la St. John Bridge and Railway
Extension Company aux termes de tout bail ou de tous baux de pouvoirs de circulation
acquis par la St. John and Quebec Railway Company, à même tous deniers qui pour-
ront de temps à autre être dûs et payables sous le 'égime de ladite convention par le
gouvernement du Canada à la province ou à la compagnie, suivant le cas, et pourra, en
conséquence, faire ces paiements de loyer, de temps au autre, à la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique et à ladite Bridge Company; et cette retenue et le paie-
ment de ces deniers pour loyer à la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
ou à ladite Bridge Company, comme prévu ci-dessus, seront censés être des paiements,
sous le régime de la convention, à la province ou à la compagnie, suivant le cas, aussi
complets et définitifs que s'ils étaient autrement effectués sous le régime de la con-
vention.

Au cas où la compagnie manquerait ou négligerait d'acquérir et d'obtenir des
droits de circulation depuis Westfield jusqu'à et dans la cité de Saint-Jean, tel que
prévu dans la convention, le gouvernement du Canada pourra acquérir ces droits de
circulation par bail ou baux en son propre nom et en payer le loyer, ou pourra cons-
truire une ligne ferrée depuis Westfield jusqu'à et dans la cité de Saint-Jean, et dans
ce cas ou ces cas, ni la province ni la compagnie n'auront de droit ou d'intérêt dans
le dit bail ou les dits baux ou dans cette ligne ferrée construite, ou n'auront aucun
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droit aux recettes découlant de ces droits de circulation en vertu du dit loyer ou de
l'exploitation de la dite ligne construite, et toutes les recettes dans ce cas ou dans ces
cas seront au seul bénéfice du gouvernement du Canada. Il est entendu et convenu
que toute dépense faite par le gouvernement du Canada pendant la durée des dits
baux ci-dessus -mentionnés ou d'aucuns d'eux, telle que généralement portée au débit
du compte capital par les compagnies anglaises de chemins de fer, y compris les dé-
penses pour voies additionnelles, voies d'évitement, cours, bâtiments, revision d'ali-
gnement et de rampes, et autres facilités requises pour la règlementation économique
et efficace du trafic, sera remboursée au gouverhement du Canada par la compagnie
à même le dit pourcentagede quarante pour cent des recettes brutes payables à la
compagnie aux termes de la convention, ou par des débentures garanties par hypoth!-
que sur les dits chemins de fer, portant quatre pour cent d'intérêt, au gré de la com-
pagnie.

3. La loi des chemins de fer de l'Etat ainsi que les lois ci-devant passées et qui
le seront à l'avenir à l'effet de la modifier devront sétendre et s'appliquer à toute
ligne ou toutes lignes de chemins de fer louées ou exploitées par Sa Majesté sous le
régime des dispositions de la dite convention.

4. Toute dépense faite sous le régime des dispositions de la loi basée sur les pré-
sentes résolutions et de la dite convention devra être payée à même le Fonds du revenu
consolidé du Canada.

5. Toute partie de la ligne de chemin de fer de la compagnie qui pourra être
construite sur des terres acquises, par achat ou bail, de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique ou de Sa Majesté, dans ou près la cité de Fredericton, pourra
être incluse pour les objets de la subvention par les présentes autorisée comme étant
une partie de la longueur totale de la ligne de la compagnie.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Reid ait la permission de présenter un bill (No 98) ayant pour
objet d'aider à la construction de certaines lignes de chemin de fer de la Saint John
and Quebec Railway Company, et de ratifier une convention faite entre la Compagnie et
les gouvernements du Canada et du Nouveau-Brunswick.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill I 2 (No 95) du Sénat, intitulé:
Loi concernant les loyers payables à la Mount Royal Tunnel and Terminal Com-

pany, Limited ".
Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général

de la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement. -
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat acquiesce sans modifications aux amendements faits par la Chambre des
Communes aux bills suivants du -Sénat, savoir:-

Bill'A (No 39) du Sénat, intitulé: " Loi concernant le Conseil de direction de
l'Armée du Salut au Canada et à l'effet de changer son nom et 'Conseil de direction
de l'Armée du Salut, Canada-Est "'.

Bill B (o 40) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation le Conseil de
direction de l'Armée du Salut, Canada-Ouest ".

Bill R (No 82) du -Sénat, intitulé: " Loi constituant en corporation The Premier
Insurance Company of Canada ".

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu;

M. Reid, pour Sir Thomas White, propose, secondé par Sir George Foster,-Que
M. 'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'xclédalt pas deux millions quatre cent mille dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Cremins de fer et Canaux:
chemin de fer de la Baie-d'Hudson---construction d'installation de tête de ligne.; et
d'élévateurs, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Transcontinental-National:-oonstruction,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutio;ns à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quarante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Jeudi, 4 mai 1916.

Deux heures p.m.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur. Alors M.
Rhodes, président des comités, prend le fauteuil en qualité d'Orateur suppléant, conhr-
mément au Statut à cet effet.

PRIÈREs.

M. l'Orateur suppléant informe la Chambre que l'Orateur de la Chambre a reçu
avis des vacances suivantes:

Puissance du Canadaý
Savoir:

CHAMBRE DES COMMUNES,

A l'honorable Orateur de la
Chambre des Communes.

Nous soussignés, vous donnons par le présent avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes pour le district électoral de Lin-
coln, dans la province d'Ontario, par suite du décès de. son représentant, Edward Arthur
Lancaster.

Donné sous nos seings et sceaux, à Ottawa, ce troisième jour de mai, 1916.

J. E. ARMSTRONG, [L.S.]
Député pour le district électoral de Lambton-Est.

WM. WRIGHT, [LiS.]
Député pour le district électoral de Muskoka.

Puissance du Canada,
Savoir:

CHAMBRE DES COMMUNES,

A l'honorable Orateur de la
Chambre des Communes.

Nous soussignés, vous donnons par le présent avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral de Risti-
gouehe, dans la province du Nouveau-Brunswick, par suite du décès de son représen-
tant, James Reid.

Donné sous nos seings et sceaux, à Ottawa, ce troisième jour de mai, 1916.

ONESIPHORE TURGEON, [L.S.]
Député pour le district électoral de Gloucester, N.-B.

ARTHUR B. COPP, [L.S.]
Député pour le district électoral de Westmoreland, N.-B.

C-23à
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Et que l'Orateur a, en conséquence, adressé ses mandats au greffier de la Couronne
en Chancellerie lui enjoignant de préparer de nouveaux brefs d'élection pour les dits
districts électoraux, respectivement.

M. Jameson, du comité de la Marine et des Pêcheries, présente à la Chambre le
troisième rapport de ce comité, qui se lit comme suit:-

Votre comité a pris en considération une résolution qui lui. a été référée par la
Chambre concernant la différence de prix des produits alimentaires de mer, entre les
points de production et de consommation, et après avoir interrogé des témoins sous
serment à ce sujet, il transmet, ci-inclus, pour l'information de la Chambre, la preuve
produite ainsi que les conclusions et les recommandations qqi suivent:-

CONCLUsIONs.

Que la demande, en Canada, porte principalement sur le poisson frais, réfrigéré, et
légèrement mariné.

Que les expéditions par grande vitesse souffrent de délais sérieux actuellement.
Qu'il y a parfois détérioration de la qualité du poisson expédié par messageries,

vu le manque d'installations convenables.
Que les compagnies de messagerie ne donnent pas de taux pour le transport vers

l'ouest'par charges complètes de fourgons, ne veulent pas ouvrir le fourgon le long du
parcours afin de permettre de déposer une partie de la charge, et exigent des taux qui
paraissent trop onéreux pour le service accompli, ces taux étant beaucoup plus élevés
que ceux qui sont exigés pour le transport des coiLs dirigés vers l'est.

Qu'il se produit une déperdition de poids entre le départ et la livraison au détail-
lant qui s'élève jusqu'à 15 pour 100, et qui a pour cause, au moins en partie, l'absence
des moyens de réfrigération au cours du voyage, tandis qu'une autre perte de 5 à 10
pour 100 se produit dans les magasins de détail (le poisson pauvrement empaqueté
subissant le plus fort déchet). Toute cette perte affecte le prix que l'on demande au
consommateur.

Que le coût moyen de la livraison du poisson par le détaillant à son client, dans les
cités, est d'environ un centin et demi par livre.

Que, dans les marchés de l'intérieur, du poisson de qualité inférieure est fourni
aux consommateurs à un prix plus élevé, ce qui impose une surcharge au consomma-
teur et nuit à une consommation croissante de ce qui devrait être un comestible à bon
marché et d'un usage plus général.

Que, d'après les rapports du ministère, la valeur du poisson expédié et consommé
annuellement en Canada, cotée sur place aux endroits de pêche; est en chiffres ronds de
$15,000,000, mais, par suite des conditions actuelles, le coût de ce comestible pour les
consommateurs dans les centres canadiens atteint probablement $45,000,000.

Que la vente sur les marchés, en bien plus forte quantité, des produits comes-
tibles de la mer, en Canada, dépend d'une distribution judicieusement organisée en vue
de fournir un bon article à un prix raisonnable, et des renseignements répandus parmi
la population quant à la valeur nutritive de ce comestible et à la méthode de l'apprêter
de la manière la plus appétissante.

Que cette industrie peut être considérablement stimulée, et des millions de dollars
épargnés au peuple du Canada, si.l'on organise de meilleures méthodes de distribution,
tandis qu'une augmentation de consommation contribuera à un abaissement du coût.

RECOMMANDATIONS.

1. Que l'inspection des méthodes de transport des produits comestibles de la mer,
et l'organisation de la distribution de ces produits soient entreprises par le ministère de
la Marine et des Pêcheries, à peu près d'après les moyens déjà eniployés par le ministère
de l'Agriculture pour les produits de la ferme.
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2. Que les installations des messageries soient améliorées de manière à assurer le
transport quotidien de l'est des produits comestibles de mer au moyen d'un service de
fourgons de réfrigération.

3. Que ce service de fourgons soit amélioré de manière à pouvoir le rattacher aux
trains de grande vitesse.

4. Que le groupement, dans le même fourgon, des colis expédiés à des endroits dif-
férents, en payant un prix uniforme jusqu'au point le plus éloigné, et l'ouverture du
fourgon en transit pour livrer.le poisson aux divers centres en cours de route, facili-
teraient beaucoup la distribution prompte et économique des produits comestibles de
mer.

5. Qu'un taux pour chargement complet de wagon, notablement inférieur au tarif
local, devrait être fixé pour les produits comestibles de mer venant de l'est.

6. Que la quantité minima d'un chargement de wagon sur le chemin de fer de
l'Etat devrait être réduite de 24,000 livres, chiffre actuel, à 20,000 livres, chiffre anté-
rieur, en ce qui concerne le poisson frais; et du chiffre actuel de.30,000 livres au chiffre
ancien de 24,000, pour le poisson saumuré.

7. Que les compagnies de transport devraient donner une attention spêciale à
l'acheminement des fourgons renfermant des produits comestibles de nature périssable
afin d'assurer leur livraison sans détérioration.

8. Qu'un service exclusif de messageries exploité par le gouvernement soit inau-
guré sur le chemin de fer Intercolonial et celui de l'Ile-du-Prince-Edouard en attendant
l'établissement de quelque système général pour la nationalisation des services de
messageries en Canada.

9. Que des plats de poissons soient servis sur les tables des wagons-restaurants de
'Intercolonial à un prix qui ne dépasse pas le coût du service, tel que recommandé dans

les témoignages.
Note.-Ce serait exactement le mode suivi par certaines lignes importantes de

chemins, de fer qui se font une règle de servir aux voyageurs les produits alimentaires
particuliers à la région traversée par ces lignes, ce qui a pour effet d'augmenter la con-
sommation et de faire connaître ces produits.

10. Qu'une campagne active de publicité soit organisée par une personne compé-
tente afin d'obtenir une plus forte demande de produits comestibles de mer en Canada.

11. Que le département fasse construire, pour fins de démonstration,-
(a) Un réfrigérateur peu coûteux, pouvant être utilisé dans des magasins

ou le poisson se vend en détail, dans lequel le poisson frais peut être exposé d'une
manière attrayante sans risque de détérioration.

(b) Un réfrigérateur portatif, pour la distribution des produits de mer dans
les villes et cités; et que des modèles et devis de ces réfrigérateurs, ainsi que le
coût estimatif, soient fournis, sur demande, par le département.

12. Que l'échelle actuelle des allocations fournies par le gouvernement pour venir
en aide au transport de certains produits comestibles de la mer par messagerie soit
maintenue pour le présent en conformité de règlements concernant les méthodes
d'expédition.

13. Que les mesures prises jusqu'ici pour encourager l'empaquetage du hareng
d'après la méthode écossaise sont approuvées, et qu'une attention spéciale soit apportée
au développement de cette branche de l'industrie.

Et votre comité recommande de plus que les témoignages entendus et le présent
rapport soient imprimés comme appendice des Journaux de la Chambre, et en brochure,
au nombre de 25,000 exemplaires, et que la règle t4 soit suspendue à cet égard.

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre en date du 27 mars 1916,-Etat donnant
les noms et adresse de toutes les personnes au service des divers ministères du gouver-
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nement fédéral dans les comtés du Cap-Breton, Victoria, Inverness, Richmond, Guys-
borough, Antigonish et Pictou, province de la Nouvelle-Ecosse. (Document de la
Session, No 284).

Ordonné, que M. Doherty ait la permission de présenter un bill (No 99) modifiant
la Loi de la Cour de l'Echiquier.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sur motion de M. Rogers, pour Sir Robert Borden, secondé par M. Doherty,--
Résolu,-Que samedi prochain, le 6 mai courant, et les samedis subséquents jusqu'à la
fin de la présente session, la Chambre se réunira à deux heures de l'après-midi, et que
l'ordre de priorité pour les samedis sera le même que celui des jeudis.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille quatre cents dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:
-canal Saint-Pierre: -améliorations, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal de Trent:-anéliorations, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre vingt-deux mille deux
cent quatre vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour Divers :-arbitrage et sen-
tences arbitrales, $3,200; commissaires des chemins de fer de l'Etat-entretien et
exploitation, y compris $800 pour Clyde Leavitt, en sa qualité d'inspecteur en cþef des
incendies, $142,680; commissaires des chemins de fer de l'Etat-pour payer les dépenses
relativs aux causes qui lui ont été soumises, $20,000; contribution des chemins de fer
de l'Etat à la faculté de l'Université McGill, pour la fondation d'une école de construc-

tion des chemins de fer et du transport en général affilié à la faculté des sciences appli-
quées, $2,000; contribution des chemins de fer de l'Etat à la faculté de l'Ecole Poly-
technique de Montréal, pour améliorer l'enseignement dans la construction des chemins
de fer et le transport en général, $2,000; frais de litige, $4,800; wagons du Gouverneur
général-service, réparations et changements, $4,000; chemin de fer du Grand-Tronc-
Pacifique-rémunération au directeur nommé par le Gouvernement, $1,600; divers tra-
vaux non prévus, $4,000; levés de plans et inspections-canaux, $20,000; levés de plans
Pt inspections-chemins de fer, $40,000; pour payer les dépenses relatives à la refonte
de la loi des chemins de fer, $1,600, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions sept cent soixante mille
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer
ct Canaux-pont de Québec-construction, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit-rmille huit cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le service maritime et fluvial-service d'hiver de la poste, pour
l'exerice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les phares et service côtier:-construction de phares et aide de la navi-
gation, appareils, signaux sous-marins, vaisseaux pour travaux de construction, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre vingt-deux dollars et quatre vingt
dix-huit cents soit accordée à Sa Majesté pour le Service Maritime et fluvial:-Entre-
tien et réparations des vaisseaux du gouvernement et des brise-glace-montant requis
pour payer à J. W. Speers, de Sault-Ste-Marie, 75% de la réclamation de $100.64
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contre E. Argue, ancien commis aux vivres du vaisseau Lambton, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars-imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics :-ministère de la Marine
-chenal de navigation-fleuve Saint-Laurent-montant requis pour terminer un vais-
seau spécialement fait et qui servira exclusivement à éprouver et à balayer le chenal de
navigation du fleuve Saint-Laurent, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent soixante et quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour Phares et Service de la côte:-montant requis pour
payer au taux de $300 par année, des pensions à partir de la date de retraite, aux pilotes
suivants: Elzéar Godbout, Théophile Corriveau, Alphonse Pouliot, Emilio Couillard,
Trefflé Delisle et Pierre Pépin, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le Service Maritime et Fluvial:-pour la construction de deux
vapeurs afin de remplacer le navire du gouvernement canadien le Quadra, pour l'exer-
cice se terminant le.31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars-imputable sur le capital-
soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics: Ministère de la Marine-chenal
de haute navigation-fleuve Saint-Laurent-somme requise pour payer une allocation
de commisération à ime . Pinard, veuve de feu Isidore Pinard, ancien premier lieute-
nant sur la drague n° 1, noyé dans l'accomplissement de ses fonctions, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Phares et Service côtier:-pour payer un fonds de retraite
de $300 à chacun des pilotes suivants:-Elzéar Godbout, Théophile Corriveau, Alphonse
Pouliot, Emilio Couillard, Trefflé Délisle, Pierre Pépin, David Dumas et Alfred Gan-
dreau, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Hôpitaux de la Marine:-fonds des hôpitaux pour les marins, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Pêcheries:-inspections du poisson fumé et en conserves, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la construction de bateaux de patrouille des pêcheries (crédit par-
tiel), pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille huit cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la commission biologique maritime du Canada, pour l'exercica
se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère du Service naval:--allocation de commisération à Mme-
James Murray, veuve de James Murray, ancien océanographe de l'expédition cana-
dienne arctique, $1,000; allocation de commisération à Mme veuve Beuchat, mère de
IIenry Beuchat, ancien anthropologiste de l'expédition canadienne arctique, $1,000;
allocation de commisération à Mme A. E. Matthews, veuve de A. E. Matthews, ancien
gardien de pêcheries, $1,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le Gouvernement civil:-ministère du service naval-pour
un emploi de commis dans la ire division, subdivision B, $2,100; pour un emploi de
commis dans la 2me division, subdivision B, $800; pour un emploi de commis dans la
3me division, subdivision B, $2,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'.une somme n'excédant pas trois cent sept mille deux cents dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux
-chemins de fer-subventions-au chemin de fer Edmonton, Danvegan et British
Columbia, subvention aux fins de construction d'un embranchement depuis un endroit
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sur sa ligne située près de l'établissement de la rivière Esprit jusqu'à et à travers la
région des terres de Grande-Prairie, Alberta, sur une distance de pas plus de soixante
milles; aux mêmes termes et conditions auxquels on a octroyé des subventions afin de
venir en aide à la construction de certains chemins de fer compris dans la loi 3-4
George V, chapitre 46, 1913, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions six cents mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de navigation de Welland:-construction, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze millions quatre vingt mille dollars
-imputable sur le revenn-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et
Canaux:-ehemins de fer-lntercolonial-frais d'exploitation, $10,400,000; chemin de
fer de 'Ile du Prince-Edouard, $500,000; International-frais d'exploitation, $120,000;
chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile-du-Prince-Edouard-frais d'exploita-
tion, $60,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million soixante et quatorze mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Canaux:-personnel et réparations, $1,040,-
000; employés à la statistique, $34,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Divers:-chemins de fer-allocation de commisération
à la veuve de feu S. Ilarbatink,'tué accidentellement en travaillant comme journalier
au terminus de Port-Nelson du chemin de fer de la Baie-d'Hudson, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les Canaux:-allocation de commisération à Hector
MeLachlan, gardien et administrateur des biens des 5 enfants mineurs de feu Thos.
Strachan, ingénieur résident, canal Trent, noyé accidentellement à Port-Severn, le 17
avril 1914, $1,200; allocation de commisération à la veuve de feu Ernest Gauthier, tué
accidentellement en travaillant comme manouvre sur le canal Chambly, $800; alloca-
tion de commisération à la veuve de feu Fabien Lapointe, tué accidentellement en tra-
vaillant comme manoeuvre sur le canal Chambly, $320, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cent dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-
Divers-wagons du Gouverneur général-service, réparations et réfectionscrédit
supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917. '

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent dix mille dollars,
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Ca-
naux:-chenin de fer Intercolonial-frais d'exploitation -crédit supplémentaire,
*1,500.000; chemin de fer Intercolonial-frais d'exploitation-crédit supplémentaire,.
$50,000; chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile-du-Prince-Edouard-frais
d'exploitationr-crédit supplémentaire, $5,000; chemin de fer Saint-Jean et Québec-
frais d'exploitation-crédit supplémentaire, $35,000; pour l'exercice se terminant le
31 mars 19166.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demànder la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.
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M. l'Orateur qui était absent, prend alors le fauteuil.

M. l'Orateur informe la -Chambre que le greffier du Sénat a' apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté sans amendement les bills suivants, savoir:-
Bill (No 35) intitulé: " Loi concernant les Placements des compagnies d'assurances

sur la Vie ".

Bill (No 84) intitulé: "Loi à l'effet d'autoriser certaines terres d'écoles et terres
fédérales à être comprises dans la région d'irrigation de Taber, dans la province de
l'Alberta "; et

Bill (No 86) intitulé: " Loi modifiant la Loi des Prisons publiques et Maisons de
réforme ".

Aussi, le Sénat acquiesce sans amendement aux amendements faits par la Cham-
bre des Communes au bill X (No 88) du Sénat, intitulé: "Loi constituant en corpora-
tion The Manitoba and Saskatchewan Bible Society".

Et aussi, le Sénat a adopté le bill C 2 (No 100) intitulé: "Loi constituant en cor-
poration The Manitoba-Ontario Railway Company ", pour lequel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et trente mi-
nutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Vendredi, 5 mai 1916.

PRRES. 
Deux heuréss p.m.

M. Steele, pour M. Sharpe, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le
neuvième rapport de ce comité, qui se lit comme suit:-

Votre comité a pris en considération le bill suivant, et il a décidé d'en faire rap-
port sano amendement, savoir:-

Bill L 2 (No 96) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à David Whimster
Rhodes ".

Conformément à l'ordre de la Chambre du 1er mai courant, votre comité a pris en
considération les amendements faits par le Sénat au bill (No 31) constituant en
corporation la conférence dite The Eastern Canadian Union Conference Corporation of
Seventh-day Adventists, et il a décidé qu'ils soient agréés avec certaines modifications.

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill G 2 (No 100) du Sénat, intitulé:
"Loi constituant en corporation The Manitoba-Ontario Railway Company ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est
ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Copies d'un acte de fiducie couvrant une éniission de $1(,000,000 d'obliga-
tions du 'Grand-Trone-Pacifique garanties par le gouvernement fédéral. (Document
de la session, No 282a.) .

Aussi,-Copies d'un acte de fiducie couvrant une émission de $45,000,000 d'obliga-
tions du chemin de fer Canadian Northern garantie par le gouvernement fédéral et
effectuée en vertu de la loi de 1914. (Document de la session, No 282b).

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 17 février 1916,-Relevé faisant con-
naître le montant payé pour impression faites en dehors du Bureau de l'Imprimerie,
dans chaque province, au cours de chacune des années 1912, 1913, 1914 et 1915, et à qui
ces deniers ont été payés. (Document de la session,, No 285.)

M. Carvell ayant demandé, de son siège en Chambre, permission de proposer
l'ajournement de la Chambre dans le but de discuter une question d'une importance
publique urgente, et ayant déclaré que sujet de la discussion est:-

" L'à-propos dans l'intérêt public d'amplifier immédiatement les pouvoirs de la
Commission royale d'enquête sur les contrats de fusées, etc., désignée sous le nom de
Commission Meredith-Duff, en pourvoyant à ce que soit élargie la sphère d'action de la
commission dans son enquête au sujet des questions qui lui ont été référées ";

I remet alors à M. l'Orateur une déclaration écrite au sujet de la discussion pro-
jetée, et M. l'Orateur, ayant lu la déclaration à la Chambre, pose la question: "Le
dépité est-il autorisé à parler?"

Et nulle objection n'étant faite, M. l'Orateur, en conséquence, dit au député de
proposer sa motion.

M. Carvell propose alors, secondé par M. Oliver,-Que. la Chambre s'ajourne
maintenant.

Et un débat s'ensuivant;
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Et la question étant posée sur la motion, la Chambre se divise et l'appel des noms

étant demandé, ils sont pris comme suit -

POUR:

Messieurs

Buchanan,
Charlton,
Chisholm

<Antig-Oniwh),
copp',
Portier,

Gauvre au,
Hughes

(King, I..P.-E.>,
Lanotôt,
Lapointe

(Kamouraska),

Loggie,
Macdonald,
Maclean

(Halifax).
MoKenzie,
Michaud,

Oliver,
Proulx,
Turgeon,
Turriff,
Warnok.-I9.

Messieurs

Armstrong'
(Lamhton>,

Bail,
Bennett

(Simcoe),
Best,
Blain,
Borden

(Sir Robert),
Bowinan,
Brabazon,
Burnham,
Clarke

(Wellington),

Cockshutt,
Da7vidson,
Edwards,
Elliot,
Fisher,
Forget

(Sir Rodolphe),
Fripp,
Girard.
Hanna,
Henderson,
Lalor,
L'Espéranoe,
Macdonell,

McCurdy,
McLean

Meighen,
Merner,
Morphy,
Morris.
Patenaude,
Rhiodes.
Robidoux
Rogers,
Schaffner,
Sexsmith,
Smith,

Steele,
Stevens,
Stewart

(Hamiqton).
Stewart

<Lunenburg),
Sutherland,
Thomipson

(Yukon),
Walker,
Webster,
Weichel,
Wilox.--46.

Ainsi. elle est résolue dans la négative.

M,. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 74) intitulé: " Loi portant prélèvement d'une taxe sur les Profits

d'affTaires "

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (98) ayant pour objet d'aider à
la construction de certaines lignes de chemins de fer de la Saint John and Que'bec
flailwctg Company, et de ratifier une convention faite entre la Compagnie et les gou-
vernements du ýCanada et du Nouveau-Brunswick.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatemient en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit Ji11, et après
Hvoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rho~des fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.
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L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 99) modifiant la Loi de la
Cour de l'Echiquier.

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général
de la Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. 'Orateur reprend le faut-uil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la Milice et Défense :-Bataillons scolaires, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quarante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Milice et Uéfense:-Habillement, pour l'exercice se termi-
nant le 31 inars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense :-Dépenses casuelles, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Droits de douane, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la Milice et Défense :-Bibliothèque du ministère, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la Milice et Défense :-Service et ouvrages de génie, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et six mille quatre cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la Milice et Défense :-Subventions à des sociétés et
corps de musique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quatre mille quatre cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Quartiers généraux,
états-majors de division et districts, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-quatre mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Milice et Défense :-Entretien des propriétés militaires,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million huit cent quarante mille dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Troupe permanente, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-mpressions et papeterie, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Collège militaire royal, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.
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13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et péfense :-Salaires et gages, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Ecoles d'instruction, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Matériel, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Levées de plans, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollrs soit ac2ordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Transport et fret, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

1S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:--Zone d'instruction et terrains servant aux
fins militaires, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Milice et Défense :-Pensions--pensions des incursions féniennes, 1860-
1870-crédit supplémentaire, pour l'exercice se termingnt le 31 mars 1916.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille deux cents dollars soit
secordée à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Habillement, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1916.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux meille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Milice et Défense:-Services d'ingénieurs et travaux-crédit supplé-
mentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Milice et Défense :-Allocation à Ronald Morrison, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1916.

23. Résolu, qu'une somme n'excéda-nt pas soixante quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Ecoles d'instruction-crédit supplémentaire,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Milice et Défense :-Terrains d'entraînement et pour fis mili-
taires-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère de la Milice et de la Défense--pour un
emploi de commis dans la 2me division, subdivision A, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et cinquante
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Samedi, 6 mai 1916.

Deu . heure8 p.m.
PRIÈRES.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 97) ayant pour objet d'ac-
corder de l'aide à Sa Majesté pour la Défense militaire et navale.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre.

Résolu, que la Chambre se forme innédiatement en comité général sur le dit biil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité géuéral sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le'bill soit maintenaut lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de 'ordre, se forme de nouveau en comité,des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et douze dollars et
soixante et quatre cents soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes:-divers
-pour payer les commis de malles sur chemin de fer pour travail supplémentaire aux
ports de Québec et d'Halifax pour le contrôle des matières postales venant d'Angleterre,
nonobstant toute disposition de la Loi du Service civil, $3,72.64; pour permettre de
payer le salaire d'une année à la veuve de'John Linahen, commis de malles sur chemin
de fer, district de Montréal, mort le 22 mars 1914, d'une pneumonie contractée dans
l'accomplissement de son devoir, $800, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère du Commerce-pour seize emplois
de commis dans la 3me division, subdivision B, division du recensement et des statis-
tiques, à $600 chacun, $9,600, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et maritimes :-service à la vapeur entre Halifax,
le Cap-Breton-sud et les ports du lac Bras-d'Or-crédit supplémentaire, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service ou des services à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et
Yarmouth et autres ports intermédiaires--crédit supplémentaire, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère du Commerce:-pour assurer le développement et l'ex-
pansion du commerce canadien, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une allocation de commisération à la veuve de feu James Barr, sous-inspecteur
du grain, tué dans l'accomplissement de son devoir à l'élévateur "D " du Pacifique
Canadien, à Fort-William, Ont., pour l'exercice se terminant l'e 31 mars 1917.
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7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour le Travail :-loi des enquêtes sur les différends industriels-crédit supplémen-
taire, $5,000; inspeetton de la construction des voies ferrées, etc.-crédit supplémen-
taire, $5,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917..

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq millions neuf cent quatre vingt-seize
mille dollars-imputable sur le capital-soit accordée à 'a Majesté pour les Travaux
publics:-ports et rivières-Halifax-cale sèche, $200,000; port de Saint-Jean-amé-
liorations, $800,000; port de Québec-cale sèche à Lauzon, $306,000; port de Québec-
améliorations, $1,200,000; port de Québec-rivière Saint-Charles-améliorations de la
navigation, $560,000; port de Toronto-améliorations, $480,000; Rivière-des-Franeais,
-améliorations du cours d'eau, $30,000; Port-Arthur et Fort-William-améliorations
aux ports et rivières, $800,000; port de Vancouver-améliorations, $280,000; port de
Victoria-améliorations, $800,000; Esquimalt-cale sèche, $160,000, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.,Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en #omité
des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à six heures p.m., elle
s'ajourne à lundi prochain à deux heures p.m.
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Lundi, 8 mai 1916.

Deux heures p.m.

Le greffier informe la Chambre de l'absence inévitable de M. l'Orateur. Alors M.
Rhodes, président des comités, prend le fauteuil en qualité d'Orateur suppléant, cou-
formément au Statut à cet effet.

PRikRES.

M. Hazen, l'un des membres du Consei lprivé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapport de la Commission dewConservation sur les systèmes d'aqueducs et de drainage
du Canada. (Document de la Session, No 286).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill L 2 (No 96) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à David Whimster
Rhodes ", et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
be bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à la prise en considération des amen-
dements faits par le Sénat au bill (No 31) intitulé: " Loi constituant en corporation
la conférence dite The Eastern Union Canadian Union Conference Corporation of
Seventh-day Adventists" lesquels sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 31.-Retrancher les articles 3, 4, 5 et 6 et y substituer les articles
suivants:-

"3. La Corporation peut à volonté établir des règlements non contraires à la loi ni
incompatibles avec l'acte de constitution de la Eastern Canadian Union Conference of
Seventh-day Adventists", concernant:

"(a) 1'administration, la gestion et le contrôle des biens, entreprises et autres
intérêts temporels de la Corporation;

"(b) 1a nomination, les fonctions les devoirs et la rémunération de tous les offi-
ciers, agents et employés de la Corporation;

"(c) l'institution de comités et leurs attributions;
"(d) la convocation des assemblées, régulières ou spéciales, de la Corporation ou

des comités;
(e) la détermination, pour ces assemblées, du quorum requis et de la procédure à

suivre en toutes matières;
"(f) et, en termes généraux, la réalisation des objets et des fins de la Corporation.

"4. La Corporation, pour ses besoins et ses objets généraux peut acquérir et
détenir les biens ou l'un quelconque des biens, meubles ou immeubles, présentement
possédés, utilisés, détenus, acquis ou occupés par les corps ou l'un quelconqùe des corps
suivants

'The Eastern Canadian Union Conference of Seventh -day A dventists"; -
"'The Ontario Conference of Seventh-day Adventists";
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" The Quebec Conference of Seventh-day Adventists';
"l The Maritime Conference of Seventh-day Adventists"

subordonnément toutefois à tous les droits, obligations et engagements, à l'égard de
tout bien ainsi acquis, qui pèurraient exister au moment de l'acquisition effectuée par
la Corporation; et rien en la présente loi n'est censé changer le moindrement ni affecter
par ailleurs un fidéicommis relatif à de tels biens.

"5. La Corporation peut acheter, prendre, avoir, détenir, recevoir, posséder, retenir
et utiliser des biens, meubles ou immeubles, corporels ou incorporels, de quelque nature
qu'ils soient, ou tout droit ou intérêt quelconque en iceux, à elle donnés, concédés, lé-
gués ou transmis, ou par elle appropriés, achetés ou acquis de toute manière que ce soit,
devant servir ou profiter aux besoins et aux objets de la Corporation, ou au profit ou
en faveur de toute institution de charité, d'enseignement, de religion ou autre établie
ou dont l'établissement est projeté par la Corporation, sous sa direction ou en harmo-
nie avec son oeuvre.

" 2. La valeur annuelle des biens immeubles possédés par la Corporation ou tenus
par fidéicommis pour elle dans quelque province du Canada, ne peut dépasser cin-
quante mille dollars.

- "3. La Corporation peut détenir tout immeuble ou, tout intérêt immobilier qui a
été hypothéqué de bonne foi en sa faveur par voie de garantie ou qui lui a été trans-
porté en recouvrement de dettes ou en exécution de jugements rendus.

"6. Subordonnément toujours aux termes de quelque fidéicommis s'y rapportant,
la Corporation peut aussi vendre, transporter, échanger, aliéner, grever, louer ou léguer
tous immeubles possédés par elle, que ce soit par voie de placement pour les besoins et
objets de la Corporation, ou non; elle peut aussi, à discrétion, placer la totalité ou
partie de ses fonds ou deniers, et la totalité ou partie des fonds ou deniers qui lui
ont été donnés ou qu'elle a acquis pour les besoins et objets susdits, sur toute valeur
garantie par voie de mortgage, hypothèque ou charge sur immeubles en tout endroit
du Canada; et pour les fins de placement, elle peut prendre, recevoir et accepter des
morts-gages ou des transferts de morts-gages, qu'ils soient faits et exécutés directement
au nom de la Corporation ou de toute corporation, compagnie ou personne agissant
pour elle par fidéicommis; et elle peut vendre, òonsentir, céder et aliéner ces morts-
gages ou ces transferts, en totalité ou en partie."

Page 4, ligne 12.-Retrancher les articles 8, 9, 10 et Il et y substituer les sui-
vants:-

"8. Nulle parcelle de terre et nul intérêt en icelle, acquis à quelque époque que ce
soit par la Corporation et non requis pour ses besoins et son usage réels, et qui ne sont
pas détenus à titre de garantie, ne peuvent être gardés par elle non plus que par un
mandataire pour elle durant plus de dix années à compter du jour de leur acquisition,
mais doivent être vendus et cédés sans réserve, à ou avant l'expiration de cette période
de telle sorte que la Corporation n'y retienne aucun intérêt, si ce n'est à titre de
garantie.

" 2. Une telle parcelle de terre ou tout intérêt en icelle, n'entrant pas dans leà
exceptions ci-dessus énoncées, que la Corporation a gardés durant plus de dix années
sans en disposer, sont acquis par confiscation à Sa Majesté pour le compte du Canada;
néanmoins, la confiscation ne peut s'effectuer ni être mise en vigueur qu'à l'expiration
d'au moins six mois civils à compter de la date d'une notification écrite du ministre
des Finances à la Corporation, signifiant l'intention de Sa Majesté de réclamer cette
confiscation.

"3. La Corporation, lorsqu'elle en est requise, doit donner au ministre des Finan-
ces un état complet et fidèle de toutes les terres qui, à la date de cet état, sont en la
possession de la Corporation, tenues par fidéicommis pour elle, et auxquelles sont appli-
cables les dispositions du présent article.

" 9. A l'égard de tout immeuble qui, en raison de sa situation ou autrement
dépend de l'autorité législative du Parlement du Canada, une autorisation en main-
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morte n'est pas requise pour l'exercice des pouvoirs concédés par la présente loi; mais
d'autre part l'exercice desdits pouvoirs, dans toute province du Canada, est assujéti
aux lois de cette province relatives à l'acquisition et à la possession de terres par des
corporations religieuses, en tant que ces lois s'appliquent à la Corporation.

"10. En tant que l'autorisation du Parlement du Canada. est requise, toute per-
sonne ou corporation au nom de laquelle une propriété, mobilière ou immobilière, est
détenue par fidéicommis ou autrement, pour les besoins et objets susdits, ou à laquelle
échoit cette propriété, peut, subordonnément toujours aux termes et conditions de tout
fidéicommis se rapportant à cette propriété, transporter cette propriété en totalité ou
en partie à la Corporation.

"11. Tout contrat ou autre instrument se rapportant aux immeubles dévolus à la
Corporation, ou tout intérêt en iceux, pour tout objet relevant de la juridiction légis-
lative du Parlement du Canada, est censé être dûment exécuté s'il est revêtu du sceau
de la Corporation et de la signature d'un officier de la Corporation régulièrement auto-
risé à cette fin, ou du procureur de cet officier."

Le premier amendement étant lu la seconde fois,

M. Smith propose, secondé par M. Blain, que le dit amendement soit modifié
comme suit:

Article 5, paragraphe 1, ligne 3 (dans l'auglais seulement).
Article 5, paragraphe (2), retrancher les mots " dans quelque province du " et les

remplacer par le mot "en ".
La question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le deuxième amendement étant lu la seconde fois,

M. Smith propose, secondé par M. Blain,que le dit amendement soit modifié
comme suit:-

Article 8, ligne quatrième, après le mot " acquisition ", ajouter " ou toute extension
de cette période, ainsi qu'il est statué dans cet article ".

Article 8, ligne cinquième, après le mot " période ", ajouter " ou période prolongée,
selon le cas ".

Article 8, après le premier paragraphe, ajouter ce qui suit comme paragraphes 2
et 3:-

" 2. Le conseil du Trésor peut ordonner que le délai accordé pour la vente ou alié-
nation de toute telle parcelle de terre ou de tout intérêt en icelle pourra être prorogé
pour une période ou pour des périodes ultérieures n'excédant pas cinq années.

" 3. La durée totale pendant laquelle la Corporation peut détenir toute telle par-
celle de terre ou intérêt en icelle, en vertu des précédentes dispositions de cet article,
aq dépassera pas quinze années à compter du jour de leur acquisition."

Article 8, paragraphe (2), remplacer 2 par 4.
Article 8, paragraphe (2), deuxième ligne, retrancher les mots " plus de dix années"

et leur substituer les mots " une période de temps plus longue que celle autorisée par les
dispositions précédentes de cet article ".

Article 8, paragraphe (2), retrancher tous lesmots après le mot " Canada " jusqu'à
la fin du paragraphe.

Article 8, paragraphe 3, remplacer 3 par 5.
Après l'article 11, ajouter ce qui suit:-
"12. Sauf en tant qu'il peut être nécessaire pour les fins de ce transfert, les pou-

voirs et l'autorité conférés à la corporation en vertu des dispositione de la présente loi
ne seront pas exercés ni ne viendront en vigueur avant que tous les droits et les biens
dont jouissent la Eastern Canadian Union Conference of Seventh-day Adventists, la
Ontario Conference of Seventh-day Adventists, la Quebec Conference of Seventh-day
Adventists, et la Maritime Conference of Seventh-day Adventists n'aient été transférés
à la Corporation, et que la preuve du dit transfert, à la satisfaction du Secrétaire d'Etat
du Canada, n'ait été remise au dit Secrétaire d'Etat."
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Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Les dits amendements, tels-que modifiés, étant lus la seconde fois, sont adoptés.
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre acquiesce à leurs amendements avec des modifications pour lesquels
elle demande leur concours.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill C 2 (No 100) du Sénat, intitulé:
"Loi constituant en corporation The Manitoba-Ontario Railway Company ".

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Michaud, pour M. Turgeon, secondé par M. Tobin,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Copie de tous télégrammes, lettres

et correspondance concernant la destitution de Augustin Lanteigne, maître de poste à
lsland-River, comté de Gloucester, N.-B.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille cinq cent soixante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Gouvernement civil:-ministère de la Milice

t de la Défense-traitements, $144,960; dépense casuelle, $15,600, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somrme n accédat pas quatre-vingn mille dollars soit accoidée à
Sa Majesté pour la Milice et iDéfense:-rsenal fédéral, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Gouvernement civil:-ministère de la Milice et de la Défense-dépense
casuelle-impressions et papeterie-crédit supplémentaire, $7,500; divers-crédit sup-
plémentaire, $1,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante-cinq mille dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux
-chemins de fer-Intercolorgial-Saint-Jean-installation de tête de ligne-recons-
truction d'un élévateur à grain, $500,000; pour acheter le vapeur Northumberland et
lui faire faire le service entre lle-du-Prince-Edouard et la terre ferme, $55,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Transcontinental :-élévateur à grain aux terminus de Winnipeg,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les Canaux -canal de Chambly-pont entre Iberville et Saint-Jean
-montant périmé à voter de nouveau, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille vingt-huit dollars et vingt-
cinq cents soit accordée à Sa Majesté pour le canal des Galops :-pour solder les récla-
mations non payées des entrepreneurs Murray et Cleveland, relativement à la construe-
tion de l'entrée d'amont, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille neuf cent cinquante
cinq dollars et trente et une cents soit accordée à Sa Majesté pour le ýhenal-nord:-
pour règlement final et entier de toutes les réclamations pendantes de l'entrepreneur
M. A. Cleveland, relativement au creusage et à l'élargissement du chenal nord, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars-imputable sur :e
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-chemin de- fer
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Intercolonial-allocation de commisération à la veuve de feu John Casey, tué ac,,iden.
t4llement dans l'accomplissement de son devoir de serre-frein sur l'Intercolonial,
$1,000; allocation de commisération à la veuve de feu Howard MeDonald, mortellement
blessé dans l'accomplissement de son devoir de mécanicien sur l'Intercolonial, et décédé
subséquemment, $1,000; allocation de commisération à la veuve de feu James Jamieson,
tué accidentellement dans l'accomplissement de son devoir de chaaffeur sur l'[nterco-
i.nial, $1,000; allocation de commisAration à la veuve de feu Edward Johnson tué
aecidentellement dans l'accomplissement de son devoir de mécanicien sur Pltercolo-
nial, $1,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent quarante dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux nublia:-édi-
ces publics-édifice parlementaire (de l'est)-nouveau toit à l'épreuve du feu, etc.,
$240.000; iditiec parlemputaire (central)-restauration-les plans du dit édifice e- le
mode de ret on>truction devant être sujets à l'approbation du comité conjoint normmné
pair le premier ministre et le chef de l'opposition, $1,500,000, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les ports et rivières -améliorations dans le port de Vancouver-crédit
supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:-édifices publics-Nou-
veau-Brunswick-Saint-Jean-Ouest-édifice d'inspection médicale, emplacement, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mille dollars sbit accor-
dée à Sa Majesté pour Québec:-vieil édifice des douanes à Montréal-réparations et
améliorations, $5,000; entrepôt d'examen à Montréal-à voter de nouveau, $50,000;
édifice de l'immigration à Québec, sur le bord du bassin Louise, y compris l'addition
d'un autre étage à l'édifice actuel pour fins de détention-achèvement, $8,500; édifice
public à Roberval-drainage, etc., $1,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze mille neuf cent vingt-six
dollars et quarante-deux cents soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-édifice public
à Cayuga-améliorations du système de chauffage et de plomberie, $3,500; bureau de
poste d'Hamilton-posage des fils électrique et des suspensions, etc., $3,100; collège
militaire Royal de Kingston-salle d'exercice couverte-crédit supplémentaire, $55000;
imprimerie à Ottawa-réparations au toit, $1,000; édifices publics à Ottawa-appareils
de sauvetage,$15,000; la Monnaie à Ottawa-réparations et améliorationi, $10,000;
bureau de poste de Fort-William-part de l'Etat sur le coût d'un pavé en blocs devant
l'édifice, $2,326.42; Port-Arthur-entrepôt des douanes et d'examen-à voter de nou-
veau, $25,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le Manitoba :-bureau de poste de Winnipeg-receveur
des sacs dans le trottoir, $6,200; Winnipeg-aménager l'ancien édifice de l'immigration
pour en faire une station postale, $50,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille neuf cent quatre vingt-sept
dollars et deux cents soit accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan:-édifices publics
de Régina-part de l'Etat sur le coût des améliorations locales, $4,600; ancien bureau
de poste de Saskatoon-pour couvrir la part de l'Etat sur le coût du posage, pour la ire
avenue et la 21me rue, des trottoirs, du pavage de rue, des égoutà et des principales
conduites de raccordements d'eau de même que l'éclairage à giorno des rues, etc.,
$4,387.42; Sutherland-bâtiment relevant de la station de Forest-Nursery, $5,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Alberta:-Calgary-salle d'exercices-crédit supplémentaire, $100,000;
traverse de la rivière La-Paix-bâtiment d'immigration, $5,000; rivière de l'Esprit-
bâtiment d'immigration, .$5,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cent quarante-cinq dol-
lars et deux cents soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-Vancou-
ver-station postale " C" (Mount Pleasant) à voter de nouveau, $5,000; Vancouver
-édifices publics-améliorations, réparations, etc.-dfrédit supplémentaire, $2,000;
bâtiment d'immigration de Victoria-pour couvrir la part de l'Etat dans le coût du
posage d'un pavage permanent en asphalte sur le chemin Dallas et la rue Simoe,
$1,345.02, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Crédits généraux:-édifices publics fédéraux--échelles de sauvetage,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant.pas cent dix-neuf mille quatre cent dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières:-Nouvelle-Ecosse--Cap Sainte-
Marie-réparations au brise-lames, $3,000; Chipman-Brook-réparations au brise-
lames, $1,000; Church-Point-réparations au brise-lames et au quai, $4,000; Chris-
Cove-achèvement du brise-lames $600; Cottage-Cove---achèvement du brise-lames,
$1,500; Culloden-réparations au brise-lames et enlèvement de roc, $4,000; Devil's-
Tsland-réparations au brise-lames, $1,900; East-Chezzetcook (Red-Island)-répara-
tions au brise-lames, $1,200; East-River-améliorations-crédit supplémentaire,
$60,000;' Eel-Brook-reconstruction des môles du chenal, $1,600; Fox-Island-répara-
tions aux approches du brise-lames, $1,000; Hampton-réparations et améliorations au
brise-lames--crédit supplémentaire, $1,200; ports et rivières en général-réparations
et améliorations-crédit supplémentaire, $10,000; Jamesville-achèvement du brise-
lames, $1,000; L'Ardoise-réparations au brise-lames, $500; Little-Tancook-enlève-
ment du roc et prolongement du brise-lames-à voter de nouveau, $2,600; North-Sydney
-réparations au quai de ballast, $2,300; Parker's-Cove-réparations au brise-laies,
$1,100; Pictou-Island-réparations au quai, $500; Maitland-réparations du brise-
lames, $3,000; Poulemond-pour réparer le mur de pierre aux approches du quai,
$500; Seaforth-ouvrages de protection de la route et réparation du brise-lames, $1,700;
Short-Beach-prolongement du brise-lames, $6,000; South-Side (Donald's-Head)-
réparations du brise-lames, $800; Trout-Cove-enlèvement de roc et gravier et répa-
rations au nouveau brise-lames, $3,000; Port Upper-Woods-reconstruction du quai
et de la chaussée, $3,000; Wedge-Point-réparations au brise-lames, $900; Whycoco-
magh-pour reconstruire le quai sur pilotis, $1,500, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résglutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nquveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Avec la permission de la Chambre,---
M. Rogers propose, secondé par M. Roche,-Que l'ordre pour la présentation des

bills soit maintenant appelé;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé.
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M. Rogers propose pour M. Reid, qu'il ait la permission de présenter un bill
(No 101) autorisant l'acquisition de lignes de chemins de fer entre la cité de Québec et
Nairn-Falls et entre Lyster et 'Saint-Jean-des-Chaillons.

Une question d'ordre ayant été soulevée à l'effet que la présentation du dit bill
aurait dû être précédée d'une résolution recommandée par la Couronne.

M. l'Orateur suppléant décide: " Que le dit bill ne pourvoyant pas à la dépense de
deniers publics, mais nécessitant pour sa mise en opération, un crédit subséquent à
voter par le Parlement, une résolution n'est pas nécessaire ".

Et 1a question étant posée sur la présentation du bill, elle est résolue dans l'affir-
mative.

Il jrésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la prè-
mière fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et quinze
minutes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.



6 George V 9 mai 375

Mardi, 9 mai 1916.

Deux heures p.m.
PRIàRES

Sur motion de M. Jameson, secondé par M. Edwards,
Résolu, que cette Chambre concoure dans le troisième rapport du comité de la

Marine et des Pêcheries.

Sur motion de M. Armstrong (Lambton), secondé par M. Wright,
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces au
Sénat, auquel a été soumis le biU suivant, savoir:-

Bill L 2 (No 96) intitulé: "Loi pour faire droit à David Whimster Rhodes ".
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

Sir Robert Bordeu, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Rogers,-
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

.M. Lapointe (Xamouraska) propose, comme amendement, secondé par M. Devlin,-
Que tous les mots après le mot "Que " dans la motion principale, soient retranchés et
remplacés par les suivants:-" depuis longtemps la Grande-Bretagne a eu constamment
pour politique, lorsqu'un pays passait, par traité ou autrement, sous la souveraineté de
la Couronne, de respecter la religion, les usages et la langue de ses habitants ainsi deve-
nus sujets britanniques;

"Que les sujets de Sa Majesté, d'origine française dans la province de l'Ontario
se plaignent de ce que, par suite d'une législation récente, ils ont été dans une large
mesure, privés du privilège d'enseigner le français à leurs enfants, privilège dont eux-
mêmes et leurs pères ont toujours joui depuis que le Canada est passé sous la souve-
raineté de la Couronne britannique.

" Que, surtout à cette époque de sacrifices et d'anxiétés universels, alors que toutes
les énergies devraient concourir au succès de nos armes, cette Chambre, tout en recon-
naissant pleinement le principe des droits des provinces et la nécessité qu'il y a pour
chaque enfant de recevoir une éducation anglaise complète, représente respectueusement
à l'assemblée légi'lative qu'il serait judicieux de démontrer qu'il ne doit pas être porté
atteinte au privilège que les enfants d'origine française ont de recevoir leur instruction
dans leur langue maternelle ".

Et la question étant posée sur l'amendement,
Une question d'ordre est soulevée par l'honorable député de Moosejaw (M. Knowles)

à l'effet,-" Que l'amendement proposé par l'honorable député de Iamouraska (M.
Lapointe) est irrégulier parce que la question soulevée ne tombe pas sous la juridiction
de la Chambre ".

M. l'Orateur décide d'étudier la question d'ordre soulevée et de donner sa décision
à la prochaine séance de la Chambre.

Avec le consentement de la Chambre, l'amendement proposé par l'honorable député
de Kamouraska est alors retiré.

Alors la question étant posée,-Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil
pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides, elle est résolue dans
'affirmnative.
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La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit. mille deux cent dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics-havres et rivières
-Jle-du-Prince-Edouard-Baie-Fortune-prolongement du brise-lames, $5,000; Cran-
berry-réparation de la jetée, $750; Etant de Graham, port Murray-North-réparations
au brise-lames, $1,500; quai de Hickey-réparations, $950, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick:--Kouchibouguac--réparation et construc-
tion de barrages et de parapets, $10,500; Gagetown-quai, $11,000; Neguac-répara-
tions au quai, $9,500, pour l'exerci.ce se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille cent quarante-trois
dollars et soixante et trois cents soit accordée à Sa Majesté pour Québec:-Anse-à-
Beaufils-pour réparer le brise-lames, $1,450; Anse-à-Saint-Jean-pour compléter le
prolongement du quai, $3,500; Bic-réparations au quai, $1,000; Cap-Chat-répara-
tions à la jetée, $3,000; Cap-de-la-Madeleine--réparations aux approches du quai,
$2,750; Escoumains-réparations au quai, $2,500; Gaspé-améliorations au quai,
$5,500; Grand-Méchins--largissement du quai, $7,200; L'Islet-réparations au quai,
$1,800; Pointe-Pizeau-réparations au quai, $11,100; Port-Lewis-réparations au quai,
$1,600; Quyon-comme règlement entier et final de la réclamation de T. et J. Moran,
relativement à leur contrat pour la construction du quai, $843.68; quai de Rimouski-
approvisionnement d'eau, $6,000; Ruisseau à Sem-pour terminer le quai, $2,000;
Sainte-Emélie--réparations au quai, $2,400; Sainte-Fulgence--réparations au quai,
$2,500; Saint-Grégoire--pour terminer le quai, $2,000; pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent six mille et.soixante et dix
dollars soit accordée à Ba Majesté pour Ontario:-Belleville-améliorations au quai-
à voter de nouveau, $4,700; Bracebridge--réparations au quai, $4,800; Bruce-Mines-
réparations au quai et reconstru'tion, $12,750; Burlington-Beach--enlèvement du
vieux quai, $5,000; Cobourg-réparations à la jetée de l'est, $15,000; Grand-Bend-répa-
rations à la jetée, $820; Kingston, cale sèche-réfection des murs de soutènement,
$15,000; Parry-Sound-en règlement final de la réclamation de Robinson Walton et
White, relativement à leur entreprise de quai, $1,500; Pembroke-réparations au quai,
$10,000; Port-Burwell-réparations aux jetées, $32,000; Port-Stanley-reconstruction
de la jetée, $100,000; Rosseau-réparations au quai, $1,000; Rivière Saugeen à South-
ampton-réparations aux jetées, $3,000; Southampton-réparations au brise-lames,
$500; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et' neuf mille trois
cent dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-Burton-
ouvrages de protection, $8,800; fleuve Fraser (inférieur)-améliorations, $20,000;.
fleuve Fraser-améliorations-crédit supplémentaire, $200,000; ports et rivières en
général-réparations et amélioretions-crédit supplémentaire, $25,000; Royston (Roy's-
Beach)-réparations au quai, $2,000; Sidney-réparations au quai, $2,100; Tofino-
réparations au quai, $1,400; pour acheter un approvisionnement de bois créosoté des-
tiné à la réparations des quais, $10,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour dragage:-dragage-Ontario et Québec-crédit supplémentaire,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante dollars
in it accordée à Sa Majesté pour les chemins et ponts:-Chapeau-Bridge--améliorations,
$850; pont international entre Saint-Léonard, N.-B., et Van-Buren, Mainer-répara-
tions, $2,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et sept mille sept cent dollars
soit accordée 'à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques et téléphoniques :--Athabaska
-igne télégraphique du Fort-McMurray-réparations et améliorations à l'édifice des
bureaux à House-River, $500; Moosejaw-ligne télégraphique de Wood-Mountain-
renouvellement de poteaux, $5,000; ligne de la rivière La-Paix-bureaux au lac Sas-
katoon-à voter de nouveau, $400; ligne de la rivière La-Paix-réfections, réparations
et améliorations, $11,000; lignes télégraphiques et téléphoniques de l'île Vancouver-
prolongement, $0,000; service télégraphique du Yukon-embranchement reliant Hous-
ton à l'extrémité ouest du lac Ootsa, $6,300; lignes téléphoniques de la terre ferme de
la Colombie-Britannique--prolongement, $32,500; ligne téléphonique allant d'Ashcroft
vers Highland-Valley, $8,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant.pas cinq mille cinq cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers :-gratification à la veuve de feu J. J. Brennan, tué acciden-
tellement par l'élévateur à la station postale "H " à Montréal, $1,000; gratification à
la veuve de feu H. Bélanger, tué alors qu'il travaillait au barrage du lac Témiscaming,
$1,000; gratificationà John Sloan, sérieusement blessé alors qu'il travaillait au barrage
du lac Témiscaming, $1,000; gratification à Onésime Chayer, sérieusement blessé alors
qu'il travaillait au barrage du lac Témiscaming, 8$500; gratification à la veuve de feu
William Dunmore, mécanicien à l'entrepôt d'examen de Vancouver, tué accidentelle-
ment par l'ascenseur, le 3 septembre 1915, $1,000; gratification à la veuve de feu J. E.
Bu'ssière, tué accidentellement par l'ascenseur, à la douane, Québec, $1,000; pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars,-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics :-bassin de radoub de
Lévis-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent soixante et dix
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à'Sa Majesté pour les Travaux publics:
-édifices publics--Nouvelle-Ecosse--bureau des douanes d'Halifax-améliorations,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa -
Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-Saint-Jean-nouveau bureau de poste, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent quarante neuf
dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour Québec:-bureau de poste
de Lachine-agrandissement et améliorations-pour payer la solde due à l'entrepre-
neur, $2,445; station postale " C " à Montréal-pour solder la réclamation de Séguin
et Guindon, relativement à leur contrat, $2,404.50; pour l'exercice se terminant le
31 mars 1916.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent quinze dollars et
cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour l'Ontario:--édifices publics de Kempt-
ville-crédit supplémentaire, $700; édifice public de Waterloo-pour payer à Charles
Moogh ses services à titre de commis pour les travaux à partir de novembre 1911 jus-
qu'à l'achèvement de l'édifice en 1914, $1,915.50; pour l'exercice se terminant le 31
mars 1916.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt deux mille sept cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'A'lberta:-C-algary-entrepôt d'examen des articles de
douanes-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les loyers, réparations, ameublements, chauffage, etc:-édifices publics
fédéraux-chauffage-crédit supplémentaire, $30,000; loyer--crédit supplémentaire,
$100,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante deux mille sept cent soixante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières:-Nouveau-Brunswick-
Bathurst-améliorations au port-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1916.
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18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cent quarante-huit dollars
et cinquante et une cents soit accordée à Sa Majesté pour Québec:-Batiscan--quai-
crédit supplémentaire, $3,700; Cap de la Madeleine-élargissement du quai-crédit
supplémentaire, $7,448.51; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille trois cent soixante et six
dollars et quatre-vingt quatorze sous sois accordée à Sa Majesté pour Ontario:--Honey-
Harbour-pour le paiement entier et final de la réclamation de Wm MeClinchey, rela-
tivement au contrat qu'il détient pour le ereusage, $854,44; Providence-Bay-pour le
paiement entier et final de la réclamation de Chas. H. Sherwood, relativement à l'élar-
gissement du quai, $10,072.50; Wellington-améliorations au quai et au port-crédit
supplémentaire, $8,440; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

20. Résolu: qu'une somme n'excédant pas quatre cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Alberta:-améliorations de la rivière'Athabaska-pour le paiement
entier et final de la réclamation de John Lucy pour blessures reçues alors qu'il était
en service, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-'Hotel Royal de la monnaie-'crédit supplémentaire, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Commission Nationale des Champs de bataille-pour augmenter le
crédit actuellement disponible pour Pachat de terrains, dont l'acquisition a été approu-
vée par le Parlement, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pourvoir à l'achat de 600 copies du Parliamentary Guide, pour l'ex-
ercice se terminant le 31 mars 1916.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cent dollars-
impiftable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:-
lignes télégraphiques et téléphoniques-Saskatchewan et Alberta-crédit supplémen-
taire, $17,500; Colombie-Britannique-crédit supplémentaire, $20,000; pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1916.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-Presse associée oanadienne, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1916.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'administration de la Loi concernant la taxe de guerre sur les profits
du commerce, 1916; les nominations à cet effet pouvant se £aire sans tenir compte des
stipulations de la loi sur le service civil, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les pensions :-pensions payables par suite de l'invasion fénienne, 1866-
1870, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pensions payables à des miliciens par suite du soulèvement de 1885, et
pour service actif en général, pour-l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions quatre cent mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour pensions:-gùerre européenne, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers :-pour 'payer l'impression et la distribution de 4,000 exemplaires
du rapport de la Commission sur le district fédéral d'Ottawa et Hull, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer les dépenses de la Commission d'Economie et de Développe-
ment, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'achat de 350 autres exemplaires de la nouvelle édition de
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"Procédure Parlementaire " de Bourinot, pour l'exercice se terminent le 31 mars 1917.
3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le Gouvernement civil:-bureau de l'Auditeur général-pour
les appointements de deux commis de la 2me division, subdivision B, à $850 chacun,
$1,700; pour cinq emplois de commis dans la 3me division, subdivision B, $2,500; pour
l'exercice se terminant le 3-1 mars 1917.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante et dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du Haut Commissaire, Londres-pour la permu-
tation de Edwin McLeod, agent d'immigration, à la deuxième division, subdivision A,
dans le bure'au du Haut Commissaire, à Londres, à partir du 17 septembre 1915, à un
salaire de $1,800 par année, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. lOrateur informe la Chambre que le grefier du Sénat à apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 81) intitulé: " Loi modifiant la Loi de la Marine marchande au Canada ".
Aussi, le Sénat a adopté le bill suivant, pour lequel il demande le concours de cette

Chambre, savoir:-
Bill M 2 (No 102) intitulé: "Loi pour faire droit à Martha Isabella Kenny ".

Et aussi, le Sénat transmet à cette Chambre la preuve, etc., faite devant le comité
spécial des Divorces du Sénat auquel a été soumis le bill en instance de divorce ci-haut
mentionné, avec prières qu'elle soit retournée au -Sénat.

Et alors, la Chambre ayant continuée de siéger jusqu'à onze heures et vingt minutes
p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.
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Mercredi, 10 mai 1916

Deux heures p.m.
PRÈERs.

M- Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 12 avril 1916,-Etat indiquant,-

1. Combien il y a, dans le ministère des Douanes, de fonctionnaires qui appartien-
nent au service extérieur et sont payés à même le crédit affecté à ce service, bien qu'ils
soient employés dans le service intérieur;

2. Quels sont les noms de ces fonctionnaires;
3. Quel est le salaire de chacun d'eux;
4. Depuis combien de temps, chacun d'eux a été employé dans ce ministère;
5. Si tous, ou quelques-uns d'entre eux, ont subi un examen; de quelle nature a été

cet examèn, et à quelle date chaque examen a eu lieu. (Docume'nt de la Session,
No 87).

M. Blondin, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 6 mars 191,-,Relevé faisant con-
naître les sommes payées en vertu de la clause rétroactive de la loi imposant un droit de
50 centins par gallon de preuve sur tous les spiritueux retirés d'entrepôts entre la date
de la déclaration de la guerre et la date de l'adoption de la dite loi; qui a payé ces
sommes et à quelle date elles l'ont été. (Document de la sesion, No 288.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 février 1916,-Etat
donnant les noms de tous les fonctionnaires du gouvernement, dans le service intérieur
et le service extérieur, qui se sont enrôlés depuis le 4 août 1914 pour servir au delà des
mers, et les noms de ceux qui se sont enrôlés depuis la dite date pour faire du service
dans le pays; aussi, état donnant le salaire reçu par chacun d'eux avant leur enrôlement,
et le chiffre de la solde reçue par chacun d'eux depuis leur enrôlement, indiquant ceux
(s'il en est) qui continuent à recevoir le salaire qui leur était payé avant leur enrôle-
ment, et le chiffre du dit salaire. (Document de la session, No 89.)

M. Hazen, l'un des mernbres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, -en date du 3 avril 1918,-Copie de tous télé-
grammes, correspondance, lettres et documents concernant la destitution ou la démis-
sion du docteur W. T. Patton, du service de la division de l'inspecteur vétérinaire du
ministère de l'Agriculture à Coutta, Alberta, de sa réinstallation, et de sa révocation ou
démission subséquente. (Document de la session, No 211a.)

L'ordre du jour appelle la première lecture du bill M 2 (No 102) intitulé: "Loi
pour.faire droit à Martha Isabella Kenny ".

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde lecture en est ordonnée
pour la prochaine séance de la Chambre.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides,
étant lu;

Sir Thomas White propose, secondé par M. Casgrain,-Que M. l'orateur quitte
maintenant le fauteuil.

M. Lapointe (Kamouraska) propose, comme amendement, secondé par M. Devlin,
-Que tous les mots après le mot " Que ", dans la motion principale, soient retranchés
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et remplacés par les suivants:-" depuis longtemps la Grande-Bretagne a eu constam-
ment pour politique, lorsqu'un pays passait, par traité ou autrement, sous la souverai-
neté de la Couronne, de respecter la religion, les usages et la langue de ses habitants
ainsi devenus sujets britanniques;

"Que les sujets de 'Sa Majesté d'origine française dans la province de l'Ontario
se plaignent de ce que, par suite d'une législation récente, il& ont été, dans une large
mesure, privés du privilège d'enseigner le français à leurs enfants, privilège dont eux-
mêmes et leurs pères ont toujours joui depuis que le Canada est pasté sous la souve-
raineté de la Couronne britannique.

" Que, surtout à cette époque de sacrifices- et d'anxiétés universels, alors que toutes
les énergies devraient concourir au succès de nos armes, cette Chambre, tout en recoh-
naissant pleinement le principe des droits des provinces et la nécessité qu'il y a pour
chaque enfant de recevoir une éducation anglaise complète, représente respectueusement
à l'assemblée législative qu'il serait judicieux de démontrer qu'il ne doit pas être porté
atteinte au privilège que les enfants d'origine française ont de recevoir leur instruction
dans leur langue maternelle ".

Et la question étant posée sur l'amendement;
Une question d'ordre est soulevée par l'honorable député de Moosejaw (M. Knowles)

à l'effet,-" Que l'amendement proposé par l'honorable député de Kamouraska (M.
Lapointe) est irrégulier parce que la question soulevée ne tombe pas sous la juridiction
de la Chambre ".

M. L'ORATEUR:-

" La motion de l'honorable député de Kamouraska est en amendement à la motion
portant que je quitte le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des Subsides.
Cet amendement contient certaines déclarations 'ous forme de préambule, et demande
i la Chambre, pour certaines raisons, de suggérer respectueusement à une législature
provinciale qu'il serait opportun d'agir suivant l'opinion exprimée dans l'amendement.

"Une question d'ordre a été soulevée à l'effet que cet amendement est irrégulier, vu
que l'objet visé par l'amendement n'est pas du ressort de ce Parlement.

"Il est du devoir de votre Orateur d'appliquer, conformément à vos instructions,
et d'interpr éter les règlements prescrits par la Chambre pour le bon ordre des délibé-
rations et des débats, mais les privilèges, les pouvoirs et la juridiction de la Chambre
sont de la plus grande importance et doivent être déterminés par la Chambre elle-même.

" Une motion à l'effet de former la Chambre en comité des Subsides est, en procé-
dure parlementaire, d'une nature différente des autres motions, en ce sens que le
débat qu'elle provoque ne doit pas nécessairement être pertinent à la motion qui est déjà
devant la Chambre. On peut discuter presque toute question sur la motion principale.
Il y a cependant quelques restrictions d'une nature purement technique dont il est
inutile de faire mention ici (voir Bourinot, 3me édition, p. 585). Le présent amende-
ment demande que la Chambre exprime une opinion sur une question d'intérêt public,
et ne doit pas nécessairement'être pertinent, ni toucher à une matière-qui fait partie des
pouvoirs législatifs de cette Chambre. Quant à la nature des amendements qui peuvent
être faits à cette phase de la procédure parlementaire, May, 5me édition, p. 554, dit:
'L'ancienne doctrine constitutionnelle à l'effet que le remède à certains griefs doit être
étudié avant que la Chambre n'accorde les subsides, se retrouve aujourd'hui dans la
pratique qui consiste à permettre que l'on propose toute espèce d'amendement à la
motion que l'Orateur quitte le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité des
Subsides. Quand il s'agit d'autres ordres du jour, de tels amendements dôivent être
pertinents, mais dans un cas tel que celui-ci, ils peuvent se rapporter à toute question
qu'un membre peut désirer -soumettre à la Chambre'.

" Bourinot, 3me édition, p. 583, cite ces observations, les approuve et ajoute: ' La
même procédure est suivie très amplement dans la Chambre des Communes du Canada
et il cite à l'appui plusieurs pages du Journal de la Chambre.
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"Bourinot rite, en outre, certaines restrictions telle que celle qui preserit qu'un
seul amendement peut alors être proposé, mais nulle part il ne donne à penser qu'un
tel amendement n'est pas permis parce que la question n'est pas de la juridiction de la
Chambre.

"Les journaux de la Chambre sont remplis de précédents, démontrant que les
timendements les plus variés out été proposés sur la motion de former le comité des
Subsides. Ils ont été discutés -et votés sans qu'aucune objection ait été soulevée sur la
question de pertinence ou de juridiction.

" Les membres de cette Chambre étant ici pour agir dans l'intérêt de tout le
Canada, je crois qu'il est permis à tout député, sur la motion de former le comité des
Subsides, de soulever toute question qui, dans son opinion, peut être dommageable ou
avantageuse à une partie de la population.

"Dans mon opinion, la question d'ordre n'est pas bien fondée.
"4En décidant que oet amendement est régulier, je veux dire que cette Chambre a

le droit de le discuter, non pour priver une province de ce qui aurait pu être édicté par
sa législature, mais simplement pour permettre à cette Chambre d'exprimer son
opinion."

IM. Northrup appelle-de cette décision à la Chambre.

M. l'Orateur ayant posé la question: " La décision du fauteuil sera-t-ellu ain-
tenue? ", la Chambre se divise et l'appel des noms étant demandé, ils sont pris comme
suit:-

POUR:

Messieurs

Achini,
Anies

(Sir Herbert),
Armstrong

(Lanibton>,
Armstrong
.(York, 0.),

Arthurs.
Ball,
Barnard,
Barrette,
Bennett

(Calgary),
Bennett

<Simeoe).
Best,
Blain,
Blondin,
Borden

(Sir Robert.),
Bourassa,
Bowmîtsn,
Brabazon,
Broder,
Bureau,
Burnham,
Cardin,

.Casgrain,
Charlton,
Chisholm

(Antigonish),

Crothers.
Currie,
Davidson,
L)elisle,
Deniers,
Descarries,
Devlin,
Doherty,
Edv,,çrdi;,
Ellict,
Ethier,
Fisher,
Fortier,
Foster

(Sir George),
Gauthier

(Saint-Hyacinthe),
Gauvreau,
Girard,
Glass,
Grahami,
Gray,
Green,
Guthrie,
Hanna,
Hazen,
Henderson,
Jameson,
Kemp,
Lachance,
Lafortune,

Loggie,
Macdonald,
Macdone Il,
Mac lean

(Halifax),
McCoig,
McCraney,
MeCrea,
Mcurdy,
MNcKenzie,
MeLean

(Queen, 1.-P.-E.),
Mareil

(Bonaventure),
Marelle (Bagot),
Marshall,
Meighen,
Merner,
Mich sud,
.Middlebro,
Mondou,
Morphy,
Morrison,
Mu nson,
Nesbitt,
Nicholson,
Nickle,
Pacaud,
Papineau,
Paquet,
Pardee,

Robidoux,
Roche,
Rogers,

Schaffncr,

Séguin,
Sexsmith,
Sinclair,
Smyth,
Steele,
Stevens,
Stewart

(Hamilton),
Stewart

(Lunenburg),
Sutherland,
Thobura,
Thonipson

(Yukon),
Thornton,
Tobin,
Truax,
Turgeon,
Turriff,
Verville,
Walker,
Wallace,
Warnock,
Webster,
Welche],
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Chisholm Lalor, Patenaude, White
(Inverness), Lamarche, Paul, (Sir Thomas),

Clark (Bruce), Lanotôt, Prouix, Wilcox,
Clarke Lapointe Pugsley, Wilson (Laval),

(Wellington), (Kamouraska), Rainville, Wilson
Clements, Laurier Reid, (Wentworth),
Cockshutt, (Sir Wilfrid), Rhodes, Wright.-134.
Cromwell, Lemieux, Robhb,

CONTRE

Messieurs

Buchanan, Cruise, MacNutt, Thomson
Clark Douglas, Northrup (Qu'Appelle)

(Red Deer), Knowles, Oliver

Ainsi elle est résolue dans l'aflirmative.

La Chambre reprend alors le débat sur la question-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil, pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des Sub-

Pides; et sur l'amendement à iaule;

Et le débat se continuant;

Sur motion de M. Marcil (Bonaventure), secondé par M. Prouix,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Avec la permisRnion de la ChambreW-

M. Hazen, du comité spécial des Pensions pour les soldats invalides, présente à la
Chambre le troisième rapport de ce comité, qui se lit comme suitg-

Le comité spécial chargé de faire une étude sur les taux des pensions à accorder
aux soldats invalides des troupes expéditionnaires du Canada et sur la création d'une
commission permanente des pensions, et sur toutes autres matières s'y rattachant, et
de faire rapport, a considéré avec soin les questions qui lui ont été soumises, et pré-
sente ce qui suit comme son rapport

(1) Votre comité, tenant compte du peu de temps que durera probablement la
présente session du Parlement et des difficultés qui pourraient surgir et ne pourraient
être résolues d'une manière satisfaisante, si trop d'ampleur était donnée à. cette étude,
a limité son enquête et ses recommandations aux pensions et laide à accorder aux
membre des troupes expéditionnaires du Canada dans la grande guerre commencée
en août 19,14, et au mode d'administration le plus propre à donner satisfaction.

(2) Que toutes penAions, dépenses pour appareis-te s que membres artificiels,-
et peur l'enseignement de métiers ou autres avantages accordés aux membres des
troupes expédtionnaires, u aux personnes qui en dépendent, soient défrayées par le
gouvernement du Canada à même le Trésor.

(3) Que trois persQnnes, désignées sous le nom de Bureau des Commissaires des
pensions, ci-après appelé "la commi sion", soient nommées pour remplir cette charge,
durant bon plaisir, peur un terme de dix années, sauf révocation motivée. La dite
commission sera chargée d'étudier, de fixer et d'administrer toutes les pensions mili-
taires et navales.

(4) Que la commission ait tous pouvoirs en ce qui concerne tout ce qui a trait
aux pensions, et que ses décisions soient sans appel; pourvu cependant que toute lati-
tude soit donnée à quiconque aura des motifs de plainte de soumettre son cas, en per-
sonne ou par son procureur, à la commissicn siégeant au complet dans le but d'entendre
les explications de ceux qui ne seraient pas satisfaits des décisions rendues au cours
ordinaire de l'administration.
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(5) Que la Commission soit autorisée à nommer des commis aux écritures ou
autres aides qu'ils jugeront nécessaires à l'accomplissement de leurs fonctions, aux
salaires qui pourront être approuvés par le Gouverneur en conseil, et à faire les règle-
ments qu'ils jugeront utiles pour faciliter leur administration et-qu'ils soumettront au
Gouverneur en conseil pour son approbation.

(6) Que la pension accordée à un membre des troupes expéditionnaires, ou à une
personne en dépendant, ne pourra pas être aliénée, engagée, grevée, commuée ou payée
par anticipation.

(7) Que toutes pensions accordées à des membres des dites troupes soient déter-
minées d'après l'invalidé du postulant sans tenir compte de son genre d'occupation -
avant son enrôlement.

(8) Que chaque cas soit sujet à révision à l'expiration d'une année à compter de
l'octroi de la pension, sauf dans les cas d'invalidité reconnue permanente, auquel cas
il n'y aura pas révision.

(9) Que pour encourager les invalides laborieux et possédant des aptitudes spé-
ciales, ij ne soit pas fait de déduction du montant de la pension qui leur est accordée
sous prétexte qu'ils se livreut à quelque genre de travaux ou qu'ils se sont perfection-
nés dans quelque industrie. La prospérité de l'Etat exige qu'en autant que faire se
peut, ceux qui sont capables de le faire, s'efforcent d'augmenter le chiffre de leur
pension. Si le montant de la pension était sujet à réduction parce que celui qui le
reçoit se livre à des occupations lucratives, votre comité est d'avis que ce serait le
moyen d'encourager l'indifférence et l'apathie. Que la commission devrait prendre les
moyens d'enseigner un métier à ceux qui seraient désireux de profiter de cet avantage,
comme aussi de fournir des membres artificiels ou autres appareils à ceux qui en
auraient besoin. Ce genre de secours est du domaine de la Commission des hôpitaux
militaires qui s'occupe actuellement de cette question.

(10) Que la Commission confie à une personne responsable l'administration de la
pension accordée aux invalides ou aux personnes qui en dépendent, lorsque la com-
mission a lieu de croire que cette pension est dépensée d'une manière imprévoyante par
ceux qui la reçoivent, et que les frais de cette gestion soient à la charge de la com-
mission.

(11) Qu'un membre des troupes expéditionnaires, à raison d'invalidité du fait de
service actif ou aggravée par ce servicé, ait droit à une pension aux taux suivants
pour invalidité absolue:-

Soldats.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. $ 480 0 par année.
Maréchal des logis, chef d'escouade, de batte-

rie ou de compagnie..............
Maréchal des logis fourrier d'escouade, de

batterie ou de compagnie.. ........
Premier sergent....................
Sergent d'état-major. .................
Sergent major régimentaire, non à brevet..
Maître canonnier, non à brevet.. .6....... 20 00
Maréchal des logis régimentaire. .........
Sous-officier à brevet. ... .6.8............ 00
Lieutenant.. .. 0.. ...... .. .... ...... 00
Capitaine...1,000 0
Major.. .. .. .. .. .... ............ 00
Lieutenant-colonel.... ............ 1,560 00...
Colonel.. .. .................... 1,8900
Brigadier-général...2,700 00
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(12) Que ceux qui ont droit à une pension soient divisés en six classes, et que
chaque membre de chaque classe reçoive une pension en proportion directe de son infir-
mité comparée à l'invalidité absolue, comme suit:-

ire classe-Invalidité absolue-100%.
Exemple-Perte des deux yeux.

Perte des deux mains, ou de tous les doigts et les pouces.
Tuberculose incurable.
Perte des deux jambes, à l'articulation du genou ou au-dessus.
Démence.
Lésions permanentes et extrêmes des valvules du cœur, avec régur-

gitation.
2me classe-Invalidité, 80% et au-dessous de 100%. Pension, 80% de la ire classe.

Exemple-Perte d'une main et 4'un pied.
Perte des deux pieds.
Désarticulation de la hanche.

3me classe-Invalidité, 60% et au-dessous de 80%. Pension, 60% de la ire classe.
Exemple-Perte d'une main; perte d'une jambe, à l'articulation du genou ou

au-dessus.
Perte de la langue.
Perte du nez.

4me classe-Invalidité, 40% et au-dessous de 60%. Pension, 40% de la ire classe.
Exemple-Perte d'un oil.

Perte d'un pied.
Surdité complète.
Perte des deux pouces.

5me classe-Invalidité, 20% et au-dessous de 40%. Pension, 20% de la ire classe.
Exemple-Perte d'un pouce.

Ankylose du copde, du genou, de l'épaule, du poignet ou de la
cheville.

6me classe-Invalidité, au-dessous de 20%, une gratification n'excédant pas $100.
Exemple-Surdité totale d'une oreille.

Surdité partielle des deux oreilles.
Perte de l'index ou autre doigt.

(13) Qu'à ceux, jusqu'au grade de lieutenant, ce dernier compris, qui sont atteints
d'invalidité absolue et qui, en outre, sont incapables de prendre soin d'eux-mêmes, la
commission peut octroyer en sus une autré somme de $250 par année, au plus, sujette à
revision annuelle.

(14) Qu'un membre invalidé de cette force expéditionnaire, de tout grade jus-
qu'à celui de lieutenant inclusivement, qui a droit à une pension de la première, deu-
xième ou troisième classe, aura droit de retirer, en sus de sa pension, $6 par mois pour
chaque enfant; s'il a le grade de capitaine, $7 par mois pour chaque enfant; s'il a le
grade de major, $8 par mois pour chaque enfant; s'il a le grade de lieutenant-colonel,
de colonel ou de brigadier-général, $10 par mois pour chaque enfant, le terme enfant
comprenant un enfant du premier lit et un enfant à l'égard duquel le pensionnaire se
trouve in loco parentis.

(15) Que, si un membre de cette force expéditionnaire a été tué, ou est mort des
suites de blessures ou de maladies contractées ou aggravées alors qu'il était en service
actif, la veuve, jusqu'à ce qu'elle se remarie, aura droit à l'équivalent de la pension
mentionnée dans la classe 2, et aura aussi droit de retirer l'allocation recommandée
pour les enfants. Si la veuve se remarie, sa pension personnelle cesse, mais elle aura
droit de retirer alors une gratuité équivalente à la pension d'une année.

(16) Que, si le membre de la dite force qui a été tué ou est mort des suites des
blessures reçues ou d'une maladie contractée ou aggravée alors qu'il était en service

C-25'
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actif, était veuf, mais laisse un enfant ou des enfants, ainsi qu'il est déterminé par ce
rapport, cet enfant ou ces enfants devront recevoir $12. par mois chacun.

(17) Que, si une demande de pension est faite en faveur d'une femme qui, sans
être mariée avec un membre de la dite force, a vécu avec lui comme sa femme, ou si la
demande de pension est en faveur de l'enfant ou des enfants de cet homme, ou de cette
femme, la Commission est autorisée à accorder la pension ordinaire attribuée à une
femme ou à un enfant ou des enfants, si la dite Commission a lieu de croire que les
circonstances pouvaient faire croire équitablement que la femme, lors de l'etirôlement
et pour une période de temps raisonnable antérieure à la date de l'enrôlement, était
généralement considérée comme femme du dit membre de la dite force, ou si la com-
mission croit que ce serait un acte de justice que de reconnaître cette femme, pour les
fins d'une pension, comme la femme du dit membre de la force expéditionnaire. Si
cette femme se marie, sa pension personnelle cessera, mais elle aura droit de recevoir
une gratuité équivalente à une année de pension.

(18) Qu'il ne sera fait aucun paiement d'allocation pour un enfant, si l'enfant,
étant un garçon, est âgé de plus de seize ans, ou si l'enfant, étant une fille, est âgée de
plus de dix-sept ans, à moins que, par suite d'infirmité mentale ou physique, l'enfant
soit incapable de gagner sa vie, auquel cas la pension peut, si la commission juge que
ce soit pour le mieux, être continuée jusqu'à ce que l'enfant ait atteint vingt et un
ans. Mais si cet enfant se marie, la pension à laquelle il aurait eu droit autrement
cessera d'être payée.

(10) Si l'invalidité ou la mort est causée par la négligence du militaire, il ne sera
payé aucune pension à toute personne qui en réclamerait, ou pour le compte de qui une
pension serait demandée, à moins que la Commission y consente.

(20) Que les demandes de pension personnelle doivent invariablement être faites
dans le cours des deux années à compter de la date à laquelle s'est déclarée l'infirmité
qui a donné lieu à telle demande.

(21) Qu'une mère veuve, une belle-mère ou une aïeule, dépendant principalement
ou totalement du support d'un membre de la force expéditionnaire tué ou qui décède
par suite de blessures reçues ou de maladie contractée ou aggravée en service actif,
lorsque ce militaire n'a pas d'enfants dont il soit le soutien, ou s'il est célibataire ou
veuf, - aura droit à une pension de la troisième classe, pourvu toutefois et il est
entendu que cette femme n'aura droit qu'à une seule pension. Advenant mariage de
cette femme, la pension susdite cessera, mais elle aura droit à une gratuité équivalente
à une année de pension.

(22) Qu'un père, dont le seul ou le principal support est un fils faisant partie de
la -force expéditionnaire, si ce fils est tué ou meurt des suites de blessures reçues ou
d'une maladie contractée ou aggravée alors qu'il est en service actif, et si ce militaire
n'a pas d'enfants dont'il soit le soutien, et n'est pas marié, ou s'il est veuf, -aura
droit à une pension de la troisième classe.

(23) Que si un membre de la force expéditionnaire, à qui une pension a été accor-
dée soit de première, soit de deuxième classe, meurt laissant une épouse avec laquelle
il était marié lorsqu'est survenu la cause de l'infirmité qui lui a donné droit à la pen-
sion à lui accordée, ou une femme se trouvant considérée comme son épouse d'après
l'interprétation de l'article 17 de ce rapport, ou laisse des enfants qu'il a eus par cette
épouse ou cette femme, la pension déterminée par la classe qui suit immédiatement celle
dont jouissait ce militaire sera accordée à la dite épouse ou femme, et l'allocation
attribuée à tout enfant ou tous enfants sera maintenue, subordonnément aux restric-
tions établies par ce rapport quant à l'âge. Si cette épouse ou cette femme se marie, sa
pension personnelle cessera, mais elle aura droit à une gratuité équivalente à une
année de pension.

(24) Que les pensions aux veuves et aux enfants devront compter à partir du jour
suivant le décès du membre de la force expéditionnaire qui a donné lieu à l'octroi de
la pension, et qu'une gratuité équivalente à deux mois de pension sera versée le pre-
mier mois en sus de la pension régulière.



6 George V 10 mai 387

(25) On a fortement recommandé à votre comité de traiter sur le même pied que
les résidents du Canada qui se sont enrôlés dans la force expéditionnaire canadienne
les réservistes des nations alliées résidents bona ide du Canada au moment où ils ont
été appelés sous leurs drapeaux respectifs et qui ont laissé derrière eux en ce pays
ceux dont ils étaient les soutiens, ayant l'intention de revenir en Canada, après la
guerre, pour y faire leur demeure, et d'accorder à ces réservistes un supplément à la
pension octroyée respectivement par les alliées.

Votre comité n'ayant pu obtenir d'information définitive quant à la méthode adop-
tée par les autres gouvernements, et des renseignements suffisants pour le mettre en état
d'arriver à une décision judicieuse, il recommande que la Commission fasse une étude
soignée et une investig8tion au sujet de cette question de pension pour les réservistes,
aux fins de préparer un rapport complet à être soumis à la Chambre à sa prochaine
session.

L'attention du comité du Fonds patriotique canadien devrait être attirée sur l'à-
propos qu'il y aurait de venir en aide dans l'intervalle aux personnes résidant en
Canada dont ces réservistes devenus invalides étaient les soutiens, et qui par suite de
telle invalidité ont besoin d'assistance.

Toutefois votre comité est d'avis que si des mesures sont prises subséquemment
pour accorder aux réservistes un supplément à la pension qui leur est versée par leurs
gouvernements respectifs, ce supplément ne devra être acdordé qu'à ceux -qui, au
moment où ils ont été appelés sous les drapeaux, avaient des dépendants bona ide rési-
dant en Canada et qui y sont demeurés durant la guerre; aussi, que ce supplément de
pension ne sera pas maintenu au delà du temps pendant lequel ces dépendants de tels
réservistes continuent leur résidence réelle en Canada.

(26) Que, pour la mise en vigueur des mesures susmentionnées par la Commission,
et en vue de prévenir les inconvénients et les souffrances que pourraient causer les
délais, il faudra voir, avec le plus grand soin, à ce que l'on apporte la plue grande dili-
gence à l'examen de toutes les demandes de pension, et à la décision qui devra être
rendue.

(27) Qu'une mesure législative soit édictée en temps utile pour confirmer le présent
rapport, mais que, dans l'intervalle, des mesures immédiates soient prises pour lui
donner effet.

(28) Que les dispositions de ce rapport concernant l'octroi des pensions seront cen-
sées être devenues effectives dès la date de la déclaration de la guerre, le 4 août 1914.

Votre comité recommande de plus que ce rapport, les témoignages et les tableaux
soumis avec les présentes, y compris un index approprié que préparera le secrétaire du
comité, soient imprimés sans délai pour distribution, et aussi comme appendice des
Journaux de la Chambre de 1916, et que la règle 74 soit suspendue à cet égard. (Appen-
dice du Journal No 4.)

Sur motion de M. Hazen, secondé par M. Rogers,-ýOrdonné, que le dit rapport et
la preuve soient imprimés sans délai et que la règle 74 soit suspendue à cet effet.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, elle s'ajourne à
demain à deux heures p.m.

C--25¾
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Jeudi, 11 mai 1916.

Deux heures p.m.
PRIÈRES.

M. Currie, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente à la Chambre
le deuxième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

1. Votre comité a examiné les documents suivants, et il recommande qu'ils soient
imprimés, savoir:-

180. Rapport de la Commission Internationale concernant la rivière Saint-Jean.
(Doc. de la session.)

215. Copie du décret du conseil, 'C.P. No 634, daté le 24 mars 1916, re Prohibition
de l'exportation de certaines marchandises, y compris le nickel, le minerai de nickel et
la matte de nickel, à certains ports étrangers. (Doc. de la session.)

231. Mémorandum No 2, touchant le Travail du ministère de la Milice et de la
Défense-Guerre européenne 1914-15,-du 1er février 1915 au 31 janvier 1916. (Doc.
de la session.)

2. Votre comité recommande-aussi que les documents suivants ne soient pas impri-
més, savoir:

74a. Copie du décret du conseil No 54,601, en date du 16 mars 1916, autorisant le
paiement aux officiers de la réserve navale royale de l'allocation pour le Mess.

98a. Réponse supplémentaire à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous les rapports
contenant le relevé des profondeurs d'eau dans les différentes écluses comprises dans
les améliorations de la branche est de la rivière à Pictou, et de toute la correspondance
,et des recommandations touchant les changements apportés aux plans.

132a. Réponse supplémentaire à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télé-
grammes, lettres, correspondance et arrangements entre le ministère des Chemins de
fer et Canaux et quelqu'un de ses fonctionnaires, y compris les employés de PInterco-
lonial, au sujet de l'installation de la voie de garage désignée sous l'appellation de
" garage McQueen ", à Shédiae, N.-B., et de son enlèvement subséquent.

162a. Réponse supplémentaire à adresse du 3 février 1916,-Copie de tous les
décrets du conseil, lettres, télégrammes, rapports et autres documents se rapportant au
blé réquisitionné vers le 27 novembre 1915, et à la méthode adoptée pour en disposer.

173. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, requê-
tes, correspondance et autres documents quelconques relatifs au bureau de poste et
au maître de poste de la paroisse de Saint-Esprit, dans le comté de Montcalm, depuis
octobre 1911 à ce jour.

174. Réponse à ordre du 16 février 1916,--Copie de tous télégrammes, lettres, péti-
tions et documents de toute nature se rattachant en quelque manière à l'adjudication
du contrat pour le transport des malles d'Inverness à Margaree-Harbour.

175. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous papiers, lettres, télégrammes
et documents de toute sorte concernant les soumissions et l'adjudication du con-
trat pour le transport des malles entre le tramway et le bureau de poste de Glace-Bay,
Cap-Breton-Sud.

176. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Copie de tous les documents, mémoires,
correspondance, rapports, etc., se rapportant au renvoi d'office de John B. Hallamore,
maître de poste à Upper-Cornwall, comté de Lunenburg, N.-E.

177. Réponse à ordre du 16 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, péti-
tions et documents de toute nature se rattachant en quelque manière à l'adjudication
du contrat pour le transport des malles à Eastern-Harbour et Pleasant-Bay.
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178. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Etat détaillé de toutes les commandes de
guerre obtenues par la Dominion Steel Corporation, de Sydney, N.-E.

179. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Pour copie des commandes de guerre
données à la Compagnie des tramways de Montréal.

181. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Relevé détaillé de tous les naufrages
survenus sur le fleuve Saint-Laurent depuis 1867 jusqu'à 1916, inclusivement.

182. Réponse à adresse du 3 février 1916,-Copie de tous les décrets du conseil,
lettres, télégrammes, rapports et autres documents se rapportant à l'édifice public pro-
jeté à Prince-Rupert pour bureau de poste et autres fins, au terrain mentionné comme
site de cet édifice et à l'achat du te-rain en question.

183. Réponse à adresse du 7 février 1916,-Copie du décret du conseil ou de l'ordre
départemental renvoyant M. Bayfield de son poste de surintendant du dragage dans la
Colombie-Britannique; aussi, du décret du conseil ou de l'ordre départemental nom-
mant J. L. Nelson pour le remplacer.

184. Réponse à ordre du 23 février 1916,-Copie de tous rapports et documents con-
cernant les relevés faits par le gouvernement fédéral pendant l'automne 1914, du lac
Matapédia et de la rivière du même nom jusqu'au village d'Amqui.

186. Réponse à ordre du 16 février 1916,-Copie de toutes lettres, requêtes, corres-
pondance et télégrammes échangés entre le gouvernement, ses ingénieurs et toutes
autres personnes concernant la construction du bureau de poste à Rigaud; aussi, état
donnant le montant des argents payés à diverses personnes pour telle construction,
ameublement, terrain, entretien du terrain et autres travaux.

187. Réponse à ordre du 6 mars 1916,-Relevé faisant connaître les différentes
routes postales rurales dans le district électoral de Medicine-Hat, leur parcours et la
date de leur établissement; aussi,-toutes les routes postales rurales qui sont organisées
dans le moment ou dont le projet est à l'étude pour ce district électoral.

187a. Réponse à ordre du 20 mars 1916,--Etat indiquant,-
1. La raison du délai apporté à l'établissement des routes postales rurales, que l'on

dit être à l'état de projet, dans le collège électoral de Medicine-Hat;
2. Quand, en première instance, on a demandé l'établissement de ces routes%
3. Si les requêtes à cette fin portaient le nombre voulu de signatures;
4. Si on a demandé des soumissions, et pour quelles routes;
5. Pourquoi on n'a pas accepté les plus basses soumissions, et établi les routes

en question;
6. Si de nouvelles soumissions sont demandées pour ces routes;
7. S'il y a probabilité que quelques-unes de ces routes soient établies et utilisées

immédiatement.
188. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres,

enquêtes et rapports se rapportant à la destitution de Joseph Fleming, chef de train sur
l'Intercolonial et à sa réintégration en office.

189. Réponse à ordre du 18 mars 1915,-Copie de tous les télégrammes, requêtes,
communications et autres documents se rapportaùt à la destitution de M. Hubert
Paquin, maître de poste à Saint-Gilbert de Portneuf.

190. Réponse à ordre du 16 février 1916,-Copie de toutes lettres, requêtes, corresi-
pondance et télégrammes échangés entre le gouvernement, son commissaire enquë-
teur, M. G. H. Bergeron, et toutes autres personnes concernant l'enquête, la desti-
tution ou le remplacement des maîtres de poste, des bureaux énumérés plus bas;
aussi, copie de toute correspondance se rapportant à la nomination des maîtres de poste
actuels en remplacement des précédents qui ont été soit destitués ou remplacés pour une
raison ou autre: Saint-Lazare-Village; Vaudreuil-Station; Pointe-Fortune; Val-des.
Eboulis; Mont-Oscar, Sainte-Justine-de-Newton, et Sainte-Marthe.

191. Réponse à ordre du Sénat, du 17 février 1916,-Production de tous les docu-
ments, lettres, rapports et télégrammes se rapportant de toute manière que ce soit à la
démission de M. Chisholm, inspecteur des agences indiennes de la Saskatchewan.
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192. Réponse à ordre du-28 février 1916,-Etat indiquant,-
1. Quels étaient, au 1er octobre 1915, les noms, le grade et les aptitudes militaires

des officiers d'état-major des 1er, 2me et 3me districts militaires, y compris les officiers
en charge des camps et des écoles d'instruction;

2. Quels sont les noms des officiers ci-dessus qui, à cette date, ont offert leurs ser-
vices, prêté serment et été acceptés pour le service d'outre-mer.

193. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Relevé faisant connaître combien de
personnes ont été employées par le ministère de la Milice depuis le commencement de la
guerre pour examiner et évaluer les articles achetés pour fins militaires, tels que effets
d'habillement, harnais, etc.; combien de ces employés sont des hommes du métier, des
experts ou des personnes habiles à juger des divers matériaux ainsi achetés.

194. Réponse à ordre du 6 mars 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, requêtes
et documents se rattachant en quelque manière à la demande formulée par Mme Flora
McIntyre, de River-Dennis, comté d'Inverness, N.-E., pour la gratuité à laquelle avait
droit son mari défunt, Angus McIntyre, ci-devant de River-Dennis, pour service lors
de l'invasion fénienne.

195. Réponse à ordre du 13 mars 1916,-Etat indiquant,-
1. Quels sont les noms, les dates de nomination, l'adressa postale lors de la nomi-

nation-et la profession antérieure des censeurs employés par le ministère de la Milice
à Louisbourg et à North-Sydney, N.-E.;

2. Quels sont les noms de tous les dits censeurs qui sont aussi déchifreurs de
dépêches, et les noms et adresses de tous ceux qui sont employés dans le service de la
censure aux endroits précités;

3. Quel est le montant payé à chaque censeur ou déchiffeur de dépêches depuis le
4 août 1914 jusqu'au 1er février 1916, ou à toute autre personne, se rapportant au ser-
vice de la censure ou du déchiffrement des dépêches aux endroits précités.

196. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous documents, lettres, télé-
grammes, conventions, etc., concernant la création en 1915, d'un bureau de concilia-
tion, sous l'empire de la Loi des enquêtes en matière de différends industriels, en ce qui
regarde les employés de la Nova Scotia Steel Company, dans le comté de Pictou.

197. Réponse à ordre du 6 mars 1916,-Liste des hommes employés dans la police
fédérale, avec le salaire de chacun d'eux.

198. Etat indiquant si le gouvernement a pris connaissance de l'article publié dans
la Gazette, de Montréal, le 1er novembre 1915:-

"AIDE FOURNIE PAR LE CANADA PAR SUITE DE LA VENTE DE
LA FLEUR DONNEE.

" SUBSTANCES ALIMENTAIRES NON REQUISES POUR LES PAUVRES DE L'ANGLETERRE ACHETFS
POUR SECOURIR LES BELGES.

"FONDS PRéLEvkS POUR VENIR EN AIDE À LA CÔTE ORIENTALE.

" L'honorable Walter Long recommande au gouvernement canadien de disposer de
$750,000 pour cette fin. Recommandation agréée.

(Cblogramme spécial du correspondant résident de la Gazette).

" LoNDREs, 31 octobre.

"L'aide fournie par le Canada aux villes de la côte de l'est de l'Angleterre, qui
sont dans la gêne par suite de la guerre, a donné lieu à quelque malentendu a déclaré
aujourd'hui Sir George Perley. Dans une déclaration faite à la Chambre des Com-
munes, l'honorable Walter Long, a dit que le gouvernement canadien avait généreuse-
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ment contribué aux fonds nécessités pour le projet du gouvernement à l'effet de venir
en aide aux propriétaires d'hôtels et de maisons de pension. On en a conclu que le
Canada avait fait une nouvelle contribution, mais, en fait aucun argent n'a été reçu
du Canada. De la farine envoyée par le Canada il y a un an pour venir en aide à la
destitution en Angleterre une faible proportion seulement a été distribuée, attendu
que la pauvreté n'était aucunement prédominante. On a transféré au comité améri-ain
du Secours aux Belges quelque 400,000 sacs de cette farine. Ce comité les a achetés.

" Comme l'argent provenant de cette vente se trouvait entre les mains du Bureau
du gouvernement local, l'honorable Walter Long, en sa qualité de président du Bureau
a suggéré à Sir George Perley que cette somme pourrait être utilisée pour venir au
secours des villes de la côte de l'Est, dont la saison avait été ruineuse par suite de la
restriction de la circulation des chemins de fer, et le peu de disposition de la part du
public de visiter la côte de l'Est à cause de la possibilité d'attaques par les navires ou
les aréoplanes allemands.

"Le gouvernement canadien a approuvé cette proposition, et l'on a maintenant
utilisé pour cette fin une somme de $750,000, partie du produit de la vente de la farine.
La générosité du Canada va en conséquence servir à alléger la gêne d'un grand nom-
bre de personnes de la classe bourgeoise, qui souffrent directement du fait de la guerre,
au lieu de secourir les pauvres, auxquels elle devait venir en aide, mais qui, de fait,
n'en avaient pas besoin pressant "; si cet article est conforme à la vérité, et, s'il ne l'est
pas, en quoi il est inexact.

198a. Etat indiquant:-
1. Si le gouvernement sait que l'article suivant a été publié, le 12 janvier 1915, dans

la Gazette, de Montréal:-

"LA DETRESSE RESULTANT DE LA GUERRE EN ANGLETERRE EST
PEU APPRECIABLE.

"UNE PETITE PARTIE COMPARATIVEMENT DES DONS PROVENANT DES COLONIES A iTé
DISTRIBUfE POUR AIDER NOS NATIONAUX

" UNE GRANDE PARTIE EST ALL! AUX BELGES.

Le bureau de la guerre en a pris une grande partie. L'armée du Salut a élaboré un
plan qui demande la coopération du Canada.

(Dépêche spéciale du correspondant de la Gazette.)

"Londres, 11 janvier - Une preuve évidente de l'absence comparative en Angle-
terre de toute détresse produite par la guerre est fournie dans un rapport du Local
Government Board au sujet du travail spécial auquel s'est livré ce Bureau par suite
des hostilités, rapport publié aujourd'hui sous forme de livre blanc. La manière dont
Noel Kerchaw a disposé des dons des colonies démontre qu'une petite partie seule-
ment a servi à soulager la misère de la population civile.

" Voici la manière dont on a disposé des 940,530 sacs de farine reçus du Canada:
Les comités locaux, pour le soulagement de la misère en ont eu 90,474; les comités
des refugiés belges, 1,691; transférés au bureau de la guerre, 99,760; autre offre au
-bureau de la guerre, 300,000; à la commission belge, 443,886; farine endommagée,
vendue, 4,719 sacs."

2. Qui était chargé de recevoir, livrer et expédier cette farine;
3. Si le gouvernement a quelques renseignements sur l'écart en moins de 59,430

sacs dont il est fait mention dans le dit article, et, dans la négative, ce qui en a été fait.
199. Réponse à ordre du 6 mars 1916,-Relevé faisant connaître les sommes con-

tribuées par le district électoral de Medicine-Hat pour des mitrailleuses, et par qui
ces sommes ont été contribuées ou transmises.
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200. Réponse à ordre du 13 mars 1916,-Copie de toutes lettres, requêtes, trecom-
mandations ou autres pièces en la possession du ministère des Postes au sujet de la
nomination du maître de poste de West-Roachdale, comté de Guysborough, N.-E., en
remplacement de J. H. McGuire, décédé.

201. Réponse à ordre du 28 février 1916,-Relevé détaillé de la somme de $647.50
payée à P. A. Stoddart, gardien des pêcheries, comté de Shelburne, N.-E., pour l'exer-
cice terminé le 31 mars 1915.

20. Réponse à ordre du 28 février 1916,-Copie de tous télégrammes, correspon-
dance et tous autres documents concernant l'afrétement du navire Starling par le
ministère de la Marine et des Pêcheries.

203. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Copie de tous documents, lettres, messages,
correspondance et rapporta concernant une conférence entre le ministre de l'Agri-
culture et certains représentants de l'église mennonite en juillet 1873, ou environ, men-
tionnée dans une certaine lettre en date du 23 juillet 1873, signée par P. M. Lowe, secré-
taire du ministère de l'Agriculture et adressée à MM. David Klassen, Jacob Peters,
Heinrich Wiebe et Cornelius Toews, délégués du sud de la Russie.

204. Réponse à ordre du 13 mars 1916,-Pour la .production de copies des lettres,
télégrammes, requêtes, mémoires et autres documents se rapportant à l'aide du gou-
vernement à la construction de navires dans la Colombie-Britannique, ou à l'aide que
le gouvernement fournt relativement à ces navires lorsqu'ils sont construits; ou se
rapportant à la mise en chantier, ou à la construction ou à l'aide fournie par le gouver-
nement dans la construction de vingt-cinq navires dans la Colombie-Britannique; ou
se rapportant à l'aide fournie, sous forme de subvention ou autrement, dans la cons-
truction de navires dans le Dominion.

205. Réponse à ordre du 13 mars 1916,-Copie de l'affidavit de David W. McLean,
de Windsor, N.-E., en faveur de qui a été émis le mandat No 25737 pour gratification
d'invasion fénienne; aussi,-copie de toute la correspondance et autres documents se
rapportant à l'oetroi de cette gratification.

206. Réponse à ordre du 9 mars 1916,--Etat indiquant,-
1. Quel montant de droits de quaiage ont été perçus sur les marchandises déchar-

gées sur les quais de lEtat aux endroits suivants dans le comté de Victoria: NeiPs-
Harbdur, Ingonish, Englishtown, South-Gut, Baddeck, Little-Narrows, Nianza et
Grand-Bras-d'Or, N.-E. ;

2. Quel montant a été perçu à chacun des endroits susdits, par qui ces droits ont
été perçus et quel montant a été expédié au gouvernement dans chaque cas.

207. Réponse à ordre du 20 mars 1916,-Etat indiquant quels sont les noms des
54 officiers canadiens employés dans le bureau de la Solde et des Archives, à Londres,
et quel montant est payé par mois à chacun d'eux.

208. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, péti-
tions, instructions du ministère des Chemins de fer et autres documents concernant
l'étude d'un projet de voie ferrée faite l'été dernier à l'est et à l'ouest de Sunny-brae,
comté de Pictou.

209. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Copie de tous documents, lettres, en-
tentes, télégrammes, etc., se rapportant au projet d'acheter, de louer ou d'utiliser le
chemin de fer connu sous le nom de Vale Railway, dans le comté de Pictou, et à
lexploitation de cette voie ferrée par le ministère des Chemins de fer.

210. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Etat donnant le nombre et d'objet de
toutes les commissions nommées par le gouvernement depuis 1911, et le coût de chacune
d'elles, avec les noms des différents membres de ces commissions.

• 211. Réponse à ordre du 6 mars 1916,-Copie de tous les documents, télégrammes,
lettres, correspondance, se rapportant à la destitution ou démission du docteur W. T.
Patton, qui faisait partie du service d'inspection vétérinaire du ministère de l'Intérieur,
sa réintégration en ofice et sa destitution ou démission subséquente.

212. Réponse à ordre du 28 février 1916,-Pour production de tout compte, télé-
grammes, lettres, mémoires de frais, et autres documents concernant la cause de
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J. P. Dionne vs le Roi, devant la Cour de l'Echiquier, dans laquelle cause M. Léo
Bérubé, était avocat, et M. E. H. Cimon, conseil, tous deux avocats de Fraserville.

213. Réponse à adresse du 7 février 1916,-Copie de toute correspondance avec les
autorités impériales au sujet de Pachat de chevaux, et de la prohibition de Pexporta-
tion de chevaux.

214. Réponse à ordre du 1er mars 1916,-Copie de tous télégrammes, correspon-
dance, rapports et documents de toute nature concernant la visite d'un officier "des
gages raisonnables " à New-Glasgow, N.-E., au sujet de l'échelle des gages des hommes
employés à la fabrication des obus dans des ateliers en cette localité.

216. Réponse à ordre du 6 mars 1916,-Copie de tous mémoires, correspondance,
comptes, pièces justificatives, etc., concernant la construction, complétée en 1914, d'un
hangar à chaloupes et d'un plan incliné à Bear-Cove-Beach, comté de Halifax, N.-E.

217. Réponse à ordre du 6 mars 191,-Relevé détaillé des dépenses faites l'année
dernière à McNairs-Cove, N.-E., comprenant les noms et le nombre des ouvriers et
manoeuvres, le salaire payé à chacun d'eux, les sommes payées pour les approvisionne-
ments et matériaux, et les noms des personnes à qui ces sommes ont été payées.

218. Réponse à ordre du 6 mars 1916,--Copie de toute correspondance et de tous
comptes, pièces justificatives, reçus, etc., concernant la construction d'un quai à Shad-
Bay, comté de Halifax, N.-E., en 1914 et 1915.

219. Réponse à ordre du 16 mars 1916,-Sommaire faisant connaître:-
1. Si le gouvernement a reçu des plaintes quant à la fourniture d'uniformes au

Collège Militaire Royal, en ce qui concerne la manière dont vont ces uniformes, la
qualité du travail et des matériaux, ou tout délai apporté dans la livraison des articles
aux cadets;

2. S'il en est ainsi, qui sont ceux qui ont porté plainte;
8. Sur quoi ces plaintes étaient basées;
4. Quelle était la teneur de ces plaintes;
5. Quel en est le caractère;
6. Si le gouvernement sait si oui ou non il y a eu mécontentement au sujet de la

coupe, de la qualité de la façon ou des matériaux, ou s'il y a eu délai dans la livraison
des articles d'habillement destinés aux cadets;

7. S'il est vrai, comme le bruit en court, que l'ex-commandant du Collège Militaire
Royal, le colonel Crowe, avant de quitter, a recommandé de changer de méthode dans
la fourniture de l'habillement, ét a tracé les grandes lignes d'un nouveau mode;

8. Dans l'affirmative, quels sont les détails du mode proposé;
9. Jusqu'à quel point on a adopté le plan proposé par le colonel Crowe, et s'il n'a

pas été adopté, quelle en est la raison;
10. Si le commandant actuel du collège a soumis quelque proposition relativement

à toute modification à apporter dans la méthode suivie pour la fourniture de l'habille-
ment aux cadets, et

11. S'il en est ainsi, quels changements il a proposés.
220. Réponse à ordre du Sénat du 2 mars 1916,-Production de toutes les pièces,

de tous les documents et témoignages se rapportant à l'évasion de prisonniers origi-
naires des pays ennemis et détenus au camp d'internement d'Amherst, N.-E., et à la
capture de quelques-uns de ces prisonniers évadés; de même pour la production des
témoignages rendus à l'enquête tenue par les autorités civiles ou de l'endroit relatif à
cette évasion et transmis aux autorités militaires de Halifax; ainsi que pour la produc-
tion des pièces, des documents et témoignages déposés devant la cour martiale à Hali-
fax, et des décisions et jugements rendus par ce tribunal militaire relativement aux offi-
ciers auxquels incombe la responsabilité de la dite évasion.

221. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Copie de tous documents, lettres, reqêtes,
télégrammes, soumissions, etc., touchant l'établissement d'une route postale rurale à
partir d'Alma et passant par Sylvester et Loch-Broom, et se rapportant à la fermeture
des bureaux de poste à Sylvester et à Loch-Broom.
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222. Réponse à ordre du 3 février 1916,-Copie de tous papiers, pétitions, lettres,
télégrammes, soumissions et autres documents concernant l'établissement d'une route
postale rurale de Scotsburn à North-Scotsburn, Roger's-Hill et Hardwood-Hill, et la
fermeture de bureaux de poste sur ce parcours.

993. Réponse à ordre du 9 février 1016,-Copie de tous documents, lettres,
messages, correspondances, rapports, etc., concernant la cancellation du contrat de
subside à la Compagnie de navigation Trans-Saint-Laurent, et l'octroi d'un tel con-
trat à une nouvelle compagnie pour service entre Rivière-du-Loup, Tadoussac et
autres ports de la rive nord, comprenant toutes les correspondances échangées entre le
département du Commerce, le département des Postes, ou les ministres d'iceux, et les
deux dites compagnies.

224. Réponse à ordre du 7 février 1916,-Relevé des sommes dépensées par le minis-
tère des Postes sous les rubriques qui suivent, pendant la partie du présent exercice
expirée le 31 décembre 1915,.savoir:-

Transport des malles par terre, par chemins de fer et par bateaux à vapeur; confec-
tion et réparation des sacs de malles, cadenas, etc., boîtes de distribution rurale;
salaires; frais de voyage; fabrication des timbres-poste et de bons de poste; mémoires
de fournisseurs; papeterie, impressions et publicité; divers déboursés; et entretien du
Service dans le district du Yukon. Aussi, état faisant connaître les recettes perçues
pendant la même période sous les divers chapitres mentionnés dans l'annexe A
(Revenu) du rapport du ministre des Postes pour l'année expirée le 31 mars 1915.

25. Réponse à ordre du 21 février 1916,-Copie d'une requête des citoyens de
Louiseville, demandant que L. F. Sanfaçon ne soit pas destitué de sa charge de
maître de poste de cette ville; aussi, copie de toutes lettres envoyées par A. Belle-
mare, écr, M.P., au sujet de la destitution du dit L. F. Sanfaçon et- demandant
cette destitution; aussi, copie de toute lettre du même A. Bellemare, écr, M.P., recom-
mandant Chs Ed. Lesage comme maître de poste en remplacement du susdit L. F.
Sanfaçon.

226. Réponse à ordre du 23 février 1916,-Copie de tous documents, rapports,
correspondance, etc., se rapportant au changement de la station de Saint-Eleuthère,
sur le chemin de fer Transcontinental-National.

227. Réponse à ordre du 13 mars 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres,
instructions et autres documents concernant toute poursuite prise ou à prendre contre
la firme de James W. Cumming par le ministre des Chemins de fer par suite des divul-
gations relatives aux irrégularités de pesage du fret tel que mentionné dans la réponse
à ordre No 25, en date du 29 février 1916.

228. Copie certifiée d'un rapport du Conseil privé approuvé par Son AltesseRoyale
le Gouverneur général le 3 avril 1916, concernant la nomination d'une commission
royale pour faire une enquête sur certains contrats conclus par un comité (connu sous
le nom de comité des obus) dont le général Alexander Bertram était le président.

.229. Réponse à ordre du 20 mars 1916,-Copie de tous télégrammes, rapports de
fonctionnaires, lettres, recommandations et autres documents se rapportant à la nomi-
nation de A. Kastella, au poste de surintendant mécanique des dragues, ainsi qu'à sa
démission, et aux causes et raisons de sa démission ou renvoi.

230. Réponse à adresse du 21 février 1916,-Copio de tous télégrammes, lettres,
mémoires, décrets du conseil, rapports et documents concernant la construction de la
digue à Grand'Mère, comté de Champlain, province de Québec, par la Laurentide Co.,
Limited.

232. Réponse à ordre du 15 mars 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres et
requêtes en la possession ou sous la gouverne du ministère des Postes se rapportant à
la destitution du maître de poste McRitchie, à North-River-Centre, comté de Victoria,
N.-E., et à la nomination de Neil McLeod pour le remplacer.

233. Réponse à ordre du 27 mars 1916,-Copie de tous documents, requêtes,
correspondance, télégrammes, recommandations, etc., en la possession du ministre des
Postes ou de son ministère, se rapportant à la destitution de James Hall, maître de
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poste à Milford-Haven-Bridge, comté de Guysborough, N.-E., et à la nomination de
Guy O'Connor comme son remplaçant.

2,4. Réponse à ordre du. 7 février 1916,-Rapport indiquant la répartition des
arrondissements de scrutin au Manitoba faite par des juges sous l'empire de la Loi des
Elections fédérales, 7-8 Edouard VII, chapitre 26.

225. Réponse à ordre du 23 février 1916,-Copie de plans, profils, rapports, corres-
pondance et tous documents concernant la construction d'ún viaduc à Amqui, sur le
chemin de fer Intercolonial à l'endroit appelé Traverse Dubé; ainsi que copie des plans
désignant les propriétés de l'Intercolonial à Amqui et du terrain loué à la municipalité
d'Amqui, avec copie concernant le dit terrain.

236. Réponse à ordre du 20 mars 1916,-Relevé faisant connaître le nombre de
chevaux de remonte achetés dans l'Alberta, les noms des personnes de qui ces chevaux
ont été achetés, et le prix que chaque cheval a coûté.

287. Réponse à ordre du 15 mars 1916,-Etat indiquant,-
1. Qui a fourni les provisions, les effets d'habillement et autres articles nécessaires

aux troupes à North-Sydney et Sydney-Mines depuis le 4 août 1914 et le 1er février
1916;

2. Quels sont les noms des fournisseurs et les montants payés à chacun, ainsi que
les montants dûs à chacun le 1er février 1916 en sus des paiements déjà faits;

3. Si les dites fournitures ont été obtenues par voie de soumissions publiques; dans
l'affirmative, de quelle manière les soumissions ont été demandées, et quels sont les
noms des.soumissionnaires;

4. Si les contrats ont été adjugés dans tous les cas au plus bas soumissionnaire;
5. Quels sont les noms de ceux qui ont soumissionné et le prix stipulé dans chaque

soumission;
6. Quelles méthodes différentes ont été suivies pour obtenir des soumissions, et

pour quelles catégories d'articles ou de marchandises.
238. Décret du conseil No 680, daté le 23 mars 1916, touchant l'application de la

Loi des enquêtes en matière de différends industriels, 1916, dans le cas de différends
entre patrons et employés en ce qui conoerne la livraison des articles et approvisionne-
ments de guerre.

239. Réponse à ordre du 13 mars 1916,--Copie de la preuve faite devant la com-
mission nommée pour faire une enquête sur les demandes d'indemnité pour dommages
à des terrains et autres propriétés dans la ville de Sydney-Mines, N.-E., formulées
contre le ministère de la Milice, et du rapport fait sur chaque réclamation ou cas.

240. Réponse à ordre du 1er mars 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres et cor-
respondance échangés depuis le 1er octobre 1914 jusqu'à .la date actuelle, entre l'Ora-
teur, le greffier de la Chambre des Communes, la Commission du Service civil et le
ministre des Finances au sujet de la nomination projetée de M. H. Crossby Sherwood
à titre d'adjoint du greffier des Ordres et Minutes.

241. Réponse à ordre du 20 mars 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, recom-
mandations, et correspondance se rapportant à la récente nomination d'un gardien de
phare à Arisaïg, N.-E.

242. Réponse à ordre du Sénat du 31 mars 1916,-Copie de tous les documents,
des lettres et de toute la correspondance se rapportant au passeport accordé à W. F.
Bauman, un étranger appartenant à une nation ennemie.

3. Que les recommandations contenues dans le deuxième rapport du comité per-
manent d'Agriculture et de Colonisation, présenté à la Chambre des Communes le 3
avril dernier, ne soient pas acceptées.

4. Que les recommandations contenues dans les deuxième et quatrième rapports du
comité permanent des Comptes Publics, présentés le 15 mars dernier et le 2 mai cou-
rant soient acceptées.
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M. Currie, du comité mixte des Impressions du Parlement, présente le troisième
rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a pris en considétation la question des moyens à prendre pour empê-
cher le gaspillage en ce qui concerne les impressions et la distribution.

Le comité a étudié la question avec soin, et après avoir chargé un sous-comité de
faire de nouvelles investigations, il a l'honneur de vous faire rapport comme suit:-

En premier lieu, le comité désire attirer l'attention sur la grande augmentation du
coût des impressions du Parlement et des ministères au cours des dernières années.
Ainsi, les dépenses en 1895 ont été de $3330,627, tandis qu'en 1915 elles se sont élevées à
$1,807,390.

Pendant ces derniers jours, le comité a entendu les dépositions de l'Imprimeur du
Roi et d'autres fonctionnaires du département des Impressions et de la Papeterie
publiques, et il en est venu à la conclusion qu'en faisant certains changements, il serait
possible d'effectuer une grande économie tant sous le rapport des impressions que sous
celui de la distribution. L'imprimeur du Roi a fait un exposé complet de la situation
dans un mémoire qu'il a préparé en mars de l'an dernier, dont copie est annexée au pré-
sent rapport. Le comité recommande que ce mémoire soit imprimé avec ce rapport.

Traitant d'abord des listes de distribution, parce que de ces listes dépend la quan-
tité des impressions à faire, le comité recommande:-

Que toute la distribution soit faite par le bureau de l'imprimeur du Roi, tel que
prescrit par la loi constituant le département des Impressions et de la Papeterie
publiques, chapitre 80 des Statuts Revisés du Canada.

Que toutes les listes de distribution par la poste soient envoyées à la division de la
distribution du bureau des impressions du gouvernement, et que ces listes soient revi-
sées tous les ans par le bureau de distribution. Cela pourrait être fait eù adressant une
carte, demandant réponse, à toutes les personnes inscrites sur les listes comme devant
recevoir quelque document ou publication du gouvernement. Dans le cas où, une
réponse ne serait pas reçue dans un temps spécifié, le nom ou les noms devraient être
biffés.

La même chose pourrait être faite au sujet des volumes reliés des documents de la
session dont 640 séries complètes sont adressées à diverses institutions. L'on estime
que la bonne moitié de cette quantité est mise au rebut et que si les listes étaient
réduites de cinquante pour cent, il y aurait une économie d'au moins 9,600 volumes
reliés.

Les listes de distribution et l'impression des Débats des deux Chambres devront
être référées, dans chaque cas, au comité des. Impressions.

Les recommandations faites à chaque Chambre par un comité quelconque pour
l'impression de la preuve faite devant ce comité, devront être référées au comité des
Impressions pour son approbation.

Les rapports de commissions spéciales devront être référés au comité des Impres-
sions pour décider s'ils doivent être imprimés, et en quelles quantités.

Le comité est d'avis que la pratique de faire payer au public en général les livres
bleus et autres publications spéciales devrait être strictement suivie. La distribution
inconsidérée de cartes, livres bleus annuels et de rapports mensuels spéciaux a été
cause de beaucoup d'abus dans le passé. Divers ministères ont cité de nombreux cas où
des centaines de demandes ont été faites par des écoles en diverses parties du pays, pour
des publications qui ne pouvaient en aucune manière être utiles aux enfants qui les
demandaient. Ces volumes sont probablement demandés parce que quelque journal a
mentionné qu'on pouvait les avoir gratis. Quelques sous-ministres croient que la raison
pour laquelle on demande ces rapports réside dans l'espoir qu'ils contiendront des gra-
vures.

En vue de rendre plus rapide l'expédition postale des publications du gouverne-
ment, il est instamment recommandé qu'un bureau de poste succursale soit établi pour
les fins du service de la distribution du département des Impressions et de la Papeterie
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publiques, et que les matières postales soient envoyées directement aux gares des che-
mins de fer.

Au sujet des impressions parlementaires, faites sous la direction de l'imprimeur du
Roi, le comité apprend avec plaisir que, au cours des deux ou trois dernières années, des
modifications ont été apportées à l'arrangement typographique de plusieurs des livres
bleus, grâce auxquelles une économie considérable a été réalisée. Sur ces livres, on
estime qu'une économie annuelle de $15,000 a été effectuée. Toutefois l'imprimeur du
Roi n'a aucune autorité quant à la rédaction de ces rapports, et ne peut réaliser ces
modifications qu'avec le concours et la bonne volonté des fonctionnaires des divers
ministères.

L'attention du comité a été attirée sur l'énorme augmentation du nombre de gra-
vures dans les rapports annuels et spéciaux. Un grand nombre de ces gravures n'ont
aucune utilité. Il est suggéré que les livres ble9s parlementaires ne devraient contenir
que les gravures propres à élucider le texte.

On peut arriver à une forte économie dans l'impression des rapports annuels des
ministères en éliminant complètement les mémoires techniques, les articles élogieux, les
listes des fonctionnaires, les introductions, les lettres de pure routine, les répétitions de
renseignements statistiques, etc. Sous ce dernier rapport, il suffit de parcourir les rap-
ports des ministères des Douanes et du Commerce pour en avoir la preuve. Le comité
recommande d'éviter ces répétitions partout où cela sera possible.

Le comité recommande que l'on donne plus d'ampleur au but visé par la Gazette
mensuelle de l'Agriculture en y incorporant les feuillets " Seasonable Hints " et les
petits bulletins maintenant publiés par le ministère de l'Agriculture en forme de livret,
afin de leur donner une valeur permanente, et que la Gazette soit envoyée gratis à tous
les cultivateurs canadiens qui en feront la demande. On peut arriver à ce résultat sans
qu'il en coûte beaucoup plus, si l'on met de côté le Bulletin de renseignements relatifs
à l'agriculture dans les pays étrangers, vu qu'une partie considérable de ces renseigne-
ments ne sont guère d'utilité pratique pour le cultivateur canadien. Ce qu'il y a de
meilleur dans ce bulletin pourrait être incorporé dans la Gazette de lAgriculture,
laquelle devrait être publiée sous une forme moins dispendieuse. Le Bulletin de rensei-
gnements relatifs à l'agriculture dans les pays étrangers existe depuis cinq ans et coûte
annuellement environ $9,400.

Le comité désire attirer l'attention sur le grand nombre de cartes qui sont dressées
par quelque seize divisions du service public, et dont la distribution se fait en grande
partie à titre gratuit. Le rapport de la Commission royale nommée en 1914 pour " faire
une enquête au sujet de la condition des documents et archives des ministères publics"
a attiré l'attention sur cette grande-multiplication du travail et a suggéré " que le tra-
vail de la rréparation des cartes pour le gouvernement fédéral pourrait se faire mieux
et plis économiquement sous la direction d'une autorité centrale ". Nous recomman-
dons que cet ouvrage soit contrôlé par le département des Impressions publiques, avec
plein pouvoir de prévenir toute duplication ou répétition inutile.

Le comité recommande de plus que toute " copie " pour l'imprimeur soit écrite au
dactylographe. On a constaté mille et mille fois le gaspillage considérable des deniers
publics causé par suite de mauvaise écriture et des corrections des épreuves qui en
résultent.

L'an dernier, au bureau du gouvernement, le coût des corrections d'auteurs s'est
élevé au chiffre de $48.376. C'est une diminution de $5,000 sur l'année précédente,
mais le comité n'a aucun doute que cette dépense peut être considérablement réduite si
l'on prend plus de soin pour préparer la " copie ".

Comme il a déjà été mentionné, l'imprimeur du Roi et le personnel du Bureau
n'ont aucune autorité pour faire des changements dans le texte des documents parle-
mentaires ou administratifs. Prenant en considération le fait que des millions de pages
de rapports sans valeur sont imprimées chaque année, le comité est d'avis que le gou-
vernement devrait établir un bureau d'éditeur des publications parlementaires et admi-
nistratives, agissant de concert avec l'imprimeur du Roi, pour reviser les manuscrits et
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éviter les répétitions et les redites. Tous les rapports et publications devraient être
référés à ce bureau qui serait autorisé à décider ce qui doit être imprimé ou non. Le
comité est d'avis qu'un bureau de cette nature, bien choisi et revêtu de larges pouvoirs
de révision, pourrait épargner des milliers de piastres au pays.

MEMOIRE.

Les notes suivantes ont été préparées pour résumer les vues de note département-
(L) Sur les mesures à prendre pour réduire le coût des publications parle-

mentaires et départementales.
(II.) Sur les mesures à prendre pour éliminer le gaspillage de ces publi-

cations et diminuer les frais de leur distribution

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES.

En plusieurs occasions récentes, ce problème a fait l'objet de rapports soumis par
diverses commissions publiques ou comités, tant au Canada qu'aux Etats-Unis.

1. En janvier 1906, une commission d'étude sur les méthodes " départementales"
soumettait au président des Etats-Unis un rapport sur la question: " Combien de
publications départementales imprime-t-on en trop ?"

2. En 1908, une commission du Service public au Canada traitait incidemment
de la préparation des livres bleus dans les départements. (Page 43 du rapport, Docu-
ment parlementaire n° 29, A. 1908).

3. En 1908, le Secrétaire d'Etat alors en exercice ordonnait une enquête sur les
méthodes suivies par le département des Impressions et de la papeterie publiques.
(Doc. parlementaire n° 29, 1911).

4. En décembre 1911, une commission sur l'économie et l'efficacité dans le service
public soumettait au président des Etats-Unis un rapport sur la centralisation de la
distribution dés publications gouvernementales. (Document n° 293, Sénat des Etats-
Unis).

5. En 1912, une commission fédérale du Service public faisait une enquête entre
autres sujets, sur l'administration du département des Impressions et de la papeterie
publique, et au rapport de cette commission est annexé un sous-rapport de MM. Price,
Waterhouse et compagnie. (Doc. parlementaire n° 5I7, 1913).

6. La commission royale chargée de s'enquérir de l'état des archives des minis-
tères publics, et dont on nous a communiqué le rapport préliminaire, a fait une en-
quête qui, en plusieurs points, s'applique à la question qui fait l'objet de ces remar-
ques.

Les rapports des Etats-Unis, dont il est question plus haut, s'adaptent au pro-
blème d'ici, car on constatera que la situation, à Washington, est presque en tous
points semblable à l'état de choses qui règne à Ottawa.

Les conclusions de ces rapports canadiens et américains traitent de la question
à fond, sont très clairs, et reposent sur des constations d'ordre courant.

I. RÉDUCTION DU COÛT DES PUBLICATIONS.

L'exagération dans le coût des impressions publiques peut se diviser entre les
trois chefs suivants:-

1. Coût excessif des travaux d'impression à l'Imprimerie Nationale.
2. Volume ou matière excessive des documents, et impression de documents de

peu d'importance pour le Parlement ou les départements.
3. Editions trop nombreuses de ces documents.
I. Coût excessif des publications.
Au cours des dernières années, à l'Imprimerie Nationale, on a beaucoup étudié

le coût des impressions, et il y a eu amélioration sensible de ce côté. On a mis en



6 George V 11 mai 399

pratique les recommendations faites à la suite des enquêtes de 1910 et de 1912, et ceci,
joint à certains changements dans le personnel, en même temps qu'à l'emploi de ma-
chines modernes inauguré auparavant et maintenu, a certainement porté l'Imprimerie
à un degré satisfaisant d'efficacité, si l'on tient compte des inconvénients inhérents
à l'administration d'un établissement de l'Etat, ou provenant du plus ou moins d'en-
combrement qui a longtemps existé dans plusieurs de ses divisions.

Le rendements de l'Imprimerie nationale, par tête de son personnel, soutient
avantageusement la comparaison avec celui d'un grand nombre d'imprimeries parti-
culières, et ce résultat serait encore plus apparent s'il était permis à l'imprimerie
d'exiger du parlement et des départements les mêmes prix que ceux que l'on alloue
aux imprimeries particulières pour les travaux qu'elles exécutent pour le compte de
l'Etat. L'Imprimerie n'est autorisée à faire payer par les départements que le coût des
salaires, du matériel et quelques frais généraux dans lesquels ne doivent pas être
comptés les traitements du service civil, le chauffage, l'éclairage, la force motrice, la
dépréciation et l'entretien de l'édifice, de l'outillage et autre équipement à compte
capital, non plus que l'intérêt sur la mise de fonds, l'assurance, etc.

Le fonctionnement technique du département des Impressions et de la papeterie
publiques, ayant ddhe été l'objet d'enquêtes spéciales, nous nous abstenons d'entrer
dans plus de détails.
2. Volume excessif des documents publics, etc.
3. Editions trop nombreuses des publications.

Si l'on aborde ces deux items au point de vue de la responsabilité à établir pour
le volume des documents et leurs éditions trop nombreuses, on peut les étudier con-
curremment.

On classe les publications en deux groupes principaux:-
(a) Les publications parlementaires que l'on se propose de réunir en dernier lieu

et de relier en séries annuelles qu l'on nomme "Documents parlementaires ". Tous
les rapports annuels des ministères, suivis en plusieurs qas d'appendices, sont com-
pris dans ce groupe.

(b) Les publications départementales proprement dites, lesquelles comprennent
toutes les publications qui n'appartiennent pas autrement au premier groupe (rap-
ports techniques, monographies, publications mensuelles, bulletins, ainsi que tous les
livres de comptes, formules, etc., requis pour les divers services).

Les remarques que nous faisons ici ne portent que sur les publications du pre-
mier de ces groupes.

Naturellement, la copie ou la matière qui fait le sujet des publications se pré-
pare dans les divers ministères.

Chaque ministère (y compris le Parlement) envoie au département des Impres-
sions et de la papeterie publiques les réquisitions ou commandes pour l'impression de
ses publications propres.

Toute l'édition d'une publication donnée, destinée à faire partie des documents
parlementaires, n'est pas commandée entièrement par un seul ministère. L'édition
totale se compose du nombre d'exemplaires commandés séparément par le Parlement,
par les ministères et par le bureau de distribution.

L'édition parlementaire ou le nombre d'exemplaires de tout imprimé qui tombe
sous la juridiction du comité conjoint des impressions se trouve, en apparence, déter-
miné par le rapport du comité en date du 1er mai 1919, (encore en vigueur); ce
comité a approuvé les listes de distribution qui lui ont été soumises, et depuis cette
époque on se sert de ces listes que l'on a cependant modifiées de temps à autre à la
suite des événements (décès, déplacements, etc.).

L'édition ou le nombre d'exemplaires destinés aux ministères est déterminé par
une réquisition ou une commande émanant de ces ministères eux-mêmes, et ce, en
vertu d'un arrêté en Conseil du 16 janvier 1893 qui fixe à 500 le nombre d'exemplaires
è imprimer pour être ensuite distribués par eux. Depuis, cet arrêté en Conseil a été
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modifié à maintes reprises par d'autres décrets, et, annexés au présent mémoire, 1e
trouve une liste de ces amendements.

Le bureau de distribution du département des Impressions et de la papeterie publi-
ques fait ses propres réquisitions en vertu de l'arrêté en Conseil de janvier 1893, qui
stipule que " L'Imprimeur du Roi est autorisé à retenir, pour la vente, telle quantité
de rapports départementaux, et d'en faire la vente de la manière que le secrétaire
d'Etat jugera à propos."

Par conséquent, il semblerait que chaque ministère dût supporter les frais direct;
des quantités de rapports commandés pour ses propres services. Cependant, selon une
coutume singulière et dont je n'ai pu retracer l'origine, les quantités commandées
sous l'autorité des arrêtés en Conseil, par les ministères, ne sont pas portées au débit
de ces ministères. Ces ministères ne paient proprement que pour les quantités com-
mandées en sus du nombre fixé par le décret de l'Exécutif. Les quantités d'exemplaires
commandées par eux sous l'autorité des arrêtés en Conseil (bien qu'imprimés exclusive-
ment pour eux et jusqu'à présent distribués par eux) sont portées au débit du crédit
budgétaire voté au département des Impressions et de la papeterie publiques sous le
titre d'" Impressions diverses" (Miscellaneous printing).

Les sommes requises sous ce chef des " Impressions diverses" augmentent très
rapidement. Dans un tableau annexé à ce rapport, on verra qu'en 1900 le crédit en
question n'était que de $30,000; en 1910-11, il atteignait $85,000; en 1911-12, on le
portait à $100,000, et, cette année, le crédit initial de $100,000 a été augmenté de
$50,000 dans le budget supplémentaire.

L'ouverture de ce crédit et de ce compte des " Impressions diverses " avait proba-
blement pour objet de réunir sous un seul chef les frais d'impression des rapports
annuels des différents ministères. Toutefois, si l'on part de ce point que l'exagération
de la dépense, dans le volume et les éditions, provient directement des réquisitions
autorisées des ministères, il semble que l'on pourrait leur faire porter plus directe-
ment leur responsabilité propre en les obligeant à inscrire séparément, dans leur bud-
get départemental annuel et à faire voter spécialement, leurs crédits pour les impres-
sions de rapports annuels, au lieu de faire voter par le Parlement une somme globale
à tous les ministères sous le chef général d' "Impressions diverses ".

Les ministères ne peuvent, à même ce dernier crédit, se servir que de la part que
leur allouent les arrêtés en Conseil, mais il semble qu'il n'existe aucune limite définie
à l'adoption des décrets de l'Exécutif à ce sujet, et ce crédit " Impressions diverses "
semble être devenu un crédit de couverture, qu'on a, à maintes reprises, augmenté et
pour lequel il faudra voter davantage à l'avenir.

Examinons maintenant les item 2 et 3 séparément.
Dans le but de faire cesser le gaspillage résultant du format inutile des docu-

ments publics, le Comité de Etats-Unis de 1906 faisait les recommandations suivan-
tes qui, à n'en pas douter, peuvent s'appliquer aux publications fédérales:-

(a) Dans chaque département de l'administration il devrait y avoir un
comité consultatif qui aiderait au chef du département au sujet des impressions
et des publications.

(b) Ce comité examinerait la copie préparée pour les rapports afin d'éli-
miner ce qui est inutile;

(c) Il verrait à ce que cette copie, avant d'être expédiée à l'imprimerie, et
non après, soit rédigée avec soin et définiment.

(d) Il verrait à ce que les statistiques ne soient pas d'une longueur déme-
surée et qu'elles occupent le moins d'espace possible.

(e) Il devrait exercer une surveillance spéciale sur les illustrations dispen-
dieuses et inutiles des documents publics.

(t) Il devrait voir à ce que le même travail ne se fasse pas deux ou plusieurs.
fois dans les divers départements.
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Et le même comité soumettait, entre autres, les instructions suivantes pour la
réglementation des publications de toutes catégories:-

(a) Dans la rédaction des rapports annuels, on devrait se borner à un
compte rendu concis des travaux exécutés et des dépenses encourues pendant la
période sur laquelle porte le rapport, avec des recommandations pour l'avenir, y
compris les projets de travaux à être entrepris.

.(b) Les travaux d'érudition, sous forme d'études scientifiques et de disser-
tations en général, n'ont pas leur raison d'être dans les rapports annuels que
l'on imprime actuellement. (Ici, le comité fait observer que les départements
sont enclins à faire porter les frais de leurs impressions par d'autres comptes que
les crédits qui leur sont votés, ce qui donne plus de force aux observations que
nous faisons plus haut au sujet du crédit pour " Impressions diverses ").

(c) On devrait éliminer des rapports toute illustration, sauf les cartes et les
graphiques indispensables à l'intelligence du texte et les vues des constructions
commencées ou érigées pendant la période que couvre le rapport, etc.

(d) Toute matière écrite ou toute compilation préparée par des personnes
ne faisant pas partie du bureau d'où émane le rapport, ainsi que toute biogra-
phie ou éloge du personnel ancien ou actuel du bureau, devraient être impitoyable-
ment retranchés.

(e) On ne devrait pas imprimer les rapports de fonctionnaires ne relevant
pas directement du chef du département exécutif, mais on peut en inclure
un résumé dans les rapports de leurs chefs, etc., etc.

Les mesures recommandées pour obvier au volume exagéré des documents peuvent
en partie s'appliquer avec succès pour faire disparaître le gaspillage occasionné par de
trop considérables éditions.

Il y a fort peu de fonctionnaires qui soient en mesure de nous renseigner à fond
et d'une manière autorisée sur le nombre exact d'exemplaires requis, ou dont on a
besoin, de chaque publication. Aux diverses commissions du Canada, ainsi que parmi
les membres et les fonctionnaires du parlement qui se sont occupés de la question,
l'impression générale semble être qu'il se fait un grand gaspillage.

On a affirmé de temps à autre, et on a dit dernièrement, qu'au Parlement un grand
nombre d'exemplaires sont refusés par les députés qui ont droit à ces publications. Ces
exemplaires s'accumulent dans les magasins du Parlement ou des ministères, pour être
envoyés en dernier lieu chez les regrattiers ou marchands de papier de rebut.

Mais, même en faisant le relevé de tous les documents ainsi accumulés dans les
aivers ministères, on ne se rendrait qu'incomplètement compte de ce gaspillage, parce
qu'un grand nombre de ces publications ont déjà été expédiées chez les regrattiers ou
marchands de papier de rebut.

La publication d'éditions trop nombreuses entraîne directement le gaspillage dans
la distribution, et les mesures que l'on prendra contre ce gaspillage permettront de
contrôler et d'être prémuni contre l'impression d'une quantité inutile de publications,
et vice versa.

Cependant il ne faut pas conclure qu'en diminuant les éditions (nombre d'exem-
plaires) des publications, on puisse économiser considérablement. Nos officiels ont
calculé qu'en diminuant l'édition ou le nombre d'exemplaires de ce que l'on désigne
communément sous le nom de Livres bleus, on n'épargnerait au maximum que 25 cents
sur chaque unité de 500 pages. Les premiers frais et les plus coûteux de la publication
étant ceux de la composition, de la correction des épreuves, de la mise en pages et de
la préparation pour la presse, le fait de diminuer ou d'augmenter une édition quel-
conque ne produira que cette différence de 25 cents par 500 pages. Ce chiffre ne s'ap-
plique peut-être pas à tous les cas, mais peut servir comme donnée générale de calcul.

Le fait de retrancher des rapports la matière non indispensable affectera le coût
total beaucoup plus sensiblement que la réduction du nombre d'exemplaires à impri-
mer, sauf dans les cas où il est possible de rogner impitoyablement les tirages excessifs.

C-26
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IL ELIMINATION DU GAsPILLAGE ET RDUCrM DES FRAIS DE DISTRIBUTION.

Une foule de personnes, au Sénat et à la Chambre des Communes, ou parmi les
membres de ces Chambres, les fonctionnaires des administrations provinciales, les
juges, etc., certaines institutions, bibliothèques, établissements d'enseignement, etc.,
etc., ont droit de recevoir ou regoivent les publications gouvernementales par l'intermé-
diaire du Parlement. Tous les ministères distribuent également des exemplaires de
leurs propres rapports. Un grand nombre de ces rapports sont reliés dans les docu-
ments parlementaires et envoyés de nouveau aux bibliothèques, aux députés, etc., etc.
Un fonctionnaire américain, chargé de faire une enquête sur l'itinéraire des documents
publics ainsi répandus concurremment (aux Etats-Unis) était en mesure -d'écrire, en
1905:-

" Depuis l'organisation de ce bureau, en 1895, 800,000 documents expédiés
en double ont été retournés au surintendant des documents par des bibliothèques
qui en recevaient plus qu'un exemplaire, et il a dû refuser, faute d'espace pour
les loger, plusieurs centaines de mille volumes supplémentaires, qu'on offrait de
lui renvoyer."

Et le rapport dont nous extrayons ce passage ajoute:-
" Ces chiffres ne portent que sur la distribution en double faite aux biblio-

thèques et ne tiennent absolument aucun compte des documents distribués en
doubles aux particuliers."

Les méthodes en usage pour la manutention des documents, après l'impression,
leur passage successif des mains des emballeurs dans les salles d'expédition, et par les
voitures et autres moyens de transport, aux membre du Sénat et de la Chambre des
Communes, ou aux ministères, et ensuite des ministères à d'autres services, ou par
l'intermédiaire de tous ces expéditeurs, à tous les bureaux de poste et stations de che-
mins de fer, sont à la fois lentes et dispendieuses. La Commission des Etat-Unis sur
l'économie et l'efficacité dans les services publics a calculé que la manutention des
publications, de lImprimerie de l'Etat aux bureaux de poste et aux stations de chemins
de fer de Washington, entraînait chaque année l'énorme dépense de $327,000.

En partant de ces constatations et d'autres semblables, quelles sont les recomman-
dations faites par ces commissions en vue de faire cesser le gaspillage et de diminuer
le frais de la distribution? D'un accord unanime, on recommande la centralisation de
la distribution des publications gouvernementales.

Le rapport de 1911 de la Commission des Etats-Unis fournit à cette question une
solution tellement à point et si complète que nous reproduisons ici les conclusiens de
ce rapport:-

"1. Que la distribution des documents soit centralisée au bureau du surin-
tendant des documents de l'Imprimerie de l'Etat, au lieu de se faire, comme
actuellement, par les ministères, établissements et bureaux qui en commandent
la publication.

"2. Que chaque ministère ou établissement ne retienne de son organisation
actuelle et des moyens dont il dispose pour la distribution des documents, que
telle partie nécessaire à la préparation et l'émission des instructions ou' listes
pour l'expédition par la poste.

"3. Que l'on cesse de se servir de chevaux et de voitures, ainsi que de leurs
conducteurs, pour cette distribution, ainsi que de tout autre outillage servant
actuellement au transport des publications de l'Imprimerie de l'Etat aux divers
ministères et établissements, et ces derniers au bureau de poste, et du bureau de
poste à la gare Union.

"4. Que cette partie du personnel des divers ministères et établissements
indépendants actuellement occupée à adresser, envelopper, à cacheter ou à toute
autre manutention des publications pour la distribution, soit, au besoin, trans-
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férée des ministères et des établissements où ils sont employés actuellement au
bureau du surintendant des documents de l'Imprimerie de l'Etat.

"5. Que, si la chose est nécessaire pour le transport direct des publications
de l'Imprimerie de lEtat à la gare Union, on établisse un bureau de poste
spécial dans les salles d'expédition des documents ou à sa portée, afin de régler
le travail suivant les exigences du service postal.

Quelles mesures législatives faudrait-il adopter à Ottawa pour autoriser la cen-
tralisation de la distribution des documents publics? Probablement aucune.

Il importe de noter ici ce que dit l'arrêté en Conseil de 1893 au sujet de la distri-
bution, et d'en faire la comparaison avec la Loi concernant les impressions et la pape-
terie publiques:-

"Dans un rapport du ministre des Finances, en date du 16 janvier 1896,

le ministre constate que le nombre d'exemplaires requis pour la distribution
parlementaire à l'intérieur et à l'extérieur, est de 1,800 chacun, pour la plupart
des rapports ministériels, et de 2,500 chacun, pour cinq des plus importants. La
quantité commandée par les divers ministères pour leur propre distribution
varie de 350 à 10,000, comme on le verra par la liste annexée. De l'avis du
ministre, il serait à souhaiter que les divers ministères apportassent plus d'uni-
formité et d'économie dans leurs commandes, qui devraient être basées stricte-
ment sur les seules exigences de la distribution officielle nécessaire de chaque
ministère. Le ministre recommande par conséquent que chaque ministère soit
autorisé à commander, selon sa propre discuétion, pour sa propre distribution,
une quantité d'exemplaires de ses rapports ne devant pas dépasser un maximum
de 500 exemplaires de chaque rapport et que l'Imprimeur du Roi soit autorisé à
réserver pour la vente tel nombre de rapports ministériels et de les mettre en
vente de telle manière, que le secrétaire d'Etat jugera à propos d'édicted."

Maintenant la Loi concernant le département des Impressions et de la Papeterie
publiques, se lit comme suit, chap. 80, S.R.C.

"Art. 5. Le département est chargé exclusivement des devoirs qui suivent
relativement aux services requis pour le Sénat et pour la Chambre des Com-
munes et pour les divers ministères du gouvernement, . . . . . . . . .

"(b) L'achat et la distribution de tout le papier, des livres, et autres
articles de papeterie de toute espèce, sauf les livres requis pour la bibliothèque
du Parlement, etc.

Art. 22, par. 2. Le surintendant de la papeterie est aussi chargé de la vente
de toutes les publications officielles du parlement et du gouvernement du Canada,
qui sont mises en vente, et de la distribution de tous les documents publics et
pièces officielles aux fonctionnaires et autres personnes qui ont le droit de les
recevoir gratuitement."

Aux termes de cette loi, il semble que si l'arrêté en Conseil de 1893 et ceux qui le
modifient sont valables quant au nomlre d'exemplaires à imprimer, on ne saurait les
considérer comme établissant légalement un droit à la distribution des publications par
les ministères selon la pratique suivie actuellement, ou comme la justifiant.

L'attention n'est attirée sur cet étrange état de choses que dans le but de faire
observer que si l'on doit considérer et recommander la centralisation de la distribution
comme étant le meilleur et véritable remède pour faire cesser le gaspillage des publica-
tions imprimées, et le moyen le plus sûr de diminuer les frais de distribution, il n'est
pas besoin de nouvelles mesures législatives pour mettre en pratique la centralisation.
Il y est déjà pourvu, et jamais, à aucune époque, depuis la création du département des
Impressions et de la Papeterie publiques, il n'a été dans l'esprit de nos lois de faire faire
la distribution par les ministères.

C-26j
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En ajoutant sa recommandation à l'étude favorable par le congrès du rapport de
ce comité, le président des Etats-Unis y ajoutait également cette explication:-

" Le projet (de centraliser la distribution) n'implique aucun changement
dans l'autorité qui détermine le choix des personnes auxquelles on doit expédier
les documents, mais exige seulement que le travail physique qui consiste à
envelopper, adresser et mettre à la poste les documents sera exécuté à un seul
endroit, celui même de leur production."

Respectueusement solunis,

J. de L TACHE,
Imprimeur du Roi

OTTwAw, 20 mars 1915.

ARRETES EN CONSEIL MODIFIANT L'ARRETE DU 16 JANVIER 1893.

Modifiant le nombre d'exemplaires destinés
Rapports. Date, à la distribution gratuite par les départe-

ments, à

Rapports des assurances................... 8 fév. 1894., Variable.
Auditeur général..................... 27 nov. 1896.. 2,000
Commerce............................ 9 nov. 1912.. Portant les diverses parties de 750 à 2,000
Douanes............................ 7 juill. 1913.. 835
Pêcheries............... .......... 16 sept. 1912.. 1,000
Commission des chemins de fer........... 7 fév. 1913.. 2,000
Fermes expérimentales.............. 24 sept. 1913.. Donnant carte blanche au directeur; en 1914,

73,000; en 1915, au-delà de 100,000.
Chemins de fer et canaux............... 23 déc. 1913.. Diverses parties, de 8M à 1,80.
Revenu de l'Intérieur, partie Il........... 13 fév. 1914.. 750
M arine.................................... 16 fév. 1914.. 750
Stations biologiques................ 20 fév. 1914.. - 1,000
Intérieur:-

Arpentage de la Rivière-Rouge......... 25 fév. 1914.. 1,0w
Forces hydr. du Manitoba......... 25 fév. 1914.. 6,50 brochés et 500 entoile.
Forces hydr. de la riv. Winnipeg...... 25 fév. 1914..
Rivière-à-l'Are............ ........ 25 fév. 1914..
Forces hydr. de l'Alberta........... 25 fév. 1914..
Levés hydrographiques du Manitoba

et de la C.-B..................... 15 mars 1914.. 2,000 brochés et 500 en toile.
Jaugeagedescoursd'eau............lerot 1914.. 3V5ab

La Chambre, en, conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la question,-
Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en
comité des Subsides.

Et sur l'amendement à icelle :-Que tous les mots après le mot " Que ", dans la
motion principale, soient retranchés et remplacés par les suivants :"depuis longtemps
la Grande-Bretagne a eu constamment pour politique, lorsqu'un pays passait, par traité
ou autrement, sous la souveraineté de la Couronne, de respecter la religion, les usages
et la langue de ses habitants ainsi devenus sujets britanniques;

"dQue les sujets de Sa Majesté d'origine française dans la province de l'Ontario
se plaignent de ce que, par suite d'une législation récente, ils ont été, dans une large
mesure, privés du privilège d'enseigner le français à leurs enfants, privilège dont eux-
mêmes et leurs pères ont toujours joui depuis que le Canada est passé sous la souve-
raineté de la Couronne britannique.

"7Que, surtout à cette époque de sacrifices et d'anxiétés universels, alors que toutes
les énergies devraient concourir au succès de nos armes, cette Chambre, tout en recon-
naissant pleinement le principe des droits des provinces et la nécessité qu'il y a pour
chaque enfant de recevoir une éducation anglaise complète, représente respectueusement
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à l'assemblée législative qu'il serait judicieux de démontrer qu'il ne doit pas être porté
atteinte au privilège que les enfants d'origine française ont de recevoir leur instruction
dans leur langue maternelle."

Et le débat se continuant;

Et la Chambre ayant continué à siéger après minuit;

VENDREDI, 12 Mai 1916.

Et la question étant posée sur E!amrendement, la Chambre se divise et l'appel des
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Me6sieurs

Achim,
Barrette,
Bellemare,
Boivin,
Boulay,
Bourassa,
Boyer,
Brouillard,
Bureau,
Cardin,
Carveli,
Champagne,
Charlton,
Chisholm

(Antigonish),
Chisholm

(rnverness),

Delisle,
Demers,
Devlln,
Ethier,
Fortier,
Gauthier

(St-Hyacinthe),
Gauvreau,
German,
Graham,
Kay,
Lachance,
Lafortune,
Lamarche,
Lanctât,
Lapointe

(Kamouraska),

Lapointe Nesbitt,
<MontrealSt-Jacques> Pacaud,
Laurier (Sir Wilfrid), Papineau,
Lemieux, Paquet,
Loggie, Pardee,
Macdonald; Prouix,
Maclean (Halifax), Pugsley,
MoCoig, Rainville,
McCrea, Robb,
MeKenzie,Roi
Mardil (Bonaventure), Séguin,
Marcile (Bagot>, Sinclair,
Martin Tobin,
(Montréal, Ste-Marie),Turgeoui,
Michaud, Verville,
Mondou, Wilson (Laval)--8O.

Messieurs

Ames (Sir Herbert), Cruise, Lewis, Rogers,
Armstrong (Lainbton) Currie, Macdonell, Schaffner,
Armstrong (York, O.) Davidson, Maclean (York, O.), Scott,
Arthurs, Descarries, MaeNutt, Sexsmith,
Bail, Doiherty, McCraney, Smith,
Barnard, Donaldson, McCardy, Sznyth,
Bennett (Calgary), Douglas, McLean Steele,
Bennett (Simacoe), Edwards, (Queen's, S.P-E) tevens,
Best, Elliot, Marshall, Stewart (Hiamilton),
Blain, Fisher, Meighen, Sutherland,
Blondin, Forget (Sir Rodolphe) Marner, Stewart (Lunenburg),
Borden (Sir Robert), Foster (Sir George), Middlebro, Thoburn,
Bowman, Fowler, Morphy, Thompson (Yukon),
Boy-ci Fripp, Morris, Thomnson
Brabaz1cn, Girard, Morrison, (Qu'Appelle>,
Broder, Glass, Munson, Truax,
Buchanan, Gray, Nicholson, Turriff,
Burnham, Green, Niekle, Walker,
Casgrain, Hunna, Northrup, Wallace,
Chabot, Hartt, Oliver, Warnock,
Clark (Bruce), Hazen, Patenaude, Webster,
Clark (Red Deer), Henderson, Paul, Weichel,
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Clarke (Wellington), Jameson, Porter, White (Sir Thomas).
Clements, Kemp, Reid, White (Renfrew),
Cockshutt, Knowles, Rhodes, Wilcox,
Cromwell, Lalor, Robidoux, Wilson (Wentworth),
Crothers, L'Espérance, Roche, Wright-107.

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides, et
après avoir ainsi siégé quelque temps, M. lOrateur. reprend le fauteuil et M. Rhodes
fait rapport que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la per-
mission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 94) intitulé: " Loi ayant pour objet de pourvoir au paiement de primes

sur le zinc provenant des minerais de zinc tirés des mines du Canada "; et
Bill (No 97) intitulé: " Loi ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa Majesté

pour la Défense militaire et navale ".
Aussi, le Sénat acquiesce sans modification aux amendements faits par la Chambre

des Communes aux amendements faits par le Sénat au bill suivant, savoir:-
Bill (No 31) intitulé: " Loi constituant en corporation The Eastern Canadian

2Union Conference Corporation of Seventh-day Adventists".
Aussi, le Sénat a adopté le bill suivant pour lequel il demande le concours de cette

Chambre, savoir:-
Bill N 2 (No 103) intitulé: " Loi pour faire droit à William Thomas Craig".
Et aussi, le Sénat communique à cette Chambre, la preuve, etc., faite devant le

comité spécial des Divorces du Sénat auquel a été soumis le bill en instance de divorce
ci-haut mentionné, avec prières qu'elle soit retourné au Sénat.

Avec le consentement de la Chambre,

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table, le quinzième
rapport de l'examinateur des pétitions, lequel se lit comme suit:-

En conformité de l'article 3 de la règle 96, l'examinateur des pétitions pour bills
privés a l'honneur de soumettre ce qui suit comme son quinzième rapport:-

Votre examinateur a dûment examiné le bill privé suivant du Sénat, et constate
que les exigences de la règle 91, concernant la publication des avis, etc., ont été, remplies
au sujet du dit bill, savoir:-

Bill N 2 (No 103) intitulé: "Loi pour faire droit à William Thomas Craig ".
Avec le consentement de la Chambre,

Sur motion de M. Pardee, secondé par M. Macdonald,
Ordonné, que le bill N 2 (No 103) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à

William Thomas Craig " soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée

pour la prochaine séance de la Chambre.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à quatre heures et dix
minutes vendredi matin, elle s'ajourne à ce jour à deux heures p.m.



6 George V 12 mai

Vendredi, 12 mai 1916.

Deux heures p.m.

PaièRES.

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 3 avril 1916,-Copie de toute enquête,
lettres, correspondance quelconque au sujet de la destitution de J. B. Deschênes et de
Thomas Bernier, employés sur l'Intercolonial, à la Rivière-du-Loup. (Document de la
session, No 292.)

Sir Robert Borden, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 19 avril 1916,-Relevé
contenant la liste des déchiffreurs de dépêches et de censeurs employés à Halifax depuis
le début de la guerre, avec noms, dates- de nomination, somme totale payée, noms des
personnes qui ont recommandé ces employés, et l'occupation antérieure de chacun d'eux.
(Document de la session, No 293.)

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre, en date du 22 mars 1916,-Etat indi-
quant si le ministère de la Milice et de la Défense a actuellement une liste des compa-
gnies, firmes ou personnes résidant à Halifax, N.-E., auxquelles sont demandées des
soumissions pour fournitures de guerre pour le dit ministère ou la commission des
achats de guerre; et dans ce cas, quels sont les noms de ces compagnies, firmes ou per-
sonnes; si pendant l'année civile 1915, des soumissions publiques ont été demandées
pour des fournitures de guerre à Halifax; et dans ce cas, quelle était la nature des
fournitures pour lesquelles des soumissions ont été demandées, à qui ont été adjugés les
contrats, et à quels prix pour les diverses fournitures spécifiées. (Document de la
session, No 294.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger en comité,

Et à six heures p.m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill M 2 (No 102) du Sénat, intitulé:
"Loi pour faire droit à Martha Isabella Kenny ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'ac-
compagne est renvoyé au comité des Bills Privés.

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill N 2 (No 103) du Sénat, intitulé:
" Loi pour faire droit à William Thomes Craig ".

Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et avec la preuve, etc., qui l'a*-
compagne est renvoyé au comité des Bills Privés.
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Lé comité des Subsides reprend alors le cours de ses délibérations.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit millions de dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-compagnie
de chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique-prêt ne devant pas dépasser la somme de
$8,000.000, remboursable à la demande avec intérêt payable tous les six mois'au taux
de six pour cent (6%) par année; prêt qui servira à défrayer les dépenses encourues
ou à faire face aux dettes contractées en payant l'intérêt sur les garanties de la Com-
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, à combler le déficit de l'exploitation
du chemin de fer et à l'achat du matériel roulant; le dit prêt devant être garanti par
une hypothèque sur l'entreprise de la-Compagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Paci-
fique rédigée dans les termes et contenant les conditions qui seront approuvées par le
Gouverneur en conseil. La disposition du dit prêt devant être sujette à la direction du
Gouverneur en conseil, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917,

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les Arts et Agriculture:-pour le développement de
l'industrie du bétail, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Gazette du Oanada, pour l'exercice se terminant le 3;
mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat:-réparations et réfection, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat:-installations, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la distribution des documents parlementaires, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vint mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des impressions diverses, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses occasionnées par la Loi de Tempérance du Canada, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour des dépenses sous la Loi dd Naturalisation, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent quatre vingt-sept
dollars et cinquante-six sous soit accordée à Sa Majesté pour la législation-Chambre
des Communes-permutation de B. W. Sherwood à la deuxième division, subdivision
A, au titre de sous-comptable de la Chàmbre des Communes, du 1er janvier 1916, au
taux de $1,750 par année, $437.50; Sergent-d'armes-allocation à L. C. Panet, comme
sous-sergent-d'armes, $250; dépenses casuelles-papeterie, crédit supplémentaire,
$10,000; pour l'exercice se terminant le 81 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-frais de voyage de sir Charles Fitzpatrick assistant aux séances
du comité judiciaire du Conseil privé, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divérs :-au juge en chef de la cour suprême du Canada, pour couvrir les
frais de voyages et autres.dépenses que lui occasionnent ses fonctions de substitut de
Son Excellence le Gouverneur général, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les archives publiques, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la suppression de la traite des blanches, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une allocation à M. W. J. Stewart, chef hydrographe, pour services rendus,
par décret du conseil, 19 octobre 1912, relativement aux questions étudiées par la
International Joint Commission, durant les années 1915-1916, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour des sommes requises pour couvrir les dépenses de la Commission
technique nommée pour étudier les questions relevant du niveau du lac des Bois, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le traitement de S. Leliève, secrétaire particulier du prési-
dent du Sénat, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le traitement du secrétaire particulier A. Hinks, $600, et services
d'expéditionnaire pour l'hon. J. A. Lougheed, membre du cabinet, et leader du Sénat,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le traitement du secrétaire particulier de sir George Perley, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions trois cent soixante et
douze mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Douanes:-appointements et
dépenses casuelles aux différents ports du Canada, y compris des suppléments aux fonc-
tionnaires pour travaux de surcroît, nonobstant les dispositions de la loi du service
civil, $2,872,000; appointements et frais de voyages des inspecteurs des ports et des
autres employés au service des inspections et au service préventif, y compris appointe-
ments et dépenses se rattachant au conseil des douanes, $9M8,000; divers-impressions
et papeterie, abonnements à des journaux de commerce, drapeaux, timbres-dateurs,
serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais de messagerie sur les échan-
tillons, papeterie et formules, frais de justice, primes sur cautionnements et uniforme
des employés des douanes, $144,000; pour l'achat de nouveaux croiseurs du revenu et
frais d'entretien des croiseurs du revenu et service préventif, $80,000; somme à verser
au ministre de la Justice, chargé d'en faire l'emploi pour le service préventif secret et
auquel il doit en être rendu compte, $8,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la falsification des substances alimentaires, etc. :-falsification des subs-
tances alimentaires et mise à exécution de la loi concernant les engrais, les marques
frauduleuses et les produits alimentaires du commerce, $28,000; médicaments dits
" Proprietary " ou brevetés, $1,600; ministère du Revenu de Plintérieur-menues dé-
penses, $400; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Gouvernement civil:-ministère de la Justice-dépense casuelle-ser-
vice de commis-crédit supplémentaire, $1,000; impressions et papeterie-crédit supplé-
mentaire, $5,000; divers-crédit supplémentaire, $2,000; pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1916.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère du Revenu de lIntérieur-pour la promotion de la
deuxième division, subdivision B, à la deuxième division, subdivision A, de cinq ana-
lystes, à partir du 1er avril 1915, $1,500; dépense casuelle-service de commis et frais
de voyage-crédit supplémentaire, $2,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'administration de la Justice:-cour Suprême du Canada-dépenses
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casuelles et déboursés, émoluments des fonctionnaires, etc.,-crédit supplémentaire,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-dépenses en vertu de la Loi de tempérance du Canada-crédit
supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le remboursement au crédit " Dépenses imprévues ", à raison d'avan-
ces faites à mêmes ce crédit pour défrayer les dépenses de la Commission d'économie
et de développement, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Accise :-service préventif-crédit supplémentaire-allocation provi-
soire n'excédant pas $150 à chacun des fonctionnaires dans le Manitoba et dans les
provinces à l'ouest d'icelle, dont les salaires provenant d'un service gouvernemental
quelconque n'excédant pas $2,500 par année-crédit supplémentaire, $1,000, pour l'ex-
ercied se terminant le 31 mars 1916.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les Poids et Mesures, inspection des usines à gaz et à énergie élec-
trique:-allocation provisoire n'excédant pas $150 à chacun des fonctionnaires dans le
Manitoba et dans les provinces à l'ouest d'icelui, dont les salaires provenant d'un ser-
vice gouvernemental quelconque n'excédant pas $2,500 par année-crédit supplémen-
taire, $1,000; loyer, combustible, dépenses de voyage, papeterie, etc., pour inspection
d'usines à gaz et à énergie électrique, et pour l'achat et la réparation des instruments
-crédit supplémentaire, $20,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

Résolutions à rapporter.

M. POrateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 90) intitulé: "Loi modifiant la Loi de tempérance du Canada "; et
Bill (No 98) intitulé: "Loi ayant pour objet d'aider à la construction de certaines

lignes de chemins de fer de la Saint John and Quebec Railway Company, et de confir-
mer une convention entre la compagnie et les gouvernement du Canada et du Nouveau-
Brunswick ".

Aussi, le Sénat a adopté les bills suivants avec plusieurs amendements, pour les-
quels il demande le concours de cette Chambre, savoir:-

Bill (No 66) intitulé: " Loi pour aider à la législation provinciale prohibant ou
restreignant la vente ou l'usage des boissons énivrantes; et

Bill (No 9'1) intitulé: " Loi modifiant la Loi des petites créances relatives aux .
chemins de fer de l'Etat ".

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à dix heures p.m., elle s'a-
journe à demain à deux heures p.m.
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Samedi, 13 mai 1916.

Deux heures p.m.
PaRIRES.

Sur motion de M. Currie, secondé par M. Schaffner,
Résolu, que cette Chambre coucoure dans le second rapport du comité mixte des

Impressions du Parlement.

M. Currie propose, secondé par M. Schaffner,-Que cette Chambre concoure dans
le troisième rapport du comité mixte des Impressions du Parlement.

Et un débat s'ensuivant;

La dite motion, du consentement de la Chambre est retirée.
L'ordre étant lu pour la prise en considération de l'amendement fait par le Sénat

au Bill (No 91) intitulé: " Loi modifiant la Loi des petites créances relatives aux che-
mins de fer de PEtat ";

M. Reid propose, secondé par M. Roche,-Que cette Chambre n'agréé pas le dit
amendement pour les raisons suivantes:-

" Que les parties ayant des réclamations légales contre la Couronne en rapport
avec le chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard ont actuellement leur recours devant
les tribunaux, et il n'est pas dans l'intérêt publie que le dit bill ait un effet rétroactif ".

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, qu'une message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre n'acquiesce pas leur amendement.
Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

Sir Thomas White propose, secondé par M. Roche,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil.

M. McKenzie propose, comme amendement, secondé par M. Carvell,-Que tous
les mots après " Que" dans la motion soieni retranchés et remplacés par les suivants:
-" il ressort, de pièces officielles déposées sur la Table de cette Chambre, que depuis le
commencement de la guerre, le ministre de la Milice a, illégalement et sans en avoir le
pouvoir et l'autorité, vendu une quantité de cartouches exédant le chiffre de trois mil-
lions à J. Wesley Allison qui se donnait comme l'agent de Vickers, Maxim Limited, au
prix de vingt piastres par mille cartouches.

"Que la quantité qui devait, en premier lieu, être vendue s'élevait à cinq millions
de cartouches, et que plus de trois millions ont été, de fait, livrées.

Qu'il soit maintenant Résolu,-Que le fait de se départir d'une partie de sa
réserve de munitions gardées par le gouvernement pour les fins exclusives de la guerre,
et que la vente de ces munitions à tout autre que les autorités impériales, constituait un
danger sérieux pour le pays et une offence qui était aggravée par le fait qu'il y e forte-
ment raison de croire que les dites munitions ont été subséquemment vendues aux
autorités britanniques à un prix bien plus élevé.

" Que la commission émise le 3 avril à Sir William Meredith et à Son Honneur le
juge Duif à l'effet de s'enquérir de certains contrats du comité des obus, leur donne aussi
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Pouvoir d'étendre l'enquête à la vente des cartouches au dit J.. Wesley Allison de même
qu'à la manière dont il en a disposé; et que, Pour les fins de la dite enquête, les dits
pouvoirs et autorités dont la dite commission est actuellement revêtue, soient prolongé.
et étendus autant qu'il peut être nécessaire."

Et la question étant posée sur l'amendement la Chambre se divise et l'appel de.
noms étant demandé, ils sont pris comme suit:-

POUR :

Chisholm,
<Antigonîsh),

Copp,
Fortier,
Knowles,

Messieurs

Laurier (Sir Wilfrid), Nesbitt,
Lemieux, Oliver,
Macdonald,. Prouix,
Maclean (Halifax), Pugsley.
MeKenzie,

Ball,
Barnard,
Bennett (Simcoe),
Best,
Blain,
Borden, (Sir Robert),
Boyce,
Boys,
Casgrain,
Clark <Bruce).
Clements,

Currie,
Davidson,
Donaldson,
Fisher,
Frîpp,
Gray,
Hazen,
Henderson,
Jameson,
Macdonell,
Mcçurdy,

CONTRE:

Messieurs

-McLean
(Queens,

Marshall,
Meighen,
Merner,
Morphy,
IRhodes,
Robidoux,
Roche,
Rogers,

Schaffner,
I.-P.-E.), Scott,

Sexsmith,
Stewart

<Lunenburg),
a Sutherland,

Walker,
Wallace,
White (Sir Thomas),
Wright--40.

Ainsi, elle est résolue dans la négative.

Alors, la question principale étant posée, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes faitrapport que le comité a fait quelque progrès et lui enjoint de demander la permission
de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subside.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et quaranteminutes p.m., elle s'ajourne à lundi prochain à deux heures p.m.

Sinclair,
Turgeon,
Turriff,
Warnock-17.
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Lundi, 15 mai 1916.

Deuz heures p.m.

PràRES.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu avis des vacances suivantes surve-
nues dans la représentation de la Chambre des Communes:

Puissance du Canada
Savoir:

CHAMBRE DES COMMUNES,
A l'honorable Orateur de la'

Chambre des Communes.

Nous soussignés vous donnons par le présent avis qu'une vacance est survenue
dans la représentation à la Chambre des Communes, pour le district électoral de Yar-
mouth, Nouvelle-Ecosse, par suite du décès de Bowman 'rown Law, son représentant
actuel.

Donné sous nos seing et sceaux, en la cité d'Ottawa, ce onzième jour de mai, 1916.

J. H. SINCILAIR, [L.S.]
Député pour le district électoral de Guysborough.

A. W. UIHISHOLM, [L.S.]
Député pour le district électoral de Inverness.

Puissance du Canada
Savoir:

CHAMBRE DES CoMMUNEs,
A l'honorable Orateur de la

Chambre des Communes.

Je, Joseph Octave Lavallée, membre de la Chambre des Communes du Canada,
pour le district électoral de Bellechasse, résigne présentement mon siège à la dite
Chambre des Comipunes, pour le district électoral susdit.

Donné sous mes seing et sceau, en la Chambre des Communes, le 12 mai 1916.

J. O. LAVALLE, M.P. [L.S.]
Témoins:-

J. L. LEDuc,
W. J. E. GHAGNON.

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Rapports des ingénieurs au sujet du chemin de fer Lotbinière et Mégantic; le chemin
de fer Québec, Montmorency et Charlevoix, entre Québec et le Cap-Tourmente,-le
chemin de fer Québec et Saguenay entre le Cap-Tourmente et Nairn-Falls, près de la
Malbaie. (Document de la Session, No 295).
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M. Steele, pour M. Sharpe, du comité des Bills Privés, présente à la Chambre le
dixième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-

Votre comité a étudié les bills suivants et a décidé de les rapporter sans amende-
ment, savoir:-

Bill M 2 (No 102) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Martha Isabella
Kenny ".

Bill N 2 (No 103) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à William Thomas
Craig".

M. Blain, du comité des Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, présente le
onzième rapport de ce comité, qui se lit comme suit:-

Les promoteurs du bill C 2 (No 100) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en cor-
poration The Manitoba-Ontario Railway Company ", ayant signifié leur intention de ne
pas procéder plus loin avec cette mesure durant la présente session du Parlement, votre
comité recommande que 'le dit. bill soit retiré et que les honoraires versée soient rem-
bour8és.

Sur motion de M. Blain, secondé par M. Stewart (Hamilton),
Ordonné, que le bill C 2 (No 100) du Sénat, intitulé: " Loi constituant en corpora-

tion The Manitoba Ontario Railway ", soit retiré et les honoraires remboursés, confor-
mément à la recommandation contenue dans le onzième rapport du comité des Chemins
de fer, Canaux et Télégraphes.

Sur motion de M. Pardee, pour M. Lanctôt, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Chambre,-Relevé faisant connaître, par

ninistère, les noms de tous les fonctionnaires civils qui ont obtenu congé d'absence
en sus du congé statutaire, au cours de chacune des années de la période 1912-1915,
inclusivement; la durée de chacun de ces congés et les raisons pour lesquelles ils ont
été accordés.

Sur motion de M. Pardee, pour M. Lanctôt, secondé par M. Turriff,
Ordonné, qu'il soit mis devant cette Ghambre,-Liste des employés civils promus

de la division 3-B à 3-A 1912-13, 13-14, 14-15, spécifiant à quel département attachés,
et le salaire de chacun à la date de la promotion.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

Sir Thomas White propose, secondé par M. Casgrain,-Que M. lOrateur quitte
maintenant le fauteuil

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze million de dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-compagnie
de chemin de fer Canadian Northern-prêt ne devant pas dépasser la somme de
$15,000,000, remboursable à demande, avec intérêt payable tous les six mois au taux de
eix pour cent (6%) par année; prêt qui servira à défrayer les dépenses encourues ou à
faire face aux dettes contractées en payant l'intérêt sur les garanties des compagnies
comprises dans le réseau du chemin de fer Canadian-Northern ayant droit de priorité
sur les valeurs garanties autorisées par le chapitre 20 des Statuts de 1914, et sur les
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versements du principal des garanties d'équipement et sur la construction; la totalité
du dit prêt devant être garantie par une hypothèque sur l'entreprise de la Compagnie
du chemin de fer Canadian-Northern, et toute partie du dit prêt qui sera appliqué au
bénéfice de toute compagnie comprise dans le réseau du chemin de fer Canadian-
Northern devra être en plus garantie par une hypothèque sur l'entreprise de cette com-
pagnie, les dites hypothèques devant être rédigées dans les termes et renfermer les
conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en conseil. La disposition du dit
prêt devant être sujette à la direction du Gouverneur en conseil, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire enquête et rapport sur la situation des chemins de fer au
Canada, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais d'une vérification ininterrompue pour le compte du gouvernement
du Canada, à partir du premier mai 1916, des revenus et déboursés des réseaux de che-
mins de fer Canadian-Northern et Grand-Tronc-Pacifique, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. lOrateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

M. lOrateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 99) intitulé: "Loi modifiant la Cour de l'Echiquier ".

L'ordre du jour appelle la seconde lecture du bill (No 101) autorisant l'acquisition
de lignes de çhemins de fer entre la cité de Québec et Nairn-Falls et entre Lyster et
Saint-Jean des Chaillons.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général de la
Chambre devant siéger à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie des témoignages entendus devant la Commission royale nommée aux fins de
tenir une enquête sur l'origine du feu qui a détruit l'édifice central du Parlement, à
Ottawa, le jeudi, 3 février 1916. (Document de la Session, No 72a).

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et trente minu-
tes p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.



416 16 mai 1916

Mardi, 16 mai 1916.

Deuz heures p.m.
PmhREs.

M. Rogers, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Copie du rapport de la Commission royale nommée aux fns de tenir une enquête sur
l'origine du feu qui a détruit l'édifice central du Parlement, à Ottawa, le jeudi, 3
février 1916. (Document de la Session, No 72a).

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Correspondance se rapportant à l'offre de vente au gouvernement du Canada des chemins
de fer Québec, Montmorency et Charlevoix, Québec et Saguenay, et Lotbinière et
Mégantic. (Document de la Session, No 295a).

Aussi,-Statistiques des Télégraphes du Canada pour l'année terminée le 30 juin
1915. (Document de la Session, No 20p).

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité général pour délibérer
sur le bill (No 101) autorisant l'acquisition des lignes du chemin de fer entre la cité
de Québec et Nairn-Falls et entre Lyster et Saint-Jean des Chaillona.

Et la Chambre continuant à siéger en comité;

Et à six heures p.m., M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à huit heures p.m.

Huit heures p.m.

L'ordre pour les bills privés est appelé en vertu de la règle 25.
.M. Lewis propose, secondé par M. Stewart (Lunenburg),-iQue M. l'Orateur quitte

maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme en comité général sur les bills
privés (conformément ù la règle 109).

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur les
bills suivants, savoir:-

Bill M 2 (No 102) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à Martha Isabella
Kenny ".

Bill N 2 (No 103) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit à William Thomas
Craig"; et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et
M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné les dits bills et lui a enjoint d'en faire
rapport séparément sans amendement.

Sur motion de M. Lewis, secondé par M. Stewart (Lunenburg),
Ordonné, que le bill N 2 (No 102) du Sénat, intitulé: "Loi pour faire droit à

Martha Isabella Kenny ", soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.
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Sur motion de M. MacNutt, secondé par M. Turriff,
Ordonné, que le bill N 2 (No 103) du Sénat, intitulé: " Loi pour faire droit, à

William Thomas Craig " soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé leur bill sans amendement.

Sur motion de M. Lewis, secondé par M. Stewart (Lunenburg),
Ordonné, qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre retourne la preuve, etc., faite devant le comité spécial des Divorces du
Sénat auquel ont été soumis les deux bills en instance de divorce ci-haut mentionnés.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Le comité général reprend alors ses délibérations sur le bill (No 101) autorisant
l'acquisition de lignes du chemin de fer entre la cité de Québec et Nairn-Falls et entre
Lyster et Saint-Jean des Chaillons et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill et y
a fait un amendement.

Ordonné, que le bill tel qu'amendé, soit maintenant pris en considération.

La Chambre procède à la prise en considération du bill.
M. Reid propose, secondé par M. Casgrain,-Que le bill soit maintenant lu la

troisième fois.
Sir Wilfrid Laurier propose, en amendement, secondé par M. Pugsley,-Que le dit

bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général avec mandat et pouvoir de le modifier en prescrivant que " tout contrat fait par
le gouvernement sous le régime de la présente loi ne sera valide et obligatoire qu'en
autant qu'il aura été soumis au Parlement et ratifié par lui ". 1

Et la question étant posée sur l'amendement, la Chambre se divise et elle est réso-
lue dans la négative.

Et la question étant posée sur la motion principale, elle est résolue dans l'affirma-
tive.

Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a passé le bill suivant sans amendement, savoir:-
Bill (No 8) intitulé: " Loi concernant la compagnie dite The Niagara, St. Catha-

rines and Toronto Railway Company".
Aussi, le Sénat n'insiste pas sur son amendement au bill (No 91) intitulé: " Loi

modifiant la Loi des petites créances relatives aux chemins de fer de l'Etat " que la
Chambre n'a pas agréé.

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

M. Reid, pour Sir Thomas White, propose, secondé par M. Casgrain,-Que M.
'Orateur quitte maintenant le fauteuil.

Et un débat s'ensuivant;
Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.
Et la Chambre continuant de siéger après minuit;

C-27
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MERCREDI, 17 mai 1916.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Gouvernement civil:-département des Impressions et de la papeterie
-pour la nomination de Frederick Cook, assistant imprimeur du Roi et contrôleur de
la papeterie, à un salaire de $4,000 par année, à partir du 1er juillet 1915, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1916.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la législation :-en général-dépenses casuelles -au sujet
de la liste électorale-crédit supplémentaire, $25,000; liste électorale provinciale-
crédit supplémentaire, $3,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les mines et service géologique:-ministère des Mines-publication des
rapports, traduction des rapports en français, achat de livres, papeterie, laboratoires
chimiques, appareils, instruments, dépenses imprévues, aide additionnel-crédit supplé-
mentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Gouvernement civil :-ministère de la Justice, y compris la division des
pénitenciers-pour pourvoir à l'emploi d'un commis dans la 2me division, subdivision
A, $1,600; pour la nomination de W. J. Wright comme commis dans la 2me division,
subdivision B, $1,100; pour l'emploi d'un commis dans la ame division, subdivision B,
$500; cour Supime du Canada-pour un commis de la 2me division, subdivision B,
$800, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère du Revenu de l'Intérieur-pour sept emplois de commis
dans la 2me division subdivision B, $5.600; division de l'électricité-pour un transfert
du service extérieur à la 2me division, subdivision B, $1,500; division des Poids et
Mesures-pour un transfert du service extérieur à la 3me division, subdivision A,
$1,200; pour trois messagers supplémentaires, $1,500, pour-l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de l'Agriculture:-pour six emplois de commis dans la Sme
division, subdivision B, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent quatre-vingt huit dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les bureaux du Haut Commissaires, Londres:-traite-
ment d'un commis, ire division, subdivision B, $2,100; dépenses casuelles-loyer et
assurances du bureau; taxe sur le revenu, combustible, éclairage, papeterie, etc., et la
somme de $2,000 exigée pour les dépenses casuelles (eau, lumière, feu, voitures, chemins
de fer) du Haut Commissaire, y compris l'impôt sur le revenu sur les appointements
du Haut Commissaire-crédit supplémentaire, $1,588; pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent dollars soit accordée à Sa
Majésté pour la division des Affaires extérieures:-trois commis, 3me division, subdi-
vision B: 2 à $600, 1 à $500, pour l'exrcice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent douze dollars et soixante cents
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice:-frais de déplacement
des juges exerçant leurs fonctions de juges du district de la Rivière-La-Pluie, du 28
juillet 1915 au 13 avril 1916, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le service législatif:-Sénat-paiement d'une indemnité session-
nelle entière à un sénateur-jours perdus par une absence provenant d'une maladie, au
cours de la session actuelle-nonobstant toute disposition contraire dans le chapitre
10 des Statuts Refondus du Canada, Loi-concernant le Sénat et la Chambre des Com-
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munes, ou toute modification de cette loi-paiement à faire selon le bon plaisir du
conseil de la Trésorerie, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit acebrdée à Sa
Majesté pour la bibliothèque du Parlement:-pour payer le coût de la réparation et de
la reliure des livres endommagés par l'incendie des édifices du parlement, pour Pexer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses générales:-listes électorales provinciales-crédit supplé-
mentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les Arts et Agriculture:-pour faire une campagne d'annonce en
faveur de la " production et de l'épargne " dans la presse 't pour tenir des assemblées
à ce sujet, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-distribution des documents parlementaires, y compris les
frais des salaires et des dépenses casuelles-crédit supplémentaire, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'accise:-service de prévention-dépenses imprévues-crédit supplé-
mentaire, $2,000; allocation provisoire de pas plus de $150 aux fonctionnaires dans le
Manitoba et dans les provinces à l'ouest de Manitoba, etc,-crédit supplémentaire,
$1,000; pour permettre au ministère de fournir l'alcool méthylique aux manufactures,
dont le coût, etc.,-crédit supplémentaire, 20,000; pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les poids et mesures, inspection du gaz et de la lumière électrique:-
loyer, combustible, dépenses de voyage, papeterie, etc., pour poids et mesures, y com-
pris une somme pour l'achat de mesures-étalon du système métrique, salaires et autres
dépenses des inspecteurs-crédit supplémentaire, $10,000; loyer, combustible, frais
de voyage, papeterie, etc., pour l'inspection du gaz et de l'électricité, et pour acheter
et réparer les instruments-crédit supplémentaire, $5,000; pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la falsification des substances alimentaires, etc.:-falsification des ali-
ments, et application de la loi relative aux engrais, aux marques de commerce fraudu-
leuses, etc.-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolution-

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Subsides.

Sir Thomas White, l'un des membres du Conseil privé du Roi, remet à M. l'Ora-
teur un message de Son Altesse Royale le Gouverneur général revêtu le la signature de
Son Altesse et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres étant debout et
découverts) et il est comme suit:-

ARTHUR.

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire additionnel des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expi-

.C-27j
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rant le 31 mars 1917, et conformément aux dispositions de l'Acte de PAmérique Britan-
nique du Nord, de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Docu-
ment de la Session, No 6b).

HôTEL DU GOUVERNEMENT,
OrrAWA, 13 mai 1916.

Sur motion de 'Sir Thomas White, secondé par M. Reid,
Ordonné, que les dits message et budget supplémentaire additionnel soient référés

au comité des Subsides.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit et trente-cinq minutes
mercredi matin, elle s'ajourne à ce jour à deux heures p.m.
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Mercredi, 17 mai 1916.

Deux heures p.m.
PRIkRES.

M. Reid, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Statistique des canaux pour la saison de navigation 1915. (Document de la session,
No 20a.)

Aussi,-Réponse à une adresse à Son Altesse Royale le Gouverneur général, en
date du 1er mars 1916,-Copie de tous télégrammes, lettres, correspondance, décrets du
conseil, etc., se rapportant au transfert par le gouvernement de l'Ontario au gouverne-
ment fédéral des droits appartenant au premier de ces gouvernements dans et sur les
lacs, barrages, etc., à proximité ou formant partie du réseau des voies fluviales de la
Trent. (Document de la session, No 296.)

Sir George Foster, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la
Chambre,-Réponse à un ordre de cette Chambre en date du 1er mai 1916,--Copie de
tous papiers, télégrammes, lettres et autres documents concernant la décision prise à
l'effet d'ériger un élévateur à Calgary, Alta. (Document de la session, No 297.)

L'ordre portant que la Chambre se forme de nouveau en comité des Subsides
étant lu;

Sir Thomas White propose, secondé par M. Casgrain,-Que M. l'Orateur quitte
maintenant le faÙuteuil.

Et un débat s'ensuivant;

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que M. lOrateur quitte maintenant le fauteuil.

La Chambre, en conséquence, se forme de nouveau en comité des Subsides.

(En comité).

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille huit cent soixante
et quinze dolars soit accordée à Sa Majesté pour le service législatif:-Chanbre des
Communes-paiement d'une indemnité sessionnelle entière à des députés de la Chambre
des Communes-jours perdus par absence provenant de maladie ou de fonctions publi-
ques au cours de la présente session, y compris une somme de $2,500 à l'honorable H.
S. Béland, prisonnier de guerre en Allemagne, nonobstant toute disposition contraire
du chapitre 10 des Statuts Refondus, Loi concernant le Sénat et la Chambre des Com-
munes, ou toute modification de cette loi-paiement à faire selon le bon plaisir du
Conseil de la Trésorerie, $34,500; allocation de commisération à Mme.Laplante, veuve
de J.-B. R. Laplante, qui perdit la vie dans l'exercice de ses fonctions au cours de
l'incendie qui détruisit les édifices du Parlement, les 3 et 4 février 1916, $5,000; allo-
cations de commisération de $2,000 à chacune des familles d'Alphonse Desjardins,
aîné, Alphonse Desjardins, jeune, et Randolph Fanning, qui perdirent la vie dans
l'exercice de leurs fonctions au cours de l'incendie qui détruisit les édifices du Parle-
ment les 3 et 4 février 1916-paiement à faire selon le bon plaisir du Conseil de la
Trésorerie, $6,000; nomination de H. Crossley Sherwood à la 2me division, subdivi-
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sion, A, au titre de sous-greffier des Ordres et Archives de la Chambre des Communes,
*1,600; pour payer la différence entre '2,800, le salaire de M. Arthur Beauchesne,
B.A., C.R., lors de sa nomination comme greffier adjoint de la Chambre des Communes,
et $3,100, le salaire auquel il aurait droit au 1er juillet 1916, s'il était resté au minis-
tère de la Justice, $275; traduction française (spéciale)-crédit supplémentaire, $1,000;
sergent d'armes:-montant requis pour réparer les pertes causées par l'incendie du 3
février 1916 au restaurant commun du parlement, $5,000; pour payer une allocation
à L. C. Panet comme sous-sergent d'armes, $500; pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions de dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-somme qui
sera payée pour l'acquisition, sous l'autorité d'un statut passé au cours de la présente
session, du chemin de fer Québec, Montmorency et Charlevoix, du chemin de fer Qué-
bec et Saguenay et du chemin de fer Lotbinière et Mégantic, leur équipement, dépen-
dances et propriété, ainsi que pour le coût de l'achèvement, de l'équipement et de
l'exploitation de ces chemins de fer-les frais d'exploitation étant imputables sur le
revenu, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles sont lues
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-huit mille huit cent soixante
et quinze dollars soit accordée à Sa Majesté pour le service législatif:-Chambre des
Communes-paiement d'une indemnité sessionnelle entière à des dépuités de la Chambre
des Communes-jours perdus par absence provenant de maladie ou de fonctions publi-
ques au cours de la présente session, y compris une somme de $2,500 à l'honorable H.
S. Béland, prisonnier de guerre en Allemagne, nonobstant toute disposition contraire
du chapitre 10 des Statuts Refondus, Loi concernant le Sénat e't la Chambre des Com-
munes, ou toute modification de cette loi-paiement à faire selon le bon plaisir du
Conseil de la Trésorerie, $a4,500; allocation de commisération à Mme Laplante, veuve
de J.-B. R. Laplante, qui perdit la vie dans l'exercice de ses fonctions au cours de
l'incendie qui détruisit les édifices du Parlement, les 3 et 4 février 1916, $5,000; allo-
cations de commisération de $2,000 à chacune des familles d'Alphonse Desjardins,
aîné, Alphonse Desjardins, jeune, et Randolph Fanning, qui perdirent la vie dans
l'exercice de leurs fonctions au cours de l'incendie qui détruisit les édifices du Parle-
ment les 3 et 4 février 1916-paiement à faire selon le bon plaisir du Conseil de la
Trésorerie, $6,000; nomination de H. Crossley Sherwood à la 9me division, subdivi-
sion A, au titre de sous-greffier des Ordres et Archives de la Chambre des Communes,
$1,600; pour payer la différence entre $2,800, le salaire de M. Arthur Beauchesne,
B.A., C.R., lors de sa nomination comme greffier adjoint de la Chambre des Communes,
et $3,100, le salaire auquel il aurait droit au 1er juillet 1916, s'il était resté au minis-
tère de la Justiq, $275; traduction française (spéciale)-crédit supplémentaire, $1,000;
sergent d'armes :-montant requis pour réparer les pertes causées par l'incendie du 3
février 1916 au restaurant commun du parlement, $5,000; pour payer une allocation
à L. C. Panet comme sous-sergent d'armes, $500; pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions de dollars-imputable sur
le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-somme qui
sera payée pour l'acquisition, sous l'autorité d'un statut passé au cours de la présente
session, du chemin de fer Québec, Montmorency et Charlevoix, du chemin de fer Qué-



7·George V 17 mai 423

bec et Saguenay et du chemin de fer Lotbinière et Mégantic, leur équipemehlt, dépen-
dances et propriété, ainsi que pour le coût de l'achèvement, de l'équipement et de
l'exploitation de ces chemins de fer-les frais d'exploitation étant imputables sur le
revenu, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

M. Rhodes informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander la permis-
sion de siéger de nouveau.

Résolu, que ce jour, cette Chambre se formera de nouveau en comité des Subsides.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 24) intitulé: "Loi concernant la Toronto, Niagara and Western Rail-

way Company ".
Bill (No 67) intitulé: " Loi relative à la Réserve de Sauvages de 8t-Peter ".

Aussi, le Sénat informe cette Chambre que le quatrième rapport du comité perma-
nent des Débats du Sénat a été adopté, nommant au poste de rédacteur des Débats du
Sénat M. Albert Horton, actuellement rédacteur des Débats de la Chambre des Com-
munes, et prie la Chambre des Communes de consentir au transfert du dit M. Horton
conformément aux dispositions de la Loi portant modification de la Loi du Service
civil.

M. L'ORATEUR:

A l'honorable Chambre des Communes,

J'ai l'honneur de recommander, à la demande du Sénat, le transfert, en conformité
de la Loi portant modification de la Loi du Service civil, au personnel du Sénat où il a
été nommé au poste de rédacteur des Débats, M. Albert Horton, actuellement rédacteur
des Débats de la Chambre des Communes,-et qu'un message soit envoyé au Sénat pour
informer Leurs Honneurs que cette Chambre acquiesce à leur désir.

Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,-Résolu,-
Que la recommandation de Son Honneur l'Orateur au sujet du transfert de M. Albert
Horton, rédacteur des Débats de la Chambre des Communes, au personnel du Sénat,
soit approuvée.

Ordonné, qu'une message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs
que cette Chambre consent au dit transfert de M. Albert Horton, au personnel du Sénat.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Avec le consentement de la Chambre,-
M. Blain, pour M. Middlebro, du comité des Comptes Publics, *présente à la Cham-

bre le cinquième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-
Votre comité a examiné les comptes, pièces justificatives et autres documents se

*rapportant à un paiement de $1,003.23 fait à la Ottawa and New York Railway Com-
pany, pour le compte du ministère de la Milice et de la Défense, tel qu'inscrit à la page
31-ZZ du rapport de l'Auditeur général pour l'exercice financier terminé le 31 mars
1915. Au sujet de ce paiement, il a entendu des témoins sous eerment, et, pour l'infor-
mation de la Chambre, il soumet avec les présentes les témoignages entendus et les
pièces à l'appui produites au cours de cet examen. Votre comité recommande que ces
témoignages et pièces soient imprimés comme appendice du Journal, et que la règle
74 soit suspendue à cet égard. (Appendice No 1 du Journal.)
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Avec le consentement de la Chambre,-
M. Morphy, pour M. Middlebro, du comité des Comptes Publics, présente à la

Chambre le sixième rapport du dit comité, lequel se lit comme suit:-
Votre comité a examiné les comptes, pièces justificatives et autres documents se

rapportant à un paiement de $4,072.80 fait à W. R. McGee, Ottawa, pour le compte du
ministère de la Milice et de Défense, tel qu'inscrit à la page 29-ZZ du rapport de l'Audi-
teur général pour l'exercice financier terminé le 31 mars 1915. Au sujet de ce paiement,
il a entendu des témoins sous serment, et, pour l'information de la Chambre, il soumet
avec les présentes les témoignages entendus et les pièces à l'appui produites au cours de
cet examen. Votre comité recommande que ces témoignages et pièces soient imprimés
comme appendice du Jo.urnal, et que la règle 74 soit suspendue à cet égard. (Appendice
No 1 du Journal.)

Sur motion de M. Blain, pour M. Middlebro, secondé par M. Morphy,
Résolu, que cette Chambre concoure dans les cinquième et sixième rapports du

comité des Comptes Publics.
Avec le consentement de la Chambre,

M. Casgrain, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse supplémentaire à un ordre de cette Chambre en date du 17 février 1916,-
Relevé faisant connaître le montant payé pour impressions faites en dehors du Bureau
de l'imprimerie, dans chaque province, au cours de chacune des années 1912, 1913,
1914 et 1915, et à qui ces deniers ont été payés. (Document de la Session, No 285a).

Aussi,-Réponse à un ordre de cette Chambre en date du 12 avril 1916,--Etat don-
nant le plan et la description de la ligne de quais permanents projetés dans le port de
Pictou, et copie de tous papiers, lettres, télégrammes et autres documents concernant
la construction des dits quais. (Document de la Bession, No 298).

La Chambre, en conformité, de l'ordre procède à la prise en considération des amen-
dements faits par le Sénat au bill (No 66) intitulé: " Loi pour aider à la législation
provinciale prohibant ou restreignant la vente ou l'usage des boissons enivrantes",
lesquels sont lus comme suit:-

Page 2, ligne 25.-Retrancher tous les mots à partir de "déclaration " jusqu'au
mot " déclaration " de la ligne 30.

Page 2, ligne 21 du bill anglais.-Substituer " to" à " shall ".
Page 3, ligne 5.-Après " chemin de fer " insérer "ou navire ".
Page 3, ligne 18.-Retrancher l'article 5.
Page 3, ligne 43.-Après le mot "contravention" insérer ce qui suit comme

clause A:-

"Clause A.

"Le Gouverneur en conseil peut ordonner que le produit de toute amende, con-
damnation ou confiscation (ou une partie de ce produit) imposée par la présente loi
soit versé aux autorités provinciales, municipales ou locales ou à toute personne por-
tant en tout ou partiellement le fardeau de la poursuite à la suite de laquelle a été impo-
sée cette amende, condamnation ou confiscation; ou que ce produit soit appliqué de
toute autre manière paraissant la plus propre à satisfaire à l'esprit de la présente loi
et à assurer sa bonne opération ".

Les dits amendements étant lus la seconde fois sont adoptés.
Ordonné, que le greffier porte le bill auSénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre acquiesce à leurs amendements.
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M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Sauvages-Ontario:---Secours, soins médicaux et médica-
ments, pour l'exer'èice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les Sauvages-Québee:--Secours, soins médicaux et médicaments,
pour Fexercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille trois cent quatre-vingts
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages-Ontario et Québec:-Répara-
tions de voirie, ponts et drainage, $9,520; frais généraux, $40,860, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille neuf cent soixante et
neuf dollars et soixante cents soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages-Nouvelle-
Ecosse :-Appointements, $4,960; secours, $6,400; encouragement à l'agriculture, $800;
soins médicaux et médicaments, $4,000; divers et imprévus, $7,329.60; réparations de
voiries et digues, $480, pour l'exercice se terminant le 31 mars 19-17.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille neuf cent vingt-sept dollars et
vingt cents soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages-Nouveau-Brunswick:-
Appointements, $1,587.20; secours, $6,400; soins médicaux et médicaments, $3,200;
divers et imprévus, $680; réparations de voirie, $360; encouragement à l'agriculture,
$800, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cent quatre-vingts dollars
soit accordée à Sa Majesté pour 'les Sauva'ges-Ile-du-Prince-Edouard:-Appointe-
ments, $480; secours et graines de semence, $900; soins médicaux et médicaments,
$f680; divers, $520, pour l'exercice se-terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quarante-six mille cinq cent
soixante et dix-neuf dollars et vingt cents soit accordée à Sa Majesté pour les Sau-
vages-Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Territoires du Nord-Ouest:-Instruments,
outils, etc., $9,574.40; graines de jardin et de champ, $3,624; bétail, $3,868; secours aux
nécessiteux, $114,772; hôpital, soins médicaux, médicaments, etc., $84,028; habillement
triennal, $4,800; arpentages, $8,800; Sioux, $5,134.40; meuneries et scieries, $S39.20k;
frais généraux, $211,139.20, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-six mille cent vingt dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages-'Colombie-Britannique:-Appointe-
ments, $38.272; secours aux sauvages nécessiteux, $17,600; encourager les sauvages à
l'agriculture et à la fructiculture, $3,960; hôpitaux, soins médicaux et médicaments,
$34,560; frais de déplacement, $16,000; divers pour bureaux et imprévus, $19,808;
arperitages, $4,000; nettoyer les vergers sauvages, $2,800; pour les frais de la Commis-
sion des terres de la Colombie-Britannique, y compris un paiement de $1,400. pour les
services du docteur J. A. J. McKenna au titre de commissaire, $9,120, pour Texercie
se terminant le ai mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédante pas dix-sept mille six cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Sauvages-Yukon -Secours, soins médicaux et médica-
ments, $8,800; arpentages, $5,600; frais généraux, $3,200; pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-sept mille deux
cent quatre-vingt-douze dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages:-Ins-
truction des sauvages, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix-huit mile quatre cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Sauvages-en général:-Avances aux sau-
vages qui remettent leurs terres en vertu de l'article 89 de la Loi sur les &uvages, à
rembourser eur les produits de ces terres, $20,000; secours aux sauvages nécessiteux
<tes régions éloignées, $48,000; pour prévenir la tuberculose, $8,000; impressions, pape-
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terie, etc., $4,000; octroi en aide au compte 310 du fonds de fiducie sauvage, suppres-
sion du trafic des spiritueux, $2,400; arpentages-Ontario, Québec et Provinces mari-
times, $2,400; pour les frais relatifs aux épidémies de varidle et autres maladies,
$8,000; pour payer les honoraires des agents sauvages quant à la tenue de l'état civil,
$1,200; frais de justice légaux en général, $4,400, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport d'une résolution laquelle est lue
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas treize millions neuf cent quatre-vingt-
neuf mille trois cent quatre-vingt-deux dollars et vingt cents soit accordé à Sa Majesté
pour les Postes-service extérieur-service extérieur:-Appointements et salaires,
$6,354,521.80; service des malles, $6,8W9,790; divers, $875,070.40; Territoire du Yukon,
$120,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport d'une résolution laquelle est lue
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre millions cent vingt-huit mille neuf
cent trente-huit dollars et quarante cents-imputable sur le capital-soit accordée à Sa
Majesté pour les Chemins de fer et Canaux-chemins de fer-Intercolonial:-IEquerre
d'arrêt et selles de rails, *16,000; embrancheent-,Sunny-Brae à Mulgrave, $782,400;
ponts-renforcements, $386,800; Dartmouth à l'embranchement de Deans, $120,000;
Halifax-docks et quais, $22,400; Halifax-nouvelle installation de têtes de lignes,
$2,400,000; installation du système de sûreté (block system) se rattachant à l'exploita-
tion, $4,000; Lévis-améliorations, $104,000; Moncton-ateliers des locomotives et des
wagons et outillages, $40,000;Moncton-suppression des passages à niveau, $20,000;
constructions originales, $24,000; passages à niveau et ponceaux permanents sur les
fermes, $4,000; stations génératrices-agrandissement des installations, $800; appareils
de sûreté pour Péquipement, $19,200; Saint-Jean-ligne de raccordement, Courtenay-
Bay, $88,800; arpentages et inspections, $16,000; pour augmenter les installations et
les facilités le long de la ligne, $68,000; pour réglr la réclamation de M. E. Keefe,
remises à locomotives de Halifax, $8,938.40; service d'eau-agrandissement, $3,600,
pour l'exercice se terminant le a1 mars 1917.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-onze mille six
cents dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux
publics-édifices publics :-Ottawa-édifices des ardhives-agrandissement, $40,000;
Ottawa-édifice administratif de l'Est-agrandissement, $13,600; Ottawa-nouveaux
palais administratifs et emplacements, $160,000; Toronto--nouvel édifice fédéral,
$168,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quatre-vingt-deux mille trois
cents dollars-imputable sur le revenu-soit accordé à Sa Majesté pour les Travaux
publics-édifices publies-Nouvelle-Ecosse:-Amherst-nouveau bureau de poste,
$20,000; Amherst-salle d'exercices, $4,800; Bear-River---édifice public, 83,200; Bridge-
town-bureau de poste, $3,200; Canning-édifice public, $12,000; Chester-édifice pu-
blie, $12,000; Dartmouth-nouvel édifice public, $6,400; citadelle d'Halifax-nouveaux
quartiers pour célibataires et salle de récréation, $10,400; Halifax-entrepôt de vérifi-
cation des douanes, $80,000; Halifax-édifice des douanes-améliorations, $2,400; Hali-
fax-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $4,000; Halifax-salle d'exer-
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cices pour le 63me régiment, 836,000; Halifax-station postale à l'extrémité nord,
$20,000; Hantsport-édifice public, $7,200; Mahone-Bay-édifice public, $1,600; Middle-
ton-édifice public, 412,000; North'Sydney-édifice -public--améliorations, $4,000;
Port-Hawkesbury-édifice public, $2,400; Shubenacadie-édifice public, $380; Ste-'
wiacke-édifice public, $400; Sydney-édifice public-améliorations, $1,600; Truro-
nouvel édifice public, *18,400, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante et un mille six cents dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-Bouctou-édifice public,
$8,000; Chatham-édifice public-addition, $9,600; Milltown-édifice public, $2,400;
Sackville-édifice public, $12,000; Shédiac-édifice public, $14,400; Saint-Jean-édi-
lices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $4,000; Saint-Jean-nouveau bureau
de poste, $75,200; Saint-Georges-édifice public, $16,000, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée, à Sa
Majesté pour les Provinces maritimes en général:-Edifices féléraux-améliorations,
réparations, etc., pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trente-cinq mille deux cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour -Québec:-Beauport-édifice public, $16,000;
Bedford-édifice public, $8,000; Berthier-nouvel édifice public, $8,000; D'Israéli-
édifice public, $8,000; édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $28,000; East-
Angus-édifice public, $4,000; Gaspé-édifice public, $20,000; Grand'Mère-édifice
public, $15,600; Gross-Ile, station de quarantaine-améliorations et réparations aux
édifices, aux meubles, etc., $12,000; Grosse-Ile, station de quarantaine-nouveaux édi-
lices publics, $100,000; Hull-bureau de poste-nivelage du terrain, etc., $800; Jeune-
Lorette-édifice public, $8,000; Joliette-édifice public-addition à, $8,800; Maison-
neuve-station postale " M ", Montréal, $57,600; Mont-Laurier-édifice public, $4,000;
Montréal-bureau de poste général-pour remodeler l'ancien édifice, compris la prime
aux arbitres, avec intérêt, etc., $22,400; Montréal-station postale "A", $100,000; Mont-
réal-station postale "G", division Saint-Laurent, rues Prince-Arthur et Elgin,
'$40,000; Montréal-nouvelle caserne, $80,000; Montréal-nouvel édifice pour le Revenu
de l'Intérieur, $96,000; Montréal-nouveau dépôt d'intendance, $40,000; Montréal-
édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $24,000; Murray-Bay-édifice pu-
blic, $10,400; Québec-bureau de poste-agrandissement et modifications, $140,000;
Québec (pare Savard)-cottages isolés pour maladies contagieuses, et édifices de désin-
fection, $14,400; Shawville-édifice public, $12,800; Sherbrooke-édifice public-addi-
tion à, $8,000; Stanstead-Plain-édifice public, $8,000; Sainte-Agathe-desJMonts--
édifice public, $4,000; 'Sainte-Anne-de-Beaupré-édifice public, $8,000; Saint-Jacques-
de-l'Adhigan-édifice public, $12,000; 'Saint-Ours-édifice public, $11,600; Saint.
Romuald-d'Etchemin-édifice public, $1,600; Sainte-Thérèse-édifice public, $3,200;
Trois-Rivières-nouvel édifice public, $36,000; Verdun-édifice public, $28,000; Water-
ville-édifice public, $12,000; Westmount-salle d'exercices et arsenal, $24,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions quatre cent quatre mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-Barrie-salle d'exercices, $12,000;
Berlin-édifice public, $40,000; Brantford-nouvelle salle d'exercices, $60,000; Brussels
-édifice public, $18,000; Burford-édifice public, $8,000; Burk's-Falls-édifice public,
$16,00; Campbellford-édifice public, $12,800; Cannington-édifice public, $6,400;
Cobourg-nouvel édifice public, $20,000; Copper-Oliff-édifice public, $12,000; Corn-
wall-édifice public-améliorations, $2,400; édifices fédéraux-améliorations, répara-
tions, etc., $28,000; Dunnville-édifice public, $16,000; Durham-édifice public,
$19,200; Elmira-édifice public, $4,000; Exeter-édifice public, $12,000; Forest-édifice
public, $16,000; Fort-Frances-édifice public, 820,000; Fort-William-édifice des
douanes et entrepôt de vérification, $12,000; Fort-William-salle d'exercices, $24,000;
Galt-salle d'exercices, $4,800; Georgetown-édifice public, $16,000; Gore-Bay---édifice
public, $4,000; Gravenhurst-édifice public, $16,000; Hamilton-édifice publie-agran-
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dissement et améliorations, $3,7,600; Hlamilton-station postale " B", $28,000; fIes-
peler--édifice public, $17,600; Iuntsville-édifice publie, $16,0w0; Ingersoll-salle
dl'exercices, $20,000; Xemptville-édifice public-terrain additionnel requis, 81,200l;
Kenora-salle d'exercices, $16,000; Kingston---collège militaire-salle d'exercices avec
couverture, $12,000; Kingston-édifice pour entrepôt d'intendance, $8,000; Kingaville
--édfice public, $16,000; iLindsay-édifice publie--améliorations, $5,600; iListowel-
salle d'exercices, $2,400; London, arsenal-agrandir l'emplacement, $40,000; London-
bureau de poste, $76,000; London--édifices des douanes-améliorations, $.5,600; Mea-
ford-édifice public, 88,000; Mill-Brook-édifice public, $16,000; Milverton-édifice
public, 84,000; Morrisburg-édifice public, $16,000; Napaneease d'exercices, $8,000;
New-Liskea rd-édfice public, 816,000; New-llamburg----édificé public, $8,000; Oakville
-édifice public, 84,000; Orangeville--édifice public-modifications, additions, etc.,
97>~0; Ottawa-édifices des min istêres-fournitures, etc., 840,000; Ottawa-édifices
des douanes, $424,000; Ottawa-nouvelle salle d'exercices, $40,000; Ottawa-édifices
des mninistères du Parlement--nouveau poage de fils, etc., $W6,000; Ottawa-édifice pu-
blic-conservation des arbres, etc., 84,000; Owen-Sound-salle d'exercices, $20,000;
Palmerston-édifice public, $15,200; Parry-Sound--édifice public, $16,000; Pembroke-
salle d'exercices, 43,200; Penetanguighene-édifice public, $5,600; Perth-édifice public,
$20,000;. Peterborough-nouvel édifice publie, 837,600; Pétrolia-édifice public--amé-
i iorations, etc., 81,600; Picton-burean de poste-addition, etc., $8,800; Port-Stnnley-
édifice public, 84,000; 'Prescott-édifice des douanes-nouvelle couverture, etc., 81,600;
Prescott-bureau de poste-nouveau toit, etc., 81,600; Sault-Sainte-Marie--salle d'ex-
ercices, 820,000; Smith's-Falls-édifice public-agrandissemrent et améliorations,
83,200; Southnmpton-é4difice public, 816,000; Stratford-édifice public--agrandsse-
ment et améliorations, $118,000; xSturgeon-Falls--édifice public, $5,600; Sainte-'Cathe-
rine-difice public-réparations du toit, etc., 82,400; Sydenham-édifice public,
$4,000; l3oronto-station postale "A", 4364,000; Toronto--édifice des douanes,
8400,000; Toronto--édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $9,600; Toronto
-édifices milita ires--caserne pour corps permanent pour remplacer propriété vendue à
la ville, $110,400; Toronto--édifice militaires-nouvel édifice pour entrepôt, 860,000,
Toionto-local temporaire re station postale "A", $20,000; Toronto--etation postale

ýE ",angle de l'avenue Spadina et de la rue Oxford, $59,200; Toronto-station postale
"G ",rues Queen et Saulter, $18,400; Walkerville-édifice public, $4,000; Wallaceburg

-édifice public, $90,000; Watford-édifice public, $16,000; West-iLorne---édifice publie,
$16,000; 'West-Toronto-station postale dnns le district Six, 840,000; Weston-édiflce
public, $8,000; Wiarton--édifice public, 815,200l; Windsor-salle d'exercices--exten-
-;ion. 820,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.;

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent dix-huit mille huit cents dollars
ioit accordée à Sa Majesté pour le Manitoba :-Altamount-salle d'exercices, 88,000;
Boissevain--édfice public, $16,000; Brandon-édifice public, 864,000; Carberry-édi-
lice public, $21,600; édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc., $14,400; Elk-
ltorn-édifice public, 815,200l; Gretna-Edifice public, $20,000; Manitou--édifice pu-
blic, 816,000; Melina--édifice public, $7,600; Minitonas--édifice public, 88,000; Nor-
wood-Grove---édifice public, $8,000; Oak-Lakeý--édifice public, $15,200; Portage-la-
Prairie-salle d'exercices, 816,000; iRivers-édifice public, $16,000; St-James--salle
d'exercices, 820,000; Souris-salle d'exercices, 812,000; Winnipeg-caserne, $1200
Winnipegédifice fédéraux-améliorations, réparations, etc., 816,000; Winnipeg-salle
d'exercices (nouvelle), 835,200; Winnipeg--édifice de l'immigration-améliorations,
82,400; Winnipeg-nouvel édifice d'immigration, e.32,000; Winnipeg-North--salle d'ex-
ercices, $7,200; Winnipeg--statioii postale " C" (sud), $48,000; Winnipeg--station
postale " D (ouest), $60,000; Wiiuiipeg-station postale " E", $20,000, pour- l'exer-
cice se terminant le 3,1 mars 1917.

S. Résolu, qu'une somme -n'excédant pas cinq cent quatre-vingt-'deux mille quatre
cents dollars soit accordée à Sa Majesté peur la Saskatchewan -- Battleford---édifice
public-addition, 83,600; Canora-édifice public, $8,000;, édifices fédéraux-améliora-
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tions, réparations, etc., $12,000; Indian-Head-service forestier-ministère de l'Inté-
rieur-édifices, $13,600; Kindersley-édifices publics, $16,000; Moosejaw-édifice de
vérification des douanes, $72,000; Moosejaw-salle de l'immigration, $40,000; Prince-
Albert-salle d'exercices, $12,000; Régina-arsenal et salle d'exercices, $60,000; Ré-
gina-quartiers pour le receveur général adjoint, $60,000; Régina-entrepôt de vérifi-
cation des douanes, $60,000; Rosthern-édifice public, $8,000; Saskatoon-entrepôt de
vérification des douanes, $40,000; :Saskatoon-salle d'exercices, $24,000; Saskatoon-
nouvel édifice public, $59,200; Swift-Current--alle d'exercices, $24,000; Swift-Current
édifice public, $40,000; Wadena-édifice public, $16,000; Wilkie--édifice public, $12,000,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les subventions postales et aux paquebots-services
locaux:-Service à la vapeur entre Charlottetown, Victoria et le quai Holliday, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Froude's-Point et Lockeport, N.-E., pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soiit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Grand-Manan et la terre ferme, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Canso, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Terre-Neuve par les ports du Cap-
Breton, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax, la baie Mahone, l'île Tancook
et les ports de la rivière La Have, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Spry-Bay par les ports du
Cap-Breton, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1.917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax, le sud du Cap-Breton et les
ports du lac Bras-d'Or, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et la côte ouest du Cap-
Breton, avec arrêts aux ports d'escale, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Halifax et Sherbrooke, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur depuis l'ouverture jusqu'à la clôture de la
navigation entre Kenora et Fort-Frances, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la
navigation en 1916, entre la terre ferme et les îles de la Madeleine, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Canso, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.
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14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Mulgrave et Guysborough,
avec arrêts aux ports d'escale, pour l'exercice se terminant le 81 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre Newcastle, Néguac et Escuminac, avec arrêts
aux ports d'escale sur la rivière Miramichi et dans la baie Miramichi, pour -l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre lîle Pelée et la terre ferme, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Petit-de-Grat et le terminus de l'Inter-
colonial à Mulgrave, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur sur la rivière Petitcodiac entre Moncton et les
ports d'escale et entre un ou des ports de la côte ouest du comté de Cumberland, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Pictou et Montague, avec
arrêts à Murray-Harbour et Georgetown, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa Ma-
Jesté pour un service de goélette entre Pictou, New-Glasgow, le port du comté d'Anti-
gonish et Mulgrave, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excéda-nt pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation en 1916,
entre Pictou, Mulgrave et Chéticamp, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

92. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la Clôture de la naviga-
tion en 1916, entre Port-Mulgrave, St-Peters', Irish-Cove et la Montagne-de-4Marbre et
autres ports des lacs Bras-d'Or, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pastreize mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre l'Ile-du-Prince-Edouard et le Cap-
Breton et Terre-Neuve, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour un service à la vapeur de l'ouverture à la clôture de la navigation en 1916,
entre l'ie-du-Princ&E-louard et la terre ferme, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

2.5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durat l'année 1916, -entre Québec et
Harriston, avec arrêts aux ports et aux endroits le long de la côte du Saint-Laurent
entre ces deux terminus, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Québec et le bassin de Gaspé, avec arrêts
d'escale, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Québec et les ports de la côte nord de
l'île d'Orléans, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, Tadoussac
et les autres ports de la côte nord, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pgs six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service d'hiver à la vapeur entre la Rivière-du-Loup, Tadous-
sac et les autres ports du Saint-Laurent, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service d'hiver à la vapeur entre .Baie-Sainte-Catherine et
Tadoussac, pour l'exercice se terminant le 3 mars 1917.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean et les ports du
bassin de Cumberland, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3M. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et St-Andrews,
N.-B., avec arrêts aux ports d'escale, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3C. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service d'hiver entre ·Saint-Jean et Bridgetown, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur entre -Saint-Jean et Digby, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Digby, Annapolis et Gran-
ville, c'est-à-dire le long de la côte ouest ou bassin d'Annapolis, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917. .

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, N.-B., et les ports de la
baie de Fundy et le bassin de Minas et Margaretville, N.-E., pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille trois cent soixante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur entre Saint-Jean, Westport, Yar-
mouth et les autres ports d'escale, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durant l'année 1916, entre Saint-Stephen,
N.-B., les ports de la rivière Sainte-Croix, l'île au Cerf, Campobello'et les îles de l'inté-
rieur, la baie Passamaquoddy et l'Etête ou Black-Bay, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur durant la saison de 1916, entre
Sydney et la baie Saint-Laurent, avec arrêts aux ports d'escale, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
déedée à 'Sa Majesté pour un service à la vapeur durant la saison de 1916, entre Syd-
ney et Whycocomagh, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour des dépenses relàtives à la surveillance des services des
vapeurs subventionnés, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million cinq cent cinquante mille
dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'Immigration:-Secours, autre que du grain
de semence, aux colons sur terres patentées, dans les provinces de la Saskatchewan et
(le l'Alberta (mandats du Gouverneur général), pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-dix mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'Immigration:-Secours, autre que du grain de semence, aux
colons sur terres patentées et non patentées, dans les provinces du Manitoba et de la
Colombie-Britannique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'Immigration:-Somme requise pour du grain de semence pour
colons sur terres patentées et non patentées, dans les provinces du Manitoba et de la
Colombie-Britannique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour les Sauvages-Nouelle-Ecosse:-Divers et dépenses non prévues-somme sup-.
plémentaire requise, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Sauvages-Colombie-Britannique:--Pour encourager les sauvages à
la culture de la ferme et des fruits-somme supplémentaire requise, $4,000; secours aux
sauvages indigents-somme supplémentaire requise, $8,000; dépenses de bureau divers
et non prévues-crédit supplémentaire requis, $6,000, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

4'. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent deux mille huit cent, vingt-quatre
dollars et cinquante et une cent soit accordée à Sa Majesté pour les terres et parcs
fédéraux:-Pour défrayer l'achat à réniéré de la propriété voisine de Silver-Falls, sur
La rivière Winnipeg, Manitoba, qui commaude une force hydraulique de la capacité de
60,000 chevaux-vapeur, y compris un mandat du Gouverneur général de $100,188.51,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent soixante et quatre mille dollars
-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics-édi-
fices publics-Alberta:-Athabaska-Landing-nouvel édifice public, $4,000; Bassano-
édifice public, $8,000; Calgary-quartier du receveur général adjoint, $20,000; Calgary
-salle d'exercices, $79,200; Calgary-quartiers généraux pour les services forestiers et
d'irrigation dans l'édifice du ministère de l'Intérieur, $40,000; Calgary-nouveau
bureau de poste, emplacement et édifice, $88,000; Calgary-édifices fédéraux-amélio-
rations, réparations, etc., $2,400; Castor-édifice public, $12,800; édifices fédéraux-
améliorations, réparations, etc., $12,000; Edmonton-btreau de poste-addition,
$80,000; Edmonton-entrepôt de vérification des douanes, $60,000; Edmonton-nouvelle
salle d'exercices, $24,000; Grande-Prairie--salle de l'immigration, $2,400; High-River
-édifice public, $16,000; Macleod-édifice public, $20,000; Medicine-Hat-édifice de
Pimmigration, $16,000; Red-Deer-édifice public, $27,200; Vegreville-édifice publie,
$20,000; Vermillion-édifice public, $16,000; Wainwright-édifice public, $16,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

49. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million quatre cent quatre-vingt-sept
mille cent vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-
Ashcroft-édifice public, $20,000; Courtenay-difice public, $16,000; Coquitlam-édi-
fice public, $16,000; édifices publics fédéraux-améJdcations, réparations, etc., $13,600;
Fernie-salle d'exercices, $16,000; Ganges-Harbour-édifice public, $4,000; Golden-
édifice public, $16,000; Kamloops-salle d'exerices, $26,200; Kamloops-nouvel édifice
public, $60,000; Kelowna-édifice public, $24,000; Merritt-édifice public, $20,000;
Mission-City-édifice public, $16,000; New-Hazelton-édifice public, $7,200; New-
Westminster-édifice public-fournitures, etc., $4,800; North-Vancouver--salle d'exer-
cices, $2,400; Penticton-édifice public, $12,000; Powell-River--édifice public, $16,000;
Prince-Rupert-salle d'exercices, $6,320; Prince-Rupert-4difice public, $117,600;
Prince-Rupert-station -de quarantaine, $64,000; Revelstoke-édifice public, $40,000;
Sidney-édifice public, $13,600; Trail-édifice public, $16,000; Vancouver-salle d'ex-
ercices, $75,200; Vancouver-nouvel édifice de détention, 844,000; Vancouver-bureau
de poste " B ", $90,200; Vancouver-édifices fédéraux-améliorations, réparations, etc.,
$4,000; Vancouver-Sud-bureau de poste "D ", $48,000; Victoria-nouvelle salle
d'exercices, $32,000; Victoria-Saanish-observatoire, $60,000; William's-Hlead, sta-
tion de quarantaine-réparations aux édifices actuels, aménagements, etc., $16,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

50. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-huit mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les crédits en général:-Fermes expérimentales-nouveaux
édifies-améliorations, réparations, etc., des édifices actuels, des clôtures, etc., $120,000;
drapeaux pour édifices fédéraux, $4,000; édifices fédéraux-général, $24,000, pour l'ex-
ercice se terminant le 31 mars 1917.
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51. Résolu, qi'une somme n'excédant pas deux millions trois cent vingt-deux mille
quatre cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les loyers, réparations, mobilier,
chauffage, etc. :-Ottawa-édifices publics-observatoire astronomique-entretien des
terrains, etc., $4,000; préposés aux élévateurs, $40,900; gaz et lumière électrique, y com-
pris chemins et ponts, $60,000; terrains, $28,000; chauffage, y compris les gages des
mécaniciens, chauffeurs et gardiens, $144,000; enlèvement de la neige, y compris
Rideau-Hall, $5,600; réparations, y compris la ventilation, l'éclairage, le mobilier, etc.,
$362,000; Rideau-Hall (y compris les terrains)-améliorations, mobilier et entretien,
$52,000; Rideau-Hall-allocation pour le combustible et l'éclairage, $13,600; service
téléphonique, $36,600; édifices fédéraux-édifices fédéraux de l'immigration-répara-
tions, ameublement, etc., $20,000; stations de quarantaine-entretien, $3,200; aménage-
ments, fournitures en général et mobilier, $128,000; chauffage, $192,000; éclairage,
$176,000; force électrique et autre pour les 'ascenseurs, les machines à oblitérer les
timbres, etc., $30,400; loyers, $560,000; gages des mécaniciens, chauffeurs, gardiens,
etc., $388,000; fournitures pour les gardiens, etc., $24,000; eau, $37,600; édifices publics
du Yukon-loyers, réparations, combustible, éclairage, service d'eau et salaires des gar-
diens, $50,400, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

- Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le département du 'Service Naval:-,Service naval-entretien et maintien
des navires, école navale et bassins de radoub à Halifax et à Esquimalt, et réserve de
marins volontaires, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le service de protection des pêcheries :-Réparation et entretien des
steamers de protection des pêcheries, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le service de protection des pêcheries :-Achat de nouveaux steamers,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917,

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-deux mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les relevés hydrographiques, y compris le relevé de la baie
d'Hudson, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents trente-six mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le département du Service Naval :-Service radiotélégra-
phique-Construction et entretien de stations radiotélégraphiques pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le Service des Marées:-Entretien des steamers d'exploration, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la protection des eaux septentrionales du Canada pour l'exercice se.ter-
rainant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille trois cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour récompenses aux sauveteurs et stations de sauvetage pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la protection des eaux septentrionale du Canada:-Crédit supplémen-
taire pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accotdée
à Sa Majesté pour les Pêcheries :-Dépenses de l'enquête sur les demandes d'indemnité
en vertu du traité relatif à la pêche du phoque à fourrure-Crédit supplémentaire pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1916.
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11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le Travail:-Loi de conciliation et du Travail, embrassant publica-
tion, impression, reliure et distribution de la Gazette du Travail, et indemnités aux
correspondants et aux commis aux écritures dans la préparation.des statistiques pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Loi d'enquête sur les conflits industriels pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-six mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les Arts et Agriculture :-Santé des animaux, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-trois mille, six cents
dollars soit accordée à -Sa Majesté pour administrer et appliquer la Loi relative à la
viande et aux conserves alimentaires, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour appliquer la Loi concernant les grains de semences, pour éprouver les
grains de semence au profit des cultivateurs et des marchands de grains de semence,
pour encourager la production et l'utilité du grain de qualité supérieure et pour encou-
rager la production et la récolte des produits agricoles et potagers, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'administration et la mise en vigueur des dispositions de la Loi concer-
nant l'Instruction agricole, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Quarantaine:-Appointements et dépense casuelle pour les
districts organisés et la salubrité publique dans d'autres districts, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers :--Subventions à l'Aesociation antituberculeuse canadienne, pour
l'exercice se terminant le 361 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention à la Canadian Handicraft's Guild, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour continuer les expériences au sujet des rennes dans le
Labrador, sous la direction du Dr W. F. Grenfell, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour venir en aide à la section canadienne de la St. John
Ambulance Association, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
Pont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-neuf dollars et soixante
cents soit accordée à Sa Majesté pour le Commerce:-Part des dépenses payables par le
Canada pour le Bureau international des tarifs douaniers, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les Commissaires du commerce, agences commerciales, y compris les
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dépenses se rattaohant à la négociation des traités ou à l'extension des relations com-
merciales, et diverses autres dépenses pour la publicité, impressions, etc., se rappor-
tant à l'extension du commerce canadien, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour des Primes sur le plomb et sur le pétrole brut, pour faire face aux
frais de la mise à exécution des lois, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Traitèments et dépense casuelle aux termes de la Loi de l'ins-
pection et de la vente des grains, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille cinq cents vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les Traitements et dépense casuelle aux termes de la Loi
concernant les mesureurs de bois, y compris la somme de $2,000 pour mesureurs de
bois à la retraite, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quarante-huit mille dollars soit
accordée à;Sa Majesté pour pourvoir à la construction, à Pacquisition, au loyer ou à
l'expropriation d'élévateurs de terminus (crédit renouvelé), pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les recensement et statistiques pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'annuaire statistique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze millé dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Commission impériale du commerce, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Loi concernant le titre de l'or et de l'argent, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille cent quarante-six
dollars et soixante-sept cents soit accordée à iSa Miajesté pour le câble des Indes occi-
dentales, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport d'une résolution laquelle est lue
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre vingt dix mille quatre
cent quatre-vingts dollars-imputable sur le capital soit accordée à Sa Majesté pour les
Chemins de fer et Canaux: Chemin de fer de l'Ile-du-Prince-Edouard:-Ponts-Ren-
forcement, $2,880; construction primitive, $640; levés de plans et inspections, $800;
pour augmenter les installations et les facilités le long de la ligne, $6,160; établisse-
ment d'ûn bac transbordeur-Construction, inst. de tête de lignes et raccordements
nécessaires, $480,000; pour l'exercice se terininant le 31 mars 1917.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas 'huit cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et aux paquebots-océan Atlantique :-Serviee
postal par paquebots entre le Canada et la Grande-Bretagne, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille six cent soixante et quinze
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les services locaux:-Service à la vapeur entre
Baddeck et Ions, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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3. Résolu, qu'une sounge n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service à la vapeur depuis l'ouverture jusqu'à la fin de la navigation
de 1916, entre le bassin de Gaspé et Dalhousie ou Campbellton, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour un service à la vapeur de Sydney, N.-E.,'autour de la côte
est du Cap-Breton, Hamilton, et retour à Sydney par les lacs du Bras-d'Or, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le ministère du Commerce :-Surveillance des taux de fret sur
les lacs et l'océan, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des traitements, loyers, salaires et dépenses imprévues en vertu de la
Loi sur les Grains du Canada-Crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1916.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le Gouvernement civil-Bureau de l'Auditeur général-Pour la nomi-
nation de deux commis de la deuxième division, subdivision B, à partir du 1er juillet
1915, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour le ministère des Finances et Conseil de la Trésorerie-Dépense casuelle-
Service et commis--Crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1016.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa Ma-
jesté pour les ministères en général-Dépense casuelle-Entretien et nettoyage des
édifices publics--Crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:--Pour défrayer les dépenses d'une commission' chargée de
préparer des plans relatifs aux villes d'Ottawa et de Hull-Crédit supplémentaire,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent vingt-huit mille cinq cent
soixante dollars soit accordée à Sa Majesté pour les Frais de Gestion:-Bureaux des
sous-receveurs généraux et caisses d'épargnes rurales-Appointements, $58,480;
Dépenses casuelles, 44,800; Impression des billets du Dominion, $240,000; Impressions,
annonces, inspection, frais de messageries, etc., $33,600; Commission pour paiement de
l'intérêt sur la dette publique, achat d'effets publics pour fonds d'amortissement,
$64,000; Courtage sur achat d'effets publics pour fonds d'amortissement, $4,480; Tim-
bres anglais, frais de port, etc., $16,000; Pour faire sortir de la circulation les mon-
naies étrangères et celles qui n'ont plus cours, $12,000; pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante trois mille sept cents trente
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Gbuvernement civil-Département des Assu-
rances-Traitements, $23,330; Dépense casuelle, $20,400, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et huit dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Divers:--Contribution à la publication du catalogue inter-
national des publications scientifiques, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente deux mille dollars soit accordéo à
Sa Majesté pour des dépenses imprévues à être autorisées par un décret du conssil, et
dont un compte en détail sera soumis au Parlement dans les quinze premieta jours de
la prochaine session, pour l'exercice se terminant le 81 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents loLdars soit
accordée à Sa Majesté pour une subvention au Canadian Mining Institute, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour venir en aide au conseil général canadien de l'Asso-
ciation des Boy Scouts, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la société Royale du Canada, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention au Conseil médical du Canada, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention au Victorian Order of Nurses, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour aider à continuer les travaux de la Société astrono-
mique du Canada, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Académie Royale des Arts, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une contribution à l'université McGill, pour l'entretien d'un bureau
régional touchant le catalogue international de la littérature scientifique, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une subvention pour l'érection d'un monument à Samuel de Champlain,
à Orillia, Ont. (crédit renouvelé) pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

94. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté en vue de payer ce qui manquera pour l'érection du monument Cham-
plain, à Ottawa, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Hotel de la Monnaie-Crédit supplémentaire, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1916.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt-huit mille six cent soi-
xante et quatre dollars et dix-huit cents soit accordée à Sa Majesté pour des dépenses
imprévues 1914-15:-Pour défrayer les dépenses imprévues de 1914-15, tel qu'il appert
au rapport de lAuditeur général, pt. B, p. 3, 1914-15, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1916.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille trois cent vingt-huit dol-
lars soit accordée à 'Sa Majesté pour divers:-Subvention à la Commission Nationale
des dhamps de bataille-(a) Frais d'administration, $5,760; (b) Entretien du pare
National des champs de bataille, $21,248; (c) Entretien de la tour Martello No 4,
$320, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917,

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre vingt-huit mille neuf
cent vingt dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Tra-
vaux publies:-Ports et 'rivières-Nouvelle-Ecosse--Anderson's Cove-Nouveau brise-
lames, $4,800; Annapolis Royal-Réparation du quai, $1,840; Bass-River-Réparation
du quai, $480; Bayswater-Brise-lames, $3,200; Breen's-Pond-Prolongement du brise-
lames, $11,200; Broad-Cove-Réparation du quai, $960; Brooklyn-Amélioration du
brise-lames, $3,840; Canada-Creek-Réparation et amélioration du brise-lames, $800;
Canso,-Extension du quai, $480; Cap-Dauphin-Port, $1,200; Caribou-Island-Ex-
haussement de la chaussée, etc., $1,920; Cole-Harbour-Quai, $6,640; Cow-Bay-Répa-
ration du brise-lames, $1,760; Cribbins-Point-Nouveau quai et enlèvement de lan-
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cien, *13,600; Digby-Pier-Renoivellementa, $2,400; East-,Chezzetcook (Graff-Beadh)
-Prolongement du brise-lames, $10,800; East-River-Améliorations, $184,800; Evan'e-
Point-Brise-lames et approche, $13,600; Fox-Point-brise-lames, $8,200; Freeport-
Quai du brise-lames, $10,400; French-River-Prolongement du quai du brise-lames,
*1,600l; Glen-Margaret (Mosher'sCove)-Quai, $3,200; (loat-Island-Quai, $7,520;
Gulliver'-Cove---Brise-lames, 84,000; Hall's liarbour-Réparation du . brise-lames,
$1,520; Hampton-Prolongement du brise-lames, $800; Ports et rivière&-Réparations
et améliorations générales, 840,000; Invernes-Amélioration du port, *12,000; Rings-
port-Réparation du quai, $2,000; Litch6ield-Prolongement du brise-lames, $2,000;
Little-Harbour-Reconstruction du quai, 81,120; Little-Brook-Réparation du brise-
lames, $1,200; Long-Island-Quai, $2,000; Long-Point (Lunenburg Co.)-Brise-lames,
83,200; Lower-Argyle---Quai, $1,600; Meteghan-Réparation du brise-lames, $5,600;
Meteghan-River-Réparation et amélioration du brise-lames, $1,200; Mill-Cove--Pro-
longement du brise-lames, 8,000; Mochelle-Quai, $7,200; Morden-Réparation du
brise-lames, $800; Mosher's-Bay-Brie-lames, $2,800; Nauft's (Pleasant-Point)-Port
de Musquodoboit-Brise-lames, 82,400; Necum-Teucli-Réparation du quai, *2,000;

SNeil's-Harbour-Réparation du quai, $4801; North-West-Cove i(Tanocok-Island)-
Brise-lames, $33,600; North-West-Harbour-Quai, *2,080; Plaster-Mines--Quai,
$1,200l; Port-Dufferin-Eafft-Rtéparation du quai, 8800; Porter's-Lake--Chenal jusqu'à
Three-Fathom-Harbour, $8,000; Port-George--Réparation des brise-lames, *1,600l;
River-John-Réparation du quai, $960; Long-Island, Mira-Bay-Brie-lames, $24,000;
Sambro--Achèvement du quai, *800;,Sandy-Cove--Réparation du brise-lames, *2,400;
Saulnierville-Anélioration et réparation du brise-lames, 82,400; Scott's-Bay-Répa-
ration du brise-lames, $1,040; Selma-Réparations au quai, 8400; 'Skinner's-Cove-
Réparations aux jetées du canal, $2,560; Smith-Cove---Quai, $2,400; South-Wallace-
Réparations au quai, 81,440; Three-Fathom-Harbour-Réparations au quai et protec-
tion de la plage, *480; Toby-Island-Port, *800; Tracadie-Amnéliorations au port,
$9,840; Turner's-Island-Réparatons au quai, $480; Vogler's-Cove--Brise-lames et
construction de défense pour atterrissage, $600; West-Chezzetcook-Réparations au
brise-lames, *480; Weymnouth-Améliorations au port. $921,600; White-Point-Ahève-
ment du brise-lames, *1,200; Windsor-Améliorations au port, *20,000; Wolfville-
Améliorations au port et au quai, 84,000; Yermouth-HTarbour-Améliorations, *51,200;
pour l'exercice se-terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante trois mille cent vingt dollars
Poit accordée à Sa Majesté pour l'Ile-du-Prince-Edouard :-Belfast-Réparations aux
approches du quai, *2,000; Brudenell-Construction d'un quai neuf, $100; ,Chapel-Pier
-Réparations aux approches, *1,120; Cove-Head-Réparations à la chaussée, *1,600;
Grand-River-North-Répa rations à la jetée, 82,800; Ports et rivières en général-Répa-
rations et améliorations, *11,200; New- London-J{éparations sur la plage, *960; North-
Lake-Port, *19,200; Pownal-Réparations au quai, *1,600; Summerside-Réparations
au brise-lames, $11,040; po~IM l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quarante mille dollars soit accor-
dée à 'Sa Majest& pour le Nouveau-Brunswick.:-Bathurst-Améliorations au port,
$68,000; Bouetouehe-Beach-Réparations au brise-lames et améliorations, *2,000;
Campbellton-Quai en eau profonde, 840,000; Cape-Bald-Réparations au brise-lames
-Jetée, 81,200; Dorchester-Achêvement des améliorations au quai, $2,400; Ferme
expérimentale-En aval de Frédéricton-Quai, 84,000; Frédéricton-Qti, *4,400;
Grande-Anse-Aréte de voûte achevée, $800; Green-Point (Beresford)-Brise-lames,
*8,000; Ports et rivières en général-Réparations et améliorations, *32,9,00; Martin's-
Head-Parapet, *1,600; Newcastle-Quai,, *24,000; North-Head-Réparations au quai,
brise-lames, $1,360; Quaco--Reconstructîon d'un brise-lames neuf à l'est, *11,200;
Richardson-Réparations au quai, *$1,720; Richibueto-Beaeh-Agrandissement du
brise-lames et améliorations, *2,400; Rivière Saint-Jean ét ses tributaires--Construe-
tioti de quais dans les eaux de marée, *8,000; Shippigan-Gully Réparations et remise
à neuf du brise-lames, *2,800; Port de Saint-Jean-Agrandissement et réparations du
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brise-lames de Negro-Point et du parapet de Fort-Dufferin, $80,000; Saint-Jean-Quai
à eau profonde à l'Ile-aux-Perdrix, $40,000; Rivière !Saint-Nicholas-Réparations au
quai, $720; Stonehaven-Réparations au brise-lames, $600; Tracadie-Construction
d'un brise-lames et de parapet, $2,800, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas, quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Provinces maritimes en général:-Achat de bois créosoté pour travaux
généraux dans les provinces maritimes, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quatre vingt-deux mille cinq cent
vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour Québec :-Ane-à-Blondel-Brie-ames,
$8,000; Anse-à-l'Eau, Tadoussac-Réparations au quai, $1,440; Baie Saint-Paul-
Réparations au quai et au mur de soutènement, $5,200; Barachois de Malbaie-Répa-
rations au môle de dérivation, $1,120; Cap-Chat-Agrandissement de la jetée de déri-
vation, 46,000; Cap-Cove-réparations à la jetée, $1,000; Cap-Rosier-môle brise-lames,
$8,000; Chandler - quai, $20,000; Chicoutimi - améliorations au quai, $2,400;
Chicoutimi - agrandissement du quai, $12,000; Father-Point - améliorations
du quai, $2,000; Grand-Métis-- Quai, $4,000; Grande-Rivière- réparations
au quai, $3,600; Grosse-Ile - Ile de la Madeleine - Brise-lames, $3,600; Grosse-
Ile-Section de quarantaine -Prolongement des quais, 440,000; Ports et
rivières en général - Réparations et améliorations, $60,000; Baie-de-l'Hôpital
-Iles de la Madeleine-- Brise-lames, $1,600; Iberville-Réparations au quai,
$720; Ile-Perrot-sud-Quai, $1,200; Ile-Perrot-nord-Réparations au quai, $800; Isle-
Verte-Réparations au quai, $3,600; Kamouraska-Prolongement du quai, $5,600;
Lachine-Quai, $8,800; Lanoraie-Réparations au quai, $480; Laprairie-Travaux de
protection, $64,000; Lavaltrie-Réparations au quai, $1,040; Les Eboulements-Répa-
rations au quai, $880; Iles de la Madeleine-Brise-lames et jetées, $6,800; Matane-
Témiscamingue-Nord-Quai, $8,000; Petite-Rivière-Est - Brise-lames, $15,200;
Pointe-Piché--réparations au quai, $1,040; Repentigny-réparations au quai, $1,120;
Rigaud-réparations au quai, $960; Rimouski-améliorations au port, $120,000;
Rimouski-quai neuf et réparations, $2,400; Rivière-du-Loup-Fraserville-améliora-
tions au quai, $40,000; Rivièfe-du-Loup-en haut-écluse et chaussée, $8,000; Rivière
Laguerre-améliorations, $12,000; Rivière Ouelle-réparations et améliorations au quai
$3,840; Rivière Verte-réparations à la digue, $1,200; Saint-Alphonse-prolongement
quai, $40,000; Rivière-du-Loup--en haut-Ecluse et chaussée, $8,000; Rivière Laguerre
-Améliorations, $12,000; Rivière Ouelle-Réparations et améliorations au quai,
$3.840; Rivière Verte-Réparations à la digue, $1,200; Saint-Alphonse-Prolongement
du quai, $20,000; Sainte-Anne des Monts-Jetée d'atterrissage, $28,000; Sainte-Anne
de la Pocatière-Prolongement du quai, $5,360; Sainte-Anne de la Pocatière-Répa-
rations au quai, $1,200; Sainte-Anne du Saguenay-Prolongement du quai, $8,000;
Sainte-Cécile du Bic-Prolongement du quai et améliorations du port, $10,400; Sainte-
Croix-Prolongement du quai, $4,000; Sainte-Félicité-Réparations au quai, $460;
Saint-Germain de Kamouraska-Quai, $8,000; Saint-Ignace de Loyola-Réparations
à la jetée, $1,040; Saint-Irénée-Prolongement du quai; $8,000; Saint-Jean, Ile d'Or-
léans-Prolongement du quai, $18,720; Saint-Mathias-Réparations au quai, $1,600;
Saint-Paul, Ile aux Noix-Réparations au quai, $560; Sainte-Pétronille, Ile d'Orléans
-Quai, $16,000; 'Saint-Roch de Richelieu-Quai, $1,600; Saint-Siméon-Réparations
au quai, $800; Saint-Valier-Prolongement du quai, $8,000; Trois-Rivières--Répara-
tions au quai, $16,000; Trois-Saumons-Quai, $3,840; Valleyfield-Quai, $4,000; Ver-
dun-Réparations au quai, $1,120; Ville-Marie-Réparations, $640; pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante et un mille quatre cent
quarante dollars soit accordée à Sa Majesté pour l'Ontario:-Alandale-Réparations
au quai, $760; Bowmanville-Réparations au quai, $8,000; Brighton-Quai, $19,600;
Burlington-Mur de revêtement, $9,600;. Cockburn-Island-Réparations et prolonge-
ment au quai, $4,000; Collingwood-Améliorations au port, $60,000; Dépôt-Harbour-
Reconstruction du quai, $4,000; Fighting-Island (rivière Détroit)-Amélioration du
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chenal, $45,600; Fort-Frances--Quai, $4,000; Digue de la rivière des Français-Répa-
rations et entretien, $2,400; Goderich-Améliorations au port, $72,000; Griffith's-Island
-Réparations au quai, $640; Hamilton-Améliorations au port, $200,000; Ports et
rivières en général-Améliorations et réparations, $52,000; Kagawong-Quai, $12,000;
Kensington-quai et entrepôt, $8,000; Kingston-Améliorations au port, $96,000;
Kingston-Collège Militaire Royal-Réparations au quai, $1,600; Leamington-Répa-
rations au quai, $1,200; Leamington-Brise-lames, $8,000; Leith-Reconctruction du
quai, $8,000; Little-Castor, rivière-Améliorations, $4,000; Rivière de la Nation-
Améliorations, $8,000; Newcastle-Réparations à la jetée de l'est, $14,000; Oliphant-
Réparations au quai, $640; Oshawa-Améliorations du port, $40,000; le Pelée-Répa-
rations des bassins, $520; Peterborough-Bassin de radoub, $20,000; Port-Bruce-
Réparations des jetées, $1,440; Port-Grédit-Améliorations au port, $32,000; Port-
Dover-Améliorations au port, $40,000; Port-Elgin-Autre brise-lames, $8,400; Port-
Hope-Améliorations aq port, $5,600; Rondeau, port-Réparation des jetées, $800;
Sarnia-Quai et bassin d'abri, $40,000; Saut Sainte-Marie-Réparations au quai,
$4,000; South-Raymouth-Quai et entrepôt, $4,000; Stanley-Island-Réparations au
quai, $640; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatorze mille quatre cent
quatre-vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Manitoba:-Ports et rivières-
Réparations et améliorations générales, $12,000; Hnausa-Réparations au quai, $1,040;
Sortie du lac François-Réparations aux môles de protection, $640; Le-Pas-Quai,
$12,000; Rivière-Rouge--Améliorations, $8,800; Rivière-Rouge-Ecluse et digue
Saint-Andr&-Améliorations, $12,000; Port de Winnipeg-Quai, $28,000; pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la 'Saskatchewan et Alberta:-Ports et rivières-Répara-
tions et améliorations générale, $16,000; Rivière-à-l'Esturgeon-Améliorations, $7,600;
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-six mille neuf
cent soixante dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique :-Arrow-
head-Quai, $12,000; Cowan's-Cove-Réparations au quai, $600; Rivière Fraser-Amé-
liorationg, $360,000; Ports et rivières en général-Réparations et améliorations,
$40,000; Metchosin-Réparations au quai, $560; Nanaïmo-Réparations au quai, $960;
Rivière North-Thompson à Kamloops-Mur de revêtement, $12,000; Port-Essington-
Réparations à la passerelle d'atterrissage, $1.600; Queenston (Port-Clements)-Répa-
rations au quai, $6,800; Refuge-Bay-Réparations au quai,-$3,680; 'Smith's-Landing,
Howe-Sound-Réparations au quai, $2,000; Sooke-Harbour-Améliorations, $4,000;
Stewart-Réparations au quai, $1,360; Rivière Stickine-Améliorations, $8,000; Baie
Tucker-Réparations au quai, $1,000; Williams-Head (station de la quarantaine)-
Améliorations et réparations, $2,400; pour l'exercice se terminant- le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Yukon:--Rivière du Yukon-Améliorations, mesurage et arpentage,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des Travaux généraux:-Ports et rivières-Travaux généraux, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million trois cent quatre vingt-quatre
mille dollars soit accordée à Sa Majesté pour Dragage:-Nouvel outillage du dragage
-Ontario et Québec y compris le chantier de construction de l'île Victoria, $28,000;
Dragage-Provinces maritimes, $400,000; Dragage-Ontario et Québec, $400,000; Dra-
gage--Manitoba, Saskatchewan et Alberta, $76,000; Dragage-Colombie-Britannique,
$480,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les glissoirs et estacades.-District de Sait-Maurice-Améliora-
tions aux travaux des glissoirs et des estacades pour faciliter le flottage et l'emmaga-
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sinage des billots, $24,000; glissoirs et estacades en général, $4,000; pour l'exercice
se terminant le 81 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et onze mille deux cents
dollars soit accordée à 6a Majesté pour les Chemins et ponts:-Banff-Nouveau pont,
$16,000; Ponts de trafic fédéral, y compris les abords, 4,000; Pont interprovincial sur
la rivière Ottawa à Hawkesbury, les gouvernements d'Ontario et de Québec devant
chacun contribuer $15,000, $64,000; Pont international sur la rivière Saint-Jean, entre
Clair, N-B., et Fort-Kent, Maine, l'Etat du Maine devant contribuer $15,000 le comté
d'Aroostook $10,000 et la ville de Fort-Kent $5,000, $26,200; Miniota-Pont à la réserve
des sauvages, $6,400; Témiscamingue-nord-Pont sur la rivière Quinze; le gouverne-
ment de Québec devant contribuer $15,000, $44,000; Ottawa, cité-Pdnt sur la rivière
Ottawa, les glissoirs et le canal Rideau et les abords-Réparations ordinaires, réfec-
tions et entretien, $13,600; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques et téléphoniques:-Ile du Prince-Edouard
-- La moitié des frais de reconstruction des lignes télégraphiques propriété commune de
la Compagnie télégraphique Anglo-Américaine du go.uvernement fédéral, pour l'exer-
cice se terminant le 81 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport d'une résolution laquelle est lue
comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre vingt mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le Commerce:-traitements, loyers, gages et dépenses
casuelles aux termes de la Loi sur les céréales au Capada, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:-lignes
télégraphiques et téléphoniques-Québec--améliorations au service de réparations, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille quatre vingt dollars-impu-
table sur le revenu-soit accordée à 'Sa Majesté pour les Travaux publics:-lignes
télégraphiques et téléphoniques-Saskatchewan et Alberta-Réparations et travaux
d'améliorations aux bureaux, $2,480; Ligne de la rivière de la Paix-Bureaux et loge-
ment à Grande-Prairie, $2,800; Ligne de la rivière de la Paix-Bureaux et logement
à Dunvegan, $2,800, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille neuf cent vingt dollars soit
accordée à 'Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-ignes de télégraphe et de télé-
phone de la terre ferme-Wréparations générales et améliorations, $11,200; lignes, de
télégraphe et de téléphone de l'île Vancouver-Réparations générales et améliorations,
$9,080; Service de télégraphe du Yukon-Réparations et améliorations, $10,640; pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent quarante cinq mille trois cent
treize dollars et vingt cents soit accordée à -Sa Majesté pour Divers:-Division de l'ar-
chitecture-Appointements des architectes, commie des travaux, inspecteurs, dessina-
teurs, commis et messagers du service extérieur, $46,000; division du génie-Appointe-
ments des ingénieurs, inspecteurs, surintendants, dessinateurs, employés et messagers
du service extérieur, $348,000; monument à feu Sa Majesté le roi Edouard VII, $8,000;
construction et opération de digues d'emmagasinage d'eau et d'ouvrages et réglemen-
tation du niveau d'eau sur la rivière Ottawa et ses tributaires et règlement de dom-
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mages, $92,000; bassin de radoub-En général-Inspection, etc., $8,000; commission
internationale, rivière Saint-Jean, N.-B., $5,600; sondage des rivières, $20,000; galerie
nationale des Arta, Ottawa, y compris l'achat de tableaux par le conseil consultant des
Arts, $20,000; relevés des inspections, $144,000; pour couvrir solde de dépenses pour
ouvrages déjà autorisés pour lesquels les crédits peuvent être insuffisants pourvu que la
somme requise pour l'un quelconque des ouvrages ne dépasse pas $200, $800; monument
à madame Latour à Saint-Jean-contribution, $4,000; monument à la mémoire de feu
l'honorable Thos. D*Arcy McGee, $6,400; division de la comptabilité-appointements
des agents et des commis, frais de voyage et dépense imprévue pour service extérieur,
$16,000; bassin de remplissage d'Esquimalt-chèvre mobile et pompe électrique, $8,000;
Commission Royale du Canal de la Baie Georgienne, $20,000; argents versés à la West-
ern Dry Dock and Shipbuilding Co., Limited, de Port-Arthur, et qui constituent une
partie du troisième paiement de la subvention qui lui est due au moment de l'achève-
ment des travaux compris dans l'arrangement ratifié par le chapitre 57, 3-4, George
V, 1913, bien que les travaux ne soient pas terminés, $28,513.20; service et entretien
des vaisseaux d'inspection, $40,000; Prince-Rupert-remorqueurs d'inspection, $20,800;
pour l'exercicè se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante neuf mille huit cent qua-
rante dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux
publics:-glissoirs et estacades, bassins de radoub, écluses et barrages-frais d'exploi-
tation, etc.-glissoirs et estacades, $75,520; bassin de radoub, $31,600; ports et rivières,
travaux, etc., $39,520; perception du revenu des travaux publics, $3,200; pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent quatre vingt-six mille quatre
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiqqes et téléphoniques:
-Ile-du-Prince-Fdouard et terre ferme, $5,600; lignes télégraphiques sur terre et sous-
mer dans le bas du Saint-Laurent et les provinces maritimes, y compris les frais des
steamers employés au service des câbles, $158,400; Saskatchewan, $35,200; Alberta,
$59,200; Colombie-Britannique--continent, $41,600; Colombie-Britannique-district
de l'île Vancouver, $74,400; réseau du Yukon (Ashcroft-Dawson), $204,000; service
télégraphique et téléphonique en général, $8,000; pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhode§ du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions quatre cent mille -dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Cremins de fer et Canaux.
chemin de fer de la Baie-d'Iudson-construction d'installation de tête de lignes et
d'élévateurs, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million deux cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le chemin de fer Transcontinental-INational:-oonstruction,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont a*ptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une. somme n'excédant pas cent trente mille quatre cents dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:
-canal Saint-Pierre:-améliorations, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente deux mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour le canal de Trent:-améliorations, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre vingt-deux mille deux
cent quatre vingt dollars soit accordée à Sa Majesté pour Divers:-arbitrage et sen-
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tences arbitrales, $3,200; commissaires des chemins de fer de l'Etat-entretien et
exploitation, y compris $800 pour Clyde Leavitt, en sa qualité d'inspecteur en chef des
incendies, $142,680; commissaires des chemins de fer de l'Etat-pour payer les dépenses
relativs aux causes qui lui ont été soumises, $20,000; contribution des chemins de fer
de l'Etat à la faculté de l'Université McGill, pour la fondation d'une école de construc-
tion des chemins de fer et du transport en général affilié à la faculté des sciences appli-
quées, $2,000; contribution des chemins de fer de l'Etat à la faculté de l'Ecole Poly-
technique de Montréal, pour améliorer l'enseignement dans la construction des chemins
de fer et le transport en général, $2,000; frais de litige, $4,800; wagons du Gouverneur
général-service, réparations et changements, $4,000; chemin de fer du Grand-Tronc-
Pacifique--rémunération au directeur nommé par le Gouvernement, $1,600; divers tra-
vaux non prévus, $4,000; levés de plans et inspections-canaux, $20,000; levés de plans
et inspections-chemins de fer, $40,000; pour payer les dépenses relatives à la refonte
de la loi des chemins de fer, $1,600, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions sept cent soixafte mille
dollars-imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer
et Canaux-pont de Québec-construction, pour l'exercice se terminant le 31 mars
1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le service maritime et fluvial-service d'hiver de la poste, pour
l'exerice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les phares et service côtier:-construction de phares et aide de la navi-
gation, appareils, signaux sous-marins, vaisseaux pour travaux de construction, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre vingt-deux dollars et quatre vingt
dix-huit cents soit accordée à Sa Majesté pour le Service Maritime et fluvial :-Entre-
tien et réparations des vaisseaux du gouvernement et des brise-glace-montant requis
pour payer à J. W. Speers, de SaultaSte-Marie, 75% de la réclamation de $100.64
contre E. Argue, ancien commis aux vivres du vaisseau Lambton, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars--imputable sur le
capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:-ministère de la Marine
-chenal de navigation--fleuve Saint-Laurent-montant requis pour terminer un vais-
seau spécialement fait et qui servira exclusivement à éprouver et à balayer le chenal de
navigation du fleuve Saint-Laurent, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cent soixante et quinze dollars
soit accordée ·à Sa Majesté pour Phares et Service de la côte:-montant requis pour
payer au taux de $300 par année, des pensions à partir de la date de retraite, aux pilotes
suivants: Elzéar Godbout, Théophile Corriveau, Alphonse Pouliot, Emilio Couillard,
Trefflé Delisle et Pierre Pépin, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour le Service Maritime et Fluvial :-pour la construction de deux
vapeurs afin de remplacer le navire du gouvernement canadien le Quadra,-pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars-imputable sur le capital-
soit accordée à ýSa Majesté pour les Travaux publics: Ministère de la Marine-chenal
de haute navigation-fleuve Saint-Laurent-somme requise pour payer une allocation
de commisération à Mme I. Pinard, veuve de feu Isidore Pinard, ancien premier lieute-
nant sur la drague n' 1, noyé dans l'accomplissement de ses fonctions, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour les Phares et -Service côtier:-pour payer un fonds de retraite
de $300 à chacun des pilotes suivants:-Elzéar Godbout, Théophile Corriveau, Alphonse
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Pouliot, Emilio Couillard, Treflé Délisle, Pierre Pépin, David Dumas et Alfred Gan-
dreau, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Hôpitaux de la Marine:-fonds des hôpitaux pour les marins, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Pêcheries:-inspections du poisson fumé et en conserves, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la construction de bateaux de patrouille des pêcheries (crédit par-
tiel), pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille huit cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la commission biologique maritime du Canada, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère du Service naval:-allocation de commisération à Mme
James Murray, veuve de James Murray, ancien océanographe de l'expédition cana-
dienne arctique, $1,000; allocation de commisération à 'Mme veuve Beuchat, mère de
Henry Beuchat, ancien anthropologiste de l'expédition canadienne arctique, $1,000;
allocation de commisération à Mme A. E. Matthews, veuve de A. E. Matthews, ancien
gardien de pêcheries, $1,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille neuf cents dollars soit
• accordée à Sa Majesté pour le Gouvernement civil:-ministère du service naval-pour

un emploi de commis dans la ire division, subdivision B, $2,100; pour un emploi de
commis dans la 2me division, subdivision B, $800; pour un emploi de commis dans la
3me division, subdivision B, $2,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent sept mille deux cents dollar-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux
-chemins de fer-subventions--au chemin de fer Edmonton, Dunvegan et British
Columbia, subvention aux fins de construction d'un embranchement depuis un endroit
sur sa ligne située près de Pétablissement de la rivière Esprit jusqu'à et à travers la
région des terres de Grande-Prairie, Alberta, sur une distance de pas plus de soixante
milles; aux mêmes termes et conditions auxquels on a octroyé des subventions afin de
venir en aide à la construction de certains chemins de fer compris dans la loi 3-4'
George V, chapitre 46, 1913, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions six cents mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le canal de navigation de Welland :-construction, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze millions quatre vingt mille dollars
-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et
Canaux:-chemins de fer-Intercolonial-frais d'exploitation, $10,400,000; chemin de
fer de Plle du Prince-Edouard, $500,000; International-frais d'exploitation, $120,000;
chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile-du-Prince-Edouard-frais d'exploita-
tion, $60,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million soixante et quatorze mille
dollars soit accordée à ýSa Majesté pour les Canaux:-personnel et réparations, $1,040,-
000; employés à la statistique, $34,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour Divers:-chemins de fer-allocation de commisération
à la veuve de feu S. Harbatink, tué accidentellement en travaillant comme journalier
au terminus de Port-Nelson du chemin de fer de la Baie-d'Hudson, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille trois cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour les Canaux:-allocation de commisération à Hector
McLachlan, gardien et administrateur des biens des 5 enfants mineurs de feu Thos.
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Strachan, ingénieur résident, canal Trent, noyé accidentellement à Port-Severn, le 17
avril 1914, $1,200; allocation de commisération à la veuve de feu Ernest Gauthier, tué
accidentellement en travaillant comme manouvre sur le canal Chambly, $800; alloca-
tion de commisération à la veuve de feu Fabien Lapointe, tué 'accidentellement en tra-
vaillant comme manouvre sur le canal Chambly, $320, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

2 . Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cent dollarsimputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-
Divers-wagons du Gouverneur général-service, réparations et réfections-crédit
supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent dix mille dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Ca-
naux:-chemin de fer Intercolonial-frais d'exploitation-crédit supplémentaire,
$1,500,000; chemin de fer Intercolonial-frais d'exploitation-crédit supplémentaire,
$50,00O; chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile-du-Prince-IEdouard-frais
d'exploitation-crédit supplémentaire, $25,000; chemin de fer Saint-Jean et Québec-
frais l'txploitation-crédit supplémentaire, $35,000; pour l'exercice se terminant le
31 mars 19166.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Bataillons scolaires, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent quarante mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Habillement, pour l'exercice se termi-
nant le â1 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Dépenses casuelles, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917,

4. Résolu, qu'une'somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Droits de douane, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent dollars soit accordée à Sa Majesté
pour la Milice et Défense :-Bibliothèque du ministère, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Service et ouvrages de génie, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et six mille quatre cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour la Milice et Défense :-Subventions à des sociétés et
corps de musique, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante et quatre mille quatre cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Quartiers généraux,
états-majors de division et districts, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-quatre mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Entretien des propriétés militaires,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million huit cent quarante mille dol-
lars soit accordée à Sa Majesté pour la Milice et Défense.:-Troupe permanente, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Impressions et papeterie, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.



446 17 mai 1916

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt-huit mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Oollege militaire royal, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent huit mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense :-Salaires et gages, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Ecoles d'instruction, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917. . 4

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Matériel, pour l'exerqice se terminant le 31
mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Levées de plans, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Transport et fret, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Zone d'instruction et terrains servant aux
uins militaires, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Milice et Défense :-Pensions-pensions des incursions féniennes, 1860-
1870-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté-pour la Milice et Défense:-Habillement, pour l'exercice se.ter-
minant le 31 mars 1916.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux meille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Milice et Défense:-Services d'ingénieurs et travaux-crédit supplé-
mentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Milice et Défense:-Allocation à Ronald Morrison, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1916.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Ecoles d'instruction-crédit supplémentaire,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-cinq mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour la Milice et Défense:-Terrains d'entraînement et pour fins mili-
taires-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère de la Milice et de la Défense-pour un
emploi de commis dans la 2me division, subdivision A, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cent soixante et douze dollars et
soixante et quatre cents soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des Postes:--divers
-pour payer les commis de malles sur chemin de fer pour travail supplémentaire aux
ports de Québec et d'Halifax pour le contrôle des matières postales venant d'Angleterre,
nonobstant toute disposition de la Loi du Service civil, $72.64; pour permettre de
payer le salaire d'une année à la veuve de John Linahen, commis de malles sur chemin
de fer, district de Montréal, mort le 22 mars 1914, d'une pneumonie contractée dans
l'accomplissement de son devoir, $800, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.
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2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le gouvernement civil:-Ministère du Commerce-pour seize emplois
de commis dans la 3me division, subdivision B, division du recensement et des statis-
tiques, à $600 chacun, $9,600, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les subventions postales et maritimes:-service à la vapeur entre Halifax,
le Cap-Breton-sud"et les ports du lac Bras-d'Or-crédit supplémentaire, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour un service ou des services à la vapeur entre Saint-Jean, Westport et
Yarmouth et autres ports intermédiaires-crédit supplémentaire, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère du Commerce:-pour assurer le développement et l'ex-
pansion du commerce canadien, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme. n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour une allocation de commisération à la veuve de feu James Barr, sous-inspecteur
du grain, tué dans l'accomplissement de son devoir à l'élévateur "D " du Pacifique
Canadien, à Fort-William, Ont., pour lexercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour le Travail:-loi des enquêtes sur les différends industriels-crédit supplémen-
taire, $5,000; inspection de la construction des voies ferrées, etc.--crédit supplémen-
taire, $5.000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq millions neuf cent quatre vingt-seize
mille dollars--imputable sur le capital-soit accordée à 8a Majesté pour les Travaux
publics:-ports et rivières-Halifax-cale sèche, $200,000; port de Saint-Jean-amé-
liorations, $800,000; port de Québec-cale sèche à Lauzon, *396,000; port de Québec-
améliorations, $1,200,000; port de Québec-rivière Saint-Charles-améliorations de la
navigation, $560,000; port de Toronto-améliorations, $480,000; Rivière-des-Français,
-améliorations du cours d'eau, $20,000; Port-Arthur et Fort-William-améliorations
aux ports et rivières, $800,000; port de Vancouver-améliorations, $280,000; port de
Victoria-améliorations, $800,000; Esquimalt-cale sèche, $160,000, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent soixante mille cinq cent soixante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour le Gouvernement civil:-ministère de la Milice
et de la Défense-traitements, $144,960; dépense casuelle, $15,600, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour la Milice et Défense:-arsenal fédéral, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Gouvernement civil:-ministère de la Milice et de la Défense-dépense
casuelle-impressions et papeterie-crédit supplémentaire, $7,500; divers-crédit sup-
plémentaire, $1,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante-cinq mille dollars-
imputable sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux
-chemins de fer-Intercolonial-Saint-Jean-installation de tête de ligne-recons-
truction d'un élévateur à grain, $500,000; pour acheter le vapeur Northumberland et
lui faire faire le service entre l'Ile-du-Prince-Edouard et la terre ferme, $55,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Transcontinental:--élévateur à grain aux terminus de Winnipeg,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les Canaux:-canal de Chambly-pont entre Iberville et Saint-Jean
-montant périmé à voter de nouveau, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille vingt-huit dollars et vingt-
cinq cents soit accordée à Sa Majesté pour le canal des Galops :-pour solder les récla-
mations non payées des entrepreneurs Murray et Cleveland, relativement à la construc-
tion de l'entrée d'amont, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-huit mille neuf cent cinquante
cinq dollars et trente et une cents soit accordée à 'Sa Majesté pour le chenal-nord:-
pour règlement final et entier de toutes les réclamations pendantes de l'entrepreneur
M. A. Cleveland, relativement au creusage et à l'élargissement du chenal nord, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars-imputable sur le
revenu-soit acebrdée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-hemin de fer
Intercolonial-allocation de commisération à la veuve de feu John Casey, tué acciden-
tellement dans l'accomplissement de son devoir de serre-frein sur l'Intercolonial,
$1,000; allocation de commisération à la veuve de feu Howard McDonald, mortellement
subséquemment, $1,000; allocation de commisération à la veuve de feu James Jamieson,
sabséquemment, $1,000; allocation de commisération à la veuve de James Jamieson,
tué scidentellement dans l'accomplissement de son devoir de chauffeur sur PInterco-
lonial, $1,000; allocation de commisération à la veuve de feu Edward Johnson, iné
accidentellement dans l'accomplissement de son devoir de mécanicien sur l'Tntercolo-
niâl, $1,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'unesomme n'excédant pas un million sept cent quarante dollars-
hmpurble sur le capital-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:-édifi-
ces publics-édifice parlementaire (de l'est)-nouveau toit à l'épreuve du feu, etc.,
$240,000; édifice parlementaire (central)-restauration-les plans du dit édifice et le
mode de rc-onstruction devant être sujets à l'approbation du comité conjoint nomme
par le premier ministre et le chef de l'opposition, $1,500,000, pour l'exercice se te.mi-
liant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les ports et rivières :-améliorations dans le port de Vancouver-crédit
supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars-imputable sur le
revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics :-édifices publics-Nou-

. veau-Brunswick-Saint-Jean-Ouest--édifice d'inspection médicale, emplacement, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et cinq mIlle dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour Québec:-vieil édifice des douanes à Montréal-rpar'ations et
améliorations, $5,000; entrepôt d'examen à Montréal-à voter de nouveau, $50,000;
édifice de l'immigration à Québec, sur le bord du bassin Louise, y compris l'addition
d'un autre étage à l'édifice actuel pour fins de détention-achèvement, $8,500; édifice
public à Roberval-drainage, etc., $1,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatorze m'ille neuf cent vingt-six
dollars et quarante-deux cents soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-édifice public
à Cayuga-améliorations du système de chauffage et de plomberie, $3,500; bureau de
poste d'Hamilton-posage des fils électrique et des suspensions, etc., $3,100; collège
militaire Royal de Kingston-salle d'exercice couverte-crédit supplémentaire, $55,000;
imprimerie à Ottawa-réparations au toit, $1,000; édifices publics à Ottawa-appareils
de sauvetage,$15ý000; la Monnaie à Ottawa-réparations et améliorations, $10,000;
bureau de poste de Fort-William-part de l'Etat sur le coût d'un pavé en blocs devant
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l'édifice, $2,326.42; Port-Arthur-entrepôt des douanes et d'examen-à voter de nou-
veau, $95,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-six mille deux cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour le Manitoba:-bureau de poste de Winnipeg-receveur
des sacs dans le trottoir, $6,200; Winnipeg-aménager l'ancien édifice de l'immigration
pour en faire une station postale, $50,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille neuf cent quatre vingt-sept
dollars et deux cents soit accordée à Sa Majesté pour la Saskatchewan :-édifices publics
de Régina-part de l'Etat sur le coût des améliorations locales, $4,600; ancien bureau
de poste de Saskatoon-pour couvrir la part de l'Etat sur le coût du posage, pour la 1re
avenue et la 21me rue, des trottoirs, du pavage de rue, des égouts et des principales
conduites de raccordements d'eau de même que l'éclairage à giorro des rues, etc.,
$4,387.42; Sutherland-bâtiment relevant de la station de Forest-Nursery, $5,000, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant.pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Alberta :-Calgary-salle d'exercices-crédit supplémentaire, $100,000;
traverse de la rivière La-Paix-bâtiment d'immigration, $5,000; rivière de l'Esprit-
bâtiment d'immigration, $5,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille trois cent quarante-cinq dol-
lars et deux cents soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-Vancou-
ver-station postale "C" (Mount Pleasant)-à voter de nouveau, $5,000; Vancouver
-édifices publics-améliorations, réparations, etc.-crédit supplémentaire, $2,000;
bâtiment d'immigration de Victoria-pour couvrir la part de l'Etat dans le coût du
posage d'un pavage permanent en asphalte sur le chemin Dallas et la rue Simooe,
$1,345.02, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les Crédits généraux:-édifices publics fédéraux-échelles de sauvetage,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix-neuf mille quatre cent dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières:-Nouvelle-Ecosse-Cap Sainte-
Marie-réparations au brise-lames, $3,000; Chipman-Brook-réparations au brise-
lames, $1,000,; Church-Point-réparations au brise-lames et au quai, $4,000; Chris-
Cove-achèvement du brise-lames $600; Cottage-Cove--achèvement du brise-lames,
$1,500; Culloden=-réparations au brise-lames et enlèvement de roc, $4,000; Devil's-
lsland-réparations au brise-lames, $1,900; East-Chezzetcook (Red-Island)-répara-
tions au brise-lames, $1,200; East-River--améliorations-crédit supplémentaire,
$60,000; Eel-Brook-reconstruction des môles du chenal, $1',600; Fox-Island-répara-
tions aux approches du brise-lames, $1,000; Hampton-réparations et améliorations au
brise-lames-crédit supplémentaire, $1,200; ports et rivières en général-réparations
et améliorations-crédit supplémentaire, $10,000; Jamesville-achèvement du brise-
lames, $1,000; L'Ardoise-réparations au brise-lames, $500; Little-Tancook-enlève-
ment du roc et prolongement du brise-lames-à voter de nouveau, $2,600; North-Sydney
-réparations au quai de ballast, $2,300; Parker's-ÀCove-réparations au brise-lames,
$1,100; Pictou-Island-réparations au quai, $500; Maitland-réparations du brise-
lamés, $3,000; Poulemond-pour réparer le mur de pierre aux approches du quai,
$500; Seaforth-ouvrages de protection de la route et réparation du brise-lames, $1,700;
Short-Beach-prolongement du brise-lames, $6,000; South-Side (Donald's-Head)-
réparations du brise-lames, $800; Trout-Cove-enlèvement de roc et gravier et répa-
rations au nouveau brise-lames, $3,000; Port Upper-Woods--reconistruction du quai
et de la chaussée, $3,000; Wedge-Point-réparations au brise-lames, $900; Whycoco-
magh-pour reconstruire le quai sur pilotis, $1,500, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
0--29
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M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille deux cent dollars-imputable
sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics-havres et rivières
-Ile-du-Prince-Edouard-Baie-Fortune-prolongement du brise-lames, $5,0003 Cran-
berry-réparation de la jetée, $750; Etant de Graham, port Murray-North-réparations
au brise-lames, $1,500; quai de Hickey-réparations, $950, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente et un mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-Kouchibouguae-réparation et construc-
tion de barrages et de parapets, $10,500; Gagetown-quai, $11,000; Neguac-répara-
tions au quai, $9,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille cent quarante-trois
dollars et soixante et trois cents soit accordée à Sa Majesté pour Québec:-Anse-à-
Beaufils-pour réparer le- brise-lames, $1,450; Anse-à-Saint-Jean-pour compléter le
prolongement du quai, $3,500; Bic--réparations au quai, $1,000; Cap-chat-répara-
tions à la jetée, $3,000; Cap-de-la-Madeleine--réparations aux approches du quai,
$2,750; Escoumains-réparations au quai, $2,500; Gaspé-améliorations au quai,
$5,500; Grand-Mchins-largissement du quai, $7,200; L'Islet-réparations au quai,
$1,800; Pointe-Pizeau-réparations au quai, 111,100; Port-Lewis--réparations au quai,
$1,600; Quyon-comme règlement entier et final de la réclamation de T. et J. Moran,
relativement à leur coritrat pour la construction du quai, $843.63; quai de Ripiouski-
opprovisionnement d'eau, $6,000; Ruisseau à Sem-pour terminer le quai, $2,000;
Sainte-Emélie-réparations au quai, $2,400; Sainte-Fulgence--réparations au quai,
$2,500; Saint-Grégoire--pour terminer le quai, $?,000; pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excélint pas deux (ent six mille et soixante et dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-Belleville--améliorations au quai-
à voter de nouveau, $4,700; Bracebridge-réparations au quai, $4,800; Bruce-Mines--
réparations au quai et reconstruction, $12,750;- Burlington-Beach--enlèvement du
vieux quai, $5,000; Cobourg-réparations à la jetée de l'est, $15,000; Grand-Bend-répa-
rations à la jetée, $820; Kingston, cale sèche-réfection des murs de soutènement,
$15,000; Parry-Sound-en 'règlement final de la réclamation de Robinson Walton et
White, relativement à leur entreprise de quai, $1,500; Pembroke-réparations au quai,
$10,000; Port-Burwell-réparations aux jetées, $3-2,000; Port-Stanley-reconstruction
de la jetée, $100,000; Rosseau-réparations au quai, $1,000; Rivière Saugeen à South-
ampton-réparations aux jetées, $3,000; Southampton-réparations au brise-lames,
.500; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante et neuf mille trois
cent dollars soit accordée à Sa Majesté pour la Colombie-Britannique:-Burton-
ouvrages de protection, $8,800; fleuve Fraser (inférieur)-améliorations, $20,000;
fleuve Fraser--améliorations--crédit supplémentaire, $200,000; ports et rivières en
général-réparations et améliorations-crédit supplémentaire, $25,000; Royston (Roy's-
Beach)-réparations au quai, $2,000; Sidney-réparations au quai, $2,100; Tofino-
réparations au quai, $1,400; pour acheter un approvisionnement de bois créosoté des-
tiné à la réparations des quais, $10,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour dragage:-dragage-Ontario et Québec-crédit supplémentaire,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les chemins et ponts:-4Chapeau-Bridge--améliorations,
$850; pont international entre Saint-Léonard, N.-B., et Van-Buren, Maine-répara-
tions, $2,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et sept mille sept cent dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les lignes télégraphiques et téléphoniques:-Athabaska
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-ligne télégraphique du Fort-McMurray-réparations et améliorations à l'édifice des
bureaux à House-River, $500; Moosejaw-ligne télégraphique de Wood-Mountain-
renouvellement de poteaux, $5,000;-ligne de la rivière La-Paix-bureaux au lac Sas-
katoon-à voter de nouveau, $400; ligne de la rivière La-Paix-réfections, réparation&
et améliorations, $11,000; lignes télégraphiques et téléphoniques de l'île Vancouver-
prolongement, $9,000; service télégraphique du Yukon-embranchement reliant Hous-
ton à l'extrémité ouest du lac Ootsa, $6,300; lignes téléphoniques de la terre ferme de
la Colombie-Britannique-prolongement, $32,500; ligne téléphonique allant d'Ashcroft
vers Highland-Valley, $3,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers -gratification à la veuve de feu J. J. Brennan, tué acciden-
tellement par l'élévateur à la station postale " H " à Montréal, $1,000; gratification à
la veuve de feu H. Bélanger, tué alors qu'il travaillait au barrage du lac Témiscaming,
$1,000; gratification à John Sloan, sérieusement blessé alors qu'il travaillait au barrage
du lac Témiscaming, $1,000; gratification à Onésime Chayer, sérieusement blessé alors
qu'il travaillait au barrage du lac Témiscaming, $500; gratification à la veuve de feu
William Dunmore, mécanicien à l'entrepôt d'examen de Vancouver, tué accidentelle-
ment par l'ascenseur le 3 septembre 1915, $1,000; gratification à la veuve de feu J. E.
Bussière, tué accidentellement par l'ascenseur, à la douane, Québec, $1,000; pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars-imputable sur le
revenu--soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:-bassin de radoub de
Lévis-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent soixante et dix
dollars-imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:
-édifices publics-Nouvelle-Ecosse-bureau des douanes d'Halifax-améliorations,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Nouveau-Brunswick:-Saint-Jean-nouveau bureau de poste, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent quarante neuf
dollars et cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour Québec:-bureau de poste
de Lachine-agrandissement et améliorations-pour payer la solde due à l'entrepre-
neur, $2,445; station postale "C " à Montréal-pour solder la réclamation de Séguin
et Guindon, relativement à leur contrat, $2,404.50; pour l'exercice se terminant le
31 mars 1916.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cent quinze dollars et
cinquante cents soit accordée à Sa Majesté pour l'Ontario :-édifices publics de Kempt-
ville-crédit supplémentaire, $700; édifice public de Waterloo-pour payer à Charles
Moogk ses services à titre de commis pour les travaux à partir de novembre 1911 jus-
qu'à l'achèvement de l'édifice en 1914, $1,915.50; pour l'exercice se terminant le 31
mars 1916.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt deux mille sept cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour l'Alberta :-Calgary-entrepôt d'examen des articles de
douanes-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les loyers, réparations, ameublements, chauffage, etc:--édifices publics
fédéraux-chauffage-crédit supplémentaire, $30,000; loyers-crédit supplémentaire,
$100,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante deux mille sep' cent soixqnte
dollars soit accordée à Sa Majesté pour les ports et rivières:-Nouveau-Brunswick-
Bathurst-amélioratins au port-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1916.

C-291
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18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille cent quarante-huit dollars
et cinquante et une cents soit accordée à Sa Majesté pour Québec:-Batiscan--quai-
crédit supplémentaire, $3,700; Cap de la Madeleine-élargissement du quai-crédit
supplémentaire, $7,448.51; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille trois cent soixante et six
dollars et quatre-vingt-quatorze cents soit accordée à Sa Majesté pour Ontario:-Honey-
Harbour-pour le paiement entier et final de la réclamation de Wm MdClinchey, rela-
tivement au contrat qu'il détient pour le creusage, $864,44; Providence-Bay-pour le
paiement entier et final de la réclamation de Chas. H. Sherwood, relativement à l'élar-
gissement du quai, $10,072.50; Wellington-améliorations au quai et au port-crédit
supplémentaire, $8,440; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Alberta:-améliorations de la rivière Athabaska-pour le paiement
entier et final de la réclamation de John Lucy pour blessures reçues alors qu'il était
en service, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-trois mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:--l'Hotel Royal de la monnaie-crédit supplémentaire, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la Commission Nationale des Champs de bataille-pour augmenter le
crédit actuellement disponible pour Fachat de terrains, dont l'acquisition a été approu-
vée par le Parlement, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour pourvoir à l'achat de 600 copies du Parliamentary Guide, pour l'ex-
ercice se terminant le 31 mars 1916.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cent dollars-
imputable sur le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Travaux publics:-
lignes télégraphiques et téléphoniques-Saskatchewan et Alberta-crédit supplémen-
taire, $17,500; Colombie-Britannique-crédit supplémentaire, $20,000; pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1916.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majestê pour divers:-Presse associée canadienne, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1916.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'administration de la Loi concernant la taxe de guerre sur les 'profite
du commerce, 1916; les nominations à cet effet pouvant se faire sans tenir compte des
stipulations de la loi sur le service civil, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les pensions:-pensions payables par suite de l'invasion fénienne, 1866-
1870, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour pensions payables à des miliciena par suite du soulèvement de 1885, et
pour service actif en général, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions quatre cent mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour pensions:-guerre européenne, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-pour payer l'impression et la distribution de 4,000 exemplaires
du rapport de la Commission sur le district fédéral d'Ottawa et Hull, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer les dépenses de la Commission d'Economie et de Développe-
ment, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour l'achat de 350 autres exemplaires de la nouvelle édition de
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"Procédure Parlementaire " de Bourinot, pour l'exercice se terminent le 31 mars 1917.
33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent dollars soit accor-

dée à Sa Majesté pour le Gouvernement civil:-bureau de l'Auditeur général-pour
les appointements de deux commis de la 2me division, subdivision B, à $850 chacun,
$1,700; pour cinq emplois de commis dans la 3me division, subdivision B, $2,500; pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante et dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le bureau du Haut Commissaire, Londres-pour la permu-
tation de Edwin McLeod, agent d'immigration, à la deuxième division, subdivision A,
dans le bureau du Haut Commissaire, à Londres, à partir du 17 septembre .1915, à un
salaire de $1,800 par année, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit millions de dollars--imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-compagnie
de chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique--prêt ne devant pas dépasser la somme de
$8,000,000, remboursable à la demande avec intérêt payable tous les six mois au taux
de six pour cent (66%) par année; prêt qui servira à défrayer les dépenses encourues
ou à faire face aux dettes contractées en payant l'intérêt sur les garanties de la Com-
pagnie du chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique, à combler le déficit de l'exploitation
du chemin de fer et à l'achat du matériel roulant; le dit prêt devant être garanti par
une hypothèque sur l'entreprise de la Compagnie du chemin de fer Grand-Trone-Paci-
fique rédigée dans les ternies et contenant les conditions qui seront approuvées par le
Gouverneur en conseil. La disposition du dit prêt devant être sujette à la direction du
Gouverneur en conseil, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt mille dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les Arts et Agriculture:-pour le développement de
l'industrie du bétail, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille huit cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers:-Gazette du Canada, pour l'exercice se terminant le 31
mars 1917.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille six cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat:-réparations et réfection, pour l'exercice
se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'Imprimerie de l'Etat:-installations, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une sonnue n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la distribution des documents parlementaires, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour des impressions diverses, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

S. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses occasionnées par la Loi de Tempérance du Canada, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille huit cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour des dépenses sous la Loi de Naturalisation, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille six cent quatre vingt-sept
dollars et cinquante-six sous soit accordée à Sa Majesté pour la législation-Chambre
des Communes-permutation de B. W. Sherwood à la deuxième division, subdivision
A, au titre de sous-comptable de la Chambre des Communes, du 1er janvier 1916, au
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taux de $1,750 par année, $437.50; Sergent-d'armes-allocation à L. C. Panet, comme
sous-sergent-d'armes, $250; dépenses casuelles-papeterie, crédit supplémentaire,
$10,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-frais de voyage de air Charles Fitzpatrick assistant aux séances
du comité judiciaire du Conseil privé, pour. l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers :-au juge en chef de la cour suprême du Canada, pour couvrir le3
frais de voyages et autres dépenses que lui occasionnent ses fonctions de substitut -de
Son Excellence le Gouverneur général, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée à
à Sa Majesté pour les archives publiques, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aider à la suppression de la traite des blanches, pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent dollars soit accordée à Sa
Majesté pour une allocation à M. W. J. Stewart, chef hydrographe, pour services rendus,
par décret du conseil, 19 octobre 1912, relativement aux questions étudiées par la
International Joint Commission, durant les années 1915-1916, pour l'exercice se ter-
minant le 31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cents dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour des sommes requises pour couvrir les dépenses de la Commission
technique nommée pour étudier les questions relevant du niveau du lac des Bois, pour
l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
' 17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour le traitement de S. Leliève, secrétaire particulier du prési-
dent du Sénat, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante'dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le traitement du secrétaire particulier A. Hinks, $600, et services
d'expéditionnaire pour Phon. J. A. Lougheed, membre du cabinet, et leader du Sénat,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le traitement du secrétaire particulier de sir George Perley, pour
l'exercice se terminant.le 31 mars 1917.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois millions trois cent soixante et
douze mille dollars soit. accordée à Sa Majesté pour les Douanes:-appointements et
dépenses casuelles aux différents ports du Canada, y compris des suppléments aux fonc-
tionnaires pour travaux de surcroît, nonobstant les dispositions de la loi du service
civil, $2,872,000; appointements et frais de voyages des inspecteurs des ports et des
autres employés au service des inspections et au service préventif, y compris appointe-
ments et dépenses se rattachant au conseil des douanes, $268,000; divers-impressions
et papeterie, abonnements à des journaux de commerce, drapeaux, timbres-dateurs,
serrures, instruments, etc., pour divers ports d'entrée, frais de messagerie sur les échan-
tillons, papeterie et formules, frais de justice, primes sur cautionnements et uniforme
des employés des douanes, $144,000; pour l'achat de nouveaux croiseurs du revenu et
frais d'entretien des croiseurs du revenu et service préventif, $80,000; somme à verser
au ministre de la Justice, chargé d'en faire l'emploi pour le service préventif secret et
auquel il doit en être rendu compte, $8,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la falsification des substances alimentaires, etc. :-falsification des subs-
tances alimentaires et mise à exécution de la loi concernant les engrais, les marques
frauduleuses et les produits alimentaires du commerce, $26,000; médicaments dits
"Proprietary" ou brevetés, $1,600; ministère du Revenu de l'Intérieur-menues dé-
penses, $400; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.
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22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Gouvernement civil:-ministère de la Justice-dépense casuelle-ser-
vice de commis-crédit supplémentaire, $1,000; impressions et papeterie-crédit supplé-
mentaire, $5,000; divers-crédit supplémentaire, $2,000; pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1916.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère du Revenu de l'Intérieur-pour la promotion de la
deuxième division, subdivision B, à la deuxième division, subdivision A, de cinq ana-
lystes, à partir du 1er avril 1915, $1,500; dépense casuelle-service de commis et frais
de voyage-crédit supplémentaire, $2,000; pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'admiqistration de la Justicle:-cour Suprême du Canada-dépenses
casuelles et déboursés, émoluments des fonctionnaires, etc.,-crédit supplémentaire,
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour divers:-dépenses en vertu de la Loi de tempérance du Canada-crédit
supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le remboursement au crédit " Dépenses imprévues", à raison d'avan-
ces faites à mêmes ce crédit pour défrayer les dépenses de la Commission d'économie
et de développement, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour- l'-Accise:-service préventif-crédit supplémentaire--allocation provi-
soire n'excédant pas $150 à chacun des fonctionnaires dans le Manitoba et dans les
provinces à l'ouest d'icelle, dont les salaires provenant d'un service -gouvernemental
quelconque n'excédant pas $2,500 par année-crédit supplémentaire, $1,000, pour l'ex-
ercice se terminant le 31 mars 1916.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt et un mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour les Poids et Mesures, inspection des usines à gaz et à énergie élec-
trique :-allocation provisoire n'excédant pas $150 à chacun des fonctionnaires dans le
Manitoba et dans les provinces à l'ouest d'icelui, dont les salaires provenant d'un ser-
vice gouvernemental quelconque n'excédant pas $2,500 par année-crédit supplémen-
taire, $1,000; loyer, combustible, dépenses de voyage, papeterie, etc., pour inspection
d'usines à gaz et ·à énergie électrique, et pour l'achat et la réparation des instruments
-crédit supplémentaire, $20,000, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze millions de dollars-imputable sur
le revenu-soit accordée à Sa Majesté pour les Chemins de fer et Canaux:-compagnie
de chemin de fer Canadian Northern-prêt ne devant pas dépasser la somme de
$15,000,000, remboursable à demande, avec intérêt payable tous les six mois au taux de
six pour cent (6%) par année; prêt qui servira à défrayer les dépenses encourues ou à
faire face aux dettes contractées en payant l'intérêt sur les garanties des compagnies
comprises dans le réseau du chemin de fer Canadian-Northern ayant droit de priorité
sur les valeurs garanties autorisées par le chapitre 20 des Statuts de 1914, et sur les
versements du principal des garanties d'équipement et sur la construction; la totalité
du dit prêt devant être garantie par une hypothèque sur l'entreprise de la Compagnie
du chemin de fer Canadian-Northern, et toute partie du dit prêt qui sera appliqué au
bénéfice de toute compagnie comprise dans le réseau du chemin de fer Canadian-
Northern devra être en plus garantie par une hypothèque sur l'entreprise de cette com-
pagnie, les dites hypothèques devant être rédigées dans les termes et renfermer les
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conditions qui seront approuvées par le Gouverneur en conseil. La disposition du dit
prêt devant être sujette à la direction du Gouverneur en conseil, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire enquête et rapport sur la situation des chemins de fer au
Canada, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les frais d'une vérification ininterrompue pour le compte du gouvernement
du Canada, à partir du premier mai 1916, des revenus et déboursés des réseaux de che-
mins de fer Canadian-Northern et Grand-Trone-Pacifique, pour l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Rhodes du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions lesquelles
sont lues comme suit:-

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Gouvernement civil:-département des Impressions et de la papeterie
-pour la nomination de Frederick Cook, assistant imprimeur du Roi et contrôleur de
la papeterie, à un salaire de $4,000 par année, à partir du 1er juillet 1915, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1916.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour la législation:-en général-dépenses casuelles -au sujet
de la liste électorale-crédit supplémentaire, $25,000; liste électorale provinciale-
crédit supplémentaire, $3,500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les mines et service géologique:-ministère des Mines-publication des
rapports, traduction des rapports en français, achat de livres, papeterie, laboratoires
chimiques, appareils, instruments, dépenses imprévues, aide additionnel-crédit supplé-
mentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1916.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le Gouvernement civil :-ministère de la Justicé, y compris la division des
pénitenciers-pour pourvoir à l'emploi d'un commis dans la 2me division, subdivision
A, $1,600; pour la nomination de W. J. Wright comme commis dans la 2me division,
subdivision B, $1,100; pour l'emploi d'un commis dans la 3me division, subdivision B,
$500; cour Suprême du Canada-pour un commis de la 2me division, subdivision B,
$800, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cents dolars soit accordée
à Sa Majesté pour le ministère du Revenu de l'Intérieur-pour sept emplois de commis
dans la 2me division, subdivision B, $5,600; division de l'électricité-pour un transfert
du service extérieur à la 2me division, subdivision B, $1,500; division des Poids et
Mesures-pour un transfert du service extérieur à la 3me division, subdivision A,
$1,200; pour trois messagers supplémentaires, $1,500, pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour le ministère de l'Agriculture:-pour six emplois de commis dans la 3me
division, subdivision B, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cent quatre-vingt-huit dollars
soit accordée à Sa Majesté pour les bureaux du Haut Commissaire, Londres:-traite-
ment d'un commis, Ire division, subdivision B, $2,100; dépenses casuelles-loyer et
assurances du bureau; taxe sur le revenu, combustible, éclairage, papeterie, etc., et la
somme de $2,000 exigée pour les dépenses casuelles (eau, lumière, feu, voitures, chemins
de fer) du Haut Commissaire, y compris l'impôt sur le revenu sur les appointements
du Haut Commissaire-crédit supplémentaire, $1,588; pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cents dollars soiti accordée à Sa
Majesté pour la division des Affaires extérieures:-trois commis, Sme division, subdi-
vision B: 2 à $600, 1 à $500, pour l'exrcice se terminant le 31 mars 1917.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent douze dollars et soixante cents
soit accordée à Sa Majesté pour l'administration de la justice:-frais de déplacement
des juges exerçant leurs fonctions de juges du district de la Rivière-La-Pluie, du 28
vision B, 2 à $600, 1 à $500, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour le service législatif:-Sénat-paiement d'une indemnité aession-
nelle entière à un sénateur-jours perdus par une absence provenant d'une maladie, au
cours de la session actuelle-nonobstant toute disposition contraire dans le chapitre
10 des Statuts Refondus du Canada, Loi concernant le Sénat et la Chambre des Com-
munes, ou toute modification de cette loi-paiement à faire selon le bon plaisir du
conseil de la Trésorerie, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la bibliothèque du Parlement:-pour payer le coût de la réparatien et de
la reliure des livres endommagés par l'incendie des édifices du parlement, pour l'exer-
cice se terminant le 31 mars 1917.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour des dépenses générales:-listes électorales provinciales-crédit supplé-
mentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour les Arts et Agriculture:-pour faire une campagne d'annonce en
faveur de la " production et de l'épargne" dans la presse et pour tenir des assemblées
à ce sujet, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour divers :-distribution des documents parlementaires, y compris les
frais des salaires et des dépenses casuelles-crédit supplémentaire, pour l'exercice se
terminant le 31 mars 1917.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour l'accise :-service de prévention-dépenses imprévues-crédit supplé-
mentaire, $2,000; allocation provisoire de pas plus de $150 aux fonctionnaires dans le
Manitoba et dans les provinces à l'ouest de Manitoba, etc.-crédit supplémentaire,
$1,000; pour permettre au ministère de fournir l'alcool méthylique aux manufactures,
dont le coût, etc.,-crédit supplémentaire, $20,000; pour l'exercice se terminant le
31 mars 1917.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour les poids et mesures, inspection du gaz et de la lumière électrique:-
loyer, combustible, dépenses de voyage, papeterie, etc., pour poids et mesures, y com-
pris une somme pour l'achat de mesures-étalon du système métrique, salaires et autres
dépenses des inspecteurs-crédit supplémentaire, $10,000; loyer, combustible, frais
de voyage, papeterie, etc., pour l'inspection du gaz et de l'électricité, et pour acheter
et réparer les instruments-crédit supplémentaire, $5,000; pour l'exercice se terminant
le 31 mars 1917.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour la falsification des substances alimentaires, etc.:-falsification des aLi-
inents, et application de la loi relative aux engrais, aux marques de commerce fraudu-
leuses, etc.-crédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31 mars 1917.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des Voies et
Moyens.

(En comité.)

1. Résolu,-Que, pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service public pour l'exercice terminé le 31 mars 1916, la somme de
$4,485,537.26 soit accordée à même le fonds du revenu consolidé du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service public pour l'exercice financier expirant le 31 mars 1917, la somme
de $115,077,465.72 soit accordée à même le fonds du revenu consolidé du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. POrateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu maintenant.

M. Rhodes fait rapport, en conséquence, des dites résolutions, lesquelles sont
lues comme suit:-

1. Résolu,-Que, pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service public pour l'exercice terminé le 31 mars 1916, la somme de
$4,485,537.2e soit accordée à même le fonds du revenu consolidé du Canada.

2. Résolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour certaines
dépenses du service public pour l'exercice financier expirant le 31 mars 1917, la somme
de $115,077,465.72 soit accordée à même le fonds du revenu du Canada.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois sont adoptées.

M. Rhodes informe aussi la Chambre que le comité lui a enjoint de demander la
permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance, cette Chambre se formera de nouveau en comité
des Voies et Moyens.

Ordonné, que Sir Thomas White ait la permission de présenter un bill( No 104)
allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public des exercices
financiers expirant respectivement le 31 mars 1916 et le 31 mars 1917.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la pre-
mière fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le dit bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité général

de la Chambre.
Résolu, que la Chambre se forme immédiatement en comité général sur le dit bill.

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général sur le dit bill, et après
avoir ainsi siégé quelque temps, M. POrateur reprend le fauteuil et M. Rhodes fait
rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

'Avec le consentement de la Chambre,
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M. Hazen propose, secondé par M. Roger,--Que l'ordre No 26 des Bills et Ordres
Publics soit lu maintenant.

Et la question étant posée sur la motion, elle est résolue dans l'affirmative.
Le dit ordre est, en conséquence, appelé et il est comme suit:-
Ordre No 26.
"La Chambre en comité sur le bill (No 21) Loi modifiant la Loi de la Marine

marchande au Canada. (Tel qu'amendé.)-M. Sinclair".

La Chambre, en conséquence, se forme en comité général pour délibérer sur le dit
bill, et après avoir ainsi siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M.
Rhodes fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendement.

Ordonné que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le dit bill au Sénat et demande son concours.

Et alors, la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à onze heures et dix minutes
p.m., elle s'ajourne à demain à deux heures p.m.



ws~

460 18 mai 1916

Jeudi, 18 mai 1916.

Deux heures P.M.
PRTiREs.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a donné au greffier de la Chambre instruc-
tion de déposer sur la Table de la Chambre son rapport et sa recommandation en ce qui
concerne la promotion de M. T. P. Owens au poste de rédacteur des Débats et chef du
service des reporters sténographes de la Chambre et la ratification du titre de M. W. H.
Dickson comme reporter en chef des comités de la Chambre.

18 mai 1916.

MdsIEuR,-Le transfert de M. Albert Horton au personnel des Débats du Sénat
crée une vacance dans le poste de rédacteur et chef du service des reporters de la Cham-
bre des Communes.

Je dois vous faire rapport que M. T. P. Owens, rédacteur adjoint, a la compétence
voulue pour être promu au poste de rédacteur des Débats et chef du service des reporters
de la Chambre des Communes.

Je désire également recommander que M. W. H. Dickson, qui a rempli les fonctions
de chef reporter des comités de la Chambre, avec l'assentiment de l'Orateur, depuis 1906,
ait ce titre officiellement confirmé.

Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

THOS. B. FLINT,
Greffier de la Chambre des Communes.

L'honorable Orateur,
Chambre des Communes,

Ottawa.

A l'honorable Chambre des Communes.

Le rapport du greffier de la Chambre déposé sur la Table ce jour m'informe que,
par suite du transfert, au poste de rédacteur des Débats et chef du service des reporters
du Sénat, de M. Albert Horton, occupant jusqu'ici un poste similaire dans la Chambre
des Communes, une vacance se trouve créée dans ce service, et que M. T. P. Owens,
rédacteur adjoint, est bien la personne qu'il convient de promouvoir à ce poste.

Je recommande donc que M. Owens soit nommé rédacteur des Débats et chef du
service des reporters de la Chambre des Communes.

Le greffier m'a également fait rapport recommandant la confirmation officielle du
titre de reporter en chef des comités de la Chambre en faveur de M. W. H. Dickson qui
a rempli ces fonction@ depuis 1906, avec l'assentiment de l'Orateur.

Je recommande la promotion de M. Owens ainsi qu'il est mentionné ci-dessus, et la
confirmation du titre de M. Dickson comme reporter en chef des comités de la Chambre.

ALBERT SEVIGNY,
Orateur.

Chambre des Communes,
18 mai 1916.
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Sur motion de Sir Robert Borden, secondé par Sir George Foster,-Résolu,-
Que la recommandation de Son Honneur l'Orateur de la Chambre des Communes au
sujet de la promotion de M. T. P. Owens au poste de rédacteur des Débats et chef du
service des reporters sténographes de la Chambre, et du titre de M. W. H. Dickson
comme reporter en chef des comités de la Chambre, soit ratifiée.

M. Hazen, l'un des membres du Conseil privé du Roi, met devant la Chambre,-
Réponse à un ordre de la Chambre.en date du 21 février 1916,-Copie de tous télégram-
mes, soumissions, offres, lettres et autres documents concernant les arrangements
pour la manutention des marchandises et du charbon à Pictou en ce qui concerne les
bateaux faisant le service d'hiver entre Pictou et l'Ile-du-Prince-Edouard pendant la
saison de 1914-15 et la présente saison. (Document de la Session, No 299).

Sur motion de M. Hazen, secondé par M. McDonald,-Résolu,-Que le rapport du
comité spécial chargé, le 14 mars dernier, d'étudier la question des taux de pensions à
accorder aux soldats invalides, de l'établissement d'une commission des pensions, et de
faire une enquête sur toutes autres matières s'y rattachant, présenté à la Chambre le
10 mai courant, soit reçu; et que les taux de pensions, et le mode d'action et d'adminis-
tration recommandés dans le rapport soient soumis au gouvernement pour son appro-
bation.

L'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante qu'il a reçue:-

BUREAU DU sECRÉTAntE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL,
OTTAwA,, 18 mai 1916.

MoNsIEuR,-,T'ai ordre du Gouverneur général de vous informer que le Très Hono-
rable Sir Charles Fitzpatrick, agissant à titre de député de Son Altesse Royale, se
iendra à la salle des séances du Sénat, cet après-midi à 4.30 p.m., pour proroger la pré-
sente session du Parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

JAMES F. CROWDY,
Pour le secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des Communes.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:-

Le Sénat a adopté les bills suivants sans amendement, savoir:-
Bill (No 21 intitulé: " Loi modifiant la Loi de la Marine marchande au Canada";
Bill (No 104) intitulé: " Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent

pour le service public des exercices financiers expirant respectivement le 31 mars 1916
et le 31 mars 1917 "; et

. Bill (No 101) intitulé: " Loi autorisant l'acquisition de lignes de chemin de fer
entre la cité de Québec et Nairn-Falls et entre Lyster et Saint-Jean-des-Chaillons '.

Aussi, le Sénat informe cette Chambre qu'il acquiesce à la nomination de M. A.
M.W. Carter, comme comptable de la bibliothèque du Parlement.

Sur motion de M. Clark (Bruce), pour M. Currie, secondé par M. Wright,-Résolu,
-Que le troisième rapport du comité conjoint des deux Chambres chargé des Impres-
sions du Parlement soit soumis à une étude attentive de la part du gouvernement, avec
recommandation que l'attention de chaque ministère de l'administration soit attirée sur
ce rapport en vue de donner effet aux recommandations qui y sont contenues autant
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que la chose pourra se faire pratiquement, dans le but de réaliser toute l'économie possi-
ble en ce qui concerne les impressions publiques, et que chaque ministère de l'adminis-
tration prépare un rapport qui devra être soumis à cette Chambre à sa prochaine ses-
sion et faire connaître jusqu'à quel point ces recommandations ont été réalisées, et les
raisons, s'il y a, pour lesquelles il est inpossible ou non judicieux, dans quelque minis-
tère en particulier, de ne pas donner effet à ces recommandations.

Un. message reçu du Très Honorable Sir Charles Fitzpatrick, agissant à titre de
député de Son Altesse Royale, le Gouverneur général, par le Lieut.-colonel Ernest J.
Chambers, gentilhomme huissier de la Verge Noire, comme suit

M. l'Orateur,

Son Honneur, le Très Honorable Sir Charles Fitzpatrick agissant comme député
de Son Altesse Royale, le Gouverneur général désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la Salle des séance du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent au Sénat; et alors il plaît à
Son Honneur le député de Son Altesse Royale le Gouverneur général de donner, au nom
de Sa Majesté, la sanction royale aux bill suivants:-

Loi concernant les Cours supérieures de la Saskatchewan et modifiant la Loi des
Juges.

Loi concernant la Colonial Bank (Canada).
Loi concernant la -British Trust Company.
Loi concernant The High River, Saskatchewan and Hudson Bay Railway

Company.
Loi concernant la Toronto, Hamilton and Buifalo Railway Company.
Loi modifiant la Loi des Réserves forestières et des Parcs fédéraux.
Loi modifiant la Loi des Banques.
Loi pour faire droit à Christopher Sinclair.
Loi pour faire droit à Hope Fothergill Baily.
Loi pour faire droit à Robert Charles Vondrau.
Loi pour faire droit à Percy Lynn Woods.
Loi concernant certains brevets de The Pedlar People, Limited.
Loi constituant en corporation The Fire Insurance Company of Canada.
Loi concernant le Conseil de direction de lArmée du Salut au Canada et à

l'effet de changer son nom en "Conseil de direction de l'Armée du Salut, Canada-
Est ".

Loi constituant en corporation le Conseil de direction de l'Armée du Salut,,
Canada-Ouest.

Loi concernant les Placements des compagnies d'assurances sur la vie.
Loi à l'effet d'autoriger certaines terres d'écoles et terres fédérales à être com-

prises dans la région d'irrigation de Taber, dans la province de l'Alberta.
Loi modifiant la Loi des Prisons publiques et Maisons de réforme.
Loi constituant en corporation The Manitoba and Saskatchewan Bible Society.
Loi concernant les loyers payables à la Mount Royal Tunnel and Terminal Com-

pany, Limited.
Loi portant prélèvement d'une taxe sur les Profits d'affaires.
Loi modifiant la Loi de la Marine marchande au Canada.
Loi pour faire droit à David Whimster Rhodes.
Loi ayant pour objet de pourvoir au paiement de primes sur le zinc provenant

des minerais de zinc tirés des mines du Canada.
Loi constituant en corporation The Eastern Canadian Union Conference Corpo-

ration of Seventh-day Adventists.
Loi modifiant la Loi de Tempérance du Canada.
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Loi ayant pour objet d'aider à la construction de certaines lignes de chemins de
fer de la Saint-John and Québec Railway Company, et de ratifier une convention
faite entre la Compagnie et les gouvernements du Canada et du Nouveau-Brunswick.

Loi modifiant la Loi de la Cour de lEchiquier.
Loi pour faire droit à Martha Isabella Kenny.
Loi pour faire droit à William Thomas Craig.
Loi concernant la compagnie dite The Niagara, St. Catharines and Toronto

Railway Company.
Loi concernant la Toronto, Niagara and Western Railway Company.
Loi modifiant la Loi des petites créances relatives aux chemins de fer de lEtat.
Loi relative à la Réserve des sauvages de St. Peter.
Loi autorisant l'acquisition de lignes de chemin de fer entre la cité de Québec

et Nairn-Falls et entre Lyster et Saint-Jean-des-Chaillons.
Loi pour aider à la législation provinciale prohibant ou restreignant la vente ou

f'usage des boissons enivrantes.
Loi modifiant la Loi de la Marine marchande au Canada.
A ces bills la sanction royale est donnée dans les termes suivants:-
" Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député de Son Altesse Royale le Gouver-

neur général, sanctionne ces bills."
Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à Son

Honneur le député de Son Altesse Royale le Gouverneur général comme suit:-

"QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR:

"Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

"Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur les bille suivants:-
"Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public des

exercices financiers expirant respectivement le 31 mars 1916 et le 31 mars 1917.
"Loi ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa Majesté pour la défense militaire

et navale ",-que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.
A ces bills la sanction royale est donnée dans les termes suivants:
"Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le député de Son Altesse Royale le Gouver-

neur général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces
bills."

Après quoi, il plaît à Son Honneur le député de Son Altesse Royale le Gouverneur
général de clore la sixième session du douzième Parlement du Canada par le discours
suivant:-

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Durant la crise actuelle de notre existence nationale, votre attention s'est portée
sur des affaires d'une extrême importance, et c'est avec reconnaissance que je me rappelle
le soin et le dévouement avec lesquels vous avez étudié et approuvé toutes les mesures
nécessaires pour la poursuite efficace de la guerre.

Notre empire, avec une unité de dessein sans exemple dans l'histoire, défend non
seulement son intégrité et ses institutions mais aussi les droits de l'humanité. Je suis
sincèrement convaincu que vos eforta contribueront matériellement à nous procurer
cette victoire certaine que nous ne cesserons de poursuivre tant que nous ne l'aurons
pas remportée.

Cette lutte, qui se poursuit sur plusieurs vastes théâtres, est devenue dernièrement
plus intense sur le front occidental, où, depuis plus d'un an, les troupes du Canada
prennent part à la bataille. On a confié au Corps d'armée canadien une position impor-
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tante, et le peuple de notre pays nourrit justement le ferme espoir qu'il saura continuer
les exploits honorables et remarquables dont la Première Division a donné l'exemple.

Dans tout le pays la réponse aux besoins urgents de l'empire a été partout favo-
rable; et des fardeaux inconnus jusqu'ici ont été acceptés sans hésitation. Près de
170,000 soldats ont traversé la mer, et plus de 140,000 sont à s'entraîner au Canada.
Pour fournir aux demandes de renfort, des hommes se sont offerts, durant les quatre
premiers mois de cette année, en plus grand nombre que dans toute autre période de
même durée de la guerre.

Je suis persuadé que les lois importantes que vous avez adoptées pour le bien-être
économique du Canada, pour faire face aux exigences de la situation, favoriseront,
d'une façon remarquable, les intérêts publics. .

Les superbes moissons de l'automne dernier ont grandement contribué à assurer la
stabilité de la fortune nationale. Vous apprendrez avec plaisir que le volume énormé-
ment accru des exportations du Canada, se maintient encore, et que la prospérité géné-
rale du pays n'a pas souffert de diminution perceptible à cause de la guerre.

En vous occupant du problème national du développement de nos chemins de fer,
vous avez pourvu aux besoins présents. Mes conseillers vont prendre sans délai des
mesures pour faire une étude efficace des conditions de ce problème et des moyeis les
plus propres à le résoudre.

Les mesures prises pour compléter, au moyen de l'aide nécessaire que peut donner
le pouvoir fédéral, l'action de la législation provinciale restreignant la vente ou l'usage
des boissons enivrantes, sont conformes aux progrès marqués de l'opinion publique qui
ont amené les lois locales sur ce sujet.

Je déplore avec vous la destruction partielle de l'édifice historique dàns lequel ont
en lieu les délibérations du Parlement depuis la fondation de notre Dominion. Il est
à espérer que, dans la restauration de cet édifice, on conservera les traits distinctifs de
son architecture, tout en donnant en même temps un local plus vaste et plus convenable.

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie, au nom de Sa Majesté, des généreux crédit que vous avez votés
pour les besoins publics, et pour les nécessités plus grandes de la guerre.

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Il est maintenant de mon privilège de mettre fin, pour le présent, à vos travaux
ardus, et je prends cette décision avec un espoir de plus en plus fort que, nonobstant
tout revers temporaire, la victoire viendra couronner notre belle cause; je fais aussi une
fervente prière, avec une humble confiance, que notre pays sortira de ce temps
d'épreuves et de souffrances pour marcher avec assurance vers un plus grand et plus
noble avenir.

L'Orateur du Sénat alors dit:-

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes: a

C'est le plaisir de Son Honneur le député de Son Altesse Royale le Gouverneur
général que ce Parlement soit prorogé jusqu'à mardi, le 27me jour de juin prochain
pour être tenu en ce lieu, et ce Parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à mardi,
le 27me jour de juin prochain.
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Avis de vacance dans le comté de, 2.

British America Nickel Corporation, Imited:
Bill (No 11) concernant la compagnie dite; déposé et ire lecture, 33. 2e lecture et

renvoyé au comité des Bills Privés, 37. Rapporté sans amendement, 87. En
comité général; progrès, 91. Rapporté sans amendement, 96. 3e lecture et
passé, 96. Par le 'Sénat, amendé, 203. Amendement considéré et renvoyé au
comité des Bills Privés, 207. Recommande qu'il soit adopté, 209. Adopté,
225. S.R., 291.

British Trust Company:
Bill F 2 (No 78) du Sénat: Loi concernant la, 221. ire lecture, 223. 2e lecture et

renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 241. Rapporté sans amende-
ment, 295. En comité général, 304. Progrès, 305. Rapporté sans amende-
ment; 3e lecture et passé, 309. S.R., 462.

Buchanan, Daniel:
Documents concernant son renvoi; demandé, 59. Déposé, 104.

Budget:
Message du Gouverneur général transmettant à la Chambre le budget pour 1917, 44.
Supplémentaire pour 1917, 238.
Supplémentaire pour 1916, 288.
Supplémentaire additionnel pour 1917, 343.
Autre supplémentaire additionnel pour 1917, 419.

Bureaux de travail nationaux:
Résolution Lemieux au sujet de la création 'd'un système de; approuvée, 60.
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Burleigh-Falls:
Copie d'un bail consenti par le gouvernement à J. A. Culverwell pour une certaine

force hydraulique à; demandé, 282. Déposé, 342.

Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company:
Bill (No 3) concernant la; déposé et 1re lecture, 21. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. de f., C. et T., 36. Amendé, 81. En comité général, 89. Rap-
porté sans amendement et remis pour Se lecture, 90. Se lecture et passé, 96.
Par le Sénat, 166. S.R., 182.

Bushby, M.:
Copie de l'enquête tenue par lui sur la conduite de certains fonctionnaires du ser-

vice des douanes à Halifax; demandé, 57. Déposé, 106.

c

Calgary, Alta:
Correspondance au sujet de l'érection d'un élévateur régional à; demandé, 339.

Déposé, 421.

Calgary and Edmonton Railway Company:
Bill (No 12) concernant la; présenté et ire lecture, 33. 2e lecture et renvoyé au

comité. des Ch. de f., C. et T., 37. Amendé, 81. En comité général; progrès,
90. Rapporté sans amendement, 96. 3e lecture et passé, 97. Par le Sénat,
126. S.R., 132.

Canadian Car and Foundry Company à Amherst:
Etat indiquant le coût, au gouvernement, pour les casernes établies dans les bâti-

ments de la; demandé, 210.

Canadian (The) Indemnity Company:
Bill (No 17) constituant en corporation; déposé et ire lecture, 39. 2e lecture et

renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 55. Rapporté sans amende-
ment, 99. En comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé,
108. Par le Sénat, 159. S.R., 182.

Canadian Northern:
Etats financiers du réseau du chemin de fer, 347. Ordre d'imprimer, 347.
Copie d'un acte de fiducie concernant une émission de $45,000,000 d'obligations

garanties par le gouvernement fédéral, 362.

Canadian Northern Railway Company:
Bill (No 4) concernant la; déposé et ire lecture, 21. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. de f., C. et T., 36. Rapporté sans amendement, 85. En comité
général; rapporté sans amendement et remis pour Se lecture, 90. Se lecture
et passé, 96. Par le Sénat, 126. S.R., 132.

Canadian Northern Ontario Railway Company:
Bill (No 5) concernant la; déposé et ire lecture, 21. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. de f., C. et T., 36. Amendé, 8.5. En comité général, progrès,
91. Rapporté sans amendement, 9,6. Se lecture et passé, 97. Par le Sénat,
167. S.R., 182.
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Canadian Northern Ontario, la compagnie du chemin de fer Canadian Northern
et la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique:

Bill (No 6) ayant pour objet de ratifier certains contrats faits entre la Compagnie
du chemin de fer; déposé et ire lecture, 21. 2e lecture et renvoyé au comité
des Ch. de f., C. et T., 36. Rapporté sans amendement, 130. En comité gé-
néral; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 141. Par le Sénat, 237.
S.R., 291.

Canadian Red Cros Society:
Bill (No 48) modifiant la Loi constituant en corporation la; présenté et ire lec-

ture, 120. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 131. Amendé, 150.
En comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 179. Par
le Sénat, 217. S.R., 291.

Canadian Stewart Company:
Copie de lettres, etc., au sujet des enquêtes sur les travaux faits au havre de

Toronto par la; demandé, 128.

Canadien du Pacifque:
Bill (No 13) concernant la Compangnie du chemin de fer; déposé et ire lecture,

33. 2e lecture et renvoyé au comité des Ch. de fer., C. et T., 37. Amendé, 8
En comité général; progrès, 91. Rapporté sans amendement, 96. 3e lecture et
passé, 97. Par le Sénat, 167. S.R., 182.

Canadien du Pacifique, Compagnie du chemin de fer:
Relevé des terres vendues par la, 32.

Canal de la Baie-Georgienne:
Rapport intérimaire de la Commission chargée d'étudier le prohlème économique

du, 308. Ordre d'imprimer, 346.

Canal Soulanges:
Liste des employés, salaires, etc., des personnes travaillant au; demandé, 83. Dé-

posé, 123.

Canaux:
Statistiques des, 421.

Canso, N.-E.:
Etat donnant le nom, le tonnage, etc., de tous les chalutiers à vapeur partis du port

de; demandé, 64. Déposé, 319.

Cap-Jourmain, Co. Westmorland:
Copie de lettres touchant la démission projetée du gardieri actuel du phare à;

demandé, 83. Déposé, 116.

Carleton, Ont.:
Avis de vacance dans le comté de, 2.

Carrière de Saint-Nicolas:
Copie de correspondance entre la Commission du havre de Québec et Benjamin

Demers,- concernant l'achat de la; demandé, 166. Déposé, 336.

Carter, A.:
Recommandation de M. l'Orateur, concernant l'augmentation du salaire de, 330.

Approuvée,-347. Par le Sénat, 461.
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Cautionnements donnés pour les grains de semence distribués:
Copie de décrets, etc., concernant la décision prise d'exiger le paiement de la moitié

des; doc. demandé, 47. Déposé, 314.

Central Western Canada Railway Company:
Bill (No 14) concernant la; déposé et ire lecture, 34. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. kle f., C. et T., 37. Amendé, 81. En comité général, 89. Rap-
porté sans amendement et remis pour 3e lecture, 89. 3e lecture et passé, 96.
Par le Sénat, 126. S.R., 132.

Chambre des Communes:
Membres de la Commission de l'Economie interne, 13.
La Chambre se réunit dans l'Auditorium du Musée commémoratif Victoria, après

l'incendie du Parlement, 51.
Sir Robert Borden déploré la perte des personnes qui ont péri, 51.
La Chambre s'ajourne pour le Mercredi des Cendres, 120.
Etat indiquant le nombre d'employés inscrits sur le bordereau de paye à la session

de 1910-11 et le nombre en 1916; demandé, 178.
Recommandations de M. l'Orateur concernant l'augmentation statutaire de tous les

employés, 200. Approuvée, 214.
Changements dans le personnel des sténographes officiels des Débats, 218.
Ajournement pour les vacances de Pâques, 310.
Se réunira à deux heures de l'après-midi, tous les jours, 343.
Prorogation de la Chambre, 463-4.

Chasseurs de phoques à fourrure de la Colombie-Britannique:
Copie de correspondance au sujet des réclamations des; demandé, 57. Déposé, 63.

Chemins de fer:
Bill (No 47) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture, 112. 2e lecture; en

comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 119. Par le'
Sénat, 131, S.R., 132.

Chemins de fer:
Bill (No 87) modifiant la Loi des; présenté et ire lecture,282. 2e lecture; en

comité général; amendé; considéré et remis pour 3e lecture, 285. 3e lecture et
passé, 289.

Chemins de fer du Canada:
Rapport du Bureau des commissaires des, 42.
Statistiques des, 227.

Chemins de fer, Canaux et Télégraphes, Comité des:
Membres composant le, 47.
1er rapport, 97. 2e rapport, 85. 3e rapport, 112. 4e rapport, 130. 5e rapport.

138. 6e rapport, 147. 7e rapport, 168. Se rapport, 206. 9e rapport, 214.
10e rapport, 316. lie rapport, 414.

Chemins de fer et Canaux:
Rapport annuel du département des, 42.

Chemins de fer de l'Etat:
Nomination de M. Price en qualité de surintendant adjoint de la division Oxford

et New-Glasgow, sa démission et la nomination de M. Rufus Martin pour le
remplacer; doc. demandé, 49.

Etat indiquant le nombre de chefs de train, serre-freins, etc., employés entre Monc-
ton et Campbellton sur les; demandé, 178.
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Chevaux de remonte:
Etat indiquant le nombre, prix, vendeurs, etc., de, achetés dans l'Alberta; demandé,

166. Déposé, 236.

Code criminel:
Bill (No 2) modifiant le; présenté et ire lecture, 16. Motion pour 2e lecture reje-

tée, 167.

Code criminel:
Bill (No 38) modifiant le; présenté et ire lecture, 99.

Coderre, Hon. Louis, M.P.:
Avis de la résignation de son siège, 4.

Collège militaire royal et à Fort-Henry:
Etat indiquant les sommes payées pour nouveaux édifices au; demandé, 99. Dé-

posé, 347.
Sommaire faisant connaître si le gouvernement a reçu des plaintes quant à la four-

niture d'uniformes au; demandé, 155. Déposé, 214.

Colonial Bank (Canada):
Bill E 2 (No 77) du Sénat: Loi concernant la, 331. ire lecture, 223. 2e lecture et

renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 241. Rapporté sans amende-
ment, 295. En comité général, 303. Rapporté sans amendement; 3e lecture et
passé, 303. S.R., 462.

Comité& permanents:
Comité spécial pour préparer les listes des membres devant faire partie des, 9.
Rapport du comité, 21. Adopté, 28.

Commerce:
Rapport du département du,: Commerce canadien, 11. Commerce avec les pays

étrangers, partie III, 85.

Commissaires du havre de Vancouver:
Avis de motion d'une résolution à l'effet de modifier la Loi des, 118. la Chambre

en comité, résolution adoptée, 139.
Bill (No 59) modifiant la Loi des, 139. Présenté et ire lecture, 140. 2e lecture;

en comité général; rapporté sans amendement, 183. 3e lecture et passé, 184.
Par le Sénat, 226. S.R., 291.

Commission des achats de guerre:
Etat donnant les dates, quantités, valeurs, etc., de tous contrats conclus par la;

demandé, 166.,
Copie de tout décret du conseil, concernant la nomination, constitution et opéra-

tions de la; demandé, 289.

Commission des champs de bataille nationaux:
Relevé des recettes et dépenses de la, 41.

Commission de conservation sur les systèmes d'aqueducs et de drainage du Canada:
Rapport de la, 368.

Commission d'embellissement d'Ottawa:
Relevé des recettes et dépenses de la, 41.
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Commission Internationale concernant la rivière Saint-.ean:
Rapport de la, 142.

Commissions nommées par le gouvernement depuis 1911:
Etat indiquant nombre, coût, etc.; demandé, 58. Déposé, 201.

Commission royale aux ins de faire une enquête sur les contrats conclus par le
comité des obus:

Copie certifiée d'un rapport du Conseil privé, concernant la nomination d'une, 222.
Motion pour étendre la sphère d'action de la, 862. Rejetée, 363.

Compagnie d'aciéde de la Nouvelle-Ecosse:
Liste des inspecteurs pour la fabrication d'obus, employés par le; demandé, 100.

Déposé, 123.

Compagnies d'assurance:
Avis d'une résolution concernant les, 64. La Chambre en comité; résolution adop-

tée, 70.
Bill (No 34) autorisant certaines extensions de temps aux; présenté et ire lecture,

70. 2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 88. Rap-
porté sans amendement, 117. En comité général; rapporté sans amendement
et remis pour 3e lecture, 140. 3e lecture et passé, 148. Par le Sénat, amendé,
217. Adopté, 233. S.R., 291.

Compagnies d'assurance du Canada:
Sommaire des rapports pour 1915, 281.

Compagnie de navigation Trans-Saint-Laurent:
Copie de correspondance concernant la caucellation du contrat de subside à la;

demandé, 64. Déposé, 222.

Compagnie des tramways de Montréal:
Copie des commandes de guerre données à la; demandé, 92. Déposé, 139.

Comptes publics, Comité des:
Formation, 24.
1er rapport: Impression des témoignages en rapport d'un paiement de $4,072.80

fait à W. R. McGee, etc., 150.
2e rapport: Impression des pièces justificatives, etc., pour paiements faits à Kirb

& Company, 151.
3e rapport: Permission de siéger pendant les séances de la Chambre, 194.
MM. Molloy et Tobin ajoutés au comité, 314.
4e rapport se rapportant à certains paiements faits à Grant, Smith and Company,

et à Macdonell, Limited, 343.
5e rapport se rapportant à un paiement de $1,003.23 à la Ottawa and New York

Railway Company, 423.
6e rapport relativement à un paiement de $4,072.80 à W. R. McGee, 424.
5e et 6e rapports adoptés, 424.

Comptes publics du Canada:
Comptes publics pour l'année 1915, 40.

Conférence des gouvernements locaux à Ottawa:
Copie des décrets du conseil qui ont conduit à la convocation de la; demandé, 57.

Déposé, 85.
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Congés des fonctionnaires:
Relevé faisant connaître ceux qui ont obtenu des congés d'absence en sus des congés

statutaires; demandé, 414.

Conseil de la Milice:
Rapport du, 89.

Conseil de la Trésorerie:
Sommaire des décisions du, 41.

Construction de certaines lignes de chemins de fer de la Saint-John and Quebec
Railway Company, et de ratifier une convention faite entre la compagnie
et les gouvernements du Canada et du Nouveau-Brunswick:

Avis de motion de résolutions à l'effet d'accorder de l'aide pour la, 343. En comité,
349. Adoptées, 353.

Bill (No 98) ayant pour objet d'aider à la; présenté et Ire lecture, 353. 2e lecture;
en comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 363. Par le
Sénat, 410. S.R., 463.

Construction de navires dans la Colombie-Britannique:
Copie de lettres, etc., se rapportant à la question d'octroi pour les fins de; demandé,

145. Déposé, 180.

Construction et réparations de quais:
Copie de lettres, etc., concernant la construction et réparations de quais à 'Ile-

Perrot et différents endroits du comté de Vaudreuil; demandé, 83.

Corporation de la cité de Brantford:
Bill (No 26) concernant la; déposé et ire lecture, 68. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. de f., C. et T., 90. Amendé; recommande que le titre soit
changé en " Loi ayant pour objet de permettre à la Corporation de la cité de
Brantford de posséder et exploiter le Grand Valley Railwap ", 130. En comité
général; progrès, 141. Rapporté sans amendement et remis pour 3e lecture,
144. 3e lecture, 148. Titre changé et passé, 149. Par le 'Sénat, amendé, 237.
Adopté, 240. S.R., 291.

Courage et héroïsme des forces expéditionnaires sur le théâtre de la guerre:
Motion de la Chambre pour exprimer son admiration et son orgueil au sujet du, 317.

Cour de l'Echiquier:
Bili (No 99) modifiant la Loi de la, présenté et Ire lecture, 358. 2e lecture; en

comité général; 3e lecture et passé, 364. Par le Sénat, 415. -S.R., 463.

Cours Supérieures de la Saskatchewan, et modifiant la Loi des Juges:
Voir Bill (No 68) modifiant la Loi des Juges.

Coût de la vie en Canada:
Rapport de la Commission chargée de faire une enquête sur l'augmentation du, 82.

Craig, William Thomas:
Bill N 2 (No 103) du Sénat: Loi pour faire droit à, 406. ire lecture, 406. 2e lec-

ture et renvoyé au comité des Bills Privés, 407. Rapporté sans amendement,
414. En comité général; rapporté sans amendement, 416. 3e lecture et passé,
417. S.R., 463.
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Cuisines de campagne:
Etat faisant connaître combien le département en a fournies aux armées cana-

diennes d'outre-mer, etc.; demandé, 69.

Culture du lin en Canada:
Motion Glass à l'effet d'encourager la; adoptée, 118.

Cumberland, Comté de:
Etat des sommes dépensées par tous les départements pour travaux, etc., dans le,

109.

Cumming, James W.:
Copie de lettres, etc., au sujet de poursuite contre la firme; demandé, 145. Dé-

posé, 222.

Cunnéngham, Harry Lorne White:
Bill N (No 51) du Sénat: Loi pour faire droit à, 126. ire lecture, 127. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 133. Rapporté sans amendement, 150.
En comité général; rapporté sans amendement, 162. 3e lecture et passé, 163.
S.R., 182.

Curran, John W.:
Documents concernant son renvoi; demandé, 64. Déposé, 107.

D

Débats:
Comité des, 27. 1er rapport du comité des, 324. Adopté, 324. 2e rapport, 331.

Déchifreurs de dépêches et de censeurs employés & Xalifax:
Relevé contenant la liste des; demandé, 316. Déposé, 407.

Décorations et médailles accordées aux membres de la force expéditionnaire cana-
dienne:

Liste des, compillée d'après la London Gazette, 342.

Défense militaire et navale:
Avis de motions de résolutions concernant l'octroi d'une somme d'argent pour aider

à la, 226. En comité, 340. Adoptées, 341.
Bill (No 97) ayant pour objet d'accorder de l'aide à Sa Majesté pour la; présenté

et ire lecture, 343. 2e lecture; en comité général; rapporté sans amendement;
3e lecture et passé, 366. Par le Sénat, 406. S.R., 463.

Dent, Lilian May:
Bill I (No 49) du Sénat: Loi pour faire droit à, 121. ire lecture, 123. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 127. Rapporté sans amendement, 150.
En comité général; rapporté sans amendement, 162. 3e lecture et passé, 163.
S.R., 182.

Dépenses imprévues:
Relevé des, 40.
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Désaveu de l'Acte de la législature de la province de l'Ontario, concernant la Com-
mission scolaire des écoles catholiques de la cité d'Ottawa:

Copie de toutes les requêtes qui ont été reçues par le Gouverneur général en conseil
demandant le; demandé, 210. Déposé, 336.

Désaveu d'une loi de la législature de l'Ontario:
Décret du conseil transmettant au lieutenant-gouverneur d'Ontario copie de la

pétition de Samuel Genest et autres, demandant le, 348.
Décret du conseil sur les lois de la législature de l'Ontario, 348.

Deschènes, 1. B.:
Voir Chemin de fer Intercolonial.

Desjardins, Auguste:
Documents concernant sa nomination dans le département des Douanes, 45.

Destitution et réintégration de fonctionnaires du gouvernement:
Copie de correspondance entre le département des Chemins de fer et Canaux et

J. C. Douglas, M.P.P., au sujet de la; déposé, 103.

Détresse résultant de la guerre peu appréciable en Angleterre:
Etat indiquant si le gouvernement a pris connaissance d'un article de journal à ce

sujet; demandé, 165. Déposé, 166.

Deux-Montagnes, Comté des:
Noms des soumissionnaires pour les différents contrats de transport des malles

rurales dans le; demandé, 338.

Dickson, M. W. H.:
M. lOrateur recommande qu'il soit nommé ehef reporter des comités de la Cham-

bre, 460. Adopté, 461.

Différends industriels, 1907:
Rapport du régistraire des Conseils de conciliation et d'enquête en matière de, 32.

Dionne, J. P. vs le Roi:
Production de tout compte, etc., concernant la cause de; demandé, 110. Déposé, 201.
Copie de lettre de Léo Bérubé, s'opposant à la production de documents demandés

par C. A. Gauvreau, M.P., dans la cause de; demandé, 238. Déposé, 282.

Divorces au Canada:
Motion Northrup pour diminuer le coût excessif des procédures pour obtenir des;

débat; rejetée, 77.

Dominion Steel Corporation:
Etat détaillé des commandes de guerre obtenues par la; demandé, 92. Déposé, 139.

Don de farine du Canada pour les pauvres de l'Angleterre:
Etat indiquant si le gouvernement a pris connaissance d'un article de journal con-

cernant un; demandé, 164. Déposé, 164.

Dorchester, Co. de:
Contrats pour le transport des malles dans le; demandé, 202.

Douanes:
Rapport du ministère des, 16.
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Douanes, instére des:
Etat indiquant les noms et le nombre de fonctionnaires dans le service extérieur,

payés par ce service et qui font partie du service intérieur des; demandé, 288.
Déposé, 380.

Dragage:
Copie de documents concernant des travaux de dragage faits au quai de l'Ie-Perrot

et autres endroits du comté de Vaudreuil; demandé, 83.

Droit aux législatures de prohiber l'importation des boissons enivrantes dans leurs
provinces:

Motion Hughes (King) à l'effet d'accorder le; débat, 167.

Droits de quaiage:
Etat indiquant les montants perçus en différents endroits de la Nouvelle-Ecosae

pour; demandé, 135. Déposé, 200.

Droits de squatters sur les sources chaudes de Banf:
Etat indiquant toutes les transactions opérées par le gouvernement pour acquitter

les; demandé, 389.

Droit de vote aux femmes:
Motion Pugsley à l'effet d'accorder le; débat; rejetée, 111.

Eastern (The) Canadian Union Conference Corporation of Seventh-day Adventists:
Bill (No 31) constituant en corporation la conférence dite; déposé et 1re lecture,

68. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 90. Amendé et comité
recommande le remboursement des frais, 178. Frais remboursés, 196. En
comité général, 196. Progrès, 197. Rapporté sans amendement, 201. 3e lec-
ture et passé, 202. Par le Sénat, amendé, 335. Amendements considérés, 337.
Renvoyés au comité des Bills Privés, 338. Recommande qu'ils soient agréées
avec des modifications, 362. Amendements considérés, 368. 1er amendement
modifié, 370. 2e amendement modifie, 371. Sénat acquiesce, 406. S.R., 462.

Eastern-Harbour et Pleasant-Bay:
Copie de lettres au sujet du contrat pour le transport des malles entre; demandé, 83.

Déposé, 139.

East-River:
Contrats pour fourniture de viande, etc., destinées aux dragues du ministère des

Travaux Publics à; demandé, 62. Déposé, 116.

Edifice militaire à Rigaud:
Correspondance entre le gouvernement et la Rigaud Granite Company, au sujet de

la construction d'un; demandé, 211. Déposé, 284.

Edmonton and Southwestern Railway Company:
Bill (No 22) constituant en corporation la; déposé et ire lecture, 63. 2e lecture et

renvoyé au comité des Ch. de f., C. et T., 73. Amendé, 11. En comité géné-
ral, 122. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 123. Par le Sénat,
amendé, 203 . Amendement considéré et renvoyé au comité des Ch. de f., C. et
T., 207. Recommande qu'il soit agréé, 214. Adopté, 225. S.R., 291.
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Education technique:
Motion Lemieux à l'effet que le gouvernement devrait prendre des mesures pour

mettre à exécution le rapport sur 1, 202. Débat et motion retirée, 203.

Edwards, W. C. & Co., Limited:
Bill (No 18) concernant; déposé et ire lecture, 39. 2e lecture et renvoyé au

comité des Bills Privés, 55. Rapporté sans amendement, 102. En comité géné-
ral; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 108. Par le Sénat, 179.
S.R.. 182.

Eglise mennonite:
Correspondance entre le ministre de l'Agriculture et les représentants de l'église au

sujet d'une certaine lettre concernant l'; demandé, 55. Déposé, 169.

Elliott, Aimée Rita:
Bill A 2 (No 73) du Sénat: Loi pour fair droit à, 203. ire lecture, 206. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 225. Rapporté sans amendement, 232.
En comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 240.
S.R., 291.

Embargo sur l'exportation des écorces employées dans les tannages:
Copie des décrets du conseil au sujet de ', du Canada aux Etats-Unis; demandé,

339.

Embellissement des cités d'Ottawa et Hull:
Rapport de la Commission fédérale chargée de préparer un plan général d', 138.

Empire Life Insurance Company of Canada:
Bill (No 27) concernant la; déposé et ire lecture, 68. 2e lecture et renvoyé au

comité des Banques et du Commerce, 76. Les promoteurs décident de ne pas
procéder ultérieurement, 117. Frais remboursés, 117.

Emprunt de certaines sommes d'argent pour le service public:
Avis d'une résolution à l'effet d'effectuer un, 152. En comité, 155. Adoptée, 156.
Bill (No 60) autorisant le prélèvement par voie d'; présenté et ire lecture, 156.

2e lecture; en comité général; rapporté sans amendement; Se lecture et passé,
170. Motion pour rescinder l'ordre de la 3e lecture, 176. Adoptée; de nouveau
en comité général; amendé; considéré; 3e lecture et passé, 177. Par le Sénat,
182. S.R., 183.

Emprunt domestique:
Copie du prospectus concernant l; demandé, 56. Déposé, 95.
Etat faisant connaître le nombre de souscripteurs, etc.; demandé, 57. Déposé, 95.

Emprunts temporaires de l'Etat:
, Relevé des emprunts non soldés, 41.

Enrôlement pour le service d'outre-mer:
Copie des règlements, etc., concernant '; demanndé, 59.

Enseignement du français dans la province de l'Ontario:
Motion Lapointe (Kamouraska) à l'effet qu'aucune mesure de la législature ne

devrait être préjudiciable à 1', 375.
Question d'ordre soulevée par M. Knowles à l'effet que la question soulevée ne

tombe pas sous la juridiction de la Chambre, 375.
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M. lOrateur décide d'étudier la question d'ordre avant de donner sa décision, 375.
Décision en faveur de la motion, 381. Décision de l'Orateur mise aux voix,
382. Maintenue par la Chambre, 383.

Débat sur la motion principale, 383, 404. La Chambre se divise, 405. Motion
rejetée, 406.

Equipements d'Oliver:
Etat indiquant la quantité achetés depuis 1914, 44.

Eureka et Sunnybrae:
Copie de documents concernant l'établissement d'une route postale rurale entre;

doc. demandé, 50. Déposé, 107.

Examens du Service civil:
Relevé faisant connaître, pour la province de Québec, le nombre de personnes qui

les ont passées depuis l'établissement de la Commission du Service civil;
déposé, 103.

Examens du service civil intérieur:
Copie de toutes les questions posées aux candidats depuis 1912; demandé, 238. Dé-

posé, 281.

Expédition du blé:
Etat indiquant la quantité expédiée chaque mois, de Winnipeg à Fort-William,

etc.; demandé, 58. Déposé, 319.

Expressions non parlementaires dans le débat:
M. l'Orateur mentionne les remarques faites par deux députés, 17.

Extensions de temps aux compagnies d'assurance:
Voir Bill (No 34) Compagnies d'assurance.

F

Farera, Ceally Ethel Maud:
Bill K (No 45) du Sénat: Loi pour faire droit à, 111. ire lecture, 113. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills'Privés, 125. Rapporté sans amendement, 150.
En comité général; rapporté sans amendement, 162. 3e lecture et passé, 163.
S.R., 182.

Farnham and Granby Railway Company of Canada:
Bill (No 7) concernant la; déposé et ire lecture, 21. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. de f., C. et T., 37. Amendé, 81. En comité général, 89. Rap-
porté sans amendement et remis pour 3e lecture, 90. 3e lecture et passé, 96.
Par le Sénat, 167. S.R., 182.,

Fermes expérimentales:
Rapport du directeur et des officiers de, vol. 1, 38.

Fermiers de l'Ouest:
Motion d'ajournement, par M. Knowles, concernant des ordres donnés pour la per-

ception de certaines dettes dues au gouvernement par certains, 42. Rejetée, 43.
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Finances, Ministère des:
Etat indiquant noms et nombre des fonctionnaires du service extérieur, payés à

même ce crédit et qui appartiennent au service intérieur du; demandé, 289.
Déposé, 321.

Pire Insurance Company of Canada:
Voir Premier Insurance Company of Canada.

Fisher, Ward:
Relevé donnant les détails des débours de; doc. demandé, 51.

Fitzpatrick, Très honorable Sir Charles:
Agissant comme député du Gouverneur général, demande la présence de la Chambre

au Sénat, 1.
Se rendra au Sénat pour sanctionner des bills, 130, 287, 461.
Donné la sanction royale à des bills, 132, 291, 462.
Se rendra au Sénat pour proroger la session, 461.
Proroge la session, 463-4.

Fleming, ,oseph:
Documents concernant sa destitution; demandés, 92. Déposé, 154.

Fonctionnaires du gouvernement enrôlés pour servir au delà des mers:
Etat donnant le nombre dans le service extérieur et intérieur; doc. demandé, 46.

Déposé, 380.

Forêts, Cours d'eau et Forces hydrauliques:
Comité des, 27.

Poster, Arthur DeWitt, M.P.:
Résigne son siège, 2.

Fournitures de guerre:
Etat indiquant si le ministre de la Milice a une liste des compagnies, firmes, etc., à

Halifax, qui ont soumissionné pour des; demandé, 179.

G

Garage McQueen:
Copie de lettres, etc., au sujet de son installation et de son enlèvement subséquent;

doc. demandé, 48. Déposé, 115. Supplémentaire, 180.

Garland, Wm. F., M.P.:
Résigne son siège, 3.

Gauvreau Yard:
Voir Chemin de fer Intercolonial.

Gazette du Canada:
Décrets du conseil publiés dans la, 31.

C-31
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Glace-Bay:
Copie de soumission pour le transport des malles entre le tramway et le bureau de

poste de; doc. demandé, 46. Déposé, 138.

Gouverneur général:
Demande la présence de la Chambre au Sénat pour ouvrir la session, 7.

Message dg Son Altesse Royale pour remercier la Chambre, 106.

Grains du Canada:
Bill (No 58) modifiant la; présenté et ire lecture, 139. 2e lecture; en comité;

amendé; délibéré et remis pour 3e lecture, 148. 3e lecture rescindée; de nou-
veau en comité général; amendé; 3e lecture et passé, 169. Par le Sénat, 220.
S.R., 291.

Grand-Tronc-Pacifique et la compagnie des lignes subsidiaires du Grand-Tronc-
Pacifique:

Copie des listes d'obligations, débentures, effets payables, etc., 347. Ordre d'im-
primer, 347.

Copie d'un acte de fiducie couvrant une émission de $16,000,000 d'obligations garan-
ties par le gouvernement fédéral, 362.

Grand Valley Railway:
Voir Corpo ation de la cité de Brantford.

Gravel, X. Alfred:
Correspondance concernant sa nomination comme commissaire du havre de Qué-

bec; demandé, 167.

Grey-Est:
Avis de'vacance dans le comté de, 2.

Grifin, Joseph:
Copie de correàpondance concernant l'expropriation de terrain de, à Valeartier;

demandé, 60.

Guerre Européenne:
Copie des proclamations et documents se rapportant à la, 16.

Guysborough, N.-E.:
Noms des personnes qui ont demandé des primes en vertu de la Loi des pêcheries

en eau profonde dans le comté de; demandé, 60. Déposé, 95.

H

Documents concernant le renvoi d'office de A. J. Crosbie, Thomas Lynch et J. B.
Naylor; demandés, 57. Déposé, 107.

Etat indiquant la superficie et le coût de terrains achetés pour l'établissement des
termini entre Bedford-Bassin et Point-Pleasant à; demandé, 310.

Hall, James:
Documents concernant sa destitution; deman<é, 202. Déposé, 232.

Hallamore, John E.:
Documents concernant son renvoi; demandé, 58. Déposé, 138.
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Hamilton-Est: -
Avis de vacance dans le comté de, 2.

Hanlover:
Voir Comté de Shelburne.

Haut-Commissaire du Canada à Londres:
Etat indiquant les noms du personnel du bureau du; demandé, 225.

Hawkes, M. Arthur:
Correspondance échangée avec le premier ministre concernant le rapport spécial

sur l'immigration; demandé, 118.

High (The) River, Saskatchewan and Hudson Bay Railway Company:
Bill H 2 (No 89) du Sénat: Loi concernant, 283._ 1re lecture, 285. 2e lecture et

renvoyé au comité des Ch. de f., C. et T., 310. Rapporté sans amendement, 316.
En comité général, 319. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 320.
S.R., 462.

Hill, Sherwood Norman:
Bill H (No 43) du Sénat: Loi pour faire droit à, 111. ire lecture, 113. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 124. Rapporté sans amendement, 150.
En comité général; rapporté sans amendement, 162. 3e lecture et passé, 163.
S.R., 182.

Hochelaga:
Avis de vacance dans le comté de, 2.

Hodson et Toney-Mills:
Copie de pétitions, etc., concernant l'établissement d'une route postale rurale pour

desservir les districts de, 104.

Homesteads:
Etat faisant connaître la superficie, nom de l'acheteur, prix, etc., de parcelles de

homesteads vendues dans la province.de la Saskatchewan; demandé, 51. Dé-
posé, 95.

Hôpital Canadien à Dfinard:
Rapport du Dr Rallier du Baty, chirurgien en chef de l', 53.

Horton, M. Albert:
Sénat demande le consentement de la Chambre, afin de le nommer rédacteur des

Débats du Sénat, 423. La Chambre consent, 423.

Hubbell, Incorporated (Harvy):
Bill E (No 62) du 'Sénat: Loi concernant un certain brevet de, 159. 1re lecture,

161. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 170. Rapporté sans
amendement, 209. En comité général, 223. Rapporté sans amendement; 3e
lecture et passé, 224. S.R., 291.

Idington, Honorable Juge:
Fait savoir à la Chambre qu'il se rendra au Sénat pour sanctionner des bills, 180.

Sanctionne des bills, 182.
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Ile XcNab et 1'fle Lawlor:
Voir Milice.

Ile Perrot et Sainte-Anne et Ile Perrot et Vaudreuil:
Copie de lettres, requêtes, etc., pour la construction d'un pont à 1'; demandé, 82.

Déposé, 131.

Immigration:
Relevé donnant les noms de tous les médecins employéa dans le service d'immigra.

tion à Halifax, Saint-Jean, etc.; demandé, 57. Déposé, 117.

Immigration et colonisation:
Copie de correspondance en vue de coopérer plus efflicacement à l'encouragelneut

de il; demandé, 152.

Impressions faites en dehors du Bureau de l'imprimerie;
Relevé montrant le montant payé pour chaque province pour des; demandé, 86.

Déposé, 362. Supplémentaire, 424.

Impressions du Parlement:
Comité des, 24. Message au Sénat pour informer Leurs Honneurs, 28. Membres

du Sénat. 29.
1er rapport du comité, 185-195. Adopté, 321. 2e rapport, 388-395. Se rapport,

396-404. 2e rapport adopté, 411. Motion pour faire adopter le 3e rapport;
débat, 411. 4e rapport soumis à l'étude de chaque ministère qui devra donner
son avis, 461.

Imprimerie Nationale:
Etat indiquant combien de jours de travail supplémentaire ont été payés de jau-

vier à avril 1916 dans le bureau de l; demandé et déposé, 310.

Imprimarie et de la Papeterie publiques pour l'exercice expiré le 31 map 1915:
Rapport annuel du département de ', 161.,

Incendie des édifices parlementaires:
Copie du rapport du Conseil privé nommant Robert A. Pringle et le juge D. B.

MacTavish, commissaires enquêteurs pour déterminer l'origine de l, 53.
Copie des témoignages entendus devant la Commission royale aux fins de tenir une

enquête sur ', 415.

Insectes destructeurs et autres fléaux:
'Règlements édictés sous l'empire de la Loi des, 30.

Instruction agricole:
Rapport sur les opérations de la Loi d', 30.

Intérêts de l'agriculture, de l'industrie et du commerce, aussi bien durant la guerre
qu'après la guerre:

Sénat nomme un comité et demande à la Chambre de lui en adjoindre un semblable
aux fins de promouvoir en ce pays les, 237.

Intercolonial, Chemin de fer:
Copie de documents concernant la vente par la succession Fraser, d'un terrain

connu sous le nom de Gauvreau Yard, pour le; demandé, 51. Déposé, 131.
Nems et adresses des ingénieurs qui ont travaillé au tracé de l'embranchement de

Guysborough; demandé, 55. Déposé, 115.
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Demande d'indemnité par Alexandre D. Doucet pour des animaux tués; demandé,
55. Déposé, 115.

Etat donnant les noms de tous les employés à Moncton; demandé, 59. Déposé, 115.
Copie de plans, etc., concernant la construction d'un viaduc à Amqui, appelé Tra-

verse Dubé; demandé, 100. Déposé, 232.
Motion Boulay, à l'effet que le français devrait être parlé par tous les employés de;

débat, 110.
Documents concernant la démission de J. B. Deschesne et Thomas Bernier; de-

-mandé, 225. Déposé, 407.
Copie de l'enquête pour la perte d'un cheval au Lac-au-Saumon, par J. A. Thé-

berge; doc. demandé, 47. Déposé, 115.

Intérieur, Ministère de l':
Etat indiquant les noms et le nombre de fonctionnaires dans le service extérieur,

payés par ce service et qui appartiennent au service intérieur du; demandé, 288.
Rapport annuel du Service des arpentages topographiques du, 336.

International Nickel Company:
Correspondance avec le premier ministre, 54.

Invasion fénienne:
dopie de lettres, etc., se rattachant à la demande de £neas McKinnon pour la

récompense aux vétérans de l'; doc. demandé, 48. Déposé, 103.
Copie de requêtes, etc., concernant une demande faite par Anes MoKinnon pour la

récompense accordée aux vétérans de l'; demandé, 77. Déposé, 122.
Etat donnant noms, etc., dans les comtés d'Annapolis et Digby, à qui des gratifica-

tions ont été accordées pour services lors de ', 122.
Mêmes renseignements pour les personnes de Cap-Breton-Sud, 122.
Mêmes renseignements pour les personnes du comté de Halifax, 122.
Mêmes renseignements pour les personnes du comté de Hants, 122.
Mêmes renseignements pour les personnes du comté de Richmond, N.-E., 122.
Copie de lettres concernant la réclamation de Mme Flora McIntyre, de River-

Dennis, pour la gratuité en faveur de son mari défunt; demandé, 128. Dé-
posé, 160.

Copie de l'affidavit de David W. McLean à qui un mandat pour gratification
a été émis; demandé, 145. Déposé, 180.

Inverness:
Etat indiquant la quantité de dragage fait dans le comté de, 44.
Etat donnant le nombre de milles de lignes télégraphiques établies dans le comté.

de, 103.

Invernesa et Margaree-Harbour:
Copie de lettres, etc., concernant le transport des malles entre; demandé,84. Dé-

posé, 138.

Irrigation:
Décrets du conseil approuvant les règlements de la Loi de l', 31.

Jackson, Nora Louise:
Bull O (No 57) du Sénat: Loi pour faire droit à, 136. 1re lecture, 151. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 18. Rapporté sans amendement, 178.
En comité général, 196. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 197.
S.R., 291.
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Joliette and Lake Kanuan Colonization Railway Company:
Bill (No 36) concernant la; déposé et ire lecture, 87. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. de f., C. et T., 98. Rapporté sans amendement, 112. En comité
général, 123. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 123. Par le
Sénat, 203. S.R., 291.

Juges:
Avis d'une résolution à l'effet de modifier la Loi des, 147. En comité; adoptée, 183.
Bill (No 68) concernant les Cours supérieures de la Saskatchewan, et modifiant la

Loi des; pré:.euté et Ire lecture, 183. 2e lecture; en comité général; rapporté
sans amendement; 3e lecture et passé, 212. Par le Sénat, 283. S.R., 462.

IK

Kastella, A.:
Copie de lettres, etc., au sujet de la nomination de; demandé, 166. Déposé, 230.

Kenny, Martha Isabella:
Bill M 2 (No 102) du Sénat: Loi pour faire droit à, 379. ire lecture, 380. 2e lec-

ture et renvoyé au comité des Bills Privés, 407. Rapporté sans amendement,
414. En comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 416.
S.R., 463.

Kettle Valley Railway Company et la Vancouver, Victoria and Eastern Railway
and Navigation Conpany:

Bill (No 28) concernant la; déposé et ire lecture, 68. 2e lecture et renvoyé au
comité des Ch. de f., C. et T., 98. Amendé, 130. En comité général, progrès,
141, 144. Rapporté cans amendement et remis pour 3e lecture, 149. 3e lec-
ture et passé, 158. Par le Sénat, 226. S.R., 291.

King, N.-E.:
Avis de vacance dans le comté de, 2.

Laiterie et de l'emmagasinage à froid:
Rapport du Commissaire de la, 41.

Lancaster, Edward Arthur, M.P.:
Avis de décès de, 5.

Lanteigne, Augustin:
Documents concernant sa destitution; demandés, 371.

Lasher, Mary Phyllis:
Bill T (No 63) du Sénat: Loi pour faire droit à, 159.- ire lecture, 161. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 170. Rapporté sans amendement, 209.
En comité général, 223. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 224.
S.R., 291.

Iaurentide, Co., Limited:
Copie de lettres, etc., concernant la construction de la digue à Grand'Mère par la;

demandé, 91. Déposé, 231.
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Lavallée, J. 0.:
Résigne son siège en Chambre, 413.

Lavoie, Georges:
Copie de l'enquête relativement à l'incendie de sa grange au Bie; doc. demandé, 48.

Déposé, 115.

Law, A. Bonar:
Communication en vue de donner plus de force à la détermination des alliés dans la

poursuite de la guerre, etc., 53.

Law, Bowman B., M.P.:
Tribut de regrets de la Cþambre, 54.
Avis officiel de son décès, 413.

Lemon, Comté de Richmond:
Correspondance concernant le transport de la malle à, 104.

Lennox-Ferry:
Copie de correspondance, etc., pour le transport de la malle à; doc. demandé, 48.

Léveaque, Antoine:
Correspondance entre le ministère de la Justice, le maire de la ville d'Edmundston,

N.-B., et le magistrat de police de la dite ville, au sujet d'un nommé; demandé,
380.

Lévesque, J. B.:
Documents concernant son renvoi; demandé, 100. Déposé, 342.

Lincoln:
Avis de vacance dans le comté de, 2.

Liquidations:
Bill (No 55) modifiant la Loi des; présenté et 1re lecture, 135. 2e lecture; en

comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 140. Par le
Sénat, 179. S.R., 183.

Lisgar:
Avis de vacance dans le comté de, 2.

Livraison des articles et approvisionnements de guerre:
Décret du conseil No 680, touchant l'application de la Loi des enquêtes en matière

de différends industriels, en ce qui concerne la, 2M6.

Lotbinière et Xégantic, Chemin de fer:
Rapport des ingénieurs au sujet du, 413.
Correspondance au sujet de l'offre de vente, 416.

Louiseville:
Correspondance entre M. Bellemare, M.P., et le gouvernement en rapport à la cons-

truction d'un bureau de poste à; demandé, 91. Déposé, ai.
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Mac et Me

XacGregor, Révérend Dr lames:-
Voir Société historique de la Nouvelle-Ecosse.

Mcarthy, Charles:
Documents concernant son renvoi; demandé, 59'. Déposé, 101.

McLean, Arthur:
Documents concernant sa destitution; doc. demandé, 48. Déposé, 118.

MeNaina-Cove, N.-E.:
Relevé des dépenses faites à; demandé, 129. Déposé, 210.

Documents concernant la destitution de; demanndé, 152. Déposé, 232.

M[andata du gouverneur général:
Relevé des, 41.

Mgantoba-Ontaiio (The) Railway Company*:
Bill C 2 (No 100) du Sénat:- Loi constituant en corporation, 361. ire lecture, 862.

2e, lecture et renvoyé au comité des Ch. de f., C. et T., 37. Les promoteurs du
bill ayant décidé de ne pas procéder davantage, le comité recommande le rem-
boursement des frais, 414. Adopté, 414.

Manitoba (The) and Saskatchewan ]Bible Society:
Bill X (No 88) du Sénat: Loi constituant en corporation, 283. Ire lecture, 286.

2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, '320. Amendé et recommande
le remboursement des frais, 324. Frais remboursés, 324. En comité général;
amendé, 332. Considéré; 3e lecture et passé, 3313. Sénat acquiesce, 301.
S.R., 462.

Marché américain et Ses avantagea pour les produits de la ferme canadiens:
Motion Turriff pour l'admission en franchise de certains produits de la ferme; dé4-

bat, 78, 84. Rejetée, 100-101.

Xargaree-Forks à Chapel-Brkdge:
Copie des requêtes, etc., se rapportant au changement, de l'ouest à l'est de la rivière

Margaree, de; demandé, 128.

Correspondance concernant le dragage à; demandé, 20N.

Magre-Harbour et Chéticamp:
Copie de lettres, etc., concernant le contrat pour le transport des malles entre;

demandé, 84. Déposé, 107.
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Marine:
Copie des décrets du conseil autorisant des règlements pour le département du Ser-

vice de la, 13.
Etat indiquant combien d'hommes ont été recrutés pour service actif de la; deman-

dé, 104.

Marine'marchande au Canada:
Bill (No 21) modifiant la Loi de la; présenté et ire lecture, 54. 2e lecture, 118.

Comité; progrès, 119. Renvoyé au comité de la Marine et des Pêcheries, 227.
Amendé, 238. En comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et
passé, 459. Par le 'Sénat, 461. S.R., 463.

Marine marchande au Canada:
Bill (No 75) modifiant la Loi de la; présenté et ire lecture, 214. 2e lecture; en

comité général; progrès, 290. Fusionné avec le bill (No 81) portant le même
titre, 302.

Marine marchande au Canada:
Bill (No 81) modifiant la Loi de la; présenté et ire lecture, 233. 2e lecture; en

comité général; progrès, 290. Bill (No 75) portant le même titre fusionné
avec ce dernier, 302. Amendé en comité général; considéré et remis pour 3e
lecture, 302. 3e lecture et passé, 312. Par le Sénat, 379. S.R., 469.

Marine et des Pêcheries:
Rapport du département de la; Pêcheries, 10. Marine, 11.

Marine et des Pêcheries:
Comité de la, 26. 1er rapport, 89. Adopté, 89. 2e rapport, 238. 3e rapport, 356.

Adopté, 376.

Martin, M. Rufus:
Voir Chemins de fer de l'Etat.

Matapédia: .
Copie de rapports eoncernant des relevés faits à partir du lac jusqu'au village

d'Amqui; demandé, 100. Déposé, 146.

Medicine-Hat:
Routes potales rurales établies dans le district électoral de; demandé, 128. Déposé,

151.
Sommes contribuées pour mitrailleuses dans le district électoral de; demandé, 128.

Déposé, 169.
Etat indiquant la raison du délai touchant l'établissement de routes postales proje-

tées à; demandé, 166. Déposé, 201.

MedicineHat et la Butte-à-l'Aigle:
Copie de soumission pour le transport des malles entre; doc. demandé, 46. Dé-

posé, 104.

Médecins examinateurs de recrues:
Liste de tous les noms, depuis le commencement de la guerre; demandé, 146. Dé-

posé, 295.

Membres de la Chambre des Communes et des législatures provinciales:
Etat donnant le nombre, les noms et la solde qu'ils reçoivent, de ceux qui se sont

enrôlés pour le service actif; doc. demandé, 46. Déposé, 284.
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Membres des forces expéditionnaires canadiennes qui ont reçu des décorations, etc.:
Liste des, telles qu'énumérées dans les dépêches, 288.

Messageries du Canada:
Statistiques des, 29M.

Miie:
Copie des Ordres généraux de la, 33.
Etat détaillé montrant combien d'officiers, sous-officiers, soldats, leur nationalité,

religion, etc., ont été enrôlés depuis 1914; Doc. demandé, 45.
Etat, avec les mêmes détails du nombre qui ont quitté pour le service d'outre-mer;

doc. demandé, 45.
Copie des décrets concernant les pensions, etc.; doc. demandé, 47. Déposé, 122.
Copie de correspondance au sujet de l'occupation des édifices de l'émigration à l'île

McNab pour des fins militaires; demandé, 56. Déposé, 117.
Etat indiquant combien de personnes ont été employées pour examiner des articles

achetés pour fins militaires; demandé, 91. Déposé, 160.
Etat donnant les noms de toutes personnes ou firmes qui ont fait des soumissions

pour la fourniture d'effets pour; demandé, 92. Déposé, 407.
Noms des firmes à qui des commandes pour culottes, caleçons et pantalons ont été

données; déposé, 102.
Etat indiquant noms, grade, aptitudes militaires des officiers d'état-major dans

districts militaires, 1, 2 et 3, etc.; demandé, 109. Déposé, 160.
Etat indiquant le nombre d'employés au département de la; demandé, 109.
Relevé faisant connaître combien de personnes se sont enrôlées depuis août 1914,

nationalités, etc.; demandé, 109.
Noms, adresses et profession antérieure des censeurs employés par la milice à

Louisbourg et Sydney-Nord; demandé, 144. Déposé, 160.
Noms des officiers canadiens employés en Angleterre qui ne sont attachés à aucune

unité en particulier, etc.; demandé, 144.
Copie de la preuve faite devant la commission, au sujet de demandes d'indemnité

pour dommages à des terrains à Sydney-Mines; demandé, 145. Deposé, 238.
Etat indiquant qui a fourni les provisions, effets d'habillement, etc., aux troupes à

North-Sydney; demandé, 151. Déposé, 236.
Etat faisant connaître comben il y a de médecins examinateurs employés à Hali-

fax; demandé, 154. Déposé, 287.
Relevé donnant une liste de tous les médecins militaires et des aumôniers nommés

dans la division militaire de la Nouvelle-Ecosse; demandé, 316.
Achat de 25,000 pelles d'un modèle spécial, 336.
Copie d'un bail conclu entre le ministère et Lindsay and McCluskey pour un édifice

à North-Bay; demandé, 339.

Milice et de la Défense:
Mémorandum No 2, touchant le Travail du ministère de la; Guerre européenne,

1914-15, 232.

ils, Mabel:
Bill U (No 64) du Sénat: Loi pour faire droit à, 159. ire lecture, 161. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 170. Rapporté sans amendement, 209.
En comité général, 223. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 224.
S.R., 291.

MGiII, W. P.:
Documents concernant sa destitution; doc. demandé, 49. Déposé, 115.
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Mines et Minéraux:
Comité des, 27.

Mount Royal Tunnel and Terminal Company, Limited:
Bill I 2 (No 95) du Sénat: Loi concernant, les loyers payables à la, 335. Ire lec-

ture, 336. 2e lecture; en comité général; rapporté sans amendement; 3e lec-
ture et passé, 353. S.R., 462.

Munitions d'armes portatives:
Correspondance concernant la vente, etc., de; demandé, 233. Déposé, 36. Supplé-

mentaire, 342.

N

Napper, Robert:
Bill G (No 42) du Sénat: Loi pour faire droit à, 111. ire lecture, 113. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 124. Rapportés sans amendement, 150.
En comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 162.
S.R., 182.

Naufrages sur le fieuve Saint-Laurent:
Relevé détaillé depuis 1867 à 1916; demandé, 92. Déposé, 143.

New-Glasgow:
Copie de télégrammes, etc-., concernant la visite d'un officier "des gages raison-

nables " à; demandé, 117. Déposé,'206.

Niagara (The), St. Catharines and Toronto Railway Company:
Bill (No 8) concernant la compagnie dite; déposé et Ire lecture, 21. 2e lecture et

renvoyé au comité des Ch. de f., C. et T., 37. Amendé, 206. En comité géné-
ral; progrès, 220, 224. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 303.
Par le Sénat, 417. S.R., 463.

Nickel, minerai de nickel et matte de nickel:
Copie du décret du cònseil au sujet de la prohibition de l'expoftation du, 206..

Noël et Maitland:
Copie de soumissions au sujet d'un service postal entre; doc. demandé, 50. Dé-

posé, 108.

North-Lake, I.-P.-E.:
Copie de correspondance av sujet de la construction d'un brise-lames à; demandé,

57. Déposé, 131.

North-Sydney:
Copie des télégrammes, etc., au sujet de la location d'une chambre pour des fins de

douane à; demandé, 59. Déposé, 106.

Nouvelle-Ecosse:
Noms et adresses de toutes personnes au service des divers ministères du gouver-

nement fédéral dans différents comtés de la; demandé, 202. Déposé, 357-8.
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Nova Scotia Steel Company:
Copie de lettres, etc., concernant la création d'un bureau de conciliation en ce qui

regarde les employés de la; doc. demandé, 49. Déposé, 161.

Oficiers recruteurs:
Etat indiquant le nombre, etc., dans les comtés de Lunenburug, Queen, Shelburne

et Yarmouth; doc. demandé, 45. Déposé, 281.

Officiers de la réserve navale royale:
Copie du décret du conseil autorilant le paiement de l'allocation pour le Mess des,

210.

Ontario (The) Niagara Connecting Bridge Company:
Bill (No 23) constituant en corporation; déposé et ire lecture, 63. 2e lecture et

renvoyé au comité des Ch. de f., C. et T., 73. Amendé, 130. En comité géné-
ral; progrès, 141, 144, 149. Amendé; considéré, 158. Passê, 159. Par la
Sénat, 226. S.R., 291.

Ordres Permanents:
Comité des, 23.

Owen, ,ames W.:
Bill (No 19) concernant un brevet de; déposé et ire lecture, 39. 2e lecture et ren-

voyé au comité des Bills Privés, 5. Amendé, 102. En comité général; pro-
grès, 108, 109. Rapporté sans amendement, 113. 3e lecture et passé, 114. Par
le Sénat, 179. S.R., 182.

Owens, K. T. P..
M. l'Orateur recommande qu'il soit nommé rédacteur des Débats de la Chambre, à

la place de M. Horton, transféré au Sénat, 460. Adopté, 461.

P

Paoilc (The) Northern and Omineca Railway Company:
Bill (No 15) concernant la compagnie dite; déposé et ire lecture, 34. 2e lecture et

renvoyé au comité des Ch. de f., C. et T., 87. Amendé, 81. En comité géné-
ral; progrès, 91. Amendé, 97. Considéré et remis pour 3e lecture, 98. 3e lec-
ture et passé, 108. Par le Sénat, 167. S.R., 182.

Panet, Louis Charles:
Nommé assistant sergent d'armes pour la présente session, 17.

Paquin, X. Hubert:
Documents concernant sa destitution; déposés, 154.

Patenaude, Hon. Esiof Léon:
Avis de son élection; prend son siège en Chambre, 6.
Etat indiquant somme dépensée pour l'ameublement du bureau de; demandé, 91.

Déposé, 131.
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Patton, Docteur W. T.:
Documents concernant sa destitution; demandé, 128. Déposé, 201.
Autre demande, 225. Déposé, 380.

Peace River Tramway and Navigation Companiy:
Bill .(No 9) concernant la; déposé et ire lecture, 21. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. de f., C. et T., 37. Amendé, 81. En comité général; progrès,
90. Rapporté sans amendement, 96. 3e lecture et passé, 97. Par le Sénat,
167. S.R., 182.

Pedlar (The) People, Limited:
Bill (No 29) concernant certains brevets de; déposé et Ire lecture, 68. 2e lecture et

renvoyé au comité des Bills Privés, 76. Rapporté sans amendement, 150. En
comité général; progrès, 162. Rapporté sans amendement et remis po'ur 3e
lecture, 170. 3e lecture et passé, 196. Par le Sénat; amendé, 301. Amende-
ment considéré et renvoyé au comité des Bills Privés, 309.' Recommande qu'il
soit adopté, D24. Adopté, 334. S.R., 462.

Pension aux soldats invalides:
Copie de la liste actuelle des pensions accordées par l'Etat; demandé, 145. Déposé,

147. Référé à un comité spécial, 147. 1er rapport du comité, 168. Adopté,
169. MM. Nickle et Nesbitt ajoutés au coipité, 177. 2e rapport, 185. Autori-
sation de faire imprimer la preuve, 196. 3e rapport, 383. Ordre d'imprimer,
387. Soumis au gouvernement pour approbation, 461.

Petites créances relatives aux chemins de fer de l'Etat:
Bill (No 91) modifiant la Loi des; présenté et Ire lecture, 309.

Petites créances relatives aux chemins de fer de l'Etat et les lois modificatrices
de la dite loi:

Bill (No 65) modifiant la Loi des; présenté et Ire lecture, 161. *2e lecture; en
comité général; rapporté sans amendement; motion pour 3e lecture; amende-
ment proposé et rejeté, 344. 3e lecture et passé, 3;45. Par le Sénat, amendé,
410. La Chambre n'acquiesce pas, 411. Sénat n'insiste pas, 417. S.R., 463.

Pictou:
Relevé des profondeurs d'eau dans la branche est de la rivière à; doc. demandé, 48.

Déposé, 103. Supplémentaire 143.
Relevé des noms des médecins pour l'examen des recrues dans le comté de; doc.

demandé, 48. Déposé, 122.
Copie du plan et description de la ligne du quai projeté dans le port de; demandé,

289. Déposé, 424.
Copie de lettres, etc., concernant la construction d'un nouveau pont dans le port

de; demandé, 91. Déposé, 285.

Pictou et l'Ile-du-Prince-Edouard:
Copie de correspondance concernant la manutention des marchandises et le service

d'hiver par bateau entre; demandé, 92. Déposé, 461.

Pictou et West-River:
Copie de soumissions concernant l'établissement d'une route postale rurale entre;

doc. demandé, 50. Déposé, 107.

Pinianski, Wasyl: "
Copie de lettres, etc., concernant sa demande pour lettres patentes du i S.-O.,

4-25-4 du dossier officiel No. 1,752, 484; Demandé, 62. Déposé, 81.
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Placements des compagnies d'assurance sur la vie:
Bill (No 35) concernant les; présenté et ire lecture, 86. 2e lecture et renvoyé au

comité des Banques et du Commerce, 140. Amendé', 209. En comité général;
rapporté sans amendement et remis pour 3e lecture, 219. 3me lecture et passé,
289. Par le Sénat, 361. S.R., 462.

Poisson comme article d'alimentation:
Motion Jameson, pour encourager la vente et la demande du; débat interrompu par

l'incendie qui a détruit les édifices du Parlement, 51. Motion adoptée, 52.

Police fédérale:
Tableau indiquant la moyenne des hommes employés chaque mois de l'année 1915,

19.
Liste des hommes, salaires, etc., employés dans la; demandé, 129. Déposé, 161.

Port-Morien:
Copie de bordereaux de paie, etc., concernant le prolongement du brise-lames à;

doc. demandé, 46. Déposé, 116.

Postes:
Rapport du ministre des, 10.
Relevé des sommes dépensées sous différentes rubriques dans le; demandé, 56.

Déposé, 222.
Etat démontrant s'il y a quelques Allemands ou Autrichiens de naissance employés

dans le ministère des; demandé, 77.
Relevé faisant connaître le nombre d'employés qui se trouvaient daps le ministère

*des, le il octobre 1911; demandé, 105.
Etat indiquant le nombre et noms de fonctionnaires dans le service extérieur, payés

par le service et qui appartiennent au service intérieur du ministère des;
demandé, 288.

Potter, Lena Pearl:
Bill F (No 41) du Sénat: Loi pour faire droit à, 111. ire lecture, 117. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 125. Rapporté sans amendement, 150.
En comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 162.
S.R., 182.

Premier (The) Insurance Company:
Bill R (No 82) du Sénat: Loi constituant en corporation, 235. ire lecture, 236.

2e lecture et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 241. Amendé,
324. En comité général; amendé, 332. Considéré, 333. 3e lecture; titre
changé en "Fire Insurance Company of Canada" et passé, 334. Sénat
acquiesce, 354. S.R., 462.

Price, M.:
Voir Chemins de fer de l'Etat.

Prince, I.-P.-E.:
Avis de vacance dans le comté de, 2.

Prince-Rupert:
Copie de lettres, etc., concernant l'érection d'un édifice public, pour bureau de

poste à; doc. demandé, 47. Déposé, 143.
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Prisons publiques et Maisons de réforme:
Bill (No 86) modifiant la Loi des; présenté et 1re lecture, 282. 2e lecture; eft

comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 296. Par le
Sénat, 361. S.R., 462.'

Privilèges et Elections:
Comité des, 21. *

Prohibition de la manufacture, de l'importàtion et de la vente des boissons eni-
vrantes:

Motion Stevens à l'effet de faire adopter la; débat, 129. Amendement Bennett
(Calgary), 203. Adopté, 204. Décision de M. l'Orateur à l'effet que la motion
telle qu'amendée devrait être replacée sur le feuilleton des ordres, 205. Motion
telle qu'amendée adoptée, 215-216.

Prolongation du terme d1ý Parlement:
Adresse à Sa Majesté le Roi à l'effet de sanctionner la, 61. Le Sénat s'unit à la

Chambre, 74.

Promotion de fonctionnaires:
Liste de ceux qui ont été promus de la division 3a à 3b; demandé, 414.

Qu'Appelle:
Relevé des routes postales rurales établies dans le distict électoral de; demandé, 77.

Déposé, 107.

Quarantaine de Lévis:
Copie de documents se rapportant à l'achat du terrain de la, 45.

Québec, Montmorency et Charlevoix, Chemin de fer:
Rapport des ingénieurs au sujet du, 413.
Correspondance au sujet de l'offre de vente, 416.

Quebec (The), Montreal and Southern Railway Company:
Bill (No 16) concernant la compagnie dite, 34. 2e lecture et renvoyé au comité

des Ch. de f., C. et T., 37. Amendé, 85. En comité général; rapporté sans
amendement et remis pour 3e lecture, 90. 3e lecture et passé, 96. Par le
Sénat, 126. S.R., 132.

Québec, Province de:
Relevé faisant connaître les noms d'avocats qui ont eu des causes pour le gouverne-

ment dans la; demandé, 128.

Québec et Saguenay, Chemin de fer:
Rapport des ingénieurs au sujet de, 413.
Correspondance au sujet de l'offre de vente, 416.

Queen's University à Kingston, et pour fusionner avec elle l'école dite The School
of Mining and Agriculture:

Bill (No 20) concernant la; déposé et ire lecture, 39. 2e lecture et renvoyé au
comité des Bills Privés, 55. Rapporté sans amendement, 88. En comité géné-



496 Index 1916

ral; progrès, 91. Rapporté sans amendement, 96. Se lecture et passé, 96.
Comité recommande que les frais soient remboursés, 102. Adopté, 104. Par le
§énat, 159. S.R., 182.

R

Rabais de droits:
Etat indiquant le montant accordé; demandé, 60. Déposé, 106.

Recrutement pour le service d'outre-mer:
Etat indiquant si le ministre de la Milice a employé d'autres personnes que des

militaires pour le; demandé, 82. Déposé, 284.

Régiment Patricia:
Etat indiquant combien de soldats d'origine canadienne française, etc., en faisaient

partie; demandé, 90.-

Régina:
Etat indiquant les différentes routes postales dans le district électoral de; demandé,

91. Déposé. 130.

"Regina Province " et " Standard "; " Moosejaw News " et " Saskatoon Star":
Etat donnant les sommes d'argent payées à ces journaux; demandé, 91. Déposé,

281.

Reid, James, M.P.:
Avis du décès de, 5.

Reinhardt, Arthur Alexander:
Bill W (No 71) du Sénat: Loi pour faire droit à, 199. ire lecture, 201. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 207. Rapporté sans amendement, 232.
En comité général, 239. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 240.
S.R., 291.

Remises et déboursements de droits:
Etat détaillé des, 42.

Réserves forestières et des Parcs fédéraux:
Bill (No 80) modifiant la Loi des; présentée et ire lecture, 227. 2e lecture; en

comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 239. Par le
Sénat, 335. S.R., 462.

Réserve des sauvages de St. Peter:
Avis d'une réselution concernant la, 105. En comité; adoptée, 181.
Bill (No 67) Loi relative à la réserve des; présenté et ire lecture, 182. M. l'Ora-

teur décide que le consentement de la Couronne peut être donné à n'importe
quelle phase du bill, 211. 2e lecture; en comité général, rapporté sans amende-
ment et remie pour 3e lecture, 212. Amendement proposé et rejeté; 3e lecture
et passé, 310. Par le Sénat, 423. S.R., 463.

Restaurant de la Chambre:
Membres du comité et message au Sénat pour informer Leurs Honneurs, 28. Mem-

bres du Sénat, 29.
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Revenu de l'Intérieur:
Liste des noms et salaires de tous les employés de ce département depuis 1911;

doc. demandé, 47.
Etat indiquant combien il y avait d'employés permanents en 1915-16 et combien

il y en aura en 1916-17; demandé, 99. Déposé, 321.

Revenu de l'Intérieur du Canada:
Rapports, relevés et statistiques; parties I, Il et III, 88.

"Rhoda ":
Copie de la réclamation du capitaine Stephen Paul à la suite de la destruction du

vapeur; déposé, 103.

Rhodes, K. Edgar N.:
Nommé président des comités généraux de la Chambre, 44.

Rhodes, David Whinster:
Bill L 2 (No 96) du Sénat: Loi pour faire droit à, 335. 1re lecture, 337. 2e lec-

ture et renvoyé au comité des Bills Privés, 345. Rapporté sans amendement,
362. En comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 368.
S.R., 462.

Richards, James William, M.P.:
Avis du décès de, 4.

Rigaud:
Copie de lettres, etc., concernant la constuction d'un bureau de poste à; demandé,

82. Déposé, 151.
Correspondance concernant la construction, réparations ou achats de quais en dif-

férents endroits du comté de; demandé, 317.
Correspondance au sujet de dragage fait en diférents endroits du comté de;

demandé, 317.

Ristigouche:
Avis de vacance dans le comté de, 2.

Rivière-Ouelle:
Liste des noms de ceux qui ont travaillé aux réparations du quai à la; demandé,

100. Déposé, 131.

Roberta:
Copie de correspondance pour le transport de la malle entre cet endroit et West-

Bay; doc. demandé, 48. Déposé, 104.

Roseberg, Alta:
Correspondance concernant le changement de l'emplacement du bureau de poste à;

demandé, 339.

Rosthern, Saskatchewan:
Achats de lots de terre pour la ferme expérimentale de; doc. demandé, 46. Dé-

posé, 95.

Routes postales rurales:
Etat indiquant le nombre, lieux, etc., où elles ont été établies; demandé, 59. Dé-

posé, 104.
C-32
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Royale Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest, 1915:
Rapport de la, 17.
Copie d'un rapport autorisant le renouvellement de la convention entre le gouver-

nement et la province de l'Alberta pour services rendus à la dite province par
la, 69.

Mêmes renseignements concernant la province de la Saskatchewan, 69.

Roy, Léon:
Documents concernant sa nomination et son renvoi d'office; demandé, 59.

s

Saint-Eleuthère:
Copie de correspondance au sujet du changement du nom de la station de; de-

mandé, 100.

Saint-Esprit, Co. Xontcalm:
Copie de lettres, etc., concernant le bureau de poste de la paroisse de; doc. demandé,

49. Déposé, 138.

Saint-7rançois de Xontmagny:
Copie de correspondance pour le transport de la malle entre le bureau de poste de

et la station de l'Intercolonial, 104.

Saint4ean, Qué.:
Copie de lettres, etc., pour le transport des malles entre le bureau de poste et les

gares des chemins de fer; doc. demandé, 47. Déposé, 107.

Sanfaçon, L. F.:
Copie des requêtes des citoyens de Louiseville demandant qu'il ne soit pas destitué,

etc., demandé, 92. Déposé, 222.

Savage, Raymond Conlife:
Bill M (No 50) du Sénat: Loi pour faire droit à, 126. ire lecture, 127. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bils Privés, 133. Rapporté sans amendement, 178.
En comité général, 196. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 197.
S.R., 291.

Scotaburn, N.-E.:
Copie de requêtes, etc., se rapportant à l'établissement d'une route postale rurale à;

demandé, 145.

Scotaburn à North-Scotsburn, etc.:
Copie de documents concernant l'établissement d'une route postale rurale de; doc.

demandé, 49. Déposé, 219.

Seaport Trusts Corporation:
Bill (No 30) constituant en corporation la; déposé et ire lecture, 68. 2e lecture et

rénvoyé au comité des Banques et du Commerce, 77. Amendé, 117. En comité
-général; rapporté sans amendement et passé, 124. Par le Sénat, 203. S.R.,
291.
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Secrétaire d'Etat du Canada:
Etat détaillé des obligations et cautionnements enregistrés au département du, 45.
Rapport sur les affaires extérieures, 9.
Rapport du, 109.

Sénat:
Copie de correspondance avec les autorités impériales concerfiant une législation au

sujet du; demandé, 68. Déposé, 281. -

Serments d'ooe:
Bill (No 1) concernant la prestation des; présenté et ire lecture, 7.

Service civil:
Relevé des allocations de pension et de retraite, 40.
Motion Middlebro à l'effet de donner la préférence à ceux qui ont été au front pour

remplir des positions dans le; débat, 64.

Service d'Hygiène public:
Motion Steel à l'effet d'organiser un; débat, 110.

Service intérieur:
Relevé donnant le nombre total de tous les employés de chaque département dans le;

demandé, 82.

Service de l'Immigration dans la cité de Montréal:
Etat donnant les noms des personnes nommées à quelques fonctions dans le; de-

mandé, 202.

Service naval:
Rapport du département du, 11.

Service de recrutement:
Etat indiquant s'il y a en Angleterre un directeur du; demandé, 316. Déposé, 331.

Service Royal canadien de la marine:
Règlements déteminaut le paiement d'un supplément de solde aux officiers du, 53.
Création d'un poste d'opérateur de télégraphie sans fils dans la réserve volontaire

du, 53.

Service transatlantique des malles:
Copie de décrets, etc., au sujet du; demandé, 59. Déposé, 281.

Sévigny, Hon. Albert:
Elu Orateur de la Chambre, 6.
Fait part de sa nomination à Son Altesse Royale, 7.

Shad-Bay, N.-E.:
Copie de correspondance concernant la construction d'un quai à; demandé, 128.

Déposé, 210.
Autres informations demandées, 348.

Shag-Harbour:
Voir Comté de Shelburne.
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Sharpe, W. H., X.P.:
Résigne son siège, 3.

Sheford:
Copie de correspondance concernant l'établissement d'une route postale rurale dans

le comté de, 103.

Shelburne, N.-E.:
Copie de documenta se rapportant au bateau de patrouille "A" (capitaine Black-

ford); doc. demandé, 50. Déposé, 127.
Copie de documents se rapportant aux réparations du quai de Shag-Harbour; doc.

demandé, 50. Déposé, 116.
Copie de documents concernant la construction d'un quai à Belleville; doc.

demandé, 50. Déposé, 131.
Copie de lettres concernant les réparations au Hanlover; doc. demandé, 50. Dé-

posé, 131.
Copie des frais et déboursés de Joseph W. V. Wilson, de Barrington, comme gar-

dien des pêcheries à; demandé, 50. Déposé, 127.

Sherwood, M. H. Crosby:
Copie de lettres, etc., au sujet de la nomination projetée de; demandé, 118. Déposé,

238. Supplémentaire, 281.

Sinclair, Christopher:
Bill D 2 (No 76) du Sénat: Loi pour faire droit à, 221. ire lecture, 223. 2me lec-

ture et renvoyé au comité des Bills Privés, 228. Rapporté sans amendement,
324. En comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 382.
S.R., 462.

Smith, Clarice:
Bill V (No 09) du Sénat: Loi pour faire droit à, 184. ire lecture, 196. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 202. Rapporté sans amendement, 209.
En comité général, 223. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 224.
S.R., 291.

Société historique de la Nouvelle-Ecosse:
Copie de lettres, etc., concernant une demande de placer une tablette commémo-

rative à la mémoire de feu le révérend Dr James MacGregor sur les murs du
bureau de poste de New-Glasgow; demandé, 515. Déposé, 116.

Société Royale du Canada:
Rapport des transactions de la, 41.

SSurs de l'Assomption de la Sainte-Vierge:
Bill (No 10) constituant en corporation Les; déposé et ire lecture, 21. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 37. Amendé, 88. Frais remboursés, 88.
En comité général; progrès, 91. Rapporté sans amendement, 96. 3e lecture
et passé, 98. Par le Sénat, 179. S.R., 182.

Solde et des Archives à Londres:
Etat indiquant les noms des 54 officiers canadiens employés dans le bureau de la;

demandé, 165. Déposé, 200.

Sommes d'argent payées à des journaux:
Etat donnant les sommes payées aux journaux Le Canada, La Presse, La Patrie,

Le Pays, La Vigie, Le Soleil; demandé, 202.
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Sommes d'argent pour le service public de l'exercice expirant le 31 mars 1917:
Bill (No 85) allouant à Sa Majesft certaines; présenté et ire lecture, 278. 2e lec-

ture; en comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 279.
Par le Sénat, 290. S.R., 292.

Sommes d'argent pour le service public des exercices financiers expirant respecti-
ment le 31 mars 1916 et le 31 mars 1917:

Bill (No 104) allouant à Sa Majesté certaines; présenté; ire et 2e lectures; en

comité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 458. Par le

Sénat, 461. S.R., 468.

Spiritueux retirés d'entrepôts:
Relevé faisant connaître les sommes perçues en vertu de la loi imposant un droit

de 50 cents par gallon de preuve sur tous les; demandé, 129. Déposé, 380.

Sproule, Hon. Thomas Simpson, KP.:
Avis qu'il a résigné sonsiège, 5.

Starling"I:
Copie de correspondance concernant l'affrètement du steamer; demandé, 610. Dé-

posé, 169.

Station expérimentale à l'Ile-Verte:
Copie de correspondance avec M. Antime, Roy, au sujpt d'une ferme offerte en

vente pour une; demandé, 226. Déposé, 287.

-Stoddart, P. A.:
Relevé détaillé de la somme de $647.50 à lui payée comme gardien de pêcheries

du comté de Shelburne; demandé, 110. Déposé, 169.

Stone, Limited:
Bill D (No 56) du Sénat: Loi concernant certains brevets de, 136. ire lecture,

139. 2e lecture et renvoyé au comité des Bills Privés, 144. Rapporté sans

amendement, 209. En comité général, 223. Rapporté sans amendement; 3e

lecture et passé, 224. S.R., 291.

Strathcona, District électoral de:
Etat indiquant les différentes routes postales rurales dans le; demandé, 63. Dé-

posé, 103.

Strubell, Fran4:
Copie de lettres, etc., se rapportant au J S.-E. de 7-1-13, actuellement son home-

stear; doc. demandé, 46. Déposé, 81.

Subsides:
Motion pour que la Chambre se forme en comité des, 40.
Motion pour réduire les crédits de $1,000,000, 285. M. l'Orateur déclare la motion

hors d'ordre, 286.
La Chambre en comité des, 64, 70, 72, 73, 88, 93, 119, 121, 123, 125, 142, 184, 198,

212, 216, 219, 229, 234, 279, 282, 286, 293, 296, 302, 307, 313, 314, 320, 321,
325, 334, 345, 354, 35, 304, 366, 371, 376, 408, 414, 418, 421.

La Chambre vote un cinquième du budget, 241-264.
Le comité rapporte progrès, 80, 136, 179.
La Chambre concoure, 264-278, 425-457.
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Subventions à des chemins de fer:
Etat indiquant les montants, noms, etc., de sommes accordées pour; demandé, 82.

Déposé, 284.

Sunny-brae:
Uopie de pétitions, etc., concernant un projet de voie ferrée à l'est et à l'ouest de;

doc. demandé, 49. Déposé, 201.

Sylvester et loch-Broom:
Copie de lettres concernant l'établissement d'une route postale-rurale à partir

d'Alma et passant par; demandé, 92. Déposé, 218-19.

T

Tarif des Douanes, 1907:
Bill (No 61) modifiant le; présenté et Ire lecture, 156. 2e lecture; en comité géné-

ral; rapporté sans amendement et remis pour 3e lecture, 211. Se lecture et
passé, 216. Par le Sénat, 283. S.R., 291.

Tarif général, de préférence et de surtaxe:
Relevé faisant connaître le revenu perçu sur des importations sous les rubriques

de; demandé, 60. Déposé, 106.

Tatabnagouche à New-Annan et Tatamagouche-Kountain:
Copie de lettres, etc., pour le transport de la malle de; doc. demandé, 50.

Taxe sur les Proits d'affaires:
Bill (No 74) portant prélèvement d'une; présenté et ire lecture, 210. 2e lecture;

en comité général; progrès, 237. Amendé; considéré et remis pour Se lecture,
239. Se lecture et passé, 289. Par le Sénat, 363. S.R., 462.

Téléphone 'du Canada:
Statistiques des, 295.

Tempérance du Canada:
Bil (No 90) modifiant la Loi de; présenté et ire lecture, 302. 2e lecture; en comité

général; amendé; considéré, 343. Se lecture et passé, 344. Par le Sénat, 410.
S.R., 462.

Terres d'écoles et terres fédérales à être comprises dans la région d'irrigation de
Taber, dans la province de l'Alberta:

Bill (No 84) à l'effet d'autoriser certaines; présenté et ire lecture, 236. 2e lecture;
en comité général; rapporté sans amendement et remis pour Se lecture, 290.Se. lecture et passé, 296. Par le Sénat, 361. S.R., 462.

Territoires du Nord-Ouest:
Rapport du Commissaire, relatif à la boisson entrée dans les, 32.

Territoire du Yukon:
Décrets du conseil concernant la Loi prévoyant à l'administration du, 31.

Thetford:
Copie de toutes lettres, etc., entre le département du Travail et les ouvriers des

mines de; demandé, 92. Déposé, 120.
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Thompson, Robert William:
Bil Q (No 53) du Sénat: Loi pour faire droit à, 133. Ire lecture, 135. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Pivés, 141. Rapporté sans amendement, 178.
En comité général, 196. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 197.
S.R., 291.

Toronto, Hamilton and Bufalo Railway Company:
Bill (No 32) concernant la; déposé et ire lecture, 68. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. de f., C. et T., 76. Amendé, 168. En comité général, 196.
Rapporté sans amendement; Be lecture et passé, 197. Par le Sénat, amendé,
301. Amendement renvoyé au <:omité des Ch. de f., C. et T., 309. Recom-
mande qu'il soit agréé, 316. Adopté, 320. S.R., 462.

Toronto, Niagara and Western Railway Company:
Bill (No 24) concernant la; déposé et ire lecture, 63. 2e lecture et renvoyé au

comité des Ch. de f., C. et T., 73. Amendé, 206. En comité général, 223. Pro-
grès, 224. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 303. Par le Sénat,
423. S.R., 463.

Transcontinental:
Rapport annuel des Commissaires du chemin de fer, 42.

Transcontinental-National:
Copie de rapports au sujet du changement de la station de Saint-Eleuthère sur le

chemin de fer, 222.

Transport des malles:
Etat indiquant les noms des soumissionnaires pour le, dans les comtés de L'Assomp-

tion et de Montcalm; doc. demandé, 45. Déposé, 120.

Travail:
Rapport du département du, 32.
Rapport du ministère du, sur le coût de la vie, 112.

Travail, Ministère du:
Etat indiquant noms et nombre de fonctionnaires dans le service extérieur, payés à

même ce crédit st qui appartiennent au service intérieur; demandé, 289.

Travaux Publics:
Rapport du ministre des, 10.
Relevé par province des sommes dépensées pour travaux publics de toutes sortes,

imputables sur le revenu; demandé, 56. Déposé, 116.
Mêmes renseignements pour les sommes imputables sur le capital; demandé, 56.

Déposé, 116.

Traverse Dubé:
Voir Chemin de fer Intercolonial.

Trone, Discours du:
M. l'Oateur en fait part à la Chambre, 8.,
Motion pour sa prise en considéation, 9.
Prise en considération, 12, 16, 18, 19, 29, 30, 32, 34, 35, 36, 37, 3.8, 41.

Adopté, 43.

Tupper, baronnet, 0.P., G.C.M.G., Très Honorable Sir Charles:
Comité nommé afin de préparei une résolution de condoléances à l'occasion du décès

de, 16. Résolution approuvée et transmise à la famille, 54.
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Unions ouvrières:
Rapport annuel concernant les, 45.

Upper-Margaree à Gillies:
Copie de pétitions, etc., concernant le contrat pour le transport des malles de;

demandé, 84. Déposé, 107.

v
Vaisseaux du gouvernement canadien:

Liste des vaisseaux qui sont en service en vertu des dispositions de la Loi du Ser-
vie de la Marine, et aussi, ceux qui ne le sont pas; demandé, 146. Déposé, 336.

Valcartier:
Copie de corespondance concernant les expropriations à; demandé, 118.

Vale Railway:
Copie de documents, etc., concernant le projet d'acheter le chemin de fer; demandé,

91. Déposé, 201.

Vallée de la Trent:
Copie de lettres, etc., se rapportant au transfert des droits dans et sur les lacs, etc.,

formant partie du réseau des voies fluviales de la; demandé, 118. Déposé, 421.

Valley Railway:
Correspondance au sujet de l'exploitation de la voie ferrée dite; demandé, 166.

Déposé, 342.

Vente de cartouches;
Motion McKenzie à l'effet que la commission royale devrait s'enquérir des faits

relativement à une vente de cartouches faite à J. Wesley Allison, 411. Reje-
tée, 412.

Voies et Moyens:
Motion pour que la Chambre se forme en comité des, 43, 80, 86, 98, 105, 108, 114.

Progrès, 120, 123, 154, 159.
En comité, 152, 170-176.

Sommes d'argent pour le service public, 278, 458.

Vondrau, Robert Charles:
Bill J 2 (No 92) du Sénat: Loi pour faire droit à, 310, Ire lecture, 314. 2e lec-

ture et renvoyé au comité des Bille Privés, 320. Rapporté sans amendement,
324. Encomité général; rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 332.
S.R., 462.

W
Wardlaw, Henry .ohn Thomas:

Bill P (No 52) du Sénat: Loi pour faire droit à, 133. Ire lecture, 135. 2e lecture
et renvoyé au comité des Bills Pivés, 141. Rapporté sans amendement, 150.
En comité général; rapporté sans amendement, 162. 3e lecture et passé, 163.
'.IR., 182.
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Western (The) Canada Telephone Company:
Bill (No 25) constituant en corporation; déposé et ire lecture, 63. 2e lecure et

renvoyé au comité des Ch. de f., C. et T., 73. Amendé, 138. En comité géné-
ral; progrès, 144, 149. Amendé, 158. Considéré; 3e lecture et passé, 159. Par
le Sénat, 226. S.R., 291.

West-Roachdale, N.-E.:
Copie de lettres, etc., concernant la nomination du maître de poste en remplacement

de J. H. McGuire, décédé; demandé, 145. Déposé, 169.

White-Head, N.-E.:
Correspondance et rapport de Charles Bruce au sujet de la construction d'un dépôt

frigorifique pour la boitte à; demandé, 211. Déposé, 336.

Wilson, Charles William:
Bill Z (No 72) du Sénat: Loi pour faire droit à, 203. ire lecture, 206. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Pivés, 225. Rapporté sans amendement, 232.
En comité général, 239. Rapporté sans amendement; 3e lecture et passé, 240.
S.R., 291.

Wilson, Joseph W. V.:
Copie de documents donnant les détails des dépenses, frais de déplacements, etc., en

sa qualité de gardien des pêcheries dans Shelburne; doc. demandé, 50.

Woltz, Ida May:
Bill J (No 44) du Sénat: Loi pour faire droit à, 111. ire lecture, 113. 2e lecture

et renvoyé au comité des Bills Privés, 125. Rapporté saus amendement, 150.
En comité général; rapporté sans amendement, 162. 3e lecture et passé, 163.
S.R., 182.

Woods, Percy Lynn:
Bill K 2 (No 93) du Sénat: Loi pour faire droit à, 310. ire lecture, 314. 2e lec-

ture et renvoyé au comité des Bills Pivés, 320. Rapporté sans amendement,
324. En comité général; rapporté sans amendement, 332. 3e lecture et passé,
333. S.R., 462.

World's Purity Federation à San-Francisco:
Rapport de la délégation représentant le gouvernement du Canada au congrès de

la, 84.

Wright, Comté de:
Etat indiquant le nombre de personnes nommées dans le service extérieur et inté-

rieur depuis 1911; déposé, 102.

z

Zinc provenant des minerais de zinc des mines du Canada:
Avis de motion de résolutions concernant le paiement de primes sur le, 296. En

comité, 317. Adoptées, 318.
Bill (No 94) ayant pour objet de pourvoir au paiement de primes sur le; présenté

et ire lecture, 318. 2e lecture; en comité général; amendé; considéré et remis
pour 3e lecture, 325. 3e lecture et passé, 348. Par le Sénat, 406. S.R., 462.
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